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 PRÉSENTATION 

 

 

 

Le Président de la Commission internationale pour la conservation des thonidés de l'Atlantique présente ses 

compliments aux Parties contractantes à la Convention internationale pour la conservation des thonidés de 

l'Atlantique (signée à Rio de Janeiro le 14 mai 1966), ainsi qu’aux délégués et conseillers qui représentent ces 

Parties contractantes, et a l'honneur de leur faire parvenir le rapport de la période biennale 2016-2017, 

IIe Partie (2017), dans lequel sont décrites les activités de la Commission au cours de la deuxième moitié de 

cette période biennale. 

 

Le rapport biennal contient le rapport de la 25e réunion ordinaire de la Commission (Marrakech, Maroc, 14-

21 novembre 2017) et les rapports de toutes les réunions des Sous-commissions, des Comités permanents et 

des Sous-comités, ainsi que de divers Groupes de travail. Il comprend également un résumé des activités du 

Secrétariat et les rapports annuels remis par les Parties contractantes à l’ICCAT et les observateurs concernant 

leurs activités de pêche de thonidés et d’espèces voisines dans la zone de la Convention. 

 

Le rapport biennal est publié en quatre volumes. Le Volume 1 réunit les comptes rendus des réunions de la 

Commission et les rapports de toutes les réunions annexes, à l'exception du rapport du Comité permanent pour 

la recherche et les statistiques (SCRS). Le Volume 2 contient le rapport du Comité permanent pour la recherche 

et les statistiques (SCRS) et ses appendices. Le Volume 3 contient les rapports annuels des Parties 

contractantes de la Commission. Le Volume 4 comprend le rapport du Secrétariat sur les statistiques et la 

coordination de la recherche, les rapports administratifs et financiers du Secrétariat et les rapports du 

Secrétariat au Comité d’application des mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT (COC) et au Groupe 

de travail permanent sur l’amélioration des statistiques et des mesures de conservation de l’ICCAT (PWG). Les 

volumes 3 et 4 du rapport biennal ne sont publiés que sous format électronique. 

 

Le présent rapport a été rédigé, approuvé et distribué en application des Articles III-paragraphe 9 et IV-

paragraphe 2-de la Convention et de l'Article 15 du Règlement intérieur de la Commission. Il est disponible 

dans les trois langues officielles de la Commission : anglais, français et espagnol. 

 

 

 

 

 

 

 

 RAÚL DELGADO 

 Président de la Commission 
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COMPTE RENDU DE LA 25E RÉUNION ORDINAIRE DE LA 
COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION DES THONIDÉS DE L’ATLANTIQUE 

(Marrakech, Maroc, 14-21 novembre 2017) 
 

 
1. Ouverture de la réunion 
 
Le Président de la Commission, M. Martin Tsamenyi, a ouvert la 25e réunion ordinaire de la Commission. Il 
a souhaité la bienvenue à tous les participants et a présenté la Secrétaire d’État marocaine à la Pêche, Mme 
Mbarka Bouaida et le Wali du Marrakech-Safi. 
 
Mme Bouaida, au nom du Ministre de l'Agriculture, de la Pêche Maritime, du Développement Rural et des 
Eaux et Forêts, a souhaité la bienvenue aux participants à Marrakech et a expliqué que le Maroc avait 
toujours accordé une grande importance à la pêche durable et joué un rôle dynamique sur la scène 
internationale de la pêche. Au niveau national, le secteur marocain de la pêche et de l’aquaculture a une 
feuille de route précise basée sur trois fondements principaux : l’exploitation durable des ressources, la 
grande qualité et le développement efficace des pêcheries ainsi que le renforcement de la compétitivité 
afin de conquérir de nouvelles parts de marché au niveau national et international. Le Secrétaire d’Etat a 
souhaité aux participants une réunion fructueuse et un agréable séjour à Marrakech. 
 
Le Président a remercié le gouvernement du Maroc pour son hospitalité et le Royaume du Maroc pour 
accueillir la réunion, rappelant l’importance du Maroc au sein de l’ICCAT. M. Tsamenyi a remercié les 
différentes personnalités marocaines qui avaient grandement contribué à l’administration de la pêche, en 
remerciant tout particulièrement le Secrétaire exécutif, M. Driss Meski, pour son travail au cours des 14 
dernières années. Il a également remercié tous les délégués pour leurs bons vœux et encouragement qui 
l’avaient considérablement aidé dans son rétablissement. Il a exhorté la Commission à finaliser le 
processus d’amendement de la Convention et à aménager suffisamment de temps pour les discussions sur 
les conclusions de la deuxième évaluation des performances de l'ICCAT. Le Président a également souligné 
que s’il était important de prendre des mesures stock par stock, ces mesures étaient néanmoins 
insuffisantes, à moins qu’elles ne soient étayées par un paquet de mesures effectives de suivi, de contrôle 
et de surveillance et par un processus d’application efficace.  
 
Les discours d’ouverture sont joints en tant qu’ANNEXE 3.1. 
 
 
2. Adoption de l’ordre du jour et organisation des sessions 
 
L'ordre du jour a été adopté et figure à l’ANNEXE 1. Le Secrétariat a assumé la tâche de rapporteur. 
 
 
3. Présentation des délégations des Parties contractantes 
 
Le Secrétaire exécutif a présenté les 44 Parties contractantes ayant assisté à la réunion : Afrique du Sud, 
Albanie, Algérie, Belize, Brésil, Cabo Verde, Canada, Chine, Corée (Rép.), Côte d’Ivoire, Curaçao, Égypte, 
États-Unis, France (Saint-Pierre-et-Miquelon), Gabon, Ghana, Guatemala, Guinée (Rép.), Guinée 
équatoriale, Honduras, Islande, Japon, Liberia, Libye, Maroc, Mauritanie, Mexique, Namibie, Nicaragua, 
Nigeria, Norvège, Panama, Royaume-Uni (territoires d'outre-mer), Russie (Fédération), Saint-Vincent-et-
les-Grenadines, El Salvador, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Sierra Leone, Tunisie, Turquie, Union 
européenne, Uruguay et Venezuela. 
 
Le Secrétaire exécutif a également fait savoir à la Commission pendant les sessions que la confirmation de 
l’adhésion à la Convention par la Grenade avait été reçue. La Commission a souhaité la bienvenue à la 
Grenade en sa qualité de Partie contractante à l'ICCAT.  
 
La liste des participants est jointe en tant qu’ANNEXE 2. Les déclarations d’ouverture des Parties 
contractantes aux séances plénières sont jointes en tant qu’ANNEXE 3.2.  
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La Bolivie, le Taipei chinois, le Costa Rica et le Suriname ont assisté à la réunion en tant que Parties, 
Entités ou Entités de pêche non contractantes coopérantes. Les déclarations d’ouverture des Parties non 
contractantes aux séances plénières sont jointes en tant qu’ANNEXE 3.3. 
 
 
4. Présentation des observateurs 
 
Le Secrétaire exécutif a présenté les observateurs qui avaient été admis. Un représentant de l’Organisation 
des Nations Unies pour l’Alimentation et l’Agriculture (FAO), ainsi que les organisations inter-
gouvernementales suivantes, ont assisté à la réunion : Commission Sous Régionale des Pêches (CSRP), 
Conférence Ministérielle sur la Coopération Halieutique entre les États Africains Riverains de l’Océan 
Atlantique (COMHAFAT/ATLAFCO), Commission générale des pêches pour la Méditerranée (CGPM), 
Commission interaméricaine du thon tropical (IATTC) et Infopêche. 
 
Deux Parties non-contractantes, le Bénin et Cuba, ont assisté à la réunion en qualité d’observateurs. Les 
observateurs des organisations non-gouvernementales suivantes étaient également présents : Asociación 
de Pesca, Comercio y Consumo Responsable del Atún Rojo (APCCR), Associaçao de Ciencias Marinhas e 
Cooperaçao (SCIAENA), Association euro-méditerranéenne des pêcheurs professionnels de thon (AEPPT), 
Blue Water Fisherman’s Association (BWFA), Confédération Internationale de la Pêche Sportive (CIPS), 
Defenders of Wildlife, Ecology Action Centre (EAC), European Bureau For Conservation And Development 
(EBCD), Europêche, Federation of Maltese Aquaculture Producers (FMAP), FEDERCOOPESCA, Humane 
Society International (HSI), International Seafood Sustainability Foundation (ISSF), Legacoop 
Agroalimentare, Medisamak, Organisation for the Promotion of Responsible Tuna Fisheries (OPRT), Pew 
Charitable Trusts (Pew), Project Aware Foundation, The International Pole & Line Foundation (IPNLF), 
The Ocean Foundation; The Shark Trust, University of North Carolina et the World Widelife Fund (WWF). 
La liste des observateurs est incluse dans la Liste des participants (ANNEXE 2). 
 
Les déclarations à la séance plénière, soumises par écrit par les observateurs, sont reproduites à 
l’ANNEXE 3.4. 
 
 
5. Examen du rapport du Comité permanent pour la recherche et les statistiques (SCRS) 
 
Le Président du SCRS, le Dr D. Die, a communiqué à la Commission les réalisations et les défis auxquels le 
SCRS avait dû faire face pendant sa réunion plénière de 2017, qui s’était tenue à Madrid, Espagne, du 2 au 
6 octobre 2017. Il a remercié les scientifiques du SCRS et le Secrétariat de l'ICCAT pour leur excellent 
travail à cette occasion. Le Dr Die a présenté un résumé du rapport du SCRS et a indiqué que les 
recommandations spécifiques pour chaque espèce seraient présentées dans les Sous-commissions 
respectives.  
 
Les principales questions en dehors des évaluations de stocks étaient les conclusions des Sous-
commissions, l’évolution et l’examen à mi-parcours du plan stratégique, les progrès de l’évaluation de la 
stratégie de gestion (MSE), les recommandations générales et le plan de travail pour 2018 ainsi que les 
réponses aux demandes de la Commission. Celles-ci incluaient des suggestions visant à améliorer 
l’efficacité des programmes d’observateurs scientifiques, y compris d’éventuelles révisions de la Rec. 16-
14, et/ou en ce qui concerne la mise en œuvre de ces normes minimales ; les résultats de l’examen de la 
Rec. 14-09 sur le VMS et toute révision proposée en vue d’améliorer son efficacité ; les résultats des 
conclusions du groupe d’espèces sur les requins concernant l’exemption de la nécessité pour les CPC de 
soumettre des données et l’élaboration de règles de procédure, y compris un code de conduite pour les 
scientifiques et les observateurs. 
 
Les CPC ont remercié le Président du SCRS et les scientifiques pour leur travail au cours de l’année. En 
réponse aux demandes d’éclaircissement, le Dr Die a informé la Commission que le travail conjoint des 
ORGP thonières sur les dispositifs de concentration du poisson (DCP), sur l’évaluation de la stratégie de 
gestion (MSE) et sur les écosystèmes, financé par le projet thonier ABNJ/océans communs de la FAO et 
l’Union européenne, avait été bénéfique au SCRS. Le Secrétaire exécutif a confirmé que le Secrétariat de 
l’ICCAT continuerait de mener ces activités, malgré les changements de personnel.  
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En réponse à une demande de l’Union européenne, le Président du SCRS a également confirmé qu’un 
examen externe du plan stratégique serait bénéfique, mais qu’il n’était pas initialement prévu. 
 
Le Dr Die a répondu à une question sur l’utilité du suivi électronique, expliquant que le SCRS appuyait ces 
initiatives et indiquant que des informations supplémentaires à cet égard seraient fournie à la Sous-
commission 1. 
 
Le délégué du Sénégal a saisi l’occasion pour informer la Commission qu’un atelier sur les règles de 
contrôle de l’exploitation se tiendrait à Dakar et il a encouragé la participation de tous les intéressés.  
 
Le rapport de 2017 du SCRS a été adopté par la Commission. 
 
 
6. Examen du rapport de la réunion intersession de la Sous-commission 4 et examen de toute 

action nécessaire 
 
Le rapport de la réunion intersession de la Sous-Commission 4 a été adopté par la Commission. La 
Commission n’a pas jugé nécessaire d’entreprendre des actions additionnelles. Le rapport de la réunion 
intersession de la Sous-commission 4 est joint en tant qu’ANNEXE 4.1. 
 
 
7. Examen du rapport de la cinquième réunion du groupe de travail chargé d'amender la 

Convention et examen de toute action nécessaire 
 
La Présidente du groupe de travail chargé d’amender la Convention a informé la Commission que toutes 
les Parties avaient été très près de parvenir à un accord, mais que le groupe de travail n’avait pas encore 
pu atteindre un consensus final. Plusieurs CPC ont ensuite présenté de nouvelles propositions afin de 
tenter de résoudre les questions restées en suspens. La Présidente du groupe de travail a fait savoir 
qu’elle avait entrepris une série de consultations informelles avec les délégations des CPC et qu’elle s’était 
attelée à incorporer les nouvelles propositions dans un texte révisé de la Présidente qui a été circulé et 
joint à l’ANNEXE 6.2. Néanmoins, le temps manquait pour discuter du document complet et dégager un 
consensus final. Pour cette raison, il a été convenu qu’une brève réunion du groupe de travail chargé 
d’amender la Convention se tiendrait en 2018, en se fondant sur le texte de la Présidente, afin de finaliser 
le texte et de s’entendre sur les prochaines étapes. Le Secrétariat s’est engagé à maintenir tous les 
documents sur le site web à disposition des membres pour faciliter les travaux intersessions. Le rapport 
du groupe de travail chargé d'amender la Convention figure à l'ANNEXE 4.2.  
 
 

8.  Examen du rapport du groupe de travail ad hoc chargé d'assurer le suivi de la deuxième 
évaluation des performances de l’ICCAT et examen de toute action nécessaire 

 
M. Stefaan Depypere, Président du groupe de travail, a présenté le rapport du groupe de travail chargé 
d’assurer le suivi de la deuxième évaluation des performances et a indiqué que les recommandations 
formulées par le comité d'évaluation des performances avaient été transmises aux divers organes 
subsidiaires, lesquels avaient été priés de les examiner. Un modèle avait été conçu pour suivre les progrès, 
et il a été convenu que ce point devrait être à l’ordre du jour de chaque année jusqu'à ce que des mesures 
soient prises à l’égard de toutes les recommandations jugées nécessaires.  
 
Le rapport du groupe de travail chargé d'assurer le suivi de la deuxième évaluation des performances 
figure à l'ANNEXE 4.3. 
 
 

9.  Examen du rapport de la troisième réunion du groupe de travail permanent dédié au dialogue 
entre halieutes et gestionnaires des pêcheries (SWGSM) et examen de toute action nécessaire 

 

La Commission a adopté le rapport de la réunion du SWGSM, et les sections pertinentes ont été transmises 
aux organes subsidiaires compétents pour toute action de suivi requise. On a souligné l’importance des 
travaux de ce groupe, et la Commission a décidé que les travaux devraient se poursuivre.  
 
Le rapport du SWGSM est joint en tant qu’ANNEXE 4.4.  
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10. Examen des rapports de la première réunion du groupe de travail conjoint sur les DCP des 
ORGP thonières et de la troisième réunion du groupe de travail ad hoc sur les DCP et examen 
de toute action nécessaire 

 

Les rapports de la première réunion du groupe de travail conjoint sur les DCP des ORGP thonières et de la 
troisième réunion du groupe de travail sur les DCP de l’ICCAT ont été approuvés par la Commission. Il a 
été convenu qu’un groupe de travail technique sur les DCP soit établi en vue de travailler principalement 
par voie électronique à l’examen des propositions contenues dans le rapport du groupe de travail conjoint 
et d’y donner suite. Le Dr Josu Santiago (Union européenne) a été désigné à la tête du groupe de travail ; la 
Commission a appuyé cette nomination et sollicitera l’accord des autres ORGP thonières. 
 
Le rapport de la troisième réunion du groupe de travail sur les DCP de l’ICCAT figure à l’ANNEXE 4.5. Le 
rapport de la première réunion du groupe de travail conjoint sur les DCP des ORGP thonières a été publié 
sur le site web tuna.org (www.tuna-org.org). 
 
 

11. Rapport du Comité permanent pour les finances et l’administration (STACFAD) et examen des 
recommandations qui y sont proposées 

 
Mme Sylvie Lapointe, Présidente du STACFAD, a informé la Commission que le STACFAD avait accepté le 
budget biennal et les contributions pour la période 2018/2019 (Tableaux 1-7 de l’ANNEXE 7), qu’il 
présentait à la Commission pour examen et adoption. Elle a informé la Commission qu’une proposition de 
financement du système eBCD n’avait pas été approuvée par le Comité et que les travaux sur cette 
question se poursuivraient à l’avenir ; cette rubrique devra donc être financée par le budget ordinaire, 
tout manque à gagner devant être couvert par le fonds de roulement ou des contributions volontaires. Elle 
a résumé les domaines qui devraient recevoir un appui du fonds de roulement ou de contributions 
volontaires ; à savoir le financement des demandes du SCRS au chapitre 11, appelées désormais plan 
stratégique pour la recherche ; la maintenance du système eBCD au chapitre 12 ; et le fonds de 
participation aux réunions et les voyages des Présidents dans un nouveau chapitre 13, Voyages. Le budget 
adopté reflétait une augmentation de 5% pour 2018 par rapport à 2017 et de 5% en 2019 par rapport à 
2018 ; il avait été décidé que la régularisation des rubriques budgétaires susmentionnées s’effectuerait 
progressivement sur quatre ans au lieu de deux ans. Les CPC ont noté l'importance des activités du SCRS 
et la nécessité de soutenir les projets supplémentaires que la Commission a confiés au SCRS. Le STACFAD 
a accepté d'avoir recours au Fonds pour le renforcement des capacités scientifiques en 2018 en tant que 
mécanisme permettant de soutenir le financement supplémentaire du SCRS. Le fonds sera entièrement 
utilisé, restera un fonds actif de la Commission et sera complété par des contributions volontaires. La 
Commission a adopté le budget proposé pour la période biennale 2018-2019.  
 
La Présidente sortante du STACFAD a fait part des préoccupations du Comité au sujet du mauvais état du 
fonds de roulement et elle a exhorté la Commission à s’abstenir d’approuver des dépenses qui 
empireraient la situation. Elle a également souligné la recommandation du comité d’évaluation des 
performances selon laquelle les CPC devraient penser aux ressources et aux implications financières des 
propositions qu’elles présentent pour de nouvelles mesures de conservation et de gestion.  
 

Le STACFAD avait approuvé le rapport administratif de 2017, le rapport financier de 2017 et la 
publication des textes de base révisés afin d’y incorporer les changements antérieurement convenus par 
la Commission. La Commission a adopté les rapports et a approuvé la publication des textes de base 
révisés. 
 
Le groupe de travail chargé de la communication n’ayant pas réalisé de nouveaux travaux pendant la 
période intersession, le STACFAD n’a donc rien eu à communiquer à la Commission à ce sujet. Compte 
tenu de l'absence de progrès accomplis par le groupe de travail et de la question portant sur la nécessité 
actuelle d'une politique de communication de l'ICCAT, la Présidente a suggéré de dissoudre ce groupe et 
de charger désormais les CPC d’avancer d’éventuelles propositions d'amélioration des pratiques actuelles 
lors de prochaines réunions. 

 

Mme Lapointe a confirmé que, suite aux entretiens et au vote émis par les Chefs de délégation, M. Camille 
Jean Pierre MANEL a été sélectionné pour occuper le poste de Secrétaire exécutif et qu’il entrerait en 
fonctions en 2018. Il a été convenu que le Président nouvellement élu gérerait la période de transition 
entre M. Driss Meski et le nouveau Secrétaire exécutif.  

http://www.tuna-org.org/
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Finalement, Mme Lapointe a indiqué qu’elle ne serait plus disponible pour présider le STACFAD et la 
Commission a désigné M. Hasan Alper Elekon (Turquie) à la présidence du STACFAD.  
 

La Commission a remercié Mme Lapointe pour son travail au cours de ces années. Le Secrétaire exécutif, 
M. Driss Meski, a également exprimé sa gratitude pour le travail de la Présidente sortante, ainsi qu’à 
l’administration du Maroc, à la Commission et au personnel du Secrétariat pour son dévouement et son 
professionnalisme. Il a indiqué qu’une relation de confiance est essentielle pour mener à bien le travail. M. 
Meski a tout spécialement remercié M. Juan Antonio Moreno, Chef du Département d'administration et 
des finances, et le personnel de son Département, dont l’honnêteté et le dévouement ont créé une relation 
de confiance. La déclaration de M. Meski est incluse à l’ANNEXE 3.5. 
 
 
12. Rapports des Sous-commissions 1-4 et examen des recommandations qui y sont proposées 
 
Sous-commission 1 
 
M. Shep Helguilè a fait part des travaux de la Sous-commission 1 et a annoncé à la Commission que la 
Sous-commission avait accueilli un nouveau membre, le Royaume-Uni (territoires d’outre-mer). La Sous-
commission avait accepté la Recommandation de l’ICCAT relative à une interdiction des rejets de thonidés 
tropicaux capturés par les senneurs (Rec. 17-01), qu’elle présentait à des fins d’adoption par la 
Commission. 
 
Aucun accord ne s’était dégagé sur le « Projet de Recommandation de l’ICCAT visant à compléter la 
Recommandation 16-01 de l’ICCAT sur un programme pluriannuel de conservation et de gestion pour les 
thonidés tropicaux » proposé par l’Afrique du Sud, le Brésil, Cabo Verde, le Japon, la Namibie, le Nigeria, le 
Sénégal et l’Uruguay ni sur le « Projet de Recommandation de l’ICCAT visant à compléter la 
Recommandation 16-01 de l’ICCAT sur un programme pluriannuel de conservation et de gestion pour les 
thonidés tropicaux » proposé par l’Union européenne. 
 
Le Président de la Sous-commission 1 a également informé la Commission que la Sous-commission 1 avait 
sollicité la tenue d’une réunion intersession, pour laquelle l'Union européenne avait proposé de rédiger 
les termes de référence. D’autres CPC, dont les États-Unis et l'Afrique du Sud, avaient proposé de 
contribuer à la rédaction des termes de référence de la réunion intersessions de la Sous-commission 1 et 
ont été encouragées à prendre contact avec l’Union européenne à cet effet. 
 
La Commission a adopté la Recommandation de l’ICCAT relative à une interdiction des rejets de thonidés 
tropicaux capturés par les senneurs (Rec. 17-01) qui se trouve à l’ANNEXE 5.  
 
La Commission a remercié M. Shep pour son travail et a élu la Côte d’Ivoire pour continuer à présider la 
Sous-commission 1.  
 
Sous-commission 2 
 
M. Masanori Miyahara (Japon), Président de la Sous-commission 2, a informé la Commission que la Sous-
commission 2 était parvenue à un consensus sur une Recommandation de l’ICCAT sur une règle de contrôle 
de l’exploitation pour le germon de l’Atlantique Nord complétant le programme pluriannuel de conservation 
et de gestion de la Rec. 16-06 [Rec. 17-04] ; une Recommandation de l’ICCAT établissant des mesures de 
gestion pour le stock du germon de la Méditerranée [Rec. 17-05] et une Recommandation de l’ICCAT 
concernant un plan provisoire de conservation et de gestion du thon rouge de l’Atlantique Ouest [Rec. 17-06]. 
 
M. Miyahara a signalé que, en dépit du travail intense accompli par tous les membres de la Sous-
commission, un accord final sur un plan de gestion révisé pour le thon rouge de l’Atlantique Est n’avait pas 
été conclu, même si un accord provisoire avait été atteint sur le TAC de trois ans et incorporé dans la 
Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 14-04 sur le thon rouge de l’Atlantique Est et de 
la Méditerranée [Rec. 17-07] qui était présentée à des fins d’adoption, avec une réserve de la Norvège.  
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La Sous-commission 2 avait également sollicité une réunion intersession afin d’approuver les plans de 
pêche pour le thon rouge de l’Atlantique Est et de la Méditerranée, et d’aborder l’ajustement des quotas de 
thon rouge de l’Est au titre de 2019 et 2020 au moyen des réserves, demandant que celle-ci se tienne 
début mars 2018. 
 
Le Venezuela a demandé confirmation qu’un transfert de 60 t de quota de germon du Nord de l’Union 
européenne au Venezuela pouvait être autorisé et ceci a été entériné par la Commission.  
 
La Commission a adopté les quatre Recommandations susmentionnées qui se trouvent à l’ANNEXE 5. La 
réserve émise par la Norvège en ce qui concerne la Rec. 17-07 a été notée.  
 
Compte tenu du travail admirable accompli jusqu’à ce jour, la Commission a unanimement réélu le Japon à 
la présidence de la Sous-commission 2.  
 
Sous-commission 3 
 
Le Président de la Sous-commission 3, M. Asanda Njobeni (Afrique du Sud), a informé la Commission que 
la Sous-commission 3 n’avait proposé aucune nouvelle mesure en 2017, étant donné que les mesures 
actuelles demeurent en vigueur jusqu’en 2020. La Sous-commission avait pris contact avec le Comité 
d’application en ce qui concerne le report de sous-consommations supplémentaires, comme le prévoyait 
la mesure actuelle, et les chiffres révisés ont été inclus dans l’annexe d’application.  
 
La Commission a unanimement convenu de réélire l'Afrique du Sud à la présidence de la Sous-
commission 3. 
 
Sous-commission 4 
 
Le Dr F. Hazin (Brésil), Président de la Sous-commission 4, a fait part des travaux de la Sous-commission, 
qui proposait trois mesures à des fins d’adoption :  
 

- Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 16-03 sur la conservation de l’espadon 
de l’Atlantique Nord (Rec. 17-02) ;  

- Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 16-04 sur la conservation de l'espadon 
de l’Atlantique Sud (Rec. 17-03) ; et  

- Recommandation de l’ICCAT sur la conservation du stock de requin-taupe bleu de l'Atlantique Nord 
capturé en association avec les pêcheries de l’ICCAT (Rec. 17-08). 

 
Ces trois Recommandations ont été adoptées par la Commission et sont jointes en tant qu’ANNEXE 5. 
 
Le Président de la Sous-commission 4 regrettait qu’un consensus ne se soit pas dégagé sur le « Projet de 
Recommandation de l’ICCAT sur la conservation des requins capturés en association avec les pêcheries 
gérées par l’ICCAT », le « Projet de Recommandation de l’ICCAT sur la conservation du stock de requin-
taupe bleu de l'Atlantique Nord capturé en association avec les pêcheries de l’ICCAT », ni sur le « Projet de 
Recommandation supplémentaire de l’ICCAT sur les prises accessoires de tortues marines capturées en 
association avec les pêcheries de l’ICCAT ».   
  
La Commission a remercié le Dr Hazin pour son excellent travail et a élu le Brésil pour continuer à 
présider la Sous-commission 4.  
 
 
13. Rapport du Comité d’application des mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT (COC) 

et examen des recommandations qui y sont proposées 
 
Le Président du Comité d'application, M. Derek Campbell (États-Unis), a fait rapport sur le travail accompli 
par son Comité. Le Comité d’application avait adopté l’annexe d’application à l’exception des tableaux 
pour le germon du Sud et le thon obèse, qui ont été présentés à la Commission pour examen, étant donné 
que les ajustements n’avaient pas été faits à temps pour que le Comité puisse les examiner. Les quotas de 
capture, y compris ceux du thon obèse avaient été ajustés sur la base du total déclaré dans l’annexe 



SÉANCES PLÉNIÈRES 

7 

d’application, et non en fonction de la tâche I ou des chiffres déclarés trimestriellement. Les États-Unis ont 
fait remarquer que cela ne ferait pas obstacle à l’approbation de l’annexe d’application, mais ont demandé 
que leur réserve en ce qui concerne cette procédure soit consignée dans le rapport, compte tenu de leur 
compréhension des exigences de remboursement de la surconsommation du TAC établies dans la Rec. 16-
01. La Commission a entériné l’annexe d’application dans son intégralité. 
 
Afin d’éviter des retards et de permettre à l’avenir les commentaires en temps opportun des Sous-
commissions, le Comité d’application a demandé qu’un point soit ajouté à l’ordre du jour de toutes les 
Sous-commissions en vue d’examiner et de fournir des informations pertinentes sur les tableaux 
d’application et ensuite de les renvoyer au Comité d’application pour qu’il prenne les mesures adéquates 
conformément aux dispositions de la Recommandation 11-11. Cette suggestion a été acceptée et il a été 
convenu que les futurs ordres du jour des Sous-commissions contiendrait un point prévoyant l’examen 
des tableaux d’application pertinents. 

 
Le Comité d'application a recommandé le renouvellement du statut de coopérant de la Bolivie, du Costa 
Rica, de la Guyana, du Suriname et du Taipei chinois, ce que la Commission a accepté. 
 
Le Comité d’application a également recommandé que l’identification de la Sierra Leone et de Dominique 
soit maintenue, mais que l’identification soit levée pour le Libéria, Sao Tomé & Principe, Trinidad & 
Tobago, le Cambodge et la Grenade. Il a également été proposé que des lettres concernant des questions 
d’application soient envoyées à 38 CPC, ainsi que des lettres à St Kitts & Nevis et Sainte-Lucie, les 
encourageant à une plus grande participation aux travaux de la Commission. Le Comité d’application a 
également demandé au Président de la Commission d’adresser une lettre à Gibraltar, lui demandant de 
coopérer avec l’ICCAT, notamment en ce qui concerne la présentation de données de capture et 
d’informations sur les mesures mises en place pour gérer et contrôler les pêcheries de thon rouge d’une 
manière compatible avec les mesures de l’ICCAT. Ces propositions ont été acceptées par la Commission et 
il a été convenu que les lettres susmentionnées seraient envoyées. Il a également été convenu que des 
lettres d’interdiction sur la rétention des espèces de l’ICCAT seraient envoyées, après le 1er décembre, à 
ceux dont les données de tâche I sont manquantes, à l’exception du Brésil, compte tenu du fait que la 
Commission avait accepté la demande du Brésil de retarder l’application de la Rec. 11-15 sur la base de 
l’engagement du Brésil de soumettre une révision exhaustive de ses données de la tâche I couvrant les 
cinq dernières années avant le 31 mars 2018. 
 
Afin d'améliorer l’application dans les pêcheries d’istiophoridés, le Comité d’application a suggéré qu’une 
feuille de contrôle de déclaration soit élaboré à des fins d’examen à la réunion annuelle de 2018. Il a été 
convenu que le Secrétariat travaillerait avec les présidents de la Sous-commission 4 et du Comité 
d’application afin de concevoir cette feuille. En outre, il a été convenu que le Secrétariat contacterait la 
Commission des pêches pour l'Atlantique Centre-Ouest (WECAFC) en vue de lui demander de fournir à 
l’ICCAT les données de capture d’istiophoridés des membres de la WECAFC, y compris des CPC de l'ICCAT. 
 
La Commission est convenue que les feuilles de contrôle des requins, requises par la Rec. 16-13, devraient 
continuer à être acceptées en 2018, en particulier par les CPC qui n'ont pas encore fait leur soumission, 
afin de permettre un examen approfondi du respect des mesures de l'ICCAT relatives aux requins lors de 
la réunion annuelle de 2018. En outre, la Commission est également convenue d’examiner à la réunion 
annuelle de 2018 s’il convient d’adopter la feuille de contrôle sur les requins comme une exigence 
annuelle. 
 
Enfin, la Commission a également approuvé la demande du Comité d’application de tenir une réunion 
intersession du groupe de travail sur un système de déclaration en ligne, qui pourrait être élargi pour 
comprendre des représentants du SCRS, et de tenir les premières sessions du Comité d’application juste 
avant le début de la réunion annuelle de 2018, tel que prévu par la Rés. 16-12. 
 
La Commission a remercié M. Campbell pour son dévouement et ce dernier a été unanimement réélu à la 
présidence du Comité d’application des mesures de conservation et de gestion. 
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14. Rapport du Groupe de travail permanent sur l’amélioration des statistiques et des mesures de 
conservation de l’ICCAT (PWG) et examen des recommandations qui y sont proposées 

 

Le Président du PWG, M. F. Donatella (Union européenne), a présenté le rapport du groupe de travail à la 
Commission. Le PWG a adopté une Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 15-10 
concernant l’application du système eBCD [Rec. 17-09] qu’il a présentée à la Commission pour adoption 
finale. 
 
Cette Recommandation a été adoptée par la Commission et est jointe en tant qu’ANNEXE 5.  
 
Le PWG a également révisé la liste IUU provisoire, dont la version modifiée a été présentée à la 
Commission. La liste IUU, avec les modifications introduites par le PWG, a été adoptée par la Commission. 
 

Plusieurs autres propositions avaient été formulées, mais M. Donatella a expliqué qu’elles feraient l’objet 
de discussions, entre autres, à une réunion intersession du groupe de travail sur les mesures de contrôle 
intégré (IMM). Ces mesures comprenaient un « Projet de recommandation de l’ICCAT visant à protéger la 
santé et garantir la sécurité des observateurs dans le cadre des programmes régionaux d’observateurs de 
l'ICCAT », présenté par les États-Unis ; un « Projet de résolution de l’ICCAT établissant un programme 
pilote d’échange volontaire d’inspecteurs en vue de réaliser des inspections internationales conjointes en 
mer » présenté par les États-Unis, l’Union européenne, le Liberia et le Sénégal ; deux « Projets de 
recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 15-10 concernant l’application du système 
eBCD » : un projet présenté par la Norvège et un autre projet présenté par le Japon ; et le « Projet de 
Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 11-20 sur un programme ICCAT de 
documentation des captures de thon rouge », soumis par la Norvège. Les États-Unis ont ajouté que 
l'examen de la recommandation de l'ICCAT sur les normes minimales pour l’établissement d’un système 
de surveillance des bateaux (VMS) devrait être prioritaire lors de la réunion du groupe de travail IMM, car 
le PWG n'avait pas le temps de le faire cette année, comme le stipulait la Recommandation 14-09. 
 
M. Donatella a fait rapport sur les travaux intersessions du groupe d’experts en inspection au port qui 
avait mis au point un questionnaire afin de déterminer les besoins et les priorités en matière de 
renforcement des capacités. Le rapport de ce groupe et le questionnaire d’auto-évaluation ont été adoptés 
par la Commission et il a été convenu que le groupe devrait poursuivre ses travaux et se rencontrer 
pendant la période intersession en 2018. 
 
La Commission a remercié M. Donatella pour son travail et a élu M. Neil Ansell (Union européenne) aux 
fonctions de Président du groupe de travail.  
 
 
15. Assistance aux États côtiers en développement et renforcement des capacités 

 
Le Secrétaire exécutif a présenté un document établi par le Secrétariat, « Fonds de participation aux 
réunions (MPF) ». Il a invité les CPC à informer le STACFAD et le Secrétariat des montants qu'elles 
pourraient s’engager à apporter au MPF au moyen de contributions volontaires au titre de 2018.  
 
Le Président de la Commission a rappelé à tous les délégués que la simple présence aux réunions n’était 
pas suffisante pour renforcer les capacités et il a exhorté tous les bénéficiaires de ces fonds à participer 
aussi pleinement que possible aux travaux de la Commission et de ses organes subsidiaires. Bon nombre 
de Parties contractantes présentes ont assuré le Président qu’elles étaient pleinement conscientes des 
obligations que l’assistance aux réunions de l’ICCAT leur imposait, et qu’elles participaient aux travaux de 
l’organisation autant que possible. Toutes ont convenu que le fonds avait été une initiative positive pour 
accroître l’inclusivité dans les travaux de l’ICCAT, ainsi que pour renforcer l'application des mesures de 
l’ICCAT.  
 
 
16. Coopération avec d’autres organisations intergouvernementales 
 
M. Stefaan Depypere, actuel Président du groupe de Kobe, a décrit les difficultés et les défis que 
représentait le fait de tenter d’organiser une réunion de Kobe à grande échelle et s'est dit convaincu du 
bien-fondé de poursuivre sur la voie des petits groupes de travail consacrés à des sujets spécialisés. Cette 
proposition a rencontré l’approbation de la Commission.  
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La correspondance avec la WECAFC a été notée et il a été convenu que la coopération devrait être 
maintenue entre les deux organisations pour s’assurer qu’il n’y avait pas de chevauchement dans leurs 
mandats respectifs, tout en bénéficiant dans le même temps d’éventuelles données supplémentaires et de 
la coopération des membres de la WECAFC que cette relation pourrait apporter. 
 
On a évoqué la poursuite de la participation au projet thonier ABNJ du programme des océans communs 
de la FAO et il a été convenu que l’ICCAT continuerait à participer aux projets en cours. Comme l'a 
souligné le Président du SCRS, plusieurs CPC ont souligné l'intérêt de cette coopération et il a été convenu 
de manière générale que la participation à ce projet devrait se poursuivre à l'avenir, afin de compléter et 
de renforcer les initiatives scientifiques et de gestion connexes au sein de l'ICCAT. Le Secrétaire exécutif a 
exprimé sa déception concernant les montants qui avaient été assignés aux projets conduits par l’ICCAT 
dans le cadre du projet thonier ABNJ du programme des océans communs de la FAO comparé à d’autres 
organisations et il espérait que ce déséquilibre serait corrigé à l'avenir, si le projet se poursuivait.  
 
L’observateur de la Commission sous-régionale des pêches (SRFC/CSRP) a exprimé le souhait de son 
organisation de collaborer étroitement avec l’ICCAT, en particulier dans les domaines de la collecte de 
données et du renforcement des capacités. Cette coopération a été bien accueillie.  

 
 

17. Réunions intersessions en 2018 
 
Il a été décidé de tenir en 2018 les réunions intersessions suivantes : 
 

- Une réunion intersession de la Sous-commission 1 (dépendant de l'accord sur les termes de 
référence). L'Union européenne a proposé d’accueillir la réunion à Bilbao. Il a été suggéré de tenir la 
réunion après l’évaluation du thon obèse prévue en juillet 2018. 

- Une réunion intersession de la Sous-commission 2 chargée d’entériner les plans de pêche du thon 
rouge de l’Atlantique Est et de la Méditerranée et d’examiner d’éventuels changements à apporter au 
schéma d’allocation au titre de 2019 et 2020, qui aura lieu du 5 au 7 mars 2018, à Madrid. 

- La quatrième réunion du groupe de travail permanent pour renforcer le dialogue entre halieutes et 
gestionnaires des pêcheries (SWGSM). Les Etats-Unis ont indiqué qu’ils étudieraient la possibilité 
d'accueillir la réunion.  

- La réunion finale du groupe de travail chargé d’amender la Convention. 

- La douzième réunion du groupe de travail chargé d’élaborer des mesures de contrôle intégré (IMM). 

- La deuxième réunion du groupe d'experts en inspection au port pour le renforcement des capacités et 
l'assistance. 

- Une réunion du groupe de travail sur la déclaration en ligne. 
 

En outre, il a été décidé que les premières sessions du Comité d’application auraient lieu juste avant le 
début de la 21e réunion extraordinaire de la Commission.  
 
Le délégué du Sénégal a rappelé que le groupe de travail sur les pêcheries sportives et récréatives, établi 
en 2009, ne s’était pas réuni depuis lors et il a suggéré qu’un nouveau souffle soit insufflé à ce groupe. Il a 
été décidé que ce point serait examiné à la réunion annuelle de 2018.  
 
 
18. Élection du Président et des Vice-présidents 
 
M. Raul Delgado (Panama) a été unanimement élu à la présidence de la Commission. M. S. Depypere 
(Union européenne) a été réélu aux fonctions de premier vice-Président et Mme Zakia Driouich (Maroc) à 
celles de deuxième vice-Présidente. Tous les trois ont remercié la Commission pour la confiance qu'elle 
avait placée en eux.  
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19. Autres questions 
 

Le Secrétariat a présenté une version actualisée du document sur la simplification des mesures de 
conservation et de gestion de l’ICCAT, qui avait été rédigé conjointement avec les Présidents des organes 
compétents. Faute de temps, il a été convenu que la majorité des questions serait examinée par les 
organes subsidiaires soit aux réunions intersessions, soit à la prochaine réunion de la Commission, mais 
que les mesures suivantes seraient annulées : 

- Résolution de l’ICCAT visant à établir un groupe de travail sur la capacité [06-19] 

- Recommandation de l'ICCAT visant à constituer un groupe de travail ad hoc aux fins de la 
préparation de la prochaine évaluation des performances [14-12] 

- Résolution de l’ICCAT sur un plan de travail destiné au Groupe de travail sur le futur de l’ICCAT  [11-
25] 

 
Le délégué du Japon a présenté un projet de directives pour la soumission des propositions, visant à 
faciliter la compréhension des différentes versions des propositions présentées et les modifications 
ultérieures. La Commission a adopté ces directives, qui sont jointes à l’ANNEXE 6.1.  
 
 
20. Lieu et dates de la prochaine réunion de la Commission 
 
La Commission a remercié l’Union européenne d’avoir offert d’accueillir la 21e réunion extraordinaire, et il 
a été convenu qu’elle se tiendrait en Croatie, du 10 au 19 novembre 2018, et que les deux premiers jours 
seraient consacrés aux sessions du Comité d’application.  
 
 
21. Adoption du rapport et clôture 
 
Le Président sortant, M. Martin Tsamenyi, a exprimé sa gratitude à toutes les délégations pour leur 
soutien, ainsi qu’au personnel du Secrétariat, aux interprètes et notamment au Secrétaire exécutif. Il a 
regretté que le manque de temps ait empêché de rendre un hommage approprié à M. Meski à l’occasion de 
son départ, et il a été convenu que le Secrétaire exécutif sortant serait invité à la réunion annuelle de 2018 
afin que la Commission lui exprime sa gratitude. La Commission a ovationné M. Tsamenyi pour son travail 
acharné et sa persévérance. 
 
Étant entendu que le rapport serait adopté par correspondance, la réunion a été levée. 
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ANNEXE 1 
 

ORDRE DU JOUR  
 

1. Ouverture de la réunion 

2. Adoption de l’ordre du jour et organisation des sessions 

3. Présentation des délégations des Parties contractantes 

4. Présentation des observateurs 

5. Examen du rapport du Comité permanent pour la recherche et les statistiques (SCRS) 

6. Examen du rapport du groupe de travail ad hoc chargé d'assurer le suivi de la deuxième évaluation 
des performances de l’ICCAT et examen de toute action nécessaire 

7. Examen du rapport de la réunion intersession de la Sous-commission 4 et examen de toute action 
nécessaire 

8. Examen du rapport de la cinquième réunion du groupe de travail chargé d'amender la Convention 
et examen de toute action nécessaire 

9. Examen du rapport de la troisième réunion du groupe de travail permanent dédié au dialogue entre 
halieutes et gestionnaires des pêcheries (SWGSM) et examen de toute action nécessaire 

10. Examen des rapports de la première réunion du groupe de travail conjoint sur les DCP des ORGP 
thonières et de la troisième réunion du groupe de travail ad hoc sur les DCP et examen de toute 
action nécessaire 

11. Rapport du Comité permanent pour les finances et l’administration (STACFAD) et examen des 
recommandations qui y sont proposées 

12. Rapports des Sous-commissions 1-4 et examen des recommandations qui y sont proposées 

13. Rapport du Comité d’application des mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT (COC) et 
examen des recommandations qui y sont proposées 

14. Rapport du Groupe de travail permanent sur l’amélioration des statistiques et des mesures de 
conservation de l’ICCAT (PWG) et examen des recommandations qui y sont proposées 

15. Assistance aux États côtiers en développement et renforcement des capacités 

16. Coopération avec d’autres organisations intergouvernementales 

17. Réunions intersessions en 2018 

18. Élection du Président et des Vice-présidents 

19. Autres questions 

20. Lieu et dates de la prochaine réunion de la Commission 

21. Adoption du rapport et clôture 
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ANNEXE 2 
LISTE DES PARTICIPANTS 

 
PARTIES CONTRACTANTES 
 
AFRIQUE DU SUD 

Ndudane, Siphokazi (Mpozi) * 
Chief Director: Marine Resources Management, Department of Agriculture, Forestry and Fisheries, Privatge Bag X2, 
8012 Rogge Bay, Cape Town 
Tel: +27 21 402 3019, Fax: +27 21 421 5151, E-Mail: siphokazin@daff.gov.za 
 
Njobeni, Asanda 
Forestry and Fisheries, Department of Agriculture, Martin Hammerschlag Way, Private Bag X2, Vlaeberg, 8000 Cape 
Town 
Tel: +27 21 402 3019, Fax: +27 21 402 3734, E-Mail: asandan@daff.gov.za 
 
Bodenham, Clyde Jerome 
South African Tuna Association, Unit 25, Foregate Square, Heerengracht Street, Foreshore, 8000 Cape Town 
Tel: +272 14 182 696, Fax: +272 14 182 689, E-Mail: clyde@molimoman.co.za; sata@mweb.co.za 
 
Da Silva, Monique 
South African Tuna Association, Unit 25, Foregate Square, Heerengracht Street, Foreshore, 8000 Cape Town 
Tel: 021 418 2696, Fax: 021 418 2689, E-Mail: sata@mweb.co.za 
 
Kerwath, Sven 
Chairman of the Large Pelagics and Sharks Scientific Working Group, Fisheries Research and Development, Inshore 
Research, Department of Agriculture, Forestry and Fisheries, Foretrust Building, 9 Martin Hammerschlag Way, 
Foreshore, 8000 Cape Town, Private Bag X2, Vlaeberg 8018 
Tel: +27 83 991 4641; +27 214 023 017, E-Mail: SvenK@daff.gov.za; svenkerwath@gmail.com 
 
Qayiso Kenneth, Mketsu 
Department of Agriculture, Forestry and Fisheries, PO Box X2, Vlaeberg, 8018 
Tel: +27 21 402 3048, Fax: +27 21 402 3034, E-Mail: QayisoMK@daff.gov.za 
 
Walker, Sean Paul 
Large Pelagic SME Association, Fresh Tuna Exporters Association, Jetty 3, Harbour Road, Hout Bay, 7806 Cape Town 
Tel: +27 21 790 5019, Fax: +27 21 790 6783, E-Mail: swalker@breakwaterproducts.com 
 
Wilson, Trevor Michael 
South African Tuna Longline Association, 4 South Arm Road, Table Bay Harbour, Cape Town 
Tel: +27 21 372 1100, Fax: +27 21 371 4900, E-Mail: trevor@selectafish.co.za 
 
ALBANIE 
Kristo, Roland* 
Deputy Minister, Ministry of Agriculture and Rural Development, Blv. "Deshmoret e Kombit" Nr. 2, kp. 1001, Tirana 
Tel: + 355 69 20 60 801, E-Mail: roland.kristo@bujqesia.gov.al 
 
Cobani, Mimoza 
Fisheries and Aquaculture expert, Fishery Directorate, Ministry of Agriculture, Rural Development & Water 
Administration, Blv. “Dëshmorët e Kombit”, Nr. 2, kp. 1001, Tirana 
Tel: + 355 4 22 23 825, E-Mail: mimoza.cobani@bujqesia.gov.al; cobanimimi@yahoo.com 
 
Palluqi, Arian 
Responsible in charge sector, Ministry of Agriculture and Rural Development, Blv. “Dëshmoret e Kombit”, Nr. 2, kp. 
1001, Tiranë, Shqipëri 
Tel: + 355 68 23 14 180, E-Mail: Arian.Palluqi@bujqesia.gov.al 
 

                                                            

* Chef de délégation 
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ALGÉRIE 
Kaddour, Omar * 
Directeur du Développement de la Pêche, Ministère de l'Agriculture, du Développement Rural et de la Pêche, Route 
des Quatre Canons, 16000 
Tel: +213 21 43 38 39, Fax: +213 21 43 31 97, E-Mail: dpmo@mpeche.gov.dz; kadomar13@gmail.com 
 
Belabid, Riad Zine 
Résidence du Petit Hydra Num 129 Hydra Alger, 16035 
Tel: +213 550 587 482, E-Mail: benabidriad@yahoo.fr 
 
Benzerhouni, Nasr-Eddine 
Directeur AT Algerian Tuna, 07 Rue Louadj Ahmed, Tlemcen, 13000 
Tel: +213 661 220 404, Fax: +213 43 277 876, E-Mail: algeriantuna213@gmail.com 
 
Bouhafs, Nadia 
Inspectrice, Ministère de l'Agriculture, du Développement Rural et de la Pêche 
Tel: +213 0771 360 595, Fax: +213 021 43 3939, E-Mail: nabouhafs@yahoo.fr 
 
Khaldi, Brahim 
14 Rue de Chenoua Hydra, 16035 
Tel: +213 550 501 780, Fax: +213 21 482 627, E-Mail: aquasolek@hotmail.com 
 

BELIZE 
Robinson, Robert * 
Deputy Director of the BHSFU, Belize High Seas Fisheries Unit, Ministry of Finance, Government of Belize, Marina 
Towers, Suite 204, Newtown Barracks 
Tel: +501 22 34918, Fax: +501 22 35026, E-Mail: deputydirector@bhsfu.gov.bz 
 
Axiotis, Theoktistos 
Prothon Maritime S.A., Perikleous 2, 16671 Vouliagmeni, Greece 
Tel: +306 944 314 422; +306 946 469 961, E-Mail: theoax@gmail.com 
 
Corrado, Diego 
Grupo Etchart Worldwide, 6 de Abril, 1394 Carasco, Montevideo, Uruguay 
Tel: +598 943 64033, E-Mail: diegocorrado@etchart.com.uy; secretaria@etchart.com.uy 
 
BRÉSIL 
Franklin de Souza, Davyson * 
Secretário, Aquaculture and Fisheries Secretariat - SAP, Ministry of Industry, Foreign Trade and Services, Setor 
Bancário Norte, Qd. 1, Bl. D, 5o. Andar, Ed. Palácio do Desenvolvimento, CEP: 70057-900 Brasília-DF 
Tel: +55 61 2027 7000, E-Mail: davyson.souza@agricultura.gov.br; davyson.souza@mdic.gov.br 
 
Alves Ferreira, Benedito Roberto 
Camara Deputado Federal, Anexo 4 Gabinete 946 
Tel: +55 613 215 3946, E-Mail: dep.robertoalves@gmail.com 
 
Boëchat de Almeida, Bárbara 
Permanent Mission of Brazil to the United Nations, 747 Third Avenue, 9th Floor, New York NY 10017, United States 
Tel: +1 212 372 2600, E-Mail: barbara.boechat@itamaraty.gov.br 
 
Calzavara de Araujo, Gabriel 
Presidente / President, Atlântico Tuna Indústria e Comércio de Pescado Ltda., Rua Cel. Joaquim Manuel, 615 - Sala 804 
- Petrópolis - Natal/RN, CEP 59012-330 
Tel: +55 84 3211 9287; Cel: +55 84 9989 61415, Fax: +55 84 3201 2045, E-Mail: gabriel@atlanticotuna.com.br 
 
Da Silva Camilo, Camila Helena 
Oceanógrafa - Chefe de Divisão, Aquaculture and Fisheries Secretariat, Ministry of Industry, Foreign Trade and 
Services, Setor Bancário Norte, Qd. 1 Bloco D, Ed. Palácio do Desenvolvimento, CEP: 70057-900 Brasilia 
Tel: +5561 2027-7000, E-Mail: camila.camilo@mdic.gov.br; camila.scamilo@agricultura.gov.br;kmimeilyn@gmail.com 
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De Albuquerque Maranhao Burle, Gustavo 
Rua Chile 164, Ribeira - Natal / RN, 59012-250 
Tel: +55 819 992 27722, E-Mail: gustavo@unpel.ind.br 
 
De Sousa, Luisa Patricia 
Historiadora SAP, Ministerio de Agricultura, Brasilia 
Tel: +99 106 6831, E-Mail: lupapatricia@hotmail.com 
 
Delgado, Federico 
Rua Eugênio Pezzini, nº 500, Cordeiros, CEP: 88311-00 Itajaí - SC 
Tel: +55 47 3241 8800, E-Mail: federicodelgado@gosmesdacosta.com.br 
 
Figueiredo de Oliveira Reis, Thaiz 
Aquaculture and Fisheries Secretariat, Ministry of Industry, Foreign Trade and Services, Setor Bancário Norte, Qd. 1 
Bloco D, 5º andar, Ed. Palácio do Desenvolvimento, CEP: 70057-900 Brasília - DF 
Tel: +55 61 2027 7000, E-Mail: thaiz.reis@mdic.gov.br 
 
Hazin, Fabio H. V. 
Universidade Federal Rural de Pernambuco - UFRPE / Departamento de Pesca e Aqüicultura - DEPAq, Avenida Dom 
Manuel de Medeiros s/n, Rua Dois Irmãos, 447, Apto. 603-B, Apipucos, CEP: 52717-900 Recife Pernambuco 
Tel: +55 81 999 726 348, Fax: +55 81 3320 6512, E-Mail: fabio.hazin@depaq.ufrpe.br; fhvhazin@terra.com.br 
 
Martins de Bulhoes, Antonio Carlos 
Camara dos Deputados, Anexo IV Gabinete 327, Brasilia DF 
Tel: +11 95329 1010, Fax: +61 3215 3327, E-Mail: bpbulhoes@yahoo.com.br 
 
Mendes, Samya Vanessa 
Aduogada - Autonoma, Brasilia DF 
Tel: +55 61 981 856 634, E-Mail: samyaverde@hotmail.com 
 
Travassos, Paulo E.P.F. 
Universidade Federal Rural de Pernambuco - UFRPE, Avenida Dom Manuel de Medeiros s/n - Dois Irmaos, CEP 
52171-900 Recife Pernambuco 
Tel: +55 81 3320 6511, Fax: +55 81 3320 6515, E-Mail: pautrax@hotmail.com; paulo.travassos@ufrpe.br 
 
Verde Cordeiro Mendes, Cleber 
Deputado Federal, Câmara dos Deputados, Brasilia DF 
Tel: +55 61 9 8124 5886, Fax: +61 3215 4710, E-Mail: deputadocleberverde@gmail.com 
 
Villaça, Carlos Eduardo 
Coletivo Nacional de Pesca e Aquicultura - CONEPE - SRTVS, Quadra 701, Bloco O nº 110, sl. 186/187, Ed. Novo Centro 
Multiempresarial, CEP: 70940-905 Brasilia DF, Asa Sul 
Tel: +55 61 3323 5831, E-Mail: caduvillaca1964@gmail.com 
 
Wigneron Gimenes, Carlos José 
Rua Eugênio Pezzini, Nº 500 - Cordeiros, CEP: 88311-000 Itajaí - SC 
Tel: +55 47 3241 8800, E-Mail: carlosgimenes@gomesdacosta.com.br 
 
CABO VERDE 
Évora Rocha, Carlos Alberto * 
Director Nacional, Dirección Nacional de la Economía Marítima, Sao Vicente Rep. 
Tel: +238 231 75 00; Cell Phone: +238 516 04 40, E-Mail: carlosrocha@gmail.com; carlosevora50@gmail.com 
 
Monteiro, Carlos Alberto 
Instituto Nacional de Desenvolvimento das Pescas, INDP SV Vicente, C.P. 132, Mindelo Sao Vicente 
Tel: +238 986 48 25, Fax: +238 986 4825, E-Mail: monteiro.carlos@indp.gov.cv 
 
CANADA 
Knight, Morley * 
Assistant Deputy Minister, Fisheries and Oceans Canada, Fisheries Policy, 200 Kent Street, 13W082, Ottawa, Ontario 
K1A 0E6 
Tel: +1 613 991 0324, E-Mail: morley.knight@dfo-mpo.gc.ca 
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Blinn, Michelle 
173 Haida Street, Cornwallis, NS, B0S 1H0 
Tel: +902 250 0268, Fax: +902 638 2389, E-Mail: michelle.blinn@novascotia.ca 
 
Dunne, Erin 
Fisheries and Oceans Canada, Northwest Atlantic Fisheries Center, 80 East White Hills Road, P.O. Box 5667, St. John's, 
NL A1C 5X1 
Tel: +1 709 772 3600, Fax: +1 709 772 2659, E-Mail: erin.dunne@dfo-mpo.gc.ca 
 
Duprey, Nicholas 
Science Advisor, Fisheries and Oceans Canada - Fish Population Science, Government of Canada, 200-401 Burrard 
Street, Vancouver, BC 
Tel: + 604 499 0469, E-Mail: nicholas.duprey@dfo-mpo.gc.ca 
 
Elsworth, Samuel G. 
South West Nova Tuna Association, 228 Empire Street, Bridgewater Nova Scotia B4V 2M5 
Tel: +1 902 456 1760, Fax: +1 902 543 7157, E-Mail: sam.fish@ns.sympatico.ca 
 
Fraser, James Douglas 
Industry Commissioner, Huntley R.R. #2 - Alberton, Prince Edward Island 
Tel: +1 902 853 2793; +1 902 853 6774, Fax: +1 902 853 8479, E-Mail: dougfraser@bellaliant.net 
 
French, Christopher 
Fisheries and Oceans Canada, 200 Kent Street, Ottawa Ontario K1A 0E6 
Tel: +1 613 404 6951, E-Mail: christopher.french@dfo-mpo.gc.ca 
 
Lapointe, Sylvie 
Assistant Deputy Minister, Fisheries and Harbour Management, Department of Fisheries & Oceans, 200 Kent Street 
13W092, Ottawa Ontario K1A 0E6 
Tel: + 1 613 990 9864, E-Mail: sylvie.lapointe@dfo-mpo.gc.ca 
 
Lavigne, Elise 
Assistant Director, International Fisheries Management Bureau, Ecosystems and Fisheries Management, 200 Kent 
Street, 14E212, Ottawa, Ontario K1A 0E6 
Tel: +1 613 993 6695, Fax: +1 613 993 5995, E-Mail: elise.lavigne@dfo-mpo.gc.ca 
 
Lester, Brian 
Manager, Fisheries Management Plans, 200 Kent Street, Station 135026, Ottawa, Ontario K4A 2A1 
Tel: +1 613 990 0090, Fax: +1 613 990 7051, E-Mail: brian.lester@dfo-mpo.gc.ca 
 
MacDonald, Carl 
Senior Advisor, Fisheries Management, Fisheries and Oceans Canada, 1 Challenger Drive, Dartmouth, NS, B2Y 4A2 
Tel: +1 902 293 8257, Fax: +1 902 426 7976, E-Mail: carl.macdonald@dfo-mpo.gc.ca 
 
Mahoney, Derek 
Senior Advisor - International Fisheries Management and Bilateral Relations, Conseiller principal- Gestion 
internationale des pêches et relations bilaterales, Fisheries Resource Management/Gestion des ressources 
halieutiques, Fisheries and Oceans Canada, 200 Kent St. Station 13S022, Ottawa, Ontario K1A 0E6 
Tel: +1 613 993 7975, E-Mail: derek.mahoney@dfo-mpo.gc.ca 
 
Mallet, Pierre 
Department of Fisheries and Oceans Canada, P.O BOX 5030, Moncton, New Brunswick E1C 9B6 
Tel: + 506 851 7792, Fax: +506 851 7732, E-Mail: malletp@dfo-mpo.gc.ca 
 
Melvin, Gary 
Biological Station - Fisheries and Oceans Canada, Department of Fisheries and Oceans, 531 Brandy Cove Road, St. 
Andrews, New Brunswick E5B 2L9 
Tel: +1 506 529 5874, Fax: +1 506 529 5862, E-Mail: gary.melvin@dfo-mpo.gc.ca 
 
Nicholas, Hubert 
50 Mailard Drive, Sydney Nova Scotia B1S 3W9 
Tel: +1 902 564 6466 Ext. 5011, Fax: +1 902 562 5536, E-Mail: hubertnicholas@membertou.ca 
 
Olishansky, Cory 
125 Sussex Drive, Ontaro Ottawa K1A 0G2 
Tel: +1 343 203 2566, E-Mail: cory.olishansky@international.gc.ca 
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153 Willowdale Drive, Dartmouth, Nova Scotia B2V 0A5 
Tel: +1 902 435 8021, Fax: +1 902 435 8027, E-Mail: erika.perrier@apcfnc.ca 
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2370 West Sable Road, Sable River Nova Scotia B0T 1V0 
Tel: +1 902 656 2411, Fax: +1 902 656 2271, E-Mail: dalemaryr@eastlink.ca 
 
Rivierre, Antoine 
Department of Fisheries and Oceans Canada, 104 rue Dalhousie, Québec, QC, G1K7Y7 
Tel: +1 418 640 2636, E-Mail: antoine.rivierre@dfo-mpo.gc.ca 
 

CHINE, (R.P.) 
Zhao, Liling * 
Director Division of Deep-Sea Fishing, Ministry of Agriculture, Bureau of Fisheries, Nº 11 Nongzhanguan Nanli, 
Chaoyang District, 100125 Beijing 
Tel: +86 10 5919 2966, Fax: +86 10 5919 3056, E-Mail: liling.zhao@hotmail.com; bofdwf@agri.gov.cn 
 
Chen, Xiaojun 
Manager, Dalian Ocean Fishing Co., Ltd., 34 Floor, Block B, Jindi Center, No. 38 ChangJiang Road, Zhongshan District, 
Dalian 
Tel: +86 41182658080, Fax: +86 41182659090, E-Mail: luckych@126.com 
 
Deng, Rongcheng 
Vice President, CNFC Overseas Fisheries Co., Ltd., 31 Minfeng Lane, Xidan, Xicheng District, Beijing 
Tel: +86 10 880 67296, Fax: +86 10 880 67572, E-Mail: drc@cnfc.com.cn; dengrongcheng@cnfc.com.cn 
 
He, Junwu 
Deputy General Manager, Fujian Changfeng Fishing Co., LTD, B-2 Room, 8/F, 1 Building, Hongyangxincheng, Yangqiao 
Road, Gulou District, Fuzhou 
Tel: +886 591 8365 8752; +886 137 993 30036, Fax: +886 591 8365 8752, E-Mail: fjyx0812@163.com;  
hjw8407@163.com 
 
Ji, Zhiyuan 
Deputy director, Mnistry of Foreign Affairs, No. 2 chaowaidajie, ChaoYang district, Beijing 
Tel: +86 10 6596 3635, Fax: +86 10 6596 3614, E-Mail: ji_zhiyuan@mfa.gov.cn 
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Deputy General Manager, Fujian Changfeng Fishing Co., LTD, B-2 Room, 8/F, 1 Building, Hongyangxincheng, Yangqiao 
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ANNEXE 3 
 

DISCOURS D’OUVERTURE ET DÉCLARATIONS EN SÉANCE PLÉNIÈRE 
 
 
3.1 DISCOURS D’OUVERTURE 
 
M. Martin Tsamenyi, Président de l'ICCAT 
 
C'est un grand honneur pour moi de vous souhaiter la bienvenue à la 25e réunion ordinaire de la 
Commission internationale pour la conservation des thonidés de l’Atlantique et d’adresser nos sincères 
remerciements au Royaume du Maroc d’avoir offert de nous accueillir une fois de plus dans cette belle et 
historique ville de Marrakech.  
 
Nous remercions le Wali de la région de Marrakech de nous avoir permis de tenir cette réunion dans votre 
belle ville et de la protection que vous nous fournissez.  
 
Il s’agit de la troisième fois que l’ICCAT se réunit à Marrakech et de la quatrième au Maroc. Cela démontre 
l’engagement à long terme du Maroc envers l’ICCAT. 
 
Le Maroc est une Partie contractante à la Convention de l'ICCAT depuis 1969, et elle figure parmi les dix 
premières Parties à exprimer son engagement à se rallier à la Convention de l'ICCAT. Il est donc tout à fait 
indiqué de tenir la 25e réunion ordinaire de la Commission au Maroc.  
 
Le Maroc a également joué un rôle essentiel pour appuyer la gouvernance de l’ICCAT de nombreuses 
façons. À cet égard, il est opportun de mentionner les noms de quelques Marocains qui ont servi notre 
organisation.  
 
D'abord et avant tout, je souhaiterais citer M. Dahman Laayachi, ancien directeur général chargé des 
pêches lorsque le Maroc ne comptait pas de ministère des pêches. M. Laayachi, dont certains d’entre vous 
se souviennent certainement, a représenté le Maroc auprès de l’ICCAT au début des années 70 et a joué un 
rôle de premier ordre pendant les premières années de l’ICCAT. Malheureusement, M. Laayachi est décédé 
il y a quelques années.  
 
La deuxième personne que je souhaite nommer est M. Abdellah Srour, le Secrétaire exécutif actuel de la 
CGPM, qui a occupé les fonctions de premier Vice-Président de l’ICCAT de 1999 à 2005. 
 
Troisièmement, je souhaite citer Mme Zakia Driouich, la secrétaire générale actuelle du ministère des 
pêches, qui a rempli les fonctions de première Vice-Présidente de l’ICCAT de 2009 à 2011. 
  
Et plus récemment, M. Taoufik El Ktiri qui a rempli les fonctions de président du PWG de 2011 à 2015. 
 
Et bien entendu M. Driss Meski, notre Secrétaire exécutif actuel depuis 14 ans.  
 
Le Maroc n’a pas seulement appuyé la gouvernance de l’ICCAT, mais a également joué un rôle vital dans la 
promotion de la participation active des pays africains côtiers de l’Atlantique au sein de l’ICCAT par le 
biais de la COMHAFAT. Ces dernières années, la COMHAFAT est devenue une organisation très importante 
permettant d’unifier les voix des membres africains côtiers de l’Atlantique auprès de l'ICCAT.  
 
La contribution annuelle financière du Maroc au budget de l'ICCAT s’élève à 32.000 euros. 
 
Marrakech 
 
Le moment est venu maintenant de parler brièvement de cette belle ville dans laquelle nous nous 
trouvons. La première réunion de l’ICCAT à Marrakech a eu lieu en novembre 2000 et la seconde en 2008. 
 
Marrakech, également surnommée la ville rouge en raison de ses constructions en grès rouge, a été fondée 
en 1062 par la dynastie berbère.  
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Elle a rapidement grandi et est devenue le centre culturel, religieux et commercial le plus important du 
Maroc avant de finalement devenir la capitale du Maroc au 16e siècle. 
 
Dans les années 90, Marrakech est devenue populaire dans le monde entier grâce à la chanson rock à 
succès de Crosby, Stills & Nash « MARRAKESCH Express ». Les fans de rock parmi nous se rappelleront 
que Graham Nash était un membre du groupe rock anglais The Hollies. De plus, citons le film de 1989 
gagnant d'un oscar « Marrakech Express », dirigé par le réalisateur italien Gabriele Salvatores. 
 
Actuellement, Marrakech est une importante destination touristique dont le nombre de visiteurs devrait 
s’élever à 2 millions par an d’ici 2020. Les passionnés de l’automobile parmi nous seront intéressés de 
savoir que les principales rues de Marrakech accueillent également le Grand Prix automobile de formule E 
de réputation mondiale. 
 
Et c’est ici, dans ce magnifique endroit, le Movenpick Hotel, que l’accord instituant l’Organisation mondiale 
du commerce a été signé au début de l’année 1994. 
 
Traditionnellement, les réunions de l'ICCAT sont tenues à proximité de l’océan ayant un lien avec l'ICCAT. 
Et nous voilà réunis ici, à quelques heures de la plage la plus proche, en bordure du désert du Sahara.  
 
De plus, Marrakech se prévaut de détenir le plus grand marché de poissons d’Afrique. Si vous ne me 
croyez pas, je vous invite à le vérifier de vos propres yeux. Si j’ai bien compris, le marché s’étend sur plus 
de trois hectares et si vous avez de la chance, vous pourrez voir quelques espèces de l'ICCAT à la vente.  
 
Marrakech est en définitive un lieu idéal pour découvrir les splendeurs et la diversité du Maroc et j’espère 
que vous disposerez de suffisamment de temps pendant la réunion pour explorer les merveilles de cette 
ville majestueuse. 
 
Aucun autre endroit que Marrakech n’est plus indiqué pour exprimer notre gratitude au Maroc et à 
Monsieur Driss Meski, notre Secrétaire exécutif, qui a consacré tant d’efforts à notre organisation au cours 
de ces quatorze dernières années. Driss est un vrai fils de la terre berbère en tous points. Son foyer 
ancestral, non loin d’ici, est niché dans les contreforts du désert Sahara. Il semble donc tout indiqué que 
cette réunion ait lieu sur sa terre d’origine et dans sa région. 
 
Driss, je souhaite transmettre la profonde reconnaissance de l'ICCAT envers vous. Vous laisserez à l’ICCAT 
un grand vide qu’il sera très difficile de combler. Le Maroc est fier de vous et l’Afrique est fière de vous 
également. Nous vous en remercions. 
 
Lorsque vous m’avez élu président il y a deux ans environ, j’étais porteur d’un grand optimisme et 
j’espérais que l’ICCAT atteigne avec succès ses objectifs comme l’une des organisations de gestion des 
ressources thonières phare dans le monde par le biais de ma direction, une organisation qui est un 
exemple parfait de transparence et promeut les intérêts particuliers des États en développement et la 
participation active du secteur industriel et des organisations non gouvernementales dans la prise de 
décisions qui affectent la gestion des ressources de la zone de la Convention de l’ICCAT. Les membres 
connaissent mes problèmes de santé survenus peu de temps après mon élection. Je souhaiterais tous vous 
remercier de votre compréhension, appui et meilleurs vœux que vous m’avez transmis ces dernières 
années. 
 
Je souhaiterais tout particulièrement remercier M. Stefaan Depypere, premier Vice-Président et M. Raul 
Delgado, deuxième Vice-Président pour l’appui qu’ils m’ont témoigné. Je souhaiterais également 
manifester ma gratitude à M. Driss Meski et au Secrétariat de l’ICCAT pour l’appui offert. Et, surtout, je 
tiens à vous remercier tous de vos prières, votre soutien et vos communications que vous m’avez 
consacrés sans cesse. Il se passait rarement une journée sans recevoir un mot de l’un d’entre vous, 
prenant des nouvelles de mon état de santé et m’encourageant à persévérer dans mes fonctions de 
président de la Commission. Ma santé s’est tout de même considérablement améliorée. Dans l’intérêt de la 
Commission, je serais honoré de passer le relais de la présidence de cette Commission à un autre 
président de la Commission à la fin de cette réunion. Je tiens à vous assurer de mon enthousiasme 
incessant de défendre la gestion durable et responsable des ressources halieutiques au sein de la 
Convention de l'ICCAT dans l’accomplissement de mes tâches.  
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Une fois de plus, cette réunion nous pose de nombreux défis à relever. Dans la circulaire que je vous ai 
adressée, j’ai mis en évidence des questions clés qui devraient, d’après moi, être impérieusement résolues 
lors de cette réunion. Je vais énumérer les questions que j’ai l’intention de résoudre à la présente réunion. 
Ces questions devront faire l’objet de décisions audacieuses que, je l'espère, vous êtes tous disposés à 
prendre.  
 
 La première question prioritaire figurant sur ma liste se rapporte aux amendements à la Convention 

de l’ICCAT afin d’aligner notre convention sur les normes et les standards internationaux en matière 
de gestion des pêcheries du 21e siècle. La communauté internationale s’attend à ce que nous 
achevions ce processus et nous ne pouvons pas échouer.  
 

Nous avons consacré près de trois ans à ce processus. Nos prédécesseurs n’ont pas pris plus de trois 

ans pour négocier la Convention originale de l'ICCAT. Il s'agit là d'un succès notable à cette époque-là, 

car ils ne disposaient pas du luxe des outils de communication modernes dont nous bénéficions 

actuellement sous la forme d’internet, Skype ou d’outil de suivi des documents. Lors de la présente 

réunion, je souhaite que nous puissions faire aboutir le processus d’amendement de la Convention. 

Dans ce contexte, je souhaite officiellement saluer et remercier la présidente du groupe de travail 

chargé d’amender la Convention, Mme Deirdre Warner-Kramer, de son travail intense accompli pour 

nous guider dans ces questions complexes.  

 

 La Commission devrait également se pencher sur d’autres questions importantes. Au nombre de 
celles-ci, je tiens à citer la révision du plan de gestion du thon rouge de l’Atlantique Est et de la 
Méditerranée, et les éventuelles mesures visant à accroître la gestion de l'espadon de l'Atlantique, du 
germon de la Méditerranée ainsi que d’autres espèces que le SCRS portera à notre attention car elles 
exigent une attention particulière. Je suis fermement convaincu que les mesures stock par stock ne 
sont pas suffisantes à moins qu'elles ne soient étayées par un paquet de mesures effectives de MCS et 
d’un processus d’application efficace. Je compte sur le PWG et le Comité d’application pour nous 
indiquer la voie à suivre sur ces questions pertinentes.  

 

 Je souhaiterais exhorter toutes les Sous-commissions à examiner avec la plus grande attention les 
recommandations émanant de la deuxième évaluation des performances de l'ICCAT afin viser 
l’excellence au sein de notre Commission. La réunion intersessions de suivi du groupe de travail a 
déjà chargé les organes compétents d’examiner les recommandations qui leur ont été attribuées. 
Nous devons nous assurer que cette tâche importante n'est pas perdue de vue dans les nombreuses 
autres tâches qui nous attendent cette semaine. 

 
Finalement, cette année s'accompagne de tâches supplémentaires liées au choix de prochain Secrétaire 
exécutif et du prochain Président de la Commission ainsi que des présidents de nos groupes de travail et 
sous-commissions. Ces positions occupent des rôles clés dans le fonctionnement de notre organisation, de 
sorte que nous devrions tous prendre ce processus très au sérieux.  
 

Plus particulièrement, le processus de sélection d’un nouveau Secrétaire exécutif nous posera un grand 
défi. Nous n’avons pas vécu ce processus depuis 14 ans. La dernière fois remonte à 2003 lorsque nous 
avons élu notre Secrétaire exécutif actuel.  
 
Je suis convaincu que les Parties contractantes de l’ICCAT seront disposées à relever tous les défis qui se 
posent. À l’instar du Maroc, toute la famille ICCAT se rend désormais compte de l’importance de la bonne 
gestion des pêches fondée sur les connaissances et l’avis scientifiques, et de l’importance croissante du 
rôle que la communauté internationale joue dans l’utilisation durable des ressources marines vivantes.  
 
Lors de la présente réunion, une attention internationale sera une fois de plus placée sur notre 
organisation, car il s’agit d’une année importante pour le thon rouge. 
 
Comme vous le savez bien, l’image internationale de l’ICCAT se définit par notre bonne gestion du thon 
rouge. Par conséquent, une action décisive concernant le thon rouge lors de la présente réunion doit tous 
nous concerner, même si nous ne sommes pas activement impliqués dans la pêcherie de thon rouge. Nous 
ne pouvons plus nous permettre d’être taxés d’échec international et d’être humiliés comme cela a été le 
cas auparavant.   
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Je vous remercie une fois de plus de vos meilleurs vœux, et je réitère ma gratitude au gouvernement du 
Maroc d’accueillir cette réunion et au Secrétaire exécutif de l’avoir organisée.  
 

Conformément aux dispositions de l’article 7 du règlement intérieur de l’ICCAT, je déclare la réunion 
officiellement ouverte. 
 
Je passe maintenant la parole à Mme Bouaida, Secrétaire d’État des pêcheries et je l’invite officiellement à 
s’adresser à l’assemblée.  
 

Mme Mbarka Bouaida, Secrétaire d'État auprès du ministre de l'Agriculture, de la Pêche maritime, 
du Développement rural et des Eaux et forêts, chargée de la Pêche maritime 
 
Je vous souhaite la bienvenue à l’ouverture des travaux de la 25ème réunion ordinaire de la Commission 
Internationale pour la Conservation des Thonidés qui se tient pour la quatrième fois en terre marocaine, 
et cette année dans la magnifique ville de Marrakech.  
 
Je voudrais saisir cette occasion pour remercier Monsieur le Wali de la région de Marrakech - Safi ainsi 
que les autorités locales pour le soutien et l’appui précieux qu’ils ont bien voulu apporter à l’organisation 
de cet évènement.  
 
Mes remerciements vont également à l’ensemble des organisateurs et participants qui se sont mobilisés 
au cours de ces dernières semaines pour la tenue de cette réunion. 
 
Ce qui nous rassemble durant cette session c’est une conviction partagée que la gestion des ressources 
halieutiques, les thonidés dans le cas d’espèce, doit faire l’objet de mesures de conservation et d’un 
consensus entre les pays concernés par des stocks partagés. 
 
Avec une ouverture sur deux façades maritimes, le Royaume du Maroc est naturellement un pays 
maritime. Véritable vecteur d’activités diverses, telles la pêche, le transport maritime, le commerce et le 
tourisme, la mer fournit un ensemble de services qu’il nous appartient de conserver et de gérer sous 
l’optique de la durabilité. 
 
Le Maroc a placé le développement durable au cœur des priorités de son action publique. La gestion 
durable des ressources halieutiques en est l’une des manifestations les plus importantes.  
 

Au niveau national, le secteur de la pêche et de l’aquaculture bénéficie d’une feuille de route claire 
développée dans le cadre de la stratégie Halieutis. Celle-ci s’appuie sur trois fondements principaux : 
l'exploitation durable des ressources, le développement d'une pêche performante et de qualité et le 
renforcement de la compétitivité à même de conquérir de nouvelles parts de marché au niveau national et 
international.  
 

En matière de durabilité, le Maroc a lancé plusieurs projets sous Halieutis. À titre d’exemple : 
 

 la recherche halieutique a été renforcée pour en faire un acteur incontournable dans la 
formulation d’avis scientifiques ; 

 les principales pêcheries sont gérées par le biais de plans d’aménagement contenant un dispositif 
de mesures axées sur la gestion raisonnable des stocks et de l’activité des navires ; 

 la lutte contre la pêche INN a été soutenue à travers l’équipement de la flotte en balises de 
géolocalisation par satellite et la mise en place d’une procédure informatique de certification des 
captures ; 

 l’aquaculture s’est dotée d’une agence dédiée qui a élaboré des plans d’aménagement aquacole le 
long des 2 façades maritimes. 

 

Lors de la CoP 22 de la Convention sur les changements climatiques tenue ici même à Marrakech, le Maroc 
a confirmé son engagement en faveur du développement durable et a lancé l’initiative Ceinture Bleue en 
tant qu’action commune pour le climat et les océans reposant sur la conviction que la pêche et 
l’aquaculture peuvent devenir un modèle de durabilité en s’appuyant sur les principes de l’économie 
bleue.  
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Au niveau international, notre pays joue un rôle dynamique au sein des organisations internationales et 
régionales spécialisées dans la gestion de la pêche maritime et prend part, de façon active, aux travaux de 
ces instances. C’est ainsi que plusieurs conventions internationales ont été ratifiées et des programmes 
d’action adoptés, visant à conjuguer croissance, développement durable et solidarité sociale. 
 
Au cours de cette 25e réunion, la Commission examinera les avis du Comité scientifique sur les stocks 
évalués cette année et fera le point sur les conclusions des différents groupes de travaux. 
 
Je n’ai aucun doute sur la capacité des parties à identifier les bases des consensus nécessaires permettant 
d’aboutir à des décisions et recommandations satisfaisantes, susceptibles de préserver et de garantir les 
meilleurs schémas de gestion des thonidés et espèces apparentées. Une telle démarche ne peut que 
renforcer le rôle de la commission comme instrument inter-gouvernementale de discussion et de décision 
dans le domaine des pêches maritimes. 
 
Je souhaite à nouveau un agréable séjour à tous les participants et plein succès aux travaux de cette 
session. 
 
 
3.2 DÉCLARATIONS D’OUVERTURE DE PARTIES CONTRACTANTES 
 
Algérie 
 
La délégation de l'Algérie remercie le Royaume de Maroc d'héberger la 25e réunion ordinaire de l'ICCAT 
dans cette merveilleuse ville de Marrakech.  
 
Il est important de noter qu’en 2010, l’Algérie n’ayant pas été représentée à la 17ème réunion 
extraordinaire de l’ICCAT qui s’est tenue à Paris a vu son quota annuel de capture de thon rouge 
drastiquement réduit, dont la clé de répartition a été réduite de 5,073% à 1,073%. 
 
Toutefois, il faut noter les efforts et la compréhension de toutes les Parties de l’ICCAT depuis 2012 pour 
régler le tort causé à l’Algérie, qui se sont traduits dans les dispositions encourageantes des 
recommandations 12-03, 14-04 et 
16-09 par des augmentations du quota de l’Algérie mais sans jamais atteindre son quota historique. 
 
Malgré cette situation, l’Algérie n’a épargné aucun effort pour honorer ses engagements et se conformer 
aux dispositions de la convention de l’ICCAT, notamment l’implémentation des mesures de conservation 
et de gestion dans la réglementation nationale, la participation des scientifiques algériens aux travaux du 
comité scientifique (SCRS) et la régularité dans les contributions financières à l’ICCAT. 
 
L’Algérie après huit ans d’attente, compte sur le sens de l’équité et de la responsabilité des toutes les 
Paries, pour que le tort qui lui a été cause en 2010 soit réparé, ce qui permettra à l’ICCAT, de tourner 
définitivement cette page gênante. 
 
À ce titre, l’Algérie sollicite le soutien et l’appui de toutes les Parties contractantes pour le rétablissement 
de sa quote-part historique. 
 
En souhaitant à toutes les délégations un agréable et fructueux séjour dans la ville de Marrakech, la 
délégation algérienne affiche sa disponibilité à travailler avec toutes les parties dans un esprit de 
coopération et de responsabilité pour que cette réunion de l'ICCAT soit couronnée de succès. 
 
Corée 
 
Bonjour à tous. Je m’appelle Chansoo Park et j’assume les fonctions de chef de la délégation de la Corée à 
cette 25e réunion ordinaire de la Commission. Je travaille au Ministère des océans et des pêches de la 
Corée. Avant tout, je tiens à dire que c’est un honneur pour moi de participer à cette réunion dans cette 
belle ville de Marrakech qui est riche d’un long passé et d’une tradition dont elle peut être fière. Je 
souhaite faire part de ma plus sincère gratitude au gouvernement du Maroc et au Secrétariat de l’ICCAT de 
leurs efforts intenses déployés pour organiser cette importante réunion.  
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Comme de nombreux d’entre vous le savent, la surpêche et l’épuisement des stocks halieutiques sont 
devenus un problème crucial qui se pose au monde. D’après la FAO, un tiers des stocks halieutiques de la 
terre sont victimes de surpêche. D’aucuns avancent une projection défaitiste selon laquelle les fruits de 
mer ne seront plus présents sur nos tables si cette tendance se poursuit pendant les 30 prochaines années. 
À cet égard, on ne saurait trop insister sur l’importance d’empêcher les stocks de s’épuiser et de garantir 
la durabilité des pêcheries.  
 
L’ICCAT est un organisme appliquant les meilleures pratiques et à la tête des autres organisations 
régionales de gestion des pêcheries (ORGP), ayant atteint la récupération du thon rouge qui avait été 
réduit au niveau historique le plus faible par le biais d’une solution viable.  
 
Lors de la présente réunion, la Commission devrait aborder de nombreuses questions liées à la 
conservation des thonidés et des espèces apparentées de l’océan Atlantique. De nombreuses CPC ont 
présenté diverses propositions visant à amender les recommandations en vigueur concernant le plan de 
rétablissement pluriannuel du thon rouge et le système eBCD et visant à établir de nouvelles 
recommandations liées à la sécurité et la santé des observateurs, l’interdiction de rejets de thonidés 
tropicaux par les senneurs et la conservation des requins capturés accidentellement. Je tiens à remercier 
les promoteurs d’avoir présenté ces propositions utiles.  
 
Plus important encore, la Commission fixera un TAC et les quotas alloués aux CPC pendant cette réunion. 
J’espère que nous pourrons atteindre un accord équilibré assurant la protection du stock de thon rouge de 
l’Atlantique Est et de la Méditerranée et qui reflète les aspirations des nations de pêche de manière juste 
et honnête en tenant compte des critères d’allocation des possibilités de pêche prévus par la Résolution 
15-13.  
 
Finalement, je souhaite que des résultats significatifs en vue de la protection des stocks de poissons en 
voie d’épuisement soient atteints lors de cette 25e réunion ordinaire de la Commission. 
 
Japon 
 
Au nom de la délégation japonaise, je souhaiterais exprimer ma profonde gratitude au nom du 
gouvernement du Maroc d'accueillir cette importante réunion dans la belle ville de Marrakech, classée au 
patrimoine mondial de l’UNESCO. Nous souhaiterions également remercier le personnel du Secrétariat de 
l’ICCAT pour l’excellente préparation et les dispositions prises pour l’organisation de la 25e réunion 
ordinaire de la Commission. 
 
La réunion de la Commission de cette année sera probablement l’une des plus chargées de ces dernières 
années. Nous avons la mission d’élaborer des mesures de gestion pour le thon rouge, l'espadon et le 
requin-taupe bleu ainsi que le germon du Nord sur la base des résultats du premier processus de MSE de 
l’ICCAT. Les discussions consacrées à la Convention et l’élection du Secrétaire exécutif sont également des 
questions importantes. Le Japon souhaiterait collaborer avec le Président et d’autres CPC afin que ces 
questions se soldent par des résultats positifs.  
 
Le Japon souhaiterait aborder, entre autres, quelques points. Avant tout, en ce qui concernant le thon 
rouge de l'Atlantique, nous félicitons le SCRS d’avoir appliqué une approche différente afin d’éviter le 
débat traditionnel sur les incertitudes entourant le niveau de biomasse et le recrutement futur. Grâce à 
cette nouvelle approche, les recommandations sont désormais beaucoup plus claires qu’auparavant, nous 
permettant d’accroître le TAC jusqu’à 36.000 t avec une augmentation graduelle dans le cas de l’Est et de 
2.500 t dans le cas de l’Ouest, une approche à laquelle le Japon souscrit pleinement. Malgré un avis 
scientifique aussi distinct, nous espérons que les niveaux du TAC pourront être convenus facilement. Le 
véritable défi qui se pose à la Commission est l'allocation, particulièrement du stock de l’Est. Même si nous 
reconnaissons les droits des États côtiers et des États en développement, nous souhaiterions souligner 
que notre contribution au travail scientifique telle que l’apport de la longue série temporelle de CPUE des 
navires de pêche japonais qui a grandement accru la fiabilité de l’évaluation du stock. Il pourrait ne pas 
s'avérer possible de trouver une solution satisfaisant toutes les parties, mais il serait possible de dégager 
une solution ne satisfaisant pas toutes les parties de la même façon, ce qui est sans doute la meilleure 
solution. 
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Alors que l’histoire du thon rouge est considérée comme l’un des grands succès de l’ICCAT, le Japon est 
préoccupé par l’état du stock du requin-taupe bleu de l'Atlantique Nord. Le Japon propose des mesures de 
gestion de ce stock tenant compte de l’avis du SCRS. Cela vient démontrer notre engagement envers la 
conservation des espèces de requins. Nous considérons que la Commission devrait consacrer davantage 
de temps à cette proposition plutôt que de s’attarder sur la question des « ailerons naturellement 
attachés ».  
 
Une autre preuve de notre engagement envers la conservation des requins est la feuille de contrôle de la 
mise en œuvre des mesures s'appliquant aux requins qui a été adoptée l’année dernière sur la base d’une 
proposition émanant du Japon. Notre délégation attend avec intérêt de passer en revue ces feuilles de 
contrôle lors de la séance du Comité d’application.  
 
Finalement, j’ai dû mal à croire qu’il s’agit de la dernière réunion de la Commission lors de laquelle notre 
délégation travaillera avec Monsieur Driss Meski. Nous apprécions énormément son enthousiasme et son 
travail accompli sans relâche en ce qui concerne les questions de l'ICCAT pendant de nombreuses années. 
Les CPC éprouveront sans doute des difficultés à choisir le prochain Secrétaire exécutif après sa grande 
ère, mais je suis certain que la Commission prendra la bonne décision à la fin de la journée.  
 
Monsieur le Président, la délégation japonaise est disposée à travailler en étroite coopération avec les 
autres délégations afin de dégager des solutions positives et espère sincèrement que cette réunion 
ordinaire sera fructueuse et couronnée de succès. 
 
Maroc 
 
Le Royaume du Maroc se réjouit d’avoir placé le développement durable au cœur des priorités de son 
action publique. Récemment le 29 juin 2017, le Maroc a adopté sa Stratégie Nationale de Développement 
Durable qui promet d’assurer une transition vers une économie verte et inclusive à travers le 
renforcement durable de la compétitivité économique, le développement humain et social et celui propre 
aux spécificités culturelles ainsi que la systématisation de la prise en compte des problématiques 
environnementales. 
 
De même le Royaume du Maroc a prouvé encore une fois, lors de la COP22, son engagement exemplaire en 
faveur du développement durable. L’initiative « ceinture bleue » action commune pour le climat et les 
océans, porté lors de cette conférence, réside dans la conviction que la pêche et l’aquaculture peuvent 
devenir un modèle de durabilité en s’appuyant sur les principes de l’économie verte et l’économie bleue. 
 
En effet, le Royaume du Maroc fut parmi les premiers pays à adhérer à cette prise de conscience qu’est la 
protection de l’environnement et de sa biodiversité en ratifiant les conventions internationales consacrées 
à cette problématique et en adoptant des programmes d’action nationaux en la matière, visant à allier 
croissance économique pérenne, développement durable et solidarité sociale, au détriment des intérêts à 
court terme dictés par le gain immédiat et la non considération du développement durable et les 
générations futures. 
 
Mieux encore, la constitution de 2011 a pour la première fois dans l'histoire constitutionnelle marocaine 
consacrée le droit au développement durable, ce qui confirme également l'engagement de l'Etat marocain 
à reconnaître la primauté des accords internationaux en la matière et souscrit pleinement aux différents 
instruments internationaux tels que la Convention des Nations Unis sur le Droit de la Mer, la convention 
Cadre des Nations Unies sur les Changements Climatique. 
 
En effet, dépositaire d’écosystèmes naturels riches et diversifiés, le Royaume du Maroc, en conséquence, a 
mis en place un arsenal de plans et programmes dans le cadre de ses politiques visant la protection et le 
développement durable de ces ressources et leur valorisation optimisée, dans une approche de 
concertation et d’inclusion. 
 
Articulée autour de 3 axes majeurs : durabilité, performance et compétitivité, la stratégie Halieutis est une 
approche intégrée du secteur de la pêche et de l’aquaculture au Maroc. Elle s’appuie sur trois fondements 
principaux, à savoir l'exploitation durable des ressources et la promotion d'une pêche responsable 
impliquant les pêcheurs considérés également comme acteurs majeurs de développement du secteur, le 
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développement d'une pêche performante et de qualité, et le renforcement de la compétitivité à même de 
conquérir de nouvelles parts de marché tant au niveau national que mondial. 
 
Le Royaume du Maroc organise pour la 4ème fois la réunion de la Commission Internationale pour la 
Conservation des Thonidés de l’Atlantique qui examinera principalement les résultats et les avis du 
Comité scientifique concernant les stocks évalués cette année ainsi que les conclusions des différents 
groupes de travaux. L’organisation de cette session ne peut être que témoin de sa volonté pour gérer 
durablement sa ressource. 
 
À la fin, je vous souhaite un bon séjour au Royaume du Maroc et je vous invite à visiter cette belle ville 
rouge Marrakech. 

 
Royaume-Uni (au titre de ses Territoires d’outre-mer) 
 
Le Royaume-Uni (au titre de ses territoires d’outre-mer) remercie très sincèrement le Royaume du Maroc 
pour accueillir la 25e réunion ordinaire de la Commission ICCAT. 
 
Les territoires d’outre-mer du Royaume-Uni comprennent quatre territoires d’outre-mer : Îles vierges 
britanniques, Bermudes, Îles Turks et Caïcos, et le territoire de Ste Hélène, Ascension et Tristan da Cunha. 
Deux de ces territoires, les Îles vierges britanniques et les Îles Turks et Caïcos ont dû faire face à des 
destructions sans précédent au mois de septembre de cette année causées par les ouragans Irma et Maria.  
 
Ces quatre petits territoires sont de petits États côtiers se situant à divers stades de développement. Au 
cours de l’année, nous nous sommes efforcés de remplir l'ensemble de nos obligations vis-à-vis de l'ICCAT, 
face à des difficultés imprévues, et nous espérons avoir atteint cet objectif à la satisfaction de la 
Commission. Le Gouvernement du Royaume-Uni et ses territoires d'outre-mer sont également déterminés 
à assurer que les ressources marines sont gérées selon une norme élevée et cet objectif sera poursuivi par 
le travail continu du Gouvernement avec les territoires en ce qui concerne la mise en œuvre du nouveau 
projet Blue Belt au cours des prochaines années. Les territoires britanniques d'outre-mer reconnaissent 
que les informations scientifiques sont nécessaires pour sous-tendre la prise de décision adéquate au sein 
de l'ICCAT et travaillent avec le gouvernement du Royaume-Uni afin d'améliorer les connaissances sur les 
ressources marines dans ses territoires. 
 
Tout en reconnaissant que la réunion sera consacrée principalement au thon rouge de l'Atlantique et à la 
révision des mesures sur le TAC, nous espérons que les Parties contractantes pourront travailler 
ensemble afin de sauvegarder la durabilité future de toutes les espèces relevant du mandat de l’ICCAT. La 
gestion efficace du thon obèse et de l’albacore revêt une importance particulière pour le RU-TOM. Les 
mesures prises lors des précédentes réunions annuelles en vue de protéger les requins ont été 
favorablement accueillies mais nous souhaiterions la prise de nouvelles mesures de gestion de précaution 
destinées à protéger les espèces vulnérables de requins et nous donnons notre plein appui au 
renforcement de l’interdiction du prélèvement des ailerons de requins. Nous nous réjouissons de la 
perspective de tenir ces discussions et sommes convaincus que l'ICCAT démontrera une fois de plus au 
monde qu'elle est capable de gérer les ressources marines relevant de son mandat de manière durable et 
efficace. 
 
Le RU-TOM a été heureux d’accueillir de nouveau M. Martin Tsamenyi de retour de sa longue 
convalescence pour la réunion du SWGSM tenue au mois de juin. Le RU-TOM tient aussi à remercier le 
Secrétariat pour tout le travail accompli aux fins de la sélection du Secrétaire exécutif de l’ICCAT cette 
année. Le RU-TOM attend avec impatience l’annonce d’un nouveau Secrétaire exécutif. 
 
En guise de conclusion, nous souhaiterions exprimer notre gratitude et notre reconnaissance au 
Secrétariat de l'ICCAT pour l'excellent travail qu'il continue à fournir au nom des Parties contractantes. 
Nous lui transmettons, ainsi qu'au Président de l'ICCAT, aux Présidents des divers Comités et Sous-
commissions ainsi qu'aux Parties contractantes nos vœux afin que la réunion soit constructive et 
couronnée de succès. 
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Union européenne 
 
L’Union européenne est heureuse de participer à la 25e réunion annuelle de l’ICCAT dans cette magnifique 
ville historique. Nous tenons à remercier vivement le Gouvernement du Maroc de son hospitalité et nous 
espérons que cette réunion sera couronnée de succès. Il est tout à fait opportun que l’ICCAT se réunisse 
dans ce superbe pays maritime, doté de centaines de kilomètres de littoral, à la fois sur l’Atlantique et la 
Méditerranée, avec de solides traditions de pêche que cela implique. 
 
Nous souhaiterions également remercier le Secrétaire exécutif, M. Driss Meski, et sa talentueuse équipe 
pour l’organisation de cette réunion et tout le travail qu’ils accompliront sans aucun doute au cours de 
cette réunion. 
 
Au cours des dix prochains jours, les yeux du monde halieutique seront rivés sur nous, et les attentes face 
à cette organisation sont nombreuses alors que nous nous efforçons d’élever le niveau de qualité en 
termes de gestion des pêcheries des espèces de thonidés. La deuxième évaluation des performances de 
l’ICCAT, réalisée l’année dernière, est un grand témoignage des progrès accomplis par l’ICCAT au fil du 
temps. Une fois de plus, nous devons être capables de faire preuve de leadership en étant préparés à 
prendre les décisions difficiles qui s’imposent, même si la route est longue et difficile. 
 
Néanmoins, nos décisions et efforts passés commencent à porter leurs fruits. Le cas du stock de thon 
rouge de l’Atlantique en est le meilleur exemple : il y a 10 ans, il incarnait dans le monde entier l’échec de 
la gestion des pêches mais est aujourd’hui une belle réussite. Les scientifiques soulignent depuis quelques 
années la forte progression constante vers le rétablissement du stock et ils ont conseillé de revoir les 
mesures de gestion de stock à la lumière de l’amélioration de son état. Nous espérons pouvoir prendre 
cette mesure tant attendue cette semaine en nous éloignant progressivement des mesures d’urgence 
adoptées il y a une dizaine d’années au profit d’un cadre plus adapté et pouvoir aider tous ceux qui ont fait 
des sacrifices pendant la période de rétablissement à être récompensés de leurs efforts. Nous sommes 
convaincus que ceci peut être atteint tout en assurant la gestion durable de ce stock à long terme. Nous 
espérons également pouvoir trouver des solutions pour résoudre les anciens différends liés à la gestion de 
cette pêcherie, donnant lieu à un processus plus intégrateur et à un renforcement de la participation de 
toutes les CPC aux travaux de la Commission. 
 
Nous notons également avec satisfaction les améliorations constantes de nos connaissances sur l’état des 
stocks, grâce aux travaux incessants du SCRS. Ceci est le résultat de grands efforts collectifs et constitue la 
base indispensable de la gestion rationnelle et durable des ressources. L’amélioration de nos 
connaissances sur l’état du stock signifie aussi que nous sommes malheureusement confrontés à de 
nouveaux défis émergents que nous devons relever avec détermination. Cette année, le SCRS a attiré notre 
attention sur la situation très inquiétante des stocks nord et sud des requins taupe bleu, une espèce qui a 
une grande longévité et une croissance lente, un formidable prédateur au sommet de la chaîne 
alimentaire, que nous avons le devoir de protéger. Nous espérons que nous pourrons prendre les 
courageuses décisions requises en vue de protéger cet incroyable poisson et nous avons rédigé une 
proposition à cette fin. L’Union européenne continuera à promouvoir l’approche de précaution et la 
gestion responsable de toutes les espèces de requins capturées en association avec les pêcheries de 
l’ICCAT. Ceci inclut l’adoption d’une politique sur les ailerons naturellement attachés, à laquelle s’est 
ralliée une grande majorité de CPC depuis plusieurs années. 
 
Nous espérons également que cet engagement en faveur de la protection des espèces de requins pourra 
être inclus dans la Convention de l’ICCAT, et que nous pourrons achever le processus d’amendement en 
parvenant à un consensus. L’UE est disposée à apporter sa contribution afin d’atteindre cet objectif et à 
faire preuve de souplesse pour parvenir à un résultat à la réunion de cette année. 
 
Après plusieurs années de travaux réalisés par le SCRS, et grâce à un dialogue fructueux entre les 
scientifiques et les gestionnaires, nous espérons également que la Commission pourra adopter pour la 
première fois des règles de contrôle de l’exploitation pour le germon de l’Atlantique nord. Beaucoup de 
travaux et de temps ont été consacrés à ce processus et il est important que nous prenions désormais les 
décisions nécessaires. Ceci devrait ouvrir la voie à la gestion d’autres stocks par le biais de règles de 
contrôle de l’exploitation dans un proche avenir, démontrant l’engagement de la Commission à baser ses 
décisions sur un avis scientifique solide et à renforcer la participation de toutes les parties prenantes. 
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Le SCRS a également mis en évidence plusieurs stocks qui requièrent également notre attention, même si 
leur état n’est pas aussi préoccupant que le requin taupe bleu. Nous pensons fermement qu’il est temps de 
prendre des mesures de précaution pour garantir leur durabilité à long terme et que nous ne devrions pas 
attendre que la situation empire pour assumer nos responsabilités et prendre des mesures. Ceci 
impliquera de réviser certaines pratiques qui à notre avis ne sont plus compatibles avec la gestion durable 
des stocks de poissons. 
 
Comme toujours, cette année, l'Union européenne continue d'attacher la plus grande importance au 
processus d’application. Nous estimons que seule une application intégrale et unanime assure l’efficacité 
des mesures de conservation adoptées par la Commission et garantit une concurrence équitable dans la 
zone de la Convention de l’ICCAT et entre tous les membres de l’ICCAT. Nous sommes donc déterminés à 
ce que l’ICCAT maintienne un haut niveau d’engagement envers l’examen et l’évaluation de l’application. 
 
Pour terminer, trois figures importantes de l’ICCAT prennent leur retraite cette année. Nous tenons à 
remercier chaleureusement Dr Antonio Di Natale et Dr Lawrence Kell pour leur contribution 
exceptionnelle aux travaux de la Commission. Alors que nous nous apprêtons à sélectionner un nouveau 
Secrétaire exécutif, nous souhaiterions témoigner toute notre reconnaissance à M. Driss Meski pour le 
magnifique travail accompli à l’ICCAT. En tant que Secrétaire exécutif ayant exercé le plus long mandat 
dans une ORGP, Driss a nettement contribué à faciliter les travaux de la Commission, en garantissant des 
réunions extrêmement bien organisées, en surveillant attentivement la situation financière de 
l’organisation et, encore plus important, en apportant un formidable appui indéfectible aux Parties. Nous 
adressons à ces trois collègues extraordinaires tous nos vœux pour leur retraite. 
 
L'Union européenne souhaite travailler de manière constructive avec toutes les CPC en vue d'atteindre ces 
objectifs ambitieux lors de cette 25e réunion annuelle de l'ICCAT.  
 
3.3 DÉCLARATIONS D’OUVERTURE DE PARTIES NON CONTRACTANTES 
 
Cuba 
 
La République de Cuba vous remercie de l’avoir invitée à participer à la 25e réunion ordinaire de l’ICCAT 
dans cette magnifique ville de Marrakech. 
 
Cuba a participé à la conférence d’adoption de la Convention de l’ICCAT et en a été signataire en tant que 
Partie contractante le 15 janvier 1975. 
 
Cuba s’est retirée de cette organisation en 1991 en raison de l’absence d’opérations de sa flottille thonière 
due à des difficultés dans cette industrie et de la situation économique du pays qui ne permettait pas le 
fonctionnement d’une flottille conforme aux exigences technologiques du marché. 
 
À partir de l’an 2000, le besoin de réintégrer l’ICCAT a été évalué en tentant à plusieurs reprises de 
maintenir notre présence au sein de l’organisation avec l’engagement de respecter ses mesures. Toutefois, 
pour plusieurs raisons, depuis 2004, nous nous sommes trouvés dans l’incapacité de prendre part aux 
réunions de l’ICCAT, perdant ainsi le contact avec les membres de l’organisation et du Secrétariat. 
 
À l’occasion de cette 25e Réunion ordinaire, en qualité d’observateurs, nous souhaiterions vous faire part 
de l’intérêt de Cuba à redevenir membre de l’organisation et, à ce titre, notre pays est disposé à : 
 

1.  Commencer à communiquer à l’ICCAT les statistiques de capture nationale de thonidés. 
2.  Collaborer en ce qui concerne les données scientifiques sur les espèces de thonidés qui nous 

concernent 
3.  Définir et analyser la situation financière de Cuba vis-à-vis de l’organisation afin de trouver 

plusieurs solutions à celle-ci. 
 

Compte tenu de tout ce qui précède et de l’importance que revêt pour le secteur halieutique cubain le 
respect des recommandations et résolutions de l’organisation, nous vous prions de bien vouloir envisager 
l’adhésion de Cuba à l’ICCAT. 
 
Nous nous tenons à votre entière disposition pour toute explication supplémentaire à cet égard. 
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3.4  DÉCLARATIONS D’OUVERTURE D’OBSERVATEURS D’ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES 
 
Ecology Action Centre (EAC) 
 
Aide-mémoire pour assurer le succès de la 25e réunion ordinaire de la CICTA 
 
Thons 
 
Établir, selon le principe de précaution, des quotas fondés sur des données scientifiques pour le thon 
rouge de l’Atlantique Ouest qui permettront à cette population halieutique de continuer de croître, 
conformément au plan de rétablissement des stocks de la Commission internationale pour la conservation 
des thonidés de l’Atlantique (CICTA). Selon le Comité permanent pour la recherche et les statistiques 
(SCRS), ce quota ne devrait pas dépasser 1 000 tonnes métriques. 
 
Établir, selon le principe de précaution, des quotas fondés sur des données scientifiques pour le thon 
rouge de l’Atlantique Est qui permettront à cette population halieutique de continuer de croître. Selon les 
avis scientifiques, ces quotas ne doivent pas dépasser les 28 000 tonnes métriques d’ici 2020.  
 
Adopter une stratégie de pêche pour le thon blanc de l’Atlantique Nord, continuer de favoriser des 
stratégies de pêche visant à améliorer la viabilité des espèces prioritaires et moderniser la gestion des 
stocks.  
 
Réduire le total des prises admissibles pour le thon obèse de l’Atlantique à un niveau offrant une forte 
probabilité de rétablir le stock d’ici 2028.  
 
Adopter des mesures de gestion des dispositifs de concentration du poisson (DCP) qui minimisent 
l’impact des pêches sous DCP sur les thonidés tropicaux juvéniles et l’écosystème océanique.  
 

Requins 
 

Interdire immédiatement la rétention des prises de requins-taupes bleus de l’Atlantique Nord afin de 
mettre fin à la surpêche et de se donner une chance raisonnable (54 %) de rétablir la population d’ici 
2040. 
 
De la même façon, interdire la rétention des prises du requin-taupe bleu de l’Atlantique Sud. Étant donné 
l’incertitude relative à l’état du stock et la grande vulnérabilité de l’espèce, une approche de précaution est 
impérative.  
 
Adopter un ensemble de mesures supplémentaires visant à réduire la mortalité par rejet du requin-taupe. 
Assurer l’entière déclaration de tous les rejets de requins.  
 
Adopter l’exigence selon laquelle les requins doivent être débarqués avec leurs ailerons naturellement 
attachés afin de renforcer l’application de l’interdiction déjà existante concernant le prélèvement des 
ailerons de requins. Cette pratique exemplaire aurait pour effet de faciliter à la fois l’application de la 
réglementation et la collecte de données propres à chaque espèce et est, de ce fait, de plus en plus 
acceptée par les parties contractantes de la CICTA.  
 
Espadons 

 

Réduire le quota de pêche de l’espadon de l’Atlantique Nord pour le fixer à 13 200 tonnes, conformément 
aux avis scientifiques. 

 
Amendement à la Convention 
 
Modifier le texte de la Convention de la CICTA pour y inclure les pratiques exemplaires actuelles, y 
compris celles visant à intégrer l’approche de précaution et la gestion écosystémique dans la prise de 
décisions, et élargir la liste des espèces sous l’égide de la Convention afin d’y ajouter les requins. 
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International Game Fish Association (IGFA) 
 
Recommandations à la 25e réunion ordinaire de la Commission internationale pour la conservation 
des thonidés de l’Atlantique 
 
L’International Game Fish Association (IGFA) est une organisation à but non lucratif qui représente les 
pêcheurs récréatifs à la ligne dans le monde entier. Fondée en 1939, l’IGFA compte des membres actifs dans 
plus de 150 pays et fournit des normes pour les pratiques éthiques de la pêche récréative. De nombreux 
membres de l'IGFA ciblent les espèces de grands migrateurs gérées par l’ICCAT, notamment le makaire, le 
voilier et le Tetrapturus spp. (à savoir des istiophoridés) qui sont majoritairement capturés et remis à l’eau. 
 
L'IGFA continue à être très préoccupée par la façon dont les espèces de grands migrateurs sont gérées au 
niveau mondial. L'absence de données et de déclaration précise sur les prises d'istiophoridés nous 
préoccupe particulièrement. En tant qu'organisation engagée dans la conservation des poissons de pêche 
sportive, et l’obtention de données supplémentaires et de meilleure qualité sur ces poissons, l'IGFA a 
déployé au cours de ces six dernières années plus de 300 marques-archives pop-up par satellite sur des 
istiophoridés dans le monde entier et nombre d'entre elles ont été apposées dans des eaux relevant du 
mandat de cette organisation. Les informations obtenues de ces expériences sont en accès libre et 
disponibles pour votre comité scientifique ainsi que pour tous ceux désirant les utiliser à des fins de 
gestion. 
 
Istiophoridés 
 
Les évaluations les plus récentes des stocks de makaires bleus (2011), de makaires blancs (2012) et de 
voiliers de l’Atlantique Est et Ouest (2016) indiquent que tous les stocks sont actuellement toujours 
surexploités et que le makaire bleu et le voilier de l'Atlantique Est font l'objet de surpêche. La 
Recommandation 11-13 prévoit que « pour les stocks qui font l’objet de surpêche, la Commission devra 
immédiatement adopter des mesures de gestion, en tenant compte, entre autres, de la biologie du stock et de 
l’avis du SCRS, conçues pour donner lieu à une probabilité élevée de mettre un terme à la surpêche dans une 
période aussi courte que possible. » Cependant, l’état de ces trois stocks a alterné entre surpêché et/ou 
faisant l’objet de surpêche pendant trois décennies. Malgré la prise de mesures positives à la réunion de la 
Commission de 2016, l’IGFA estime que la structure du TAC mise en œuvre pour les makaires bleus et 
blancs/le Tetrapturus spp n’est pas suffisante pour rétablir ces stocks en temps opportun, compte tenu 
notamment de leurs antécédents prolongés de surexploitation. Conformément à l’avis du SCRS, le TAC fixé à 
2.000 t pour les makaires bleus ne donne que 32% de probabilités que le stock ne soit pas surpêché sans 
faire l’objet de surpêche d’ici 2026. Le TAC fixé pour le makaire blanc est pire, avec 0% de chance de 
rétablissement sans faire l’objet de surpêche d’ici 2022. En ce qui concerne le voilier, les résultats de 
l’évaluation de 2016 sont ambigus et le SCRS a indiqué que : « Les stocks de voiliers de l’Est et de l’Ouest 
pourraient avoir été ramenés à des tailles inférieures à BPME. »  
 
Par conséquent, l’IGFA recommande à la Commission de prendre les mesures suivantes : 
 

 Réduire les captures de makaire bleu, de makaire blanc/Tetrapturus spp ainsi que de voilier de 
l’Atlantique est et ouest. 

 Instaurer des règles de contrôle de l’exploitation pour le voilier qui permettront le rétablissement 
des stocks est et ouest. 

 Mettre en œuvre une interdiction de commercialiser les istiophoridés de l'Atlantique à échelle 
internationale. Une législation semblable a été adoptée, à la demande d'IGFA, en vertu de laquelle 
les États-Unis interdisent l'importation de makaires, de voiliers et de Tetrapturus spp. sur le 
territoire continental des États-Unis. 

 Exiger que tous les pays utilisent des hameçons circulaires à courbure dans l’axe dans toutes les 
pêcheries palangrières. 

 Améliorer la qualité et la quantité des données biologiques et des données de capture, 
notamment dans les pays en développement/pêcheries artisanales. 

 Respecter les dates proposées pour l’actualisation des évaluations des stocks de makaire bleu et 
de makaire blanc en 2018 et 2019 respectivement. 
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Thon rouge 
 
L’évaluation du stock de 2017 pour les stocks de thon rouge de l’Atlantique Est et Ouest suggère une 
augmentation de ces deux populations depuis la dernière évaluation conduite en 2014. Toutefois, 
l’évaluation du stock de l’est n’a pas conclu à un rétablissement total. De plus, le SCRS a averti que les 
incertitudes entourant l’évaluation pourraient avoir surestimé l’abondance. Dans le cas du stock de l’ouest, 
les estimations de la biomasse sont toujours entachées d’ambiguïtés en ce qui concerne des scénarios de 
recrutement contraires. Par ailleurs, la forte classe annuelle de 2003 a dépassé sa biomasse maximale et il 
n’y a aucun signe d’une nouvelle classe annuelle forte entrant dans la pêcherie. Ceci combiné à un nombre 
croissant de poissons originaires de l’est entrant dans la pêcherie de l’ouest a effectivement empêché les 
gestionnaires de déterminer l’état du stock par rapport à BPME. Malgré les incertitudes dans les évaluations 

de ces deux stocks, le SCRS a proposé d’augmenter les quotas à hauteur de 36.000 t d’ici 2020 pour le stock 
de l’est et de 2.500 t pour le stock de l’ouest, même si ces augmentations pourraient entraîner des 
réductions de l’abondance. 
 
L’IGFA recommande donc que la Commission : 
 

 Adopte une approche de précaution en ce qui concerne les augmentations de quotas face aux 
incertitudes scientifiques qui maintiendra les deux stocks dans une trajectoire de rétablissement. 
Plus précisément, ne pas autoriser des quotas de plus de 28.000 t et de 1.000 t pour le stock de 
l’est et de l’ouest, respectivement. 

 
Thon obèse 
 
L’évaluation du stock de 2015 a conclu que le stock était surpêché et faisait l’objet de surpêche.   
Cependant, à la réunion de l’année dernière, la Commission a approuvé un TAC de 65.000 t qui ne donne 
au stock que 50% de chances de se rétablir d’ici 2028. Il est également difficile d’affirmer que la 
Recommandation 15-01 mettra un terme à la surpêche, étant donné que le TAC a été dépassé en 2016. 
 
L’IGFA recommande que la Commission : 
 

 Adopte un TAC qui donnera au stock 60% de chances de rétablissement, au moins, d’ici 2024, ou 
courant sur deux générations, puisque le stock a été déclaré surpêché en 2015. 

 
Pêche IUU 
 

 Renforce les efforts visant à réduire la pêche IUU en imposant le fonctionnement des dispositifs 
VMS sur tous les navires de pêche autorisés. 

 Interdise le transbordement en mer jusque ce que la Commission vérifie qu’il ne facilite pas les 
activités de pêche IUU. 

 Renforce la liste des navires IUU en permettant l’ajout de navires pendant la période 
intersessions. 

 
Dispositif de concentration des poissons (DCP) 
 
La prédominance croissante des pêcheries associées aux DCP a considérablement accru la mortalité par 
pêche des juvéniles d’albacore et de thon obèse. 
 
L’IGFA recommande que la Commission : 
 

 Adopte des réglementations réduisant l’impact sur l’écosystème des pêcheries sous DCP, 
notamment les prises insoutenables de thonidés juvéniles. 
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Pêche récréative 
 

La pêche récréative est une activité en plein essor et dynamique sur le plan économique dans de nombreux 
pays et nous espérons que l'ICCAT reconnaîtra son importance et le fait que celle-ci puisse avoir besoin 
d’objectifs alternatifs de gestion, par rapport à ceux utilisés dans les pêcheries commerciales. L'IGFA se 
tient à la disposition de l'ICCAT pour fournir des informations sur des questions liées à la pêche sportive. 
Les politiques actuelles de l'ICCAT d'allocation et de redistribution de quota ne prennent pas en 
considération la valeur économique des pêcheries récréatives de remise à l’eau après la capture. Les Parties 
contractantes de l’ICCAT devraient être libres d'utiliser le quota comme elles le souhaitent, même si elles ne 
l'épuisent pas, sans pénalisation de redistribution du quota. 
 
International Pole & Line Foundation (IPNLF) 
 
L’International Pole & Line Foundation (IPNLF) est un organisme caritatif international œuvrant pour 
venir en aide aux pêcheries qui capturent les thons un par un et aux communautés qui les entourent. 
Notre rôle est double : promouvoir les avantages des pêcheries capturant les thons un par un et améliorer 
leur viabilité et durabilité. Nous collaborons avec les secteurs scientifiques, politiques et halieutiques pour 
améliorer le bien-être des collectivités côtières qui se sont engagées à pratiquer des méthodes de pêche 
écologiquement et socialement responsables, comme la pêche à la canne et à l’hameçon, à la ligne 
traînante et à la ligne à main.  
 
Une partie importante de notre travail consiste à relier des individus et des organisations qui veulent 
soutenir les pêcheries durables et socialement responsables qui capturent les spécimens un par un. Nos 
membres - qui sont actuellement au nombre de 50 - comprennent un large éventail d’associations et 
d’entreprises impliquées dans la chaîne d’approvisionnement en thons un par un. Ils se sont révélés être 
des collaborateurs actifs, et ensemble, nous avons accompli plusieurs améliorations significatives dans la 
collecte des données, la traçabilité et la gestion des pêcheries dans de nombreuses zones océaniques. 
 
La zone de la Convention ICCAT abrite un certain nombre de pêcheries capturant les spécimens un par un, 
y compris de nombreuses pêcheries de canneurs ciblant les thonidés tempérés et tropicaux de l’Atlantique 
(Açores, Afrique du Sud, Brésil, Madère, Sénégal, Sainte Hélène, Nord de l’Espagne, îles Canaries, Ghana, 
Namibie et autres). Le succès et l’avenir de ces communautés de pêcheurs dépend fortement de la gestion 
responsable de l'ICCAT étant donné que les stocks sont hautement migratoires. 
 
À la réunion ordinaire de cette année, l'IPNLF encourage les Parties contractantes et les Parties, entités ou 
entités de pêche non contractantes coopérantes de l'ICCAT (CPC collectivement) à adopter des mesures de 
gestion pour renforcer le cadre pour des pêcheries thonières durables et équitables dans l’océan 
Atlantique. Plus précisément, nous exhortons que des progrès soient accomplis dans les domaines 
suivants : 
 

 Établir la mesure sur les thonidés tropicaux (2016-01) visant à réduire les captures d’albacore 
et de thon obèse à des niveaux durables. Au taux actuel de capture, l’objectif de rétablissement 
du thon obèse a 62% de chance d’échouer. 

 Améliorer la collecte de données et la réglementation des navires ravitailleurs et d’autres 
engins de pêche sous-gérés qui contribuent à l’ensemble de l’effort de pêche, y compris les 
dispositifs dérivants de concentration de poissons (DCPd). 

 Adopter une règle provisoire de contrôle de l’exploitation pour le germon de l’Atlantique Nord 
et progresser sur l’élaboration de stratégies d’exploitation pour d’autres espèces à titre 
prioritaire pour éviter des impacts négatifs sur les stocks, reconnaissant ainsi la dépendance 
sociale et économique des communautés côtières qui dépendent de la pêche pour leur sécurité 
alimentaire et leurs moyens d’existence. 

 Adopter des mesures destinées à réduire les prises accidentelles et protéger les espèces en 
danger, menacées ou protégées, y compris les requins, les oiseaux de mer, les cétacés et les 
tortues. 

 
  

http://www.ipnlf.org/
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La mesure actuelle sur les thonidés tropicaux (2016-01) ne fonctionne pas, menace l’avenir des pêcheries 
côtières qui dépendent fortement des captures d’albacore et de thon obèse dans les communautés dans 
l’ensemble de la zone de la Convention. Selon le SCRS, les limites de capture établies pour le thon obèse et 
l’albacore ont été dépassées en 2016 de 11% et de 16%, respectivement. Le SCRS a identifié les pêcheries 
de senneurs qui utilisent des DCP dérivants comme étant un moteur essentiel, et il continue de 
recommander que la Commission adopte des mesures pour réduire la mortalité causée par les DCP des 
juvéniles d'albacore et de thon obèse. Attendre une autre année pour prendre des mesures serait ignorer 
l’avis scientifique, conduire à davantage de surpêche et discriminer les pêcheries opérant dans les limites 
de la durabilité. 
 
En complément des limites plus strictes concernant la pêche sous DCP, les CPC devraient aussi porter leur 
attention sur l’utilisation largement non réglementée des navires ravitailleurs dans l’océan Atlantique, qui 
contribuent à l’accroissement de l’efficacité et de l’effort (dérive de l’effort), à la surpêche du thon obèse, 
aux déchets marins, et aux prises accidentelles d’espèces marines vulnérables. La fonction principale des 
navires ravitailleurs consiste à déployer et maintenir les DCP dérivants, à construire des DCP dérivants, à 
vérifier les quantités de thons sous les DCP, à rechercher les DCP dérivants appartenant à d’autres navires 
et à rechercher les bancs libres de thons. Toutes ces activités facilitent un nombre plus élevé de captures 
d’espèces cibles, non ciblées et de prises accessoires. En reconnaissance de cet effort de pêche et de ces 
défis de conservation non gérés, les navires ravitailleurs sont interdits dans l’océan Pacifique depuis 1999 
(résolution C-99-07 de l’IATTC). Dans l’océan Indien, il a été reconnu que les navires ravitailleurs 
contribuent à l’augmentation de l’effort et de la capacité des senneurs et que le nombre de navires 
ravitailleurs a considérablement augmenté au cours des années et la résolution 17/01 de la CTOI traite 
cette question à travers des limites temporelles et des réductions de leurs nombres. Nous encourageons 
donc les délégués de l’ICCAT à poursuivre une ligne de conduite semblable à l’approche suivie par l’IATTC 
et la CTOI en contrôlant et en limitant l’utilisation de navires ravitailleurs, améliorant ainsi la gestion des 
stocks de thonidés de l’océan Atlantique. 
 
Nous sommes satisfaits des progrès que l’ICCAT a réalisés dans l’évaluation et l’élaboration de stratégies 
d’exploitation. Nous encourageons les CPC à poursuivre sur cette voie pour toutes les espèces et plus 
précisément à adopter une règle de contrôle de l’exploitation cette année pour le germon de l’Atlantique 
Nord. Si celle-ci est adoptée, les CPC bénéficieront de cadres de gestion plus durables, qui auront des 
retombées positives à long terme sur les communautés de pêcheurs et minimiseront le risque 
d’effondrement futur des pêcheries. 
 
L’océan Atlantique abrite un large éventail de pêcheries capturant les spécimens un par un et de 
communautés de pêcheurs. L'IPNLF souhaiterait que des mesures de gestion soient adoptées pour 
préserver les stocks de thonidés et les écosystèmes afin que les pêcheries capturant les spécimens un par 
un et les avantages sociaux que celles-ci apportent aux communautés qui en dépendent, puissent 
s’épanouir. Nous allons continuer à travailler avec nos membres en vue d'atteindre les plus hauts 
standards environnementaux et sociaux, qui renforceront le bon travail de la Commission. 
 
Nous attendons avec impatience de travailler avec toutes les délégations à la réunion ordinaire de 2017 à 
Marrakech et nous espérons que les CPC trouveront un terrain d’entente pour soutenir les améliorations 
de gestion. 

 
International Seafood Sustainability Foundation (ISSF) 
 
Nos principales revendications présentées à la CICTA en 2017 
 
1 Adopter des mesures de gestion de stocks spécifiques de thonidés, basées sur les recommandations 

de la communauté scientifique, établir des limites de prises de thon à nageoires jaunes par type 
d'équipement et/ou par pavillon, ainsi que renforcer globalement la gestion des captures de thons 
tropicaux pour faire appliquer les limites de prises. 

2 Agir immédiatement pour réduire les énormes insuffisances de données sur les prises avec DCP, faire 
en sorte que les exigences de la CICTA concernant les DCP non maillants soient respectées, ainsi que 
promouvoir la recherche sur les DCP biodégradables. 

3 Adopter provisoirement une des règles de contrôle des captures de thon germon de l'Atlantique 
Nord ayant été testées, ainsi que faire avancer l'évaluation des stratégies de gestion des autres 
espèces, en s'assurant qu'il existe un financement approprié pour la progression de ces travaux. 
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4 Renforcement des mesures de monitoring, contrôle et surveillance (MCS), notamment avec des 
systèmes de monitoring de navires (SMN) et des mesures des États côtiers. 

5 Augmenter les exigences de présence obligatoire d'observateurs sur les grands senneurs et les 
palangriers pour soutenir les collectes de données. 

 
Qu'est-ce qui ne va pas ? 
 
Des mesures de gestion efficaces sont nécessaires pour que les captures de thons obèses et de thons à 
nageoires jaunes permettent une exploitation durable. 
 
Pourquoi sommes-nous inquiets ? 
 
Selon des estimations du CPRS, les limites de prises établies pour le thon obèse et le thon à nageoires 
jaunes ont été dépassées en 2016 de 11 % et 16 % respectivement. Le dépassement des TAC sur les stocks 
surexploités aggravera l'état de ces stocks et empêche toute reconstitution à des niveaux sains. La 
situation des stocks de thon à nageoires jaunes d'autant plus compliquée que les limites de prises ne sont 
pas réparties selon les types d'équipement ou selon les parties non contractantes coopérantes, ce qui crée 
des obstacles pour prendre des mesures correctives. 
 
En outre, alors que les autres ORGP ont adopté des mesures de rétention des prises de thons, la CICTA n’a 
encore pris aucune mesure semblable. Le rejet en mer des thons moins rentables pour capturer plus de 
thons bien payés fausse les données visant à découvrir les effets réels de la pêche sur les stocks de thons. 
 
Que demande l'ISSF à la CICTA ? 
 
(i) Adopter des mesures de gestion de stocks spécifiques de thons, conformes aux recommandations du 

CPRS. 
(ii) Établir des limites de prises de thon à nageoires jaunes par type d'équipement et/ou par pavillon afin 

que les parties non contractantes coopérantes connaissent clairement leurs limites individuelles. 
(iii) Renforcer sa gestion des captures de thons tropicaux au moyen des mesures suivantes : (a) s'assurer 

que la capacité de pêche des senneurs est conforme aux limites de prises (voir ci-après sous « 
Registre de navires » et « Capacité des flottes ») et (b) adopter une surveillance des prises en saison 
pour éviter d'avoir des limites de prises trop généreuses (voir ci-après sous « Transparence des 
quotas de pêche »). 

 
Dispositif de concentration du poisson (DCP) 
 
Surveillance et gestion 
 
Qu'est-ce qui ne va pas ? 
 
Des données complètes sur l'utilisation des DCP par toutes les flottes de navires sont requises pour gérer 
efficacement les captures de thonidés tropicaux par les senneurs. En outre, il est important de faire en 
sorte que les DCP soient non maillants et que l'industrie se dirige vers des DCP biodégradables afin de 
réduire les effets néfastes de ces dispositifs sur l'écosystème. 
 
Pourquoi sommes-nous inquiets ? 
 
Dans l'Atlantique, la pêche avec DCP est responsable de presque 50 % des prises de thons tropicaux et 
67 % des prises de thon listao. Il est temps de lancer un effort concerté à l'échelle mondiale pour mieux 
suivre et gérer l'utilisation des DCP dans chaque région océanique. Depuis 2013, la CICTA a demandé que 
des données complètes sur l'utilisation des DCP soient transmises à son secrétariat pour que le CPRS 
puisse les utiliser (recommandations 13-01, 14-01, 15-01 et 16-01). Cependant, chaque année, seulement 
quelques parties non contractantes coopérantes transmettent les données demandées, souvent de 
manière incomplète, ce qui empêche le CPRS de réaliser des analyses régionales. Lors de la réunion 
annuelle 2017 du CPRS, des données sur les DCP de l'année 2016 avaient été reçues uniquement de 3 des 
11 États exploitant des senneurs dans l'Atlantique. Certains armateurs allègent n'avoir pas fourni de 
données à cause des définitions peu claires de la recommandation 16-01 et à cause de formulaires de 
transmission de données trop compliqués.  
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Il est impératif de réduire les mortalités de requins et les autres effets des DCP sur l'écosystème de l'océan 
Atlantique. La CICTA exige depuis janvier 2016 que des DCP non maillants soient utilisés pour réduire les 
emmêlements de requins et de tortues. La CICTA doit faire en sorte que cette règle soit respectée. Ensuite, 
pour aider à réduire les débris marins, il est important que l'industrie de la pêche s'oriente vers 
l'utilisation généralisée de DCP biodégradables. 
 
Que demande l'ISSF à la CICTA ? 
 
(i) Agir immédiatement pour combler l'insuffisance grave des données sur l'utilisation de DCP, 

notamment avec des définitions plus claires et des formulaires de transmission de données plus 
simples à remplir. 

(ii) Exiger que tous les éléments de données de DCP identifiés dans le paragraphe 23 de la 
recommandation 16-01 soient dans des carrés de 25 mm x 25 mm afin que le CPRS puisse réaliser des 
analyses détaillées. 

(iii) Faire en sorte que les exigences de la CICTA concernant les DCP non maillants soient respectées, ainsi 
que promouvoir la recherche sur les DCP biodégradables. 

 
Stratégies d'exploitation 
 
Qu'est-ce qui ne va pas ? 
 
L’ISSF se réjouit des réunions fructueuses du Groupe de travail permanent sur le dialogue entre halieutes 
et gestionnaires des pêcheries (SWGSM) qui ont eu lieu cette année. L’ISSF se réjouit également des 
progrès de la CICTA l'an dernier pour faire avancer ses processus de stratégie d'exploitation, qui ont 
maintenant un calendrier, ainsi que pour l'essai cette année des RCC pour le stock de thons germons de 
l’Atlantique Nord, au moyen d'évaluations des stratégies de gestion. Ces actions tracent la voie à la CICTA 
pour mettre en œuvre une stratégie complète de récolte que les navires de pêche peuvent appliquer pour 
maintenir les stocks à un niveau optimal. 
 
Pourquoi sommes-nous inquiets ? 
 
Les stratégies d'exploitation (comprenant des cibles et des points de référence limites, ainsi que des règles 
de contrôle des pêches), fournissent des règles préalablement convenues de gestion des ressources 
halieutiques et des mesures devant être prises en réponse à l'évolution des stocks. Il est important de 
s'assurer que des règles préalablement convenues soient robustes car ces règles et ces stratégies aident à 
reconstituer les stocks et à éviter la surpêche. Elles réduisent aussi la nécessité de négociations complexes 
et de retards pouvant conduire à de nouveaux déclins des stocks. 
 
Que demande l'ISSF à la CICTA ? 
 
(i) Adopter provisoirement une des règles de contrôle des captures de thon germon de l'Atlantique Nord 

ayant été testées par le CPRS, ainsi que faire réaliser une évaluation indépendante par des pairs du 
travail d'évaluation des stratégies de gestion. 

(ii) Faire avancer l'évaluation des stratégies de gestion des autres espèces, en s'assurant qu'il existe un 
financement approprié pour la progression de ces travaux. 

 
Prises accessoires et requins 
 
Qu'est-ce qui ne va pas ? 
 
La CICTA doit améliorer les mesures en place et renforcer les efforts de réduction des prises accessoires 
d'espèces vulnérables par les senneurs et les palangriers. En outre, des mesures scientifiques de 
conservation et de gestion visant à réduire la mortalité des requins doivent être adoptées et mises en 
œuvre. Compte tenu de l'importance capitale de la collecte et de la transmission de données, l'ISSF se 
réjouit que la CICTA ait adopté l'an dernier la Recommandation 2016-13 sur l'amélioration des 
vérifications de conformité des mesures de conservation et de gestion concernant les requins capturés en 
association avec les pêches de la CICTA. 
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Pourquoi sommes-nous inquiets ? 
 
Une évaluation réalisée en 2017 révèle que le stock de mako à nageoires courtes de l’Atlantique Nord est 
surpêché et que les prises doivent être réduites de plus des deux tiers pour éviter un déclin accru de ce 
stock. 
 
Que demande l'ISSF à la CICTA ? 
 
(i) Adopter des mesures de réduction des prises de mako à nageoires courtes nordique, tout en s'assurant 

que des données exactes sont collectées et transmises sur toutes les captures de requins océaniques. 
(ii) Renforcer la mesure de la CICTA sur le prélèvement des ailerons de requin [Rec 04-10] en exigeant 

que tous les requins capturés soient ramenés à terre avec leurs ailerons naturellement fixés. 
 
Monitoring, contrôle et surveillance 
 
Présence d'observateurs et monitoring électronique 
 
Qu'est-ce qui ne va pas ? 
 
Des mesures efficaces de monitoring, de contrôle et de surveillance (MCS) respectant les normes 
internationales sont essentielles pour réaliser des collectes de données utiles, pour promouvoir le respect 
des mesures de conservation et pour combattre les activités de pêche INN en mer et dans les ports. Plus 
particulièrement, une couverture complète des ressources d’observation sur les navires constitue un 
élément essentiel de la gestion des stocks de thons tropicaux dans une perspective de développement 
durable. 
 
La CICTA exige la présence d’observateurs sur la totalité des senneurs pêchant des thons tropicaux, mais 
uniquement dans les zones et la période du moratoire sur les dispositifs de concentration du poisson 
(DCP). Depuis 2013, la mesure de conservation 4.3(a) de l'ISSF demande que les usines de transformation, 
les négociants, les importateurs, les transporteurs et les autres intervenants de l’industrie de la pêche 
transigent uniquement avec de grands senneurs couverts à 100 % par des ressources d’observation 
(humaines ou électroniques, lorsque ces méthodes s’avèrent efficaces) présentes sur toutes les 
expéditions de pêche et observant toutes les opérations de pêche, même si ces mesures ne sont pas 
exigées par la CICTA toute l'année. En outre, la CICTA exige que des observateurs soient présents 
seulement sur 5 % des palangriers. Si la présence d'observateurs humains n'est pas possible sur les 
navires de certains types ou de certaines tailles, la CICTA devrait adopter des directives d'utilisation 
d'appareils électroniques de monitoring. 
 
Pourquoi sommes-nous inquiets ? 
 
Tous les grands senneurs devraient avoir des observateurs à bord lors de chaque expédition de pêche 
(100 % de couverture), afin de garantir la collecte de données critiques sur les prises accessoires et les 
rejets. En outre, le CPRS a souligné l’insuffisance de la couverture actuelle de ressources d’observation à 5 
% pour produire des estimations raisonnables des prises accessoires. Les données recueillies concernant 
le pourcentage d'observateurs sur les palangriers révèlent que plusieurs armateurs ne respectent même 
pas l'exigence minimale obligatoire de 5 %. La raréfaction des données sur les prises des palangriers et les 
interactions avec les espèces non ciblées nuisent à la participation des scientifiques nécessaire pour 
adopter des mesures de conservation efficaces. 
 
Finalement, afin que les ORGP reçoivent des données de qualité en provenance des ressources 
d'observation, il est essentiel que ces observateurs puissent faire leur travail dans un environnement 
sécuritaire et professionnel. 
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Que demande l'ISSF à la CICTA ? 
 
(i) Appliquer la recommandation du Groupe de travail sur les DCP visant à prolonger la couverture à 100 

% des ressources d’observation sur les grands senneurs pendant toute l’année, comme l’ont fait la 
Commission interaméricaine sur le thon tropical (CIATT) et la Commission des pêches du Pacifique 
central et occidental (CPPCO). Une telle décision serait facilitée si elle prévoyait un mécanisme régional 
stipulant qu’un observateur d’un programme national d’un État côtier (inscrit auprès du Secrétariat) 
serait reconnu dans les ZEE d’autres pays. 

(ii) Mettre en œuvre la recommandation du CPRS d'augmenter le niveau minimum de couverture des 
ressources d'observation à 20 % sur tous les principaux types de navires tout en renforçant la 
conformité des parties non contractantes coopérantes en identifiant et sanctionnant les parties 
fautives au moyen du Comité de contrôle. 

(iii) Suivre l'exemple de la CPPCO et adopter des mesures contraignantes pour garantir la sécurité des 
observateurs humains. 

(iv) Faire avancer le plus rapidement possible le développement de normes de surveillance électronique 
et de déclaration électronique sur les palangriers. 

(v) Adopter des mesures exigeant une surveillance électronique sur les grands senneurs et les grands 
palangriers qui s'ajouteraient aux exigences de présence d'observateurs actuellement appliquées par 
la CICTA, dans le but de renforcer la transparence de ces opérations de pêche. 

 
Transbordements  
 
Qu'est-ce qui ne va pas ? 
 
L’ISSF s'inquiète du fait que certaines parties non contractantes coopérantes n'aient pas fourni les préavis 
et les rapports exigés sur les transbordements. L’ISSF reconnaît par ailleurs que des systèmes de 
monitoring électronique et des outils de déclarations électroniques sont actuellement en développement 
et testés, lesquels pourraient résoudre une partie de ces problèmes. 
 
Pourquoi sommes-nous inquiets ? 
 
Les transbordements en mer créent un risque élevé de pêche illégale, non déclarée et non réglementée 
(INN) lorsque les mesures en place de monitoring, contrôle et surveillance (MCS) sont insuffisantes. 
 
Que demande l'ISSF à la CICTA ? 
 
Amender la recommandation 2016-15 sur les transbordements de la CICTA afin qu’elle s’applique aux 
palangriers ayant une longueur hors-tout de 20 mètres ou plus. 
 
Outils de monitoring, contrôle et surveillance (MCS)  
 
Qu'est-ce qui ne va pas ? 
 
Les outils MCS constituent un élément essentiel de l'exploitation durable des ressources halieutiques. Par 
exemple, les systèmes de monitoring de navires (SMN) avec communications satellite renforcent le 
respect des règles en mer, aident à lutter contre la pêche INN et améliorent la gestion des pêches en 
réduisant les incertitudes. Les mesures des États côtiers jouent également un rôle essentiel pour 
combattre la pêche INN et s'assurer que les produits de ces activités de pêche n'entrent pas sur le marché. 
 
Pourquoi sommes-nous inquiets ? 
 
Les outils MCS de la CICTA, incluant les systèmes de monitoring de navires (SMN) de la mesure 2014-09 et 
de la Recommandation 12-07 sur un modèle CICTA de normes minimales d'inspection dans les ports, 
doivent être renforcés et alignés avec les normes réputées exemplaires et l'Accord de la FAO sur les 
mesures des États côtiers, respectivement. 
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Que demande l'ISSF à la CICTA ? 
 
(i) Adopter d’autres amendements permettant de moderniser sa mesure sur les SMN [Rec 14-09] afin 

qu’ils soient conforme aux pratiques exemplaires mondiales actuellement en vigueur, notamment en 
ce qui concerne la communication des données des SMN au Secrétariat, aux scientifiques du CPRS et au 
Comité de contrôle, ainsi que réduire les intervalles de communication (actuellement de 4 heures, que 
le CPRS considère insuffisant pour la plupart des types de navires) à seulement une heure, comme le 
demande la CPPCO. 

(ii) Adopter des amendements à la Recommandation 12-07 afin qu'elle s'accorde mieux avec l'Accord de la 
FAO de 2009 relatif aux mesures du ressorts de l’État du port visant à prévenir, contrecarrer et 
éliminer la pêche illégale, non déclarée et non réglementée. L’ISSF presse aussi toutes les parties non 
contractantes coopérantes ne l’ayant pas encore fait de ratifier l'Accord de la FAO de 2009. 

 
Transparence des quotas de capture  
 
Qu'est-ce qui ne va pas ? 
 
La CICTA a établi un total autorisé de captures (TAC), et dans certains cas des limites de captures, de thon 
obèse, de thon à nageoires jaunes, de thon germon et de thon listao, s'appliquant aux parties non 
contractantes coopérantes. Cependant, durant une année donnée, il n'existe aucun mécanisme pour que 
les parties non contractantes coopérantes puissent signaler l'atteinte imminente de leur TAC et/ou de 
leurs limites de prises attribuées et confirmer que leurs captures respectent les limites de prises annuelles 
établies. La CICTA avait adopté un tel mécanisme pour les senneurs, selon lequel les statistiques de 
captures saisonnières par rapport aux limites annuelles étaient transmises au secrétariat par les parties 
non contractantes coopérantes (C-17-01). Ce mécanisme permet à une ORGP de prendre les décisions de 
conservation nécessaires lorsque les quotas de l'année en cours sont en voie d'être atteints plus tôt que 
prévu. 
 
Pourquoi sommes-nous inquiets ? 
 
Un suivi déficient des captures des parties non contractantes coopérantes par rapport au TAC ou aux 
limites de captures individuelles sur un stock de thon spécifique, empêche les ORGP de prendre 
rapidement les décisions de gestion et les précautions de conservation nécessaires avant la fin de l'année. 
 
Que demande l'ISSF à la CICTA ? 
 
Créer un mécanisme exigeant aux parties non contractantes coopérantes qu'elles déclarent à la CICTA 
leurs résultats en cours de saison par rapport à leur TAC ou par rapport à leurs limites individuelles de 
captures annuelles s'appliquant à des stocks de thon spécifiques. 
 
Conformité 
 
Processus de conformité 
 
Qu'est-ce qui ne va pas ? 
 
La CICTA possède un processus d’évaluation de conformité parmi les mieux conçus et les plus 
transparents des cinq ORGP thonières, mais ce processus peut encore être renforcé. Les parties non 
contractantes coopérantes doivent reconnaître qu'un processus de conformité solide améliore la gestion 
des pêches. En 2016, la CICTA a adopté la Résolution 16-17 établissant un calendrier d'action de la CICTA 
pour l'amélioration de la coopération et du respect des mesures de la CICTA, qui constitue un progrès 
significatif et une première parmi les quatre ORGP de thon tropical. 
 
Pourquoi sommes-nous inquiets ? 
 
La CICTA devrait apporter des améliorations à son processus de conformité, notamment en rendant 
obligatoire l'application de son calendrier d'action, ce qui devrait favoriser un meilleur respect des règles. 
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Que demande l'ISSF à la CICTA ? 
 
Codifier la Résolution 16-17 sous forme de recommandation contraignante, le plus rapidement possible. 
 
Gestion de capacité 
 
Enregistrement des navires et capacité des flottes 

 
Qu'est-ce qui ne va pas ? 
 
Les experts s’entendent pour affirmer qu’il existe une surcapacité au niveau des flottes mondiales de 
pêche au thon. 
 
Pourquoi sommes-nous inquiets ? 
 
L’ISSF s'inquiète toujours de la croissance globale de la capacité de pêche sur le territoire de la CICTA. 
Cette surcapacité des flottes de pêche augmente la pression pour un affaiblissement des mesures de 
gestion, ce qui conduit à une surexploitation des stocks. 
 
Que demande l'ISSF à la CICTA ? 
 
(i) Limiter les entrées au moyen de registres de navires fermés, ainsi que développer des bases 

communes pour mesurer les capacités de pêche, comme les mètres cubes des soutes. 
 
(ii) Soutenir l’Appel de Kobe III pour la création de mécanismes de transfert de capacité vers des pays en 

développement. 
 
Le saviez-vous ? 
 
L'ISSF dirige une recherche sur les DCP biodégradables en collaboration avec des flottes de navires du 
Pacifique oriental, les autorités de certaines nations côtières et d'autres intervenants. 
 
L'ISSF propose de nombreuses ressources utiles aux navires de pêche, incluant des guides pratiques à 
l'intention des capitaines sur les techniques de réduction des prises accessoires, ainsi que des documents 
sur la surveillance électronique et les systèmes de monitoring de navires (SMN). 
 
L'ISSF publie des directives sur la construction et l'utilisation de DCP non maillants. 
 
Trois mesures de conservation de l'ISSF ciblent la réduction des captures involontaires de requins. 
 
Priorités mondiales de l'ISSF concernant les ORGP thonières 
 
 Mise en œuvre de stratégies d'exploitation rigoureuses, comprenant des règles de contrôle des pêches 

et des points de référence 

 Gestion efficace de la capacité des flottes, incluant le développement de mécanismes soutenant le 

développement de l'engagement des États côtiers pour l'exploitation durable des ressources 

halieutiques 

 Gestion scientifique des DCP et utilisation de DCP non maillants 

 Augmentation du respect de toutes les mesures adoptées dans tous les États membres, ainsi qu'une 

plus grande transparence des processus évaluant le respect des mesures par les États membres. 

 Renforcement des mesures de monitoring, contrôle et surveillance (MCS) et augmentation du taux de 

présence d'observateurs, notamment avec l'aide de technologies modernes, incluant l'utilisation 

d'appareils électroniques de monitoring et de formulaires électroniques de déclaration. 

 Adoption de pratiques efficaces de réduction des prises accessoires et de mesures de conservation des 
requins. 
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ISSF (conjointement avec des ONG, l’industrie, des associations de navires, des détaillants, des 
acheteurs et le secteur de la restauration) 
 
Ie partie 
 
Cette lettre vous est envoyée par les entreprises privées, les ONG et les associations de l’industrie de la 
pêche soussignées, lesquelles reconnaissent toutes que la pérennité des stocks de thon est vitale pour la 
survie de leur industrie, pour la subsistance des pêcheurs et pour la santé de l’environnement marin. 
 
Les entreprises signataires sont de grands acheteurs de produits de la mer s’approvisionnant auprès d’un 
réseau international de fournisseurs très diversifiés. Les ONG signataires œuvrent dans plus de 100 pays 
auprès des grands fournisseurs et conseillent de nombreux détaillants, acheteurs et intervenants de la 
chaîne alimentaire pour que les ressources en thon soient exploitées de manière plus durable. Les 
associations signataires représentent une variété de navires de pêche au thon du monde entier utilisant 
divers types de matériel, notamment des senneurs, des palangriers, des canneurs et des navires équipés 
de lignes de pêche à la traîne ou de cannes manuelles. 
 
Votre gouvernement est un leader important de notre industrie, étant membre d’au moins une des quatre 
organisations régionales de gestion des pêches (ORGP) chargées de gérer la pêche au thon tropical sur 
leur territoire de compétence. Les présentes visent à attirer votre attention sur nos opinions concernant le 
développement de stratégies d’exploitation des stocks et la nécessité de mettre en œuvre de meilleurs 
outils de monitoring, de contrôle et de surveillance, comme l’imposition de la présence d’observateurs sur 
tous les senneurs (pour les ORGP n’appliquant pas encore une telle exigence), la réglementation des 
transbordement en mer, ainsi que la surveillance et la gestion des dispositifs de concentration du poisson 
(DCP). Nous sommes persuadés que ces questions sont fondamentales pour la pérennité de la pêche et 
qu’elles méritent des actions immédiates de toutes les ORGP thonières. 
 
Nous reconnaissons que certaines ORGP thonières ont récemment fait des progrès pour le développement 
de stratégies d’exploitation durable, comprenant notamment l’établissement de cibles provisoires, de 
limites de référence et d’objectifs de gestion, ainsi que le rééchelonnement des délais de reconstitution de 
stocks, de même que des activités d’évaluation des stratégies de gestion. En outre, nous avons constaté 
que certaines ORGP (dont la CIATT et la CPPCO) exigent déjà la présence d’observateurs sur tous les 
grands senneurs. Les quatre ORGP thonières exigent au moins 5 % de présence d’observateurs sur les 
palangriers et d’autres types de navires. De plus, certaines ORGP travaillent activement à l’élaboration de 
normes de surveillance et de transmission de données par des moyens électroniques. Nous avons aussi 
constaté que toutes les ORGP thonières collectent des données sur les DCP et qu’elles ont mis sur pied des 
groupes de travail pour étudier les besoins de données et les options de gestion possibles. 
 
Cependant, nous désirons souligner que si ces progrès initiaux sont positifs, il est impératif de prendre des 
mesures plus énergiques aux prochaines réunions annuelles des ORGP, notamment : 
 
• Développer des stratégies de récolte prudentes, comprenant des échéances spécifiques pour adopter 

des points de référence cibles, des règles de contrôle des captures et d’autres éléments d’une 
approche visant à garantir une exploitation durable de tous les stocks de thon. 

 
• Adopter une règle exigeant la présence d’observateurs sur tous les senneurs dans les territoires où 

cette exigence ne s’applique pas encore, une réglementation régissant les transbordements en mer, 
ainsi que des règles exigeant l’utilisation des meilleurs équipements de sécurité et de communication 
disponibles pour les observateurs, ainsi que les meilleures procédures. 

 
• Améliorer le respect de la présence obligatoire d’observateurs sur 5 % des palangriers en identifiant 

et en sanctionnant les fautifs, puis adopter un pourcentage de couverture permettant de réduire les 
incertitudes et de mieux estimer les prises accessoires, notamment le minimum de 20 % recommandé 
par le comité scientifique de la CIATT et de la CICTA. 

 
• Adopter des normes de surveillance et de transmission de données par des moyens électroniques 

s’appliquant à tous les types de navires, afin que ces technologies puissent être utilisées pour prendre 
des décisions éclairées. 
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• Adopter des mesures efficaces encourageant l’utilisation de DCP non maillants pour réduire les cas de 
maillage de requins et d’autres espèces non ciblées, ainsi qu’appuyer la recherche sur l’utilisation de 
matériaux biodégradables pour la construction de DCP afin de réduire les débris marins. 

 
• Élaborer en urgence des recommandations scientifiques de gestion des DCP, indiquant notamment 

comment intégrer des informations complètes sur les DCP dans les évaluations de stocks pour réduire 
les incertitudes. 

 
Nous demandons que votre gouvernement, en tant que membre d’une ou plusieurs ORGP, agisse 
énergiquement pour obtenir des progrès significatifs sur ces questions dans toutes les réunions des ORGP 
concernées de l’année 2017. 
 
 
IIe partie 
 
Les entreprises thonières NIRSA, EUROFISH, JADRAN, SERVIGRUP et TRIMARINE, faisant partie du groupe 
de conservation TUNACONS basé à Guayaquil (Équateur), se sont engagées dans un projet d’amélioration 
des pêches s’appliquant aux thoniers senneurs du Pacifique oriental. Ce projet est basé sur les principes 
de développement durable du MSC (Marine Stewardship Council). 
 
Nous avons soigneusement examiné la lettre ci-jointe de l’ISSF aux ORGP, dont les positions sont 
soutenues par plusieurs grandes entreprises de produits de la mer, des détaillants, des ONG et d’autres 
intervenants de l’industrie du thon dans le monde entier. Cette lettre a pour but d’encourager les 
organisations régionales de gestion des pêches (ORGP) à agir en urgence pour la conservation des 
ressources en thon en adoptant des résolutions permettant d’améliorer l’abondance et la gestion des 
stocks de thon, ainsi que de réduire les effets négatifs de la pêche sur l’écosystème marin. 
 
Notre groupe de conservation soutient totalement le contenu de cette lettre et ajoute sa voix à toutes les 
autres qui pressent les ORGP à agir plus énergiquement. 
 
L’adoption de mesures de conservation des stocks de thon conformes au développement durable de notre 
activité productive constitue l’un des principes que nous faisons continuellement valoir, conjointement 
avec la CIATT (Commission interaméricaine du thon tropical), de sorte que nous sommes d’accord avec 
cette préoccupation mondiale. 
 
Nous sommes désolés de vous envoyer cette communication à ce moment mais nous tenons à affirmer 
notre position, au nom de toutes les entreprises participant à notre projet d’amélioration des pêches. 
 
 
IIIe partie 
 
StarKist, à titre de grande marque de produits de thon aux États-Unis et d’entreprise participante 
fondatrice de l’ISSF (International Seafood Sustainability Foundation), appuie fortement la lettre conjointe 
du 22 mars 2017 envoyée par un consortium d’entreprises représentants plusieurs grands acheteurs 
mondiaux de produits de la mer, par des ONG et des associations de l’industrie de la pêche, lesquelles 
reconnaissent toutes que la pérennité des stocks de thon est vitale pour la survie de leur industrie, pour la 
subsistance des pêcheurs et pour la santé de l’environnement marin. 
 
Les présentes manifestent un appui total aux priorités énoncées dans la lettre du 22 mars et nous vous 
prions de prendre des mesures énergiques aux prochaines réunions annuelles des ORGP, notamment : 
 
• Développer des stratégies de récolte prudentes, comprenant des échéances spécifiques pour adopter 

des points de référence cibles, des règles de contrôle des captures et d’autres éléments d’une 
approche visant à garantir une exploitation durable de tous les stocks de thon. 

 
• Adopter une règle exigeant la présence d’observateurs sur tous les senneurs dans les territoires où 

cette exigence ne s’applique pas encore, une réglementation régissant les transbordements en mer, 
ainsi que des règles exigeant l’utilisation des meilleurs équipements de sécurité et de communication 
disponibles pour les observateurs, ainsi que les meilleures procédures.  
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• Améliorer le respect de la présence obligatoire d’observateurs sur 5 % des palangriers en identifiant 
et en sanctionnant les fautifs, puis adopter un pourcentage de couverture permettant de réduire les 
incertitudes et de mieux estimer les prises accessoires, notamment le minimum de 20 % recommandé 
par le comité scientifique de la CIATT et de la CICTA. 

 
• Adopter des normes de surveillance et de transmission de données par des moyens électroniques 

s’appliquant à tous les types de navires, afin que ces technologies puissent être utilisées pour prendre 
des décisions éclairées. 

 
• Adopter des mesures efficaces encourageant l’utilisation de DCP non maillants pour réduire les cas de 

maillage de requins et d’autres espèces non ciblées, ainsi qu’appuyer la recherche sur l’utilisation de 
matériaux biodégradables pour la construction de DCP afin de réduire les débris marins. 

 
• Élaborer en urgence des recommandations scientifiques de gestion des DCP, indiquant notamment 

comment intégrer des informations complètes sur les DCP dans les évaluations de stocks pour réduire 
les incertitudes. 

 
Nous demandons que votre gouvernement, en tant que membre d’une ou plusieurs ORGP, agisse 
énergiquement pour obtenir des progrès significatifs sur ces questions dans toutes les réunions des ORGP 
concernées de l’année 2017, de manière prioritaire, en sachant que vous aurez alors notre appui total, 
ainsi que celui des autres participants à cette initiative. 
 
Pew Charitable Trusts 
 
Au nom du Pew Charitable Trusts, je souhaiterais tout d’abord remercier notre pays hôte, le Royaume du 
Maroc, de sa généreuse hospitalité.  
 
L’ordre du jour de l’ICCAT comporte de nombreuses questions de grande priorité qui doivent être traitées 
à la présente réunion : les quotas et les allocations de thon rouge de l’Atlantique, les surconsommations de 
quotas de thonidés tropicaux, le développement des stratégies de captures, l’état alarmant du stock de 
requin taupe bleu, les cas signalés de pêche illicite et d’autres priorités. Je ne m’attarderai pas sur toutes 
ces questions étant donné que nous soumettrons des déclarations d’ouverture pour plusieurs Sous-
commissions et Groupes de travail de l’ICCAT qui se réuniront au cours de la réunion pour traiter de 
toutes les questions à l’ordre du jour. 
 
En plus des questions qui seront traitées par les Sous-commissions, Pew exhorte la Commission à utiliser 
les séances plénières pour :  
 

 Intégrer davantage les recommandations de la deuxième évaluation indépendante des 

performances dans les décisions de cette année ; 

 Poursuivre l’engagement de l’ICCAT envers la mise en œuvre de stratégies de capture et de règles 

de contrôle de l’exploitation en actualisant la feuille de route et en prévoyant du temps suffisant 

entre les sessions pour un dialogue en 2018 ; et  

 Achever le processus d’amendement de la Convention afin d’actualiser la Convention et l’aligner 

davantage sur la gestion moderne des pêcheries, de garantir l’application adéquate de l’approche 

écosystémique et de précaution pour la gestion des espèces relevant de l’ICCAT et de renforcer la 

conservation des prises accessoires et des espèces non ciblées. Nous exhortons tous les membres 

à déployer tous les efforts possibles pour parvenir à un accord sur cette question de la plus haute 

importance durant les jours à venir. 

 
L’ICCAT a ici à Marrakech l’opportunité de s’acquitter de ses responsabilités pour gérer de manière 
durable les pêcheries de grande valeur relevant de sa juridiction. Pew encourage l’ICCAT à saisir cette 
opportunité. 
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3.5 DÉCLARATIONS DE FERMETURE 
 

Discours d’adieu de M. Driss Meski, Secrétaire exécutif de l’ICCAT 
 

Cette réunion constitue la dernière rencontre à laquelle je participe en ma qualité de Secrétaire exécutif. 
Même s’il est souvent difficile de résister à l’émotion devant de telles situations, je vais m’efforcer à vous 
livrer en vrac combien cette expérience a été enrichissante pour moi. 
 

Tout d’abord je voudrais remercier le Royaume du Maroc qui m’a donné l’opportunité d’accéder à ce poste 
en me désignant chef de la délégation depuis la fin des années 90 et puis en appuyant ma candidature 
pour arriver à être Secrétaire Exécutif de l’ICCAT. Enfin je voudrais exprimer mes vifs remerciements à 
Mme Zakia Driouich Secrétaire Générale du Département de Pêches et chef de la délégation Marocaine 
pour le soutien qu’elle m’a apporté durant plus de dix ans et pour avoir organisé trois réunions annuelles 
de l’ICCAT au Maroc. 
 

La réunion a été particulièrement très difficile à organiser et Mme Driouich et moi avons souffert 
énormément pour lui assurer un grand succès. Cela est dû à des circonstances très particulières et 
relatives au conflit dans le calendrier. Malgré tout cela Madame Driouich avec le concours de son équipe et 
de l’agence Fan Tours, a réussi à lever le défi. Je m’excuse auprès des délégations et de l’ensemble des 
participants pour les implications que leur ont causés tous ces changements. Je vous assure que ce puzzle 
était très difficile à gérer.  
 

Comme plusieurs parmi vous peuvent en témoigner, l’ICCAT a pris une dimension considérable depuis le 
début des années 2000. Cette dimension concerne l’augmentation du nombre des parties contractantes, la 
discipline et le respect des mesures adoptées par l’organisation, les efforts déployés dans le recouvrement 
de certains stocks. L’ICCAT a fait d’énormes avancées sur la méthode d’approche scientifique, la collecte 
des données et l’implication de l’ensemble des parties contractantes dans les prises de décision. Tout ce 
processus a été d’un intérêt inestimable pour moi.  
 

Il est donc incontestable que l’ICCAT est devenue la plus importante ORGP thonières quant au rôle qu’elle 
joue dans l’environnement international. C’est une très grande fierté pour moi d’avoir été un acteur parmi 
d’autres ayant contribué de près à faire de l’ICCAT un instrument fondamental dans la gestion des 
thonidés et dans la coopération internationale. 
 
Je peux vous assurer que j’ai servi l’ICCAT avec abnégation et sans aucun calcul. J’ai toujours placé l’intérêt 
de cette organisation avant mes intérêts personnels et j’en suis très fier. J’espère que vous êtes aussi fier 
de mon travail comme je le suis de ce que l’ICCAT a accompli. 
 
Je voudrais remercier l’ensemble des délégations pour leur assistance et leur compréhension afin de 
m’acquitter de mon travail dans les meilleures conditions. Je m’excuse aussi si par moments, je donne 
l’impression d’un mauvais comportement, mais je peux vous assurer que cela n’a rien de volontaire et ne 
pourrait être dû qu’à un excès de travail. 
 
Tout ce qui a été accompli par le Secrétariat n’est pas le fruit de mon travail tout seul. C’est grâce aux 
efforts de toute une équipe compétente du Secrétariat que le travail est accompli. Je voudrais rendre un 
grand hommage à l’ensemble du personnel du Secrétariat toute son assistance et le remercie vivement 
pour toute son aide précieuse. 
 
Comme vous le savez tous, pour faire du bon travail il faut une ambiance de confiance totale. Dans le 
domaine de la gestion administrative et financière, le Secrétariat compte depuis plus de 40 ans sur les 
services d’un homme très honnête et qui m’a permis de me sentir en confiance pendant 14 ans. Il s’agit de 
Monsieur Juan Antonio Moreno à qui je rends un très grand hommage. Je voudrais le remercier infiniment 
vivement ainsi que son équipe et l’ensemble du Secrétariat. 
 
Mes remerciements vont également aux interprètes qui nous ont habitués à leurs meilleurs services. 
 
Enfin, je remercie mon épouse et ma famille pour tout l’appui apporté depuis plus de 37 ans. 
 
Il ne me reste qu’à souhaiter bonne chance à l’ICCAT dans ses riches activités et du courage et du succès à 
mon successeur Camille Jean Pierre Manel pour les années à venir. 
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ANNEXE 4 
 

RAPPORTS DES RÉUNIONS INTERSESSIONS 
 
4.1  RAPPORT DE LA RÉUNION INTERSESSIONS DE LA SOUS-COMMISSION 4 SUR L'ESPADON DE LA 

MÉDITERRANÉE (Madrid, (Espagne), 20-22 février 2017) 
 
 

1. Ouverture de la réunion  
 
M. Raul Delgado, 2e vice-président de la Commission, a ouvert la réunion et a rappelé aux participants les 
objectifs du groupe de travail sur l'espadon de la Méditerranée. Le Secrétaire exécutif de l’ICCAT, M. Driss 
Meski, a souhaité la bienvenue aux participants, au nom de l'ICCAT, et a souligné l'importance de la 
réunion, réitérant la nécessité de parvenir à un accord en raison de l'état de conservation du stock 
d'espadon de la Méditerranée.  
 
Les membres suivants de la Sous-commission 4 étaient présents : Algérie, Égypte, États-Unis, Maroc, 
Panama, Tunisie, Turquie et Union européenne. L'Albanie et la Libye, qui ne sont pas membres de la Sous-
commission 4, étaient également présentes. La liste des participants est jointe à l'Appendice 2 de 
l’ANNEXE 4.1.  
 
 
2. Désignation du rapporteur et organisation des sessions  
 
Mme Rachel O'Malley (États-Unis) a été désignée rapporteur de la réunion. Le Secrétaire exécutif a 
expliqué les modalités prévues pour la réunion. 
 
 
3. Adoption de l’ordre du jour  
 
L’ordre du jour a été adopté sans modification (Appendice 1 de l’ANNEXE 4.1). Une délégation a suggéré 
que des consultations bilatérales pourraient servir à atteindre des solutions constructives. Le Président a 
répondu qu'il était possible d'aménager une certaine souplesse dans le calendrier de la réunion afin de 
tenir compte de cette considération. Il a été convenu de consacrer le reste de la première journée aux 
consultations bilatérales et de reprendre la réunion de la Sous-commission 4 le mercredi matin.  
 
 
4. Établissement d'un schéma d’allocation juste et équitable du TAC d'espadon de la 

Méditerranée  
 
L'Union européenne a présenté une déclaration (Appendice 3 de l’ANNEXE 4.1). Cette déclaration décrit 
les facteurs socioéconomiques de la pêcherie d’espadon de la Méditerranée au sein de l'Union 
européenne, qui est principalement une pêcherie artisanale de petits métiers, ainsi que les efforts 
déployés par l'Union européenne pour gérer et contrôler cette pêcherie.  
 
L'Algérie, le Maroc, la Tunisie et la Turquie ont, chacun, pris la parole à tour de rôle pour décrire la nature 
de leurs pêcheries d'espadon de la Méditerranée. Pareillement à l'Union européenne, ces pêcheries sont 
essentiellement composées de petits navires qui pêchent à la palangre dans les zones côtières. Ces 
captures approvisionnent essentiellement les marchés locaux. Les pêcheurs impliqués dans cette pêcherie 
sont fortement tributaires de la ressource et la plupart d'entre eux disposent d'options limitées de pêcher 
d'autres espèces. La Libye et l’Albanie ont signalé au groupe l’importance des pêcheries d’espadon dans 
leurs zones respectives. 
 
Le Maroc a souligné ses efforts historiques pour interdire l'emploi de filets dérivants qui étaient utilisés 
pour cibler l'espadon juvénile, et la conversion à d’autres technologies de pêche qui sont plus sélectives.  
 
La Turquie a expliqué qu’elle avait mis en œuvre des mesures strictes, dont notamment l’interdiction des 
filets dérivants modifiés utilisés traditionnellement dans la pêcherie d’espadon de la Méditerranée. 
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La Libye a expliqué les efforts qu'elle menait actuellement en vue d'améliorer les statistiques de capture 
par le biais de programmes de formation dispensés à ses pêcheurs. 
 
Il a été reconnu que le stock est soumis à un niveau considérable de surpêche. Le total des prises 
admissibles (TAC) établi dans la Recommandation 16-05 est un premier pas important pour amorcer le 
rétablissement de ce stock. D'autres mesures seront requises pour garantir sa durabilité à long terme et 
ceci nécessitera un effort conjoint de tous les participants aux pêcheries afin d'appuyer la gestion 
responsable, y compris les CPC qui capturent l'espadon de la Méditerranée seulement comme prise 
accessoire. Plusieurs délégations ont évoqué les défis associés à la gestion des pêcheries de petits métiers, 
notamment lorsque les points de débarquement ne sont pas centralisés. 
 
On a reconnu, en règle générale, que l’historique des captures fait partie intégrante des éléments à 
considérer dans l'allocation du quota. Les facteurs socio-économiques doivent également être pris en 
compte, ainsi que les efforts déployés par les CPC individuelles pour gérer leurs pêcheries de façon 
responsable et durable. D'autres critères, tels que décrits dans la Résolution 15-13, devraient également 
être considérés, et les délégations ont indiqué qu'elles étaient disposées à échanger leurs points de vue 
sur cette question.  
 
Des déclarations ont été fournies par l’Algérie (Appendice 4 de l’ANNEXE 4.1), la Turquie (Appendice 5 
de l’ANNEXE 4.1) et le Maroc (Appendice 6 de l’ANNEXE 4.1). 
 
 
5. Établissement de quotas pour les CPC au titre de 2017 sans préjudice du schéma d’allocation 

susmentionné  
 
Le Président a rappelé aux CPC le mandat du groupe de travail, qui a été établi en vertu du paragraphe 3 
de la Rec. 16-05 afin de : a) établir un schéma d’allocation juste et équitable du TAC d'espadon de la 
Méditerranée, b) établir un quota pour les CPC au titre de 2017 sans préjudice du schéma d’allocation 
susmentionné et c) établir le mécanisme visant à gérer le TAC.  
 
L’Union européenne a remercié les autres délégations pour leurs contributions pendant les consultations 
bilatérales et elle a expliqué que, sur la base de ces consultations et des critères d’allocation stipulés dans 
la Résolution 15-13, elles avaient élaboré un projet de clef d'allocation et de tableau de quota pour 2017. 
Le projet de proposition a été officieusement mis à la disposition des CPC concernées à des fins d'examen. 
Suite à ces discussions informelles, le tableau a été modifié et diffusé (Appendice 7 de l’ANNEXE 4.1).  
 
La Turquie a manifesté ses préoccupations devant l'adoption de mesures de gestion techniques 
insuffisantes par le biais de la Rec. 16-05 qui sont en retard par rapport aux pratiques légales menées en 
Turquie. À titre d'exemple, la taille minimale ne devrait jamais être inférieure à 125 cm LJFL, la taille de 
l'hameçon ne devrait jamais être inférieure à 9 cm et le nombre maximum d'hameçons à fixer ne devrait 
jamais dépasser les 1.000 hameçons. Nonobstant, la Turquie rejoint le consensus sur la Rec. 16-05 dans le 
but de contribuer aux efforts conjointement déployés en vue d'améliorer l'état des stocks.  
 
La Turquie a souligné que les pêcheurs turcs sont depuis des décennies lésés et, simplement, pénalisés 
pour avoir respecté des mesures plus rigoureuses et avoir agi de façon responsable, en ne cessant de 
diminuer leurs volumes de capture et leurs moyens de subsistance en raison de la surcapacité, la surpêche 
et les activités de pêche non réglementées qui se déroulent essentiellement dans le centre et l'ouest de la 
Méditerranée. La Turquie considère qu'en raison des mesures de conservation insuffisantes, non 
réglementées et mises en œuvre de façon inégalitaire qu'ont imposées les CPC qui affichent les plus 
grosses captures avec leurs grandes flottilles industrielles, des valeurs vertigineuses ont, de fait, été prises 
en compte comme pourcentages d'allocation pendant l'allocation du TAC d'espadon de la Méditerranée. 
En conséquence, la Turquie a affirmé qu'une part juste, équitable et plus élevée du TAC devrait lui être 
allouée en reconnaissance de sa mise en œuvre rigoureuse des mesures de conservation et de ses 
contributions et de son dévouement en vue du succès des efforts de gestion et de conservation pour 
l'espadon de la Méditerranée.  
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Les délégués de l'Égypte et des États-Unis ont également réservé leurs positions, afin de procéder à des 
consultations. De surcroît, le délégué de l'Égypte a indiqué que son gouvernement rassemblerait les 
statistiques de capture et les déclarerait au SCRS et il a réitéré le souhait de l’Égypte d’être incluse dans le 
quota alloué aux « autres CPC ».  
 
En réponse aux questions posées par certaines CPC, l'Union européenne a expliqué le fondement de la 
catégorie de « Autres CPC ». Le volume du quota alloué aux autres CPC dans la proposition de l'Union 
européenne se fondait sur les prises maximales déclarées par les CPC qui n'ont pas systématiquement 
déclaré de captures d'espadon de la Méditerranée au cours des 25 dernières années.  
 
Le délégué de l'Albanie a fait part aux membres de la Sous-commission 4 de sa préoccupation en ce qui 
concerne la proposition de l'Union européenne. L'Albanie déploie actuellement des efforts afin 
d'améliorer ses statistiques de capture et de gérer le stock de manière soutenable, et elle souhaiterait que 
ce fait soit reconnu dans le processus d'allocation, avec une allocation de 50 t. L'Albanie a soumis une 
déclaration à l'examen de la Sous-commission 4 (Appendice 8 de l’ANNEXE 4.1). 
 
Le délégué de la Libye a sollicité des clarifications sur la question de savoir si son pays était considéré 
comme membre de ce groupe de travail.  
 
Le Secrétaire exécutif et le Président ont expliqué que, comme le groupe de travail est un organe 
subsidiaire de la Sous-commission 4, seules les CPC qui sont actuellement membres de la Sous-
commission 4 sont membres du groupe de travail. Toutefois, cette réunion est ouverte à toutes les CPC et 
toutes les CPC auront l'occasion d'examiner et d'entériner (ou choisir de ne pas entériner) le rapport des 
délibérations de ce groupe. Le Secrétaire exécutif a rappelé aux CPC que quiconque souhaitant devenir 
membre de la Sous-commission 4 aura la possibilité d'en faire la demande à la réunion annuelle ordinaire 
de 2017, conformément aux procédures établies.  
 
La Libye a expliqué aux membres de la Sous-commission 4 qu'elle avait établi une fermeture de saison 
pour l'espadon de la Méditerranée et qu'elle s'engageait envers la gestion responsable de ce stock. La 
Libye a exprimé sa préoccupation vis-à-vis de la proposition de l'Union européenne et elle a soumis une 
déclaration à l'examen de la Sous-commission 4 (Appendice 9 de l’ANNEXE 4.1).  
 
Tout en prenant note des réserves émises, le Président a recommandé que la proposition de l'Union 
européenne soit jointe à l'appendice du rapport de la réunion et diffusé à des fins d'examen par toutes les 
CPC (Appendice 7 de l’ANNEXE 4.1). 
 
 
6. Établissement d'un mécanisme visant à gérer le TAC  
 
Le mécanisme proposé pour la gestion du TAC d'espadon de la Méditerranée est décrit dans la proposition 
de l'Union européenne (Appendice 7 de l’ANNEXE 4.1). Le groupe de travail n'a pas discuté de ces 
dispositions.  
 
 
7. Examen des demandes de clarification en ce qui concerne la Rec. 16-05 
 
Le Secrétariat a présenté un document qui sollicite des éclaircissements sur plusieurs éléments de la Rec. 
16-05, y compris les listes de navires, les rapports d'inspection et les plans de pêche. Les clarifications 
sont reflétées dans la version corrigée du document présentée par le Secrétariat (Appendice 10 de 
l’ANNEXE 4.1). Un consensus s’est dégagé sur ce document. 
 
La Turquie a indiqué qu'elle était disposée à traduire le modèle de rapport d’inspection, comme l'avait 
demandé le Secrétariat. 
 
 
8. Autres questions  
 
Aucune autre question n’a été discutée.  
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9. Adoption du rapport  
 
L’Algérie, le Maroc, la Tunisie, la Turquie et l’Union européenne se sont tous engagés à respecter 
l’allocation et à maintenir les prises à l’intérieur du quota à partir de 2017. 
 
Le rapport a été adopté pendant la réunion et sera diffusé à la Commission. 
 
 
10. Clôture  
 
La réunion a été levée. 
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6.  Etablissement d'un mécanisme visant à gérer le TAC 
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Appendice 3 de l’ANNEXE 4.1 
 

Déclaration de l'Union européenne 
 
Introduction 
 
Au cours de la réunion annuelle de 2016 de l'ICCAT, tenue à Vilamoura (Portugal), les CPC de l'ICCAT ont 
fait un pas décisif en abordant la situation alarmante de l’espadon méditerranéen par le biais de l’adoption 
d’un programme de rétablissement sur 15 ans (Recommandation 16-05 de l'ICCAT).  
 
L’Union européenne (UE) est très reconnaissante aux CPC intéressées d'avoir pu prendre un tel 
engagement pour garantir un avenir à long terme à ce stock et aux communautés de pêcheurs concernées.  
 
Les CPC de l’ICCAT sont maintenant face à des défis importants avant que le programme de 
rétablissement puisse pleinement atteindre ses objectifs. Un de ces défis porte sur l'allocation des 
possibilités de pêche qui est nécessaire pour gérer efficacement le TAC introduit dans le programme de 
rétablissement.  
 
Lors des discussions tenues à Vilamoura, certains critères potentiels ont déjà été identifiés afin de refléter 
l’importance relative de cette pêcherie pour les CPC concernées. Bien que des tendances communes se 
dégagent entre toutes les CPC, il existe aussi des différences importantes en ce qui concerne les flottilles 
concernées, les méthodes de pêche et les niveaux d'interaction avec les autres pêcheries. 
 
Le présent document vise à fournir un aperçu factuel de l’importance cruciale de cette ressource pour les 
secteurs de la pêche européenne et les communautés côtières en Méditerranée. 
 
Facteurs socioéconomiques 
 

- Les principales nations de capture dans l'Union européenne sont l’Italie (en particulier les régions 
du sud de la Sicile et la Calabre), l'Espagne, la Grèce et dans une moindre mesure Malte. L'espadon 
méditerranéen est aussi exploité par les flottilles chypriotes, croates et françaises. 
 

- En 2015, les prises d’espadon méditerranéen de l’Union européenne se sont élevées à un peu 
moins de 8.000 t ou 79% du total des captures d’espadon méditerranéen. Depuis 2010, la part de 
l'Union européenne en ce qui concerne le total des débarquements d’espadon méditerranéen est 
stable, se situant à environ 76% (Figure 1).  
 

- Ces dernières années, près de 14.000 navires de l'Union européenne ont participé à la pêche 
d’espadon méditerranéen, avec des débarquements annuels d’une valeur de € 270 millions.  
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- Souvent, les opérateurs de l'Union européenne impliqués dans cette pêcherie s’appuient 
principalement sur ce stock et ont peu d’autres possibilités de pêche, notamment suite à la mise 
en œuvre du programme de rétablissement du thon rouge de l’Est et aux réductions consécutives 
du TAC pour ce stock. En fait, un changement notable s’est déroulé, l’effort de pêche s’étant 
déplacé du thon rouge vers l’espadon.  
 

- Les activités de pêche de l’espadon méditerranéen soutiennent directement environ 20.000 
emplois, plus 10.000 emplois connexes dans les communautés côtières. La plupart de ces emplois 
se situent dans des régions côtières et du Sud éloignées, caractérisées par des taux de chômage 
très élevés et le manque d’activités économiques alternatives. 
 

- Cela est particulièrement vrai pour les communautés insulaires éloignées que l'on trouve 
principalement, mais pas exclusivement, dans la mer Ionienne, la mer Égée et la mer Adriatique. 
Le nombre élevé de ces îles signifie que l'Union européenne compte environ 32.000 km de littoral 
en Méditerranée, ou trois fois la longueur de la côte de toutes les autres nations méditerranéennes 
prises ensemble. 
 

Pêcheries artisanales 
 

- Le secteur de la pêche de l’espadon dans la Méditerranée est un des secteurs les plus artisanaux 
dans l’Union européenne, les bateaux de moins de 10 m de longueur composant les trois quarts de 
la flottille d'espadon de l'Union européenne.  
 

- Il s'agit de petites embarcations artisanales et familiales qui opèrent essentiellement dans les 
zones côtières et qui débarquent dans les ports locaux.  
 

- Les espadons débarqués sont principalement commercialisés et consommés localement, ce qui 
reflète la forte dépendance historique des populations côtières vis-à-vis de cette ressource. Cette 
pêche soutient un réseau local d’activités économiques qui sont par ailleurs très rares dans les 
régions côtières éloignées, conférant à cette pêcherie une importance socioéconomique très 
marquée. 
 

- Parmi les embarcations de l'Union européenne de plus grande taille, certaines sont, cependant, 
fondamentalement artisanales par nature. Par exemple, la pêche au harpon menée dans le détroit 
de Sicile, qui est très sélective, a une empreinte écologique minimale, mais aussi une très haute 
importance culturelle et historique.  
 

- Il y a peu d’activités alternatives pour ces opérateurs, compte tenu de l’état de la plupart des 
ressources halieutiques en Méditerranée et de l’absence actuelle de possibilités de pêche du thon 
rouge pour les petits bateaux artisanaux. 
 

Promotion des mesures de conservation 
 
Face à l’état de santé alarmant du stock, les États membres de l'Union européenne ont au fil des ans 
promu une série de mesures de conservation allant bien au-delà des mesures adoptées à l’ICCAT. 
 

- En termes de capacité de pêche, les États membres de l'Union européenne ont effectué des 
réductions considérables de leur capacité de pêche. Le nombre de navires grecs et italiens, 
historiquement les deux plus grandes flottilles européennes d'espadon, a diminué de plus de 70% 
ces dernières années. Le nombre de navires espagnols avait également été significativement 
réduit il y a une dizaine d’années.  
 

- En ce qui concerne la protection des juvéniles, plusieurs États membres mettent en œuvre une 
fermeture complémentaire de la pêcherie pendant plusieurs mois, outre les périodes de fermeture 
de l'ICCAT. C’est encore le cas en 2017 où certains États membres appliquent une fermeture de 
six mois de janvier à juin. Les flottilles italiennes, espagnoles et grecques ont également ajusté 
leurs méthodes de pêche, ce qui a entraîné une réduction significative de la proportion des 
juvéniles capturés. 
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- Certains États membres limitent également le nombre d’hameçons à 500 au lieu des 2.500 
préconisés par l’ICCAT, et la longueur de la palangre est réduite, passant de 55 km (limite de 
l’ICCAT) à 15-20 km maximum. 
 

- Les États membres mettent également en œuvre des mesures additionnelles concernant 
l’obligation pour les navires d'être équipés d'un système VMS et de disposer de carnets de pêche 
électroniques, afin de faciliter les contrôles et l’exactitude de la déclaration des captures. 
 

- Au niveau de l'Union européenne, un programme d’inspection conjointe couvrant la pêcherie 
d’espadon est mis en œuvre depuis 2014 par les États membres de l'Union européenne, l’Agence 
européenne de contrôle des pêches et la Commission européenne. 
 

- Un élément central dans la gestion de la ressource au niveau de l'Union européenne a été la mise 
en œuvre d’un cadre de contrôle étendu, adopté en vertu du règlement 1224/2009. Ce règlement 
va considérablement plus loin que les exigences de l'ICCAT en matière de contrôles et permet de 
s’assurer de la légalité des captures. Il impose des exigences de contrôle spécifiques sur les États 
membres européens et leurs opérateurs de pêche. Les dispositions du règlement de l'Union 
européenne 1224/2009 constituent des exigences minimales pour les navires de pêche 
européens, et certaines des dispositions les plus importantes sont fournies dans l’Addendum 1 à 
l’Appendice 3 de l’ANNEXE 4.1. 

 
 

 
Figure 1. Évolution de la part de l’Union européenne dans les captures d’espadon méditerranéen entre 
2010 et 2015. 
 

Addendum 1 à l’Appendice 3 de l’ANNEXE 4.1 
 

Mesures de contrôle pertinentes mises en œuvre par l'Union européenne 
 

Système de surveillance des navires  
 
Les États membres utilisent un système de surveillance des navires par satellite afin de contrôler 
efficacement les activités de pêche exercées par les navires de pêche battant leur pavillon où qu’ils soient, 
ainsi que les activités de pêche menées dans leurs eaux. Ceci s'applique aux navires d’une longueur hors 
tout de 12 mètres, avec une fréquence de transmission de deux heures. En outre, les États membres sont 
obligés d'opérer des centres de surveillance de pêche et d'effectuer le suivi des activités de pêche et de 
l'effort de pêche.  
 
Établissement et transmission du journal de pêche  
 
Les capitaines de navires de pêche communautaires d’une longueur hors tout de 10 mètres au moins 
tiennent un journal de pêche de leurs activités, en indiquant expressément toutes les quantités de chaque 
espèce capturée et conservée à bord supérieures à 50 kg en équivalent-poids vif. L'enregistrement de 
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chaque entrée dans un port et chaque sortie d’un port ou d'une zone de conservation est également 
requis, ainsi que la date, l'heure et les coordonnées du déploiement de l'engin et de toutes les opérations. 
Le capitaine est aussi obligé de transmettre à ses autorités compétentes une déclaration de débarquement 
quarante-huit heures après le débarquement. 
 
Enregistrement et transmission électroniques des informations du journal de pêche  
 
Les capitaines de navires de pêche communautaires d’une longueur hors tout de 12 mètres au moins 
enregistrent sous forme électronique les informations du journal de pêche et les transmettent par voie 
électronique à l’autorité compétente de l’État membre du pavillon au moins une fois par jour.  
 
Notification préalable 
 
Les capitaines de navires de pêche communautaires d’une longueur hors tout de 12 mètres au moins 
exerçant des activités de pêche dans des stocks faisant l’objet d’un plan pluriannuel qui ont l’obligation 
d’enregistrer électroniquement les données du journal de pêche envoient une notification aux autorités 
compétentes de leur État membre du pavillon, au moins quatre heures avant l’heure estimée d’arrivée au 
port. 
 
Enregistrement et transmission électroniques des informations de la déclaration de 
débarquement  
 
Le capitaine d’un navire de pêche communautaire d’une longueur hors tout de 12 mètres au moins 
enregistre sous forme électronique les informations du journal de pêche et les transmet par voie 
électronique à l’autorité compétente de l’État membre du pavillon dans un délai de vingt-quatre heures 
après la fin de l’opération de débarquement. La déclaration de débarquement indique des informations, 
telles que les quantités de chaque espèce en poids de produit exprimé en kilogrammes, ventilées par type 
de présentation des produits ou nombre d’individus. 
 
Traçabilité  
 
La traçabilité de tous les lots de produits de la pêche et de l’aquaculture est assurée à tous les stades de la 
production, de la transformation et de la distribution, depuis la capture ou la récolte jusqu’au stade de la 
vente au détail. Les produits de la pêche et de l’aquaculture mis sur le marché dans la Communauté sont 
étiquetés de manière adéquate pour assurer la traçabilité de chaque lot.  
 
Les États membres veillent à ce que les opérateurs disposent de systèmes et procédures permettant 
d’identifier les opérateurs qui leur ont fourni des lots de produits de la pêche ou de l’aquaculture et ceux 
auxquels ces produits ont été fournis. Cette information est communiquée aux autorités compétentes sur 
demande. 
 
Première vente de produits de la pêche  
 
Les États membres veillent à ce que tous les produits de la pêche soient tout d’abord commercialisés ou 
enregistrés dans une criée ou auprès d’acheteurs enregistrés ou d’organisations de producteurs. 
 
La personne qui achète des produits de la pêche à un navire de pêche en première vente est enregistrée 
auprès des autorités compétentes de l’État membre dans lequel a lieu ladite première vente.  
 
Pesée des produits de la pêche 
 
Un État membre veille à ce que tous les produits de la pêche soient pesés sur des systèmes agréés par les 
autorités compétentes, à moins qu’il ait adopté un plan de sondage approuvé par la Commission et fondé 
sur la méthodologie basée sur le risque arrêtée par la Commission. La pesée est effectuée lors du 
débarquement, avant que les produits de la pêche ne soient entreposés, transportés ou vendus. 
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Établissement et transmission des notes de vente 
 
Les acheteurs enregistrés, les criées enregistrées ou d’autres organismes ou personnes habilités par les 
États membres et qui sont responsables de la première mise sur le marché des produits de la pêche 
débarqués dans un État membre transmettent, si possible par voie électronique, une note de vente aux 
autorités compétentes de l’État membre sur le territoire duquel a lieu la première vente dans les 
quarante-huit heures qui suivent la première vente.  
 
Enregistrement et transmission électroniques des informations des notes de vente  
 
Les acheteurs enregistrés, les criées enregistrées ou d’autres organismes ou personnes habilités par les 
États membres enregistrent sous forme électronique les informations, et les transmettent par voie 
électronique aux autorités compétentes de l’État membre sur le territoire duquel a eu lieu la première 
vente dans un délai de vingt-quatre heures après la fin de la première vente 
 
Déclaration de prise en charge 
 
Lorsque les produits de la pêche sont destinés à la vente à un stade ultérieur, les acheteurs enregistrés, les 
criées enregistrées ou d’autres organismes ou personnes qui sont responsables de la première mise sur le 
marché des produits de la pêche débarqués dans un État membre transmettent dans un délai de quarante-
huit heures après la fin du débarquement une déclaration de prise en charge aux autorités compétentes de 
l’État membre dans lequel a lieu la prise en charge. 
 
Établissement et transmission du document de transport  
 
Les produits de la pêche débarqués dans la Communauté, soit à l’état brut soit après transformation à 
bord, et pour lesquels n’ont été transmises ni note de vente, ni déclaration de prise en charge, qui sont 
transportés vers un lieu autre que le lieu de débarquement, sont accompagnés, jusqu’à ce que la première 
vente ait lieu, d’un document établi par le transporteur. Le transporteur transmet un document de 
transport, dans un délai de quarante-huit heures à compter du débarquement, aux autorités compétentes 
de l’État membre dans lequel le débarquement a eu lieu ou à d’autres organismes agréés par ledit État 
membre. 
 

 
Appendice 4 de l’ANNEXE 4.1 

 
Déclaration de l’Algérie 

 
La pêche artisanale en Algérie joue un rôle social et économique de premier plan. Elle représente plus de 
60% de la flotte de pêche, emploie au moins 60% des travailleurs directement engagés dans les activités 
de pêche et contribue à environ 25% de la valeur totale des débarquements provenant des pêches de 
capture. 
 
Malgré 1.600 km de ligne de côte, la géomorphologie du littoral algérien montre un relief accidenté, qui 
permet de limiter naturellement la pêche au chalut et donc de préserver les stocks contre les formes de 
surexploitation. Toutefois, cette géomorphologie permet le développement de la pêche artisanale. 
 
Ce type de pêche artisanale exercée par l’intermédiaire de petites embarcations contribue de manière 
significative à la stabilisation des populations littorales isolées et enclavées, à répondre aux aspirations 
des populations, éparses le long du littoral, des jeunes notamment et à procurer des activités 
rémunératrices et d’auto consommation à ces populations, notamment dans les zones enclavées et à relief 
montagneux. Sur un effectif de 5.043 navires de pêche inscrits sur le registre de la flottille nationale, 60% 
sont des embarcations de type petit métier. 
 
Concernant la pêche espadonnière, la pêcherie espadonnière est exercée en grande majorité par des 
embarcations de petite taille. Sur les 445 unités inscrites sur le registre de flottilles de l’ICCAT, la flotte se 
décompose comme suit : 
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- 77% ayant une longueur comprise entre 4,8 m et inférieure à 10 m ;  

- 22% ayant une longueur comprise entre 10 m et moins de 15 m ; 

- 1% ayant une longueur supérieure à 15 m. 

 
En tenant compte de ces données supra citées, il est constaté que la pêche à l’espadon s’effectue presque 
exclusivement par la flottille artisanale. 
 
Concernant la production de l’espadon, il est constaté, d’après les statistiques de débarquement, que 
l’Algérie a une production moyenne durant les 15 dernières années (2001-2015) de 566 t. L’analyse des 
statistiques de production fait ressortir que l’Algérie et d’autres pays n’ont aucune responsabilité dans le 
déclin du stock de l’espadon. 
 
L’effectif marin exerçant dans cette filière de pêche est de l’ordre de 5.000 marins, soit plus de 11% des 
inscrits maritimes. 
 
En matière de commerce de l’espadon, la totalité de l’espadon pêché est destiné au marché algérien. Les 
dernières exportations de l’espadon remontent à l’année 2009. 
 
 
L’Algérie est consciente du principe de mise en place d’un programme pluriannuel de rétablissement pour 
l’espadon de la Méditerrané, mais toutefois, l’Algérie souhaite que la répartition des quotas s’effectue de 
manière juste et transparente en tenant en compte les conditions socio-économiques de chaque CPC. 
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Appendice 5 de l’ANNEXE 4.1 
 

Déclaration de la Turquie  
 

La Turquie est d’avis que les mesures de gestion et de conservation actuelles qui ont été adoptées à la 
20ème réunion extraordinaire de la Commission sont bien évidemment loin d’être suffisantes pour 
remédier à la détérioration des stocks d’espadon de la Méditerranée (Med-SWO)1.  
 
Suite aux mesures de conservation sévères et efficaces qui ont été prises à titre volontaire au cours de la 
dernière décennie, la Turquie est à la tête des CPC dont les pêcheurs ont le plus souffert, socialement et 
économiquement, depuis que les débarquements d'espadon de la Méditerranée ont relativement diminué.     
 
En fait, la Turquie a adopté une approche de précaution durant les dernières décennies et a 
volontairement limité la capacité de sa flottille à seulement 150 bateaux de pêche environ, sur une base 
annuelle, sur les 14.650 navires actifs de moins de 15 mètres de longueur hors-tout, mettant en péril le 
bien-être et la subsistance des pêcheurs. Comptant l'une des plus grandes et des plus puissantes flottilles 
parmi les autres CPC de la Méditerranée, la Turquie aurait pu réaliser bien plus de captures d'espadon de 
la Méditerranée si elle n’avait pas correctement respecté les principes mêmes de la gestion responsable 
des pêches. Avec cette approche, la Turquie n’a jamais mis en place un mécanisme de gestion visant à 
accroître sa capacité de pêche d'espadon de la Méditerranée et c'est pourquoi les pratiques de pêche et le 
volume des captures et des débarquements sont demeurés constants sans augmentation au cours des 
années, même si ces chiffres auraient facilement pu monter en flèche. La Turquie a, au contraire, préféré 
introduire une série de mesures strictes, y compris l’interdiction de l’engin de pêche unique et le plus 
efficace qui est traditionnellement utilisé dans la pêcherie d'espadon de la Méditerranée au profit d’une 
conservation et d'une gestion efficaces des pêcheries. 
 
Les captures annuelles moyennes de la Turquie ont fortement diminué en raison des limitations effectives 
de la capacité et de mesures administratives davantage renforcées pour les permis de pêche spéciaux 
depuis des décennies. Cette tendance à la baisse avait presque « touché le fond » pour la période 2011-
2015 lorsque la Turquie a interdit l'engin de pêche traditionnel des pêcheurs, en guise de nouvelle mesure 
de conservation (Figure 1).  
 
Dans la même période, malgré une nouvelle mesure de conservation adoptée par l'ICCAT en 2011 (Rec. 
11-03) destinée à améliorer les stocks d’espadon en déclin, on a vu certaines CPC accroître 
proportionnellement leurs parts de capture d'espadon de la Méditerranée, ce qui est à l'opposé de ce que 
faisait la Turquie. 
 
Selon ces termes, dans le cas où des quotas sont attribués sur la seule base des captures antérieures, les 
CPC qui ont capturé davantage d'espadon de la Méditerranée de façon irresponsable seraient plus 
avantagées que les CPC qui se sont comportées de façon responsable en matière de conservation. À cet 
égard, il est inacceptable de fonder les allocations uniquement sur les « chiffres de capture historiques ». 
 
Avant toute chose, l'allocation des TAC devrait se faire d’une manière juste, équitable et transparente, 
conformément à des critères appropriés et équitables arrêtés d’un commun accord. Il convient de prendre 
dûment en considération les efforts déployés par la Turquie et par certaines CPC qui ont adopté et mis en 
œuvre une approche prudente dans la région afin de parvenir à un état des stocks d'espadon de la 
Méditerranée bien meilleur, avant même la mise en place d’une recommandation contraignante.  
 
  

                                                        
1 Au cours des discussions au sein de la Sous-commission 4, la Turquie a indiqué qu'elle ne briserait pas le consensus qui s'était 
dégagé sur la proposition PA4-810/16, mais elle a par ailleurs demandé que la déclaration suivante soit incluse dans le rapport final 
de la Sous-commission 4 : La Turquie a manifesté ses préoccupations devant l'adoption de mesures de gestion techniques 
insuffisantes par le biais du Projet de recommandation de l’ICCAT pour amender la Recommandation 13-04 de l’ICCAT visant à 
l’établissement d’un programme pluriannuel de rétablissement pour l'espadon de la Méditerranée (PA4-810/16) qui sont en retard par 
rapport aux pratiques légales menées en Turquie. A titre d'exemple, la taille minimale ne devrait jamais être inférieure à 125 cm 
LJFL, la taille de l'hameçon ne devrait jamais être inférieure à 9 cm et le nombre maximum d'hameçons à fixer ne devrait jamais 
dépasser les 1.000 hameçons. Nonobstant, la Turquie rejoindrait tout de même le consensus sur cette proposition dans le but de 
contribuer aux efforts conjointement déployés en vue d'améliorer l'état des stocks.  
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Dans ce sens, la Turquie estime qu’une récompense et une juste indemnité devraient être accordées aux 
Parties (CPC) qui ont volontairement maintenu stables leurs niveaux de capture sans permettre une 
augmentation. Cette compensation devrait également s’appliquer aux Parties qui ont perdu de façon 
spectaculaire leurs niveaux de capture traditionnelle, surtout au cours de la dernière décennie, du fait 
qu'elles ont mis en œuvre de façon très stricte les méthodes de gestion recommandées par l’ICCAT aux 
fins du rétablissement des stocks. Ainsi, une approche particulière devrait être accordée aux Parties qui 
ont adopté le principe de précaution et institué des mesures nouvelles et plus strictes même si elles 
disposaient de capacités suffisantes de pêche.  
 
En outre, la Turquie tient à souligner que des critères d’allocation de quotas justes et équitables devraient 
aussi garantir les droits des États côtiers méditerranéens dotés de capacités de pêche limitées compte 
tenu du fait que ces États pourraient à l’avenir participer à la pêche de l’espadon dans la Méditerranée.  
  
La Turquie espère que le précédent injuste, inapproprié et inéquitable d'allocation de thon rouge dont elle 
est injustement victime depuis plus de dix ans, ne se reproduira pas au sein de cette Sous-commission. La 
Turquie estime qu’il est temps que l’ICCAT démontre comment un mécanisme fonctionnel pourrait être 
mis en place avec succès pour obtenir un schéma juste et équitable d'allocation en vue de sous-tendre un 
régime de gestion efficace pour les pêcheries d'espadon de la Méditerranée.  
 
Dans ce sens, s'engageant pleinement à parvenir à une gestion efficace et au rétablissement des stocks 
conformément aux objectifs de la Convention, la Turquie espère que la réunion réussira à établir une 
allocation de TAC pour l'espadon de la Méditerranée juste, équitable et consensuelle.   
 
 

 
  
 
Figure 1. Part de la Turquie dans les captures d’espadon méditerranéen entre 2000 et 2015. 

 
 

Appendice 6 de l’ANNEXE 4.1 
 

Déclaration du Maroc 
 

La Commission, lors de sa 20ème réunion extraordinaire tenue à Vilamoura (Portugal), a mis en place un 
programme de rétablissement pour le stock d’espadon de la Méditerranée sur 15 ans (Recommandation 
16‐05 de l'ICCAT).  
 
La présente note a pour objectifs de fournir des informations sur l’activité de pêche de l’espadon au 
Royaume du Maroc.  
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Aspects socio-économiques 
 

- La pêche de l’espadon en zone Méditerranée marocaine est une pêche de subsistance à caractère 
artisanal (barques artisanales ayant une LHT<7m et une puissance motrice < 20 CV) ; 

- Environ 3.400 unités de pêche sont enregistrées au niveau du Registre ICCAT SWO-MED, dont 
plus de 90% sont composées de barques artisanales ; 

- Cette activité génère environ 62.000 emplois directs et indirects ; 

- Les prises d’espadon de la Méditerranée ont une valeur estimée à environ 8 millions d’euros/an ; 

- Les prises moyennes d’espadon sur la côte méditerranéenne marocaine durant la période 2005-
2009 sont estimées à 1.970 t ; 

- Durant la période 2010-2014, les prises moyennes d’espadon de la côte méditerranéenne 
marocaine ont été estimées à 1.000 t, ce qui représente une réduction de 50 % par rapport aux 
prises moyennes de la période 2005-2009 ; 

- Cette réduction des prises est principalement due à l’élimination des filets maillants dérivants 
dans les côtes marocaines depuis 2010 conformément à la Recommandation 03-04 de l’ICCAT, 
mesure prise pour la conservation de ce stock. 

 
Renforcement des mesures de conservation et de gestion 
 

- Élimination des filets maillants dérivants (FMD) depuis 2010 ; 

- Renforcement de l’arsenal juridique national visant l’interdiction des FMD par l’adoption de 
plusieurs textes juridiques ; 

- Adoption d’un plan d’aménagement de cette espèce dont les mesures de gestion sont : fixation 
d’une taille minimale marchande, TAC, zones de pêche, journal de pêche, etc ; 

- Mise en place du VMS pour les navires de plus de 15m ; 

- Mise en place d’un système de traçabilité informatisé le long de la chaîne (depuis la capture à 
l’export) ;  

- Identification par radiofréquence des barques artisanales (projet en cours de réalisation). 
 
Impacts socio-économiques négatifs de l’élimination des FMD 
 
Le programme national d’élimination des FMD a eu des impacts socioéconomiques négatifs sur la 
population de cette zone où la pêche constitue l’une des activités principales, avec des pertes d’emplois 
considérables. 
 

- Ce programme a une enveloppe budgétaire globale de 25 millions d’euros, dédiée à la sortie 
définitive : démolition et radiation du navire du registre national, retrait des FMD et reconversion 
et indemnisation des marins pêcheurs qui travaillaient à bord de ces navires. 

 
Le Royaume du Maroc, convaincu de la nécessité de conserver ce stock, plaide pour une clé de 
répartition juste et équitable conformément aux dispositions de la Résolution 15-13 de l’ICCAT.  
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Appendice 7 de l’ANNEXE 4.1 
 

Proposition du Groupe de travail de l’ICCAT établi en vertu du paragraphe 3 de la 
Recommandation 16-05 présentée par l’Union européenne 

 
 
Conformément aux paragraphes 2 et 3 de la Recommandation 16-05 de l'ICCAT établissant un programme 
de rétablissement pluriannuel pour l'espadon de la Méditerranée, un groupe de travail a été établi et s'est 
réuni à Madrid du 20 au 22 février 2017 afin de :  
 

a) établir un schéma d’allocation juste et équitable du TAC d'espadon de la Méditerranée ; 
b) établir un quota pour les CPC au titre de 2017 sans préjudice du schéma d’allocation susmentionné ; 
c) établir le mécanisme visant à gérer le TAC. 
 

Le total des prises admissibles (TAC) a été fixé à 10.500 t.  
 
La période de référence qui a servi à calculer les allocations du quota a été fixée à 2010-2014. Le groupe 
de travail a pris en compte d'autres critères, tels que décrits dans la Résolution de l’ICCAT portant sur les 
critères pour l’allocation de possibilités de pêche [Rés. 15-13] de l'ICCAT, notamment les efforts déployés 
par les CPC pour gérer les pêcheries et pour appliquer dans certains cas des règles plus strictes que celles 
définies dans les Recommandations de l’ICCAT, ainsi que des considérations socioéconomiques.  
 
Les CPC membres de la Sous-commission 4 se sont mis d'accord sur le tableau suivant : 
 

  
Allocation du TAC 

à la CPC (%) 
Quota 2017 par CPC (t) 

Algérie 5,238 550,000 

Union européenne 70,756 7410,480 

Maroc 9,952 1045,000 

Tunisie 9,597 1007,694 

Turquie 4,200 441,000 

Réserve pour les autres CPC 0,436 45,826 

Total 100 10500 
 
À partir de 2017, les CPC décident de mettre en œuvre, avec effet immédiat, l'allocation de quota défini 
dans le tableau ci-dessus. En outre, la CPC devra aviser, sans retard, le Secrétariat de l'ICCAT lorsque 80% 
de son quota sera épuisé et fournir au Secrétariat de l’ICCAT des rapports de capture (sur une base 
mensuelle de façon plus régulière que ce qui est stipulé au paragraphe 37 de la Recommandation 16-05 de 
l'ICCAT. 
 
Si, au cours d'une année donnée, la capture totale d'une CPC dépasse son quota alloué, le montant 
excédentaire devra être déduit l'année suivante du quota ajusté de la CPC concernée. La clef d’allocation 
convenue qui figure dans le tableau ci-dessus pourrait être insérée dans la Recommandation 16-05 de 
l'ICCAT. 
 

Appendice 8 de l’ANNEXE 4.1 
 

Déclaration de l’Albanie 
 

Comme suite à ma première intervention, je tiens à préciser que, même si l'Albanie n'a pas encore autorisé 
les navires de pêche qui ciblent l'espadon, ce type de pêche est une réalité : l'espadon est capturé en tant 
que prise accessoire ou à l'hameçon/la palangre, par la pêcherie artisanale ou commerciale. Le problème 
se pose parce que ces activités et ces captures ne sont pas déclarées. Les mesures de conservation visent 
au départ à clarifier la situation ; entrent ensuite en jeu la gestion, le suivi et le contrôle. 
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En fait, l'Albanie n'a pas soumis de liste de navires de moins de 7 m de longueur hors-tout et de navires de 
plus de 12 m qui ont l'intention de pêcher l'espadon, conformément à la Recommandation 16-05, étant 
donné que nous sommes en train de restructurer le registre des flottilles de pêche suite au recensement 
total que nous avons réalisé de l'ensemble des navires de pêche. La liste sera prochainement envoyée. 
 
Le fait d'allouer à l'Albanie un quota digne apportera non seulement des revenus économiques justes, 
mais, par-dessus tout, établira les prémisses d'une tutelle, nationale et internationale, permettant la 
gestion, le suivi, l'observation et la déclaration. Celle-ci permettra finalement le rétablissement de cette 
ressource halieutique victime de pratiques abusives. 
 
L'Albanie a signé avec la FAO l'Accord relatif aux mesures du ressort de l’État du port visant à prévenir, 
contrecarrer et éliminer la pêche illicite, non déclarée et non réglementée et a mis en place un système 
VMS. Il s'agit de bonnes prémisses qui garantissent la tutelle et le processus de pêche corrects. 
 

 
Appendice 9 de l’ANNEXE 4.1 

 
Déclaration de la Libye 

 
Note de la Libye à la réunion du Groupe de travail sur l'espadon de la Méditerranée établi en vertu du 
paragraphe 3 de la Rec. 16-05. 
 
La proposition du groupe de travail de l'ICCAT établi en vertu du paragraphe 3 de la Recommandation 16-
05, présentée par l'Union européenne (document PA4_009/i2017) concernant l'allocation des quotas 
d'espadon a relégué la Libye à un nombre résiduel de CPC rassemblées dans la catégorie "Réserve pour les 
autres CPC", leur allouant un quota olympique total de 48.500 kg.  
 
En 2016, les autorités portugaises avaient refusé d'octroyer un visa d'entrée au chef de la délégation de la 
Libye et ce dernier n'avait pas pu participer à la 20e réunion extraordinaire de la Commission qui se tenait 
au Portugal. Malheureusement, à cause de cette situation, la Libye avait perdu l'occasion de présenter une 
demande d'adhésion à la Sous-commission 4. La Libye a toutefois participé activement à la préparation de 
ce groupe de travail sur l'espadon et a soumis les statistiques et les informations requises dans son 
rapport de pêche au titre de 2016. 
 
Au cours de ces dernières années, la Libye a également connu de graves bouleversements dans sa vie 
politique, et les membres de cette autorité, bien qu'ils aient commencé leur mandat en 2016, ont fait en 
sorte que les pêcheries de ce pays soient gérées de la meilleure manière possible. 
 
La Libye est responsable de l'une des plus grandes zones de pêche de la Méditerranée centrale en ce qui 
concerne l'espadon et le fait de ne pas tenir compte de ce facteur ne peut que nuire à la gestion et à la 
survie ultime de cette espèce. 
 

 
Appendice 10 de l’ANNEXE 4.1 

 
Demandes de clarification concernant la Recommandation 16-05 

Secrétariat de l’ICCAT 
 

1. Liste des navires de SWO-MED 
 
Rec. 16-05 : Les paragraphes 27-29 devront être mis en œuvre conformément aux procédures stipulées 
dans la Rec. 13-13 ; le Secrétariat croit donc comprendre que ces listes devront être publiées sur le site 
web de l’ICCAT. 
 
Nonobstant, aucune mention n'est faite à la publication de la liste des navires des pêcheries récréatives et 
sportives (canne et moulinet). 
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1. Est-ce que la Sous-commission envisage que ces navires soient inclus dans la base de données du 
Registre ICCAT, qu'ils reçoivent un numéro de l'ICCAT et qu'ils soient publiés sur le site web de 
l'ICCAT ? OUI 

 
2. Il est demandé de confirmer que tous les champs au paragr. 21 sont obligatoires (sauf s'ils portent la 

mention « le cas échéant », auquel cas cela serait obligatoire seulement s'il existait), c.à.d. que tous les 
navires doivent être déclarés avec au minimum le nom, le numéro de registre et la longueur, ainsi 
que des informations sur l'armateur/opérateur. NON, S’IL Y A PLUS D’UN OPÉRATEUR, SEUL LE 
NOM DE L’ARMATEUR PEUT ÊTRE FOURNI. 

 
3. Cette liste de navires sportifs et récréatifs est-elle annuelle ou bien y-a-t-il des périodes 

d'autorisation requises ? Ou, comme c'est le cas pour la liste des navires de 20 m+, la période 
d’autorisation pour ces navires peut être indéfinie (automatiquement renouvelée tous les ans), et 
seuls les ajouts/suppressions/changements d'armateur-opérateur doivent être déclarés ? COMME 
POUR LA LISTE DES NAVIRES 20M+, LA PÉRIODE EST INDÉFINIE, SI NÉCESSAIRE. 

 
 

2.  Programme ICCAT d’inspection internationale conjointe 
 
Le paragraphe 11 de l’Annexe 1 de la Rec. 16-05 prévoit que « Les inspecteurs devront établir un rapport 
d’inspection sur des imprimés approuvés par la Commission. » 
 
1. Est-ce que le même format de déclaration de base peut être utilisé pour le thon rouge de l'Atlantique 

Est et de la Méditerranée (E-BFT) et l'espadon de la Méditerranée (MED-SWO) ? OUI. 
 

2. Dans l'affirmative, la Sous-commission juge-t-elle acceptable le format élaboré par le Secrétariat 
(joint comme Addendum 1 à l’Appendice 10 de l’ANNEXE 4.1) et faudrait-il en imprimer des 
copies et en fournir sur demande aux CPC, comme c'est actuellement le cas pour le programme 
d’inspection pour le thon rouge de l'Est ? DES CHANGEMENTS ONT ÉTÉ RÉALISÉS. 

 
3. Dans l'affirmative, les CPC concernées seraient-elles en mesure de fournir des modèles de traduction 

dans des langues autres que les langues officielles de l'ICCAT (p.ex. arabe, coréen, japonais, turc). 
OUI, DANS LE CAS DE LA TURQUIE. AUTRES LANGUES A DÉTERMINER AVEC CPC SI UN FORMAT 
EST CONVENU. 

 
3.  Plans de pêche 
 
Le paragraphe 10 de la Rec. 16-05 prévoyait que les CPC soumettent un plan de pêche. Il est entendu qu'il 
n'est pas nécessaire d'entériner ces plans. Le Secrétariat a élaboré, en s'inspirant du modèle pour le thon 
rouge de l'Est, un format de document de travail aux fins de la soumission de ces plans.  
 
1.  La Sous-commission juge-t-elle acceptable ce format standardisé ou est-il préférable de soumettre 

un texte libre ? FORMAT STANDARDISÉ PRÉFÉRABLE. 
 

2. Si un modèle est préconisé, quels changements faut-il apporter au document de 
travail (Addendum 2 à l’Appendice 10 de l’ANNEXE 4.1) ? DES CHANGEMENTS ONT ÉTÉ 
RÉALISÉS. 
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Addendum 1 à l’Appendice 10 de l’ANNEXE 4.1 
 

RAPPORTS D’INSPECTION DE L’ICCAT 
 
 

Nº RAPPORT D’INSPECTION ………… 
 
 
Ie PARTIE : COMMUNE AU E-BFT ET AU SWO-MED 
 
1. Inspecteur(s)      Témoin de l’inspecteur 

 

 1.1 Nom……………………………………………   Nom…………………………………………… 
 1.2 Nationalité………………………………………  Nationalité…………………………………….. 

 1.3 Partie contractante …………………………….. Partie contractante ……………………………. 

 1.4 Nº carte identité ICCAT ……………………….. Nº carte identité ICCAT ……………………… 

 

2. Navire embarquant l’inspecteur 

 

 2.1 Nom et immatriculation……………………………………………………………… 

 2.2 Pavillon……………………………………………………………………………….. 

 
3. Navire inspecté 
 
 3.1 Nom et immatriculation ……………………………………………………………… 

 3.2 Pavillon ………………………………………………………………………………. 

 3.3 Capitaine (Nom et adresse)…………………………………………………………… 

 3.4 Propriétaire du navire (Nom et adresse)………………………………………………. 

 3.5 Nº registre ICCAT ……………………………………………………………………. 

 3.6 Type de navire…………………………………………………………………………. 

 
4. Position 
 
 4.1 Telle que déterminée par l’inspecteur: ………………….……………. Lat…….…….Long. 

 4.2 Telle que déterminée par le capitaine du navire de pêche: …..…….… Lat.…………..Long. 

 4.3 Heure (GMT) à laquelle la position a été enregistrée: ……………………………………… 

 
5. Date (jj/mm/aaaa) ………………………………………….. 
 
6. Heure 
 
 6.1 D’arrivée à bord ………………………………. 

 6.2 De départ du navire …………………………. 

 
7. Engin de pêche à bord 
 

Palangre      □ Senne                    □ 
 

Ligne à main   □ Lignes traînantes          □ 
 
Harpon  □ Canne & hameçon (Canne)     □ 
 
Autre (spécifier)  ………………………………. 
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8. Déclaration des photos prises avec la description des sujets : 
 

 

 

 

 

 

 

9. Liste des documents inspectés et commentaires: 
 
 9.1 Livre de bord  Oui □  Non □  Infraction Oui □  Non □  
 
 9.2 BCD/Document statistique Oui □  Non □  Infraction Oui □  Non □  
 
 9.3 Déclaration de transfert Oui □  Non □  Infraction Oui □  Non □  
     /transbordement  
  

9.4 Autre (spécifier)__________________________________________ 
 
10. Résultats de l’inspection des poissons à bord: 
 
 10.1 Espèces observées à bord 
 

ESPÈCE     

PRISE TOTALE (kg)     

SOURCE D’INFORMATION     

TYPE DE PRODUIT      

ECHANTILLON INSPECTÉ     

% SOUS TAILLE MIN      

 
10.2 Espèce déclarée comme étant dans les cages – pour le thon rouge de l’Est 

 
Cage(s) de remorqueur Oui □ Non □  Nombre de cages: __________ 
 
Nº document de transfert………......………………….. Date du premier transfert ………………………….……………. 

Ferme de destination…………………………………….. Nom du navire de capture ……………………………..………... 

Nº ICCAT …………………………………..…………………. 

Nº cage ………….………….Espèce……………..……..…. Nbr de spécimens …………….………. Poids (kg)……….……. 

 
11. Infractions observées aux mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT (description de l’infraction 

avec mention de référence légale, et si de graves infractions ont été détectées, veuillez compléter la 
fiche ci-jointe) 
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12. Commentaires de l’inspecteur (si nécessaire, utiliser une fiche supplémentaire indiquant: « pièce jointe 
au Rapport ICCAT Numéro xxxx ») 

 

 

 

 

 

 
 
 
13. Signature de l’inspecteur ____________________ Signature du témoin _______________________ 
 
 
 
14. Nom, commentaires et signature de l’observateur 
 

 

 

 

 

 

 
 
15. Commentaires et signature du capitaine 
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GRAVES INFRACTIONS OBSERVÉES 
 

Nom du navire: ___________________________ 
 

Pavillon du navire: ________________________ 
 
Numéro ICCAT: __________________________ 

 
□  Pêcher sans licence, permis ou autorisation délivré par la CPC de pavillon ; 

 
□ S’abstenir de consigner des données suffisantes sur les captures et les données liées aux captures, 

conformément aux exigences en matière de déclaration de la Commission ou de soumettre une 
déclaration gravement erronée de ces données sur les captures et/ou données liées aux captures; 

 
□ Se livrer à la pêche dans une zone fermée; 
 
□ Se livrer à la pêche pendant une saison de fermeture; 
 
□ Capturer ou retenir, de façon intentionnelle, des espèces d’une façon allant à l’encontre des mesures 

de conservation et de gestion applicables adoptées par l’ICCAT; 
 
□ Dépasser, dans une grande mesure, les limites de capture ou quotas en vigueur en vertu des 

réglementations de l’ICCAT; 
 
□ Utiliser un engin de pêche interdit; 
 
□ Falsifier ou dissimuler, de façon intentionnelle, les marquages, l’identité ou l’immatriculation d’un 

navire de pêche ; 
 
□ Dissimuler, altérer ou faire disparaître des éléments de preuve liés aux investigations sur une 

infraction; 
 
□ Commettre des infractions multiples qui, ensemble, constituent un grave non-respect des mesures en 

vigueur en vertu des réglementations de l’ICCAT; 
 
□ Agresser, s’opposer à, intimider, harceler sexuellement, gêner, déranger ou retarder excessivement 

un observateur ou un inspecteur autorisé; 
 
□ Falsifier ou mettre hors de fonctionnement, de façon intentionnelle, le système de surveillance du 

navire de pêche (VMS); 
 
□ Empêcher le système de surveillance du navire de fonctionner normalement et/ou opérer sans 

système VMS; 
 
□ Transbordement en mer 
 
□ Autre (spécifier) 
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IIE PARTIE : CONSACRÉE UNIQUEMENT AU THON ROUGE DE L’EST 
 

GRAVES INFRACTIONS OBSERVÉES SPÉCIFIQUES AU THON ROUGE DE L’EST 
 
Thon rouge de l’Est : 
 
□ Pêcher avec l’assistance d’avion de détection; 
 
□ Réaliser des activités de transfert sans déclaration de transfert 
 
 
 
Signature de l’inspecteur ______________________ Signature du témoin _______________________ 

 
Date _______________________ 
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Addendum 2 à l’Appendice 10 de l’ANNEXE 4.1 
 

Plan de pêche, d'inspection et de gestion de la capacité de l’espadon de la Méditerranée 
 
Nom de la CPC : XXX 
 
Année du plan de pêche : 20XX 
 
1. Introduction 
Chaque CPC présentera un résumé de son plan de pêche qui inclura des informations sur le quota qui lui a été 
alloué, le nombre de navires de pêche par type d'engin et les législations nationales pertinentes. 
 
2. Détails du plan de pêche 
Chaque CPC présentera des informations sur tous les groupes d'engin de pêche qui capturent de l’espadon de 
la Méditerranée, y compris le nombre total de navires dans chaque groupe, la façon dont les quotas sont 
alloués à chaque groupe d'engin et, le cas échéant, la façon dont ils sont alloués à chaque navire dans ce 
groupe. Les CPC fourniront également des informations sur la(es) méthode(s) utilisée(s) pour gérer les 
quotas ainsi que sur la façon dont les captures font l’objet de suivi et de contrôle en vue de garantir le respect 
des quotas des groupes de navires et d’engins. 
 
Les CPC devraient également remplir le tableau ci-dessous. 
 
 Exigence ICCAT (cf. Rec. 16-05) Explication des actions 

entreprises par la CPC à 
des fins de mise en œuvre 

Législation ou 
règlementations 

nationales pertinentes 
(selon le cas) 

Note 

1 Plan de développement de la 
flottille (paragr. 9) 

   

2 Choix de la fermeture des 
saisons de pêche (paragr. 11-
13) 

   

3 Pêcheries récréatives et 
sportives (paragr. 21-26) 

   

4 Allocation de prises 
accessoires et détail des 
limites par navire/opération 
(paragr. 30) 

   

5 Enregistrement et déclaration 
de la capture (paragr. 35-37) 

   

6 Mesures prises pour contrôler 
les débarquements (paragr. 
34) 

   

7 Observateur scientifique de la 
CPC (paragr. 44) 

   

8 Autres exigences (spécifier)    
 
 
Plan d'inspection 
 
a) Inspection et contrôle de la CPC (para. 13) 
Chaque CPC apportera des informations sur son plan d'inspection et de contrôle de la fermeture temporelle. 
 
b) Inspection internationale conjointe (para. 39-41 ; Annexe 1) 
Chaque CPC apportera des informations au sujet des inspections internationales conjointes qui sont mises en 
œuvre conformément à la IVe partie de la Rec. 16-05 (le cas échéant). 
 
Plan de gestion de la capacité (para. 6-10) 
Chaque CPC indiquera le nombre de navires de pêche en utilisant le modèle fourni par le Secrétariat (ci-
joint). 
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Flottille navires de MED-SWO En choisir un 

Navires  
< 7m 
nouveaux en 
2017 
(paragr. 7) 

Flottille totale (navires) 

% différence 
entre période 
de référence et 
2017 (max. 5%) 

% différence 
entre période de 
référence et 2018 
(max. 5%) 

% différence 
entre période 
de référence et 
2019 (max. 
5%) 

Type  

Nombre de navires 
dans période de 

référence (moyenne 
2013-2016) 

Nombre de navires 
dans période de 

référence (année 
2016) 

  2017 2018 2019       

Palangrier de plus de 40m                   

Palangrier entre 24 et 40m                   

Palangrier de moins de 24m                   

Ligne à la main                   

Harpon                   

Sportive/récréative (canne et 
moulinet) 

                  

Madrague                   

Autre (à spécifier)                   

Nombre total de navires < 7 m                    

Nombre total de navires > 7 m                    

Flottille totale                   

Quota                    

Quota ajusté (le cas échéant)                   
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4.2 RAPPORT DE LA CINQUIÈME RÉUNION DU GROUPE DE TRAVAIL CHARGÉ D’AMENDER LA 
CONVENTION (Madrid, Espagne, 26 juin 2017) 

 
 

1. Ouverture de la réunion 
 

La Présidente du groupe de travail, Mme Deirdre Warner-Kramer (États-Unis), a ouvert la réunion et 
souhaité la bienvenue aux délégations à la cinquième réunion du groupe de travail chargé d'amender la 
Convention (ci-après dénommé le « groupe de travail »). 

 
Le Secrétaire exécutif, M. Driss Meski, a présenté les 28 Parties contractantes, ainsi que la Partie, Entité ou 
Entité de pêche non contractante coopérante, présentes à la réunion (dénommées collectivement « CPC ») 
Il a également signalé la participation d'une organisation intergouvernementale et de quatre organisations 
non gouvernementales. Il a expliqué que même si le Salvador ne pouvait pas être présent, sa position avait 
été envoyée par écrit et figure à l’Appendice 3 de l’ANNEXE 4.2. La liste des participants figure à 
l’Appendice 2 de l’ANNEXE 4.2. 
 
 
2. Désignation du rapporteur 
 
Mme Andreina Fenech Farrugia (UE-Malte) a été nommée rapporteur. 
 
 
3. Adoption de l’ordre du jour 
 
L’ordre du jour a été adopté tel que proposé et figure à l’Appendice 1 de l’ANNEXE 4.2. En réponse aux 
questions et aux préoccupations soulevées par la Côte d’Ivoire, au nom des membres de la Conférence 
ministérielle sur la coopération halieutique entre les États africains riverains de l’océan Atlantique 
(COMHAFAT), et la Chine pour savoir si la question de l’éventuel changement de dépositaire de la 
Convention devrait apparaître sur l’ordre du jour, la Présidente a expliqué que la question du dépositaire a 
toujours été discutée dans le cadre du point relatif à la participation des entités de pêche, plutôt que comme 
une question distincte, et qu'elle n’avait donc jamais été incluse comme une question distincte et autonome 
dans l’ordre du jour du groupe de travail. 
 
 
4. Finalisation des propositions d'amendement restantes 
 
La Présidente a résumé les progrès significatifs que le groupe de travail a accomplis afin d’élaborer un 
ensemble complet d’amendements proposés à la Convention de l’ICCAT qui répondent à presque toutes les 
questions clés identifiées dans les termes de référence du groupe de travail. Elle a signalé que les deux 
questions non résolues par le groupe de travail concernaient les propositions relatives à la participation des 
entités de pêche aux travaux de la Commission (liée à la question du dépositaire de la Convention) et 
concernant les procédures de résolution des différends.  
 
Pour faciliter la discussion de ces questions, la Présidente a invité le Président de la Commission à présenter 
son document intitulé « Correspondance du Président de l’ICCAT concernant la réunion du groupe de travail 
chargé d'amender la Convention » (Appendice 4 de l’ANNEXE 4.2). Ce document fait une analyse détaillée 
des questions en suspens et offre un certain nombre de propositions visant à entamer la discussion en vue 
de parvenir à un accord sur les principes de base. Parmi les moyens proposés pour aller de l’avant et dans 
le respect des vues exprimées par les membres de la COMHAFAT et de la condition préalable d’une Partie 
contractante, le Président de la Commission a proposé que le Directeur général de la FAO reste le 
dépositaire de la Convention d’origine de l’ICCAT, mais que le Secrétaire exécutif de l’ICCAT soit également 
désigné dépositaire pour tout nouveau membre de la Commission, y compris l’entité de pêche participant 
en vertu de la nouvelle Annexe II proposée. Le document propose également des idées destinées à préciser 
davantage les fonctions du dépositaire, ainsi qu’une proposition visant à établir explicitement l’intention de 
la Commission de faire en sorte que le Taipei chinois soit la seule entité de pêche participant à l’ICCAT en 
vertu de l’Annexe 2. 
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Participation des Entités de pêche 
 
La Présidente a rappelé que, lorsque la Commission avait décidé par consensus d’inclure la participation 
des non-Parties à l’Annexe 1 des termes de référence du groupe de travail [Rec. 12-10], une Partie 
contractante avait clairement signalé que le changement de dépositaire serait une condition préalable pour 
que cette question puisse progresser. Elle a demandé l’opinion des participants sur les moyens d’aller de 
l’avant et en particulier sur l’approche du double dépositaire proposée par le Président de la Commission. 
 
Le Président a expliqué que si l’ICCAT devait procéder à une approche de double dépositaire, le groupe de 
travail aurait besoin d’examiner les questions suivantes : 
 
- Qui sera le deuxième dépositaire ? 
- Le deuxième dépositaire serait-il une option que n’importe quelle CPC pourrait utiliser, ou seulement 

une entité de pêche ? 
- Devrait-il y avoir un nouvel article dans la Convention précisant les fonctions du dépositaire, soit par 

une liste précise des fonctions, soit en incorporant par référence les sections pertinentes de la 
Convention de Vienne sur le droit des traités ? 

- Comment les deux dépositaires fonctionneraient-ils ensemble et quels canaux de communication 
devraient être mis en place ? 

 
Les CPC membres de la COMHAFAT ont indiqué qu’ils demeuraient favorables au maintien de la FAO comme 
le dépositaire de la Convention de l’ICCAT ; cependant ces délégations se sont félicitées de la proposition du 
Président de la Commission, qui pourrait aider à trouver une façon de progresser sur cette question. Ils ont 
noté que, étant donné que ce concept avait été récemment présenté, plus de temps était nécessaire pour les 
consultations requises avant la communication d’une position officielle. Un certain nombre de CPC ont 
sollicité des précisions sur les implications que pourrait avoir le fait que le Secrétaire exécutif assume ce 
rôle en ce qui concerne les coûts et la charge de travail. Il a également été demandé que la FAO soit tenue 
informée d’une telle proposition afin de maintenir les bonnes relations actuelles avec cette organisation. 
 
En ce qui concerne les fonctions du dépositaire, plusieurs CPC ont fait remarquer que la création d’un 
deuxième dépositaire n’aurait aucun impact sur les droits et obligations des membres étant donné qu’il 
s’agit d’une fonction administrative, de « boîte aux lettres » et que, parallèlement, la charge de travail et les 
coûts d’un deuxième dépositaire pourraient être minimes. Certaines CPC ont également suggéré qu’aucun 
nouvel article sur les fonctions du dépositaire ne serait nécessaire étant donné que le rôle du dépositaire 
est clairement défini dans les dispositions existantes de la Convention. La Présidente du groupe de travail a 
fait remarquer que l’inclusion d’un nouveau paragraphe sur les fonctions du dépositaire ne soulevait pas 
beaucoup d’enthousiasme, étant donné que les fonctions du dépositaire sont déjà définies dans divers 
articles de la Convention et qu’un tel effort pourrait engendrer des négociations très longues et complexes.  
Elle a également signalé que le résultat final risquait d’être incohérent avec d’autres instruments 
internationaux. 
 
Après un long débat, un certain nombre de délégations ont indiqué que, même si elles pouvaient préférer 
différentes options, l’option qui paraissait la plus susceptible de répondre à toutes les préoccupations serait 
d’établir le Secrétaire exécutif de l’ICCAT en tant que deuxième dépositaire uniquement pour les processus 
établis dans la nouvelle Annexe proposée concernant la participation des entités de pêche aux travaux de la 
Commission. Quelques CPC ont déclaré que cela pourrait ne pas alourdir la charge financière pesant sur les 
CPC. 
 
Le groupe de travail a examiné les autres propositions figurant dans le document du Président de la 
Commission destinées à fournir des précisions supplémentaires sur l’application de l’Annexe proposée sur 
les entités de pêche. Plusieurs CPC ont noté que le concept d’entité de pêche n’était pas clairement défini 
dans la Convention et elles ont soulevé des questions sur la façon dont il pourrait être interprété dans le 
contexte de l’ICCAT. Certaines CPC ont noté que la Convention devrait définir plus clairement ce que le 
terme « entité de pêche » signifie dans ce contexte. Une Partie a souligné que le concept d’« entités de 
pêche » est un terme extrait de l’Accord des Nations Unies sur les stocks de poissons de 1995 et l’ICCAT 
n’est pas dans la position de clarifier sa signification. La Présidente a rappelé que selon le texte de l’Annexe, 
tel que décidé à la réunion de 2016 du groupe de travail, établissait clairement que seule une entité de pêche 
qui avait obtenu, de la Commission, le statut de coopérant à compter du 10 juillet 2013 était en droit de 
déposer son engagement à respecter la Convention et à recevoir en retour une participation renforcée 
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comparable à celle des membres. Par ailleurs, le groupe de travail a noté que seule une telle entité de pêche, 
le Taipei chinois, remplissait ce critère clair. Dans le même temps, quelques CPC ont proposé que, si 
certaines CPC craignaient encore que cela pourrait changer à l’avenir, le groupe de travail pourrait 
envisager d’ajouter une disposition supplémentaire qui stipulerait que cette annexe ne pourrait être 
amendée à l'avenir qu’avec le consensus de toutes les Parties contractantes. Le groupe de travail a examiné 
cette option, ainsi que l’option présentée dans le document du Président de la Commission selon laquelle la 
participation de toute autre entité de pêche conformément à l’annexe se ferait uniquement sur invitation 
de la Commission. La Chine a signalé que, comme faisant partie intégrante de la Convention, les annexes ne 
devraient pas être soumises à un processus d’amendement autre que celui déjà prévu par l’Article XIII. Ces 
questions restent irrésolues. 
 
Procédures de règlement des différends 
 
La Présidente a noté que le groupe de travail avait bien progressé pour développer un processus de 
règlement de différends de l’ICCAT conformément aux termes de référence du groupe de travail, et une 
grande partie du texte dans le nouvel Article VIII bis était maintenant résolue. Elle a souligné que deux 
questions essentielles restent entre crochets : tout d’abord, si le recours à l’arbitrage pour le règlement d’un 
différend serait obligatoire, volontaire ou une approche hybride et deuxièmement, si l’ICCAT établirait ses 
propres procédures d’arbitrage ou se reporterait aux procédures prévues par la Cour permanente 
d’arbitrage (PCA) de la Haye.  
 
Quant au processus pour déclencher l’arbitrage, le paragraphe 3 de l’Article VIII bis contient trois options 
entre crochets :  
 
- L’arbitrage peut être invoquée à la demande de toute partie au différend (obligatoire) ; 
- L’arbitrage peut être invoquée à la demande conjointe des parties au différend (volontaire) ; ou 
- L’arbitrage peut être invoquée soit à la demande conjointe des parties au différend, soit par un 

pourcentage des Parties contractantes (hybride). 
 
Le groupe de travail a convenu que la troisième option ci-dessus, qui avait été proposée comme un 
compromis possible lors de la précédente réunion du groupe de travail, pouvait être supprimée. Toutefois, 
le groupe de travail est demeuré dans l’incapacité de parvenir à un consensus sur aucune des autres options. 
Une Partie a souligné que, sans préjudice de la discussion en cours, les Parties sont libres d’étudier d’autres 
options telles que les procédures exhaustives de règlement des différends prévues dans l’UNCLOS, XVe 
partie car cette question reste ouverte. 
 
Concernant les procédures que l’ICCAT utiliserait en constituant et en tenant un tribunal arbitral, le texte 
du paragraphe 3 de l’Article VIII bis présente deux variantes entre crochets : soit d’établir des procédures 
spécifiques à l’ICCAT, énoncées dans une nouvelle annexe 1 à la Convention, soit d’utiliser les processus 
établis par la Cour permanente d’arbitrage (PCA). Plusieurs CPC ont noté que le fait d’utiliser le règlement 
de la PCA pourrait créer une confusion ou des ambiguïtés potentielles, étant donné que ce règlement est 
mis à jour de temps à autre. Afin de résoudre ces ambiguïtés potentielles, la Norvège a présenté une 
proposition (Appendice 5 de l’ANNEXE 4.2) qui exhorterait spécifiquement l’ICCAT à utiliser la version 
2012 du règlement de la PCA sauf disposition contraire de la Commission. Le groupe de travail a également 
examiné les différentes options permettant de spécifier des détails clés en vertu du règlement de la PCA 
(tels que le lieu de l’arbitrage, les langue(s) à utiliser, le nombre d’arbitres, etc.) mais il n’est pas parvenu à 
un accord définitif. Plusieurs CPC ont exprimé une forte préférence pour le maintien de la procédure 
spécifique à l’ICCAT prévue dans l’annexe 1, plutôt que d’utiliser une forme du règlement de la PCA, étant 
donné qu’elles considéraient que le règlement de la PCA ne s’applique qu’à des processus non obligatoires. 
 
Le groupe de travail n’a pas pu encore affiner le texte du paragraphe 3 de l’Article VIII bis. 
 
En réponse à une question formulée par une Partie, la Présidente du groupe de travail a noté son opinion 
que la procédure de règlement des différends prévue à l’Article VIII bis ne s’appliquera qu’aux Parties 
contractantes. Les différends impliquant des entités de pêche devraient être renvoyés à la procédure de 
règlement des différends de l’Annexe 2 proposée. 
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5. Dispositions aux fins de la formalisation du texte amendé 
 
Les propositions mises à jour compilées d’amendement à la Convention figurent à l’Appendice 6 de 
l’ANNEXE 4.2.  
 
Sans préjudice des positions claires sur la question du dépositaire affirmées par un certain nombre de 
Parties contractantes, le groupe de travail est convenu que le concept de double dépositaire s'est avéré 
prometteur pour former la base d’un éventuel règlement de la question de l’entité de pêche. Le groupe de 
travail a également constaté la nécessité de clôturer les implications financières, juridiques et pratiques des 
différentes façons d'adopter les amendements et les délais de leur entrée en vigueur, afin d'arrêter une 
marche à suivre à la réunion annuelle de 2017 de l'ICCAT.  
 
Afin de faciliter les progrès, le groupe de travail a convenu que le Président élaborera un document avec des 
propositions de rédaction concrètes basées sur les idées discutées au cours de cette réunion et des réunions 
précédentes du groupe de travail, qui semblent avoir les meilleures chances de parvenir à un consensus 
pour résoudre les questions en suspens. Ce document sera distribué dès que possible après la réunion du 
groupe de travail pour permettre aux CPC de consulter en interne leurs autorités gouvernementales 
compétentes et d’autres CPC. La Présidente a souligné l’importance de la transparence dans le processus de 
finalisation des questions en suspens et elle a exhorté les CPC à partager les positions et toute proposition 
de rédaction alternative dans les mois précédant la réunion annuelle, y compris à travers une page dédiée 
share-point qui sera établie à cet effet sur le site Web de l’ICCAT. 
 
La Présidente sera en contact avec le Président de la Commission afin de réserver suffisamment de temps 
au cours de la réunion annuelle de l’ICCAT de 2017 afin de finaliser et adopter les projets de proposition 
d’amendements de la Convention présentés par ce groupe de travail. Les membres du groupe de travail ont 
convenu qu'ils préféraient travailler sur les questions en suspens pendant les mois précédant la réunion 
annuelle. La Présidente a noté qu’il serait très difficile de reporter à la réunion annuelle des débats vastes 
et détaillés sur les questions non résolues, compte tenu de l’ordre du jour extrêmement chargé de la 
Commission cette année. Son espoir est que les CPC s’efforceront de résoudre les questions en suspens entre 
les sessions par le biais de la correspondance électronique et les consultations aussi bien internes que 
bilatérales, et qu’un rapport clair sera présenté à la Commission qui facilitera la prise de décisions.  
 
 
6. Autres questions 
 
Aucune autre question n'a été soulevée. 
 
 
7. Adoption du rapport et clôture 
 
La Présidente a observé que les questions de fond restées en suspens doivent être résolues d’ici à la tenue 
de la réunion annuelle de l’ICCAT de 2017. Elle a souligné que le groupe de travail ne souhaite pas devoir 
solliciter une nouvelle prolongation de son mandat auprès de la Commission cette année. Elle a à nouveau 
exhorté les CPC à travailler ensemble afin de résoudre les aspects techniques, juridiques et normatifs de la 
question liée au règlement des différends et afin de pouvoir clôturer l’annexe sur les entités de pêche en 
envisageant positivement un double dépositaire.  
 
Le groupe de travail a adopté le rapport par correspondance. 
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Appendice 1 de l’ANNEXE 4.2 
 
 

Ordre du jour 
 
 
1. Ouverture de la réunion 
 
2. Désignation du rapporteur 
 
3. Adoption de l’ordre du jour et organisation des sessions 
 
4. Finalisation des propositions d'amendement restantes 
 

a) Participation des Entités de pêche 
b) Procédures de règlement des différends 

 
5. Dispositions aux fins de la formalisation du texte amendé 
 
6. Autres questions 
 
7. Adoption du rapport et clôture 
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Appendice 2 de l’ANNEXE 4.2 
 

Liste des participants 
 
PARTIES CONTRACTANTES 
 
ALGÉRIE 
Kaddour, Omar * 
Directeur des Pêches Maritimes et Océaniques, Directeur du Développement de la Pêche, Ministère de l'Agriculture, du 
Développement Rural et de la Pêche, Route des Quatre Canons, 16000 
Tel: +213 21 43 31 97, Fax: +213 21 43 38 39, E-Mail: dpmo@mpeche.gov.dz; kadomar13@gmail.com 
 
Azzouz, Kahina 
Secretaria Diplomática, Embajada de Argelia en Madrid, C/ General Oraá, nº 12, 28006 Madrid, Espagne 
Tel: +34 91 562 98 77, E-Mail: organizacionesinternacionales@emb-argelia.es 
 
BELIZE 
Robinson, Robert * 
Deputy Director of the BHSFU, Belize High Seas Fisheries Unit, Ministry of Finance, Government of Belize, Marina 
Towers, Suite 204, Newtown Barracks 
Tel: +501 22 34918, Fax: +501 22 35087, E-Mail: deputydirector@bhsfu.gov.bz 
 
CANADA 
Knight, Morley * 
Assistant Deputy Minister, Fisheries and Oceans Canada, Fisheries Policy, 200 Kent Street, Ottawa, Ontario K1A 0E6 
Tel: +1 613 991 0324, E-Mail: morley.knight@dfo-mpo.gc.ca 
 
Mahoney, Derek 
Senior Advisor - International Fisheries Management and Bilateral Relations, Conseiller principal- Gestion 
internationale des pêches et relations bilaterales, Fisheries Resource Management/Gestion des ressources 
halieutiques, Fisheries and Oceans Canada, 200 Kent St. Station 13S022, Ottawa, Ontario K1A 0E6 
Tel: +1 613 993 7975, E-Mail: derek.mahoney@dfo-mpo.gc.ca 
 
Sladic, Ramona 
Legal Officer, Oceans and Environmental Law Division, 125 Sussex Drive, Ottawa ON K1A 0G2 
Tel: +1 343 203 2566, E-Mail: Ramona.Sladic@international.gc.ca 
 
CHINE, (P. R.) 
Ao, Shan* 
Ministry of Foreign Affairs, No. 2 Chaoyangmennan Street, Beijing 
Tel: +86 10 6596 3262, Fax: +86 10 6596 3276, E-Mail: ao_shan@mfa.gov.cn 
 
Wu, Yueran  
Ministry of Foreign Affairs, No. 2 Chaoyangmennan Street, Beijing 
Tel: +86 10 6596 3600, Fax: +86 10 6596 3649, E-Mail: wu_yueran@mfa.gov.cn 
 
CÔTE D'IVOIRE 
Shep, Helguilè * 
Directeur de l'Aquaculture et des Pêches, Ministère des Ressources Animales et Halieutiques, Rue des Pêcheurs; B.P. 
V-19, Abidjan 
Tel: +225 21 35 61 69 / 21 35 04 09, Mob:+225 07 61 92 21, E-Mail: shelguile@yahoo.fr; shep.helguile@aviso.ci 
 
Gago, Chelom Niho 
Conseiller Juridique du Comité d'Administration du Régime Franc de Côte d'Ivoire, 29 Rue des Pêcheurs, BP V19 
Abidjan 01 
Tel: +225 0621 3021; +225 07 78 30 68, Fax: +225 21 35 63 15, E-Mail: gagoniho@yahoo.fr 
 
Djou, Kouadio Julien 
Statisticien de la Direction de l'Aquaculture et des Pêches, BPV19, Abidjan Tel: +225 2125 6727, E-Mail: 
djoujulien225@gmail.com 
 
  

                                                        
* Chef de délégation. 
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Viceministro de Sanidad Agropecuaria y Regulaciones, Ministerio de Agricultura, Ganadería y Alimentación, Dirección 
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Bárcena, Villa Nueva 
Tel: +502 5777 8002, E-Mail: byron.acevedo@gmail.com; visar.agenda@gmail.com 
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Filali, Soukaina 
Embajada del Reino de Marruecos en Madrid, C/ Serrano 179, 28002 Madrid, Espagne 
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Oñorbe Esparraguera, Manuel 
Subdirección General Acuerdos y Orps., C/ Velázquez, 144, 2ª Planta, 28071 Madrid, Espagne 
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Tel: +614 19257322, Fax: +61 2 422 15544, E-Mail: martin_tsamenyi@uow.edu.au 
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Appendice 3 de l’ANNEXE 4.2 
 

Correspondance du Salvador concernant l’amendement de la Convention 
 
 

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DE L’ÉLEVAGE 
DIRECTION GÉNÉRALE DU DÉVELOPPEMENT DE LA PÊCHE ET DE L’AQUACULTURE 

(CENDEPESCA) 
EL SALVADOR 

 
 

El Salvador, le 23 juin 2017 
 
M. Driss Meski 
Secrétaire exécutif 
Commission internationale pour la conservation des thonidés de l’Atlantique 
Madrid 
Espagne 
 
 
Cher Monsieur Meski, 
 
Je vous salue par la présente avec un grand plaisir et je saisis cette occasion pour faire référence à la 
prochaine réunion du groupe de travail chargé d’amender la Convention, à laquelle mon pays ne pourra 
participer. Je souhaiterais toutefois faire part de notre position concernant les trois questions qui seront 
abordées conformément à l’ordre du jour de la réunion. 
 
Changement de dépositaire 
 
Nous avons lu attentivement la déclaration des seize pays membres de la Conférence Ministérielle sur la 
Coopération Halieutique entre les États Africains Riverains de l’Océan Atlantique (COMHAFAT), dont nous 
respectons tous les considérants. Nous ne sommes toutefois pas d’accord avec la suppression du point 
concernant le changement de dépositaire de l’ordre du jour, car nous avons déjà énormément progressé 
dans ce sens et il convient de tirer profit des efforts déployés à cette occasion. Cela fait déjà 50 ans que 
l’ICCAT a été fondée, et nous pensons donc qu’il faut résoudre ces petits détails, mais significatifs, dans la 
Convention qui nous régit. 
 
Dans ce cadre, nous accueillons favorablement et appuyons la proposition émanant du Président de la 
Commission qui nous été faite parvenir par le biais de la circulaire #4115/2017 le 12 juin de cette année 
qui proposait de résoudre le point concernant le changement de dépositaire en appliquant les dispositions 
de l’article 76, paragraphe 1, de la Convention de Vienne de 1969 sur le droit des traités. 
 
Participation des Entités de pêche 
 
El Salvador, en sa qualité de membre de la Commission interaméricaine du thon tropical (IATTC), souhaite 
signaler que lors de la 62e réunion annuelle tenue en 1998, nous avons invité les Entités de pêche pêchant 
activement dans la zone relevant de la Convention à devenir membre, une décision qui a contribué sans 
aucun doute à la gouvernance de l’organisme. 
 
Dans le cadre de ce débat concernant l’amendement de la Convention, nous estimons qu’il convient de 
stipuler clairement dans l’Annexe 2 des modifications, que seront considérées comme Entités de pêche 
celles qui en 2013 étaient inscrites à l’ICCAT en tant qu’Entité de pêche non contractante coopérante. 
 
Nous pensons qu’il convient de prendre en considération que l’Entité de pêche que l’on prétend appuyer 
dans cet amendement est une Entité non contractante coopérante depuis 1999 et que les quantités 
historiques de la Commission font officiellement état de son activité de pêche dans la zone de la Convention 
depuis 1962.  
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La Recommandation qui approuvera tous les amendements à la Convention devrait clairement stipuler dans 
l’un de ses paragraphes que la seule Entité de pêche qui, au moment de la rédaction des amendements, peut 
prétendre au statut de membre de la Commission, serait le Taipei chinois. De cette façon, les préoccupations 
de toutes les parties prenant part aux discussions seraient dissipées. 
 
Règlement des différends 
 
Nous remercions la Norvège d’avoir approfondi l’étude de la convenance d’avoir recours à la Cour 
permanente d’arbitrage ou à la Cour internationale de justice en tant que tribunal d’arbitrage aux fins du 
règlement des différends. Cette analyse nous avait été communiquée par le biais de la circulaire 
#6131/2016 en septembre 2016. 
 
Nous pensons qu’il est opportun d’ajouter un article VIII bis dans la Convention, car nous savons tous que 
le texte actuel ne prévoit aucun mécanisme ou disposition concernant le règlement des différends. 
 
En conséquence, nous appuyons le contenu du paragraphe 3, article VIII bis des amendements, consistant à 
avoir recours au Règlement de la Cour permanente d’arbitrage en tant que mécanisme de règlement des 
différends et établir le siège de l’arbitrage dans la ville de La Haye, siège de la Cour, où il existe certainement 
des représentations diplomatiques de toutes les parties participant aux discussions sur l’amendement du 
texte de la Convention. 
 
El Salvador souhaite beaucoup de succès à l’ensemble des participants à la dernière réunion du groupe de 
travail chargé d’amender la Convention. 
 
Nous vous saurions gré, monsieur le Secrétaire exécutif, de bien vouloir diffuser la présente à l’ensemble 
des membres de la Commission ainsi qu’aux Parties et Entités de pêche non contractantes coopérantes. 

Je vous prie d’agréer l’expression de ma parfaite considération. 
 
 
 

DIEU UNION LIBERTÉ 
 

(signé) 
 

(sceau) 
 

Gustavo Antonio Portillo 
Directeur général 
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Appendice 4 de l’ANNEXE 4.2 
 
Correspondance relative à la proposition du Président de l’ICCAT concernant l’amendement de la 

Convention 
 

Circulaire ICCAT # 4115 / 2017 
 

 
Le 12 juin 2017 

 
 

Objet : Proposition du Président de l’ICCAT concernant l’amendement de la Convention 
 
 
Chers collègues, 
 
Comme vous le savez, l’ICCAT a commencé en 2012 un processus de modernisation de la Convention de 
l’ICCAT, par le biais de la Recommandation 12-10 de l’ICCAT portant création du groupe de travail chargé 
d'amender la Convention. Après plusieurs séries de réunions du groupe de travail 1 , des progrès 
considérables ont été accomplis et un accord a été dégagé sur plusieurs questions prioritaires 
fondamentales. 
 
En dépit des progrès accomplis par le groupe de travail, trois questions restent encore à résoudre. Au 
nombre de celles-ci, citons : (1) changement de dépositaire de la Convention, (2) participation des non-
Parties et (3) règlement des différends. 
 
Afin de mener à bien ses travaux dans les délais, la Commission a convenu lors de sa 20e réunion 
extraordinaire de convoquer une réunion supplémentaire d’une journée du groupe de travail chargé 
d’amender la Convention en 2017 dont la tenue est prévue à Madrid le 26 juin 2017. L’intention de la 
Commission est louable, mais si les positions actuelles sont maintenues en ce qui concerne ces trois 
questions, nous courons le risque réel de revenir inutilement sur ce qui a été dit et de ne probablement 
guère progresser lors de la réunion d’une journée. Un retard supplémentaire ternirait l'image de notre 
organisation. 
 
En ma qualité de Président de la Commission, et dans le but de veiller à tirer profit au maximum du temps 
dont nous disposerons lors de la réunion d’une journée pour dégager un consensus sur les questions non 
résolues, je soumets quelques idées et suggestions à votre réflexion. Ces idées et suggestions sont 
présentées en toute bonne foi, dans le dû respect des différentes positions et opinions exprimées par les 
CPC, et en reconnaissance de celles-ci, au cours du processus d’amendement mené jusqu'à présent. Je suis 
ouvert aux améliorations et modifications supplémentaires de mes idées afin de garantir la cohérence et 
l’uniformité.  
 
 
1.  Changement de dépositaire 
 
Les termes de référence du groupe de travail chargé d'amender la Convention, visés à la Recommandation 
12-10, n'exigeaient pas l'amendement des dispositions relatives au dépositaire2. Malgré cela, le groupe de 
travail chargé d'amender la Convention a consacré beaucoup de temps et de ressources pour tenter de 
résoudre cette question qui a ralenti le processus d’amendement. Pour autant que je sache, il s’avère 
nécessaire de discuter du changement de dépositaire de la Convention en raison de la condition préalable 
avancée par une Partie contractante avant l’inclusion de quelconque disposition dans la Convention 
amendée concernant les Entités de pêche, qui est l’une des composantes de la « participation des non-
Parties » aux termes de la Recommandation 12-10. 
 

                                                        
1  Sapporo, Japon (10-12 juillet 2013) ; Barcelone, Espagne (19-21 mai 2014) ; Miami, États-Unis (18-22 mai 2015) ; 

Madrid, Espagne (7-8 mars 2016). 
2  Actuellement, le Directeur général de l'Organisation des Nations unies pour l'Alimentation et l'Agriculture (FAO).  
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En réponse à cette demande, l’Union européenne a proposé que le Bureau des accords du Conseil de l'Union 
européenne fasse office de dépositaire de la Convention amendée. Même en l’absence d’un refus formel de 
l’offre de l’Union européenne, il est un fait consigné que quelques CPC ont manifesté leur préférence de 
conserver le Directeur général de la FAO comme dépositaire de la Convention amendée. Des tentatives de 
dégager un compromis sur cette question, y compris par le biais de communications du Directeur général 
de la FAO, n’ont pas permis d’atteindre de consensus. Les échecs persistants dans la recherche d'un accord 
sur la question du dépositaire ont été frustrants, ont pris beaucoup de temps et ont ralenti l’achèvement 
des travaux du groupe de travail. D’après moi, nous avons besoin d’une approche audacieuse et fraîche sur 
la question du changement de dépositaire afin de progresser lors de la prochaine réunion d’une journée. 
 
Il y a peu, seize État membres de la COMHAFAT ont émis une déclaration commune demandant la 
suppression du point relatif au changement de dépositaire de l’ordre du jour de la réunion du groupe de 
travail chargé d’amender la Convention. Je comprends l’opinion exprimée dans la déclaration de la 
COMHAFAT. Je suis dans l’avis que la position avancée par les États membres de la COMHAFAT qui 
représentent environ 25% du total des membres de l'ICCAT ne peut être ignorée. Comme je le signalais ci-
avant, les termes de référence originaux du groupe de travail chargé d'amender la Convention, fixés dans la 
Recommandation 12-10, n'exigeaient pas l'amendement des dispositions de la Convention relatives au 
dépositaire. 
 
Pour aller de l'avant et dans le respect des opinions exprimées par les membres de la COMHAFAT et de la 
condition préalable d’une Partie contractante, je propose d’adopter une double approche du dépositaire. 
Cette approche impliquera de conserver le directeur général de la FAO en tant que dépositaire de la 
Convention amendée de l’ICCAT, comme c'est actuellement le cas. Compte tenu de l’incapacité des CPC 
d’atteindre un consensus sur l’offre de l’Union européenne, et afin de tenir compte de la condition préalable 
posée par une Partie contractante à laquelle je fais référence ci-avant, je propose, à la place du Bureau des 
accords du Conseil de l'Union européenne, de désigner le Secrétaire exécutif de l’ICCAT comme second 
dépositaire de la Convention amendée (et de tout amendement ultérieur de la Convention si cela se 
produisait). 
 
La proposition de désigner le Secrétaire exécutif de l’ICCAT comme dépositaire de la Convention amendée 
de l’ICCAT est conforme au droit international (tel que le prévoit le paragraphe 1 de l’article 76 de la 
Convention de Vienne de 1969 sur le droit des traités)3. La proposition est également conforme à la pratique 
des États (à titre d’exemple, le protocole se rapportant à la Charte des Nations unies et l’Accord international 
sur le café).4 
 
Cette proposition aborderait trois préoccupations exprimées au sein du groupe de travail : (1) la préférence 
pour le directeur général de la FAO comme dépositaire exprimée par quelques CPC, comprenant (2) la 
déclaration soumise récemment par certains États membres de la COMHAFAT et (3) la condition préalable 
avancée par une Partie contractante à l’incorporation des dispositions relatives aux Entités de pêche dans 
la Convention de l'ICCAT. 
 
Si cette proposition est acceptée, toutes les Parties contractantes originales à la Convention de l'ICCAT 
auront le pouvoir et la flexibilité de choisir l’un des deux dépositaires pour communiquer leurs instruments 
d’acceptation de la Convention de l'ICCAT. D’autre part, afin de respecter la condition préalable posée par 
une Partie contractante, toutes les Parties non contractantes à la Convention de l'ICCAT et les nouveaux 
membres de la Commission (y compris les Entités de pêche et celles acceptant la Convention après 
l'adoption de la Convention amendée) devront avoir recours au Secrétaire exécutif de l’ICCAT comme leur 
dépositaire. Le texte reflétant cette proposition, à incorporer dans la Convention révisée, figure en pièce 
jointe de la présente proposition. 

                                                        
3  Le paragraphe 1 de l’article 76 de la Convention de Vienne sur le droit des traités de 1969 stipule que « 1. La 

désignation du dépositaire d'un traité peut être effectuée par les États ayant participé à la négociation, soit dans le 
traité lui-même, soit de toute autre manière. Le dépositaire peut être un ou plusieurs États, une organisation 
internationale ou le principal fonctionnaire administratif d’une telle organisation. » 

4  Dans le cas des Nations unies, les États-Unis d’Amérique sont le dépositaire de la Charte des Nations unies, alors que 
le Secrétaire général des Nations unies est le dépositaire du Protocole. L’Accord international sur le café, qui a 
désigné son propre Secrétariat comme dépositaire, est un autre bon exemple de l’utilisation d’une organisation 
internationale comme dépositaire.  
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J’ai consulté le chef de la délégation de l’Union européenne auprès de l’ICCAT au sujet de la proposition qui 
m’a informé à titre personnel que l’offre de l’Union européenne avait été faite en bonne foi et afin de rendre 
service. Il ne nourrirait pas de réserve quant à l'approche que j’ai suggérée dans la mesure où celle-ci 
préparera le terrain pour atteindre un consensus sur la question du dépositaire au sein du groupe de travail. 
Je remercie le chef de la délégation de l’Union européenne pour sa compréhension.  
 
La capacité du Secrétaire exécutif de l’ICCAT de s'acquitter de ses fonctions en tant que dépositaire, 
conformément à Convention de Vienne sur le droit des traités, constitue un élément pertinent. Si les CPC 
décident d’employer le Secrétaire exécutif de l’ICCAT comme dépositaire, cela pourrait donner lieu à un 
coût financier supplémentaire pour la Commission. On pourrait faire valoir qu’attribuer les fonctions de 
dépositaire à un bureau neutre et expérimenté tel que le Bureau des accords du Conseil de l'Union 
européenne réduirait les coûts et ferait en sorte que les fonctions soient exercées avec compétence. 
 
Néanmoins, si la préférence est accordée à l’attribution de cette responsabilité au Secrétaire exécutif de 
l’ICCAT, il existe des voies pratiques par le biais desquelles la Commission peut aborder les répercussions 
en matière de ressources qu’impliquerait l’exercice des fonctions de dépositaire par le Secrétaire exécutif. 
 
2. Participation des non-Parties/des Entités de pêche 
 
La question principale examinée dans le processus d’amendement à la Convention sous cette rubrique est 
la participation des Entités de pêche à l’ICCAT, dans l’objectif d’aligner l’ICCAT sur presque toutes les autres 
ORGP modernes et les instruments internationaux en matière de pêche, y compris l’Accord des Nations 
Unies sur les stocks de poissons (1995) 5 et le Code de conduite pour une pêche responsable (1995)6, qui 
font spécifiquement référence aux Entités de pêche. Même si ces instruments ne définissent pas 
expressément ce qu’est une entité de pêche, il est couramment entendu en gestion et en droit international 
en matière des pêches que le terme fait référence au Taipei chinois. À titre d’exemple, des dispositions sur 
les entités de pêche visant à élargir la participation d’une non-Partie sont incluses dans la Convention 
établissant la Commission de la Pêche dans le Pacifique central et occidental (WCPFC, 2000), la « Convention 
d'Antigua » (2003) qui a modifié dans son intégralité la Convention de 1949 établissant la Commission 
interaméricaine du thon tropical (IATTC), ainsi que les Conventions instituant l'Organisation régionale de 
gestion de la pêche du Pacifique Sud (SPRFMO, 2010) et la Commission de la pêche du Pacifique Nord (NPFC, 
2012). 
 
À l’exception du lieu où se trouve le dépositaire, l’incorporation des dispositions dans la Convention révisée 
de l’ICCAT afin de permettre la participation des entités de pêche à la Commission en vue d’élargir la 
participation d’une non-Partie, comme l’indique le projet d’Annexe 2, a fait l’objet d’un accord général au 
sein du groupe de travail. En ce qui concerne le concept d’entité de pêche, il semble néanmoins que quelques 
CPC éprouvent des incertitudes persistantes quant à la portée exacte du terme « entité de pêche » et à qui il 
pourrait s’appliquer dans le contexte de l'ICCAT. De plus, il s’avère qu’il existe des préoccupations quant au 
fait que le concept d’entité de pêche est très large, indéfini et qu’il pourrait indirectement créer une faille 
qui permettrait à un grand nombre de nouveaux membres de rejoindre la Commission sous cette catégorie 
d’entité de pêche. En vue de progresser, il est important d'aborder ouvertement et clairement ces 
inquiétudes dans la Convention amendée afin de répondre aux inquiétudes des CPC. Outre la clarification 
du concept d’entité de pêche, et de qui remplit les conditions pour devenir membre de la Commission de 
l’ICCAT en tant qu’entité de pêche, nous devons nous assurer de ne pas créer de faille quant à la catégorie 
d’entité de pêche. Les préoccupations signalées ci-avant ont été en grande mesure abordées dans le projet 
actuel d’Annexe 2 sur les Entités de pêche qui spécifie clairement les critères requis pour être considéré 
comme une Entité de pêche. 

                                                        
5  À titre d’exemple, le paragraphe 3 de l’article 1 de l’Accord de l’ONU sur les stocks de poissons de 1995 est libellé 

comme suit : « Le présent accord s'applique mutatis mutandis aux autres entités de pêche dont les navires se livrent 
à la pêche en haute mer. « 

6  À titre d’exemple, l’article 1.2 du Code de conduite pour une pêche responsable de la FAO de 1995 est libellé comme 
suit : « Le Code a une portée mondiale et il s'adresse aux membres et non membres de la FAO, aux entités se livrant 
â la pêche, aux organisations sous-régionales, régionales et mondiales… » et l’article 4.1 est libellé comme suit : 
« Tous les membres et non membres de la FAO et les entités se livrant à la pêche, ainsi que les organisations sous-
régionales, régionales et mondiales pertinentes, tant gouvernementales que non  gouvernementales, et toutes les 
personnes concernées par la gestion, la conservation et l'utilisation des ressources halieutiques et le commerce du 
poisson et des produits de la pêche, devraient collaborer pour assurer la réalisation et la mise en œuvre des objectifs 
et des principes définis dans ce Code. » 
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Afin d’apporter une garantie supplémentaire aux CPC préoccupées par la portée du concept d’entité de 
pêche, je propose d’inclure, dans la résolution pour l’adoption des amendements de la Convention de 
l’ICCAT, un paragraphe stipulant expressément qu’aux fins de la Convention de l’ICCAT, le Taipei chinois est 
la seule entité de pêche à pouvoir bénéficier du statut de membre de l’ICCAT. En outre, ladite résolution 
pourrait stipuler que toute autre entité, à l’avenir, ayant l’intention de solliciter le statut de membre de 
l’ICCAT en qualité juridique d’entité de pêche, fera l’objet d’une invitation par consensus au moyen d’une 
résolution de la Commission de l’ICCAT. Cette proposition, si elle est acceptée, pourrait également être 
incorporée dans l'Annexe 2 actuelle ou pourrait figurer clairement dans les comptes rendus du groupe de 
travail comme une recommandation à la Commission.  
 
3. Règlement des différends 
 
Le « règlement des différends » est l’une des questions prioritaires figurant à l’annexe 1 à la 
Recommandation 12-10 de l’ICCAT. En dépit des nombreux efforts déployés depuis la création du groupe 
de travail, les CPC n’ont pas été en mesure de dégager de consensus sur les diverses propositions. 
 
L’article VIII bis et l’annexe 1 connexe reflètent l’état des discussions menées par le groupe de travail sur le 
règlement des différends. Le paragraphe 3 de l’article VIII bis semble être l’origine du désaccord entre les 
CPC à l’heure actuelle. Les points de différences essentiels portent sur la question de savoir si le cadre de 
règlement des différends devrait faire l’objet d’une résolution contraignante ou non contraignante. 
 
La Convention de l'ICCAT ne comporte aucune disposition relative au règlement des différends. Ceci 
distingue l’ICCAT de toutes les autres ORGP thonières et des traités internationaux modernes en matière de 
pêcherie et des normes de gouvernance. 
 
L’absence d’une disposition relative au règlement des différends dans la Convention de l'ICCAT nécessite 
que nous incluions des dispositions sur le règlement des différends dans la Convention amendée. J’appelle 
donc toutes les CPC allant participer à la réunion du groupe de travail à se montrer disposées à faire preuve 
d’une certaine flexibilité en vue d’atteindre un accord sur une disposition relative au règlement des 
différends de manière constructive. 
 
Si les CPC ne parviennent pas à dégager de consensus sur un cadre de règlement des différends pour l’ICCAT 
sur la base du projet d’article VIII bis, la proposition de la Norvège et toute autre proposition, une autre 
option à envisager consisterait à remplacer l’actuel projet de paragraphe 3 de l'article VIII bis par un 
nouveau paragraphe habilitant la Commission à déterminer un cadre de règlement des différends par le 
biais d’une résolution de la Commission, ou de toute autre façon, à un moment futur indéterminé après 
l’adoption des amendements. Cette approche évitera de nouveaux retards pour mener à bien les 
amendements, et garantira que la Convention de l'ICCAT compte finalement un mécanisme de règlement 
des différends. 
 
En outre, afin de tenir compte de la proposition constructive émanant de la Norvège d’adopter les règles 
d’arbitrage de 2012 de la Cour permanente d’arbitrage comme mécanisme de règlement des différends de 
l’ICCAT, je suggère la révision du point 2 du projet actuel d'annexe 1 de manière à permettre au tribunal 
arbitral de procéder conformément aux règles d’arbitrage de la Cour permanente d’arbitrage. Le libellé 
suggéré est présenté dans la pièce jointe de la présente proposition. 
 
Conclusion 
 
Je crois comprendre que quelques CPC, principalement des États membres de la COMHAFAT, ne pourront 
pas participer à la réunion du groupe de travail car les dates de la réunion coïncident avec le Ramadan. Afin 
de garantir une représentation géographique adéquate à la réunion du groupe de travail, j’ai examiné la 
possibilité avec le Secrétaire exécutif de reprogrammer la réunion à une date plus opportune dans le but de 
garantir la plus large participation possible. Le Secrétaire exécutif m’a toutefois fait savoir que la 
reprogrammation de la réunion à ce stade avancé n’est pas faisable, car le Secrétariat a déjà prévu des 
arrangements administratifs qui engendreraient des coûts supplémentaires pour la Commission s’il s’avère 
que la réunion est reportée. Afin d’éviter tout retard supplémentaire des travaux du groupe de travail, je 
demande respectueusement à toutes les CPC de faire tout ce qui est en leur pouvoir pour garantir que leurs 
opinons sont représentées à la réunion du groupe de travail. Si tous les efforts déployés pour garantir la 
représentation échouent, je demande respectueusement à toutes les CPC qui ne seront pas en mesure de 
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participer à la réunion du groupe de travail de communiquer clairement à la présidente du groupe de travail 
leurs positions et opinions concernant les propositions que j’ai avancées au plus tard à la fermeture des 
bureaux le 25 juin 2017. Ceci permettra au groupe de travail de formuler des recommandations solidement 
étayées et intégratrices à la Commission sur l’amendement de la Convention.  
 
J’ai l’intention de participer à la prochaine réunion du groupe de travail chargé d'amender la Convention et 
je suis désireux de discuter de mes idées et propositions avec vous. 
 
J’exhorte l’ensemble des CPC à examiner mes propositions de bonne foi et d'adopter une attitude 
constructive à la réunion du groupe de travail afin de clore le processus d’amendement de la Convention 
dans les meilleurs délais en vue d’ouvrir la voie à l’adoption rapide de la nouvelle Convention.  
 
Je vous prie d'agréer mes salutations distinguées, 
 

 
Martin Tsamenyi 
Président de l'ICCAT 
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Pièce jointe à la proposition du Président de l'ICCAT 
 
Sur la question du dépositaire 
 

Article XIII bis Dépositaires et leurs fonctions 
 
1. Nonobstant les dispositions de l’Article XIII, le Directeur général de l’Organisation des Nations 

unies pour l'alimentation et l'agriculture sera le Dépositaire de la Convention internationale pour 
la conservation des thonidés de l’Atlantique (ICCAT), laquelle pourra être modifiée de temps à autre. 
 

2. Le Secrétaire exécutif de la Commission de l’ICCAT est également désigné par la présente comme 
Dépositaire de la présente Convention et de toute Convention ultérieurement amendée. 
 

3. Les fonctions du Directeur général de la FAO et du Secrétaire exécutif de la Commission en qualité 
de Dépositaires de la présente Convention et de toute Convention ultérieurement amendée 
comprennent, sans toutefois s’y limiter, ce qui suit : 

(a) assurer la garde du texte original de la présente Convention et de toute Convention 
ultérieurement amendée et des pleins pouvoirs qui leur sont remis. 

(b) élaborer et diffuser des copies certifiées conformes de la présente Convention et de 
toute Convention ultérieurement amendée.  

(c) recevoir et garder tous instruments, notifications et communications relatifs à la 
présente Convention et à toute Convention ultérieurement amendée. 

(d) examiner si la signature ou tout instrument, notification ou communication se 
rapportant à la présente Convention et à toute Convention ultérieurement amendée 
est en bonne et due forme. 

(e) diffuser des actes, des notifications et des communications relatifs à la présente 
Convention et à toute Convention ultérieurement amendée. 

(f) informer tous les membres de la Commission de la date de dépôt de chaque 
instrument ou notification d’acceptation, de la date d’entrée en vigueur de la 
présente Convention et de toute Convention ultérieurement amendée. 

(g) inscrire la présente Convention et toute Convention ultérieurement amendée auprès 
du Secrétariat des Nations unies. 

(h) si des questions étaient posées sur l’accomplissement des fonctions du Dépositaire, 
en faire part aux membres de la Commission. 

 
4. En ce qui concerne les questions relevant strictement des fonctions des Dépositaires, toute Partie 

contractante adhérant à la Convention de l'ICCAT de 1966 et toute Partie souhaitant devenir 
membre de la Commission de l’ICCAT, y compris les entités de pêche, après l’adoption de la 
présente Convention et de toute Convention ultérieurement amendée, devra communiquer au 
Secrétaire exécutif de l’ICCAT son consentement à être liée à celle-ci. 
 

5. Toute proposition visant à amender la présente Convention devra être communiquée par écrit au 
Secrétaire exécutif de la Commission au moins quatre-vingt-dix (90) jours avant la réunion durant 
laquelle il est proposé de l'examiner, et le Secrétaire exécutif devra sans délai transmettre la 
proposition à tous les membres de la Commission. 
 

6. La Commission devra s’assurer que des ressources et des capacités adéquates sont fournies au 
Secrétariat de la Commission de façon à permettre au Secrétaire exécutif de s’acquitter 
adéquatement de ses fonctions de Dépositaire conformément à la Convention de Vienne sur le droit 
des traités. À cette fin, à sa première réunion après l'adoption des présents amendements, la 
Commission fera procéder à une évaluation des implications en termes de ressources pour le 
Secrétariat si le Secrétaire exécutif assumait les fonctions de Dépositaire. 
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Sur l’entité de pêche 
 
Outre l’actuel projet d’Annexe 2, il pourrait être incorporé à la Résolution pour l’adoption des amendements 
à la Convention de l'ICCAT, un paragraphe tel qu’indiqué ci-dessous : 
 
« ... Décide qu’aux fins de la présente Convention amendée, le Taipei chinois est, et sera, la seule entité de 
pêche pouvant prétendre au statut de membre de l'ICCAT. » Cette idée peut également être insérée dans 
une partie appropriée du projet d’Annexe 2.  
 
Sur le règlement des différends 
 
Le projet de texte actuel du paragraphe 3 de l'Article VIII bis sera remplacé dans son intégralité par le 
paragraphe, comme indiqué ci-dessous : 
 
« La Commission devra développer les modalités et procédures en matière de règlement des différends 
dans les deux ans suivant l’entrée en vigueur des présents amendements à la Convention, par le biais d’une 
résolution de la Commission ou de toute autre manière. Si la Commission ne peut pas convenir d’un cadre 
de résolution des différends dans les deux ans suivant l’adoption des présents amendements, les procédures 
stipulées dans l’Annexe 1 de la présente Convention devront s’appliquer à tous les différends survenus entre 
les membres de la Commission en ce qui concerne l’interprétation ou l'application de la présente 
Convention ». 
 
L’intégralité du projet d’Article VIII bis sera libellé comme suit : 
 

Article VIII bis 
 
1. Tout devra être mis en œuvre au sein de la Commission pour empêcher tout différend, et les parties à 

tout différend devront se consulter afin de régler à l'amiable et aussi rapidement que possible les 
différends relatifs à la présente Convention. 

2. En cas de différend touchant une question technique, les parties au différend pourraient conjointement 
porter le différend devant un groupe d'experts ad hoc établi conformément aux procédures adoptées 
par la Commission à cette fin. Le groupe d'experts devra s'entretenir avec les parties au différend et 
s'efforcer de régler rapidement le différend sans recourir aux procédures contraignantes. 

3. Un différend touchant l’interprétation ou l’application de la présente Convention qui n’est pas réglé par 
un moyen prévu au paragraphe 1 ou, le cas échéant, au paragraphe 2, devra être soumis à un arbitrage 
définitif et exécutoire aux fins de son règlement [à la demande de l'une ou l'autre partie] [à la demande 
conjointe des parties au différend] [à la demande conjointe des parties au différend, ou xxx des [Parties 
contractantes] [membres de la Commission]]. Le tribunal arbitral devra être constitué et conduit 
conformément à [l'Annexe 1 de la présente Convention] [les normes de la Cour permanente 
d'arbitrage. Le tribunal arbitral devra être composé de trois arbitres. [Le tribunal arbitral devra rendre 
ses décisions conformément aux dispositions pertinentes de la présente Convention, aux autres 
normes pertinentes du droit international et aux normes généralement reconnues concernant la 
conservation et la gestion des ressources marines vivantes. Le lieu de l'arbitrage sera Madrid, Espagne, 
et la langue utilisée sera l'une des trois langues officielles de la Commission, à moins que les parties au 
différend n'en ait convenu autrement]]. 

3. La Commission devra développer les modalités et procédures en matière de règlement des différends 
dans les deux ans suivant l’entrée en vigueur des présents amendements à la Convention, par le biais 
d’une résolution de la Commission ou de toute autre manière. Si la Commission ne peut pas convenir 
d’un cadre de résolution des différends dans les deux ans suivant l’adoption des présents 
amendements, les procédures stipulées dans l’Annexe 1 de la présente Convention devront s’appliquer 
à tous les différends survenus entre les membres de la Commission en ce qui concerne l’interprétation 
ou l'application de la présente Convention. 
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4. Les mécanismes de règlement des différends établis dans le présent Article ne s’appliquent pas aux 
différends relatifs à tout acte ou fait qui a eu lieu ou à toute situation qui a cessé d'exister avant la date 
d'entrée en vigueur du présent Article. 

5. Aucune disposition du présent Article ne porte atteinte à la capacité des parties à tout différend de 
poursuivre la procédure de règlement des différends dans le cadre d’autres traités ou accords 
internationaux auxquels elles sont parties, conformément aux exigences de ce traité ou de cet accord 
international. 

 
Annexe 1 

 
Point 2. Le tribunal arbitral décide du lieu devant abriter son siège et adopte son propre règlement intérieur 
et procède conformément aux règles d’arbitrage de 2012 de la Cour permanente d’arbitrage. 
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Appendice 5 de l’ANNEXE 4.2 
 

Proposition de la Norvège concernant l’amendement 
de la Convention de l’ICCAT : règlement des différends 

 
Circulaire ICCAT # 6131 / 2016 

 
 
En référence au rapport de la quatrième réunion du Groupe de travail chargé d'amender la Convention 
tenue au mois de mars 2016 et à la circulaire ICCAT #1477/2016 relative aux travaux intersessions de ce 
groupe de travail, la Norvège souhaiterait saisir cette occasion pour relancer les discussions sur les 
questions en suspens. Même si le groupe de travail chargé d'amender la Convention a réalisé des progrès 
considérables, deux questions importantes n'ont pas encore été résolues : les procédures de résolution des 
différends et le dépositaire de la Convention. Le Président de la Commission et la Présidente du groupe de 
travail ont tous deux exhorté les CPC à travailler pendant la période intersession afin de trouver des 
solutions à ces questions.  
 
La principale question en suspens concernant la résolution des différends est de savoir si la Convention 
devrait prévoir un processus obligatoire ou non obligatoire d'arbitrage final et contraignant. Pour aller de 
l'avant, la Norvège avait proposé, à la quatrième réunion du groupe de travail, de remplacer les procédures 
d'arbitrage entre crochets à l'annexe 1 des propositions compilées, par une référence au règlement 
d'arbitrage de 2012 de la Cour permanente d'arbitrage (CPA). Plusieurs CPC ont appuyé cette proposition, 
tandis que d'autres ont indiqué qu'elles avaient besoin de plus de temps pour y réfléchir. C'est pourquoi les 
deux propositions demeurent entre crochets7.  
 
La CPA a pour mission de servir la communauté internationale dans le domaine de la résolution des 
différends et le règlement d'arbitrage de 2012 de la CPA constitue le tout nouvel ensemble de règlement de 
procédure arbitrale des différends, impliquant diverses combinaisons d'états, d'entités contrôlées par des 
états, d'organisations intergouvernementales et de parties privées. Il est fondé sur quatre règlements de 
procédure de la CPA précédents 8  et repose sur le règlement d'arbitrage de la Commission du droit 
commercial international de l'ONU  (UNCITRAL). Par conséquent, le règlement d'arbitrage de 2012 de la 
CPA reflète les éléments du droit public international susceptibles de survenir dans des différends mettant 
en cause des états, des entités contrôlées par des états et/ou des organisations intergouvernementales. Il 
fournit un cadre internationalement reconnu pour la résolution des différends, reflète le règlement 
d'arbitrage qui a été mis à l'essai au cours d'un certain nombre d'années et réduit le nombre de thèmes de 
négociation aux fins de la résolution des différends. Comme le règlement d'arbitrage de 2012 de la CPA, les 
services du Secrétaire-général et le Bureau international de la CPA sont à la disposition de tous les états et 
ne se restreignent pas aux différends auxquels l'état est partie soit à la Convention de La Haye de 1907 pour 
le règlement pacifique des conflits internationaux, soit à celle de 1907, la Norvège tient à réitérer sa 
proposition selon laquelle il conviendrait de s'en remettre à ces règles lorsqu'il s'agit de soumettre un 
différend concernant l'interprétation ou l'application de la Convention de l'ICCAT à un arbitrage final. 
 
À la réunion du groupe de travail en mars dernier, certaines Parties ont fait remarquer que le règlement 
d'arbitrage de 2012 de la CPA pourrait être amendé à un stade ultérieur, et que ceci pourrait entraîner des 
confusions quant à savoir si ces amendements s'appliqueraient ou non. En vue d'incorporer tout 
amendement ultérieur, un renvoi plus général au règlement d'arbitrage de la CPA a été prévu dans le projet 
de texte. Il est toutefois important de noter que le règlement d'arbitrage de 2012, en tant que tel, ne fera 
l'objet d'aucun amendement futur. La CPA pourrait établir de nouveaux ensembles de règlement 
d'arbitrage, mais ces nouveaux règlements n'affecteront pas le règlement d'arbitrage de 2012. Le règlement 
d'arbitrage de 2012 continue à s'appliquer, tout comme les quatre ensembles antérieurs de règlement 
d'arbitrage de la CPA s'appliquent encore à tout différend soumis à ce règlement d'arbitrage. Une référence 
générale au règlement d'arbitrage de la CPA créerait, d'autre part, une certaine ambiguïté quant à savoir 
                                                        
7  cf. Appendice 3 du rapport de la quatrième réunion du Groupe de travail chargé d'amender la Convention, Article 

VIIIbis, paragraphe 3 et Annexe 1. 
8    Le Règlement d’arbitrage de la CPA 2012 est fondé sur quatre règlements de procédure de la CPA précédents : 

le Règlement facultatif pour l’arbitrage des différends entre deux États (1992) ; le Règlement facultatif pour 
l’arbitrage des différends entre deux parties dont l’une seulement est un État (1993) ; le Règlement facultatif pour 
l’arbitrage des différends entre les organisations internationales et les États (1996) ; et le Règlement facultatif pour 
l’arbitrage des différends entre les organisations internationales et les parties privées (1996). 

http://www.uncitral.org/uncitral/index.html
http://www.uncitral.org/uncitral/index.html
http://pca-cpa.org/wp-content/uploads/sites/175/2015/11/R%C3%A8glement-darbitrage-de-la-CPA-2012.pdf
http://pca-cpa.org/wp-content/uploads/sites/175/2015/11/R%C3%A8glement-facultatif-pour-larbitrage-des-diff%C3%A9rends-entre-deux-%C3%89tats-1992.pdf
http://pca-cpa.org/wp-content/uploads/sites/175/2015/11/R%C3%A8glement-facultatif-pour-larbitrage-des-diff%C3%A9rends-entre-deux-parties-dont-lune-seulement-est-un-%C3%89tat-1993.pdf
http://pca-cpa.org/wp-content/uploads/sites/175/2015/11/R%C3%A8glement-facultatif-pour-larbitrage-des-diff%C3%A9rends-entre-deux-parties-dont-lune-seulement-est-un-%C3%89tat-1993.pdf
http://pca-cpa.org/wp-content/uploads/sites/175/2015/11/R%C3%A8glement-facultatif-pour-larbitrage-des-diff%C3%A9rends-entre-les-organisations-internationales-et-les-%C3%89tats-1996.pdf
http://pca-cpa.org/wp-content/uploads/sites/175/2015/11/R%C3%A8glement-facultatif-pour-larbitrage-des-diff%C3%A9rends-entre-les-organisations-internationales-et-les-%C3%89tats-1996.pdf
http://pca-cpa.org/wp-content/uploads/sites/175/2015/11/R%C3%A8glement-facultatif-pour-larbitrage-des-diff%C3%A9rends-entre-les-organisations-internationales-et-les-parties-priv%C3%A9es-1996.pdf
http://pca-cpa.org/wp-content/uploads/sites/175/2015/11/R%C3%A8glement-facultatif-pour-larbitrage-des-diff%C3%A9rends-entre-les-organisations-internationales-et-les-parties-priv%C3%A9es-1996.pdf
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quel ensemble de règlement devrait s'appliquer, ainsi qu'une certaine insécurité en ce qui concerne les 
amendements futurs, dont on ne connaît pas la teneur. Notre option préférée serait donc de se référer au 
règlement d'arbitrage de 2012, alternativement avec l'option d'appliquer tout nouvel ensemble de 
règlement d'arbitrage de la CPA, si les parties au différend sont d'accord.    
 
En vertu du règlement d'arbitrage de 2012 de la CPA, le Bureau international de la Cour permanente 
d'arbitrage à La Haye servira de greffe pour la procédure et assurera des services de secrétariat. En outre, 
le règlement de 2012 englobe des thèmes comme le recours à l'arbitrage, la représentation et l'assistance 
pendant l'arbitrage, la composition du tribunal d'arbitrage, la désignation des arbitres, les procédures 
arbitrales, le droit applicable, les mesures provisoires, les preuves, les audiences, les objections, la forme et 
l'effet de la sentence, l'interprétation de la sentence, les frais, etc.  
 
Il convient de noter qu'il est clairement stipulé à l'article 1, paragraphe 1, que s'il est convenu de soumettre 
des différends à l'arbitrage selon le règlement d'arbitrage de la Cour permanente d'arbitrage (CPA) de 2012, 
ces différends seront réglés conformément à ce règlement, sous réserve des modifications convenues entre 
les parties. Lors de la réunion du groupe de travail tenue en mars, quelques Parties ont exprimé des 
préoccupations quant au fait que le renvoi au règlement d'arbitrage de la CPA de 2012 rendrait inutiles les 
discussions concernant la question de savoir si la mesure du règlement définitif du différend devrait être 
obligatoire ou non. Néanmoins, étant donné qu'il est clairement établi que les parties peuvent apporter des 
modifications au règlement d'arbitrage, la question de savoir si un différend devrait être soumis au 
règlement définitif du différend [à la demande de l'une des parties au différend] ou [à la demande conjointe 
des parties au différend] 9 demeure une question importante devant faire l'objet d'un accord avant de 
finaliser la Convention amendée.  
 
Le règlement d'arbitrage de 2012 contient une annexe incluant une clause compromissoire type pour les 
traités, encourageant les parties à envisager de prévoir le nombre d'arbitres, le lieu de l'arbitrage (pays et 
ville) et la langue à utiliser pour la procédure arbitrale. De surcroît, en vertu de l'article 35, le tribunal 
arbitral devra appliquer les règles de droit désignées par les parties. Par conséquent, la Norvège proposait 
que l'ICCAT ajoute un texte concernant ces questions dans la Convention amendée. Cette proposition 
apparaît actuellement entre crochets à l'article VIII bis du paragraphe 3 des propositions compilées et est 
libellée comme suit : [Le tribunal arbitral devra rendre ses décisions conformément aux dispositions 
pertinentes de la présente Convention, aux autres normes pertinentes du droit international et aux normes 
généralement reconnues concernant la conservation et la gestion des ressources marines vivantes.  Le lieu 
de l'arbitrage sera Madrid, Espagne, et la langue utilisée sera l'une des trois langues de la Commission, à 
moins que les parties au différend n'en ait convenu autrement]. 
 
Les parties devraient toutefois garder à l'esprit qu'il serait préférable de choisir La Haye, et non pas Madrid, 
comme lieu d'arbitrage. Cela permettrait au Bureau international de la Cour permanente d'arbitrage de La 
Haye de servir de greffe pour la procédure et d'assurer des services de secrétariat de manière 
économiquement avantageuse, comme le prévoyait le règlement de 2012. Les parties voudront peut-être 
examiner la question de savoir si une infrastructure et des locaux adéquats permettant d'accueillir ces 
procédures arbitrales existent à Madrid et, si le Secrétariat de l’ICCAT disposerait de la capacité et des 
compétences nécessaires pour assurer des services de secrétariat afin que les procédures d'arbitrage aient 
lieu à Madrid. 
 
Afin de réduire les frais, la Norvège préférerait que le lieu de l'arbitrage soit La Haye, mais reste ouverte aux 
opinions des autres Parties à ce sujet. 
 
Si cela n'a pas été préalablement convenu par les parties, l'article 7 du règlement de 2012 stipule que les 
arbitres sont au nombre de trois et que si le lieu de l'arbitrage et la langue ne sont pas arrêtés, le tribunal 
les fixera conformément aux articles 18 et 19. En outre, l'article 35 stipule les règles de droit à appliquer, si 
celles-ci ne sont pas établies par les parties. 
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Contrairement à la Cour internationale de justice, la Cour permanente d'arbitrage ne compte pas de juges y 
siégeant, car les parties sélectionnent elles-mêmes les arbitres. Dans l'exercice de son pouvoir 
discrétionnaire, le tribunal arbitral établit un calendrier prévisionnel de l'arbitrage et conduit la procédure 
de manière à éviter les retards et les dépenses inutiles et à assurer un règlement équitable et efficace du 
différend entre les parties. Toutes les sentences sont formulées par écrit et sont définitives et lient les 
parties. Le tribunal arbitral énonce les motifs sur lesquels la sentence est fondée, à moins que les parties ne 
se soient entendues à l'effet de ne donner aucune raison. Les parties exécuteront sans délai toutes les 
sentences.  
 
La Norvège accueillerait favorablement les opinions d'autres Parties en ce qui concerne la proposition de 
renvoyer le règlement d'arbitrage de la CPA de 2012 au règlement définitif des différends en vertu de la 
Convention de l’ICCAT.   

Nous prions le Secrétariat de l'ICCAT de bien vouloir diffuser cette proposition à l'ensemble des CPC. 

 
Je vous prie d’agréer l’expression de ma parfaite considération.  
 
Sigrun M. Holst  
Directrice générale adjointe 
 

Elisabeth Sørdahl 
Conseillère 

 
Le présent document a été signé électroniquement et n'est donc pas signé à la main. 
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Appendice 6 de l’ANNEXE 4.2 
 

Propositions unifiées d'amendement de la convention internationale pour la conservation des 
thonidés de l'Atlantique 

 
(en date du 26 juin 2017) 

(Document préparé par la Présidente du groupe de travail chargé d’amender la Convention) 
 
NOTE : le texte surligné ci-dessous reflète les corrections éditoriales identifiées par la Présidente, ou reçues 
par écrit des CPC en réponse à l’invitation de la Présidente. 
 

Préambule 
 
Les gouvernements dont les représentants dûment autorisés ont souscrit la présente Convention, 
considérant l'intérêt que présentent pour eux les populations de thonidés et espèces voisines et 
d’élasmobranches qui sont océaniques, pélagiques et hautement migratoires de l'océan Atlantique, et 
désireux de collaborer au maintien de ces populations à des niveaux permettant leur conservation à long 
terme et leur utilisation durable un rendement maximal soutenu à des fins alimentaires et autres, décident 
de conclure une Convention pour la conservation de ces ressources en thonidés et espèces voisines de 
l'Océan Atlantique, et, à cet effet, sont convenus de ce qui suit : 
 

Article I 
 
La zone à laquelle s'applique la présente Convention (ci-après dénommée « zone de la Convention ») 
comprend toutes les eaux de l'Océan Atlantique et des mers adjacentes. 
 
 

Article II 
 
Aucune disposition de la présente Convention ne portera préjudice aux droits, à la juridiction et aux 
obligations des États en vertu du droit international. La présente Convention sera interprétée et appliquée 
de manière compatible avec le droit international. ne pourra être considérée comme portant atteinte aux 
droits, revendications ou points de vue de toute Partie contractante concernant la limite des eaux 
territoriales ou l'étendue de la juridiction en matière de pêche, conformément au droit international. 
 
 

Article III 
 
1. Les Parties contractantes sont convenues de créer et d'assurer le maintien d'une commission, qui sera 

désignée sous le nom de Commission internationale pour la conservation des thonidés de l'Atlantique 
(ci-après dénommée « la Commission »), dont le rôle sera de réaliser les fins de la présente Convention. 
[Chaque Partie contractante sera un membre de la Commission.] 

 
2. [Chacune des Parties contractantes est représentée] [Chacun des membres de la Commission est 

représenté] à la Commission par trois délégués au plus, qui pourront être assistés d'experts et de 
conseillers. 

 
3. Sauf dispositions contraires de la présente Convention, Les décisions de la Commission sont prises par 

consensus en règle générale. Sauf dispositions contraires de la présente Convention, si un consensus ne 
peut être dégagé, les décisions sont prises à la majorité des deux tiers des [Parties contractantes] 
[membres de la Commission] présentes et émettant un vote positif ou négatif, chaque [Partie 
contractante] [membre de la Commission] disposant d'une voix. Le quorum est constitué par les deux 
tiers des [Parties contractantes] [membres de la Commission]. 

 
4. La Commission se réunit en session ordinaire tous les deux ans. Des sessions extraordinaires peuvent 

être convoquées à tout moment à la demande de la majorité des [Parties contractantes] [membres de 
la Commission] ou par décision du Conseil établi en vertu de l'article V. 
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5. À sa première session, et ensuite à chaque session ordinaire, la Commission désignera parmi ses 

[Parties contractantes] [Membres] un Président, un premier Vice-Président et un second Vice-
Président, qui seront rééligibles une fois seulement. 

 
6. Les réunions de la Commission et de ses organes subsidiaires sont publiques, à moins que la 

Commission n'en décide autrement. 
 
7. Les langues officielles de la Commission sont l'anglais, l'espagnol et le français. 
 
8.  La Commission adopte le règlement intérieur et le règlement financier nécessaires à l'exercice de ses 

fonctions. 
 
9. La Commission soumet tous les deux ans aux [Parties contractantes] [membres de la Commission] un 

rapport sur ses travaux et sur ses conclusions, et informe en outre les [Parties contractantes] [membres 
de la Commission], sur leur demande, de toutes questions ayant trait aux objectifs de la présente 
Convention. 

 

 
Article IV 

1. Afin d'atteindre les objectifs de la présente Convention, la Commission est chargée d'étudier les 
populations de thonidés et des espèces apparentées (Scombriformes, à l'exception des familles 
Trichiuridae et Gempylidae et du genre Scomber) et les élasmobranches qui sont océaniques, pélagiques 
et hautement migratoires (ci-après dénommés « espèces relevant de l’ICCAT »), ainsi que les autres 
espèces de poissons exploitées capturées lors de la pêche thonière des espèces relevant de l’ICCAT dans 
la zone de la Convention, qui ne font pas l'objet de recherches dans le cadre d'une autre en tenant 
compte des travaux d’autres organisations et d’accords internationaux liés à la pêche pertinents. Cette 
étude comprendra des recherches sur ces espèces concernant l'abondance, la biométrie et l'écologie 
des poissons, l'océanographie de leur milieu et l'influence des facteurs naturels et humains sur leur 
abondance. La Commission pourra également étudier des espèces appartenant au même écosystème ou 
qui dépendent des espèces relevant de l’ICCAT ou qui y sont associées. Pour s'acquitter de ces fonctions, 
la Commission utilisera, dans la mesure du possible, les services techniques et scientifiques des 
organismes officiels des [Parties contractantes] [membres de la Commission] et de leurs subdivisions 
politiques, ainsi que les renseignements émanant desdits organismes, et pourra, si cela apparaît 
souhaitable, utiliser les services et renseignements que pourrait fournir toute institution ou 
organisation publique ou privée, ou tout particulier. Elle pourra également entreprendre, dans les 
limites de son budget, avec la coopération des [Parties contractantes concernées] [membres de la 
Commission concernés], des recherches indépendantes destinées à compléter les travaux accomplis par 
les gouvernements et les institutions nationales ou par d'autres organismes internationaux. La 
Commission veille à ce que toute information reçue de ces institutions, organisations ou particuliers est 
conforme, en termes de qualité et d’objectivité, aux normes scientifiques établies. 

Article III bis 
 
La Commission et ses membres, dans la réalisation de leur travail dans le cadre de la Convention, devront : 
 

a) appliquer l'approche de précaution et une approche écosystémique à la gestion des pêcheries 
conformément aux normes pertinentes convenues au niveau international et, le cas échéant, aux 
pratiques et procédures recommandées ; 

b) appliquer les meilleures preuves scientifiques disponibles ; 
c) protéger la biodiversité de l’environnement marin ; 
d) garantir l’équité et la transparence dans les processus de prise de décisions, y compris en ce qui 

concerne l’allocation des possibilités de pêche, et d'autres activités ; et 
e) reconnaître pleinement les besoins spéciaux des membres en développement de la Commission, 

y compris leur nécessité de renforcement de la capacité, conformément au droit international, afin 
qu'ils puissent respecter leurs obligations en vertu de la présente Convention et développer leurs 
pêcheries. 
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2. La mise en œuvre des dispositions du paragraphe 1 du présent article comporte : 
 

(a) le rassemblement et l'analyse de renseignements statistiques relatifs aux conditions et tendances 
actuelles des ressources des pêcheries de thonidés des espèces relevant de l’ICCAT dans la zone de la 
Convention ; 

(b) l'étude et l'évaluation des renseignements relatifs aux mesures et méthodes visant à maintenir, dans la 
zone de la Convention, les populations des espèces relevant de l’ICCAT de thonidés et d’espèces 
apparentées dans la zone de la Convention à des niveaux permettant capables de fournir la production 
prise maximale équilibrée, ou à des niveaux supérieurs à ceux-ci, et qui garantiront l’exploitation 
efficace de ces espèces poissons de manière compatible avec cette production prise ; 

(c) la présentation aux [Parties contractantes] [membres de la Commission] de recommandations visant 
les études et les enquêtes à entreprendre ; 

(d) la publication et, de façon générale, la diffusion de rapports sur les résultats de ses travaux ainsi que de 
renseignements scientifiques d'ordre statistique, biologique et autre relatifs aux pêcheries de thonidés 
espèces relevant de l’ICCAT dans la zone de la Convention. 

 
 

Article V 
 

1. Il sera établi, au sein de la Commission, un Conseil qui comprendra le Président, les Vice-Présidents et 
des représentants de quatre Parties contractantes au moins et de huit au plus. Les Parties contractantes 
représentées au Conseil seront désignées par élection à chaque session ordinaire de la Commission. Si 
le nombre des Parties contractantes dépasse quarante, la Commission pourra désigner deux Parties 
contractantes supplémentaires pour être représentées au Conseil. Les Parties contractantes dont le 
Président et les Vice-Présidents sont nationaux ne pourront pas être désignées pour participer au 
Conseil. La Commission tiendra dûment compte, dans le choix des Membres du Conseil, de la situation 
géographique et des intérêts des diverses Parties contractantes en matière de pêche et de 
transformation du thon, ainsi que du droit égal des Parties contractantes à être représentées au Conseil. 

 
2. Le Conseil s'acquitte des fonctions qui lui sont attribuées par la présente Convention et de toutes autres 

fonctions pouvant lui être assignées par la Commission; il se réunit une fois au moins dans l'intervalle 
de deux sessions ordinaires de la Commission. Entre les sessions de la Commission, le Conseil prend les 
décisions voulues concernant les fonctions du personnel, et donne au Secrétaire exécutif les directives 
nécessaires. Les décisions du Conseil sont prises conformément aux règles qu'énonce la Commission. 

 
Article VI 

 
Afin d'atteindre les objectifs de la présente Convention, la Commission peut établir des sous-commissions 
par espèce, groupe d'espèces ou secteur géographique. Dans ce cas, chaque sous-commission : 

(a) est chargée de se tenir informée de la situation de l'espèce, du groupe d'espèces ou du secteur 
géographique relevant de sa compétence, et de rassembler des renseignements scientifiques et 
autres y relatifs; 

(b) peut proposer à la Commission, sur la base d'études scientifiques, des recommandations en vue de 
mesures conjointes à prendre par les [Parties contractantes] [membres de la Commission] ; 

(c) peut recommander à la Commission des études et enquêtes ayant pour objet d'apporter des 
renseignements sur l'espèce, le groupe d'espèces ou le secteur géographique relevant de sa 
compétence, ainsi que la coordination des programmes d'enquêtes à effectuer par les [Parties 
contractantes] [membres de la Commission]. 

 
Article VII 

 
La Commission nomme un Secrétaire exécutif, dont la durée du mandat est à la discrétion de la Commission. 
Le choix et l'administration du personnel de la Commission relèvent du Secrétaire exécutif, dans le cadre 
des règles et méthodes que la Commission peut fixer. De plus, le Secrétaire exécutif s'acquitte notamment 
des tâches suivantes que la Commission peut lui confier : 

(a) coordonner les programmes de recherche des [Parties contractantes] [membres de la Commission] 
réalisés conformément aux articles IV et VI ; 

(b) préparer des prévisions budgétaires à soumettre à l'examen de la Commission ; 
(c) autoriser les sorties de fonds conformément au budget de la Commission ; 
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(d) tenir les comptes de la Commission ; 
(e) assurer la coopération avec les organisations visées à l'article XI de la présente Convention ; 
(f)  préparer la collecte et l’analyse des données nécessaires à la réalisation des objectifs de la présente 

Convention, et notamment celles qui ont trait à la production rendement actuelle et à la production 
rendement maximale soutenue des stocks de thonidés des espèces relevant de l’ICCAT ; 

(g) préparer, en vue de leur approbation par la Commission, les rapports scientifiques, administratifs 
et autres de la Commission et de ses organes subsidiaires. 

 
 

Article VIII 

 
 (b) Les recommandations visées ci-dessus seront prises : 

(i) soit à la seule initiative de la Commission s'il n'existe aucune sous-commission appropriée ou 
(ii) soit à l'initiative de la Commission avec l'accord des deux tiers au moins de [toutes les Parties 

contractantes] [tous les membres de la Commission] s'il existe une sous-commission appropriée, 
mais qu’une proposition n’a pas été approuvée ; 

(iii) soit sur une proposition qui a été approuvée par une Sous-commission appropriée s'il en existe 
une ; 

(iv) soit sur une proposition qui a été approuvée par des sous-commissions appropriées dans le cas 
où la recommandation envisagée porte sur un ensemble de secteurs géographiques, un ensemble 
d'espèces ou de groupes d'espèces.  

 
2. Toute recommandation faite aux termes du paragraphe 1 du présent article prend effet pour [toutes les 

Parties contractantes] [tous les membres de la Commission] six quatre mois après la date à laquelle la 
notification leur en a été faite par la Commission, à moins que la Commission n'en ait convenu 
autrement au moment où une recommandation est adoptée et sous réserve des dispositions du 
paragraphe 3 du présent article. Toutefois, en aucun cas, une recommandation n'entrera en vigueur 
dans un délai inférieur à trois mois. 

 
3. (a) Si [une Partie contractante] [un membre de la Commission], dans le cas d'une recommandation 

faite aux termes du paragraphe 1(b)(i) ou (ii) ci-dessus, ou [une Partie contractante] [un membre 
de la Commission qui est également un]membre d'une sous-commission intéressée, dans le cas 
d'une recommandation faite aux termes du paragraphe 1(b)(iii) ou (iiiv) ci-dessus, présente à la 
Commission une objection à la recommandation dans le délai de six mois établi en vertu du prévu 
au paragraphe 2 ci-dessus, l'entrée en vigueur de la recommandation est suspendue pendant un 
délai supplémentaire de soixante jours pour les [Parties contractantes concernées] [membres de 
la Commission concernés]. 

 (b) Toute autre Partie contractante peut alors présenter une objection avant l'expiration de ce nouveau 
délai de soixante jours, ou dans un délai de quarante-cinq jours à compter de la date de la 
notification d'une objection présentée par une autre Partie contractante, en choisissant celui de ces 
délais qui échoit en dernier. 

 (c) A l'expiration du ou des délais d'objection prévus, la recommandation entre en vigueur à l'égard de 
toutes les Parties contractantes qui n'ont pas présenté d'objection. 

1. a) La Commission est habilitée, sur la base des résultats d'enquêtes scientifiques, à prendre des 
recommandations visant à maintenir à des niveaux permettant un rendement maximal soutenu les 
populations de thonidés et d'espèces voisines qui peuvent être capturées dans la zone de la 
Convention : 

i. garantir, dans la zone de la Convention, la conservation à long terme et l'utilisation durable des 
espèces relevant de l'ICCAT en maintenant ou en rétablissant l'abondance des stocks des espèces 
à des niveaux ou en dessus des niveaux permettant la prise maximale équilibrée ; et 

ii. promouvoir la conservation d'autres espèces qui dépendent de ou sont associées aux espèces 
relevant de l’ICCAT, en vue de maintenir ou de rétablir les populations de ces espèces au-dessus 
des niveaux auxquels leur reproduction pourrait être gravement menacée. 

 
Ces recommandations seront applicables aux [Parties contractantes] [membres de la Commission] dans 
les conditions prévues aux paragraphes 2 et 3 du présent Article. 
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 (d) Toutefois, si des objections n'ont été présentées aux termes des alinéas (a) et (b) ci-dessus que par 
une seule ou moins du quart des Parties contractantes, la Commission notifie immédiatement à la 
ou aux Parties contractantes ayant présenté des objections que celles-ci sont considérées comme 
sans effet. 

 (e) Dans le cas visé à l'alinéa (d) ci-dessus, la ou les Parties contractantes intéressées disposent d'un 
délai supplémentaire de soixante jours à compter de la date de cette notification pour réaffirmer 
leurs objections. A l'expiration de ce délai, la recommandation entre en vigueur, sauf à l'égard de la 
ou des Parties contractantes qui ont présenté une objection et l'ont confirmée dans le délai prévu. 

 (f) Si des objections sont présentées aux termes des alinéas (a) et (b) ci-dessus par plus du quart mais 
moins de la majorité des Parties contractantes, la recommandation entre en vigueur à l'égard des 
Parties contractantes qui n'ont pas présenté d'objections. 

 (g b) Si des objections ont été présentées par la majorité des [Parties contractantes] [membres de la 
Commission] dans le délai établi en vertu du paragraphe 2 ci-dessus, la recommandation n'entre 
en vigueur pour [aucune Partie contractante] [aucun membre de la Commission]. 

 
 (h c) [Une Partie contractante] [Un membre de la Commission] qui présente une objection aux termes 

de l'alinéa (a) ci-dessus présente à la Commission par écrit, au moment de la soumettre, la raison 
de son objection, qui ne peut être fondée que sur l'un des critères suivants, ou sur plusieurs d'entre 
eux : 

 
 (i) la recommandation est incompatible avec la présente Convention ou toute autre disposition 

pertinente du droit international ; ou 
 
 (ii) la recommandation opère une discrimination de façon injustifiée dans la forme ou en fait contre 

[la Partie contractante] [le membre de la Commission] ayant présenté l'objection ; 
 
 (iii) [la Partie contractante] [le membre de la Commission] ne peut, dans la pratique, se conformer 

à la mesure car celle-ci a adopté une approche différente à la conservation et la gestion durable qui 
est au moins aussi efficace que celle contenue dans la recommandation, ou parce qu’elle n’a pas les 
capacités techniques pour mettre en œuvre la recommandation ; 

 
 (iv) des limitations en matière de sécurité en raison desquelles [la Partie contractante] [le membre 

de la Commission] ayant présenté l'objection n'est pas en position de mettre en œuvre ou de se 
conformer à la mesure. 

 
 (i d) Chaque [Partie contractante] [membre de la Commission] qui présente une objection en vertu du 

présent article doit fournir dans le même temps à la Commission, dans la mesure où ceci est 
faisable, une description de toute autre mesure de conservation et de gestion de conservation qui 
doit être au moins aussi efficace que la mesure à l'encontre de laquelle elle a soulevé l'objection. 

 
 
4. [Toute Partie contractante] [Tout membre de la Commission] qui a présenté une objection à une 

recommandation peut à tout moment retirer cette objection, et la recommandation prend effet pour 
[cette Partie contractante] [ce membre de la Commission] soit immédiatement, si elle est déjà en 
vigueur, soit à la date d'entrée en vigueur prévue par le présent article. 

 
5. Le Secrétaire exécutif notifie dans les plus brefs délais à [toutes les Parties contractantes] [tous les 

membres de la Commission] les détails de toute objection et l'explication reçue conformément au 
présent article La Commission notifie dès réception à chaque Partie contractante toute objection ainsi 
que tout retrait de cette objection, et notifie à [toutes les Parties contractantes] [tous les membres de 
la Commission] l'entrée en vigueur de toute recommandation. 

 
Article VIII bis 

 
1. Tous les efforts sont faits au sein de la Commission afin de prévenir les différends et les parties à un 

différend se consultent afin de régler les différends concernant la présente Convention à l'amiable et le 
plus rapidement possible. 
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2. En cas de différend touchant une question d’ordre technique, les parties au différend peuvent renvoyer 

conjointement le différend devant un groupe ad hoc d’experts constitué conformément aux procédures 
adoptées à cette fin par la Commission. Le groupe d'experts s'entretient avec les parties au différend et 
s'efforce de régler rapidement le différend sans recourir aux procédures obligatoires. 

 
3. Un différend touchant l’interprétation ou l’application de la présente Convention qui n’est pas réglé par 

selon les moyens prévus au paragraphe 1 ou le cas échéant, 2 devra être soumis à un arbitrage définitif 
et exécutoire aux fins de son règlement [à la demande de l'une ou l'autre partie au différend] [à la 
demande conjointe des parties au différend] [à la demande conjointe des parties au différend, ou xxx 
des [Parties contractantes] [membres de la Commission]]. Le tribunal arbitral devra être constitué et 
conduit conformément à [l'Annexe 1 de la présente Convention] [les normes de la Cour permanente 
d'arbitrage. Le tribunal arbitral devra être composé de trois arbitres. [Le tribunal arbitral devra rendre 
ses décisions conformément aux dispositions pertinentes de la présente Convention, aux autres normes 
pertinentes du droit international et aux normes généralement reconnues concernant la conservation 
et la gestion des ressources marines vivantes. Le lieu de l'arbitrage sera Madrid, Espagne, et la langue 
utilisée sera l'une des trois langues officielles de la Commission, à moins que les parties au différend 
n'en ait convenu autrement]]. 

 
4. Les mécanismes de règlement des différends établis dans le présent article ne s'appliquent pas aux 

différends qui se rapportent à un acte ou un fait qui a eu lieu ou à une situation qui a cessé d'exister 
avant la date d’entrée en vigueur du présent article. 

 
5. Aucune disposition du présent article ne porte atteinte à la capacité des parties à un différend de 

poursuivre le règlement du différend en application d’autres traités ou accords internationaux auxquels 
elles sont parties, conformément aux exigences de ce traité ou de cet accord international 

 
 

 
 

Article IX 
1. [Les Parties contractantes sont convenues] [Les membres de la Commission sont convenus] de prendre 

toutes dispositions nécessaires pour assurer l'application de la présente Convention. Chaque [Partie 
contractante] [membre de la Commission] communique à la Commission, tous les deux ans ou chaque 
fois que la Commission le demande, un compte rendu des mesures prises à cet effet. 

 
3. [Les Parties contractantes] [Les membres de la Commission] s'engagent, pour assurer l'application des 

dispositions de la présente Convention, à collaborer entre elles à l'adoption de mesures efficaces 
appropriées [. 

 
4. Les Parties contractantes s'engagent à] [et notamment d’] instituer un système de contrôle 

international applicable dans la zone de la Convention, à l'exception de la mer territoriale et, le cas 
échéant, des autres eaux sur lesquelles un État est habilité à exercer sa juridiction en matière de pêche, 
conformément au droit international. 

 
  

2. [Les Parties contractantes] [Les membres de la Commission] s'engagent : 
(a) à fournir, à la demande de la Commission, tous renseignements scientifiques disponibles d'ordre 

statistique, biologique et autre dont la Commission pourrait avoir besoin aux fins de la présente 
Convention ; 

(b) dans le cas où leurs services officiels ne pourraient pas obtenir et fournir eux-mêmes ces 
renseignements, à permettre que la Commission, après en avoir adressé la demande [à la Partie 
contractante intéressée] [au membre de la Commission intéressé], se les procure directement 
auprès des compagnies et des pêcheurs qui voudront bien les lui communiquer. 
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Article X* 

 
1. La Commission adopte un budget des dépenses de la Commission pour la période biennale qui suit la 

session ordinaire. 
 
2. Chaque [Partie contractante] [membre de la Commission] versera à titre de contribution annuelle au 

budget de la Commission un montant calculé conformément au schéma défini dans le Règlement 
financier, une fois adopté par la Commission. En adoptant ce schéma, la Commission considèrera inter 
alia pour chaque [Partie contractante] [membre de la Commission] les cotisations de base fixes comme 
membre de la Commission et des Sous-commissions, la somme du poids vif des captures de thonidés et 
espèces voisines de l'Atlantique et du poids net de la production de conserve de ces espèces, et le niveau 
de développement économique des [Parties contractantes] [membres de la Commission]. 

 
 Le schéma des contributions annuelles figurant au Règlement financier ne pourra être arrêté ou modifié 

qu'avec l'accord de [toutes les Parties contractantes présentes] [tous les membres de la Commission 
présents] et prenant part au vote. [Les Parties contractantes] [Les membres de la Commission] devront 
en être informé[e]s quatre-vingt-dix jours à l'avance. 

 
3. Le Conseil examine, lors de la réunion ordinaire qu'il tient entre les sessions de la Commission, la 

seconde moitié du budget biennal, et peut, en se fondant sur la situation existant alors et sur l'évolution 
prévue, autoriser, dans le cadre du budget global adopté par la Commission, une nouvelle répartition 
des crédits inscrits au budget pour la seconde année. 

 
4. Le Secrétaire exécutif de la Commission notifie à chaque [Partie contractante] [membre de la 

Commission] le montant de sa contribution annuelle. Les contributions sont exigibles le 1er janvier de 
l'année à laquelle elles se rapportent. Les contributions non payées le 1er janvier de l'année suivante 
sont considérées comme étant en retard. 

 
5. Les contributions au budget biennal sont payables dans la monnaie déterminée par la Commission. 
 
6. À sa première session, la Commission adopte un budget pour la période de sa première année de 

fonctionnement restant à courir et pour l'exercice biennal suivant. Elle transmet sans délai aux [Parties 
contractantes] [membres de la Commission] copie de ces budgets, avec notification de leurs 
contributions respectives pour la première année. 

 
7. Par la suite, et soixante jours au moins avant la session ordinaire de la Commission précédant la période 

biennale, le Secrétaire exécutif soumet à chaque [Partie contractante] [membre de la Commission] un 
projet de budget et de barème des contributions. 

 
8. La Commission peut suspendre le droit de vote de [toute Partie contractante] [tout membre de la 

Commission] dont les arriérés de contributions sont égaux ou supérieurs à la contribution due par elle 
pour les deux années précédentes. 

 
9. La Commission constitue un Fonds de roulement destiné à financer ses opérations en attendant le 

recouvrement des contributions annuelles et à toutes autres fins qu'elle juge nécessaires. La 
Commission fixe le montant du Fonds, détermine les avances nécessaires à son établissement, et adopte 
les règlements régissant son utilisation. 

 
10. La Commission prend des mesures pour faire procéder annuellement à une vérification indépendante 

de ses comptes. Les rapports sur les comptes sont examinés et approuvés par la Commission ou par le 
Conseil lorsque la Commission ne tient pas de session ordinaire. 

 
11. La Commission peut accepter, pour la poursuite de ses travaux, des contributions autres que celles 

prévues au paragraphe 2 du présent article. 
 

                                                        
* Tel que modifié par le Protocole de Madrid, qui est entré en vigueur le 10 mars 2005. 
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Article XI 
 
1. Les Parties contractantes sont convenues qu'il doit exister des relations de travail entre la Commission 

et l'Organisation des Nations Unies pour l'Alimentation et l'Agriculture. A cette fin, la Commission 
engagera des négociations avec l'Organisation en vue de conclure un accord aux termes de l'article XIII 
de l'Acte constitutif de l'Organisation**. Cet accord prévoira notamment que le Directeur général de 
l'Organisation des Nations Unies pour l'Alimentation et l'Agriculture désigne un représentant qui 
participe, sans droit de vote, à toutes les sessions de la Commission et de ses organes subsidiaires. 

 
2. [Les Parties contractantes sont convenues] [Les membres de la Commission sont convenus] qu'une 

collaboration doit s'établir entre la Commission et d'autres commissions de pêche et organisations 
scientifiques internationales en mesure de contribuer à ses travaux. La Commission peut conclure des 
accords avec ces commissions et organisations. 

 
3. La Commission peut inviter toute organisation internationale appropriée et tout gouvernement qui, 

sans être membre de la Commission, fait partie de l'Organisation des Nations Unies ou de l'une 
quelconque des institutions spécialisées des Nations Unies à envoyer des observateurs aux sessions de 
la Commission et de ses organes subsidiaires. 

 
 

Article XII 
 
1. La présente Convention demeure en vigueur pendant dix ans et, par la suite, jusqu'à ce qu'une majorité 

des Parties contractantes convienne d'y mettre fin. 
 
2. À tout moment après l'expiration d'un délai de dix ans à compter de la date à laquelle la présente 

Convention sera entrée en vigueur, toute Partie contractante pourra se retirer de la Convention le 31 
décembre d'une année quelconque, y compris la dixième année, en adressant par écrit, au plus tard le 
31 décembre de l'année précédente, une notification de retrait au [Directeur général de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'Alimentation et l'Agriculture] [secrétaire général du Conseil de l'Union 
européenne.] 

 
3. Toute autre Partie contractante pourra dès lors se retirer de la présente Convention à compter du 31 

décembre de la même année en adressant une notification écrite à cet effet au [Directeur général de 
l'Organisation des Nations Unies pour l'Alimentation et l'Agriculture] [secrétaire général du Conseil de 
l'Union européenne] dans un délai d'un mois à compter de la date à laquelle elle aura été avisée d'un 
retrait par celui-ci, et en tout cas au plus tard le 1er avril de l'année en question. 

 
 

Article XIII 
 
1. Toute Partie contractante, ou la Commission elle-même, peut proposer des amendements à la présente 

Convention. Le [Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pour l'Alimentation et 
l'Agriculture] [secrétaire général du Conseil de l'Union européenne] communique à toutes les Parties 
contractantes une copie certifiée conforme du texte de tout amendement proposé. Tout amendement 
n'entraînant pas de nouvelles obligations entre en vigueur pour toutes les Parties contractantes le 
trentième jour après son acceptation par les trois quarts d'entre elles. Tout amendement entraînant de 
nouvelles obligations prend effet, pour chaque Partie contractante qui l'a accepté, le quatre-vingt-
dixième jour après son acceptation par les trois quarts des Parties contractantes, et, pour chacune des 
autres, à compter du moment où elle l'accepte. Tout amendement qui, de l'avis d'une ou de plusieurs 
des Parties contractantes, entraîne de nouvelles obligations est considéré comme tel, et prend effet dans 
les conditions prévues ci-dessus. Un gouvernement qui devient Partie contractante après qu'un 
amendement à la présente Convention a été ouvert à l'acceptation en vertu des dispositions du présent 
article est lié par la Convention telle qu'elle est modifiée lorsque ledit amendement prend effet. 

 

                                                        
** Voir Accord avec la FAO. 
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2. Les amendements proposés sont déposés auprès du [Directeur général de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'Alimentation et l'Agriculture] [secrétaire général du Conseil de l'Union européenne]. Les 
notifications d'acceptation des amendements sont déposées auprès du [Directeur général de 
l'Organisation des Nations Unies pour l'Alimentation et l'Agriculture] [secrétaire général du Conseil de 
l'Union européenne]. 

 
 

[Article XIII bis 
 

 [L'Annexe] [Les Annexes] à la présente Convention [fait] [font] partie intégrante de celle-ci et toute 
référence à la présente Convention renvoie également [à l’Annexe] [aux Annexes] qui s'y rapporte[nt].] 

 
 
 

Article XIV*** 
 
1. La présente Convention est ouverte à la signature du gouvernement de tout Etat membre de 

l'Organisation des Nations Unies ou de l'une quelconque de ses institutions spécialisées. Un tel 
gouvernement qui n'a pas signé la Convention peut y adhérer à tout moment. 

 
2. La présente Convention est soumise à la ratification ou à l'approbation des pays signataires 

conformément à leur constitution. Les instruments de ratification, d'approbation ou d'adhésion sont 
déposés auprès du [Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pour l'Alimentation et 
l'Agriculture] [secrétaire général du Conseil de l'Union européenne]. 

 
3. La présente Convention entre en vigueur lorsque des instruments de ratification, d’approbation ou 

d'adhésion ont été déposés par sept gouvernements; elle prend effet pour chacun des gouvernements 
qui déposent ultérieurement un instrument de ratification, d’approbation ou d'adhésion à compter de 
la date du dépôt de cet instrument. 

 
4. La présente Convention est ouverte à la signature ou à l'adhésion de toute organisation inter-

gouvernementale d'intégration économique constituée d'Etats qui lui ont transféré compétence pour 
les matières dont traite la Convention, y compris la compétence pour conclure des traités sur ces 
matières. 

 
5. Dès le dépôt de son instrument de confirmation formelle ou d'adhésion, toute organisation visée au 

paragraphe 4 sera Partie contractante ayant les mêmes droits et obligations en vertu des dispositions 
de la Convention que les autres Parties contractantes. La référence dans le texte de la Convention au 
terme « État » dans l'article IX, paragraphe [3] [4], et au terme « gouvernement » dans le Préambule et 
dans l'article XIII, paragraphe 1, sera interprétée dans ce sens. 

 
6. Dès qu'une organisation visée au paragraphe 4 devient Partie contractante à la présente Convention, 

les États membres de cette organisation et ceux qui viendraient à y adhérer cessent d'être partie à la 
Convention; ils adressent à cet effet, une notification écrite au [Directeur général de l'Organisation des 
Nations Unies pour l'Alimentation et l'Agriculture] [secrétaire général du Conseil de l'Union 
européenne]. 

 
  

                                                        
*** Tel que modifié par le Protocole de Paris, qui est entré en vigueur le 14 décembre 1997. 
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Article XV*** 

 
Le [Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pour l'Alimentation et l'Agriculture] [secrétaire 
général du Conseil de l'Union européenne] informe tous les gouvernements visés au paragraphe 1 de 
l'article XIV et toutes les organisations visées au paragraphe 4 du même article du dépôt des instruments 
de ratification, d'approbation, de confirmation formelle ou d'adhésion, de la date d'entrée en vigueur de la 
Convention, des propositions d'amendements, des notifications d'acceptation des amendements, de l'entrée 
en vigueur de ceux-ci, et des notifications de retrait. 
 
 

Article XVI*** 
 
L'original de la présente Convention est déposé auprès du [Directeur général de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'Alimentation et l'Agriculture] [secrétaire général du Conseil de l'Union européenne], qui en 
envoie des copies certifiées conformes aux gouvernements visés au paragraphe 1 de l'article XIV et aux 
organisations visées au paragraphe 4 du même article. 
 
 
EN FOI DE QUOI les représentants dûment autorisés par leurs gouvernements respectifs ont signé la 
présente Convention. Fait à Rio de Janeiro, ce quatorze mai mil neuf cent soixante-six, en une seule copie 
dans les langues anglaise, espagnole et française, les trois textes faisant également foi. 
 

                                                        
*** Tel que modifié par le Protocole de Paris, qui est entré en vigueur le 14 décembre 1997. 
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[ANNEXE 1 

 
RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 

 
1. Le tribunal arbitral visé au paragraphe 4 de l'article VIII bis est composé de trois arbitres désignés 

comme suit : 
 

(a) [La Partie contractante] [Le membre de la Commission] qui engage une procédure communique 
le nom d'un arbitre à l'autre partie au différend qui, à son tour, dans un délai de quarante jours 
suivant cette notification, communique le nom du deuxième arbitre. En cas de différend 
opposant plus de deux [Parties contractantes] [membres de la Commission], les parties ayant le 
même intérêt désignent conjointement un arbitre. Les parties au différend désignent, dans un 
délai de soixante jours suivant la nomination du deuxième arbitre, le troisième arbitre, qui n'est 
pas ressortissant de l'un ou de l'autre [Partie contractante] [membre de la Commission] et n'est 
pas de la même nationalité que l'un ou l'autre des deux premiers arbitres. Le troisième arbitre 
préside le tribunal. 
 

(b) Si le deuxième arbitre n'est pas désigné dans le délai prescrit, ou si les parties ne parviennent 
pas à un accord dans le délai prescrit sur la désignation du troisième arbitre, l'arbitre est nommé, 
à la demande de l'une ou l'autre des parties, par le président de la Commission dans un délai de 
deux mois à compter de la date de réception de la demande.  

 
2. Le tribunal arbitral décide du lieu devant abriter son siège et adopte son propre règlement intérieur. 
 
3. Le tribunal arbitral rend ses décisions conformément à la présente Convention et au droit international.  
 
4. La décision du tribunal arbitral est prise à la majorité de ses membres, qui ne peuvent s'abstenir de voter. 
 
5. [Une Partie contractante] [Un membre de la Commission] qui n'est pas partie au différend peut 

intervenir dans la procédure avec le consentement du tribunal arbitral. 
 
6. La décision du tribunal arbitral est définitive et lie les parties au différend. Les parties au différend se 

conforment sans délai à la décision. Le tribunal arbitral interprète la décision à la demande de l'une des 
parties au différend ou de toute partie intervenante.  

 
7. À moins que le tribunal arbitral n'en décide autrement en raison des circonstances particulières de 

l'affaire, les parties au différend prennent en charge à parts égales les frais du tribunal, y compris la 
rémunération de ses membres.] 

 
 

 
[ANNEXE 210 

 
ENTITÉS DE PÊCHE 

 
1. Après l'entrée en vigueur des amendements à la Convention adoptés le <date d’adoption>, toute Entité 

de pêche qui a obtenu avant le 10 juillet 2013 le statut de coopérant [conformément aux procédures 
établies par la Commission], peut, par un instrument écrit remis au dépositaire, exprimer son 
engagement ferme de respecter les conditions de la présente Convention et de se conformer à toute 
recommandation adoptée en vertu de celle-ci∗. Cet engagement prend effet 30 jours après la date de 

                                                        
10  La proposition de la présente Annexe est liée à la compréhension qu’une Partie contractante assumera pleinement 

le rôle de dépositaire, que possède actuellement la FAO, comme le reflète les propositions figurant entre crochets 
aux articles XII, XIII, XIV, XV et XVI. 

∗ Toute Partie, Entité ou Entité de pêche non contractante qui obtient le statut de coopérant après le 10 juillet 2013 
n'est pas considérée comme une Entité de pêche aux fins de la présente Annexe et ne bénéficie donc pas des mêmes 
droits et obligations que les autres membres de la Commission, conformément aux dispositions des Articles III, IV, 
VI, VIII, IX, X, et XI de la présente Convention. 
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réception de l'instrument. L'Entité de pêche considérée peut se délier de son engagement par 
notification écrite adressée au dépositaire. Le retrait devient effectif un an après la date de sa réception, 
à moins que la notification ne précise une date ultérieure. 

 
2. Si des amendements supplémentaires sont apportés à la Convention conformément à l'article XIII, toute 

Entité de pêche visée au paragraphe 1, peut, par un instrument écrit remis au dépositaire, exprimer son 
engagement ferme de respecter les conditions de la présente Convention amendée et de se conformer 
à toute recommandation adoptée en vertu de celle-ci. Cet engagement d'une Entité de pêche est effectif 
à compter des dates visées à l'Article XIII, ou de la date de réception de la communication écrite visée 
au présent paragraphe, si celle-ci est postérieure. 

 
3. Une Entité de pêche qui a exprimé son engagement ferme de respecter les conditions de la présente 

Convention et de se conformer aux recommandations adoptées en vertu de celle-ci conformément au 
paragraphe 1 ou 2 peut participer aux travaux, y compris à la prise de décision, de la Commission, et 
bénéficie mutatis mutandis des mêmes droits et obligations que les autres membres de la Commission, 
conformément aux dispositions des Articles III, IV, VI, VIII, IX, X et XI de la présente Convention. 

 
4. Lorsqu'un différend impliquant une Entité de pêche qui a exprimé son engagement à être liée par les 

conditions de la présente Convention conformément à la présente Annexe ne peut être réglé à l'amiable, 
ce différend, à la demande d'une des parties au litige, est soumis à un arbitrage final ayant force 
obligatoire en application des règles correspondantes de la Cour permanente d'arbitrage11. 

 
5. Les dispositions de la présente Annexe relatives à la participation d’une Entité de pêche ne s'appliquent 

qu'aux fins de la présente Convention.] 
 

 
 
 

                                                        
11  La résolution des questions figurant entre crochets concernant le règlement des différends à l’Article VIII bis  

pourrait impliquer d’apporter des changements à des fins d'uniformité à ce paragraphe. 
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4.3  RAPPORT DE LA RÉUNION DU GROUPE DE TRAVAIL AD HOC CHARGÉ D'ASSURER LE SUIVI DE LA 

DEUXIÈME ÉVALUATION DES PERFORMANCES DE L'ICCAT (Madrid, Espagne, 27-28 juin 2017) 

 

1. Ouverture de la réunion 
 
Le Premier Vice-président de l’ICCAT, M. Stefaan Depypere, pour le compte du Président de l'ICCAT, a 
souhaité la bienvenue aux délégués et a ouvert la réunion en tant que Président du groupe de travail ad hoc 
chargé d'assurer le suivi de la deuxième évaluation des performances de l'ICCAT (ci-après dénommé « le 
groupe de travail »). 
 
 
2. Désignation du rapporteur 
 
Mme Terra Lederhouse (États-Unis) a été désignée aux tâches de rapporteur. 
 
 
3. Adoption de l’ordre du jour et organisation des sessions 
 
Le Japon a demandé qu’un débat soit tenu sur le « Projet de lignes directrices concernant la soumission de 
propositions » au titre du point 7 de l’ordre du jour « Autres questions ». L'ordre du jour a été adopté et 
figure à l’Appendice 1 de l’ANNEXE 4.3. 
 
Le Secrétaire exécutif a présenté les Parties contractantes présentes à la réunion : Afrique du Sud, Algérie, 
Belize, Canada, Côte D’Ivoire, États-Unis, Gabon, Honduras, Japon, Libye, Maroc, Namibie, Nicaragua, 
Norvège, Sao Tomé-et-Príncipe, Sénégal, Tunisie, Union européenne et Uruguay. Le Secrétaire exécutif a 
également présenté le Taipei chinois qui assistait à la réunion en qualité de Partie, Entité, Entité de pêche 
non contractante coopérante. Ecology Action Center (EAC), International Sustainable Seafood Foundation 
(ISSF), Pew Charitable Trusts (Pew) et the Ocean Foundation ont participé en qualité d'observateur. La liste 
des participants est jointe à l’Appendice 2 de l’ANNEXE 4.3. 
 
 
4. Identification des questions soulevées par la deuxième évaluation indépendante des 

performances de l'ICCAT nécessitant un examen plus approfondi 
 

et 
 
5. Désignation des tâches à confier aux divers organes subsidiaires de la Commission en se 

fondant sur les questions identifiées au point 4 
 
Le Président a souligné l’importance du processus d'évaluation des performances. À la suite de la 
publication du rapport du Comité chargé de l’évaluation des performances en 2016, la Résolution 16-20 a 
établi la création d’un groupe de travail ad hoc chargé d'assurer le suivi de la deuxième évaluation des 
performances de l'ICCAT. Le groupe de travail a été tout particulièrement chargé d’identifier les questions 
soulevées par le Comité ainsi que les recommandations nécessitant un suivi et de proposer les prochaines 
étapes à suivre en dressant un plan de travail. Finalement, le groupe de rapport est tenu de faire rapport à 
la Commission de l’ICCAT lors de la réunion annuelle de 2017. Le Comité d’évaluation des performances a 
signalé que l’ICCAT avait accompli des progrès significatifs quant au renforcement de ses performances 
depuis l’évaluation de 2008 et a formulé plusieurs recommandations visant à améliorer davantage les 
performances de l’ICCAT. 
 
 
Compte tenu du grand nombre de recommandations formulées par le Comité (131 au total), le Président a 
exhorté le groupe de travail à éviter de longs débats sur la teneur de chaque recommandation et a 
recommandé de se consacrer à identifier un processus pour que chaque recommandation puisse être 
adéquatement abordée par l’organe pertinent de l'ICCAT. Dans cet esprit, le Président a présenté un 
document afin de faciliter les discussions. Ce document a été soumis au moyen de la structure fournie par 
le Secrétariat. 
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L’approche proposée identifie les délais prévus pour donner suite aux recommandations en tenant compte 
des calendriers actuels de l’ICCAT (p.ex. la programmation de l’évaluation de plusieurs stocks). Le Président 
a souligné que les délais identifiés ne reflétaient pas l’importance de la mesure à prendre par la Commission, 
mais qu’ils fournissaient davantage une indication de l'examen à réaliser ou de la mesure à prendre dans 
les différents délais. 
 
Les États-Unis ont remercié le Président d’avoir déployé des efforts considérables pour favoriser la 
discussion, signalant que l’approche proposée devrait aider le groupe de travail à remplir son mandat de 
manière très simple et efficace. Les États-Unis ont également fait remarquer que le document proposé 
semblait adopter une démarche équilibrée et factuelle pour aborder les recommandations. Les États-Unis 
ont également encouragé le groupe de travail à identifier, au moins, les recommandations revêtant la plus 
grande importance. 
 
La Norvège a également appuyé l’approche proposée par le Président et a suggéré d’indiquer que ces 
recommandations, qui sont de simples observations, ne requièrent pas d'action et de mener des discussions 
de fond sur les recommandations sélectionnées afin de mieux identifier les organes responsables et les 
prochaines étapes. 
 
L’Union européenne a exprimé son appui au processus proposé par le Président et a rappelé les instructions 
données au groupe de travail de se limiter à définir des délais et désigner les organes responsables et de ne 
pas aborder davantage le fonds des recommandations. 
 
Les CPC ont identifié plusieurs éléments à inclure dans le processus proposé par le Président dont : 
identifier un organe directeur responsable du suivi des progrès et des discussions lorsque le suivi d’une 
recommandation est attribué à plusieurs organes; veiller à ce que les termes de référence des organes 
désignés incluent les actions identifiées par les recommandations de l'évaluation des performances; 
préciser les délais et, en ce qui concerne les recommandations décrites comme observations, consigner le 
travail en cours dans la colonne observations/commentaires, mais ne pas attribuer de délai ou d’organe 
responsable. 
 
Le Président, tenant compte du processus convenu, a présenté le document « Modèle pour l’élaboration 
d’un projet de plan d’action visant à mettre en œuvre les recommandations de l’évaluation indépendante 
des performances de l'ICCAT », un document de travail énumérant les recommandations formulées par le 
Comité, attribuant un organe de l’ICCAT responsable, ou plusieurs d’entre eux, ainsi que des délais, et 
comprenant les prochaines étapes et des commentaires. Suite à l’examen dudit document, le groupe de 
travail s’est mis d’accord sur une nouvelle version. 
 
Les délégués ont abordé la recommandation nº4 concernant l’application de l’approche de précaution aux 
espèces associées. La Sous-commission 4 et la Commission devraient prendre les mesures qui s’imposent, 
conformes à l’approche de précaution. La recommandation a été modifiée en conséquence afin de 
mentionner les espèces non cibles pertinentes. 
  
En ce qui concerne la recommandation nº19, un délégué a signalé que la Commission ne devrait pas 
préparer de schéma d’allocation pour l’albacore en 2017. 
  
Une CPC a signalé que la recommandation nº 33 contenait des informations incorrectes, vu que le germon 
du Sud n’est pas surexploité et ne fait pas l’objet de surpêche. Le Président du SCRS a confirmé que le Comité 
d’évaluation des performances avait formulé cette recommandation avant la présentation des résultats de 
l’évaluation du stock de germon du Sud en 2016. Le Président a suggéré de prendre note de cette 
inexactitude et de ne pas attribuer d'action à un organe de l’ICCAT, mais de ne pas examiner l’exactitude de 
chaque recommandation car ce rôle sera assumé par les organes responsables désignés. 
 
Le groupe a également tenu un long débat sur la question de savoir si la recommandation nº43 concernant 
l’approche de précaution était une observation ou une recommandation impliquant une action. The Ocean 
Foundation a encouragé le groupe de travail à proposer que l’ICCAT renouvelle et renforce son engagement 
envers une gestion fondée sur la science par le biais d’une recommandation formelle. Le groupe de travail 
a conclu que la recommandation nº 43 est une observation et ne lui a pas attribué de délai ni d’organe 
responsable de l’ICCAT. 
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En ce qui concerne la recommandation nº61 concernant la compatibilité des mesures de gestion, le 
Secrétariat a signalé que de nombreuses CPC prennent des mesures au niveau national afin de s’aligner sur 
les décisions de l’ICCAT, mais les informations à ce sujet ne sont pas toujours communiquées au Secrétariat. 
Cette information doit être soumise dans le rapport annuel. Le Président a suggéré d’aborder la question de 
la déclaration de la compatibilité des mesures de gestion à la réunion annuelle, éventuellement au sein du 
Comité d’application. 
 
Le groupe a également discuté de la recommandation nº88 concernant la soumission de projets de 
recommandations au vote. Un délégué a mentionné l’information contenue dans le rapport du Comité 
d’évaluation des performances indiquant que le vote devrait être employé plus souvent. Un autre délégué 
craignait que le recours au vote occuperait une partie du précieux temps dont dispose la Commission qu’il 
serait plus opportun de consacrer à d’autres importantes questions. 
  
Un observateur a demandé à ce que le moyen terme soit attribué à la recommandation nº 96 concernant le 
fait de fermer les réunions officielles de l’ICCAT aux observateurs. Le Secrétariat a mis en évidence la 
réputation de transparence de l'ICCAT. Un délégué a appuyé l’intervention du Secrétariat et a indiqué que 
ces groupes n’ont été exclus que des réunions informelles et non pas des réunions officielles. Un autre 
délégué a rappelé au groupe de travail qu’il avait été convenu que le bien-fondé des recommandations ne 
serait pas débattu. 
 
Un délégué a partagé sa vive préoccupation quant au changement significatif de processus proposé dans la 
recommandation nº 118 de confier les évaluations de stocks à un prestataire scientifique externe et a 
encouragé la Commission à ne pas consacrer trop de temps à l’examen de cette recommandation. 
 
Le Président a ensuite examiné l’historique de la deuxième évaluation des performances de l'ICCAT et la 
tâche confiée à ce groupe de travail de préparer un plan de travail structuré servant à examiner les 
recommandations tout en signalant que le rôle de ce groupe de travail ne consiste pas à aborder le bien-
fondé de chaque recommandation. Les organes assignés de l’ICCAT examineront plutôt chaque 
recommandation et identifieront les mesures à prendre. 
 
Les délégués ont brièvement discuté du rôle de l’organe de l'ICCAT identifié comme organe responsable de 
la « direction » d’une recommandation et ont conclu que l’organe directeur se chargerait des divergences 
pouvant survenir entre les avis fournis par les organes identifiés de l’ICCAT et les résoudrait. Cette 
conclusion a été notée dans les instructions mises à jour pour examiner le modèle utilisé pour l’évaluation 
des performances (Appendice 3 de l’ANNEXE 4.3). Ce document a été renvoyé à la Commission pour 
examen plus poussé et action à la réunion annuelle de 2017. 
 
Les CPC ont également brièvement discuté de la façon de donner suite aux recommandations dont la 
direction a été confiée au GT-CONV ou au SWGSM, si ces organes venaient à disparaître. Il a été convenu que 
si un groupe n’existait plus, les mesures seraient renvoyées à la Commission. 
 
Les CPC ont abordé le traitement général accordé aux recommandations concernant les DCP. Un délégué a 
signalé qu’une grande partie du travail dont se charge le groupe de travail sur les DCP provient de la Sous-
commission 1, car ce groupe de travail a été créé par cette Sous-commission. Il a été suggéré que le tableau 
confie ces recommandations à la Sous-commission 1 ou à la Sous-commission 4, le cas échéant, et fasse 
référence au groupe de travail sur les DCP lors des prochaines étapes ou observations. Le Dr Die a précisé 
que les questions liées aux DCP sont abordées par les Sous-commissions 1 et 4. Les délégués ont convenu 
de suggérer de confier les recommandations relatives aux DCP au groupe de travail sur les DCP étant 
entendu que cet organe serait dirigé par la Sous-commission 1 en particulier. 
 
Les États-Unis ont suggéré que le modèle pourrait être davantage amélioré si le groupe de travail identifiait 
les recommandations présentant la plus grande importance. Le délégué a constaté que deux questions 
clairement prioritaires pour le Comité d’évaluation consistaient à garantir la conservation et gestion 
efficaces du thon obèse et à continuer à progresser dans le développement de l’évaluation de la stratégie de 
gestion et des règles de contrôle de l'exploitation des stocks prioritaires. Le délégué a signalé que les États-
Unis partageaient ces priorités ainsi que celles liées à l’amélioration des données et d’autres questions 
d’ordre opérationnel et de fonctionnement. D’autres délégations ont souligné que la priorisation ne relève 
pas du mandat du groupe de travail. 
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6. Préparation d'un plan de travail exhaustif qui sera proposé à la Commission 
 
Le Dr Die a présenté son document « Proposition de processus de réponse du SCRS aux recommandations 
issues de la deuxième évaluation des performances de l’ICCAT » (Appendice 4 de l’ANNEXE 4.3). Le 
document indiquait l’intention du SCRS d’identifier les recommandations déjà incluses dans le plan 
stratégique pour la science du SCRS et celles qui ne le sont pas, et faisait état des progrès accomplis jusqu'à 
présent pour mettre en œuvre ces recommandations et de confier des recommandations aux groupes de 
travail ou sous-comités pertinents. Les délégués ont accueilli favorablement le plan proposé et ont 
également demandé que le SCRS révise les implications sur les ressources associées à la mise en œuvre des 
recommandations. 
 
Le Président a fait remarquer que les recommandations formulées par ce groupe de travail ad hoc chargé 
d'assurer le suivi de la deuxième évaluation des performances de l'ICCAT, documentées à l’Appendice 3 de 
l’ANNEXE 4.3, n’ont pas de poids au sein de l’organisation tant qu’elles ne sont pas approuvées par la 
Commission. Les délégués ont dès lors longuement débattu de la marche à suivre potentielle pour élaborer 
un plan de travail approfondi destiné à aborder les recommandations formulées par le groupe de travail. 
 
Le groupe a recommandé que la Commission donne suite aux recommandations formulées par le groupe de 
travail à la réunion annuelle et charge les divers organes désignés de les évaluer. Le Président du groupe de 
travail, en collaboration avec le Secrétariat, préparera un modèle commun pour que chaque organe fasse 
rapport sur les progrès réalisés. À cet égard, on a rappelé que la structure de rapport utilisée par l’OPANO 
présente une bonne approche.  
 
Le groupe de travail a également encouragé les présidents des organes subsidiaires à commencer à 
communiquer avec leurs CPC respectives au sujet des recommandations du groupe de travail et à ajouter à 
leur ordre du jour de la réunion annuelle un point consacré à l’examen des questions/recommandations qui 
leur ont été attribuées, et au compte rendu sur celles-ci. Le SCRS a particulièrement été encouragé à ouvrir 
le débat sur ces recommandations lors de sa réunion en octobre 2017. Les organes de l’ICCAT devraient 
évaluer le bien-fondé des recommandations respectives et identifier la meilleure façon de les incorporer 
dans leur plan de travail. Le Président de chaque organe devrait faire rapport sur les progrès accomplis à la 
Commission. Pour ce faire, chaque organe devrait examiner les implications sur les ressources des 
recommandations, garantir la coordination avec les autres organes désignés, inviter les présidents des 
organes associés pertinents à prendre part aux discussions et assurer la transparence dans le compte rendu 
des progrès. Le Président du groupe de travail proposera un outil simple permettant de suivre les progrès 
accomplis quant à l'examen des diverses recommandations. 
 
 
7. Autres questions 
 
Le Japon a présenté le document « Projet de lignes directrices concernant la soumission de propositions » 
(Appendice 5 de l’ANNEXE 4.3) qui proposait des lignes directrices concernant la soumission de 
propositions à la Commission qui impliquerait l’utilisation du « suivi des modifications ». Le Japon a 
souhaité connaître l’opinion informelle des CPC au sujet de cette proposition.  
 
De manière générale, les délégués ont estimé que la proposition était une initiative utile qui améliorerait la 
transparence pendant le processus d’examen d’un document et faciliterait la participation complète de tous 
les participants aux réunions de l’ICCAT. Les CPC ont toutefois également noté la nécessité de gérer les 
complications d’ordre logistique et en matière de ressources que ces changements impliqueraient pour le 
Secrétariat. Les CPC ont accueilli favorablement la contribution du Secrétariat sur la meilleure façon 
d’atteindre les objectifs d’accroissement de la transparence tout en minimisant l’impact sur son travail, 
signalant que les changements proposés pourraient présenter des difficultés avec le programme 
actuellement utilisé et engendrer des retards. Il a été fait remarquer que d’autres organisations 
internationales plurilingues suivent des procédures similaires telles qu’énoncées à l’Appendice 5 de 
l’ANNEXE 4.3. Il a été demandé au Secrétariat de l’ICCAT de recueillir des informations sur la façon dont 
d’autres organisations travaillant en deux langues ou plus gèrent cette question et de faire rapport à la 
Commission cet automne.  
 
  



RAPPORT ICCAT 2016-2017 (II) 

150 

Les CPC ont également fait part de leurs commentaires sur des aspects spécifiques de la proposition, 
soulignant la nécessité de montrer tous les changements et de veiller à ce que les propositions 
préalablement examinées par la Commission soient considérées comme une nouvelle proposition 
lorsqu’elles sont soumises de nouveau. 
 
 
8. Adoption du rapport et clôture 
 
Le Président a fait savoir aux participants qu’un projet de rapport de la réunion serait publié dans le dossier 
OwnCloud de la réunion et envoyé à l’ensemble des participants pour adoption par correspondance. 
 
La réunion a été levée. 
 
 

 

Appendice 1 de l’ANNEXE 4.3 

Ordre du jour 
 

1. Ouverture de la réunion 
 
2.  Désignation du rapporteur  
 
3.  Adoption de l’ordre du jour et organisation des sessions 
 
4.  Identification des questions soulevées par la deuxième évaluation indépendante des performances de 

l'ICCAT nécessitant un examen plus approfondi 
 
5.  Désignation des tâches à confier aux divers organes subsidiaires de la Commission en se fondant sur les 

questions identifiées au point 4 
 
6.  Préparation d'un plan de travail exhaustif qui sera proposé à la Commission  
 
7.  Autres questions 
 
8.  Adoption du rapport et clôture 
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Appendice 3 de l’ANNEXE 4.3 

 

MODÈLE POUR L’ÉLABORATION D’UN PROJET DE PLAN D’ACTION VISANT À METTRE EN OEUVRE 
LES RECOMMANDATIONS DE L’ÉVALUATION INDÉPENDANTE DES PERFORMANCES DE L'ICCAT 

 
Proposition du Président 

 
Le groupe de travail chargé d’assurer le suivi de la deuxième évaluation des performances de l'ICCAT s’est 
réuni à Madrid (Espagne) les 27 et 28 juin 2017. En réponse à la demande de la Commission, le groupe de 
travail s'est attaché à identifier les questions soulevées dans l’évaluation des performances qui exigeaient 
une étude plus approfondie et a tenté de désigner l’organe subsidiaire qui serait le plus à même d'en 
assumer la direction. Il s’est également attelé à établir un plan de travail et un mécanisme permettant de 
suivre les progrès accomplis. 
 
Renvoi  
 
Le tableau ci-joint contient un résumé des suggestions étant soumises à la Commission. Il est important de 
signaler avant tout que le groupe de travail n’a pas discuté du fond des recommandations. Le renvoi par le 
groupe de travail ne signifie pas l’approbation des recommandations de la part de la Commission ou de 
l’organe subsidiaire, et ne les invite pas à procéder à leur mise en œuvre. 
 
Dans un nombre de cas, le groupe de travail a conclu que la recommandation était une observation ou une 
opinion à laquelle aucune suite ne devrait être donnée. Dans des cas semblables, l’avis énonçant « aucune 
suite » ne visait pas à impliquer l’approbation ou le rejet. Dans plusieurs cas, le groupe de travail a constaté 
que plus d’un organe devrait examiner la recommandation. Dans ces cas-là, l’organe le plus à même de 
prendre la direction a toutefois été indiqué. Dans certains cas, un organe désigné pourrait ne pas continuer 
à exister à l’avenir. Dans ces cas-là, la Commission assumerait elle-même la responsabilité si l’organe venait 
à disparaître. Afin d’orienter les travaux, le groupe a utilisé la liste récapitulative des 131 recommandations 
que les experts chargés de l’évaluation des performances avaient élaborée. Le groupe a toutefois considéré 
qu’un énoncé avait été clairement identifié comme recommandation dans le rapport mais ne figurait pas 
dans la liste récapitulative. Le groupe a tenu compte de cette recommandation et l’a ajoutée sous le point 6 
bis. Il a procédé de la sorte pour faciliter les références futures et éviter de changer la numérotation du 
document. 
 
Planification et plan de travail 
 
Le groupe de travail a également suggéré des délais dans lesquels les organes procéderont à l'examen des 
recommandations et interviendront (s’ils l'estiment nécessaire). 
 
Chaque organe devra bien entendu évaluer ses priorités et sa charge de travail. Le président du groupe de 
travail a suggéré que chaque organe soit invité à ajouter l'examen des recommandations de l’évaluation des 
performances à l’ordre du jour de leurs prochaines réunions et de faire systématiquement rapport sur les 
progrès accomplis quant à cet examen. 
 
Suivi régulier 
 
Le président du groupe de travail a proposé d’élaborer un outil simple permettant de suivre les progrès 
accomplis quant à l'examen et l’éventuelle mise en œuvre de la recommandation issue de l’évaluation des 
performances. Cet outil sera soumis d’ici peu. 
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Clé du modèle : 
 
Organe de l’ICCAT responsable 
 

DIRECTION = organe de l’ICCAT identifié pour diriger la supervision de l’action 
COM = L’intégralité de la Commission 
PA 1 = Sous-commission 1, thonidés tropicaux (albacore, thon obèse et listao) 
PA 2 = Sous-commission 2, thonidés tempérés du Nord (germon du Nord et thon rouge) 
PA 3 = Sous-commission 3, thonidés tempérés du Sud (germon du Sud et thon rouge) 
PA 4 = Sous-commission 4, autres espèces (espadon, istiophoridés, requins, thonidés mineurs, autres 
espèces) 
COC = Comité d’application des mesures de conservation et de gestion  
STACFAD = Comité permanent pour les finances et l’administration 
SCRS = Comite permanent pour la recherche et les statistiques 
PWG = Groupe de travail permanent sur l’amélioration des statistiques et des mesures de conservation 
SWGSM = Groupe de travail permanent dédié au dialogue entre halieutes et gestionnaires des 
pêcheries 
GT-CONV = Groupe de travail chargé d'amender la Convention 
GT-DCP = Groupe de travail ad hoc sur les DCP 
SEC = Secrétariat de l'ICCAT 
CPC = Parties contractantes et Parties non contractantes coopérantes individuelles  

 
Calendrier 
 
Il s’agit du calendrier pour intervenir en ce qui concerne la recommandation 
 

✔ La recommandation a déjà été mise en œuvre 

S Court terme - intervenir dans un délai d’un à deux ans 
S/M Intervenir dans un délai à court ou à moyen terme 
M Moyen terme - intervenir dans un délai de trois à cinq ans 
M/L Intervenir dans un délai à moyen terme ou à long terme 
L Long terme - intervenir à partir de cinq ans 
NOAC Aucune action nécessaire 

 
 
 
 
 
 

 



DIRECTION

CO
M

PA	1

PA	2

PA	3

PA	4

CO
C

STACFAD

SCRS

PW
G

SW
GSM

GT‐CO
N
V

GT	D
CP

SEC

CPC

1.	Introduction

Le	Comité	recommande	que	l’ICCAT

Remarque	:	
recommandations	
concernant	
l’amendement	de	la	
Convention	:	1,	2,	3,	
44,	89,	90,	92,	93

1.	Prie	instamment	ses	CPC	de	faire	tout	
ce	qui	est	en	leur	pouvoir	pour	que	les	
travaux	du	Groupe	de	travail	chargé	
d’amender	la	Convention	débouchent	sur	
des	résultats	positifs.	Ceci	inclut	
également	un	accord	:

GT‐CONV X X X S Travail	en	cours	de	
réalisation	par	le	GT‐CONV

a)	sur	les	normes	et	les	procédures	visant	
à	faciliter	l’adoption	et	l’entrée	en	vigueur	
rapides	des	amendements	à	la	Convention	
ICCAT,	en	adoptant	les	amendements	
apportés	par	la	Commission	ou	par	une	
Conférence	des	Plénipotentiaires	des	
Parties	contractantes;	et

GT‐CONV X X S

Question	déjà	incluse	dans	
les	discussions	du	GT‐CONV.	
Doit	être	examinée	plus	

avant	par	le	GT‐CONV	et/ou	
la	Commission	dès	que	les	

amendement	de	la	
Convention	auront	été	

convenus.

b)	sur	une	application	provisoire	(de	
facto)	d’une	partie	ou	de	la	totalité	des	
amendements	à	la	Convention	de	l’ICCAT	
à	compter	de	leur	adoption.

GT‐CONV X X X

Cette	question	devrait	être	
examinée	dès	que	les	
amendement	de	la	

Convention	auront	été	
convenus.	

2.	Exhorte	ses	membres,	faisant	suite	aux	
conclusions	des	travaux	du	Groupe	de	
travail	chargé	d’amender	la	Convention,	à	
déployer	tous	les	efforts	nécessaires	en	
vue	de	s’assurer	que	les	amendements	à	
la	Convention	de	l’ICCAT	entrent	en	
vigueur	dans	les	plus	brefs	délais	
possibles.

COM X X

Cette	question	devrait	être	
examinée	dès	que	les	
amendement	de	la	

Convention	auront	été	
convenus.

Prochaines	étapes	
proposées

Observations/
commentaires

Chapitre	du	
rapport Recommandations

Organe	de	l’ICCAT	responsable

Calen‐
drier

Projet	
d’amende‐
ment	de	la	
Convention	de	
l'ICCAT

RÉUNION GT SUIVI 2E ÉVALUATION DES PERFORMANCES, MADRID, 2017

159



DIRECTION

CO
M

PA	1

PA	2

PA	3

PA	4

CO
C

STACFAD

SCRS

PW
G

SW
GSM

GT‐CO
N
V

GT	D
CP

SEC

CPC

Prochaines	étapes	
proposées

Observations/
commentaires

Chapitre	du	
rapport Recommandations

Organe	de	l’ICCAT	responsable

Calen‐
drier

Textes	de	base	
de	l’ICCAT

3.	Le	Comité	recommande	que	l’ICCAT	
publie	des	versions	consolidées	de	
chaque	instrument	de	base	de	l’ICCAT	sur	
le	site	web	de	l’ICCAT.

STACFAD X X X S

Renvoyer	ce	point	et	les	
recommandations	s’y	
rapportant,	notamment	
celles	concernant	les	
révisions	du	Règlement	
intérieur	de	l’ICCAT	et	des	
normes	des	observateurs,	
au	STACFAD	pour	examen	
et	détermination	des	

mesures	adéquates,	dont	la	
formulation	d’un	avis	à	la	
Commission	sur	le	moment	
de	la	publication	de	ces	

documents	sur	la	page	web	
de	l’ICCAT.	

Une	attention	
particulière	doit	être	

accordée	à	la	
procédure	de	vote	
par	correspondance	
(norme	nº9).	En	
outre,	plusieurs	

autres	
recommandations	
découlant	de	
l’évaluation	des	
performances	
concernent	les	
révisions	du	

Règlement	intérieur	
de	l’ICCAT	et	
devraient	être	
examinées	en	un	

bloc	par	le	STACFAD.
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Tendances	de	
l’état	de	ces	
espèces	non	
ciblées

4.	Le	Comité	recommande	d’appliquer	
systématiquement	l’approche	de	
précaution	pour	les	espèces	associées	
étant	donné	que	les	évaluations	de	ces	
espèces	sont	très	incertaines	et	que	leur	
état	est	souvent	méconnu.

PA4 X X M

Même	si	la	direction	est	
assumée	par	le	PA4,	

renvoyer	au	SCRS	pour	qu’il	
formule	un	avis	sur	la	façon	
d’aider	à	appliquer	une	

approche	de	précaution	aux	
espèces	non	cibles	

pertinentes

Cela	concerne	les	
espèces	associées	
pertinentes	telles	
que	définies	dans	
l'Évaluation

5.	Le	Comité	recommande	que	le	Comité	
d’application	effectue	des	recherches	sur	
la	possible	non‐déclaration	des	prises	
accidentelles	réalisées	par	des	navires	ne	
figurant	pas	sur	la	liste	des	navires	
autorisés	à	pêcher	ces	dernières.

COC X M
Renvoyer	au	COC	afin	qu'il	
prenne	les	mesures	qui	

s'imposent.

Le	Comité	
d’évaluation	des	

performances	estime	
que	cela	ne	
constituera	

probablement	pas	un	
grand	problème	

(page	10).

6.	Le	Comité	recommande	de	concevoir	
un	mécanisme	permettant	aux	petits	
pêcheurs	occasionnels	ne	disposant	pas	
d’allocation	de	pêche	de	déclarer	leurs	
captures	sans	faire	l’objet	de	sanctions.

COC X X X X X X M

Renvoyer	au	COC,	en	
coopération	avec	les	autres	
organes	pertinents,	pour	
examen	ainsi	qu’aux	Sous‐
commissions	car	la	question	
pourrait	également	être	
abordée	dans	le	contexte	
des	recommandations	de	

gestion.

Des	efforts	globaux	
devraient	être	

coordonnés	dans	un	
premier	temps	par	le	

PWG.

6.	bis	Le	Comité	conclut	que	l’ICCAT	est	
très	performante	en	termes	de	
formulaires	convenus	et	de	protocoles	de	
collecte	de	données,	mais,	en	dépit	des	
progrès	accomplis,	il	reste	encore	
beaucoup	à	faire	particulièrement	dans	le	
cas	des	espèces	accessoires	et	des	rejets.

SCRS X X X X X X X M

2.	Conservation	et	gestion

Collecte	et	
partage	des	
données
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7.	Le	Comité	considère	que	des	progrès	
majeurs	sont	nécessaires	en	matière	de	
disponibilité	des	données	et	recommande	
une	simplification	et	une	automatisation	
du	processus	de	collecte	de	données	de	
façon	systématique	et	intégrée,	seule	
issue	pour	améliorer	sensiblement	la	
qualité	et	l’exhaustivité	des	données.	Ceci	
pourrait	s’avérer	impossible	pour	les	
flottilles	artisanales	mais	devrait	être	
possible	pour	la	plupart	des	flottilles	des	
CPC	développées.

SCRS X X X S

Le	Secrétariat	et	le	SCRS	
devraient	collaborer	pour	
identifier	les	lacunes	
existantes	dans	les	

processus,	les	procédures	et	
les	mécanismes	de	collecte	

et	de	déclaration	des	
données	au	niveau	de	la	
Commission	ainsi	que	les	
améliorations	possibles.	

Les	CPC	devraient	
également	envisager	

d’apporter	des	
améliorations	dans	
leurs	programmes	
nationaux	de	collecte	
de	données,	le	cas	

échéant.

8.	Le	Comité	confirme	que	la	gestion	des	
pêcheries	de	ce	stock	par	l’ICCAT	est	
conforme	à	l’objectif	de	la	Convention	de	
maintenir	les	stocks	à	BPME.

NOAC
Le	SCRS	réalise	une	
nouvelle	évaluation	
du	stock	en	2017

9.	Le	Comité	recommande	à	la	Sous‐
commission	2	de	tirer	profit	de	ce	
contexte	favorable	pour	résoudre	les	
questions	en	instance	sur	l’allocation	des	
quotas	entre	les	CPC

PA2 X S

Renvoyer	à	la	Sous‐
commission	2	pour	examen	
lorsque	des	révisions	à	
apporter	à	la	Rec.	14‐04	
sont	discutées.

Quelques	
dispositions	de	la	

Rec.	14‐04	arrivent	à	
échéance	en	2017.

Thon	rouge	de	
l’Atlantique	
Ouest

10.		Le	Comité	confirme	que	la	gestion	
des	pêcheries	de	ce	stock	par	l’ICCAT	est	
conforme	à	l’objectif	de	la	Convention	de	
maintenir	les	stocks	à	BPME.

NOAC NOAC

Cette	observation	
vaut	pour	le	scénario	
de	recrutement	

faible	uniquement.		
Une	nouvelle	

évaluation	de	stock	
est	réalisée	en	2017.

Adoption	de	mesures	de	conservation	et	de	gestion

Thon	rouge	de	
l’Atlantique	
Est
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11.	Le	Comité	considère	que	la	gestion	
des	pêcheries	de	ce	stock	par	l’ICCAT	
n’est	pas	conforme	à	l’objectif	de	la	
Convention	de	maintenir	les	stocks	à	
BPME,	étant	donné	que	la	probabilité	de	
rétablissement	dans	plus	de	10	ans	est	
inférieure	à	50%.

NOAC NOAC
La	prochaine	
évaluation	est	
prévue	en	2018.

12.	Le	Comité	recommande	que	le	thon	
obèse,	qui	est	pêché	en	association	avec	
des	juvéniles	d’albacore	et	de	listao	sous	
DCP,	fasse	partie	de	la	stratégie	de	gestion	
à	long‐terme.

SWSGM X X X X S/M
Renvoyer	au	SWGSM	qui	
réalise	déjà	actuellement	
des	travaux	à	ce	sujet.

Le	GT‐DCP	devrait	
également	travailler	
sur	cette	question	en	
collaboration	avec	la	
Sous‐commission	1.

13.		Face	au	piètre	état	de	ce	stock,	le	
Comité	recommande	que	la	gestion	
durable	des	thonidés	tropicaux	constitue	
une	priorité	immédiate	de	gestion	pour	
l’ICCAT.	Le	même	niveau	d’engagement	
de	l’ICCAT	en	faveur	du	thon	rouge	de	
l’est	devrait	être	porté	aux	stocks	de	
thonidés	tropicaux.

PA1 X S

Renvoyer	à	la	Sous‐
commission	1	pour	examen	
de	la	mise	en	œuvre	de	la	
Rec.	15‐01	(telle	que	révisée	
par	la	Rec.	16‐01)	en	2017	
et	détermination	des	
mesures	nécessaires.		La	
Sous‐commission	devrait	
examiner	plus	avant	les	
mesures	de	gestion	du	thon	
obèse	et	prendre	les	
mesures	qui	s’imposent	
compte	tenu	du	nouvel	avis	
scientifique	découlant	de	la	
prochaine	évaluation.

	Les	dispositions	du	
paragraphe	6	des	
Recs	15‐01	et	16‐01	

impliquent	un	
examen	des	mesures	
de	gestion	si	la	prise	
totale	dépasse	le	

TAC.	
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14.	Le	Comité	constate	que	la	réduction	
du	TAC	n’a	que	49%	de	probabilités	de	
rétablir	le	stock	d’ici	2028.	Il	
recommande	donc	de	rabaisser	ce	TAC	
encore	davantage	afin	d’accroître	la	
probabilité	de	rétablissement	dans	un	
laps	de	temps	plus	court.

PA1 X S

Renvoyer	à	la	Sous‐
commission	1	pour	examen	
de	la	mise	en	œuvre	de	la	
Rec.	15‐01	(telle	que	révisée	
par	la	Rec.	16‐01)	en	2017	
et	détermination	des	
mesures	nécessaires.		La	
Sous‐commission	devrait	
examiner	plus	avant	les	
mesures	de	gestion	du	thon	
obèse	et	prendre	les	
mesures	qui	s’imposent	
compte	tenu	du	nouvel	avis	
scientifique	découlant	de	la	
prochaine	évaluation.

	Les	dispositions	du	
paragraphe	6	des	
Recs	15‐01	et	16‐01	

impliquent	un	
examen	des	mesures	
de	gestion	si	la	prise	
totale	dépasse	le	

TAC.

15.	Notant	que	l’ICCAT	a	mis	en	place	un	
Groupe	de	travail	sur	les	DCP,	le	Comité	
recommande	à	l’ICCAT	d’accorder	la	plus	
haute	priorité	à	ces	travaux,	tout	en	
poursuivant,	en	parallèle,	l’initiative	
menée	dans	toutes	les	ORGP	thonières	
visant	à	collecter	des	informations,	des	
connaissances	et	des	approches	aux	fins	
d’une	gestion	efficace	des	DCP	dans	les	
pêcheries	de	thonidés	tropicaux	à	une	
échelle	mondiale.

PA1 X X X S

Des	travaux	sur	des	
questions	liées	aux	DCP	sont	
déjà	en	cours	de	réalisation,	
notamment	dans	le	contexte	
du	groupe	de	travail	sur	les	
DCP.	Ces	travaux	devraient	
être	poursuivis	et	la	Sous‐
commission	1	devrait	les	
examiner	dans	le	cadre	des	
discussions	sur	les	mesures	

de	conservation	et	de	
gestion	concernant	les	
pêcheries	de	thonidés	

tropicaux.

Le	GT‐DCP	devrait	
également	travailler	
sur	cette	question	en	
collaboration	avec	la	
Sous‐commission	1.

Thon	obèse
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16.	Le	Comité	souligne	que,	d’après	le	
SCRS,	la	fermeture	spatio‐temporelle	n’a	
pas	fonctionné	et	que	son	impact	sur	la	
réduction	des	prises	de	juvéniles	de	thon	
obèse	et	d’albacore	est	par	conséquent	
négligeable.	Le	Comité	recommande	de	
réexaminer	cette	mesure,	ce	qui	peut	être	
réalisé,	en	partie,	par	des	initiatives	
visant	à	limiter	le	nombre	et	l’utilisation	
des	DCP.

PA1 X X S

Renvoyer	à	la	Sous‐
commission	1	pour	examen	
lors	de	la	révision	des	
mesures	de	conservation	et	
de	gestion	concernant	la	
pêcherie	de	thonidés	
tropicaux.

Des	informations	
supplémentaires	sur	

cette	question	
devraient	être	

fournies	par	le	SCRS	
et	le	GT	sur	les	DCP	
qui	a	déjà	commencé	
à	travailler	sur	cette	

question.

17.	Le	Comité	considère	que	la	gestion	
des	pêcheries	de	ce	stock	par	l’ICCAT	est	
conforme	à	l’objectif	de	la	Convention	de	
maintenir	les	stocks	à	BPME	étant	donné	
que	la	mortalité	par	pêche	est	inférieure	à	
FPME.

NOAC NOAC
La	prochaine	
évaluation	est	
prévue	en	2021.

18.	Le	Comité	recommande	que	
l’albacore,	qui	est	pêché	en	association	
avec	des	juvéniles	de	thon	obèse	et	de	
listao	sous	DCP,	fasse	partie	de	la	
stratégie	de	gestion	à	long‐terme.

SWSGM X X X X S/M
Renvoyer	au	SWGSM	qui	
réalise	déjà	actuellement	
des	travaux	à	ce	sujet.

Le	GT‐DCP	devrait	
également	

travailler	sur	cette	
question	en	

collaboration	avec	
la	Sous‐

commission	1.
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19.	Le	Comité	recommande	que	l’ICCAT	
adopte	un	schéma	d’allocation	de	quotas	
afin	de	gérer	cette	pêcherie,	comme	cela	
est	déjà	le	cas	pour	le	thon	obèse

PA1 X S/M

Renvoyer	à	la	Sous‐
commission	1	pour	
examen	annuel	de	la	mise	
en	œuvre	de	la	Rec.	15‐
01,	telle	que	révisée	par	la	
Rec.	16‐01,	et	
détermination	des	
mesures	nécessaires.		La	
Sous‐commission	devrait	
examiner	plus	avant	les	
mesures	de	gestion	de	
l’albacore	et	prendre	les	
mesures	qui	s’imposent	
compte	tenu	du	nouvel	
avis	scientifique	
découlant	de	la	prochaine	
évaluation.

	Les	dispositions	
du	paragraphe	11	
des	Recs	15‐01	et	
16‐01	impliquent	
un	examen	des	

mesures	de	gestion	
si	la	prise	totale	
dépasse	le	TAC.

20.	Le	Comité	estime	que	la	gestion	des	
pêcheries	de	ce	stock	par	l’ICCAT	est	
conforme	à	l’objectif	de	la	Convention	de	
maintenir	les	stocks	à	BPME.

NOAC NOAC
La	prochaine	
évaluation	est	
prévue	en	2019.

21.	Le	Comité	recommande	que	le	listao,	
qui	est	pêché	en	association	avec	des	
juvéniles	d’albacore	et	de	thon	obèse	sous	
DCP,	fasse	partie	de	la	stratégie	de	gestion	
à	long‐terme.

SWSGM X X X X S/M
Renvoyer	au	SWGSM	qui	
réalise	déjà	actuellement	
des	travaux	à	ce	sujet.

Le	GT‐DCP	devrait	
également	travailler	
sur	cette	question	en	
collaboration	avec	la	
Sous‐commission	1.

Albacore
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22.	Le	Comité	recommande	que	les	
navires	pêchant	du	thon	obèse,	de	
l’albacore	et	du	listao	dans	la	zone	de	la	
Convention	soient	couverts	par	la	Rec.	15‐
01.	Pour	des	raisons	que	le	Comité	ignore,	
les	pêcheries	de	listao	de	l’Atlantique	
ouest	ne	semblent	pas	relever	de	la	Rec.	
15‐01

PA1 X M

Renvoyer	à	la	Sous‐
commission	1	pour	examen	
annuel	de	la	mise	en	œuvre	
de	la	Rec.	15‐01,	telle	que	
révisée	par	la	Rec.	16‐01.		La	
Sous‐commission	devrait	
examiner	plus	avant	les	
mesures	de	gestion	du	listao	
et	prendre	les	mesures	qui	
s’imposent	compte	tenu	du	
nouvel	avis	scientifique	
découlant	de	la	prochaine	
évaluation.

23.	Le	Comité	confirme	que	la	gestion	des	
pêcheries	de	ce	stock	par	l’ICCAT	est	
conforme	à	l’objectif	de	la	Convention	de	
maintenir	les	stocks	à	BPME.

NOAC NOAC

	Le	SCRS	réalise	une	
nouvelle	évaluation	
du	stock	de	NSWO	

en	2017

24.	Le	Comité	recommande	l’élaboration	
d’une	liste	des	navires	ICCAT	pour	
l’espadon	de	l’Atlantique	nord	conforme	à	
celles	d’autres	pêcheries	clefs	de	l’ICCAT.

Action	terminée ✔ L'action	a	été	menée	à	bien. Inclus	dans	la	Rec.	
16‐03

25.	Le	Comité	confirme	que	la	gestion	des	
pêcheries	de	ce	stock	par	l’ICCAT	est	
conforme	à	l’objectif	de	la	Convention	de	
maintenir	les	stocks	à	BPME.

NOAC NOAC

	Le	SCRS	réalise	une	
nouvelle	évaluation	
du	stock	de	S‐SWO	

en	2017

26.	Le	Comité	recommande	l’élaboration	
d’une	liste	des	navires	ICCAT	pour	
l’espadon	de	l’Atlantique	sud	conforme	à	
celles	d’autres	pêcheries	clefs	de	l’ICCAT.

Action	terminée ✔ L'action	a	été	menée	à	bien. Inclus	dans	la	Rec.	
16‐04

Listao

Espadon	de	
l’Atlantique	
Nord

Espadon	de	
l'Atlantique	
Sud
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27.	Le	Comité	prend	note	de	la	sous‐
consommation	élevée	pouvant	être	
transférée	d’une	année	sur	l’autre	(30%,	
et	voire	50%	à	compter	de	2013).	Le	
Comité	pense	que	cette	disposition	est	
contraire	à	une	gestion	solide,	compte	
tenu	des	grandes	incertitudes	liées	à	
l’évaluation	et	des	sous‐
consommations/surconsommations	plus	
modestes	autorisées	pour	les	autres	
stocks	de	l’ICCAT	(de	l’ordre	de	10	ou	
15%).

PA4 X X S/M

Renvoyer	à	la	Sous‐
commission	4	pour	examen	
lors	des	discussions	sur	les	
mesures	de	conservation	et	
gestion	en	2017,	mais	une	
contribution	du	SCRS	

pourrait	s'avérer	nécessaire	
à	moyen	terme.

La	Rec.	16‐04	arrive	
à	échéance	en	2017.

28.	Le	Comité	fait	part	de	ses	
préoccupations	quant	à	l’état	toujours	
peu	satisfaisant	de	ce	stock.	Le	stock	est	
surpêché	et	fait	l'objet	de	surpêche.	On	
ignore	si	la	gestion	actuelle	est	conforme	
à	l’objectif	de	la	Convention	de	maintenir	
les	stocks	à	BPME.

NOAC NOAC
La	prochaine	
évaluation	est	
prévue	en	2019

29.	Le	Comité	recommande	de	mettre	en	
place	des	limites	de	capture	et/ou	des	
limites	de	capacité	pour	cette	pêcherie.

PA4 X M

Renvoyer	à	la	Sous‐
commission	4	qui	réalise	
déjà	actuellement	des	
travaux	à	ce	sujet.

Cette	question	a	été	
abordée	lors	de	la	
réunion	annuelle	de	
2016	par	l'adoption	
de	la	Rec.	16‐05	
(programme	de	
rétablissement).

Espadon	de	la	
Méditerranée
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30.	Le	Comité	encourage	l’ICCAT	à	
intensifier	ses	efforts	aux	fins	de	
l’amélioration	de	la	base	de	données	
scientifiques	et	sur	les	pêcheries	pour	ce	
stock.	Il	approuve	la	recommandation	du	
SCRS	visant	à	un	suivi	rapproché	de	la	
pêcherie	et	à	ce	que	toutes	les	CPC	
déclarent	de	la	façon	pertinente	à	l’ICCAT	
tous	les	éléments	ayant	trait	à	la	mortalité	
de	l'espadon	de	la	Méditerranée.

PA4 X X X M

	Renvoyer	à	la	Sous‐
commission	4	afin	qu’elle	
examine	les	lacunes	dans	la	
collecte	et	la	déclaration	des	
données	et	les	moyens	de	

les	combler.

Le	COC,	le	SCRS,	le	
Secrétariat	et/ou	les	
CPC	pourraient	

également	avoir	un	
rôle	à	jouer	dans	la	
mise	en	œuvre	de	la	

cette	
Recommandation.	Le	
SCRS	va	réaliser	une	
évaluation	en	2019.

31.	Le	Comité	confirme	que	la	gestion	des	
pêcheries	de	ce	stock	par	l’ICCAT	est	
conforme	à	l’objectif	de	la	Convention	de	
maintenir	les	stocks	à	BPME.

NOAC 	NOAC
La	prochaine	
évaluation	est	
prévue	en	2020.

32.	Le	Comité	félicite	l’ICCAT	pour	
l’approche	adoptée	pour	ce	stock,	en	
fixant	un	objectif	de	gestion	et	en	
s’engageant	en	faveur	de	règles	de	
contrôle	de	l’exploitation.

NOAC
NOAC.	On	prend	note	de	

l'engagement	de	poursuivre	
ces	travaux

Le	SWGSM	et	la	Sous‐
commission	2		
réalisent	déjà		des	
travaux	à	ce	sujet.

Germon	du	
Sud

33.	Le	Comité	confirme	que	la	gestion	des	
pêcheries	de	ce	stock	par	l’ICCAT	n’est	
pas	tout	à	fait	conforme	à	l’objectif	de	la	
Convention	de	maintenir	les	stocks	à	
BPME.

NOAC

Cela	n'a	pas	été	renvoyé	à	la	
Sous‐commission	car	

l'énoncé	original	était	fondé	
sur	une	évaluation	

antérieure

Le	SCRS	a	depuis	lors	
évalué	ce	stock	et	les	

résultats	sont	
différents.	La	

prochaine	évaluation	
est	prévue	en	2020.

34.	Le	Comité	note	qu’il	n’existe	toujours	
pas	d’estimations	fiables	permettant	de	
déterminer	si	le	stock	est	surpêché	ou	fait	
l’objet	d’une	surpêche.

NOAC NOAC Le	stock	est	évalué	
en	2017.

Germon	du	
Nord
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35.	Le	Comité	réitère	la	recommandation	
formulée	par	le	Comité	de	2008	visant	à	
ce	que	l’ICCAT	s’assure	que	ce	stock	n’est	
pas	surpêché	et	ne	fasse	pas	l’objet	d’une	
surpêche.

PA2 X X S

Renvoyer	à	la	Sous‐
commission	2	pour	examen	
en	2017	des	mesures	de	
conservation	et	gestion	sur	
la	base	des	résultats	de	

l’évaluation.

Le	SCRS	réalise	
actuellement	des	
travaux	à	ce	sujet.

36.	Le	Comité	confirme	que	la	gestion	des	
pêcheries	de	ces	stocks	par	l’ICCAT	n’est	
pas	conforme	à	l’objectif	de	la	Convention	
de	maintenir	les	stocks	à	BPME.

NOAC NOAC

La	prochaine	
évaluation	des	stocks	
de	BUM	est	prévue	
en	2018	et	celle	du	
WHM	en	2019.

37.	Le	Comité	considère	que	l’ICCAT	doit	
renforcer	ses	mesures	relatives	à	
l’application,	étant	donné	que	la	Rec.	15‐
05	ne	produira	aucun	résultat	tant	qu’une	
grave	sous‐déclaration	se	poursuivra.

COC X X S

Renvoyer	au	COC	pour	qu’il	
examine	l'application	de	la	
déclaration	de	données	et	
d’autres	obligations	liées	
aux	istiophoridés	et	

recommande	les	mesures	
nécessaires.	

Il	a	été	demandé	au	
SCRS	de	fournir	à	la	
Commission	un	plan	
d’amélioration	des	
données	sur	les	
istiophoridés	en	
2017,	qui	viendra	

étayer	les	
discussions	sur	cette	
question	au	sein	de	
la	Sous‐commission.

38.	Le	Comité	appuie	le	conseil	du	SCRS	
selon	lequel	l’ICCAT	devrait	encourager	
activement	ou	rendre	obligatoire	
l’utilisation	d’hameçons	circulaires	à	
courbure	désaxée	dans	les	pêcheries	
palangrières	afin	de	réduire	la	mortalité	
des	makaires	remis	à	l’eau.

PA4 X X S/M

Renvoyer	à	la	Sous‐
commission	4	pour	examen	

dans	le	cadre	des	
discussions	sur	les	mesures	
de	conservation	et	gestion	
sur	la	base	des	résultats	des	
nouvelles	évaluations.

Germon	de	la	
Méditerranée

Makaire	bleu	
et	makaire	
blanc
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39.	Le	Comité	n’est	pas	en	mesure	de	
confirmer	que	la	gestion	des	pêcheries	
des	stocks	de	requins	par	l’ICCAT	est	
conforme	à	l’objectif	de	la	Convention	de	
maintenir	les	stocks	à	BPME.	Des	
incertitudes	majeures	continuent	à	planer	
sur	les	évaluations	de	requins.

NOAC NOAC

Le	requin‐taupe	bleu	
est	évalué	en	2017.		
L’évaluation	du	
requin	peau	bleue	
est	prévue	en	2021	
et	le	requin‐taupe	
commun	(stock	du	
Sud‐Ouest)	sera	
évalué	en	2019.

40.	Le	Comité	recommande	que	l’ICCAT	
instaure,	à	titre	prioritaire,	des	limites	de	
capture	pour	les	principales	populations	
de	requins,	conformément	à	l’avis	du	
SCRS.	Un	schéma	d’allocation	de	quotas	
devrait	être	élaboré	afin	d’assurer	
l’application	efficace	de	cette	mesure.

PA4 X S/M

Renvoyer	à	la	Sous‐
commission	4	pour	examen	
sur	la	base	de	nouvelles	

évaluations.

41.	Le	Comité	recommande	que	le	Comité	
d’application	accorde	la	priorité	à	la	
question	de	la	déclaration	des	données	
sur	les	requins	et	de	la	maigre	déclaration	
sur	les	stocks	de	makaire	bleu	et	de	
makaire	blanc.

COC X S
Renvoyer	au	COC	pour	
examen	et	détermination	
des	mesures	à	prendre

42.	Le	Comité	se	rallie	à	l’opinion	selon	
laquelle	les	ailerons	des	requins	devraient	
être	naturellement	attachés	lors	des	
débarquements	pour	les	motifs	invoqués	
ci‐dessus.	La	pratique	du	prélèvement	des	
ailerons	de	requins	appliquée	à	des	stocks	
déjà	décimés	ou	gravement	réduits	est	un	
autre	facteur	ayant	des	répercussions	
négatives	sur	les	stocks	de	requins.

PA4 X S

Renvoyer	à	la	Sous‐
commission	4	pour	examen	

et	détermination	des	
mesures	à	prendre

L'origine	de	cette	
opinion	n'est	pas	
claire	dans	cet	

énoncé

Requins
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43.	Sur	la	base	de	l’analyse	stock	par	
stock	incluse	au	point	2,	le	Comité	
considère	que	l’ICCAT	n’a	pas	appliqué	
l’approche	de	précaution	de	façon	
homogène.	L’ICCAT	a	fondé	sa	gestion	sur	
le	meilleur	avis	scientifique	disponible	
lorsque	les	évaluations	étaient	
considérées	fiables	mais	n’a	
généralement	pas	appliqué	l’approche	de	
précaution	lorsque	les	informations	
scientifiques	sont	incertaines,	peu	fiables	
ou	inadéquates.

NOAC NOAC

44.	Le	Comité	recommande	(a)	que	le	
contenu	de	la	Rés.	15‐12	soit	transformé	
en	une	Recommandation	de	l’ICCAT	et	(b)	
que	la	nouvelle	Convention	comporte	un	
engagement	explicite	en	faveur	de	
l’application	de	l’approche	de	précaution.

COM X 	S/M

(a)	Renvoyer	à	la	
Commission	pour	examen	et	
détermination	des	mesures	

adéquates

	(b)	Le	GT‐CONV	a	
déjà	élaboré	les	
amendements	
convenus	de	la	

Convention	en	ce	qui	
concerne	l’approche	

de	précaution

45.	Le	Comité	estime	que	l’adoption	de	la	
Rec.	15‐07	sur	des	règles	de	contrôle	de	
l’exploitation	et	l’évaluation	de	la	
stratégie	de	gestion	et	la	Rec.	15‐04	sur	
l’établissement	des	règles	de	contrôle	de	
l’exploitation	pour	le	germon	du	nord	
constituent	les	premières	démarches	
importantes	aux	fins	de	l’accord	de	
stratégies	à	long	terme.

NOAC

Travaux	en	cours	au	sein	du	
SWGSM.	Concerne	

également	les	futurs	travaux	
des	Sous‐commissions.

La	Recommandation	
15‐04	a	été	

remplacée	par	la	
Recommandation	16‐

06.

Approche	de	
précaution
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46.	Le	Comité	considère	que	l’ICCAT,	
forte	d’une	longue	expérience	en	matière	
de	gestion	des	pêcheries	de	thonidés,	se	
doit	d’être	à	l’avant‐garde	de	la	rapide	
instauration	de	stratégies	de	gestion	à	
long	terme	pour	garantir	la	durabilité	des	
stocks	individuels	et	la	cohérence	de	
l’approche	de	gestion	dans	tous	les	stocks.

NOAC

Renvoyer	au	SWGSM	qui	
réalise	déjà	actuellement	
des	travaux	à	ce	sujet;	
Concerne	également	les	
futurs	travaux	des	Sous‐

commissions.

47.	Le	Comité	recommande	que	l’ICCAT	
s’éloigne	de	la	gestion	réactionnelle	
actuelle	visant	à	re‐rétablir	l’état	des	
stocks	par	des	programmes	de	
rétablissement	et	se	rapproche	d’une	
politique	plus	proactive	visant	à	
développer	des	stratégies	de	gestion	
exhaustives	à	long	terme	pour	les	
principaux	stocks.	Ces	stratégies	de	
gestions	englobent	les	objectifs	de	
gestion,	les	règles	de	contrôle	de	
l’exploitation,	la	méthode	d’évaluation	des	
stocks,	les	indicateurs	des	pêcheries	et	le	
programme	de	suivi.

SWSGM X X X X X X S/M

Renvoyer	au	SWGSM	qui	
réalise	déjà	actuellement	
des	travaux	à	ce	sujet;	
Concerne	également	les	
futurs	travaux	des	Sous‐

commissions.

48.	Le	Comité	recommande	que	l’ICCAT	
accorde	la	priorité	au	développement	
d’une	stratégie	à	long	terme	pour	les	
stocks	de	thonidés	tropicaux.

SWSGM X X S/M

Renvoyer	au	SWGSM	et	à	la	
Sous‐commission	1	qui	

réalisent	déjà	actuellement	
des	travaux	à	ce	sujet.

Programmes	
de	
rétablissement
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49.	Le	Comité	recommande	que	l’ICCAT	
convienne	d’un	plan	de	travail	global	pour	
tous	les	stocks	pour	le	SCRS	et	la	
Commission,	à	l'initiative	de	la	WCPCF.	En	
plus	de	garantir	une	approche	cohérente	
dans	tous	les	stocks,	ce	plan	pourrait	
impliquer,	simultanément,	toutes	les	CPC	
dans	ce	processus	fondamental.

SCRS X X X S

Renvoyer	au	SCRS	afin	qu’il	
envisage	de	développer	un	
plan	de	travail	couvrant	

tous	les	stocks.

La	feuille	de	route	
adoptée	par	la	

Commission	en	2016	
jette	les	base	de	ces	

travaux.	

50. Le	Comité	estime	que	l’ICCAT	a	mis	en	
place,	par	le	biais	de	la	Rec.	13‐11,	des	
mesures	strictes	qui,	si	elles	sont	
appliquées	efficacement	par	les	navires	
des	CPC,	permettront	de	réduire	les	
prises	accessoires	de	tortues	marines.

NOAC NOAC

51.	Le	Comité	rejoint	l’avis	du	SCRS	selon	
lequel	la	Commission	envisage	d’adopter	
certaines	mesures,	telles	que	l’utilisation	
obligatoire	d’hameçons	circulaires	à	
courbure	dans	l'axe.

PA4 X S Renvoyer	à	la	Sous‐
commission	4	pour	examen.

Il	n'apparaît	pas	
clairement	s'il	s'agit	

d'une	
recommandation	du	

SCRS

52.	Le	Comité	considère	que	cette	
question	concerne	toutes	les	ORGP	
thonières	et	que	les	connaissances	et	
expériences	doivent	continuer	à	être	
partagées	entre	les	ORGP.

SCRS X S/M

Renvoyer	au	SCRS	afin	qu’il	
collabore	avec	d’autres	
ORGP	thonières	le	cas	

échéant	et	qu'il	recueille	et	
évalue	les	informations	

pertinentes.

Cela	devrait	être	
examiné	dans	le	

cadre	du	processus	
de	Kobe.
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53.	Le	Comité	constate	qu’il	n’existe	
aucune	estimation	fiable	de	la	mortalité	
de	ces	espèces	due	à	la	palangre	et	il	
recommande	de	concevoir	un	programme	
à	durée	limitée	pour	estimer	la	mortalité	
des	oiseaux	de	mer	et	des	tortues	marines	
dans	les	pêcheries	palangrières	de	
l’ICCAT.	Ce	programme	devrait	durer	un	
an,	au	moins,	et	prévoir	une	couverture	
accrue	et	suffisante	par	les	observateurs	
afin	d’estimer	la	mortalité	des	oiseaux	de	
mer	et	des	tortues	marines	provoquée	
par	toutes	les	principales	flottilles.	Cette	
couverture	accrue	par	les	observateurs	
permettrait	aussi	de	fournir	des	
informations	relatives	à	l’impact	des	
pêcheries	de	l’ICCAT	sur	d’autres	
composantes	de	l’écosystème.

SCRS X M

Renvoyer	au	SCRS	afin	qu’il	
évalue	la	raison	d’être	de	

cette	recommandation	et,	au	
besoin	et	si	cela	est	
opportun,	envisage	le	
développement	d’un	

programme	de	collecte	de	
données	pour	la	pêcherie	

concernée.

Le	SCRS	réalise	déjà	
quelques	travaux	
dans	ce	domaine.

54.	Le	Comité	félicite	l’ICCAT	pour	les	
mesures	mises	en	place	à	ce	jour	et	
recommande	de	poursuivre	son	
engagement	à	réduire	encore	davantage	
la	mortalité	des	oiseaux	de	mer	en	
perfectionnant	les	mesures	d’atténuation	
existantes.

PA4 X X S/M

Renvoyer	à	la	Sous‐
commission	4	pour	examen	

sur	la	base	de	la	
contribution	du	SCRS,	si	cela	

s’avère	nécessaire.

55.	Le	Comité	considère	que	cette	
question	concerne	toutes	les	ORGP	
thonières	et	que	les	connaissances	et	
expériences	doivent	continuer	à	être	
partagées	entre	les	ORGP.

SCRS X S

Renvoyer	au	SCRS	afin	qu’il	
collabore	avec	d’autres	
ORGP	thonières	le	cas	

échéant	et	qu'il	recueille	et	
évalue	les	informations	

pertinentes.

Cela	devrait	être	
examiné	dans	le	

cadre	du	processus	
de	Kobe.

Oiseaux	de	
mer

Tortues	
marines
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56.	Le	Comité	réitère	sa	recommandation	
sur	un	programme	à	durée	limitée	visant	
à	estimer	la	mortalité	des	oiseaux	de	mer	
et	des	tortues	marines	dans	les	pêcheries	
palangrières	de	l’ICCAT.

SCRS X M
Cf.	recommandation	53	ci‐
dessus	pour	les	actions	

proposées

Pollution,	
gaspillage	et	
engins	rejetés

57.	Le	Comité	prend	note	des	mesures	
adoptées	par	l’ICCAT	à	ce	jour	et	
recommande	que	l’ICCAT	élargisse	
l’ensemble	de	ses	mesures	en	traitant	de	
ses	questions	de	réglementation.	À	ce	
titre,	le	Comité	renvoie	à	la	mesure	CM	26‐
01	de	la	CCAMLR	sur	la	protection	
générale	de	l’environnement	pendant	les	
opérations	de	pêche.

COM X X X X M

Renvoyer	à	la	Commission	
pour	examen.	Le	GT	sur	les	
DCP	donne	également	suite	
à	cette	question	et	devrait	
être	orienté	par	la	Sous‐
commission	4.	Des	travaux	
sont	également	en	cours	
dans	le	cadre	du	processus	

de	Kobe.

58.	Compte	tenu	du	rôle	important	des	
pêcheries	sportives	et	récréatives	dans	
plusieurs	pêcheries	clefs,	notamment	les	
istiophoridés,	le	Comité	recommande	que

NOAC NOAC

a)	le	Groupe	de	travail	soit	réactivé	pour	
exécuter	son	mandat;	et COM X S Renvoyer	à	la	Commission	

pour	examen

La	non‐soumission	
d'informations	
pertinentes	sur	la	
pêcherie	récréative	
par	de	nombreuses	
CPC	a	limité	l'utilité	
de	ce	groupe	de	

travail.

b)	des	mécanismes	soient	développés	par	
l’ICCAT	pour	inclure	ce	secteur	dans	les	
délibérations	de	l’ICCAT	portant	sur	les	
mesures	de	gestion	et	de	contrôle	de	ces	
pêcheries.

COM X X M Renvoyer	à	la	Commission	
pour	examen

Les	CPC	jouent	un	
rôle	important	dans	
la	mobilisation	de	
leurs	parties	

prenantes	dans	les	
questions	relatives	à	

l'ICCAT.

Pêcheries	
auparavant	
non	
réglementées
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59.		Le	Comité	considère	que	l’ICCAT,	
dans	le	cadre	de	son	mandat,	a	
judicieusement	appliqué	l’approche	de	la	
limite	de	la	capacité	dans	ses	pêcheries.	
L’ICCAT	a	mis	en	place	des	limites	de	
capacité	pour	trois	pêcheries	clefs	:	le	
thon	rouge	de	l’est,	le	thon	obèse	et	le	
germon	du	nord.

NOAC NOAC

60.	Le	Comité	comprend	que	l’ICCAT	a	
préféré	gérer	les	pêcheries	en	se	basant	
sur	le	TAC	et	les	quotas	mais	que	pour	
certains	stocks	elle	a	instauré	des	
mesures	de	capacité	pour	compléter	les	
limites	de	capture.	Le	Comité	juge	que	
cette	approche	a	été	efficace.

NOAC NOAC

61.	Le	Comité	estime	que	l’ICCAT	ne	doit	
prendre	aucune	mesure	relative	à	la	
question	de	la	compatibilité.	La	
Convention	est	très	explicite	en	ce	que	la	
«	Zone	de	la	Convention	»	comprend	
toutes	les	eaux	de	l’Atlantique	et	ses	mers	
adjacentes.	Le	Comité	considère,	par	
conséquent,	que	les	mesures	de	
conservation	et	autres	mesures	adoptées	
par	l’ICCAT	s’appliquent	sans	distinction	
aux	ZEE	des	CPC	et	à	la	haute	mer.

NOAC NOAC

Cette	information	
devrait	être	incluse	
dans	les	rapports	

annuels,	aucun	suivi	
supplémentaire	n'est	

requis

Gestion	de	la	
capacité
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62.	Le	Comité	considère	que	l’énoncé	du	
mandat	de	l’ICCAT	constitue	un	atout	
majeur	pour	l’ICCAT,	par	rapport	à	
d’autres	ORGP	thonières.	Il	assure	une	
mise	en	œuvre	cohérente	et	homogène	
des	mesures	de	l’ICCAT	dans	tout	
l’Atlantique	et	ses	mers	adjacentes,	et	
surtout,	une	gestion	homogène	des	
pêcheries	dans	toute	la	gamme	de	
migration	des	stocks.

NOAC NOAC

63.	Le	Comité	estime	qu’il	existe	des	
attentes	légitimes	de	la	part	des	CPC	en	
développement	concernant	la	révision	
périodique	et	l’ajustement	des	schémas	
d’allocation	de	quotas	pour	tenir	compte	
de	plusieurs	évolutions,	notamment	des	
changements	de	la	distribution	
géographique	des	stocks,	des	modalités	
de	pêche	et	des	objectifs	de	
développement	des	pêcheries	des	États	
en	développement.

COM X X X X X S/M

Renvoyer	aux	Sous‐
commissions	pour	examen	

et	détermination	des	
mesures	à	prendre.	La	

Commission	coordonnera	
l'action	entre	les	Sous‐

commissions.

	

64.	Le	Comité	considère	pertinent	que	les	
schémas	d’allocation	de	quotas	aient	une	
durée	fixe,	jusqu’à	sept	ans,	délai	à	l’issue	
duquel	ils	devraient	être	réévalués	et	
ajustés	si	nécessaire.

COM X X X X X S/M

Renvoyer	aux	Sous‐
commissions	pour	examen	

et	détermination	des	
mesures	à	prendre.	La	

Commission	coordonnera	
l'action	entre	les	Sous‐

commissions.

Compatibilité	
des	mesures	
de	gestion

Allocations	et	
opportunités	
de	pêche
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65.	Lors	de	la	détermination	des	schémas	
d’allocation	de	quotas	à	l’avenir,	le	Comité	
propose	que	l’ICCAT	envisage	d’établir	
une	réserve	dans	les	nouveaux	schémas	
d’allocation	(par	exemple,	un	certain	
pourcentage	du	TAC)	afin	de	répondre	
aux	demandes	de	nouvelles	CPC	ou	de	
CPC	en	développement	souhaitant	
développer	leurs	propres	pêcheries	de	
manière	responsable.

COM X X X X X S/M

Renvoyer	aux	Sous‐
commissions	pour	examen	

et	détermination	des	
mesures	à	prendre.	La	

Commission	coordonnera	
l'action	entre	les	Sous‐

commissions.

Le	Comité	recommande	que	l’ICCAT

66.	Encourage	ses	CPC	à	devenir	Parties	
contractantes	à	l’Accord	sur	les	PSM. COM X X S

67.	Amende	la	Rec.	12‐07	afin	de	garantir	
une	plus	grande	cohérence	avec	l’Accord	
sur	les	PSM,	en	incluant	notamment	des	
définitions	et	en	exigeant	que	les	CPC	
imposent	des	mesures	clefs	du	ressort	de	
l’État	du	port,	telles	que	le	refus	d’accès	
au	port	ou	l’utilisation	du	port	dans	
certains	cas.

PWG X S
Renvoyer	au	PWG	pour	
examen	et	détermination	
des	mesures	à	prendre

68.	S’aligne	étroitement	sur	les	efforts	de	
la	CTOI	pour	améliorer	la	mise	en	œuvre	
efficace	de	ses	mesures	du	ressort	de	
l’État	du	port	par	le	biais,	entre	autres,	
d’un	système	d’e‐PSM,	et	le	cas	échéant,	
adopte	des	efforts	similaires	au	sein	de	
l’ICCAT.

PWG X S/M
Renvoyer	au	groupe	de	
travail	de	déclaration	en	

ligne	pour	analyse

3.	Suivi,	contrôle	et	surveillance	(MCS)

Mesures	du	
ressort	de	
l'État	du	port
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69.	Consacre	davantage	d’efforts	à	
l’évaluation	approfondie	de	l’application	
de	ses	mesures	du	ressort	de	l’État	du	
port	et	spécifie	les	conséquences	
découlant	de	la	non‐application.

COC X X S

Renvoyer	au	PWG	afin	qu’il	
examine	la	mise	en	œuvre	et	
détermine	les	éventuelles	
améliorations	techniques	
qui	pourraient	être	
nécessaires.		Renvoyer	au	
COC	afin	qu’il	examine	les	
éventuelles	questions	de	
non‐application	et	
recommande	les	mesures	
adéquates.

Le	Comité	recommande	que	l’ICCAT

70.	Accorde	la	priorité	à	l’adoption	d’un	
schéma	moderne	d’inspection	en	mer,	par	
le	biais	d’une	Recommandation	et	non	
d’une	Résolution,	qui	s’étend	à	toutes	les	
pêcheries	clefs	de	l’ICCAT	en	tant	que	
telles,	mais	qui	peut	être	appliqué	en	
pratique	à	certaines	pêcheries	en	fonction	
des	priorités	en	matière	d’application	du	
COC.

PWG X M
Renvoyer	au	PWG		qui	
réalise	déjà	actuellement	
des	travaux	à	ce	sujet.

71.	Évalue	le	besoin	et	la	pertinence	de	
développer	encore	davantage	la	
couverture	par	les	observateurs	
nationaux	et	non‐nationaux	à	bord	pour	
la	pêche	et	les	activités	de	pêche.

PWG X X X X X M

Renvoyer	au	PWG	pour	
examen	ainsi	qu’aux	Sous‐

commissions	car	les	
exigences	découlant	du	

programme	d'observateur	
peuvent	être	convenues,	et	
certaines	ont	été	convenues,	
dans	le	cadre	de	mesures	de	
gestion	pour	des	pêcheries	

spécifiques.

L’évaluation	du	SCRS	
des	exigences	

actuelles	découlant	
du	programme	

d’observateurs	est	
en	suspens	en	raison	
de	l'absence	de	
déclaration.
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72.	Envisage	d’étendre	la	couverture	par	
le	VMS,	en	adoptant	des	normes,	des	
spécifications	et	des	procédures	
homogènes	et	en	transformant	
progressivement	son	système	de	VMS	en	
un	système	de	VMS	entièrement	
centralisé.

PWG X X X X X S

Renvoyer	au	PWG	pour	
examen	car	la	Rec.	14‐07	

doit	être	révisée	en	2017	en	
vertu	du	paragraphe	6.			
Renvoyer	également	aux	
Sous‐commissions	car	les	
exigences	liées	au	VMS	

peuvent	être	convenues,	et	
certaines	ont	été	convenues,	
dans	le	cadre	de	mesures	de	
gestion	pour	des	pêcheries	

spécifiques.

73.	Concentre	ses	travaux	sur	le	
remplacement	de	tous	les	SDP	par	des	
CDP	électroniques	harmonisés	parmi	
toutes	les	ORGP	thonières	le	cas	échéan	et	
notamment	pour	le	thon	obèse,	tout	en	
tenant	compte	des	Directives	
d’application	volontaire	sur	les	
programmes	de	documentation	des	
prises	envisagées	par	la	FAO.

PWG X M Renvoyer	au	PWG	pour	des	
analyses	plus	approfondies.

Le	PWG	a	discuté	de	
cette	question	de	
manière	périodique	

ces	dernières	
années.

74.	Envisage,	à	des	fins	de	transparence,	
l’intégration	de	toutes	les	mesures	liées	
aux	diverses	mesures	de	MCS,	au	
transbordement	et	aux	observateurs	à	
bord	en	particulier,	dans	une	seule	et	
unique	Recommandation	de	l’ICCAT,	afin	
que	les	CPC	n’aient	qu’un	seul	document	
de	référence	à	consulter.

PWG X M

Renvoyer	au	PWG	afin	qu’il	
évalue	les	avantages	et	les	
inconvénients	de	cette	

démarche.

75.	Évalue	si	les	différences	dans	les	
longueurs	minimum	des	navires	visées	
aux	Recs.	12‐06	et	13‐13	ont	créé	une	
faille	potentielle	en	ce	qui	concerne	le	
transbordement.

Action	terminée ✔ L'action	a	été	menée	à	bien. Abordé	dans	la	Rec.	
16‐15

Mesures	
intégrées	de	
MCS
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76.	Le	Comité	considère	que	les	
obligations	de	l’État	du	pavillon	
reconnues	dans	le	droit	international	des	
pêches	sont	reflétées	de	la	façon	
pertinente	dans	les	recommandations	
actuelles	de	l’ICCAT.

NOAC NOAC

77.	Le	Comité	ne	se	prononce	pas	quant	
au	fait	de	savoir	si	ces	responsabilités	
sont	correctement	exécutées	en	l’absence	
d’information	à	sa	disposition	pour	
pouvoir	se	forger	une	opinion.

NOAC X NOAC

78.	Le	Comité	recommande	que	le	COC	
identifie	les	principales	priorités	en	
matière	d’application	parmi	toutes	les	
pêcheries	et	programme	ses	travaux	en	
conséquence.	L’identification	du	non‐
respect	des	exigences	en	matière	de	
déclaration	ou	d’une	déclaration	
incomplète	par	les	CPC	devrait	être	
confiée	au	Secrétariat	de	l’ICCAT	et	ses	
rapports	soumis	au	COC	avant	la	réunion	
annuelle.

COC X X S

Le	COC	devrait	examiner	
cette	question	compte	tenu	
des	termes	de	la	Rec.	16‐22	

récemment	adoptée.

Obligations	
des	États	de	
pavillon

4.	Respect	et	exécution
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79.	Le	Comité	recommande	que	des	
informations	indépendantes	des	
pêcheries,	obtenues	par	les	inspections	en	
mer	et	au	port	et	par	le	biais	de	
programmes	d’observateurs	efficaces,	
soient	mises	à	la	disposition	du	COC	afin	
que	ce	dernier	réalise	une	évaluation	
efficace	de	l’application.

PWG X X X M

Renvoyer	au	PWG	afin	qu’il	
détermine	s’il	existe	des	
raisons	techniques	à	

l’origine	d’erreurs	de	mise	
en	œuvre	et	la	façon	de	les	
résoudre	si	tel	est	le	cas.		
Renvoyer	au	COC	afin	qu’il	
détermine	l’ampleur	de	la	

non‐application	et	
recommande	les	mesures	

adéquates.

Certaines	
informations	

indépendantes	sont	
mises	à	la	

disposition	du	COC	
en	raison	des	

exigences	de	l'ICCAT,	
mais	des	problèmes	
de	mise	en	œuvre	et	

de	déclaration	
existent	dans	
certains	cas	qui	
peuvent	limiter	
l'évaluation	de	

l’application	par	les	
CPC.

80.	Le	Comité	recommande	que	des	listes	
ICCAT	soient	établies	pour	les	pêcheries	
d’espadon	du	nord	et	du	sud.	Comme	cela	
a	été	mentionné	précédemment,	
conformément	à	la	Rec.	03‐12,	les	CPC	
sont	tenues	de	maintenir	un	registre	
actualisé	des	navires	de	pêche	autorisés	à	
pêcher	des	espèces	gérées	par	l’ICCAT,	de	
telle	sorte	que	l’établissement	d’une	Liste	
ICCAT	ne	devrait	pas	représenter	une	
charge	de	travail	supplémentaire	pour	les	
CPC	concernées.

Action	terminée ✔ L'action	a	été	menée	à	bien. Inclus	dans	les	Recs.	
16‐03	et	16‐04

Mécanismes	
coopératifs	
visant	à	
détecter	et	
empêcher	la	
non‐
application
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81.	Le	Comité	considère	que	la	tâche	
principale	du	COC	devrait	consister	en	
une	évaluation	qualitative	du	degré	de	
respect	des	mesures	incluses	dans	les	
recommandations	de	l’ICCAT	pour	chaque	
pêcherie	par	les	navires	des	Parties.

COC X X S/M
Renvoyer	au	COC	pour	
examen	et	détermination	
des	mesures	à	prendre

La	mise	en	œuvre	de	
la	Rec.	16‐22	devrait	
faciliter	ce	travail.		
Une	déclaration	
claire	et	en	temps	
opportun	par	toutes	
les	CPC	en	ce	qui	

concerne	la	mise	en	
œuvre	des	exigences	

de	l’ICCAT	est	
également	cruciale.

82. De	l’avis	du	Comité,	le	COC	ne	sera	pas	
en	mesure	d’exercer	une	telle	fonction	
tant	qu’il	n’obtiendra	pas	des	
informations	provenant	de	sources	
indépendantes,	telles	qu’un	schéma	
d’inspection	conjointe	et	des	programmes	
efficaces	d’observateurs	régionaux.	Il	
suffit	de	comparer	les	informations	mises	
à	la	disposition	du	COC	sur	les	pêcheries	
de	thon	rouge	de	l’est,	issues	des	rapports	
des	observateurs	et	des	rapports	
d’inspection,	et	le	manque	d’informations	
relatives	aux	autres	pêcheries.

NOAC NOAC

Similaire	à	la	
recommandation	79	
ci‐dessus	et	lié	à	

plusieurs	
recommandations	
formulées	dans	la	

rubrique	concernant	
les	mesures	de	MCS	
intégrées	ci‐dessus.

83.	Le	Comité	se	rallie	à	l’opinion	du	
Comité	de	2008	selon	laquelle	
l’imposition	ou	la	menace	d’imposition	de	
mesures	commerciales	est	probablement	
la	seule	mesure	de	dissuasion	à	même	de	
garantir	l’application	des	mesures	de	
l’ICCAT.

NOAC NOAC

Suite	donnée	
aux	infractions

Mesures	
commerciales
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84.	Eu	égard	à	la	Rec.	12‐09,	le	Comité	
félicite	l’ICCAT	pour	ses	initiatives	dans	
ce	domaine	et	recommande	l’instauration	
de	documents	de	capture,	de	préférence	
électroniques,	pour	le	thon	obèse	et	
l’espadon.

PWG X M
Cf.	recommandation	73	ci‐
dessus	pour	les	actions	

proposées

85.	Le	Comité	recommande	que	l’ICCAT,	par	
l’intermédiaire	de	ses	Sous‐commissions	1	à	
4,	procède	à	un	examen	général	des	exigences	
actuelles	en	matière	de	déclaration,	stock	par	
stock,	pour	les	données	de	la	Tâche	I	et	II	
incluses	dans	de	multiples	recommandations,	
afin	de	déterminer	si	les	obligations	de	
déclaration	en	question	pourraient	être	
réduites	ou	simplifiées.

PWG X X X X X M

Renvoyer	au	PWG	afin	qu’il	
procède	à	cet	examen	et	

présente	ses	conclusions	et	
suggestions	aux	Sous‐
commissions	pour	
approbation.	

Cet	examen	
impliquera	de	
nombreuses	

recommandations,	
incluant	des	
propositions	
élaborées	par	

presque	toutes	les	
Sous‐commissions.		
Le	PWG	est	bien	

placé	pour	effectuer	
un	examen	global	de	
l’ensemble	de	ces	
mesures.	Le	SCRS	et	

le	Secrétariat	
pourraient	

également	fournir	un	
appui	à	ce	travail	le	

cas	échéant.

86.	Le	Comité	recommande	qu’avant	
d’adopter	chaque	nouvelle	recommandation,	
il	soit	procédé	à	une	évaluation	de	l’impact	
probable	de	sa	mise	ne	œuvre	sur	la	charge	
de	travail	du	Secrétariat.

STACFAD X X S

Renvoyer	au	STACFAD	afin	
qu’il	élabore	des	solutions	
de	mise	en	œuvre	de	cette	

recommandation.

Exigences	en	
matière	de	
déclaration
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87.	Le	Comité	recommande	que	l’ICCAT	
envisage	d’inclure	une	disposition	dans	les	
nouvelles	recommandations,	en	vertu	de	
laquelle	les	exigences	de	déclaration	ne	
prendraient	effet	qu’après	un	délai	de	9	à	12	
mois.	Ce	délai	permettrait	aux	États	en	
développement	de	s’adapter	aux	nouvelles	
exigences	et	revêt	une	importance	
particulière	alors	que	le	volume	et/ou	la	
nature	de	la	déclaration	ont	significativement	
changé.		Les	difficultés	que	rencontrent	les	
États	en	développement	à	instaurer	de	
nouvelles	exigences	de	
déclaration/administratives	à	court	terme	
sont	avérées	dans	le	contexte	de	l’application.	
La	possibilité	d’appliquer	immédiatement	les	
nouvelles	exigences	de	déclaration	pour	les	
CPC	développées	pourrait	naturellement	être	
maintenue	si	les	CPC	le	jugent	opportun.

COM X X X X X X X X S

Renvoyer	à	tous	les	organes	
de	l’ICCAT	susceptibles	de	
recommander	des	exigences	

de	déclaration	
contraignantes	pour	

examen	lors	de	la	rédaction	
de	ces	recommandations.	La	
Commission	coordonnera	
l'action	entre	les	organes.
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Le	Comité	recommande	que	l’ICCAT

88.	Les	Présidents	de	la	Commission,	des	
Sous‐commissions,	du	COC	et	du	PWG	
soient	disposés,	à	l’issue	de	délibérations	
suffisantes,	à	soumettre	les	propositions	
de	recommandations	à	un	vote.

COM X S Renvoyer	à	la	Commission	
pour	examen.	

89.	Révise	les	procédures	d’objections	
incluses	dans	la	Rés.	12‐11	et	le	dernier	
texte	de	l’amendement	à	la	Convention	de	
l’ICCAT	pour	les	aligner	davantage	sur	les	
procédures	d’objection	modernes	
utilisées	par	les	ORGP	récemment	
établies	ou	ayant	récemment	amendé	
leurs	instruments	constitutifs.

STACFAD X

M	‐	re/	
Rés.	12‐
11;	NOAC	‐

re/	
dispositio

ns	
relatives	à	
l'objection	
dans	la	

Conventio
n	

amendée

Renvoyer	la	
recommandation	

concernant	la	révision	de	la	
Rés.	12‐11	au	STACFAD	

pour	examen.

Les	procédures	
d'objection	

élaborées	par	le	GT‐
CONV	ont	fait	l’objet	

d'intenses	
négociations.

90.	S’assure	que	les	amendements	à	la	
Convention	de	l’ICCAT	portant	sur	la	prise	
de	décisions	et	les	procédures	d’objection	
soient	provisoirement	appliqués	à	
compter	de	leur	adoption	officielle.

GT‐CONV X X X M Cf.	recommandation	1	(b)	
pour	les	actions	proposées

91.	Examine	ses	pratiques	de	
fonctionnement	afin	de	renforcer	la	
transparence	dans	la	prise	de	décisions,	
notamment	sur	l’allocation	des	
possibilités	de	pêche	et	les	travaux	du	
groupe	des	Amis	du	Président.

COM X X X X X X S
La	Commission	

coordonnera	l'action	entre	
les	organes.

La	mise	en	œuvre	de	
la	Rés.	16‐22	
permettra	
d'accroître	la	

transparence	du	
processus	des	Amis	
du	Président	du	COC.

5.	Gouvernance

Prise	de	
décision
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92.	Examine	son	Règlement	intérieur	afin	
d’intégrer,	entre	autres,	ses	Directives	et	
dates	limites	pour	la	soumission	des	
projets	de	proposition	de	2011,	la	Rec.	03‐
20	et	la	Rés.	94‐06.

STACFAD X S
Cf.	recommandation	3	ci‐
dessus	pour	les	actions	

proposées

Règlement	des	
différends

93.	Le	Comité	recommande	que	l’ICCAT	
exhorte	ses	CPC	à	parvenir	à	un	accord	
sur	l’inclusion	dans	l'amendement	à	la	
Convention	de	l’ICCAT	de	procédures	
obligatoires	de	règlement	des	différends	
entraînant	des	décisions	contraignantes	
et	portant	également	sur	des	
arrangements	provisoires	pratiques	dans	
l’attente	de	la	résolution	du	différend.

GT‐CONV X S

Renvoyer	la	
recommandation	liée	au	

règlement	des	différends	au	
GT‐CONV	pour	examen	dans	
le	cadre	de	la	discussion	sur	

cette	question

Le	Comité	recommande	que	l’ICCAT

94.	Envisage	de	codifier	ses	pratiques	sur	
la	participation	des	ONG,	qui	sont	
conformes	aux	normes	internationales	
minimum	et	comparables	à	celles	d’autres	
ORGP	thonières,	en	amendant	les	
Directives	et	critères	pour	les	
observateurs	de	l’ICCAT	ou	le	Règlement	
intérieur	de	l’ICCAT.

STACFAD X M
Cf.	recommandation	3	ci‐
dessus	pour	les	actions	

proposées

95.	Envisage	de	demander	aux	Parties	
contractantes	qui	soumettent	une	
objection	à	la	demande	d’octroi	du	statut	
d’observateur	à	l’ICCAT	formulée	par	une	
ONG	d’en	soumettre	les	motifs	par	écrit.

STACFAD X S
Cf.	recommandation	3	ci‐
dessus	pour	les	actions	

proposées

Transparence
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96.	Prenne	en	considération	le	fait	que	
fermer	les	réunions	officielles	de	l’ICCAT	
aux	observateurs	implique	une	décision	
explicite	et	raisonnée	appuyée	par	une	
majorité	simple	des	Parties	contractantes.

STACFAD X S/M
Cf.	recommandation	3	ci‐
dessus	pour	les	actions	

proposées

Le	Comité	félicite	l’ICCAT	pour	les	nettes	
améliorations	apportées	en	termes	de	
transparence	et	de	confidentialité	depuis	
2008	et	recommande	que	l’ICCAT

NOAC NOAC

97.	Envisage	de	nouvelles	améliorations,	
par	exemple	en	diffusant	davantage	de	
données	et	de	documents	et,	en	ce	qui	
concerne	les	documents,	d’expliquer	les	
raisons	de	la	classification	de	certains	
documents	comme	confidentiels.

COM X X X M

Renvoyer	la	question	à	la	
Commission/au	PWG	et	au	
SCRS	afin	de	commencer	à	
examiner	les	règles	de	
l’ICCAT	en	matière	de	
confidentialité	et	leur	

application.	Les	ajustements	
nécessaires	peuvent	être	
identifiés,	le	cas	échéant.

98.	Réalise	un	examen	de	ses	Normes	et	
procédures	sur	la	confidentialité	des	
données,	comme	cela	est	envisagé	au	
paragraphe	33,	aux	fins	d’harmonisation	
entre	les	ORGP	thonières	et	
conformément	à	la	Rec.	KIII‐1.	Dans	le	
cadre	de	cet	examen,	elle	devrait	adopter,	
le	cas	échéant,	une	Politique	en	matière	
de	sécurité	des	informations	(ISP)	de	
l’ICCAT.

PWG X X M

Renvoyer	la	question	au	
PWG	et	au	SCRS	afin	de	

commencer	à	examiner	les	
règles	de	l’ICCAT	en	matière	
de	confidentialité	et	leur	

application.	Les	ajustements	
nécessaires	peuvent	être	
identifiés,	le	cas	échéant.

Le	Comité	recommande	que	l’ICCAT

Confidentialité
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99.	Réexamine	la	Rec.	03‐20	afin,	entre	
autres,	de	clarifier	les	droits	des	États	et	
Entités	disposant	du	statut	de	coopérant,	
d’intégrer	les	éléments	de	la	Rés.	94‐06,	
de	remplacer	le	PWG	par	le	COC	et	
d’inclure	une	exigence	visant	à	solliciter	
le	renouvellement	du	statut	de	coopérant.

COC X M

Renvoyer	au	COC	pour	qu’il	
examine	la	question	du	
statut	de	coopérant	et	

détermine	si	davantage	de	
précision	à	ce	sujet	est	

nécessaire.

Les	rôles	et	
responsabilités	du	
COC	et	du	PWG	ont	
été	clarifiés	il	y	a	
quelques	années	et	
leurs	mandats	ne	se	

chevauchent	
désormais	plus.		La	
charge	de	travail	de	
ces	deux	organes	est	
intense	pendant	la	
réunion	annuelle.	

100.	Envisage	d’officialiser	la	procédure	
d’invitation	des	non‐CPC. COM X M Renvoyer	au	COC	pour	

examen.
Le	Comité	recommande	que	l’ICCAT

101.	Envisage	de	prendre	les	sanctions	
opportunes	à	l’encontre	des	non‐
membres	non‐coopérants	qui	continuent	
à	ignorer	les	requêtes	de	l’ICCAT	
sollicitant	des	informations	et	une	
coopération,	ce	qui	est	d’autant	plus	
important	pour	les	stocks	surpêchés,	tels	
que	les	makaires.

COC X X X S

Le	Secrétariat,	les	CPC	et	le	
COC	devraient	continuer	à	
assurer	le	suivi	des	activités	
de	pêche	des	non‐membres	
et	de	les	porter	à	l’attention	

de	la	Commission.

Relations	avec	
les	non‐
membres	
coopérants

Relations	avec	
les	non‐
membres	non	
coopérants
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102.	Envisage	de	prendre	les	sanctions	
opportunes	à	l’encontre	des	non‐
membres	non	coopérants	qui	continuent	
à	ignorer	les	requêtes	de	l’ICCAT	
sollicitant	des	informations	et	une	
coopération,	ce	qui	est	d’autant	plus	
important	pour	les	stocks	surpêchés,	tels	
que	les	makaires.

COC X S
Renvoyer	au	COC	afin	qu'il	
recommande	les	mesures	

appropriées.

Le	COC	joue	un	rôle	
clé	dans	le	suivi	des	
activités	de	pêche	
des	non‐CPC	et	dans	
la	recommandation	

de	façons	
d’améliorer	la	
coopération,	y	

compris	par	le	biais	
de	l’application	de	la	

Rec.	06‐13	
(recommandation	
concernant	les	

mesures	
commerciales).

Le	Comité	recommande	que	l’ICCAT

103. Poursuive	et	renforce	sa	coopération	
et	coordination	avec	les	autres	ORGP	
thonières	dans	le	cadre	du	processus	de	
Kobe	et	autrement,	en	ce	qui	concerne	
notamment	l’harmonisation	de	leurs	
mesures	de	conservation	et	de	gestion.

COM X X S/M

Renvoyer	à	la	Commission	
afin	qu’elle	examine	la	façon	
d’intensifier	la	coopération	

avec	d’autres	ORGP	
thonières.

La	contribution	du	
Secrétariat	devrait	

contribuer	à	
alimenter	cette	
discussion.

104. Poursuive	et	renforce	sa	coopération	
et	coordination	avec	d’autres	
organisations	intergouvernementales,	en	
ce	qui	concerne	notamment	la	
conservation	et	la	gestion	des	requins.

COM X S/M

Renvoyer	à	la	Commission	
afin	qu’elle	examine	la	façon	
d’intensifier	la	coopération	
avec	d’autres	organisations	
intergouvernementales	sur	
les	requins	et	d’autres	

questions.		

105.	Envisage	de	devenir	membre	du	
Réseau	d’IMCS. COM X S/M Renvoyer	à	la	Commission	

pour	examen

Coopération	
avec	d’autres	
ORGP	et	
organisations	
internationales	
pertinentes
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106.	Envisage	de	publier	davantage	
d’informations	sur	sa	coopération	avec	
les	autres	ORGP	et	organisations	
intergouvernementales	sur	une	partie	
dédiée	du	site	web	de	l’ICCAT.

COM X X S/M

Renvoyer	à	la	Commission	
afin	qu’elle	identifie	les	

informations	
complémentaires	à	publier	
sur	la	page	web,	le	cas	
échéant.		Le	Secrétariat	

publierait	les	informations	
identifiées.

Le	Comité	recommande	que	l’ICCAT

107.	Adopte	des	accords	institutionnels	
pour	s’assurer	que	les	Présidents	des	
principaux	organes	de	l’ICCAT	
proviennent	d’un	plus	grand	nombre	de	
Parties	contractantes	tout	en	tenant	
dûment	compte	des	qualifications	
requises	pour	ces	postes	importants.

COM X S/M

Renvoyer	à	la	Commission	
afin	qu'elle	examine	si	elle	
souhaite	poursuivre	le	
développement	de	ces	

accords	institutionnels	et,	si	
tel	est	le	cas,	qu’elle	
détermine	la	façon	de	

développer	une	proposition	
de	démarche.

108.	Envisage	de	poursuivre	les	
initiatives	de	renforcement	des	capacités	
pour	renforcer	la	participation	aux	
réunions	de	l’ICCAT	au	sens	le	plus	large,	
y	compris	pour	les	postes	clefs	de	l’ICCAT,	
par	exemple	à	l’aide	du	développement	
des	ressources	humaines	(par	exemple	
par	des	cours	de	formation	sur	la	
participation	et	la	présidence	de	
négociations	et	d’organisations	
intergouvernementales).

STACFAD X S/M
Renvoyer	au	STACFAD	pour	
examen	et	avis	sur	cette	

question.		

Le	Comité	recommande	que	l’ICCAT

Participation	
et	
renforcement	
des	capacités
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109.	Développe	une	stratégie	globale	
pour	les	programmes	de	renforcement	
des	capacités	et	d'assistance,	en	y	
intégrant	les	diverses	initiatives	de	
renforcement	des	capacités	existantes.

STACFAD X S/M

Renvoyer	au	STACFAD	afin	
qu’il	procède	à	une	révision	

de	son	travail	de	
renforcement	des	capacités	
et	d’assistance	et	fournisse	
un	avis	sur	la	façon	de	

l’améliorer.

110.	S’agissant	du	renforcement	des	
capacités	pour	les	mesures	du	ressort	de	
l’État	du	port	:

NOAC NOAC

a)	Exhorte	les	CPC	en	développement	à	
faire	tout	ce	qui	est	en	leur	pouvoir	pour	
aider	le	Secrétariat	de	l’ICCAT	à	identifier	
leurs	besoins	en	matière	de	renforcement	
des	capacités	;

PWG X X S

Renvoyer	au	PWG	qui	
réalise	déjà	actuellement	
des	travaux	à	ce	sujet	par	le	
biais	du	groupe	d'experts	
sur	l’inspection	au	port	
(établi	par	la	Rec.	16‐18).

b)	Coordonne	étroitement	le	
fonctionnement	de	la	Rec.	14‐08	avec	les	
initiatives	de	renforcement	des	capacités	
futures	et	existantes	entreprises	par	
d’autres	organisations	
intergouvernementales.

PWG X X S/M

Renvoyer	au	PWG	qui	
réalise	déjà	actuellement	
des	travaux	à	ce	sujet	par	le	
biais	du	groupe	d'experts	
sur	l’inspection	au	port	
(établi	par	la	Rec.	16‐18).

111.	Le	Comité	note	que	les	estimations	
des	prospections	aériennes	dans	les	
zones	de	frai	pourraient	être	très	utiles	
pour	le	thon	rouge	de	l’Atlantique	Est	et	
de	la	Méditerranée	et	recommande	que	
des	efforts	soient	déployés	pour	calculer	
un	indice	utilisable	et	que	la	collecte	des	
données	se	poursuive.

SCRS X X S
Renvoyer	au	SCRS	afin	qu'il	
prenne	les	mesures	qui	

s'imposent.

Le	SCRS	continue	
d’insister	sur	la	
nécessité	de	

développer	des	
indices	d'abondance	
indépendants	des	

pêcheries	tels	que	les	
prospections	
aériennes.

Besoins	
spéciaux	des	
États	en	
développemen
t

6.	Science
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112.	Le	Comité	réitère	la	
recommandation	du	Comité	de	2008,	
selon	laquelle	les	réunions	d’évaluation	
du	SCRS	devraient	être	mieux	équilibrées	
en	termes	de	la	participation	de	
scientifiques	ayant	des	connaissances	des	
pêcheries	et	d’expérience	en	
modélisation.

SCRS X X S/M

Renvoyer	au	SCRS	pour	qu’il	
formule	un	avis	aux	CPC/à	
la	Commission	en	ce	qui	
concerne	les	participants	
clés	dont	la	présence	est	
nécessaire	aux	réunions	
scientifiques	et	en	ce	qui	

concerne	d’autres	questions	
pertinentes.	Le	STACFAD	

devrait	évaluer	les	
implications	financières.

113.	Le	Comité	recommande	de	recourir	
à	une	Évaluation	de	la	stratégie	de	gestion	
pour	quelques	stocks	afin	d’estimer	les	
coûts/bénéfices	de	la	collecte	de	données	
plus	détaillées.

SCRS X X S/M

Renvoyer	au	SCRS	pour	qu’il	
examine	cette	question,	
particulièrement	lors	de	la	
réalisation	de	MSE,	et	

fournisse	des	conseils	au	
SWGSM	sur	les	conclusions.

114.	Le	Comité	recommande	que	la	
Commission	adopte	des	objectifs	de	
gestion	et	des	points	de	référence	
spécifiques	pour	tous	les	stocks.	Ils	
permettraient	d’orienter	le	SCRS	dans	ses	
travaux	et	d’améliorer	l’homogénéité	de	
l’avis	du	SCRS.

SWSGM X X X X X S
Renvoyer	au	SWGSM	qui	
réalise	déjà	actuellement	
des	travaux	à	ce	sujet.

115.	Le	Comité	recommande	de	soutenir	
vivement	les	règles	de	contrôle	de	
l’exploitation	par	le	biais	de	l’Évaluation	
de	la	stratégie	de	gestion.

SWSGM X X X X X X S

Renvoyer	au	SWGSM	et	aux	
Sous‐commissions	pour	
examen.	Des	travaux	sur	

cette	question	sont	en	cours.

Présentation	
de	l’avis	
scientifique

Meilleur	avis	
scientifique
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116.	Le	Comité	recommande	que	dans	le	
cadre	de	l’approche	de	précaution	l’avis	
comportant	le	plus	d’incertitudes	soit,	en	
fait,	mis	en	œuvre	plus	rapidement.

COM X X X X X S

La	Commission	
coordonnera	l'action	entre	
les	organes,	ce	qui	inclut	le	

renvoi	aux	Sous‐
commissions	pour	leur	

examen	lors	de	la	rédaction	
d’une	nouvelle	mesure	de	
conservation	et	gestion	ou	
lors	de	la	révision	d’une	
mesure	en	vigueur.

Lié	à	la	
recommandation	43.

117.	Le	Comité	recommande	de	convenir	
de	directives/processus	explicites	pour	
l’attribution	des	ressources	scientifiques	
du	Secrétariat	à	chaque	espèce..

COM X X X S

La	Commission	étudiera	les	
mesures	adéquates	qu'il	

convient	de	prendre,	ce	qui	
inclut	le	renvoi	au	SCRS	afin	
d’obtenir	sa	contribution	à	

ce	sujet.

118.	Le	Comité	recommande	que	l’ICCAT	
évalue	les	avantages	d’externaliser	ses	
évaluations	des	stocks	à	un	prestataire	de	
services	scientifiques	tout	en	maintenant	
le	SCRS	en	tant	qu’organe	chargé	de	
formuler	l’avis	basé	sur	les	évaluations	
des	stocks.

COM X X X M/L

Afin	d’obtenir	un	
complément	d’information,	
le	SCRS	devrait	fournir	un	
avis	sur	les	avantages	et	les	

inconvénients	d’une	
perspective	scientifique	et	le	
STACFAD	d’une	perspective	
financière.	La	Commission	
coordonnera	l'action	entre	

les	organes.

119.	Le	Comité	recommande	la	mise	en	
place	de	projets	spécifiques	de	parrainage	
visant	à	inclure	des	personnes	en	
formation	dans	les	équipes	d’évaluation	
des	stocks.

SCRS X X M/L

Renvoyer	au	SCRS	pour	avis	
sur	le	bien‐fondé	de	cette	
idée	et	la	façon	dont	elle	
peut	être	mise	en	œuvre	
efficacement.	Le	STACFAD	

devrait	évaluer	les	
implications	financières.	

Le	SCRS	a	réalisé	
quelques	formations	
sur	les	techniques	
d’évaluation	des	

stocks	dans	le	passé.

Adéquation	
SCRS	et	
Secrétariat
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120.	Le	Comité	recommande	que	l’ICCAT	
développe	des	mécanismes	spécifiques	
visant	à	s’assurant	qu’un	plus	grand	
nombre	de	scientifiques	dotés	de	
connaissances	sur	les	pêcheries	
participent	aux	réunions	d’évaluation	des	
stocks	et	fassent	partie	des	équipes	
d’évaluation.

SCRS X X X S/M

Renvoyer	au	SCRS	pour	qu’il	
formule	un	avis	aux	CPC/à	
la	Commission	en	ce	qui	
concerne	les	participants	
clés	dont	la	présence	est	
nécessaire	aux	réunions	
scientifiques	et	en	ce	qui	

concerne	d’autres	questions	
pertinentes.	Le	STACFAD	

devrait	évaluer	les	
implications	financières.

Lié	à	la	
recommandation	

112

121.	Le	Comité	recommande	également	
qu’une	formation	officielle	sur	
l’évaluation	des	stocks	soit	dispensée,	
dans	la	mesure	du	possible,	en	
coopération	avec	d’autres	organisations.

SCRS X X M

Renvoyer	au	SCRS	pour	avis	
sur	le	bien‐fondé	et	la	façon	
dont	elle	peut	être	mise	en	
œuvre	efficacement.	Le	

STACFAD	devrait	évaluer	les	
implications	financières.

Initiatives	en	
matière	de	
renforcement	
des	capacités
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Stratégie	à	
long	terme	du	
SCRS

122.	Le	Comité	recommande	de	mettre	
en	œuvre	un	processus	visant	à	inclure	
officiellement	les	priorités	scientifiques	
avec	des	implications	de	financement	
dans	le	budget	pour	financer	les	activités	
du	plan	stratégique.	Cela	pourrait	être	
obtenu	par	un	quota	de	recherche	
scientifique.

COM X X X S

Renvoyer	à	la	Commission	
pour	qu’elle	demande	au	
Secrétariat	d’inclure	les	
recommandations	

pertinentes	du	SCRS	ayant	
des	implications	financières	
dans	le	projet	de	budget	
biennal.	Le	SCRS	devrait	
continuer	à	classer	ses	

recommandations	par	ordre	
de	priorité.		Le	STACFAD	
devrait	examiner	et	fournir	
un	avis	sur	les	options	

viables	de	financement	des	
priorités	scientifiques	qui	
ne	peuvent	pas,	ou	ne	

devraient	pas,	être	financées	
au	moyen	du	budget	

ordinaire.

123.	Le	Comité	recommande	que	les	
scénarios	des	modèles	qui	constituent	le	
fondement	de	l’avis	du	SCRS	soient	
publiés,	de	manière	facilement	accessible,	
sur	le	site	web	de	l’ICCAT.	Les	scénarios	
des	modèles	les	plus	récents	devraient	
être	inclus,	mais	au	fur	et	à	mesure	de	
l’actualisation	des	évaluations	les	
scénarios	antérieurs	devraient	aussi	être	
disponibles.

SCRS X X S
Renvoyer	au	SCRS	afin	qu'il	
prenne	les	mesures	qui	

s'imposent.

Ce	travail	est	déjà	en	
cours	de	réalisation	

en	2017.
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124.	Le	Comité	recommande	que	l’ICCAT	
coopère	avec	d’autres	organisations	
chargées	des	évaluations	des	stocks	afin	
de	développer	un	cadre	d’évaluation	des	
stocks	intégré	dans	lequel	tous	les	
modèles	actuels	pourraient	être	exécutés	
et	de	nouveaux	modèles	intégrés,	tout	en	
faisant	preuve	de	transparence	quant	aux	
données	et	paramètres	utilisés	dans	le	
cadre	des	divers	postulats.

SCRS X X S

Renvoyer	au	SCRS	pour	
examen	et	avis	sur	cette	
question.	Le	Secrétariat	
devrait	l'assister	dans	son	
travail	si	cela	s’avère	

nécessaire.

125.	Le	Comité	recommande	que	l’ICCAT	
envisage	d’adopter	un	système,	en	
engageant	des	scientifiques	
d’organisations	externes,	d’universités	ou	
autres	aux	fins	de	l’examen	des	
évaluations	du	SCRS.

SCRS X X S

Renvoyer	au	SCRS	pour	
examen	et	mise	à	jour	des	
Termes	de	référence	actuels	
pour	ces	examinateurs

Un	mécanisme	existe	
déjà	pour	les	
examinateurs	

externes	participant	
aux	évaluations	de	
stocks	du	SCRS.	

Processus	
complet	de	
gestion	de	la	
qualité

126.	Le	Comité	recommande	que	l’ICCAT	
dispense	une	formation	à	la	présidence	
efficiente	des	réunions	aux	présidents	en	
exercice	et	aux	futurs	présidents	aux	fins	
de	l'exécution	des	responsabilités	qui	leur	
sont	dévolues.

STACFAD X X S

Renvoyer	au	STACFAD	pour	
examen	et	avis	sur	les	
options	d’acquisition	de	
cette	formation	et	sur	les	
aspects	financiers.	Le	

Secrétariat	devrait	aider	le	
STACFAD	à	examiner	la	
question,	si	cela	s’avère	

nécessaire.

Mise	en	œuvre	
de	la	Rés.	11‐
17
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127.	Le Comité estime qu’un Fonds de
roulement de l’ordre de 70% du Budget
annuel est prudent. Ce fonds doit être
maintenu à ce niveau aux fins d’une
gestion financière solide. Il convient
d’être conscient qu’il n’existe aucune
garantie que les frais des Réunions
annuelles et des programmes
scientifiques continueront à être couverts
par	des	fonds	extrabudgétaires.

STACFAD X S Renvoyer	au	STACFAD	pour	
examen	et	avis.

128. Compte tenu des progrès
considérables réalisés par l’ICCAT quant à
la réduction des arriérés de contributions
annuelles des CPC, le Comité
recommande que l’ICCAT envisage
d’effacer les dettes pour des contributions
annuelles en instance de plus de deux ans,
c’est‐à‐dire les dettes avant 2015. Cette
mesure permettrait de soulager le
fardeau d’endettement de certains États
en	développement.	Toutefois,	en	parallèle,	
l’ICCAT devrait amender son Règlement
financier et inclure une sanction
automatique selon laquelle si les
contributions des deux années
antérieures ne sont pas intégralement
acquittées avant la réunion annuelle
suivante, le droit de vote ou de détenir un
quota sera retiré pour cette CPC tant que
les arriérés ne seront pas totalement
versés.

STACFAD X M Renvoyer	au	STACFAD	pour	
examen	et	avis.

8.	Questions	administratives	et	financières
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129.	Le Comité recommande également
que l’ICCAT envisage le recouvrement des
coûts pour financer des parties
fondamentales de ses activités et réduire
ainsi les contributions budgétaires des
CPC et/ou pour développer les activités
de l’ICCAT (par exemple, le Schéma
d’inspection en haute mer). Cette
approche de recouvrement des coûts se
base sur le principe selon lequel les
navires des CPC qui bénéficient de l’accès
à des pêcheries avantageuses partagent la
charge financière inhérente aux
programmes scientifiques et de suivi,
essentiels pour la durabilité de ces
ressources. Une cotisation annuelle
pourrait être versée par navire d’une
certaine taille à l’ICCAT, via, si nécessaire,
la	CPC	du	pavillon.

STACFAD X M/L Renvoyer	au	STACFAD	pour	
examen	et	avis.

130.	Le Comité recommande que,
conformément aux bonnes pratiques de
gestion, l’ICCAT examine tous les cinq ans,
par le biais d’un cabinet de conseil en
ressources humaines indépendant, le
profil du personnel et la charge du travail
du Secrétariat et, si nécessaire, procède à
des ajustements pour refléter
précisément la charge de travail actuelle
et prévue. Au cours de cet examen, le
cabinet devrait aussi étudier le processus
d’évaluation	du	personnel.

STACFAD X X S

Renvoyer	au	STACFAD	pour	
examen	et	avis	sur	des	

considérations	financières	
et	d’autre	nature.		Le	

processus	de	recrutement	
serait	entrepris	par	le	

Secrétariat.
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131.	Le Comité recommande que le
STACFAD soit chargé des termes de
référence et du suivi du rapport du
cabinet.

STACFAD X M

Renvoyer	au	STACFAD	afin	
de	recueillir	ses	

commentaires	sur	les	
options	permettant	de	

suivre	les	progrès	réalisés	
en	ce	qui	concerne	le	

rapport	des	consultants.
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Appendice 4 de l’ANNEXE 4.3 
 

PROPOSITION DE PROCESSUS DE RÉPONSE DU SCRS AUX RECOMMANDATIONS ISSUES DE LA 
DEUXIÈME ÉVALUATION DES PERFORMANCES DE L’ICCAT 

 

David J. Die 
 

Résumé 
 

Le présent document contient une proposition émanant du Président du SCRS concernant le processus à 
appliquer par le SCRS pour donner suite aux recommandations découlant de la deuxième évaluation des 
performances de l’ICCAT. Le document n’a pas été révisé par le SCRS et sera discuté lors de sa prochaine 
réunion en octobre 2017. 
 
Le SCRS ne disposait pas du rapport de l’évaluation des performances aux fins de son examen en novembre 
2016.  
 
Lors de la séance plénière de 2017, le SCRS examinera le rapport de la deuxième évaluation des 
performances et préparera une première réponse pour l’examen de la Commission en : 
 

o Passant en revue la liste des recommandations compte tenu de l’examen des progrès accomplis 
en vue d’atteindre les objectifs du plan stratégique pour la science2. 

 
▪ Déterminer quelles sont les actions qui forment déjà partie du plan stratégique pour la 

science et qui donnent suite aux recommandations découlant de la deuxième évaluation 
des performances. 
 

• Déterminer si les progrès accomplis quant à ces actions sont satisfaisants 
et conformes au plan stratégique pour la science. 
 

• Si les progrès ne sont pas satisfaisants, recommander une modification à 
apporter aux plans de travail des groupes de travail et aux Sous-comités 
du SCRS au titre de 2018-2020. 
 

▪ Déterminer quelles sont les recommandations qui ne comptent pas d’objectif ou d’actions 
associés dans le plan stratégique pour la science. 
 

o Identifiant le groupe de travail ou le Sous-comité du SCRS responsable d’une recommandation 
concernant le SCRS non couverte par le plan stratégique pour la science. 
 

▪ Demander aux groupes de travail ou aux Sous-comités du SCRS d'élaborer une réponse à 
chaque recommandation. 
 

▪ Déterminer si certaines de ces mesures sont pertinentes aux fins de leur inclusion dans le 
prochain plan pour la science au titre de 2021-2025. 

 
Pendant la séance plénière du SCRS de 2020 : 
 

o Présenter un rapport sur les réalisations du plan stratégique pour la science au titre de 2015-
2020 incluant une référence aux recommandations contenues dans la deuxième évaluation des 
performances de l’ICCAT. 
 

o Présenter le nouveau plan stratégique pour la science au titre de 2021-2025 incluant des 
références aux recommandations contenues dans la deuxième évaluation des performances de 
l’ICCAT.  

                                                
2 Le SCRS procède à un examen des progrès accomplis en vue d’atteindre les objectifs du plan stratégique pour la science car l’année 

2017 se situe à mi-parcours du plan s’étalant sur six ans. 
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Appendice 5 de l’ANNEXE 4.3 
 

PROJET DE LIGNES DIRECTRICES CONCERNANT LA SOUMISSION DE PROPOSITIONS 
 

Document présenté par le Japon (incluant les commentaires formulés par d’autres CPC) 
 
Raison d’être du présent document 
 
1. Lors des dernières réunions, plusieurs CPC ont reconnu l'existence de problèmes liés à la soumission 

de propositions. 
 
À titre d'exemple, citons : 
 

(1)  Il n’est pas toujours clair si la proposition présentée est une proposition totalement nouvelle ou 
s’il s’agit d’une proposition modifiant des documents existants (p.ex. recommandations).  

 
(2) Lorsqu’une proposition de modification est soumise pour la première fois ou est à nouveau 

modifiée pendant la réunion, certaines CPC utilisent le système de « suivi des modifications » 
alors que d'autres CPC ne le font pas (ce qui veut dire que toutes les modifications proposées ont 
déjà été incorporées). Dans ce dernier cas, les CPC éprouvent de grandes difficultés à savoir à quel 
endroit la proposition a été modifiée et par conséquent à savoir quelles sont les modifications 
proposées par rapport aux versions antérieures.  

 
(3) Pendant la réunion, une proposition est fréquemment modifiée sur la base de discussions 

informelles. Dans certains cas, lorsque la nouvelle version de la proposition est circulée à 
l'ensemble des CPC, celle-ci intègre déjà les modifications proposées antérieurement (montrées 
dans les versions antérieures) et n’indique que les modifications proposées supplémentaires 
découlant de discussions informelles. Dans ces cas-là, les participants qui n’ont pas pris part aux 
discussions informelles éprouvent des difficultés à repérer toutes les modifications proposées par 
rapport à la recommandation originale, ou à tout autre type de document. 

 
(4) Une nouvelle version est élaborée chaque fois qu’un nouveau coparrain est ajouté, même si 

aucune modification n'est apportée au texte. Ceci devrait être évité afin d'économiser 
d'importantes quantités de papier et de réduire la consommation des ressources. 

 
2.  Le Japon souhaite présenter le projet ci-joint de lignes directrices à cet égard pour examen à la réunion 

annuelle de 2017. Les lignes directrices peuvent également être adoptées en tant que partie du 
Règlement intérieur. 
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Projet de lignes directrices concernant la soumission de propositions 
 

1.  Titre de la proposition 
 

a) Lorsqu’une CPC soumet une proposition qui n'est pas fondée sur des recommandations 
existantes, ou sur tout autre type de document, il conviendrait d’indiquer « (nouvelle 
proposition) » à la fin du titre. 

 
 p.ex. Projet de Recommandation concernant le déploiement d’observateurs-robots à bord de navires 

de pêche (nouvelle proposition) 
 

b) Lorsqu’une CPC soumet une proposition de modification d’une recommandation existante, ou de 
tout autre type de document, il conviendrait d’ajouter dans le titre une référence au document 
existant que l’on propose de modifier ainsi que la mention « (modification) » à la fin du titre. 

 
 p.ex. Projet de Recommandation visant à modifier la Rec. 17-01 concernant le déploiement 

d’observateurs-robots à bord de navires de pêche (modification) 
 

c) Une proposition qui a été présentée à une réunion antérieure, mais qui n’a pas été adoptée, est 
considérée comme une nouvelle proposition ou une modification. 

 
 

2. Utilisation du « suivi des modifications » 
 

a) Règle générale : Lorsqu’une CPC soumet une proposition modifiant une recommandation 
existante, ou tout autre type de document, la CPC devrait utiliser le système de « suivi des 
modifications » afin de distinguer les ajouts au texte du document original, et les suppressions de 
celui-ci. Le nouveau texte proposé devrait être souligné et les suppressions proposées devraient 
être barrées. Les crochets vides (à savoir [ ]) ou les crochets ne contenant que des points (à savoir 
[...]) ne devraient pas être utilisés pour indiquer que du texte a été supprimé. Les crochets ne 
devraient être utilisés que pour refléter des questions en suspens, telles que différentes options 
de rédaction qui n’ont pas encore été convenues, ou pour servir d'emplacement à combler par du 
texte à ajouter ultérieurement. 

 
 p.ex. Les Parties contractantes et Parties, Entités ou Entités de pêche non contractantes coopérantes 

(« CPC ») dont les navires ont capturé pêché activement l'espadon dans l’Atlantique Nord devraient 
prendre [les mesures suivantes] [une mesure efficace pour limiter la capture, comme suit] : 

 
b) En outre, les pratiques suivantes devraient être appliquées dans les situations visées ci-après : 

 
(i) situation 1 : Une nouvelle proposition ou une proposition modifiée (telle que définie au point 1 ci-
dessous) a été circulée et discutée pendant la réunion. Sur la base de ces discussions, la CPC révise la 
proposition et la soumet pour circulation. Dans ce cas, le document révisé ne devrait indiquer que les 
changements proposés par rapport à la version examinée dans la salle, tous les changements dans la 
version antérieure ayant été acceptés et reflétés. Si une CPC souhaite indiquer que les révisions que 
l’on propose d’apporter à la version discutée antérieurement ne sont pas résolues, le suivi des 
modifications devrait être accepté, mais le texte devrait être placé entre crochets. 

 
 p.ex. la CPC a soumis le document PA2-604 visant à amender la Rec. 14-04 avant la réunion et le 

document PA2-604 a été discuté dans la salle. La CPC révise le document PA2-604 sur la base des 
discussions tenues au sein de la Sous-commission 2 et le présente à nouveau sous la cote PA2-604A. 
Dans ce cas-là, lors de sa représentation sous la cote PA2-604A, ce document devrait incorporer toutes 
les modifications proposées du PA2-604 (incluant l’ajout de crochets autour des modifications non 
résolues de cette version) et ne devrait refléter que les révisions proposées par rapport au PA2-604 en 
suivi des modifications.  
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(ii) situation 2 : Une nouvelle version d’une proposition est soumise après la circulation de la version 
antérieure aux Parties, mais avant que la discussion de la version antérieure n’ait eu lieu dans la salle. 
De manière générale, les nouveaux changements devraient être ajoutés aux changements antérieurs 
de manière à ce que toutes les révisions proposées apparaissent dans un document. [Exception faite, 
cependant, si la présentation des changements de cette façon complique la révision au lieu de la 
faciliter. Afin d'accroître la transparence, les révisions ultérieures pourraient être distinguées par 
rapport aux changements antérieurs en les mettant en surbrillance ou en utilisant un autre type de 
formatage. Les pratiques spécifiées dans ce paragraphe devraient être appliquées même lorsque de 
nouvelles révisions apportées à une proposition circulée proviennent de discussions informelles 
tenues en marge de la réunion. [P]] 
 
p.ex. la CPC soumet le document PA2-604 visant à amender la Rec. 14-04 avant la réunion et celui-ci est 
circulé aux Parties. Avant la discussion au sein de la Sous-commission 2, la CPC révise le PA2-604 sur la 
base des discussions informelles et soumet le PA2-604A qui est circulé. Dans ce cas, le PA2-604A devrait 
montrer les modifications cumulatives que l’on propose d’apporter à la Rec. 14-04 en « suivi des 
modifications ». [Si, avant la discussion au sein de la Sous-commission 2, la CPC révise le PA2-604A sur 
la base des nouvelles discussions informelles et soumet le PA2-604B, cette version du document devrait 
également indiquer en « suivi des modifications » les modifications cumulatives que l’on propose 
d’apporter à la Rec. 14-04. Afin de faciliter la révision, les changements entre les versions pourraient 
également être surlignés en gris par exemple. (Note : Lorsque la Sous-commission 2 aura discuté du 
PA2-604B, les révisions ultérieures suivraient les procédures énoncées à la situation 1 ci-dessus.) [P]] 

 
(iii) situation 3 : Une nouvelle version d’une proposition est soumise avant la circulation officielle de 
la version antérieure aux Parties. Dans ce cas, les changements survenus entre la nouvelle version et 
la version antérieure ne devraient pas être reflétés dans le suivi des modifications. Si la proposition 
modifie une mesure existante (comme défini au paragraphe 1(b) ci-dessus), la nouvelle version 
devrait être circulée en ne montrant que les révisions par rapport à la mesure existante en « suivi 
des modifications » (c.-à-d. règle générale spécifiée au paragraphe 2(a)). Si le document est une 
nouvelle proposition (comme défini au paragraphe 1(a) ci-dessus, il devrait être circulé dans une 
version propre (sans suivi des modifications).  

 
p.ex. une CPC soumet le document PA2-604 visant à amender la Rec. 14-04, mais avant sa circulation 
formelle aux Parties, la CPC soumet des révisions. La CPC devrait remplacer le document PA2-604 par 
la version révisée, en reflétant uniquement les modifications proposées par rapport à la mesure 
existante (c.-à-d. la Rec. 14-04) en « suivi des modifications ». Le numéro de la proposition ne sera pas 
modifié (p.ex. PA2-604). Les nouvelles propositions devraient être « propres » lorsqu’elles sont circulées 
pour la première fois aux parties même si elles sont révisées après avoir été soumises au Secrétariat. 

 
 
3. Ajout de nouveaux coparrains 
 
Lorsqu’une proposition est modifiée uniquement afin d’ajouter de nouveaux coparrains, le Secrétariat 
devrait télécharger la version révisée sur le serveur tout en conservant le suivi des modifications du texte 
qui ont été proposées mais pas encore convenues. Le Secrétariat devrait annoncer la disponibilité de la 
proposition révisée aux participants de la réunion mais ne pas l’imprimer à des fins de distribution sauf en 
l’absence de connexion wifi à l’endroit de la réunion.  
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Pièce jointe de l’Appendice 5 de l’ANNEXE 4.3 

 

Version révisée circulée : PA2-602A

Présenté et discuté à la Sous-
commission 2 ?

Diffusé comme PA2-602 

Proposition initiale visant à modifier 
la Rec. 14-04 existante soumise au 

Secrétariat

Le titre devrait être libellé comme suit : Projet de Recommandation visant à 
modifier la Rec. 14-04 sur l’utilisation de la mayonnaise pour capturer le germon 

du Nord 

Ajouts et suppressions proposées à la Rec. 14-04 existante seulement montrés 
dans le « suivi des modifications » (track changes) - (règle générale)

(Note : Si la proposition est révisée avant d’être circulée, les changements 
survenus entre la nouvelle version et la version antérieure ne devraient pas être 

reflétés dans le suivi des modifications, conformément à la situation 3)

OUI

Le suivi des modifications ne montre 
que les NOUVELLES révisions par 

rapport au PA2-602  Tous les 
changements antérieurs acceptés 

devraient être reflétés (Situation 1)

NON

Le suivi des modifications montrent toutes 
les révisions par rapport à la Rec. 14-04, 

c’est-à-dire les changements signalés dans 
PA2-602 PLUS toutes les nouvelles 

révisions  (Situation 2)
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Version révisée soumise sur la base 
des discussions du PWG ; diffusée 

comme PWG-802B

PWG 802A présenté et discuté au 
PWG ?

Version révisée soumise sur la base 
des discussions du PWG ; diffusée 

comme PWG-802A

PWG 802 présenté et discuté au 
PWG

Diffusé comme PWG-802

Proposition initiale sur une nouvelle 
question soumise au Secrétariat

Le titre devrait être libellé comme suit : Projet de Recommandation sur le déploiement 
d’observateurs-robots à bord des navires de pêche (nouvelle proposition)

(Note : Les nouvelles propositions incluent des documents présentés à des réunions 
antérieures mais pas adoptés)

Le texte ne contient pas de suivi des modifications (même si la 
proposition a été révisée avant sa diffusion comme dans la Situation 3)

Ajouts et suppressions proposés au PWG-802 montrés dans le suivi des 
modifications 

OUI

Le suivi des modifications ne montre 
que les NOUVELLES révisions par 
rapport au PWG-802A Tous les 

changements antérieurs acceptés 
devraient être reflétés (Situation 1)

NON

Le suivi des modifications montre toutes les 
révisions par rapport au PWG-802, c’est-à-dire 

les changements déjà signalés dans le PWG-
802A PLUS toutes les nouvelles révisions 

(Situation 2)
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4.4. RAPPORT DE LA TROISIÈME RÉUNION DU GROUPE DE TRAVAIL PERMANENT POUR 
RENFORCER LE DIALOGUE ENTRE HALIEUTES ET GESTIONNAIRES DES PÊCHERIES 
(Madrid (Espagne), 29-30 juin 2017 

 
1. Ouverture de la réunion  
 
Le Président du groupe de travail permanent pour renforcer le dialogue entre halieutes et gestionnaires des 
pêcheries (SWGSM), le Dr Martin Tsamenyi (Ghana), a souhaité la bienvenue aux participants et a présenté 
le Président du SCRS, le Dr David Die. Le Président a encouragé la communication entre les scientifiques 
halieutes et les gestionnaires et a suggéré au groupe de développer des recommandations à renvoyer devant 
la Commission. Il a souligné l'importance d’une large participation, une nécessité que la Commission a 
reconnue en allouant des fonds destinés à appuyer la participation d’un scientifique et d’un gestionnaire de 
chaque CPC en développement. 
 
Le Secrétaire exécutif a noté que 21 CPC étaient présentes (Afrique du Sud, Algérie, Angola, Belize, Canada, 
Côte d’Ivoire, États-Unis, Gabon, Honduras, Japon, Libye, Mauritanie, Maroc, Nicaragua, Nigeria, Norvège, 
Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Tunisie, Union européenne et Uruguay) ainsi que le Taipei chinois, en sa 
qualité d’Entité de pêche. 
 
Les organisations non gouvernementales ci-après étaient également présentes : Ecology Action Center 
(EAC), International Seafood Sustainability Foundation (ISSF), Pew Charitable Trusts et the Ocean 
Foundation. 
 
La liste des participants se trouve à l’Appendice 2 de l’ANNEXE 4.4. 
 
 

2. Adoption de l’ordre du jour et organisation des sessions  
 
Le Dr Die a proposé que le point 5 de l’ordre du jour provisoire (« Conclusions du Groupe de travail conjoint 
de 2016 des ORGP thonières sur l'évaluation de la stratégie de gestion (MSE) ») soit déplacé afin de 
poursuivre la discussion du point 9 « Examen d'autres stocks pour d'éventuels ajouts à la feuille de route 
sur cinq ans ». Il a été convenu que ce changement apportera davantage de fluidité au débat. Le Président a 
indiqué qu’il avait l'intention d’aborder les conclusions pertinentes de l'évaluation indépendante des 
performances au titre du point « Autres questions ». 
 
L'ordre du jour a été adopté et figure à l’Appendice 1 de l’ANNEXE 4.4. 
 
 
3. Désignation du rapporteur  
 
Mme Oriana Villar et Mme Rachel O’Malley (États-Unis) ont assumé les fonctions de rapporteur pour la 
réunion. 
 
 

4. Termes de référence du SWGSM (Rec. 14-13) et résultats des 1e et 2e réunions du SWGSM 
 

Développement d'un cadre général en vue d'orienter l'établissement, l'examen et l'actualisation des 
objectifs et des stratégies de gestion 
 
Le Dr Die a passé en revue les termes de référence du SWGSM. Comme suite aux réunions du SWGSM tenues 

en 2014 et 2015, la Commission a adopté la Rec. 15-07 qui appelle la Commission à fournir une orientation 

au SCRS en ce qui concerne : a) les objectifs de gestion ; b) le(s) niveau(x) acceptables quantitatif(s) de 

probabilité d'atteindre et/ou de maintenir les stocks dans la zone verte du diagramme de Kobe et d'éviter 

les points de référence limites et c) les délais pour mettre un terme à la surpêche d'un stock et/ou pour 

rétablir un stock surexploité. Il a été demandé au SCRS de présenter à la Commission un calendrier sur cinq 

ans aux fins de l'établissement de règles de contrôle de l'exploitation spécifiques aux espèces. La Rec. 15-

04 établissait le germon du Nord comme « stock pilote » à cet effet. En 2016, avec la contribution du SCRS, 

la Commission a convenu d’une feuille de route sur cinq ans afin de faire avancer ce travail en ce qui 

concerne les stocks prioritaires, à savoir le germon du Nord, l’espadon de l'Atlantique Nord, le thon rouge 

et les thonidés tropicaux (Rapport de la période biennale 2016-17, Ie partie (2016) - Vol. 1, Annexe 7.2).  
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Le Dr Die a présenté le Dr Michael Schirripa, Président du groupe de travail sur les méthodes d'évaluation 
du SCRS. Le Dr Schirripa a présenté au groupe une introduction à l'évaluation de la stratégie de gestion 
(MSE) (Appendice 3 de l’ANNEXE 4.4) qui consiste à utiliser la simulation pour comparer différentes 
combinaisons de systèmes de collecte de données, méthodes d'analyse et processus ultérieurs menant à des 
mesures de gestion. Les résultats peuvent aider les gestionnaires à évaluer l'efficacité relative de chaque 
alternative pour atteindre les objectifs de gestion. Idéalement, un ensemble clair d'objectifs de gestion est 
défini à l'avance sur la base du dialogue continu entre les scientifiques, les gestionnaires et les parties 
prenantes. Le Dr Schirripa a fourni au groupe un aperçu conceptuel du processus de modélisation de la MSE 
et a précisé quel serait le groupe responsable de chaque étape (SCRS ou Commission) dans le cadre de la 
MSE. 
 
Le Dr Schirripa a rappelé la Rec. 11-13 et a précisé le sens de certains des termes de base, dont les points 
de référence généralement utilisés dans une règle de contrôle de l'exploitation (HCR) (c.-à-d. points de 
référence cible, seuil et limite) et les procédures de gestion (« MP », une combinaison d'un jeu de données, 
d’une méthode d'évaluation et d’une HCR). À un stade ultérieur, lorsqu'elle établira la HCR s'appliquant à 
un stock donné, la Commission déterminera des actions de gestion préalablement convenues qui seraient 
déclenchées afin de mettre un terme ou de réduire la mortalité par pêche si les points de référence limites 
ou seuils sont dépassés. Cela permet de fournir des mesures de gestion plus prévisibles en réponse aux 
changements de la condition des stocks. Une CPC a noté que l'utilisation de différents points de référence 
varie selon les organisations régionales de gestion des pêches, ce qui peut constituer une source de 
confusion. 
 
On a reconnu, de manière générale, que les concepts de HCR et MSE sont complexes et que le SWGSM 
constitue un forum important permettant aux gestionnaires de poser des questions et de mieux comprendre 
le processus. Il a été suggéré que les exemples de MSE, à titre illustratif, se concentrent à l’avenir sur des 
scénarios auxquels l’ICCAT est actuellement confrontée, afin que les gestionnaires puissent mieux 
comprendre les concepts et ce, à un niveau plus concret. Le Dr Schirripa a suggéré que les gestionnaires ont 
différents niveaux de compréhension du processus MSE. Le plus important est la compréhension claire des 
objectifs de gestion, suivie d'une bonne connaissance de la terminologie de base, et enfin une 
compréhension plus approfondie de la simulation et de la modélisation. 
 
Plusieurs CPC ont noté que la production est un aspect important de leurs pêcheries. On s'est demandé 
comment les avantages à court terme et à long terme pour la pêche sont évalués par le biais de la MSE. Le 
Dr Schirripa a expliqué qu'il s'agit d'un exemple clair de relation avantages-inconvénients et de la manière 
dont les mesures des performances fournissent des informations que la Commission peut utiliser comme 
base pour prendre des décisions plus éclairées. Il a souligné qu'une seul HCR ne peut pas atteindre 
complètement tous les objectifs de gestion simultanément. Il incombe à la Commission de décider quelles 
HCR répondent le mieux à la combinaison des objectifs de gestion identifiés. Le Dr Die a réitéré que les HCR 
ne devraient pas être déterminées de manière isolée. D'autres aspects de la procédure de gestion devraient 
également être déterminés, y compris les données et les modèles d'évaluation à utiliser dans le cadre de la 
procédure de gestion. 
 
Il a été généralement admis que les diagrammes en forme de toile d’araignée sont un moyen utile de 
présenter une série complexe de résultats de la MSE à soumettre à l’examen des gestionnaires. Cependant, 
lorsque la performance de toutes les mesures est présentée dans un diagramme en forme de toile 
d’araignée, en raison de la grande quantité de lignes qui se chevauchent, les gestionnaires peuvent éprouver 
des difficultés à interpréter les résultats. Une CPC a demandé s’il n’était pas risqué de simplifier 
excessivement les diagrammes en forme de toile d’araignée lorsqu’un ensemble plus exhaustif de mesures 
des performances a été pris en considération. Le Dr Schirripa a expliqué que les mesures des performances 
adoptées par la Commission pour le germon du Nord peuvent être regroupées dans quatre catégories (état, 
sécurité, stabilité et production) et une mesure représentative peut être sélectionnée pour illustrer chacune 
de celles-ci dans le diagramme en forme de toile d’araignée. D’autres types de représentations graphiques 
peuvent également être utilisés pour résumer les résultats de la MSE.  
 
Le Président a signalé que l'adoption de procédures de gestion est un processus progressif et itératif dans 
le cadre duquel les scientifiques s’appuient sur les contributions et les retours formulés par les CPC et leurs 
parties prenantes. En réponse à une question concernant l’établissement du TAC pour le germon du Nord, 
le Dr Die a expliqué que la HCR devrait être considérée comme un outil que la Commission peut utiliser pour 
établir les TAC et les niveaux d’exploitation futurs. Plusieurs CPC ont signalé qu’il est important que les 
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gestionnaires comprennent et prennent en considération les procédures de gestion alternatives ainsi que 
la gamme de résultats potentiels associés (p.ex. en ce qui concerne la stabilité et la production) avant de 
sélectionner une HCR. 
 
On a reconnu, de manière générale, que le processus de MSE/HCR nécessitera une nouvelle expertise et des 
ressources engagées afin d’appuyer ce travail. Cet automne, le SCRS devrait fournir un avis sur les 
ressources techniques nécessaires à la réalisation des travaux futurs et ces besoins devront être examinés 
par le STACFAD à la réunion annuelle de la Commission. 
 
 
5. État du développement de règles de contrôle de l'exploitation (HCR) et actions à entreprendre 

en 2017 pour les stocks prioritaires identifiés dans la Rec. 15-07 
 
Le Dr Die a fourni une explication détaillée du développement des HCR et des mesures à prendre en 2017 
en ce qui concerne les stocks prioritaires. Un résumé est fourni à l'Appendice 4 de l’ANNEXE 4.4. 
 
5.1 Germon du Nord 
 
Le Dr Die a expliqué la façon dont la MSE est utilisée pour tester la solidité des points de référence limite, 
cible et seuil des HCR associées en ce qui concerne les objectifs de gestion du germon du Nord, les 
probabilités et les délais déjà établis par la Commission (Appendice 5 de l’ANNEXE 4.4). Aux termes de la 
Rec. 16-06, la Commission a convenu de s’efforcer à adopter une HCR d’ici 2017 et a défini l’objectif de 
gestion qui consiste à maintenir le stock dans la zone verte avec au moins 60% de probabilités, tout en 
maximisant la production à long terme. Au moyen de la MSE, le SCRS réalise actuellement une évaluation 
des procédures alternatives de gestion par le biais de simulations. Les résultats de ces simulations 
permettront aux gestionnaires d’évaluer la performance de HCR potentielles en examinant les avantages et 
les inconvénients au moyen de l’examen des indicateurs des performance. Les indicateurs des 
performances sont classés dans les quatre catégories suivantes : 1) état du stock (5 indicateurs), 2) sécurité 
(2 indicateurs) ; 3) production (3 indicateurs) et 4) stabilité (5 indicateurs).  
 
Le Dr Die a décrit les changements qui ont été réalisés depuis le dernier exercice de la MSE appliquée au 
germon du Nord. Ces changements incluent des efforts visant à mieux caractériser l'incertitude planant sur 
le système au moyen d’un plus grand nombre de modèles opérationnels (132 au total) afin de définir la 
stabilité en termes de limites quantitatives de la variabilité du TAC et d’utiliser les indicateurs des 
performances définis par la Commission dans la Rec. 16-06. La gamme élargie de modèles opérationnels 
vise à représenter l’incertitude au moyen d’une vaste gamme d’états de nature plausibles. Les résultats 
obtenus au moyen de 132 modèles opérationnels, et leur moyenne, ont été calculés et projetés jusqu’en 
2045. 
 
Un CPC a demandé si la MSE pourrait être exécutée à nouveau sur la base de l'évaluation des stocks de 2016 
(Anon. 2017a), plutôt que de l'évaluation de 2013 (Anon. 2014). Bien que les modélisateurs puissent 
essayer de le faire, le Dr Die a expliqué que les scénarios d'état des stocks tels que ceux représentés dans 
l'évaluation des stocks de 2016 font déjà partie du large ensemble de modèles opérationnels qui ont été 
testés. La meilleure approche MSE consiste à concevoir une gamme de modèles opérationnels plausibles et 
de se consacrer au test des HCR potentielles résistantes à tous ces scénarios de modèles opérationnels. 
Ainsi, la performance des procédures de gestion est suffisamment robuste pour faire face à la possibilité 
que la dynamique du système ne soit pas nécessairement représentée par les résultats de l'évaluation de 
2016. 
 
Le Dr Die a présenté une proposition de format d’un tableau détaillé qui présente les résultats  de la MSE 
pour tous les indicateurs de performance et les HCR potentielles. Dans ce tableau, les quatre premières 
colonnes permettent de définir la HCR et chaque rangée correspond aux résultats de cette HCR donnée. Les 
montants obtenus ne reflètent pas les résultats individuels. La moyenne des résultats des modèles 
opérationnels a plutôt été établie de manière à ce que le tableau offre un vaste aperçu des résultats. 
 
Les équilibres potentiels entre avantages et inconvénients ont été illustrés par des diagrammes en forme 
de toile d'araignée avec quatre axes principaux reflétant les quatre catégories d'indicateurs des 
performances, afin que cette méthode puisse être utilisée pour présenter des résultats à la Commission. 
Grâce à ces indicateurs des performances, la Commission peut examiner quantitativement la mesure dans 
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laquelle ses objectifs de gestion seraient remplis. Une CPC a souhaité savoir pourquoi les objectifs de 
gestion concernant l’état, la sécurité, la stabilité et la production étaient pondérés de façon égale. On a 
expliqué que la pondération des objectifs de gestion ne faisait pas partie des entrées du diagramme en 
forme de toile d’araignées. La pondération des objectifs de gestion est déterminée ultérieurement dans le 
processus lorsque les gestionnaires examinent les résultats de la MSE et prennent des décisions au sujet 
des avantages/inconvénients privilégiés. 
 
Le principal équilibre entre les avantages et inconvénients illustré au moyen de cette MSE se situe entre 
l'état des stocks et la production à long terme. Tous les scénarios ont débouché sur une probabilité de se 
situer dans la zone verte du diagramme de Kobe (non surexploité, non victime de surpêche) avec > 60%. 
Selon certaines des HCR potentielles testées, la production à long terme pourrait atteindre 35 000 t. On a 
souhaité savoir s’il serait possible d’évaluer des HCR potentielles présentant des probabilités que la 
biomasse du stock reste dans la zone verte plus proches de 60%. Une CPC a suggéré que la gamme de HCR 
potentielles pourrait être trop prudente, étant donné qu’elles pourraient dégager une probabilité de rester 
dans la zone verte beaucoup plus élevée que 60% (oscillant entre 66 et 92%). Le Dr Die a expliqué que la 
probabilité associée à l'état des stocks n'a pas été appliquée comme une contrainte initiale, mais qu’il s’agit 
d’une sortie du modèle. Toutes les HCR potentielles testées présentent un pourcentage élevé de demeurer 
dans la zone verte. 
 
Plusieurs questions ont été posées au Président du SCRS au sujet des résultats de la MSE concernant la 
production à court terme selon lesquels les prises étaient inférieures au TAC actuel. Le Dr Die a expliqué 
que cela se devait au fait que le SCRS prenait en considération toutes les hypothèses concernant l’état du 
stock. Les résultats de l’évaluation de 2016, fondée sur les indices mis à jour, étaient plus optimistes que la 
majorité des modèles opérationnels considérés jusqu’à présent. Le SCRS n’a pas encore calculé les 
implications qu’une HCR donnée aurait sur le TAC. Des calculs préliminaires donnent toutefois à penser que 
le TAC au titre de 2018-2020 ne sera pas inférieur au TAC actuel selon n’importe quelle HCR potentielle. En 
termes de sécurité, tous les scénarios ont donné lieu à une probabilité de > 95% d’éviter Blimite (0,4BPME). 
 
La stabilité, considérée à la demande de la Commission, repose en grande partie sur les contraintes liées à 
la variabilité du TAC, l'état actuel du stock et l’établissement des points de référence cible et seuil. Dans 
cette MSE particulière, plus la contrainte liée au TAC est faible (par exemple, 20%), plus la stabilité est 
grande sans perte significative dans les autres indicateurs. Pour cette raison, il a été généralement convenu 
que les contraintes liées à la variabilité des TAC devraient être limitées à 20% de changement (plutôt que 
25% ou 30%) dans les tests futurs des procédures de gestion. 
 
Une question a été posée au sujet des contraintes appliquées pour assurer la stabilité du TAC et on a 
souhaité savoir si cela limiterait la capacité de réaction de la Commission si des préoccupations entouraient 
la diminution rapide de la biomasse. Le Dr Die a expliqué que si la biomasse du stock passe en deçà du Bseuil 
et qu’il commence à s'approcher de Blimite, la HCR ajusterait le TAC au besoin pour commencer à rétablir la 
biomasse du stock. Une CPC a suggéré qu'il serait instructif d'évaluer les procédures de gestion avec et sans 
clause de stabilité lorsqu’il est évalué que le stock se situe entre Bseuil et Blimite. 
 

Une CPC a demandé sur quelle base le SCRS a sélectionné les valeurs particulières attribuées à chaque axe 
du diagramme en forme de toile d’araignée. Selon les valeurs sélectionnées, différentes impressions des 
avantages/inconvénients sont reflétées. Il a été convenu qu'il serait utile pour le SCRS d'inclure une 
explication de la justification du choix de ces valeurs dans les futurs rapports sur les travaux de la MSE. 
 
Les discussions sont revenues sur le tableau récapitulatif inclus dans la présentation du Dr Die, fondée sur 
Merino et al. (2017). Comme le travail sur la MSE le plus récent a produit 24 HCR potentielles, le Dr Die a 
suggéré que le SWGSM envisage de choisir un ensemble plus restreint de HCR que le SCRS analysera plus 
exhaustivement. Une CPC a noté que la présentation fournissait des informations récapitulatives, mais 
qu’elle ne fournissait pas la gamme complète des résultats des 132 scénarios. Le Dr Die a expliqué que le 
document de Merino et al. (2017) avait été présenté au groupe d’espèces sur le germon lors de sa réunion 
tenue du 5 au 9 juin 2017 (Anon. 2017b), mais qu’il n’avait pas encore été présenté à la plénière du SCRS et, 
d'après le processus suivi habituellement par le SCRS, il n'a donc pas été largement distribué. Plusieurs CPC 
ont exprimé leurs inquiétudes quant à leur capacité d'examiner toutes les alternatives dans ces 
circonstances. Le SWGSM a convenu que tous devraient avoir accès au document de Merino et al. (2017) 
afin de pouvoir fournir une orientation sur la façon de réduire l'ensemble des HCR potentielles. Avec la 
permission des auteurs, le document a été mis à la disposition des participants dans le fichier de documents 
de référence de l’ownCloud de la réunion.  
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Le Dr Die a noté que les prochaines étapes prévues pour la MSE appliquée au germon du Nord incluent la 
réalisation d'autres tests de diagnostic, la documentation des hypothèses OM/OEM et la réponse aux 
questions soulevées lors des réunions tenues au début de cette année du groupe de travail sur les méthodes 
d'évaluation des stocks et du groupe d'espèces sur le germon. Le SCRS examinera ce travail en séance 
plénière du 2 au 6 octobre 2017 et, en tenant compte de cela, formulera un avis de gestion sur le germon du 
Nord à la Commission, y compris des TAC au titre de 2018-2020 résultant de l'application des HCR retenues.  
 
Les CPC ont réitéré leur soutien au processus de MSE et ont remercié le SCRS du travail accompli. Une CPC 
a émis l’espoir que la Commission soit en mesure de choisir une HCR cette année, comme le prévoyait la 
Rec. 16-06. Plusieurs autres CPC ont soutenu que des discussions plus exhaustives étaient nécessaires et 
que le processus ne devrait pas être précipité. Une CPC a noté que les objectifs de gestion devraient être 
itératifs et que les leçons tirées dans le cadre de ce nouveau processus peuvent guider le perfectionnement 
des objectifs. Il a été généralement convenu que la MSE du germon du Nord devrait être testée davantage 
et que ce travail devrait être examiné en plénière du SCRS avant que la Commission ne se décide sur le choix 
d’une HCR. Si la Commission adopte une HCR en 2017, elle devrait également déterminer quand et comment 
la performance de la HCR devrait être examinée par le SCRS. 
 
Il a été convenu de revenir sur cette discussion au point 6 de l’ordre du jour (point 6 du présent rapport). 
 
5.2 Thon rouge 
 
Le Dr Die a brossé un aperçu des travaux liés à la MSE appliquée au thon rouge. Il s’agit d’un cadre flexible 
utilisé pour tester les hypothèses relatives aux dynamiques du système, notamment celles liées au mélange 
et à la structure spatiale. Les résultats de l’évaluation du stock de thon rouge de 2017 étayeront la gamme 
des modèles opérationnels à utiliser dans les futurs travaux sur la MSE. Le SCRS continuera à développer 
des modèles de simulation appropriés qui couvrent la compréhension actuelle des dynamiques du système. 
 
Le Dr Die a informé les participants que les travaux consacrés à la MSE pour le thon rouge prendraient 
probablement plus longtemps que prévu dans la feuille de route originale HCR/MSE et a demandé au 
SWGSM si un délai d'un an (de 2018 à 2019) susciterait des inquiétudes pour la Commission. Il a été 
généralement admis que le SCRS consacrerait cette année supplémentaire au développement et au 
perfectionnement de la MSE du thon rouge. Sur la base de ces travaux et des commentaires supplémentaires 
émanant de la Commission, le SCRS élaborera des procédures de gestion alternatives, y compris des HCR 
potentielles, et les testera par simulation dans le cadre de la MSE. 
 
Le Dr Die a réaffirmé que la Commission devrait tenir compte de ses objectifs de gestion et des indicateurs 
de performance associés pour le thon rouge, car cela guidera le processus de MSE et augmentera la capacité 
de la Commission d'évaluer les avantages/inconvénients à l'avenir. Plusieurs CPC ont déclaré que les 
objectifs de gestion du germon du Nord identifiés dans la Rec. 16-06 constituent un bon point de départ 
pour les délibérations. D’aucuns ont souligné que les objectifs de gestion pourraient devoir être adaptés 
pour le thon rouge. Ces objectifs de gestion devront être examinés par la Sous-commission 2 et approuvés 
par la Commission. 
 
Une CPC a demandé des éclaircissements sur la possibilité d'élaborer des objectifs de gestion et des 
indicateurs de performance pour les stocks de l'Est et de l'Ouest, étant donné que ces stocks sont 
actuellement gérés séparément. Le Dr Die a répondu que la Commission pourrait déterminer ses objectifs 
et ses indicateurs pour des stocks séparés, et les MSE pourraient être utilisées pour tester les procédures 
de gestion alternatives pour les deux stocks afin de voir comment elles fonctionneraient. Il a noté que le 
SCRS pourrait évaluer les indicateurs spatiaux dans le cadre de ce processus. Il a été généralement convenu 
que les objectifs de gestion devraient être considérés de manière séparée pour chaque stock, bien que 
l'harmonisation des objectifs et des indicateurs des performances puisse également être envisagée, le cas 
échéant, en tenant compte du mélange des stocks. Une CPC a noté qu'il serait important de séparer les 
délibérations sur les objectifs de gestion de celles portant sur les décisions d’allocation. Une CPC s’est 
demandé s’il serait possible de développer des objectifs de gestion pour le stock occidental, étant donné que 
l’évaluation des stocks se fonde sur le postulat des scénarios de faible recrutement et de fort recrutement, 
qui fournissent deux images totalement différentes. 
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L’observatrice de Ocean Foundation a encouragé les CPC à examiner les objectifs de gestion potentiels en 
tenant compte des recommandations émanant de l’évaluation indépendante des performances qui 
requièrent une plus grande précaution, dont des probabilités de réussite plus élevées, compte tenu de 
l'incertitude et de la Rec. 11-13. 
 
5.3 Espadon de l’Atlantique Nord 
 
Le Dr Die a noté que le travail avait été présenté au groupe de travail sur les méthodes d'évaluation des 
stocks du SCRS pour soutenir le développement du modèle opérationnel ainsi que les tests futurs des HCR 
potentielles pour l'espadon de l'Atlantique Nord, mais le cadre de MSE est incomplet. Les résultats de 
l'évaluation des stocks de 2017 de l'espadon de l'Atlantique Nord contribueront à confirmer la gamme de 
modèles opérationnels à tester dans la MSE. Un plan doit également être prévu pour financer la recherche 
nécessaire au soutien du processus MSE. L'une des principales difficultés est que, contrairement au thon 
rouge qui est couvert par l’ICCAT-GBYP, il n'existe pas de programme de recherche sur l'espadon couvrant 
l’ensemble de l'Atlantique capable d’apporter des informations au processus. 
 
Il incombe à la Commission de définir les objectifs de gestion du stock et de sélectionner les indicateurs des 
performances. Une CPC s'est déclarée préoccupée par l'idée de s'engager dans un objectif de gestion 
spécifique et quantitatif avant que les indicateurs des performances ne soient déterminés et qu’il n’existe 
une indication des résultats qui affecteront la pêche à court et à long terme. Une autre CPC s’est ralliée à 
cette préoccupation signalant qu'il s'agit d'un processus itératif, et a indiqué que la probabilité que le stock 
reste dans la zone verte du diagramme de Kobe (non surexploité et non victime de surpêche) sera un 
résultat du test des HCR potentielles. Le Dr Die a suggéré que la Commission commence par définir les 
objectifs de gestion d'une manière plus ciblée, de sorte qu'il y ait une gamme plus gérable de HCR 
potentielles à analyser et à prendre en compte dans le processus de MSE. 
 
5.4 Thonidés tropicaux 
 
Le Dr Die a rappelé que même si une CPC était intéressée par le développement d’une MSE concernant le 
listao de l’Atlantique indépendamment des autres stocks de thonidés tropicaux, ce travail n’a pas encore été 
présenté au SCRS. Lors de la réunion du groupe d’espèces sur les thonidés tropicaux du SCRS qui aura lieu 
du 4 au 8 septembre 2017, on abordera le développement d'une MSE plurispécifique couvrant le thon obèse, 
l’albacore et le listao de l'Atlantique Ouest.  
 
Compte tenu du stade précoce de développement de la MSE chez les thonidés tropicaux, le SCRS a signalé 
qu’une MSE complète s’appliquant aux thonidés tropicaux peut être réalisée au plus tôt en 2020. Un soutien 
partiel a déjà été fourni par le Programme ICCAT de marquage des thonidés tropicaux dans l’océan 
Atlantique (AOTTP) qui a permis d’étayer l'estimation des paramètres de population nécessaires au 
développement du modèle opérationnel. Cependant, la MSE pour les thonidés tropicaux nécessitera un 
investissement en termes de ressources dont ne dispose pas actuellement le groupe d’espèces sur les 
thonidés tropicaux du SCRS. Le groupe d’espèces des thonidés tropicaux élaborera un plan et un budget 
correspondant lors de sa réunion du mois de septembre 2017. 
 
Le SWGSM a manifesté un soutien général à une approche plurispécifique couvrant les thonidés tropicaux. 
En réponse à une question sur la façon dont une HCR plurispécifique est structurée lorsqu'un stock est 
surexploité, alors que d'autres ne le sont pas, le Dr Die a répondu que les objectifs de gestion sont 
développés par pêcherie (par exemple, les indicateurs des performances sont identifiés séparément pour 
différents types d'engins), ce qui se traduira par une discussion complexe entre les gestionnaires, y compris 
en ce qui concerne les décisions à prendre en matière de sélectivité préférée des tailles dans les pêcheries 
de thonidés tropicaux. Il a été noté que la WCPFC envisage d’adopter des stratégies de capture sur une base 
plurispécifique. Cette expérience pourrait être instructive pour la Commission et le SCRS. Une CPC a déclaré 
qu’il serait pratique et nécessaire de se centrer dans un premier temps sur le thon obèse, dont l’état du stock 
est faible, plutôt que d’adopter une approche plurispécifique. 
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6. Recommandations à la Commission sur des objectifs de gestion, des indicateurs des 
performances et des HCR pour les stocks visés au point 5  

 
Les CPC ont examiné le document préparé par le Président intitulé « Recommandations relatives au germon 
du Nord (ALB-N) » qui contenait des projets de recommandations visant à orienter les travaux 
supplémentaires sur le test des HCR potentielles pour le germon du Nord au moyen d’une MSE. Une 
discussion approfondie a été tenue sur les éléments inclus dans ce document et plusieurs modifications 
proposées par les CPC y ont été incorporées. Les recommandations qui en résultent sont conçues pour 
guider la séquence des prochaines étapes au sein du SCRS et de la Commission.  
 
On a souhaité obtenir un éclaircissement du terme « circonstances exceptionnelles » qui a des significations 
différentes dans d’autres ORGP telles que la CCSBT et la NAFO. Il a été confirmé que dans le document du 
Président, ce terme est utilisé de la même façon que la CCSBT, c’est-à-dire qu’il ne s'agit pas d'une clause de 
retrait, mais qu’il s’agit plutôt d'une partie intégrante de la procédure de gestion convenue pour le thon 
rouge. L'ICCAT devrait définir ce qu'elle considère comme des « circonstances exceptionnelles » qui 
entraîneraient la suspension de l’application de la HCR et elle devrait également établir des orientations sur 
la réponse alternative de gestion dans ces circonstances. Une question a été posée en ce qui concerne le rôle 
du SCRS dans la définition de « circonstances exceptionnelles », par exemple, si la disparition des flux de 
données critiques serait considérée comme une circonstance exceptionnelle. Le Dr Die a suggéré que le 
SCRS fournisse des avis sur les aspects techniques inhérents à cette question pour examen par la 
Commission. 
 
Il a été fait remarquer que l’examen externe des évaluations des stocks est devenu une pratique courante 
au sein du SCRS et étant donné que le recours aux procédures de gestion est un nouvel outil récemment 
utilisé par l’ICCAT, un examen externe de ce travail serait également indiqué dans le cas de la MSE du 
germon du Nord. On a également fait remarquer que lorsque la Commission sélectionne une HCR pour le 
germon du Nord, il est également nécessaire d’établir des conditions, notamment le calendrier, du 
processus d’examen du SCRS. 
 
Il a également été noté que le paragraphe 4 de la première section du document du Président devrait être 
révisé à la réunion annuelle car celui-ci nécessite un examen plus approfondi afin de parvenir à un 
consensus. 
 
Le SWGSM n’a pas dégagé d’accord sur les recommandations spécifiques concernant des stocks autres que 
le stock du germon du Nord. Il a été décidé de consacrer les prochaines étapes au germon du Nord de 
manière à ce que toutes les CPC puissent mieux comprendre la MSE et aient confiance dans le processus. On 
a reconnu de manière générale que l’engagement pris par l’ICCAT envers la MSE et l'adoption éventuelle de 
procédures de gestion concernant des stocks prioritaires est une entreprise monopolisant beaucoup de 
ressources. Le SCRS devrait fournir un avis sur les nécessités spécifiques en termes de participation 
d'experts et de ressources financières, dont les besoins au sein du Secrétariat, depuis la participation des 
scientifiques des CPC à la participation d’experts externes lorsque le SCRS l'estime nécessaire. Les 
implications financières devraient être examinées par le Comité permanent pour les finances et 
l’administration de l’ICCAT (STACFAD) lors de la prochaine réunion annuelle afin que le travail prioritaire 
puisse être soutenu. 
 
Les recommandations convenues sont jointes à l’Appendice 6 de l’ANNEXE 4.4. 
 
 
7. Examen de la feuille de route sur cinq ans pour le développement de MSE/HCR pour les stocks 

prioritaires  
 
Le Dr Die a présenté le calendrier des évaluations des stocks et du travail lié à la MSE prévu entre 2017 et 
2021 et a confirmé que ce calendrier reflète le délai le plus rapide dans lequel une MSE peut être finalisée 
pour plusieurs stocks. Ce calendrier pourrait être modifié sur la base des priorités fixées par la Commission 
et de la charge de travail du SCRS. Le Dr Die a mis l’accent sur les défiés liés aux ressources que le SCRS doit 
relever ces prochaines années. La poursuite du développement de la MSE appliquée aux stocks de l’ICCAT 
requiert une expertise scientifique spécialisée et prend un temps considérable. Ces besoins en ressources 
doivent être pris en compte et appuyés par la Commission si les travaux se poursuivent comme prévu.  
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Il a été généralement convenu que la Commission devrait poursuivre sur sa lancée tout en étant réaliste 
quant à la quantité de travail que cela implique, en particulier de la part du SCRS. Le Dr Die a souligné que 
l'examen futur des HCR potentielles concernant les stocks relevant de l'ICCAT dépendra d'un processus 
structuré et que le meilleur moyen d'y parvenir consiste à appliquer une MSE. Cela dépendra également des 
contributions spécifiques que la Commission fournirait au SCRS pour guider son travail (par exemple sur 
les objectifs de gestion et les indicateurs des performances). Cela nécessitera beaucoup de travail, un 
engagement, une communication, une confiance et une bonne planification par le SCRS et la Commission. 
 
 
8. Examen d'autres stocks pour d'éventuels ajouts à la feuille de route sur cinq ans 
 
Le Dr Die a rappelé aux participants que le plan stratégique pour la science du SCRS au titre de 2015-2020 
prévoit l’application d’une MSE pour évaluer les HCR potentielles et la valeur de l’information des 
différentes sources de données. Une CPC a fait part de son intérêt de développer une MSE indépendante 
pour le listao de l’Atlantique Ouest. Aux termes de la Rec. 16-12, le SCRS est tenu de fournir, dans la mesure 
du possible, des HCR potentielles avec des points de référence associés s’appliquant au requin peau bleue 
avant la prochaine évaluation de 2021. Une CPC a émis le souhait de commencer à travailler sur une MSE 
appliquée à l’espadon de la Méditerranée car ce stock est surexploité. Le Dr Die a informé le groupe que la 
prochaine évaluation des stocks de l'espadon de la Méditerranée aura lieu en 2019 et que celle-ci marquera 
un bon point de départ pour lancer le processus de MSE. 
 
Aucune modification n’a été apportée à la feuille de route. Il est prévu que la feuille de route sera examinée 
lors de la réunion annuelle de 2017, à la lumière des discussions du SWGSM et en tenant compte des 
informations supplémentaires sur les tâches et la charge de travail nécessaires que le SCRS fournira en 
automne 2017. 
 
 
9. Conclusions du Groupe de travail conjoint de 2016 des ORGP thonières sur l'évaluation de la 

stratégie de gestion (MSE) 
 
Le Dr Paul de Bruyn du Secrétariat de l’ICCAT a présenté un résumé de la première réunion du groupe de 
travail conjoint des organisations régionales de gestion des pêcheries thonières (ORGP thonières) sur la 
MSE (Appendice 7 de l’ANNEXE 4.4) qui a eu lieu au Secrétariat de l’ICCAT du 1er au 3 novembre 2016.  
Avant la tenue de cette réunion, le Secrétariat de l’ICCAT avait créé un wiki pour le groupe afin de 
communiquer virtuellement et de mettre leurs efforts en commun en ligne 
(http://groupspaces.com/tRFMO-MSE/wiki/) 
 
Un accord général s'est dégagé sur l’importance que revêt la collaboration entre les ORGP thonières dans 
ce domaine. L’importance de la diffusion des résultats obtenus aux collègues scientifiques et de la 
communication avec les gestionnaires a été soulignée. L’expertise technique de ce groupe et sa capacité 
potentielle d’informer ou d’examiner plus avant le travail réalisé par l’ICCAT sur la MSE du germon du Nord 
a également été signalée. Finalement, le développement d’applications « Shiny » facilitera la visualisation 
du processus de MSE. La réunion de 2016 a été financée par le GEF/ABNJ et une deuxième réunion de ce 
groupe est prévue dans le plan de travail GEF/ ABNJ au titre de 2017-18. 
 
 
10. Conclusions du groupe de travail conjoint de 2016 des ORGP thonières sur la gestion des 

pêcheries basée sur l'écosystème (EBFM)  
 
Un rapport a été présenté sur les résultats obtenus lors de la réunion conjointe des ORGP thonières sur la 
EBFM, organisée à l’initiative de l’ICCAT et avec l’appui du projet thonier du Programme des océans 
communs ABNJ, mis en œuvre par la FAO et financé par le GEF, qui a rassemblé des scientifiques des cinq 
ORGP thonières et des experts nationaux en décembre 2016 (Appendice 8 de l’ANNEXE 4.4). Pendant cette 
réunion, les participants de chacune des ORGP thonières ont présenté un résumé des progrès accomplis 
quant à la mise en œuvre de l’EAF/de la EBFM. Un grand nombre d’éléments nécessaires à une EAF ou une 
EBFM opérationnelle sont déjà présents dans la plupart des ORGP thonières, mais des défis restent à relever 
pour déterminer la façon de les mettre en pratique de manière holistique et intégrée.  
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Le groupe d’ORGP thonières a conclu que la mise en œuvre de l’EAF et de l’EBFM ne nécessitera pas de 
grande quantité de données supplémentaires. Néanmoins, comme dans le cas de la MSE, la conception et la 
mise en œuvre d’un plan lié à l’EAF et l’EBFM constituent un processus participatif qui doit impliquer les 
gestionnaires, les scientifiques et les parties prenantes. L’EAF et l’EBFM sont des outils de gestion et ne 
peuvent être lancées qu'au niveau de la Commission et non par le Comité scientifique ou par des sous-
comités techniques ou des groupes de travail spécialisés. 
 
Le SWGSM a reconnu que les discussions en cours avec d’autres ORGP thonières sur cette question avaient 
beaucoup à apporter, notamment en ce qui concerne des questions relatives à la disponibilité des données 
et à la communication avec les gestionnaires. Une autre réunion du groupe de travail conjoint d’ORGP 
thonières sur l’EAF/EBFM permettrait de formaliser efficacement la collaboration et de s’entendre sur les 
défis communs et les solutions. Une deuxième réunion de ce groupe est prévue dans le plan de travail ABNJ 
pour 2017-2018, cette fois-ci avec la participation des CPC.   
 
 
11. Mise sur pied d'un projet de feuille de route visant à mettre en œuvre la EBFM, y compris les 

rôles et responsabilités  
 
La Dre Maria José Juan-Jordá, pour le compte de AZTI et des membres de son consortium, a donné une 
présentation intitulée « Sélection d’indicateurs écosystémiques pour les pêcheries ciblant des espèces de 
grands migrateurs » (Appendice 9 de l’ANNEXE 4.4). Les objectifs de ces travaux consistent à fournir : (1) 
une liste d’indicateurs écosystémiques et une orientation sur les points de référence associés afin de suivre 
les impacts des pêcheries ciblant les thonidés et les espèces apparentées sur les écosystèmes ; (2) des 
critères et des lignes directrices servant à choisir des régions ayant des limites écologiques significatives 
pour les espèces de grands migrateurs et (3) des lignes directrices pour un plan EAFM en utilisant deux 
écorégions en tant qu'études de cas (une dans la zone relevant de l'ICCAT et une autre dans celle relevant 
de la CTOI). La Dre Juan Jorda a décrit les tâches associées à ce projet. Actuellement, il s’agit d’un exercice 
scientifique, mais le travail peut ensuite être adapté en fonction des besoins de gestion. 
 
Le Dr Die a présenté un diagramme afin d’illustrer les flux d'information qui pourraient aboutir à un projet 
de feuille de route pour l’EBFM au sein de l'ICCAT. Chaque groupe d'espèces du SCRS fournirait des 
indicateurs et le SCRS élaborerait des fiches informatives sur les écosystèmes pour informer la Commission. 
Il a noté que le SCRS pourrait engager des experts dans ce domaine particulier, ce qui suit le processus que 
le SCRS applique habituellement lorsqu’il ne dispose pas des informations ou de l'expertise nécessaires. Le 
SCRS a l'intention d'élaborer un projet de feuille de route dans une perspective scientifique, qui sera étayé 
par l'examen du plan stratégique du SCRS pour 2015-2020, et de le présenter pour examen à la Commission. 
 
On a discuté des avantages qu’offre l'EBFM par rapport au mode traditionnel de l’ICCAT de gestion des 
espèces ciblées. Il est important que les CPC fassent participer leurs groupes intéressés à cette question. 
Plusieurs CPC ont mentionné qu’il était nécessaire de reconnaître la composante humaine, notamment en 
tenant compte des impacts socio-économiques. Dans le processus de HCR/MSE, les considérations socio-
économiques sont prises en compte lorsque les objectifs de gestion et les indicateurs des performances 
connexes sont établis ainsi que lorsqu’une HCR est sélectionnée sur la base de l’évaluation MSE des 
avantages et des inconvénients de gestion. Lorsqu’une HCR est sélectionnée, la détermination des TAC 
devient plus automatique. Une CPC a déclaré que si la Commission décide d'adopter une feuille de route 
EBFM, celle-ci devrait être exhaustive et intégrer toutes les activités connexes. Le Dr Die a invité les 
participants à réfléchir à cette question et à fournir des suggestions sur la manière dont ce sujet pourrait 
être traité dans les futures réunions du SWGSM. 
 
 
12. Autres questions  
 
Le Président a fait remarquer que le groupe de travail ad hoc chargé d'assurer le suivi de la deuxième 
évaluation des performances de l'ICCAT (Anon. 2017c), qui s’est réuni à Madrid les 27 et 28 juin 2017, avait 
identifié les recommandations ci-après dans le cadre de l’évaluation indépendante des performances de 
2016 pour l'examen du SWGSM : 
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12. Le Comité recommande que le thon obèse, qui est pêché en association avec des juvéniles d’albacore 
et de listao sous DCP, fasse partie de la stratégie de gestion à long-terme pour les thonidés tropicaux 
(court/moyen terme). 
 
18. Le Comité recommande que l’albacore, qui est pêché en association avec des juvéniles de thon obèse 
et de listao sous DCP, fasse partie de la stratégie de gestion à long-terme (court/moyen terme). 
 
21. Le Comité recommande que le listao, qui est pêché en association avec des juvéniles d’albacore et de 
thon obèse sous DCP, fasse partie de la stratégie de gestion à long-terme (court/moyen terme). 

 
47. Le Comité recommande que l’ICCAT s’éloigne de la gestion réactionnelle actuelle visant à re-rétablir 
l’état des stocks par des programmes de rétablissement et se rapproche d’une politique plus proactive 
visant à développer des stratégies de gestion exhaustives à long terme pour les principaux stocks. Ces 
stratégies de gestions englobent les objectifs de gestion, les règles de contrôle de l’exploitation, la méthode 
d’évaluation des stocks, les indicateurs des pêcheries et le programme de suivi (court/moyen terme). 

 
48. Le Comité recommande que l’ICCAT accorde la priorité au développement d’une stratégie à long terme 
pour les stocks de thonidés tropicaux (court/moyen terme). 

 
114. Le Comité recommande que la Commission adopte des objectifs de gestion et des points de référence 
spécifiques pour tous les stocks. Ils permettraient d’orienter le SCRS dans ses travaux et d’améliorer 
l’homogénéité de l’avis du SCRS (court terme). 

 
115. Le Comité recommande de soutenir vivement les règles de contrôle de l’exploitation par le biais de 
l’Évaluation de la stratégie de gestion (court terme). 

 
Il a été reconnu que le SWGSM, le SCRS et la Commission avaient déjà commencé à travailler sur un grand 
nombre de ces recommandations et que celles-ci seraient prises en compte lors des futures réunions du 
SWGSM, conformément au processus qui est déterminé lorsque le groupe de travail ad hoc chargé d'assurer 
le suivi de la deuxième évaluation des performances de l'ICCAT présentera son rapport à la Commission à 
sa réunion annuelle de 2017.   
 
 
13. Adoption du rapport et clôture 
 
Le Président a remercié les participants et a demandé aux CPC de réfléchir à leurs points de vue pour un 
futur plan de travail du SWGSM conforme à mandat du groupe stipulé dans les termes de référence. Le 
Président a noté qu'il souhaiterait recevoir des propositions à cet égard avant la réunion annuelle de 2017. 
 
Le Dr Die a encouragé les gestionnaires à participer davantage aux présentations à l’avenir. Cette suggestion 
a été bien accueillie et il a été généralement admis qu'un dialogue informel entre les scientifiques et les 
gestionnaires est l'approche la plus productive. Il a été convenu que le rapport serait adopté par 
correspondance. 
 
La troisième réunion du SWGSM a été levée. 
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Appendice 1 de l’ANNEXE 4.4 
 

Ordre du jour 
 
Introduction 
 
Le présent ordre du jour provisoire a élaboré conformément aux termes de référence du Groupe de travail 
permanent pour renforcer le dialogue entre halieutes et gestionnaires des pêcheries (SWGSM, 
Recommandation 14-13 de l’ICCAT), en tenant compte du programme détaillé de sa troisième réunion 
contenu dans la Résolution 16-21 de l'ICCAT.  
 
1. Ouverture de la réunion (Président du Groupe de travail) 
 
2. Adoption de l’ordre du jour et organisation des sessions 
 
3. Désignation du rapporteur 
 
4.  Termes de référence du SWGSM (Rec. 14-13) et résultats des 1re et 2e réunions du SWGSM, l'accent 

étant mis sur : 
a.  le développement d'un cadre général en vue d'orienter l'établissement, l'examen et 

l'actualisation des objectifs et des stratégies de gestion, qui 
i. soit conforme aux objectifs de la Convention, aux approches écosystémiques et de 

précaution ; 
ii. définisse le rôle et les responsabilités à la fois des gestionnaires des pêcheries et des 

halieutes (SCRS) et les possibles interactions et feedback ; et 
iii. qui permette de refléter les considérations socio-économiques et relatives à la 

conservation. 
b. les moyens d'améliorer la compréhension mutuelle des gestionnaires et des scientifiques en ce 

qui concerne les concepts relatifs aux stratégies de gestion, dont : 
i. l'adoption de points de référence limite et cible (LRP et TRP) ; 
ii. l'élaboration de règles de contrôle de l'exploitation (HCR) ; 
iii. l'application de l'évaluation des stratégies de gestion (MSE). 

c. l'analyse d'études de cas, d'échanges et de feedback sur les expériences en cours, 
d. l'identification des opportunités/approches qui renforceraient les données disponibles, 
e. l'identification des besoins et priorités de la recherche, compte tenu des discussions sur les 

programmes de travail annuels du SCRS et sur le Plan stratégique pour la science du SCRS et 
incluant de possibles thèmes de recherche socio-économiques, 

f. la promotion d'une utilisation efficace des ressources et des informations scientifiques. 
 
5.  État du développement de règles de contrôle de l'exploitation (HCR) et actions à entreprendre en 2017 

pour les stocks prioritaires identifiés dans la Rec. 15‐07 : 
 

GERMON DU NORD :  
• Rapport de situation sur le test de possibles HCR par le biais de la MSE  

 
THON ROUGE :  

• Rapport de situation sur les travaux relatifs à la MSE par le SCRS  
• Examen des objectifs de gestion  
• Identification des indicateurs des performances 

 
ESPADON DU NORD : 

• Identification de la probabilité quantitative acceptable de parvenir à situer et/ou de 
maintenir le stock dans la zone verte du diagramme de Kobe et d'éviter le point limite de 
référence  

• Identification des indicateurs des performances  
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THONIDÉS TROPICAUX : 
• Identification de la probabilité quantitative acceptable de parvenir à situer et/ou de 

maintenir le stock dans la zone verte du diagramme de Kobe et d'éviter le point limite de 
référence 

• Examen des indicateurs des performances indicatifs adoptés dans la Rec. 16-01, Annexe 
8 

 
6. Recommandations à la Commission sur des objectifs de gestion, des indicateurs des performances et 

des HCR pour les stocks visés au point 5 
 
7. Examen de la feuille de route sur cinq ans pour le développement de MSE/HCR pour les stocks 

prioritaires 
 
8. Examen d'autres stocks pour d'éventuels ajouts à la feuille de route sur cinq ans  
 
9.  Conclusions du Groupe de travail conjoint de 2016 des ORGP thonières sur l'évaluation de la stratégie 

de gestion (MSE) : Président du SCRS  
 
10. Conclusions du Groupe de travail conjoint de 2016 des ORGP thonières sur la gestion des pêcheries 

basée sur l'écosystème (EBFM) 
 
11.  Élaboration d'un projet de feuille de route visant à mettre en œuvre la EBFM, y compris les rôles et 

responsabilités 
 
12.  Autres questions 
 
13.  Adoption du rapport et clôture 
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Appendice 3 de l’ANNEXE 4.4 
 

Introduction à l’évaluation de la stratégie de gestion (MSE) 
 
 

Auteur : Michael J. Schirripa 
 
 

Résumé 
 

L'évaluation de la stratégie de gestion (MSE) consiste à utiliser la simulation pour comparer l'efficacité 
relative pour atteindre les objectifs de gestion de différentes combinaisons de programmes de collecte de 
données, de méthodes d'analyse et de processus ultérieurs menant à des mesures de gestion. La MSE peut 
être utilisée pour identifier la « meilleure » stratégie de gestion parmi un ensemble de stratégies 
concourantes, ou pour déterminer la mesure dans laquelle une stratégie existante est performante (Punt et 
al., 2014). La compréhension efficace des diverses résolutions et dialogues de l'ICCAT, et la participation à 
ceux-ci, dépendent de la compréhension pratique de la terminologie de base utilisée dans les résolutions et 
les discussions.  
 
Un ensemble d'objectifs de gestion convenus et clairs constituent le fondement même du processus de MSE. 
Pour que le processus de MSE soit le plus efficace possible, ces objectifs de gestion doivent être établis au 
tout début du processus de MSE. L'accord sur les objectifs de gestion découle de l’instauration et du 
maintien d’un dialogue permanent entre les scientifiques, les gestionnaires et les parties intéressées. Ce 
dialogue est essentiel à la communication et à l'accord concernant un ensemble d'objectifs de gestion clairs 
car ces objectifs seront utilisés pour évaluer la performance des différentes procédures de gestion en cours 
d'examen. Dans le cas de l'ICCAT, ces procédures de gestion présentent généralement la forme de règles de 
contrôle de l’exploitation (HCR) potentielles. Des réunions telles que celle du groupe de travail permanent 
pour renforcer le dialogue entre halieutes et gestionnaires des pêcheries (SWGSM) offrent une occasion 
unique d’instaurer le dialogue nécessaire à l‘identification de l'ensemble des objectifs de gestion qui 
profitent à la pêcherie dans son ensemble. 
 
Il convient de reconnaître qu'aucune HCR ne peut atteindre pleinement et simultanément tous les objectifs 
de gestion établis. En revanche, le processus de MSE est conçu pour faire apparaître de manière évidente et 
claire les rapports avantages-inconvénients associés aux différents objectifs de gestion découlant de 
l'adoption potentielle de chacune des procédures de gestion concourantes. La capacité de la MSE à aider la 
gestion des pêcheries à atteindre ses objectifs dépend de la façon dont l'incertitude est représentée et de 
l’efficacité avec laquelle les résultats des simulations sont résumés et présentés aux décideurs. Les 
principaux enjeux en vue d’utiliser efficacement la MSE consistent donc à caractériser les objectifs et 
l'incertitude, attribuer un rang de plausibilité aux essais considérés et travailler avec les décideurs pour 
interpréter et mettre en œuvre les résultats de la MSE. 
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Appendice 4 de l’ANNEXE 4.4 
 

Compte rendu sur les progrès accomplis et le plan de travail concernant la MSE réalisée par le 
SCRS sur le thon rouge, l’espadon du nord et les thonidés tropicaux 

 
David J. Die 

 
 

Résumé 
 
Par l’adoption de la Rec. 15-07, la Commission s’est engagée à élaborer des processus de MSE appliqués à 
l’espadon du Nord, au thon rouge et aux thonidés tropicaux afin d’évaluer la possibilité d’adopter des HCR 
pour ces stocks. En 2016, la Commission a adopté un calendrier de travail plus précis en vue de mener ces 
processus à bien. Selon le calendrier établi, le SCRS est appelé à fournir les premiers résultats de ces 
évaluations d’ici 2018 (thon rouge, listao de l’Ouest), 2019 (espadon du Nord) et 2020 (thon obèse, 
albacore, listao de l’Est). 
 
Depuis 2015, les travaux sur le thon rouge ont bien avancé en ce qui concerne la MSE, avec l’appui de 
l’ICCAT-GBYP. Ces travaux ont progressé de telle sorte que les composantes de base du cadre de simulation 
sont prêtes pour la mise en œuvre de l’évaluation des HCR. Pour progresser davantage dans ce domaine, il 
faut que la Commission fournisse un avis sur les objectifs de gestion, les indicateurs de la performance et 
les procédures de gestion potentielles concernant le thon rouge.  
 
Les travaux consacrés à l’espadon du Nord n’ont commencé qu’en 2016 et ne se trouvent qu’au tout 
premiers stades de développement. Le SCRS n’a pas encore défini la gamme des modèles opérationnels 
(OM) qui devraient être examinés et le type de modèles d’évaluation concourants qui pourraient être 
utilisés dans la procédure de gestion. Pour progresser davantage dans ce domaine, il faut que la Commission 
fournisse également un avis sur les objectifs de gestion, les indicateurs de la performance et les procédures 
de gestion potentielles concernant l'espadon du Nord.  
 
Les travaux concernant les thonidés tropicaux sont encore dans la phase de planification. Le groupe 
d’espèces sur les thonidés tropicaux tiendra les premières discussions consacrées à la MSE lors de sa 
réunion intersession au début du mois de septembre. On s’attend toutefois à ce qu’un premier cadre de MSE 
concernant le listao de l’Ouest soit présenté à cette réunion. Pour progresser davantage dans ce domaine, il 
faut que la Commission fournisse également un avis sur les objectifs de gestion, les indicateurs de la 
performance et les procédures de gestion potentielles concernant les thonidés tropicaux. Il est 
particulièrement important que la Commission fournisse une orientation quant à la question de savoir si la 
procédure de gestion devrait être mise au point et testée pour chaque stock de thonidés tropicaux, ou si une 
seule procédure de gestion intégrant la gestion pour les trois espèces (thon obèse, albacore et listao de l’Est) 
devrait être mise au point et testée au moyen d’une MSE. 
 
Tant que la Commission n’aura pas fourni de commentaires concernant les objectifs de gestion, les 
indicateurs des performances et les procédures de gestion potentielles pour ces stocks, le SCRS utilisera des 
indicateurs des performances et le type de HCR évaluée pour le germon du Nord afin d’orienter l’élaboration 
du cadre de MSE pour d’autres espèces. Dans la mesure du possible, le SCRS met toutefois au point le cadre 
de MSE de manière à ce qu’autres indicateurs des performances et types de HCR puissent être pris en 
compte dans les futures analyses. 
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Appendice 5 de l’ANNEXE 4.4 
 

Progrès accomplis quant à l’évaluation des règles de contrôle de l’exploitation pour le germon de 
l’Atlantique Nord au moyen de l’évaluation de la stratégie de gestion 

 

Gorka Merino, Haritz Arrizabalaga, Josu Santiago, Rishi Sharma, Victoria Ortiz de Zarate,  
Paul De Bruyn, Laurence T. Kell et David J. Die 

Résumé 
 

L'objectif de gestion de l'ICCAT consiste à maintenir un niveau élevé de capture à long terme avec une 
probabilité élevée que le stock ne soit pas surexploité ni victime de surpêche et une probabilité élevée de 
ne pas se situer en dehors des limites biologiques. Pour atteindre cet objectif, des règles de contrôle de 
l’exploitation (HCR) peuvent être utilisées pour déterminer les limites de capture annuelle. Les HCR doivent 
être convenues par des décideurs politiques et comprises et acceptées par les parties intéressées, ce qui est 
souvent difficile en raison des nombreuses incertitudes inhérentes aux pêcheries. Les HCR ne peuvent pas 
être évaluées séparément et doivent être reliées à des données et à une évaluation qui seront nécessaires 
pour leur mise en œuvre. La combinaison des données, de la méthode d'évaluation et de la HCR se dénomme 
« procédure de gestion » (MP selon les sigles anglais). Les MP peuvent être testées par simulation au moyen 
de l’évaluation de la stratégie de gestion (MSE) afin d'estimer différents niveaux de probabilité d’atteindre 
les objectifs de gestion. Sur la base des commentaires formulés par le WGSAM, la Sous-commission 2, le 
groupe d'espèces sur le germon et le SCRS, des améliorations ont été apportées au cadre de MSE présenté 
en 2016 en vue de fournir des évaluations mises à jour des MP qui ne se différenciaient qu’au niveau des 
HCR (figure 1). Les améliorations apportées à la MSE portaient sur : (1) gamme plus large de modèles 
opérationnels, (ii) modèle d’erreur d'observation modifié servant à générer des séries de CPUE et (iii) 
limites des changements du TAC par le biais de HCR. Les résultats indiquent que toutes les HCR évaluées 
permettraient d'atteindre l’objectif de gestion de p (vert) >60%, mais qu’elles fonctionneraient 
différemment pour d’autres indicateurs. Les résultats détaillés des statistiques des performances requises 
par la Commission sont présentés dans le document SCRS/2017/093. Ces résultats ont été revus au début 
de l’année 2017 par le WGSAM et le groupe d'espèces sur le germon du SCRS qui ont fourni des 
commentaires aux fins de l’amélioration de la présentation des résultats à la Commission et ont sollicité des 
diagnostics supplémentaires. Les résultats donnent à penser que les principaux avantages et inconvénients 
concernent la probabilité de situer dans la zone verte et la production à long terme (figure 1). Des travaux 
supplémentaires sur les diagnostics de la MSE se poursuivent et ces résultats doivent encore être examinés 
lors de la séance plénière du SCRS au début du mois d’octobre. Malgré ces limitations, la recherche réalisée 
constitue une amélioration significative du travail présenté par le passé à la Commission. Celle-ci est 
présenté à la réunion du SWGSM lors de laquelle l’adoption potentielle d’une HCR concernant le stock de 
germon du Nord sera abordée. 

 
Figure 1. Type de règles de contrôle de l'exploitation évaluées pour le germon du Nord (panneau de 
gauche) et exemple de représentation graphique des avantages/inconvénients dans les indicateurs des 
performances pour un sous-ensemble de règles de contrôle de l'exploitation évaluées (panneau de droite). 
Les avantages/inconvénients sont présentés dans les quatre principaux axes de la performance convenus 
par la Commission en utilisant un seul indicateur pour chaque axe. Chaque ligne dans les deux panneaux 
correspond à une HCR différente. 
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Appendice 6 de l’ANNEXE 4.4 
 

Recommandations relatives au germon du nord (ALB-N) 
 
 

Document présenté par le Président 
 
Le SWGSM s’est penché sur les progrès que le SCRS a accomplis jusqu'à présent dans l’analyse d’une gamme 
de HCR en utilisant une MSE. Le SCRS a élaboré un total de 45 HCR potentielles conformes aux objectifs de 
gestion identifiés par la Sous-commission 2. Le SWGSM a reconnu que l’analyse des 
avantages/inconvénients entre les 45 HCR serait une entreprise difficile et, après avoir examiné plus avant 
les priorités potentielles de gestion, a convenu de réduire le nombre de HCR à soumettre à l’analyse plus 
approfondie du SCRS et de les renvoyer à la Sous-commission 2 pour examen en 2017 (p.ex. HCR 
concourantes) de la manière suivante : 
  

1. Le TAC entre les périodes de gestion devrait être fixé en fonction de F dans la HCR potentielle 
ou être modifié par une condition stipulant que le pourcentage maximal de changement du 
TAC entre les périodes de gestion devrait être de 20% afin de donner la priorité à la stabilité 
(supprimer 25% et 30%). 

 
2. Fcibles de [.8FPME], [FPME] et 
 
3. Bseuils de [.8BPME] [BPME]. 
 
4. Lorsqu’il est évalué que SSB est inférieure à Bseuil, F devrait être réduit linéairement vers zéro, 

SSB étant égale à Blim. Afin de tenir compte de la nécessité des mesures de gestion rapides 
lorsqu’il est évalué que le stock est inférieur à Bseuil, la clause de stabilité ne devrait pas être 
appliquée. 

 
Compte tenu de ce qui précède, le SWGSM a convenu que : 
 

1. Le SCRS devrait affiner la MSE conformément aux recommandations du WGSAM et du groupe 
d'espèces sur le germon et formuler un avis à la réunion annuelle de la Commission de 2017 
en ce qui concerne les TAC à court terme (2018-2020) et à long terme. En outre, le SCRS devrait 
fournir un avis sur les conséquences à court et à long terme en ce qui concerne l’état, la sécurité, 
la stabilité et la production de chaque HCR potentielle identifiée ci-dessus au moyen des 
méthodes d’évaluation de 2016. 

 
2. En fonction de cet avis, la Commission devrait sélectionner une HCR en 2017 à appliquer à 

titre provisoire dans l’attente d’un examen plus approfondi du processus de MSE. 
 
3. Le SCRS devrait examiner la question des circonstances exceptionnelles et fournir un avis à la 

Commission sur ce que qui pourrait être considéré comme « circonstances exceptionnelles » 
qui engendreraient la suspension de l’application de la HCR, et établir des orientations sur la 
réponse alternative de gestion à donner dans ces circonstances. 

 
4. La HCR devrait être réévaluée après une période déterminée par la Commission. 

 
Le SWGSM a également recommandé ce qui suit : 
 

1.  Un examen externe de la MSE appliquée au germon du Nord devrait être envisagé par la 
Commission, en tenant compte de l’avis du SCRS sur cette question. Si cet examen est réalisé, 
il devrait idéalement être achevé à temps aux fins de sa présentation au SCRS en 2018, car cela 
constitue une meilleure pratique et reconnaît dans le même temps que l’ICCAT a pour la 
première fois en 2017 tenté de faire reposer la gestion sur un outil de ce type. 

 
2. Le SCRS devrait fournir un avis mis à jour à la Commission en 2018 et la Commission devrait 

étudier les éventuels ajustements nécessaires de la HCR conformément à l’avis du SCRS. 
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Appendice 7 de l’ANNEXE 4.4 
 

État d’avancement des travaux réalisés par le groupe de travail technique conjoint des ORGP 
thonières sur l’évaluation de la stratégie de gestion (MSE) 

 
Secrétariat de l’ICCAT 

 
 

Résumé 
 
Le groupe de travail conjoint technique sur l’évaluation de la stratégie de gestion (GTT) a été créé pendant 
la troisième réunion conjointe des ORGP thonières (« processus de Kobe ») tenue en 2011 afin d’appuyer la 
mise en œuvre de l’approche de précaution dans la gestion des pêcheries thonières. Le GTT avait 
précédemment examiné le cadre de l’avis de Kobe et la façon dont l'adoption de l’une MSE changerait la 
manière dont le risque et l'incertitude sont communiqués. Le GTT a tenu sa première réunion officielle à 
Madrid du 1er au 3 novembre 2016. Les objectifs de la réunion étaient les suivants : i) examiner les pratiques 
actuelles, les réussites, les échecs et les domaines potentiels de collaboration en ce qui concerne la MSE ; ii) 
discuter des progrès accomplis quant à la MSE et iii) identifier les actions futures axées sur les domaines de 
collaboration. L'atelier a été organisé autour de cinq thèmes, à savoir : 1) le processus de MSE et le dialogue 
avec les parties intéressées, 2) le conditionnement des modèles opérationnels, 3) l'étude de cas du germon 
actuellement en cours de réalisation par les ORGP thonières, 4) les aspects de calcul et 5) la diffusion des 
résultats. 
 
Le GTT n'a pas procédé à un examen approfondi des approches et des processus utilisés lors de l'élaboration 
des procédures de gestion, mais il a convenu que cela devrait être réalisé. Cependant, il est nécessaire de 
prendre une initiative pour identifier d'autres questions clés nécessaires pour faciliter davantage l'adoption 
des procédures de gestion au sein des ORGP thonières. Le groupe a examiné les modèles opérationnels (OM) 
en cours d'élaboration par les ORGP thonières et a constaté que la gamme des OM examinés se fondait 
principalement sur des modèles d'évaluation. Dans certains cas, ces OM ont été mis au point afin 
d’incorporer des particularités du stock / de l’espèce n’ayant pas été prises en compte dans les scénarios 
des modèles d'évaluation actuels, telles que la structure spatiale, comme dans le cas du listao de l'océan 
Indien et du thon rouge de l'océan Atlantique. L'approche actuelle utilisant un modèle d'évaluation comme 
base pour concevoir l'OM est un bon point de départ, même si d'autres processus (erreur d'observation et 
processus écologiques avec dépendance temporelle) devraient être pris en compte lors de la conception 
d’OM afin d’en assurer la solidité. 
 
L'étude de cas du germon tire profit des progrès relatifs accomplis par les ORGP thonières quant à la MSE 
pour plusieurs des stocks de germon et de la simplicité relative des modèles opérationnels requis. L'étude 
de cas offrira l'occasion aux ORGP de collaborer entre elles en réalisant des études comparatives sur les 
stocks de germon dans le monde entier. L'étude permettra de partager les expériences et constituera un 
banc d'essai du développement de méthodes permettant des tests rigoureux, transparents et reproductibles 
de méthodes et de logiciels. Les résultats escomptés amélioreront la collaboration en matière d’élaboration 
d'un dialogue commun, de nouveaux modèles et de logiciels et la promotion du travail interdisciplinaire. 
 
Le GTT a convenu que la validation du logiciel est importante et qu’elle devrait inclure des tests sur des 
plates-formes, un code ouvert et une traçabilité complète. L'interface utilisateur 
http://www.stockassessment.org et l'utilisation de « façonneur des fichiers » ont été citées comme exemple 
de cadre ouvert et transparent, qui pourraient être utilisées tant pour évaluer les stocks que pour élaborer 
une MSE. Le besoin d'outils de communication et de visualisation, tels que des applications « shiny » 
standardisées, a été souligné. Les institutions partenaires et / ou d'autres organisations pourraient fournir 
un appui pour développer ces outils. Le GTT a convenu de continuer à travailler pendant la période 
intersessions sur le développement des méthodes et sur les études de cas. En outre, le GTT étudiera la tenue 
d'un atelier MSE / CAPAM suivi par la publication d'un numéro spécial de Fisheries Research en 2019. 
 
  

http://www.stockassessment.org/
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Appendice 8 de l’ANNEXE 4.4  
 

Réunion conjointe des ORGP thonières sur la mise en œuvre de l’approche écosystémique à la 
gestion des pêcheries 

 
Secrétariat de l’ICCAT 

 
Résumé 

 
L'approche écosystémique est un concept largement accepté de gestion des ressources vivantes et ses 
principes se retrouvent dans plusieurs instruments internationaux. Les ORPG thonières examinent de plus 
en plus leurs systèmes de gouvernance pour adopter des mesures liées à l'approche écosystémique des 
pêcheries (EAF) et à la gestion des pêcheries basée sur l'écosystème (EBFM) qui améliorent la gestion de 
leurs pêcheries afin de mieux remplir l’objectif d’atténuation des impacts sur les espèces ciblées et les prises 
accessoires, sur leurs relations trophiques et sur leurs besoins en matière d'habitat. La réunion conjointe 
des ORGP thonières sur la mise en œuvre de l'approche écosystémique à la gestion des pêches, organisée à 
l'initiative de l'ICCAT et soutenue par le projet thonier ABNJ des océans communs mis en œuvre par la FAO 
et financé par le GEF, a réuni des scientifiques des cinq ORGP thonières et des experts nationaux. Les 
objectifs de la réunion consistaient à (1) établir un dialogue soutenu entre les ORGP thonières sur les 
questions liées à l’EAF et sa mise en œuvre, (2) comprendre les défis communs liés à sa mise en œuvre et 
(3) identifier les solutions spécifiques à chaque cas concret. 
 
Au cours de la réunion, les participants de chaque ORGP thonière ont présenté un résumé des progrès 
réalisés dans la mise en œuvre de l’EAF et de l'EBFM et la FAO a présenté le travail que l'organisation a 
réalisé sur l'EAF. Une évaluation comparative des progrès réalisés par les cinq ORGP thonières en ce qui 
concerne la mise en œuvre de la composante écologique de l'EBFM a également été présentée. En outre, les 
expériences australiennes et américaines quant à la mise en œuvre de l'EAF et de l'EBFM au sein de leurs 
juridictions nationales ont été présentées. Il a été noté que la plupart des ORGP thonières comptent déjà un 
grand nombre d’éléments nécessaires à une EAF ou une EBFM opérationnelle, mais des défis restent à 
relever pour mettre en œuvre une vision holistique et intégrative de l'EAF et de l'EBFM. 
 
Les principaux points abordés concernaient (i) la définition et la compréhension communes de la façon de 
rendre l’EAF et l’EBFM opérationnelles dans le cadre de la gestion et de la conservation des pêcheries 
thonières ; (ii) l’EAF et l’EBFM sont des outils de gestion et ne peuvent être lancées qu'au niveau de la 
Commission et non par le Comité scientifique ou par des sous-comités techniques spécialisés ou des groupes 
de travail ; (iii) les éléments requis pour la mise en œuvre de l’EAF et l’EBFM sont déjà en place, mais 
peuvent ne pas correspondre à une vision à long terme de ce qui doit être réalisé ; (iv) la mise en œuvre de 
l’EAF et de l’EBFM n’engendrera pas de nombreux travaux et/ou de données supplémentaires ; (v) la 
conception et la mise en œuvre d'un plan concernant l’EAF et l’EBFM est un processus participatif 
impliquant les gestionnaires, les scientifiques et les parties intéressées et (vi) les ORGP thonières devront 
relever quelques défis spécifiques en raison de leurs structures, mandats et complexités actuels. 
 
Des défis particuliers liés aux données, à la science et aux communications ont également été abordés par 
le groupe qui a discuté de certains mécanismes et processus permettant de faire progresser la mise en 
œuvre des approches écosystémiques dans les ORGP thonières. On a souligné en particulier qu’attirer 
l’attention des décideurs sur l’EAF et l’EBFM dans les commissions respectives et qu’obtenir leur 
engagement est crucial pour aller de l'avant vers la mise en œuvre de l’EAF et de l’EBFM. Les gestionnaires 
devront être les moteurs du processus. L’EAF et l’EBFM sont avant tout des processus de gestion. Il a été 
souligné que les dialogues science-gestion qui sont déjà instaurés au sein des ORGP thonières en vue de 
transmettre les résultats scientifiques aux gestionnaires pourraient servir de forum pour discuter des 
questions liées à l’EAF et l’EBFM, comme le fait déjà l’ICCAT.  
 
Plusieurs domaines thématiques bénéficieraient de la collaboration entre les ORGP thonières. L’EAF et 
l’EBFM pourraient être inscrites à l'ordre du jour d'une prochaine réunion de Kobe. Un groupe de travail 
conjoint chargé d’étudier les questions concernant l’EAF et l’EBFM (similaire à ceux consacrés à la MSE, aux 
DCP, aux prises accessoires) pourrait être un moyen de formaliser la collaboration entre les ORGP en vue 
de travailler sur des éléments communs. 
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Appendice 9 de l’ANNEXE 4.4 
 

Sélection d’indicateurs écosystémiques pour les pêcheries ciblant des espèces de grands 
migrateurs 

 
 

Maria José Juan-Jordá1 pour le compte des membres du consortium 2,3,4,5,67 

 
Résumé 

 
 
Plusieurs instruments internationaux ont établi les normes minimales et les principes clés visant à orienter 
la mise en œuvre d’une approche écosystémique à la gestion et la conservation des ressources marines 
vivantes. La Résolution 15-11 de l’ICCAT et le plan stratégique pour la science du SCRS au titre de 2015-
2020 déterminent également que l’objectif principal consiste à progresser en matière de la gestion des 
pêcheries fondée sur l'écosystème afin de formuler un avis à la Commission. Pourtant, ces attentes ne se 
sont pas traduites par une orientation pratique sur la façon de rendre opérationnel une EAFM au sein de 
l'ICCAT. Le contrat spécifique n °2 du contrat-cadre EASME/EMFF/2016/008 sur la formulation d’un avis 
scientifique concernant les pêcheries au-delà des eaux communautaires répond aux obstacles actuels et 
fournit des solutions qui soutiendront la mise en œuvre d'une approche écosystémique à la gestion des 
pêches (EAFM) par la collaboration et la consultation avec les ORGP thonières clés. Ce contrat spécifique 
poursuit trois objectifs principaux : (1) fournir une liste d’indicateurs écosystémiques (et une orientation 
sur les points de référence associés) afin de suivre les impacts des pêcheries ciblant les espèces de grands 
migrateurs (HMS) ; (2) fournir des critères et des lignes directrices pour choisir des régions écologiques 
ayant des limites écologiques valables pour les HMS et ses pêcheries afin de faciliter la mise en œuvre d'une 
EAFM dans les écosystèmes pélagiques marins ; et (3) fournir des lignes directrices pour un plan EAFM en 
utilisant deux écorégions en tant qu'études de cas dans les zones relevant de la Convention de l'ICCAT et de 
la CTOI. Les résultats de ce contrat seront inclus dans le processus EAFM que l'ICCAT réalise par le biais 
d’une étroite collaboration et communication avec le SCRS de l’ICCAT. Finalement, les produits créés dans 
le cadre de ce contrat viseront à faciliter le lien entre la science des écosystèmes et la gestion des pêches 
afin de favoriser la mise en œuvre d'une EAFM. 
 
 

                                                           
1 AZTI, Espagne 
2 Centre for Environment, Fisheries and Aquaculture Science (CEFAS), Royaume-Uni 
3 Insituto Español de Oceanografía, Espagne 
4 Wegeningen Marine Research (WMR), Pays-Bas 
5  Instituto Português do Mar e da Atmosfera (IPMA), Portugal 
6 Institut de recherche pour le développement (IRD), France 
7 MRAG Ltd., Royaume-Uni 
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4.5 RAPPORT DE LA TROISIÈME RÉUNION DU GROUPE DE TRAVAIL AD HOC SUR LES DCP 
(Madrid, Espagne, 11-12 septembre 2017) 

 
 

1. Ouverture de la réunion 
 
Le Secrétaire exécutif de l’ICCAT, M. Driss Meski, a souhaité la bienvenue à tous les participants 
(Appendice 1 de l’ANNEXE 4.5) et leur a rappelé que la Commission avait demandé que ce groupe de 
travail se réunisse en 2017. Le Secrétaire exécutif a ensuite présenté les deux co-présidents de la réunion. 
M. Shep Helguile et le Dr David Die, les co-présidents du Groupe de travail sur les DCP, ont ouvert la réunion. 
 
 
2. Adoption de l’ordre du jour et organisation des sessions 
 
Le Dr Die a présenté l’ordre du jour final de la réunion, qui a été adopté par le groupe de travail 
(Appendice 2 de l’ANNEXE 4.5). Le Secrétaire exécutif de l’ICCAT a indiqué l’organisation des sessions et 
a énuméré les huit CPC (Côte d'Ivoire, Union européenne, Gabon, Nicaragua, Nigeria, Sao Tomé e Príncipe, 
Sénégal et États-Unis) et les trois observateurs (International Seafood Sustainability Foundation, Marine 
Stewardship Council et Pew Charitable Trusts) présents. Les co-présidents ont rappelé aux participants que, 
compte tenu de l’ordre du jour ambitieux, les présentations devaient être courtes (pour que chacun puisse 
s’exprimer). 
 
 
3. Désignation du rapporteur 
 
Le Secrétariat a accepté d’exercer les fonctions de rapporteur de la réunion. 
 
 
4. Examen des informations sur les DCP soumises par les CPC 
 
Le Secrétariat a présenté les données relatives au déploiement des DCP du formulaire ST08, reçues à ce 
jour. Il a souligné que très peu de CPC (3) soumettaient les données à l’aide des formulaires ST08 récemment 
modifiés. Plusieurs problèmes liés aux documents reçus ont également été constatés. Dans un cas, les 
informations ont été fournies en carrés de 5 x 5 degrés et non en carrés de 1 x 1 degrés. Une erreur a aussi 
été commise dans la déclaration de l’UE-France qui donnait des estimations incorrectes du nombre de DCP 
déployés avec des balises. Cette erreur a par la suite été clarifiée avec l’Union européenne et le malentendu 
rectifié. L’Appendice 3 de l’ANNEXE 4.5 comporte les données corrigées. Le groupe a été informé des 
discussions tenues à la réunion du groupe d’espèces sur les thonidés tropicaux de 2017, selon lesquelles les 
CPC rapporteraient tout problème rencontré dans la soumission des données via les formulaires ST08 au 
Sous-comité des statistiques en 2017. Ces problèmes sont liés tant à la complexité des formulaires qu’aux 
incertitudes quant à l’interprétation des exigences de la Rec. 16-01 (pour déterminer notamment les 
données requises à la résolution nécessaire : 1 x 1, par mois, etc.). Le Sous-comité analysera par la suite ces 
commentaires et apportera une réponse à la Commission en ce qui concerne la façon de résoudre ces 
problèmes. Les CPC n’ayant pas soumis les données au moyen du formulaire ST08 ont été particulièrement 
encouragées à contribuer et à participer à cette réponse. 
 
Le document FAD–014 résumait brièvement les informations sur le nombre et le suivi des balises GPS 
actives pour la flottille française de senneurs dans l’océan Atlantique de 2010 à 2017. 
 
Cette présentation soulignait la nécessité d’une définition explicite du terme « balise active ». Le Groupe a 
reconnu que cette définition était importante, car l’ICCAT gère actuellement le déploiement des DCP sur la 
base des DCP actifs. Le Groupe a noté que plusieurs documents pourraient fournir une orientation sur cette 
question. L’auteur suggérait une définition dans le document présenté mais d’autres définitions possibles 
pourraient être tirées du document j-FAD-035 et/ou de la résolution sur les DCP adoptée par la CTOI (CTOI–
2017–S21–PropO, adoptée le 26 mai 2017). Les participants ont également reconnu que la complexité de 
cette définition réside dans le fait que même si la balise fixée à un DCP n’est pas active, le DCP peut continuer 
à concentrer activement des populations de poissons. Ce dernier problème est très difficile à quantifier. 
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Le groupe a discuté des questions liées au suivi des DCP actifs. Il a été noté que les DCP ne devraient être 
activés ou désactivés qu’à bord du navire, et non à distance, ce qui serait quasiment impossible à contrôler. 
Les balises ne devraient être considérées comme actives que si elles dérivent, ce qui implique qu’elles ne se 
trouvent pas à bord du navire. Il a été expliqué que les navires demandent de plus en plus d’informations 
détaillées aux prestataires de services. Auparavant, les données des balises étaient demandées tous les 
trimestres ou tous les mois mais les informations actuelles peuvent être et sont souvent transmises 
quotidiennement. Ces informations détaillées sont essentielles pour suivre l’activité des DCP et déterminer 
s’ils sont actifs et dérivants. L’accès à cette information détaillée est également primordial pour comprendre 
l’activité des DCP. 
 
 
5. Évaluation des progrès accomplis en ce qui concerne les recommandations formulées par le 

Groupe de travail en 2016  
 
Le Dr Die, co-président du Groupe de travail, a brièvement décrit la deuxième réunion du groupe de travail 
ad hoc sur les DCP tenue en 2016 (Anon. 2017), en soulignant les recommandations formulées à cette 
occasion. L’Appendice 4 de l’ANNEXE 4.5 comporte les recommandations issues de cette réunion. Faisant 
suite aux recommandations formulées à la dernière réunion tenue en 2016, la Commission a décidé de 
reconduire ce Groupe de travail et a modifié le mandat du Groupe en conséquence. Le mandat modifié a été 
utilisé pour élaborer l’ordre du jour de cette troisième réunion du Groupe de travail sur les DCP. Les 
recommandations issues de la deuxième réunion du Groupe de travail ad hoc sur les DCP (Anon. 2017) ont 
également permis d’initier la collaboration entre les ORGP, qui a culminé avec la première réunion du 
groupe de travail conjoint sur les DCP des ORGP thonières tenue en avril 2017 dans le cadre du processus 
de Kobe. 
 
Il a été suggéré que le SCRS pourrait se charger d’élaborer un plan de travail incluant des délais et des 
responsabilités afin de traiter les recommandations émanant de la réunion de 2016. Toutefois, le Groupe a 
généralement admis que, dans ce cas, ces questions pourraient être différées étant donné que le SCRS ne 
serait pas en mesure de traiter le plan de travail avant 2018. Le Groupe a donc décidé d’étudier ces 
recommandations ainsi que celles issues de la réunion du groupe de travail conjoint des ORGP thonières (cf. 
Appendice 6 de l’ANNEXE 4.5 et point 6 ci-dessous) au cours de cette réunion et d’émettre immédiatement 
tout commentaire à ce titre. Il a, par ailleurs, recommandé que le SCRS développe, en 2018, un plan de travail 
pour les questions en instance ou clarifie toute question ayant été traitée au préalable. La tenue de réunions 
ultérieures du Groupe de travail sur les DCP de l’ICCAT a été considérée comme nécessaire afin de maintenir 
et d’évaluer les progrès réalisés jusqu’à présent sur la gestion des DCP. 
 
Les co-présidents ont précisé que ces recommandations sont traitées au point 9 du présent rapport.  
 
 
6. Questions issues de la 1ère réunion conjointe du groupe de travail sur les DCP des ORGP 

thonières  
 
M. Shep Helguile, co-président du Groupe de travail, a présenté le tableau des domaines clés pour les actions 
à venir provenant de la première réunion conjointe du Groupe de travail sur les DCP des ORGP thonières, 
tenue au mois d’avril 2017 (FAD_003/17). Ces points d’action couvraient trois domaines clés, à savoir (i) 
Généralités, (ii) Lacunes et exigences en matière de données et (iii) Mesures d’atténuation. Pour chaque 
domaine, le tableau comporte une liste de mesures proposées conjointement avec les responsabilités 
dévolues. Ce tableau constituait la base des recommandations finales formulées par ce Groupe. 
L’Appendice 6 de l’ANNEXE 4.5 comporte les commentaires émis sur ce tableau.  
 
L’un des premiers points de discussion portait sur la nécessité, ou non, d’une nouvelle réunion du Groupe 
de travail conjoint sur les DCP des ORGP thonières. Le Groupe s’est montré très satisfait des progrès réalisés 
et des discussions tenues à la première réunion. Il a admis qu’il reste fort à faire pour harmoniser la collecte 
et la soumission des données sur les DCP dans tous les océans et que plusieurs questions communes en 
instance pourraient être mieux traitées en collaboration avec les autres ORGP thonières. La première 
réunion abordait des questions très générales alors qu’une réunion future pourrait être axée sur des 
questions plus techniques ou détaillées. Le Groupe a donc recommandé la tenue d’une autre réunion de ce 
groupe de travail conjoint. Il a également été fait observer que le groupe de travail conjoint sur les DCP des 
ORGP thonières préconisait la création d’un groupe de travail technique plus réduit pour traiter ces 
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questions plus détaillées. Le groupe de travail sur les DCP de l’ICCAT a convenu que cette recommandation 
devrait être suivie et que la Commission devrait appuyer la participation d’experts connaissant bien les 
pêcheries de l’ICCAT. Il a été noté que le groupe de travail conjoint des ORGP thonières ne disposait pas du 
mandat requis pour décider de mesures de gestion ou formuler des recommandations fermes. Ceci justifie 
donc le maintien du Groupe de travail sur les DCP de l’ICCAT en vue de traduire l’avis formulé par les 
différentes ORGP en mesures de gestions opérationnelles pour l’ICCAT. 
 
L’importance du moment de la tenue de la prochaine réunion a été discutée et le Groupe a convenu que le 
SCRS devrait disposer du temps adéquat pour élaborer le plan de travail et le calendrier, tel que mentionné 
au point 5, et détailler tous les progrès réalisés. Le Groupe a aussi reconnu que les recommandations finales 
incluses au point 9 pourraient aussi orienter la planification de cette prochaine réunion du groupe de travail 
conjoint sur les DCP des ORGP.   
 
Le Groupe a souligné qu’il était important de veiller, à l’avenir, à ce que les scientifiques aient accès aux 
informations détaillées provenant des balises pour faciliter l’évaluation de l’activité des DCP. Plusieurs 
présentations réalisées aux points 7 et 8 donnent des exemples de collaboration entre les scientifiques et 
l’industrie. Le Groupe a vivement encouragé la poursuite et l’élargissement de ces initiatives. Il a convenu 
que ces collaborations ne devraient pas être menées uniquement au sein des CPC mais également entre les 
CPC afin de mieux appréhender la dynamique des DCP dans tout l’océan Atlantique. 
 
 
7. Évaluation des développements survenant dans la technologie des DCP 
 
Le document FAD-05 résumait les résultats d’un projet destiné à tester les cordes biodégradables, à utiliser 
sur les DCP dans un environnement contrôlé. Le document FAD-06 résumait les résultats d’un projet pilote 
destiné à tester les cordes biodégradables sur les DCP, dans des conditions de pêche réelles.  
 
Il a été expliqué au Groupe que tous les matériaux biodégradables n’étaient pas de la même qualité et que 
ceci pourrait affecter la longévité des bouées. Cette remarque a donné lieu à de nouvelles discussions sur la 
durée de vie actuelle des DCP, qui est difficile à déterminer étant donné que certains DCP sont réparés 
lorsque certains composants sont défectueux. Les conclusions d’un atelier organisé par l’ISSF en 2016, avec 
la participation de capitaines, étaient que la durée de vie des DCP devrait être d’une année même si des 
études ont montré qu’elle avoisinerait plutôt 160 jours avec un pourcentage d’échouage de l’ordre de 10%. 
Il a été expliqué que les futures études incluront un nombre plus important de navires pour améliorer ces 
estimations. L’étude indiquait que les pêcheurs étaient satisfaits des DCP biodégradables qui avaient été 
conçus en consultation avec eux. Il s’avère nécessaire de conduire des recherches supplémentaires en vue 
de modifier la partie flottante des DCP car l’attention a été portée jusqu’à présent sur la partie immergée 
qui rassemble la majorité des matériaux des DCP.  
 
Un nouveau projet financé par l’Union européenne, consacré aux DCP biodégradables et lancé il y a peu, a 
été brièvement présenté. Aucun document n’était disponible pour cette présentation étant donné que le 
contrat venait d’être signé. La présentation donnait un aperçu des recherches que le consortium du projet 
vise à mener à bien. Les résultats seront soumis au SCRS dès qu’ils seront disponibles. 
 
 
8. Description des effets de l’utilisation des DCP sur la mortalité par pêche des stocks de thonidés 

tropicaux  
 
i. Évaluation de la contribution relative des DCP à la mortalité par pêche spécifique à l’âge/la taille du thon 
obèse, de l’albacore et du listao 
 
Le document FAD-07 portait sur l’évolution de la production de la flottille espagnole de senneurs ciblant les 
thonidés tropicaux, en comparant les opérations sous objets flottants et sur bancs libres. 
 
Le Groupe a convenu qu’il est important d’évaluer le temps que mettent les poissons à s’accumuler autour 
des DCP et de savoir si ces taux varient en fonction des espèces et des zones. Il est évident que les DCP sont 
visités plus régulièrement, en moins de temps, entre les opérations de pêche, ce qui pourrait donner lieu à 
une réduction de la CPUE due à un temps plus court pour l’accumulation de la biomasse. Ces données ne 
peuvent être analysées que si les DCP ne changent pas de propriétaire. L’augmentation du nombre de DCP 
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dans la zone à l’étude pourrait également entraîner une répartition de la biomasse entre les DCP. Il 
conviendra, en outre, de suivre et d’évaluer l’impact des limites au déploiement des DCP, récemment 
adoptées. Il a été suggéré que des facteurs supplémentaires sont nécessaires dans la standardisation de la 
CPUE et que les estimations des erreurs sur ces chiffres apporteront de nouvelles connaissances sur les taux 
de capture réalisés autour des DCP. 
 
ii. Évaluation des modifications des estimations de la biomasse du thon obèse, de l’albacore, du listao et de la 
PME associées aux différents schémas de sélectivité et aux niveaux de mortalité par pêche des juvéniles 
 
Cette question spécifique est couverte par une étude du SCRS, qui est toujours en cours et qui a été abordée 
à la réunion du groupe d’espèces sur les thonidés tropicaux de 2017 (Anon., sous presse) ; une réponse à la 
Commission a été élaborée par ce Groupe. Le Groupe d’espèces sur les thonidés tropicaux a estimé que de 
nouvelles analyses étaient nécessaires et que l’étude en cours ne pouvait pas être présentée en l’état à la 
Commission. En conséquence, le Groupe d’espèces sur les thonidés tropicaux a recommandé au SCRS que 
ces analyses soient conduites en 2018. Le projet de réponse actuel sera débattu à la réunion plénière du 
SCRS.  
 
Les études préliminaires indiquent qu’il existe des impacts importants sur la population lorsque les ratios 
entre les divers engins et stratégies de pêche diffèrent. Il sera donc important de montrer les corrélations 
entre les niveaux de captures pour les différentes flottilles pêchant dans l’Atlantique. Cette étude est 
également importante pour les travaux du SCRS sur l’évaluation de la stratégie de gestion (MSE). S’agissant 
de la MSE, il est important de recevoir une orientation de la part de la Commission quant aux objectifs 
spécifiques en termes d’équilibre de mortalité souhaité entre les engins.  
 
iii. Solutions possibles pour améliorer l’utilisation des informations sur les DCP dans le processus d'évaluation 
des stocks  
 
Le document FAD-04 rapportait une étude consacrée à la pêche sous objets flottants (FOB) : comment les 
senneurs tropicaux partagent l’effort de pêche entre les FOB suivis par GPS et les FOB non suivis.  
 
Le Groupe a fait observer que ces travaux ont des conséquences pour les mesures de gestion qui nécessitent 
des informations pré-opérations (avant une opération de pêche à la senne) sur les bancs associés, étant 
donné que seul 1/5 des opérations était réalisé sur des FOB suivis. Il a été signalé que le SCRS avait déjà 
tenté de partager l’effort entre banc libre et sous DCP par le passé, considérant que, selon les conclusions 
de cette étude, la part de l'effort consacrée aux opérations sous DCP doit être divisée entre les opérations 
réalisées sous des DCP au sujet desquels le navire dispose d'informations de position et celles au sujet 
desquelles il n’en a pas. Ceci est important car ces deux types d'objets présentent différents avantages et 
affectent l'effort de pêche de multiples manières. Afin d'étendre cette étude à d'autres flottilles, il est 
important d'associer clairement chaque opération à une bouée, ce qui n'est toutefois pas toujours possible 
car l’identifiant de la bouée pourrait ne pas exister pour relier le DCP à l'opération et car les pêcheurs ne 
pêchent pas uniquement sous leurs propres DCP, mais également sous d'autres DCP qu'ils rencontrent et 
qui n'apparaissent donc pas dans les jeux de données de leur pays. 
 
Le document FAD-09 fournissait des informations sur la colonisation des dispositifs de concentration de 
poissons dérivants (DCPD) dans l’océan Indien occidental, évaluée par les bouées pourvues d’échosondeur 
des pêcheurs. 
 

L’auteur notait que le schéma d’accumulation de la biomasse autour des DCP est très variable, dépend de 
nombreux facteurs (trajectoire du DCP, moment et zone du déploiement) et que la biomasse pouvait 
augmenter ou diminuer au fil du temps. En outre, même si le suivi de la bouée vise à l’accumulation de la 
biomasse, les activités de pêche réalisées par d’autres navires sous le DCP sont inconnues. Le Groupe a 
également noté avec intérêt que, d’après l’étude, les thonidés s’accumulent autour des DCP avant les espèces 
accessoires. Cette conclusion est toutefois préliminaire : plusieurs aspects de la collecte de données 
pourraient sous-estimer les prises accessoires. En effet, la concentration initiale des prises accessoires en 
petits volumes pourrait ne pas être enregistrée par les échosondeurs dont le seuil de transmission des 
données est de 1 t au moins. Le niveau de ce seuil devra être réduit à l’avenir afin de procéder à des 
investigations plus approfondies sur cette observation et les informations des bouées devront comporter 
davantage d’informations détaillées. De plus, le temps de colonisation semblait être très rapide mais de 
nouveaux facteurs sont nécessaires dans l’analyse pour mieux expliquer cette observation (la stratégie de 
déploiement par exemple)  



3E RÉUNION GT DCP, MADRID, 2017 

239 

Le document FAD-010 présentait une étude sur le calcul des indices d’abondance indépendants des 
pêcheries pour les thonidés tropicaux : progrès réalisés dans l’analyse des données des bouées pourvues 
d’échosondeur. 
 
Le Groupe a souligné que les résultats de cette étude sont préliminaires et il semble que le changement 
soudain des valeurs des coefficients négatifs à positifs indique que l’algorithme ne modélise pas 
correctement les données. Différents types de modèles devraient être utilisés pour résoudre ce problème. 
De surcroît, des analyses de sensibilité sont nécessaires pour tester les limites établies pour certains 
paramètres. Il a également été noté que les tests avaient été effectués sur des prises mono-spécifiques. Les 
analyses seront plus complexes avec des estimations plurispécifiques. Des recherches supplémentaires sont 
requises pour permettre l’identification de la composition spécifique en se basant seulement sur les 
données acoustiques sans s’appuyer sur des prises mono-spécifiques qui ne peuvent être validées qu’à 
posteriori. 
 
Le document « Quelle recherche sur les DCP est nécessaire afin de garantir la durabilité des pêcheries sous 
DCP ? » a été présenté (FAD-011).  
 
Il a été reconnu qu’un changement d’opérations sous DCP au profit d’opérations sur bancs libres déplacera 
également les impacts sur plusieurs prises accessoires. La réduction des interactions avec le requin soyeux 
s’accompagnera d’une augmentation des interactions avec d’autres espèces sensibles, telles que les raies 
Manta. Toutes les mesures proposées en ce qui concerne les changements d’effort entre les stratégies de 
pêche doivent tenir compte des modifications des interactions avec ces prises accessoires.  
 
 
9. Examen des recommandations à la Commission concernant des possibles mesures 

supplémentaires sur la gestion des DCP  
 
Le document FAD-013 fournissait des informations sur l’échouage des dispositifs de concentration de 
poissons dérivants (DCPD) dans l’océan Atlantique : estimation pour la flottille française de senneurs (2007-
2015). 
 
Il a été signalé qu’une vaste base de données sur des petits ports de la côte africaine avait été utilisée 
conjointement avec les données sur les trajectoires des DCP pour évaluer les échouages. Il a été nécessaire 
de séparer les échouages dont les trajectoires terminaient à bord des navires. Il peut s’avérer difficile 
d’évaluer le sort des DCP étant donné que certaines bouées peuvent cesser de transmettre ou être 
désactivées avant un échouage. La désactivation se produit souvent lorsque les pêcheurs ne peuvent plus 
utiliser le DCP pour une raison donnée (par exemple, à 100 km du littoral) ou s’il est récupéré par un autre 
navire. Le sort des DCP avec des bouées désactivées est donc largement méconnu.  
 
Le document FAD-012 faisait état des principaux résultats du programme espagnol sur les meilleurs 
pratiques : évolution de l’utilisation des DCP non emmêlants, interaction avec les animaux emmêlés et 
opérations de remise à l’eau de la faune. 
 
Il a été indiqué que ce projet intégrateur avait compté sur la participation des pêcheurs de l’Union 
européenne. Des documents de base sur les techniques de manipulation en toute sécurité ont été élaborés 
et diffusés. L’atelier organisé par l’ISSF avec la présence des capitaines a permis de diffuser ces informations 
et d’obtenir des informations en retour. Un comité de pilotage a, de plus, été mis en place pour examiner et 
orienter les travaux de ce projet. 
  
Le document FAD-016 démontrait comment la densité des dispositifs de concentration des poissons 
dérivants ont un impact sur les prises accessoires dans les pêcheries de senneurs tropicaux de l’océan 
Atlantique et l’océan Indien. 
 
Le Groupe a discuté du fait que les données disponibles pour cette étude doivent être diffusées à une 
résolution plus fine car la répartition des DCP n’est pas homogène sur des carrés de 2 x 2 degrés et il est 
donc difficile d’évaluer les effets liés à la densité des DCP. En outre, les données ne sont pas disponibles pour 
toutes les flottilles et les estimations sont donc difficiles à extrapoler pour toute la région. 
  



RAPPORT ICCAT 2016-2017 (II) 

240 

Le document FAD-008 expliquait comment les objectifs de gestion des DCP devraient être définis et mis en 
œuvre au sein de l’ICCAT. 
 
Le Groupe a accueilli favorablement cette présentation qui suggérait des objectifs spécifiques dont les 
scientifiques ont besoin pour évaluer les options de gestion. Il a de nouveau été signalé que les ORGP 
thonières progressent sur la gestion de la pêche sous DCP. Il reste beaucoup à faire et à ce jour, seules des 
actions mineures ont été entreprises. Le Groupe a indiqué qu’il était important de poursuivre l’avancée de 
ces travaux et de s’assurer que les objectifs spécifiques aux engins sont utilisés pour compléter les objectifs 
spécifiques aux espèces - aux stocks. Ces objectifs devraient débuter par une réduction de la mortalité des 
thonidés tropicaux juvéniles, mais devraient s’affiner à mesure que des données supplémentaires 
deviennent disponibles. Le Groupe a souligné que ces objectifs devraient se baser sur une orientation 
scientifique et qu’à ce titre le partage des données détaillées avec l’industrie est fondamental  tout comme 
une orientation de la part de la Commission quant aux objectifs quantitatifs (par exemple, une probabilité 
de 60% de maintenir le stock dans la zone verte). Le Groupe a de nouveau accueilli favorablement la 
collaboration de l’industrie, et notamment de la flottille européenne de senneurs. Il a espéré que cette 
collaboration se poursuive et s’élargisse afin d’améliorer les travaux sur la gestion des DCP. Il a vivement 
encouragé l’élargissement de cette collaboration entre l’industrie et les scientifiques à d’autres CPC. 
 
La présentation j-FAD-035 intitulée « À quoi ressemble une utilisation bien gérée des DCP dans la pêcherie 
de senneurs tropicaux ? » a été soumise par le co-président (Président du SCRS). Il a été noté que cette 
présentation avait été préalablement soumise à la réunion du groupe de travail conjoint sur les DCP des 
ORGP-thonières, tenue en avril 2017, et était issue du Symposium scientifique mondial sur les DCP (20‐23 
mars 2017). Elle inclut des objectifs et des exemples de meilleures pratiques d’une grande utilité, tout 
particulièrement l’annexe du document qui comporte un Glossaire. Le Groupe a suggéré que ce glossaire 
serve de base aux discussions du SCRS afin de définir les termes à utiliser au sein de l’ICCAT. 
 
Sur la base des présentations soumises et des diverses recommandations élaborées dans d’autres réunions, 
le Groupe a discuté et achevé une liste de recommandations à soumettre à la Commission aux fins d’examen 
à sa réunion de 2017. Ces recommandations sont incluses à l’Appendice 6 de l’ANNEXE 4.5. 
 
 
10. Autres questions 
 
Le document FAD-015 fournissait des informations sur la gestion des Dispositifs de concentration des 
poissons (DCP) ancrés aux Caraïbes. 
 
Plusieurs participants ont partagé des expériences similaires avec la gestion des DCP ancrés et ils ont 
accueilli favorablement cette étude qui pourrait fournir des connaissances utiles sur la résolution de ce 
problème dans leur propre pays. Ils ont noté qu’ils nécessitaient assistance et conseils afin de traiter la 
question de la pêche sous DCP dans les pêcheries artisanales, qui est un développement assez récent. Il a 
été noté que la Commission des pêches pour l'Atlantique centre-ouest (COPACO) a mis en place un groupe 
de travail sur les DCP et que l’ICCAT devrait suivre les développements dans cette région qui pourraient 
être applicables à d‘autres zones de l’Atlantique.  
 
Le Groupe a également brièvement discuté de la question des zones de fermeture et des points névralgiques 
de concentration des poissons. Le SCRS a réalisé des travaux sur cette question mais les zones de fermeture 
potentielles ont été difficiles à évaluer. De plus, jusqu’à présent, aucune étude n’a clairement identifié de 
points névralgiques qui avec une gestion adéquate pourraient avoir un impact bénéfique sur les populations 
de thonidés tropicaux. On ignore l’effet du déplacement de l’effort à la suite d’une fermeture spatio-
temporelle ou de la fermeture d’une zone. Une nouvelle fois, ces études sont limitées par la qualité des 
données disponibles pour réaliser des évaluations. 
 
 
11. Adoption du rapport et clôture 
 
Les recommandations à la Commission (Appendice 6 de l’ANNEXE 4.5) ont été adoptées à la réunion. Le 
reste du rapport a été adopté par correspondance à l’issue de la réunion. M. Shep Helguile a remercié tous 
les participants pour le travail accompli. La réunion a été levée. 
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5. Évaluation des progrès accomplis sur la base des recommandations formulées par le groupe de travail 

en 2016 
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8. Description des effets de l’utilisation des DCP sur la mortalité par pêche des stocks de thonidés 
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9. Examen des recommandations à la Commission concernant de possibles mesures supplémentaires 
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Appendice 3 de l’ANNEXE 4.5 
 

Information sur les DCP déployés fournie au Secrétariat sur les formulaires ST08-FadsDep 
 
 

 

BLZ FRA GHA

Type of 

beacon 

deployed FAD type Month

No. 

Deployed 

with 

beacons

Average 

No. Active 

beacons 

followed 

per vessel

Average No. 

Deactivated 

beacons 

followed 

per vessel

No. 

Deployed 

without 

beacons

Average 

No. of 

active 

lost FADs

No. Of FADs 

deployed by 

support 

vessels

No. 

Deployed 

with 

beacons

Average No. 

Active 

beacons 

followed per 

vessel

Average No. 

Deactivated 

beacons 

followed 

per vessel

No. 

Deployed 

without 

beacons

Average 

No. of 

active 

lost FADs

No. Of FADs 

deployed by 

support 

vessels

No. 

Deployed 

with 

beacons

Average No. 

Active 

beacons 

followed per 

vessel

Average No. 

Deactivated 

beacons 

followed per 

vessel

No. 

Deployed 

without 

beacons

Average 

No. of 

active 

lost FADs

No. Of FADs 

deployed by 

support 

vessels

SAT FADA 5 39 2 0 2 0

RDFGPS FADA 1 300 50

2 500 70

3 1500 100

4 2500 190

5 1600 120

6 3500 260

7 2000 150

8 3000 230

9 2000 150

10 2000 150

11 2000 150

12 1500 100

SATES FADA 1 126 7 0 7 0 162 0 0

2 98 11 0 11 0 83 0 11

3 102 9.333333333 0 9.333333 0 144 0 32

4 158 7.2 0 7.2 0 202 0 0

5 8 1 0 1 0 248 0 51

6 141 6.25 0 6.25 0 169 0 0

7 71 4.333333333 0 4.333333 0 274 0 0

8 117 7.333333333 0 7.333333 0 255 0 0

9 213 3.8 0 3.8 0 298 0 16

10 33 3 0 3 0 416 0 152

11 52 6.5 0 6.5 0 407 0 168

12 133 3.666666667 0 3.666667 0 187 0 7

FADN 9 4 0 0
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Appendice 4 de l’ANNEXE 4.5 
 

 

Recommandations finales issues de la réunion de 2016 du groupe de travail ad hoc sur les DCP 
 
 
e.1 Capacité de pêche, y compris numéro de DCP 

 
Le groupe de travail sur les DCP de l'ICCAT recommande que des données pertinentes soient 
rendues disponibles pour quantifier avec précision l'effort effectif total et la capacité de pêche 
associée à ce type de pêcherie, y compris la contribution des canneurs et des navires de support. 
Le groupe de travail sur les DCP recommande que le SCRS examine cette information et formule 
un avis sur l'adaptation de la capacité de pêche dans toutes ses composantes (nombre de DCP, 
nombre de navires de pêche et de navires de support) afin d'atteindre les objectifs de gestion pour 
les espèces de thonidés tropicaux. 
 
 

e.2  Plans de gestion des DCP 
 

Définition des activités sous DCP 
 

Le groupe de travail sur les DCP de l'ICCAT recommande ce qui suit : 
 

• En tenant compte, comme point de départ, des conclusions du projet de recherche 
européen CECOFAD  (SCRS /2016/30), le SCRS : 

 
o  mettra au point un ensemble de définitions sur les objets flottants et les types 

d'activités développés sur ceux-ci, y compris les "opérations sous DCP" et la 
"pêche sous DCP". Il faudra notamment élaborer des définitions et établir les 
caractéristiques des DCP non-emmêlants et biodégradables ; 

 
o examinera et recommandera des changements supplémentaires, selon le cas, aux 

exigences standard minimum pour les données à recueillir dans les pêcheries 
sous DCP par le biais des carnets de pêche ; 

 
o établira des lignes directrices destinées aux capitaines de navires qui 

expliqueront dans le détail la façon dont les données et plus particulièrement les 
informations qualitatives doivent être communiquées. 

 
Compte tenu des conclusions du SCRS, le groupe de travail ad hoc sur les DCP de l'ICCAT recommande ce 
qui suit : 
 

• Les plans nationaux de gestion des DCP devraient inclure un chapitre spécifique sur les 
programmes de formation des capitaines des navires visant à standardiser les procédures 
de collecte et de déclaration des données. 

 
Récupération des DCP 

 
• Le groupe de travail sur les DCP de l'ICCAT exhorte les CPC, en collaboration avec 

l'industrie, à régler les questions concernant les impacts des DCP sur les habitats côtiers 
sensibles, notamment afin d'atténuer les risques d'échouage. 
 

• Dans un premier temps, le groupe de travail sur les DCP de l'ICCAT recommande de 
demander au SCRS d'identifier les zones côtières susceptibles d'être touchées par 
l'échouage éventuel des DCP. 
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e.3 Déclaration des données sur les DCP et collaborations scientifiques en ce qui concerne les 
obligations de déclaration   

 
Déclaration des données 
 
Le groupe de travail sur les DCP de l'ICCAT recommande d'élargir les exigences en matière de 
données pour les CPC, telles que prévues dans la Rec. 15-01, comme suit :  
 

• Déclarer les captures et les efforts des senneurs et des canneurs, y compris le nombre 
d'opérations, conformément aux exigences de déclaration des données de la Tâche II 
(c’est-à-dire par rectangles statistiques de 1ºx1º et par mois) et en établissant la 
distinction entre les pêcheries opérant sur des bancs associés à des objets flottants et 
celles opérant sur bancs libres ; 
 

• Déclarer le nombre d'objets flottants équipés de bouées actives observés par rectangles 
statistiques de 1ºx1º, mois et État du pavillon ; 

 
• Déclarer le nombre de DCP déployés par les navires de support par rectangles statistiques 

de 1ºx1º et par mois. 
 

• Lorsque les senneurs opèrent en association avec les canneurs, déclarer les captures et 
l'effort conformément aux exigences de la Tâche I et de la Tâche II en tant que "senneur 
associé à un canneur" (PS+BB). 
 

Le groupe de travail sur les DCP de l'ICCAT souligne également la nécessité d'examiner et de 
contrôler les éventuels changements survenus dans les stratégies de pêche, en particulier les 
activités de pêche des senneurs en association avec les canneurs et/ou navires de support. 
 
Le groupe de travail sur les DCP de l'ICCAT recommande que le Secrétariat de l'ICCAT établisse un 
format commun permettant aux CPC de soumettre les informations et les données requises dans 
la Rec. 15-01 d'une manière standardisée. Le Secrétariat de l’ICCAT devrait également mettre au 
point la base de données connexe. 
 
Collaborations scientifiques 
 
Le plan de gestion des DCP de chaque CPC devrait inclure un chapitre spécifique décrivant la façon 
dont le secteur national de la pêche et les halieutes nationaux collaborent en vue de s'échanger les 
informations sur les stratégies de pêche et la dynamique des pêcheries, en identifiant notamment 
les données et informations à collecter et à fournir au-delà des dispositions de déclaration 
obligatoires énoncées dans la Rec. 15-01. Les données enregistrées par échosondeur devraient 
être mises à la disposition des scientifiques nationaux, tout comme toute information quantitative 
et qualitative permettant aux scientifiques nationaux de mieux évaluer les liens et les tendances 
entre l'effort de pêche nominal et effectif. 
 
Reconnaissant que l'analyse complète de l'information détaillée sur l'effort sur les DCP peut être 
entravée par les restrictions existantes qui font que les scientifiques nationaux d'une CPC ont un 
accès limité aux données des flottilles de cette même CPC, il est recommandé que des approches 
soient envisagées (p.ex. accords de confidentialité) afin de permettre l'analyse de jeux de données 
plus complets qui reflètent les activités sous DCP des diverses flottilles. 
 
 

e.4 Formulation de l'avis scientifique sur les DCP 
 
Le groupe de travail sur les DCP de l'ICCAT recommande de demander au SCRS d'élaborer des 
indicateurs des pêcheries décrivant la composition de la capture, les structures des tailles et les 
tailles moyennes de la capture des différents métiers contribuant à la mortalité par pêche des 
thonidés tropicaux et notamment des flottilles de senneurs pêchant sous des objets flottants. 
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Le groupe de travail sur les DCP de l'ICCAT recommande de demander au SCRS de fournir un avis 
sur de possibles modifications des modes de pêche affectant la composition de la prise par taille et 
de leur impact sur la PME et l'état relatif des stocks. 
  

 
e.5 Application 

 
Le groupe de travail sur les DCP de l'ICCAT recommande que le Comité d'application évalue 
l'application par les CPC concernées des obligations de déclaration énoncées dans la Rec. 15-01. À 
cette fin, le Secrétariat de l'ICCAT devrait faire un rapport au Comité d’application sur les 
informations reçues. 
 
En ce qui concerne le nombre de DCP, le groupe de travail sur les DCP de l'ICCAT recommande de 
mettre en œuvre et de contrôler les limites conformément à la Rec. 15-01 et de garantir l'évaluation 
par l'ICCAT de l’application sur une base régulière. 
 
 

e.6 Marquage et identification des DCP 
 
Le groupe de travail sur les DCP de l'ICCAT recommande à la Commission de considérer que le 
suivi des DCP actifs se fait en : 

 
o utilisant le numéro d'identification de la bouée fourni par le fabricant de la bouée, 

 
o enregistrant le numéro d'identification de la bouée associée à tout DCP nouvellement déployé 

et le numéro d'identification de la bouée associée à tout DCP récupéré. Dans les cas où il se 
produit un changement de bouée dans un DCP, le code d’identification de la bouée associée au 
DCP tout comme le code d’identification de la bouée qui sert de remplacement doivent être 
consignés. 

 
o établissant une base de données globale des registres des activités sous DCP réalisées par 

toutes les flottilles de senneurs. 
 
  
e.7 Observateurs 

 
Le groupe de travail sur les DCP de l'ICCAT recommande à la Commission d'accroître la couverture 
par observateurs pour les grands navires en vue de collecter des données plus précises sur la 
composition de la capture et les prises accidentelles. Le groupe de travail sur les DCP de l'ICCAT 
indique que la question des prises accessoires au sein des pêcheries relevant de l’ICCAT devrait 
être abordée d'une façon exhaustive pour l'ensemble des flottilles. 
 

e.8 Rejets 
 
Le groupe de travail sur les DCP de l'ICCAT recommande à la Commission de mettre sur pied, 
conformément aux principes des directives internationales de la FAO sur la gestion des prises 
accessoires et la réduction des rejets, une politique de rétention adéquate pour les thonidés 
tropicaux afin de mieux gérer les prises accessoires et réduire les rejets dans les pêcheries de 
thonidés tropicaux. 
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Appendice 5 de l’ANNEXE 4.5 
 

Examen des recommandations finales présentées par le groupe de travail sur les DCP a la Commission en 2016, 
incluant les recommandations de 2017 à la Commission (colonne de droite) 

 
 
 

 Recommandation du WGFAD 2016 Progrès/réponse du SCRS Progrès/réponse de la 
Commission 

Recommandation requise ? 

e.1 Capacité de pêche, y compris numéro de DCP 
 

   

Les données pertinentes devraient être rendues 
disponibles pour permettre de quantifier avec 
précision l’effort total effectif et la capacité de 
pêche associés à ce type de pêcherie, y compris la 
contribution des canneurs et des navires de 
support. 

Veuillez consulter le point 4 de 
ce rapport. 

Aux termes de la Rec. 
16-01, la soumission de 

certaines données 
nécessaires est requise. 

 

Le SCRS examine ces informations et formule un 
avis sur l'adaptation de la capacité de pêche dans 
toutes composantes (nombre de DCP, nombre de 
navires de pêche et de navires de support) afin 
d'atteindre les objectifs de gestion pour les 
espèces de thonidés tropicaux. 

Aucun progrès sans objet Le sous-comité des statistiques du 
SCRS devrait les examiner pendant la 
réunion de 2017 

e.2 Plans de gestion des DCP 
 

   

Le SCRS met au point un ensemble de définitions 
sur les types d'activités développés sur ceux-ci, y 
compris les « opérations sous DCP » et la « pêche 
sous DCP ». Il faudra notamment élaborer des 
définitions et établir les caractéristiques des DCP 
non-emmêlants et biodégradables. 
 

Quelque progrès par le groupe 
d'espèces sur les thonidés 

tropicaux  

sans objet Le groupe recommande que les 
définitions figurant dans le document j-
FAD-035 soient renvoyées devant le 
SCRS afin d’envisager des ajustements 
dans le contexte des pêcheries relevant 
de l’ICCAT, à soumettre à la 
Commission. Il convient de prêter 
attention à la définition d’opérations 
sous DCP, bouée active et DCP 
biodégradable, d’un point de vue 
scientifique et d’application. 
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Le SCRS examine et recommande des 
changements supplémentaires, selon le cas, aux 
exigences standard minimum de déclaration des 
données à recueillir dans les pêcheries sous DCP 
par le biais des carnets de pêche. 
 

Veuillez consulter le point 4 du 
rapport. 

sans objet Le sous-comité des Statistiques du 
SCRS devraient les examiner pendant 
réunion de 2017  

Le SCRS établit des lignes directrices destinées 
aux capitaines de navires qui expliqueront dans 
le détail la façon dont les données et plus 
particulièrement les informations qualitatives 
doivent être communiquées. 

Aucun progrès sans objet Le SCRS devrait les élaborer après 
examen avec le sous-comité des 
statistiques du SCRS 

Les plans nationaux de gestion des DCP devraient 
inclure un chapitre spécifique sur les 
programmes de formation des capitaines des 
navires visant à standardiser les procédures de 
collecte et de déclaration des données. 

sans objet sans objet Continuer à recommander 

Les CPC, en collaboration avec l'industrie, 
devraient régler les questions concernant les 
impacts des DCP sur les habitats côtiers 
sensibles, notamment afin d'atténuer les risques 
d'échouage. 

sans objet Veuillez consulter le point 
9 du rapport. 

Continuer à recommander 

e.3 Déclaration des données sur les DCP et 
collaborations scientifiques en ce qui 
concerne les obligations de déclaration 
 

   

Élargissement des exigences de données pour les 
CPC, telles que prévues dans la Rec. 15-02, 
comme suit : 

 
1. Déclarer les captures et les efforts des 

senneurs et des canneurs, y compris le 
nombre d'opérations, conformément aux 
exigences de déclaration des données de la 
Tâche II (p.ex. par rectangles statistiques de 
1ºx1º et par mois) et en établissant la 
distinction entre les pêcheries opérant sur 
des bancs associés à des objets flottants et 
celles opérant sur bancs libres ; 

sans objet Toutes les exigences sont 
élargies sauf pour #4 ? 
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2. Déclarer le nombre d'objets flottants équipés 
de bouées actives observés par rectangles 
statistiques de 1ºx1º, mois et État du 
pavillon ; 

3. Déclarer le nombre de DCP déployés par les 
navires de support par rectangles statistiques 
de 1ºx1º et par mois. 

4. Lorsque les senneurs opèrent en association 
avec les canneurs, déclarer les captures et 
l'effort conformément aux exigences de la 
tâche I et de la tâche II en tant que "senneur 
associé à un canneur" (PS+BB). 

Examiner et contrôler les éventuels 
changements survenus dans les stratégies de 
pêche, en particulier les activités de pêche des 
senneurs en association avec les canneurs et/ou 
navires de support. 
 

Aucun progrès sans objet Continuer à recommander 

Le Secrétariat de l'ICCAT établit un format 
commun permettant aux CPC de soumettre les 
informations et les données requises dans la Rec. 
15-01 d'une manière standardisée. Le Secrétariat 
de l’ICCAT devrait également mettre au point la 
base de données connexe. 

Format achevé ; la base de 
données attend que le format 

soit accepté et respecté. 

sans objet Continuer à recommander 
l’achèvement de la base de données 
lorsque le format aura été finalisé. 

Le plan de gestion des DCP devrait inclure un 
chapitre spécifique décrivant la façon dont le 
secteur national de la pêche et les halieutes 
nationaux collaborent en vue de s'échanger les 
informations sur les stratégies de pêche et la 
dynamique des pêcheries, en identifiant 
notamment les données et informations à 
collecter et à fournir au-delà des dispositions de 
déclaration obligatoires énoncées dans la Rec. 
15-01. 

sans objet sans objet Continuer à recommander 

Les données enregistrées par échosondeur 
devraient être mises à la disposition des 
scientifiques nationaux, tout comme toute 
information quantitative et qualitative 

Veuillez consulter le point 7 du 
rapport. 

sans objet Le SCRS devrait examiner les 
approches utilisées par les 
scientifiques nationaux qui ont réalisé 
des analyses sur ces jeux de données 
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permettant aux scientifiques nationaux de mieux 
évaluer les liens et les tendances entre l'effort de 
pêche nominal et effectif. 
 

Il faut envisager des approches (p.ex. accords de 
confidentialité) afin de permettre l'analyse de 
jeux de données plus complets qui reflètent les 
activités sous DCP des diverses flottilles. 
 

Aucun progrès sur les accords 
mais quelques analyses menées 
à bien pour les flottilles de UE-
Espagne/UE-France. 

sans objet Continuer à recommander 

e.4 Formulation de l'avis scientifique sur les DCP    

 Le SCRS devrait élaborer des indicateurs des 
pêcheries décrivant la composition de la capture, 
les structures des tailles et les tailles moyennes 
de la capture des différents métiers contribuant 
à la mortalité par pêche des thonidés tropicaux 
et notamment des flottilles de senneurs pêchant 
sous des objets flottants. 

Quelques progrès réalisés par le 
groupe d'espèces sur les 
thonidés tropicaux 

sans objet Continuer à recommander 

Le SCRS devrait fournir un avis sur de possibles 
modifications des modes de pêche affectant la 
composition de la prise par taille et de leur 
impact sur la PME et l'état relatif des stocks. 

Cf. réponse à la Commission en 
cours de préparation par le 
groupe d’espèces sur les 
thonidés tropicaux 

sans objet Continuer à recommander 

e.5 Application    
 Le Comité d'application évalue l'application par 

les CPC concernées des obligations de 
déclaration énoncées dans la Rec. 15-01. À cette 
fin, le Secrétariat de l'ICCAT devrait faire un 
rapport au Comité d’application sur les 
informations reçues. 

sans objet Le Comité d’application 
doit l’évaluer 

Continuer à recommander 

 Mettre en œuvre et contrôler les limites 
conformément à la Rec. 15-01 et garantir 
l'évaluation par l'ICCAT de l’application sur une 
base régulière. 

sans objet Le Comité d’application 
doit l’évaluer 

Continuer à recommander 

e.6 Marquage et identification des DCP    
 Le suivi des DCP actifs est réalisé de la façon 

suivante : 
 

sans objet Aucun progrès Continuer à recommander 
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• En utilisant le numéro d'identification de la 
bouée fourni par le fabricant de la bouée, 

 
• En enregistrant le numéro d'identification de 

la bouée associée à tout DCP nouvellement 
déployé et le numéro d'identification de la 
bouée associée à tout DCP récupéré ; dans les 
cas où il se produit un changement de bouée 
dans un DCP, le code d’identification de la 
bouée associée au DCP tout comme le code 
d’identification de la bouée qui sert de 
remplacement doivent être consignés ; 

 
• En établissant une base de données consolidée 

des registres des activités sous DCP réalisées 
par toutes les flottilles de senneurs. 

e.7 Observateurs    
 La Commission devrait accroître la couverture 

par observateurs pour les grands navires en vue 
de collecter des données plus précises sur la 
composition de la capture et les prises 
accidentelles.  

sans objet  Continuer à recommander 

 Les prises accessoires au sein des pêcheries 
relevant de l’ICCAT devraient être abordées 
d’une façon exhaustive pour l’ensemble des 
flottilles. 

 

Le SCRS prévoit d’organiser des 
ateliers régionaux en 2018 afin 
de passer en revue les captures 
et les prises accessoires des 
pêcheries artisanales opérant 
au filet maillant. 

 Continuer à recommander 

e.8 Rejets    

 La Commission devrait mettre sur pied, 
conformément aux principes des directives 
internationales de la FAO sur la gestion des 
prises accessoires et la réduction des rejets, une 
politique de rétention adéquate pour les 
thonidés tropicaux afin de mieux gérer les prises 
accessoires et réduire les rejets dans les 
pêcheries de thonidés tropicaux. 

Cf. réponse à la Commission en 
cours de préparation par le 
groupe d’espèces sur les 
thonidés tropicaux 

Discuté pendant le groupe 
de travail sur les DCP des 
ORGP thonières. 

Continuer à recommander 
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Appendice 6 de l’ANNEXE 4.5 

Domaines clés pour les actions à venir du groupe de travail conjoint sur les DCP des ORGP thonières 
 

DOMAINES 
CLÉS 

ACTIONS SPÉCIFIQUES KOBE ORGP CPC 
Recommandations 

 Aspects juridiques :  
 

    

Q
U

E
S

T
IO

N
S

 G
É

N
É

R
A

L
E

S
 

 

- Définition d'un DCP 
 

X 
 

X 
 

 Les commentaires sur les aspects juridiques dépassent le mandate de ce 
groupe. 
 

 
- Définition de la propriété et des 

responsabilités 

 
X 

 
X 

 Le Groupe de travail sur les DCP devrait suivre l’enquête de la FAO sur les 
définitions de la propriété et le suivi des positions des DCP. 
 

Définitions et indicateurs communs : 
 

    

- Identifier les sources disponibles pour 
des définitions communes 

 

X 
 

   

- Harmoniser les définitions relatives à la 
science et à la gestion des DCP : opération 
sous DCP (associée par opposition à non 
associée), non emmêlant, biodégradable, 
bouée active, type d’opération sous DCP, 
etc.). Il faudrait accorder la priorité aux 
définitions qui ont des implications 
directes au niveau de la gestion et à la 
science nécessaire pour orienter cette 
gestion 

 
X 
 

 
X 
 

 Rapporter les définitions incluses dans j-FAD-035 au SCRS pour envisager 
des ajustements dans le contexte des pêcheries de l’ICCAT, à soumettre à la 
Commission. Prêter attention à la définition des opérations sous DCP, des 
balises actives et des DCP biodégradables à la fois d’un point de vue 
scientifique et d’application. 
 

- Nécessité de développer des indicateurs 
harmonisés des pêcheries opérant sous 
DCP (p.ex. nombre de DCP, opérations 
sous DCP, ratio opérations sous 
DCP/opérations non associées, nombre 
de navires déployant des DCP et des 
navires baliseurs, etc.) afin d’estimer la 
contribution des DCP à l’effort de pêche et 

 
 
 
 

X 

 
 
 
 

X 

 Reste une priorité pour développer des indicateurs harmonisés et 
rechercher un effort efficace global et la mesure dans laquelle cela affecte 
l’état du stock et la PME. 
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DOMAINES 
CLÉS 

ACTIONS SPÉCIFIQUES KOBE ORGP CPC 
Recommandations 

à la capacité effectifs globaux dans les 
pêcheries de thonidés tropicaux dans 
toutes les régions océaniques 

Coopération renforcée :      
- Collaboration entre l'industrie et les 

scientifiques aux fins de l'amélioration de 
la collecte des données, de la recherche 
scientifique et en vue de mettre au point 
des techniques d'atténuation effectives 

  X Certains travaux sont déjà en cours mais la collaboration devrait être 
élargie au-delà des CPC. Cette collaboration devrait être réalisée entre tous 
les participants à la pêche sous DCP. 

- Coordination et collaboration dans des 
projets de recherche sur les DCP entre les 
ORGP thonières  

X 
 

X 
 

 

Ceci se réfère à la proposition du groupe de travail conjoint sur les DCP des 
ORGP thonières visant à la mise en place d’un groupe de travail technique. 
Il est recommandé que le groupe de travail soit mis en place en 2018. Des 
priorités (Termes de référence) devraient également être établies pour ce 
groupe parmi toutes les ORGP et océans (par exemple, harmonisation des 
formats de déclaration et de collecte des données, DCP biodégradables, 
etc.). Ce groupe serait mis en place dans le cadre du groupe de travail sur 
les DCP de Kobe actuel en tant que groupe technique consultatif et 
travaillerait initialement par voie électronique. Il a été convenu que l’ICCAT 
nommerait M. Josu Santiago pour diriger ce groupe. Cette nomination doit 
être approuvée par le Comité de pilotage de Kobe après approbation par la 
Commission de l’ICCAT.  

- Création d'un groupe de travail technique 
réduit d’experts sous l'égide de KOBE, axé 
sur la recherche et d’autres aspects 
techniques 

 
X 

 
X 
 

 
 
 

 

Élaboration et mise en œuvre de cadres de 
gestion appropriés : 

 
 

   

- Définir des objectifs de gestion clairs 
 

X 

 
 

X 
 

 Le document FAD-08 fournit des exemples d’objectifs de gestion précis. En 
vue d’établir des objectifs de gestion, il pourrait s’avérer nécessaire de se 
pencher sur les connaissances scientifiques actuelles de l’impact des DCP 
sur la biomasse et la PME (en raison des impacts sur les juvéniles) afin de 
déterminer quel type d’objectifs devrait être envisagé. Il est nécessaire de 
rendre ces objectifs opérationnels. Étant donné que les TAC pour le thon 
obèse et l’albacore ont été dépassé en 2016, la Rec. 16-01 sera révisée par 
la Commission ce qui sera l’occasion d’aborder les objectifs de gestion des 
DCP lors de la réunion de la sous-commission 1 en 2017. Les débats de la 
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DOMAINES 
CLÉS 

ACTIONS SPÉCIFIQUES KOBE ORGP CPC 
Recommandations 

Sous-commission 1 cette année sont l’occasion d’entreprendre le processus 
d’établissement d’objectifs de gestion pour les espèces de thonidés 
tropicaux et les pêcheries sous DCP qui pourra alors être intégré dans le 
processus scientifique qui inclut l’évaluation du thon obèse en 2018. Cette 
évaluation peut être utilisée pour évaluer de manière plus approfondie le 
succès des objectifs potentiels y compris la pêche de juvéniles, ce qui va au-
delà simplement de la pêche sous DCP.    

- Examiner les plans actuels de gestion des 
DCP et explorer les possibilités 
d'harmonisation entre les ORGP 
thonières 
 

X X  

À l’ICCAT, des exigences minimales pour les plans de gestion des DCP sont 
requises mais la soumission de ces informations n’est pas standardisée. La 
standardisation pourrait être requise au sein de l’ICCAT avant tout dialogue 
avec les autres ORGP, même si des exigences minimales pourraient être 
harmonisées. 

- Évaluer l'efficacité de diverses options de 
gestion des DCP dans le cadre de la 
gestion générale des pêcheries de 
thonidés tropicaux (p.ex. capacité de 
pêche globale) 

 
X 
 

 
 
 
 

Certains éléments de la Rec. 16-01 traitent déjà de la gestion des DCP et le 
SCRS a commencé à aborder certaines questions. Ce processus doit 
découler de travaux à court terme tels que l’établissement d’objectifs de 
gestion et de commentaires du SCRS en ce qui concerne l’impact des DCP. 

 

- Aborder les questions de suivi (p.ex. 
couverture de 100% des observateurs et 
du VMS) et d'application 

 

X X 

Il existe de fortes preuves scientifiques que la couverture par les 
observateurs scientifiques doit être accrue au-delà de l’exigence actuelle de 
5% pour les senneurs et les canneurs participant à la pêche sous DCP, tel 
que requis par le SCRS. Ceci devrait être standardisé parmi les engins et les 
CPC. L’objectif de 100% est idéal mais pourrait être difficile à atteindre bien 
qu’il puisse être possible de combiner des observateurs humains et 
électroniques pour atteindre ce niveau. Il est à noter que la flottille 
européenne de senneurs à grande échelle a déjà une couverture de 100% et 
ceci devrait servir à encourager d’autres flottilles et engins à atteindre ce 
niveau (par exemple, canne et palangre ou senne d’autres CPC). Il a été 
souligné que les programmes d’observateurs scientifiques et d’application 
devraient être maintenus séparés.   

 - Envisager une gestion souple et prudente 
face aux questions émergentes sur les 
DCP, en tenant compte de la meilleure 
science disponible 

 X X  
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DOMAINES 
CLÉS 

ACTIONS SPÉCIFIQUES KOBE ORGP CPC 
Recommandations 
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Données :     

- Identifier les lacunes et les besoins en 
matière de données  

 X  

Le point 4 de l’ordre du jour a spécifiquement traité des problèmes et 
lacunes en matière de données. Il est fondamental que les scientifiques 
aient accès à ces données. Les scientifiques des CPC devraient analyser 
leurs données opérationnelles des flottilles nationales mais une 
collaboration est également nécessaire entre les CPC. Des protocoles de 
confidentialité pourraient être étudiés si nécessaire pour cette dernière 
option. La collaboration semble toutefois s’être considérablement accrue, 
ce qui devrait être salué et encouragé. La récupération des données 
historiques est toujours une nécessité impérieuse et pourrait être réalisée 
en coopération avec l’industrie. L’historique récente de la pêche sous DCP 
n’est pas bien caractérisée et la récupération des données pourrait 
améliorer cet aspect. 

- Optimiser et harmoniser la collecte des 
données et développer des normes et 
formats minimum communs 

X X X 
 

- Améliorer la collecte des données dans les 
pêcheries de DCP en général  X X 

 

- Établir des systèmes globaux en vue de 
quantifier avec exactitude le nombre de 
DCP et de bouées actives 

X X  
 

- Besoin de mettre au point de robustes 
systèmes de marquage et de suivi des DCP X X  

 

- Établir une collecte à grande échelle des 
données relatives au déploiement et au 
suivi de chaque DCP et des données 
historiques sur les opérations 

 X X 

 

- Collecter de nouveaux types de données 
concernant les caractéristiques 
opérationnelles et techniques des 
flottilles, y compris les navires baliseurs 

 X X 
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DOMAINES 
CLÉS 

ACTIONS SPÉCIFIQUES KOBE ORGP CPC 
Recommandations 

 

- Faciliter l'accès des scientifiques aux 
enregistrements acoustiques des bouées 
échosondeur en tant que source 
potentielle d’indices indépendants des 
pêcheries 

 X X 

 

 

- Élaborer un cadre approprié de 
confidentialité 

X X X 

 

 

- Garantir/faciliter l'accès aux données aux 
scientifiques et aux gestionnaires 

 X X 

 

A
T

T
É

N
U

A
T

IO
N

 

- Atténuer l’impact des DCP, envisager 
d’établir des limites au nombre de DCP 
déployés, et envisager la faisabilité et la 
rentabilité des pratiques de récupération 
des DCP 
 

X X X 

Il est recommandé que le SCRS évalue l’impact de la limite actuelle aux DCP 
sur les espèces de thonidés tropicaux. 

- Évaluer les éléments économiques 
d’incitation et de dissuasion dans toutes 
les mesures de gestion des DCP 
 

X X X 

 

Espèce cible : 
   Le SCRS répond déjà à cette question comme le requiert la Rec. 16-01. 

- Identification des zones sensibles pour les 
juvéniles de thon obèse et d'albacore 

 

X 

 Le SCRS a réalisé des travaux sur cette question mais les zones de 
fermeture ont été difficiles à évaluer. De plus, jusqu’à présent, aucune étude 
n’a clairement identifié de points névralgiques qui avec une gestion 
adéquate pourraient avoir un impact bénéfique sur les populations de 
thonidés tropicaux. On ignore l’effet du déplacement de l’effort à la suite 
d’une fermeture spatio-temporelle ou de la fermeture d’une zone. Une 
nouvelle fois, ces études sont limitées par la qualité des données 
disponibles pour réaliser des évaluations.  
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DOMAINES 
CLÉS 

ACTIONS SPÉCIFIQUES KOBE ORGP CPC 
Recommandations 

- Évaluer les bénéfices obtenus des 
modifications d'engins : changements des 
filets, conceptions des DCP, etc. 
 

X X X 

 

- Encourager la poursuite de la recherche 
sur la distinction par échosondeur des 
espèces et des tailles sous les DCP avant 
l'opération 

X X X 

 

- Examiner l'efficacité au niveau régional 
des fermetures spatio-temporelles, y 
compris des fermetures adaptatives, et 
des limites aux captures et/ou opérations 
sous DCP et permettre que ceci renseigne 
la gestion future 

 

X 

  

Espèce non ciblée :     

- Améliorer l'information sur les impacts 
des pêcheries sous DCP sur les espèces 
d’élasmobranches et de tortues 
vulnérables 

X X 

  

- Identifier les zones sensibles pour les 
espèces vulnérables 

 X 
  

- Mettre en œuvre de meilleures pratiques 
pour la manipulation et la remise en 
liberté en toute sécurité des espèces 
accessoires, le cas échéant 

  

X 

Les preuves scientifiques donnent à penser que les techniques de 
manipulation en toute sécurité adoptées par les flottilles européennes de 
senneurs sont efficaces pour réduire la mortalité des espèces non-ciblées. Il 
est recommandé que toutes les flottilles de senneurs adoptent ces 
techniques. 

- Introduire des modèles de DCP non 
emmêlants 

  X 
 

- Sensibiliser et former des opérateurs  X X  
- Promouvoir l'utilisation intégrale des 

prises accessoires de poissons osseux de 
faible valeur, le cas échéant, et la 
réduction des rejets 
 

  X 
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DOMAINES 
CLÉS 

ACTIONS SPÉCIFIQUES KOBE ORGP CPC 
Recommandations 

Habitat :     

- Cartographie et reconnaissance des zones 
sensibles à l’aide des informations 
disponibles et identification des impacts 
consécutifs à l'échouage pour renseigner 
les initiatives d’atténuation 

 X  

De nombreux travaux sont actuellement menés pour procéder au suivi des 
DCP dérivants et évaluer les taux/niveaux d’échouage. Il est recommandé 
d’inclure les communautés côtières sur cette question. La combinaison des 
mesures pourrait être efficace pour réduire les échouages et identifier les 
zones à risque.  

- Faire un suivi des positions et des 
trajectoires des DCP  

 
X X 

 

- Développer des modèles de DCP 
innovants pour atténuer l’impact des 
pêcheries de DCP sur l’habitat, comme par 
exemple la prévention du naufrage et de 
l'échouage des DCP, récupération en mer, 
« DPC intelligents », modèles 
biodégradables, etc. 

 

X X 

Plusieurs présentations ont été réalisées et des études sont en cours en ce 
qui concerne l’utilisation et le développement des DCP biodégradables. Il 
est recommandé que la recherche sur les DCP biodégradables soit 
intensifiée afin que les CPC puissent travailler sur l’utilisation totale de DCP 
biodégradables, tel que recommandé dans la Rec. 16-01.   

- Évaluation de l'effet de l'établissement de 
limites aux nombres de DCP déployés et 
aux zones ou périodes de déploiement 

 
X X 

 

- Promotion de l'implication des 
communautés côtières dans la mise en 
œuvre d’actions ou de mesures de gestion 

 
X X 

 

- Tenir compte des DCP ancrés et dérivants 
dans l'analyse globale des impacts 

 
 
 

X X 

Le groupe reconnait que la gestion des DCP ancrés est nécessaire et que de 
nombreuses questions discutées sur les DCP dérivants sont applicables aux 
DCP ancrés. La Rec. 16-01 fait également référence aux DCP ancrés et au 
besoin de déclarer les activités liées à ces DCP.  
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ANNEXE 5 
 

RECOMMANDATIONS ADOPTÉES PAR L’ICCAT EN 2017 
 
 

17-01            TRO 
 

RECOMMANDATION DE L’ICCAT RELATIVE À UNE INTERDICTION DES REJETS DE THONIDÉS 
TROPICAUX CAPTURÉS PAR LES SENNEURS 

 
RAPPELANT les Directives Internationales sur la gestion des prises accessoires et la réduction des rejets 

en mer de la FAO qui visent à faciliter la gestion des prises accessoires et la réduction des rejets, 
conformément au Code de conduite pour une pêche responsable de la FAO ; 

 
NOTANT que la Recommandation de l’ICCAT sur un programme pluriannuel de conservation et de 

gestion pour les thonidés tropicaux (Rec. 16-01) établissait un programme pluriannuel de conservation et de 
gestion pour les thonidés tropicaux dans la zone de la Convention de l’ICCAT ; 

 
RECONNAISSANT que la Recommandation 16-01 envisage l’adoption d’éventuelles dispositions aux 

fins d’une meilleure gestion des prises accessoires et de la réduction des rejets dans les pêcheries de 
thonidés tropicaux de l’ICCAT ; 

 
RAPPELANT que la deuxième réunion du Groupe de travail ad hoc sur les DCP a recommandé 

l’élaboration d’une politique de rétention des thonidés tropicaux appropriée en vue de mieux gérer les 
prises accessoires et de réduire les rejets dans les pêcheries de thonidés tropicaux, conformément aux 
Directives de la FAO ; 

 
TENANT COMPTE des recommandations formulées par le SCRS en 2017 sur les thonidés tropicaux ; 
 
RECONNAISSANT que d’autres ORGP thonières ont mis en place des mesures de conservation et de 

gestion similaires, exigeant que les senneurs procèdent à la rétention totale des thonidés ; 
 
PRÉOCCUPÉE par la perte de données due au rejet des thonidés et d’autres espèces dans les pêcheries 

de thonidés tropicaux de l’ICCAT ;  
 
COMPTE TENU du volume considérable de thonidés capturés dans la pêcherie de senneurs ciblant les 

thonidés tropicaux dans l’océan Atlantique ; 
 
 

LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION DES THONIDÉS DE L’ATLANTIQUE 
(ICCAT) RECOMMANDE CE QUI SUIT : 

 
Objectif  
 
L’objectif de la présente Recommandation est d’arriver à une réduction substantielle des rejets des thonidés 
tropicaux à l’horizon 2020. 
 
Rétention d’espèces de thonidés 
 
1. Les Parties contractantes et les Parties, Entités ou Entités de pêche non contractantes coopérantes 

(CPC) dont les senneurs sont autorisés à pêcher du thon obèse et/ou de l’albacore et/ou du listao dans 
la zone de la Convention, en vertu du paragraphe 25 de la Recommandation 16-01, devront exiger que 
lesdits navires retiennent à bord puis débarquent ou transbordent au port la totalité des thons obèses, 
listaos et albacores capturés, à l’exception des cas décrits au paragraphe 2b. 

 
2. Les procédures pour la mise en œuvre des exigences de rétention totale comprennent : 
 

a) Aucun thon obèse, listao et/ou albacore capturé par un senneur ne pourra être rejeté après le 
moment où, lors de la calée, le filet est complétement refermé et où plus de la moitié du filet a été 
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remontée. Si un problème technique affecte le processus de fermeture et de remontée du filet de 
telle façon que cette règle ne puisse être appliquée, l’équipage devra faire tous les efforts possibles 
pour remettre les thonidés à l’eau aussi vite que possible. 

 
b) Les deux exceptions suivantes s’appliqueront à cette règle : 

 
Lorsque le capitaine du navire détermine que les thonidés capturés (thon obèse, listao ou albacore) sont 
impropres à la consommation humaine, les définitions suivantes seront appliquées : 

 
 « impropres à la consommation humaine » correspond aux poissons qui : 

 sont maillés ou écrasés dans la senne ; ou  
 sont abîmés par la prédation ; ou 
 sont morts et se sont décomposés dans le filet à cause d’une panne de l’engin 

qui a empêché les activités normales de remontée du filet et de pêche ainsi 
que les efforts pour remettre à l’eau les poissons vivants ; 

 
 « impropres à la consommation humaine » n’inclut pas les poissons qui : 

 sont considérés indésirables en termes de taille, de commercialisation ou de 
composition spécifique ; ou 

 sont décomposés ou contaminés du fait d’une omission ou d’une action de 
l’équipage du navire de pêche. 

 
i. Lorsque le capitaine du navire détermine que les thonidés (thon obèse, listao ou albacore) 

ont été capturés au cours de la dernière calée d’une marée et qu’il n’y a pas assez de 
capacité de stockage pour stocker tous les thonidés (thon obèse, listao ou albacore) 
capturés lors de cette calée, ces poissons ne pourront être rejetés que si : 

 
 le capitaine et l’équipage essaient de remettre à l’eau les thonidés (thon obèse, listao 

ou albacore) vivants aussi rapidement que possible ; et 
 aucune autre opération de pêche n’est conduite après le rejet, tant que les thonidés 

(thon obèse, listao et/ou albacore) à bord du navire n’auront pas été débarqués ou 
transbordés. 

 
La CPC devra rendre compte de tout rejet observé. 

 
3. Les CPC devront encourager leurs navires utilisant d’autres types d’engins de pêche (à savoir palangre, 

canne et filet maillant) à retenir à bord et débarquer ou, dans la mesure du possible et en accord avec 
la Recommandation 16-15, transborder au port tous les thons obèses, albacores et listaos capturés, 
excepté dans les cas où des mesures de l’ICCAT en vigueur ou des réglementations nationales 
interdisent leur rétention ou encouragent leur remise à l’eau. 

 
Mise en œuvre et examen 
 
4. En 2020, le SCRS devra étudier l’efficacité de la présente Recommandation et soumettre des 

recommandations à la Commission à des fins de possibles améliorations. 
 
5.  En 2020, le SCRS devra également entamer des travaux en vue d’examiner les bénéfices selon les 

objectifs définis ci-dessus visant à retenir les captures d’espèces non ciblées et présenter ses 
recommandations à la Commission. Ces travaux devraient prendre en considération toutes les espèces 
qui sont habituellement rejetées par les engins de pêche principaux (à savoir, senne, palangre et filet 
maillant) et devraient considérer en même temps les pêcheries hauturières et les pêcheries réalisées 
dans les eaux relevant des juridictions nationales et la faisabilité de la rétention à bord et de la 
transformation des débarquements associés. 
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17-02           SWO 
 

RECOMMANDATION DE L’ICCAT AMENDANT LA RECOMMANDATION 16-03 
SUR LA CONSERVATION DE L’ESPADON DE L’ATLANTIQUE NORD 

 

 
RAPPELANT la Recommandation supplémentaire de l’ICCAT visant à amender le programme de 

rétablissement de l’espadon de l’Atlantique Nord (Rec. 06-02) et les Recommandations de l’ICCAT pour la 
conservation de l’espadon de l’Atlantique Nord (Rec. 10-02, Rec. 11-02 et Rec. 16-03) ; 

 
RAPPELANT EN OUTRE la Recommandation de l'ICCAT sur les principes de la prise de décisions sur des 

mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT (Rec. 11-13) et la Recommandation de l’ICCAT sur le 
développement de règles de contrôle de l’exploitation et d'évaluations de la stratégie de gestion (Rec. 15-07) ; 

 
CONSIDÉRANT que, suite aux évaluations du stock de 2013 et 2017, le SCRS a indiqué que le stock 

n'était pas surexploité et qu'il ne faisait pas l'objet de surpêche, comme cela avait été déterminé initialement 
dans l'évaluation du stock de 2009 ; 

 
RECONNAISSANT que, sur la base de l'évaluation du stock de 2017, le SCRS a signalé qu'un TAC de 

13.700 tonnes a une probabilité de 36% seulement de maintenir le stock d'espadon de l’Atlantique Nord 
dans une situation de rétablissement d'ici 2028, alors qu’un TAC de 13.200 t augmenterait cette probabilité 
et la porterait à 50%, conformément à la Recommandation 16-03 ; 

 
RECONNAISSANT DE SURCROÎT que l'allocation totale des possibilités de pêche d’espadon de 

l’Atlantique Nord est supérieure au TAC ; 
 
RECONNAISSANT que, suite à l’évaluation des stocks de 2017, le SCRS a indiqué que la biomasse de 

l'espadon de l’Atlantique Nord se rapproche de BPME ; 
 
RAPPELANT la Recommandation de l’ICCAT sur l’application dans les pêcheries de thon rouge de 

l’Atlantique et d’espadon de l’Atlantique Nord (Rec. 96-14) ; 
 
TENANT COMPTE des préoccupations exprimées par le Comité chargé de la deuxième évaluation des 

performances de l'ICCAT concernant la possibilité de transférer une sous-consommation élevée d’une 
année à l’autre et le fait que cette pratique n’est pas conforme à une bonne gestion du stock ; 

 
PRENANT NOTE de la Résolution de l’ICCAT portant sur les critères pour l’allocation de possibilités de 

pêche (Rés. 15-13) ;  
 
CHERCHANT à s’assurer que la prise totale ne dépasse pas le total des prises admissibles ; 

 
 

LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION DES 
THONIDÉS DE L’ATLANTIQUE (ICCAT) RECOMMANDE CE QUI SUIT : 

 
1. Les Parties contractantes et Parties, Entités ou Entités de pêche non contractantes coopérantes (ci-

après dénommées « CPC ») dont les bateaux pêchent activement l'espadon dans l'Atlantique Nord 
devront prendre les mesures suivantes afin de garantir la conservation de l’espadon de l’Atlantique 
Nord dans le but d'atteindre la BPME avec plus de 50 % de probabilité. 

 
2. TAC et limites de capture : 
 

(a) Le total des prises admissibles (TAC) devra être établi à 13.200 t pour l'espadon de l'Atlantique 
Nord au titre de 2018, 2019, 2020 et 2021. 

 
(b) Les limites annuelles de capture telles qu'illustrées dans le tableau ci-dessous devront être 

appliquées au titre de 2018, 2019, 2020 et 2021 : 
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 Limite de capture **: 13.200 (t) 

Union européenne *** 
États-Unis ***  
Canada 
Japon *** 
Maroc 
Mexique 
Brésil 
Barbade 
Venezuela 
Trinité-et-Tobago 
Royaume-Uni (Territoires d'O.M.) 
France (Saint-Pierre-et-Miquelon) 
Chine 
Sénégal 
Corée*** 
Belize*** 

Côte d’Ivoire  
Saint-Vincent-et-les Grenadines 
Vanuatu 
Taipei chinois 

6.718* 
3.907* 
1.348* 
842* 
850 
200 
50 
45 
85 

125 
35 
40 

100 
250 
50 

130 

50 
75 
25 

270 

 

* Les limites de capture de ces quatre CPC se fondent sur l’allocation de quota indiquée au 
paragraphe 3c) de la Recommandation supplémentaire de l’ICCAT visant à amender le 
programme de rétablissement de l’espadon de l’Atlantique Nord (Rec. 06-02). 

 
** Les transferts suivants des limites annuelles de capture devront être autorisés : 

Du Japon au Maroc : 100 t 
Du Japon au Canada : 35 t  
De l'UE à la France (Saint-Pierre-et-Miquelon) : 40 t 
Du Venezuela à la France (Saint-Pierre-et-Miquelon) : 12,75 t 
Du Sénégal au Canada : 125 t 
De Trinité-et-Tobago au Belize : 75 t 
Du Taipei chinois au Canada : 35 t 
Du Brésil, du Japon et du Sénégal à la Mauritanie : 25 t chacun pour un total de 75 t au titre de 2018, 
2019, 2020 et 2021, à condition que la Mauritanie soumette son plan de développement en vertu du 
paragraphe 5 de la présente Recommandation. Si un plan de développement n’est pas soumis, ces 
transferts seront considérés comme annulés. Les futures décisions concernant l’accès à la pêcherie 
d’espadon de l’Atlantique nord par la Mauritanie dépendront de la soumission de son plan de 
développement. 
 
Ces transferts ne changent pas les parts relatives des CPC, tel que cela est reflété dans les limites de 
capture ci-dessus. 

 
*** Le Japon devra être autorisé à comptabiliser jusqu'à 400 t de sa capture d'espadon provenant de l’unité 

de gestion de l'Atlantique Sud, en compensation de la partie non capturée de ses limites de capture 
d'espadon de l’Atlantique Nord. 

 L’Union européenne devra être autorisée à comptabiliser jusqu'à 200 t de sa capture d'espadon 
provenant de l'unité de gestion de l’Atlantique Sud, en compensation de la partie non capturée de ses 
limites de capture d'espadon de l’Atlantique Nord. 

 Les États-Unis devront être autorisés à comptabiliser jusqu'à 200 t de leur capture d'espadon provenant 
de la zone située entre 5ºN et 5ºS, en compensation de la partie non capturée de leur limite de capture 
d'espadon de l’Atlantique Nord. 

 Le Belize devra être autorisé à comptabiliser jusqu’à 75 t de sa capture d’espadon provenant de la zone 
entre 5ºN et 5ºS, en compensation de la partie non capturée de sa limite de capture d’espadon de 
l’Atlantique Nord. 

 La Corée devra être autorisé à comptabiliser jusqu’à 25 t de sa capture d’espadon provenant de la zone 
de gestion de l’Atlantique Sud en 2018, 2019, 2020 et 2021, en compensation de la partie non capturée 
de sa limite de capture d’espadon de l’Atlantique Nord. 
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(c) Si la prise annuelle dépasse le TAC de 13.200 t, les CPC qui ont dépassé leurs limites de capture 
individuelles devront rembourser leur surconsommation conformément au paragraphe 3 de la 
présente Recommandation. Tout montant de la surconsommation restant après cet ajustement 
devra être déduit de la limite annuelle de capture de chaque CPC l’année suivant le dépassement, 
au prorata des limites de capture décrites au tableau de l'alinéa 2.b) ci-dessus.   
 

3. Toute partie non utilisée ou excédentaire du quota annuel ajusté pourra être ajoutée ou devra être 
déduite, selon le cas, du quota/limite de capture respectif pendant ou avant l'année d'ajustement de la 
façon suivante : 

 
Année de capture Année d’ajustement 

2016 2018 

2017 2019 

2018 2020 

2019 2021 

2020 2022 

2021 2023 

  
Toutefois, la sous-consommation maximale qu’une Partie pourra reporter au cours d’une année 
donnée ne devra pas dépasser 15% de sa limite de capture initiale (comme spécifié au paragraphe 2b 
ci-dessus et exception faite des transferts de quota) pour les CPC détenant des limites de capture de 
plus de 500 t et 40% pour les autres CPC.  

 
4. Si les débarquements du Japon dépassent sa limite de capture au cours d’une année donnée, la 

surconsommation devra être déduite des années suivantes afin que les débarquements totaux du Japon 
ne dépassent pas sa limite de capture totale pour la période de quatre ans commençant en 2018. Si les 
débarquements annuels du Japon sont inférieurs à ses limites de capture, la sous-consommation pourra 
être ajoutée aux limites de capture des années suivantes, afin que les débarquements totaux du Japon 
ne dépassent pas son total pour la même période de quatre ans. Toute sous-consommation ou 
surconsommation de la période de gestion 2018-2021 devra être appliquée à la période de gestion de 
quatre ans spécifiée dans la présente Recommandation. 

 

5. À sa réunion de 2021, la Commission devra établir des mesures de conservation et de gestion 
s'appliquant à l'espadon de l’Atlantique Nord sur la base de l'avis du SCRS qui se fondera sur la 
l’évaluation du stock la plus récente, ainsi que sur la Résolution de l’ICCAT portant sur les critères pour 
l’allocation de possibilités de pêche (Rés. 15-13). En appui à cet effort, la Commission devra examiner les 
programmes de développement/gestion des CPC côtières en développement et les programmes de 
pêche/gestion d'autres CPC, de façon à ce que des ajustements puissent être réalisés, le cas échéant, aux 
limites de capture existantes et aux autres mesures de conservation. En cas de modification de son plan 
de pêche/de gestion, chaque CPC devra soumettre une version révisée de son plan de pêche/de gestion 
à la Commission avant le 15 septembre. 

 

6. Lorsqu’il évaluera la situation du stock et qu’il formulera des recommandations de gestion à la 
Commission, le SCRS devra tenir compte du point limite de référence provisoire (« LRP ») de 0,4*BPME 
ou de tout autre LRP plus solide qui serait établi suite à d’autres analyses. 

 

7.  Conformément aux dispositions du paragraphe 3 de la Recommandation de l’ICCAT sur le développement 
de règles de contrôle de l’exploitation et d'une évaluation de la stratégie de gestion (Rec. 15-07), le SCRS 
et la Commission devront poursuivre le dialogue afin de permettre l’élaboration de règles de contrôle 
de l’exploitation (« HCR ») qui devront être prises en compte dans les recommandations suivantes. Par 
ailleurs, si la biomasse s’approche du niveau qui déclenche l’établissement du programme de 
rétablissement antérieur (Rec. 99-02) au moment où les HCR sont en cours d’élaboration, la 
Commission devra adopter un programme de rétablissement, comprenant des niveaux de capture, 
comme le recommandait le SCRS, qui remplira les objectifs de la Commission de maintenir ou de rétablir 
les stocks au niveau de BPME pendant le délai défini. 

 

8. Toutes les CPC qui pêchent l'espadon dans l'Atlantique Nord devront faire tout leur possible pour 
fournir, tous les ans au SCRS, les meilleures données disponibles, dont la capture, la prise par taille, la 
position et le mois de la capture selon la résolution la plus fine possible, comme l'aura déterminé le 
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SCRS. Les données transmises devront couvrir la plus grande gamme possible de classes d'âge, 
conformément aux restrictions de taille minimale, et devront être ventilées par sexe dans la mesure du 
possible. Les données devront également inclure les statistiques sur les rejets (morts et vivants) et sur 
l'effort, même lorsqu'aucune évaluation analytique du stock n'est prévue. Le SCRS devra réviser ces 
données tous les ans. 

 
9. Afin de protéger les petits espadons, les CPC devront prendre les mesures nécessaires pour interdire la 

prise et le débarquement d'espadons d'un poids vif inférieur à 25 kg ou, comme alternative, 125 cm de 
longueur maxillaire inférieur-fourche (LJFL) ; toutefois, les CPC pourront accorder des tolérances aux 
navires qui ont accidentellement capturé des juvéniles, à condition que ces prises accidentelles ne 
dépassent pas 15 % du nombre d’espadons par débarquement de la prise totale d'espadon de ces 
bateaux. 

 
10.  Nonobstant les dispositions du paragraphe 9, toute CPC pourra choisir, en tant qu'alternative à la taille 

minimale de 25 kg/125 cm LJFL, de prendre des mesures nécessaires visant à interdire la capture par 
ses bateaux dans l'Atlantique, ainsi que le débarquement et la vente dans sa juridiction, d'espadons (et 
de parties d’espadon) d'une taille inférieure à 119 cm LJFL, ou comme alternative, 15 kg, sous réserve, 
si cette alternative est choisie, de ne pas accorder de tolérance pour la capture d'espadons en dessous 
de 119 cm LJFL ou, comme alternative, de 15 kg. En ce qui concerne les espadons ayant été manipulés, 
une longueur cleithrum-quille de 63 cm peut également être appliquée. Toute Partie choisissant cette 
taille minimale alternative devra exiger un registre approprié des rejets. Le SCRS devrait continuer à 
suivre et analyser les effets de cette mesure sur la mortalité de l’espadon immature. 

 
11.  Nonobstant les dispositions de l’Article VIII, paragraphe 2, de la Convention en ce qui concerne les 

limites de capture annuelles individuellement établies ci-dessus, les CPC dont les navires pêchent 
activement l’espadon de l’Atlantique Nord devront mettre en œuvre la présente Recommandation, dès 
que possible, conformément aux procédures réglementaires de chaque CPC. 

 
12. Nonobstant la Recommandation de l’ICCAT sur l’ajustement temporaire de quotas (Rec. 01-12), entre les 

réunions de la Commission, une CPC dotée d’une allocation de TAC d’espadon de l’Atlantique Nord, 
établie en vertu du paragraphe 2 (b), pourra transférer, à titre unique, au cours d’une année de pêche, 
à hauteur de 15 % de son allocation de TAC, à d’autres CPC pourvues d’allocations de TAC, 
conformément aux obligations nationales et aux considérations en matière de conservation. Ce 
transfert ne pourra pas être utilisé pour couvrir les surconsommations. Une CPC qui reçoit un transfert 
unique d'une limite de capture ne sera pas autorisée à retransférer cette limite de capture. 

 
13. Les CPC devront émettre des autorisations spécifiques aux navires mesurant 20 mètres ou plus de 

longueur hors-tout battant leur pavillon autorisé à pêcher l'espadon de l’Atlantique Nord dans la zone 
de la Convention. Chaque CPC devra spécifier les navires qu'elle aura autorisés à cet effet sur la liste des 
navires soumise conformément aux dispositions de la Recommandation de l’ICCAT concernant 
l’établissement d’un registre ICCAT de bateaux de 20 mètres ou plus de longueur hors-tout autorisés à 
opérer dans la zone de la Convention (Rec. 13-13). Les navires ne figurant pas dans ledit registre, ou y 
figurant sans qu'il soit dûment précisé qu'ils sont autorisés à se livrer à la pêche de l'espadon de 
l’Atlantique Nord, sont considérés comme n'étant pas autorisés à pêcher, à retenir à bord, à transborder, 
à transporter, à transférer, à traiter ou à débarquer l'espadon de l’Atlantique Nord. 

 
14 Les CPC pourraient autoriser des prises accessoires d’espadon de l’Atlantique Nord par les navires non 

autorisés à pêcher de l’espadon de l’Atlantique Nord en vertu du paragraphe 13, si la CPC établit une 
limite de prise accessoire maximum à bord pour ces navires et que la prise accessoire en question est 
déduite du quota ou de la limite de capture de la CPC. Chaque CPC devra soumettre dans son rapport 
annuel la limite de prise accessoire maximum autorisée pour ces navires. Cette information devra être 
compilée par le Secrétariat de l’ICCAT et mise à la disposition des CPC. 

 
15. La présente Recommandation remplace la Recommandation de l’ICCAT sur la conservation de l’espadon 

de l’Atlantique Nord (Rec. 16-03).  
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17-03  SWO 
 

RECOMMANDATION DE L’ICCAT AMENDANT LA RECOMMANDATION 16-04 
SUR LA CONSERVATION DE L'ESPADON DE L’ATLANTIQUE SUD 

 
 

CONSIDÉRANT que le Comité permanent pour la recherche et les statistiques (« SCRS ») indique que 
de considérables incertitudes non quantifiées entourent ce stock, notamment en raison du manque de 
données disponibles ou de leurs incohérences ;  
 

CONSCIENTE que le SCRS a souligné qu'en raison des incertitudes existantes, il n’y a pas lieu 
d'augmenter le TAC actuel ;  
 

RECONNAISSANT que cette approche pluriannuelle de la gestion de l’espadon de l’Atlantique Sud 
reflète l’idée de base de la Résolution de l’ICCAT portant sur les critères pour l’allocation de possibilités de 
pêche (Rés. 15-13) adoptée par la Commission en 2015, pour la période en question ; 
 

RECONNAISSANT, qu'il serait opportun, à l'instar de ce qui s'applique déjà à d'autres stocks relevant 
du mandat de l’ICCAT, d'établir un registre ICCAT des navires autorisés à pêcher l'espadon de l’Atlantique 
Sud ; 
 

RECONNAISSANT que, sur la base de l'évaluation du stock de 2017, le SCRS a signalé que le TAC actuel 
de 15.000 tonnes a une probabilité de 26% seulement de rétablir le stock d'espadon de l’Atlantique Sud aux 
niveaux de référence de la PME d’ici 2028, alors qu’un TAC de 14.000 t porterait cette probabilité à 50% de 
rétablir le stock ; 

 
RECONNAISSANT que, suite à l’évaluation des stocks de 2017, le SCRS a confirmé que le stock 

d’espadon de l’Atlantique Sud est surexploité ; 
 
TENANT COMPTE des préoccupations exprimées par le Comité chargé de la deuxième évaluation des 

performances de l'ICCAT concernant la possibilité de transférer une sous-consommation élevée d’une 
année à l’autre et le fait que cette pratique n’est pas conforme à une bonne gestion du stock ;  

 
CHERCHANT à s’assurer que la prise totale ne dépasse pas le total annuel des prises admissibles ; 

 
LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION DES 

THONIDÉS DE L’ATLANTIQUE (ICCAT) RECOMMANDE CE QUI SUIT : 
 

TAC et limites de capture 
 
1. Pour 2018, 2019, 2020 et 2021, le total des prises admissibles (« TAC ») et les limites de capture devront 

être comme suit :  
 

 Limite de capture  (Unité : t) 

TAC (1) 14.000 
Brésil (2) 3.940 
Union européenne 4.824 
Afrique du Sud 1.001 
Namibie 1.168 

Uruguay 1.252 
États-Unis (3) 100 
Côte d’Ivoire 125 
Chine 313 
Taipei chinois (3) 459 
Royaume-Uni 25 

Japon (3) 901 
Angola 100 
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(1) La prise totale pour la période de gestion de quatre ans de 2018 à 2021 ne devra pas dépasser 
56.000 t (14.000 t x 4). Si la prise annuelle totale de l’une des quatre années dépasse 14.000 t, le 
TAC pour les années suivantes devra être ajusté afin de garantir que le total obtenu pendant la 
période de quatre ans ne dépasse pas 56.000 t. En général, ces ajustements devront être réalisés 
par une réduction au prorata du quota de chaque Partie contractante et Partie, Entité ou Entité de 
pêche non contractante coopérante (« CPC »). 

(2) Le Brésil pourrait capturer jusqu’à 200 t de sa limite de capture annuelle dans la zone comprise 
entre 5º Nord de latitude et 15º degrés Nord de latitude. 

(3) La sous-consommation du Japon, des États-Unis et du Taipei chinois en 2016 pourrait être reportée 
à 2018, à hauteur de 600 t, 100 t et 300 t respectivement, en plus de leurs quotas spécifiés dans ce 
tableau. Ces CPC pourraient également reporter leurs parties non utilisées en 2017-2021, mais ces 
quantités reportées chaque année ne devront pas dépasser les quantités spécifiées ici. 

 

Les transferts devront être autorisés conformément aux dispositions du paragraphe 5. 
 

Sous-consommation ou surconsommation de capture 
 
2. Toute partie non utilisée ou excédentaire du quota/limite de capture annuel pourra être ajoutée ou 

devra être déduite, selon le cas, du quota/limite de capture respectif pendant ou avant l'année 
d'ajustement de la façon suivante pour l’espadon de l’Atlantique Sud : 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
Toutefois, la sous-consommation maximale qu’une Partie pourra reporter au cours d’une année donnée 
ne devra pas dépasser 20% du quota de l’année précédente.  

 
Transferts 
 
3. Le Japon sera autorisé à comptabiliser jusqu'à 400 t de sa capture d'espadon de la partie de l'unité de 

gestion de l’Atlantique Nord qui se trouve à l'Est de 35° W et au Sud de 15° N, en compensation de la 
partie non capturée de son quota d'espadon de l’Atlantique Sud. 

 
4. L’Union européenne sera autorisée à comptabiliser jusqu'à 200 t de sa capture d'espadon de l'unité de 

gestion de l’Atlantique Nord, en compensation de la partie non capturée de son quota d'espadon de 
l’Atlantique Sud. 

 

5. Les transferts de quota de 50 t de l’Afrique du Sud, du Japon et des États-Unis à la Namibie (total : 150 t), 
les transferts de quota de 25 t des États-Unis à la Côte d’Ivoire, le transfert de quota de 25 t des États-
Unis, les transferts de quota de 50 t du Brésil et de l’Uruguay au Belize (total : 125 t) et le transfert de 
quota de 50 t du Brésil à la Guinée équatoriale devront être autorisés. Les transferts de quotas devront 
être examinés chaque année, en réponse à une demande formulée par une CPC concernée.  

 

Taille minimale 
 

6. Afin de protéger les juvéniles d'espadon, les CPC devront prendre les mesures nécessaires pour interdire 
la prise et le débarquement dans tout l'Atlantique d'espadons d'un poids vif inférieur à 25 kg ou, comme 
alternative, 125 cm de longueur maxillaire inférieur-fourche (LJFL) ; toutefois, les CPC pourront 
accorder des tolérances aux navires qui ont accidentellement capturé des juvéniles, à condition que ces 

Ghana 100 
Sao Tomé-et-Principe 100 

Sénégal 417 
Corée 50 
Belize 125 

Année de capture Année d’ajustement 

2017 2019 
2018 2020 

2019 2021 
2020 2022 
2021 2023 
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prises accidentelles ne dépassent pas 15 % du nombre d’espadons par débarquement de la prise totale 
d'espadon de ces bateaux. 

 
7. Nonobstant les dispositions du paragraphe 5, toute CPC pourra choisir, en tant qu'alternative à la taille 

minimale de 25 kg/125 cm LJFL, de prendre des mesures nécessaires visant à interdire la capture par 
ses bateaux dans l'Atlantique, ainsi que le débarquement et la vente dans sa juridiction, d'espadons (et 
de parties d’espadon) d'une taille inférieure à 119 cm LJFL, ou comme alternative, 15 kg, sous réserve, 
si cette alternative est choisie, de ne pas accorder de tolérance pour la capture d'espadons en dessous 
de 119 cm LJFL ou, comme alternative, de 15 kg. En ce qui concerne les espadons ayant été manipulés, 
une longueur cleithrum-quille de 63 cm peut également être appliquée. Toute Partie choisissant cette 
taille minimale alternative devra exiger un registre approprié des rejets. Le SCRS devrait continuer à 
suivre et analyser les effets de cette mesure sur la mortalité de l’espadon immature. 

 
Registre ICCAT de navires autorisés à pêcher l’espadon de l'Atlantique Sud 
 
8. Les CPC devront émettre des autorisations spécifiques aux navires mesurant 20 mètres ou plus de 

longueur hors-tout battant leur pavillon autorisé à pêcher l'espadon de l’Atlantique Sud dans la zone de 
la Convention. Chaque CPC devra spécifier les navires qu'elle aura autorisés à cet effet sur la liste des 
navires soumise conformément aux dispositions de la Recommandation de l’ICCAT concernant 
l’établissement d’un registre ICCAT de bateaux de 20 mètres ou plus de longueur hors-tout autorisés à 
opérer dans la zone de la Convention (Rec. 13-13). Ces navires ne figurant pas dans ledit registre, ou y 
figurant sans qu'il soit dûment précisé qu'ils sont autorisés à se livrer à la pêche de l'espadon de 
l’Atlantique Sud, sont considérés comme n'étant pas autorisés à pêcher, à retenir à bord, à transborder, 
à transporter, à transférer, à traiter ou à débarquer de l’espadon de l’Atlantique Sud. 

 

9. Les CPC pourraient autoriser des prises accessoires d’espadon du Sud par les navires non autorisés à 
pêcher de l’espadon du Sud en vertu du paragraphe 8, si la CPC établit une limite de prise accessoire 
maximum à bord pour ces navires et que la prise accessoire en question est déduite du quota ou de la 
limite de capture de la CPC. Chaque CPC devra soumettre dans son rapport annuel la limite de prise 
accessoire maximum autorisée pour ces navires. Cette information devra être compilée par le 
Secrétariat de l’ICCAT et mise à la disposition des CPC. 

 

Mise à disposition des données au SCRS 
 

10.  Les CPC doivent faire tout leur possible pour récupérer les données manquantes des années allant 
jusqu'en 2015, incluant des données fiables de la Tâche I et de la Tâche II. Les CPC mettront les données 
susmentionnées à la disposition du SCRS dès que possible. À partir de 2017, les CPC devront garantir 
la soumission au SCRS de données précises et dans le respect des délais impartis. 

 

11. Toutes les CPC qui pêchent l'espadon dans l'Atlantique Sud feront tout leur possible pour fournir, tous 
les ans au SCRS, les meilleures données disponibles, dont la capture, la prise par taille, la position et le 
mois de la capture selon la résolution la plus fine possible, comme l'aura déterminé le SCRS. Les 
données transmises devront couvrir la plus grande gamme possible de classes d'âge, conformément 
aux restrictions de taille minimale, et devront être ventilées par sexe dans la mesure du possible. Les 
données devront également inclure les statistiques sur les rejets (morts et vivants) et sur l'effort, même 
lorsqu'aucune évaluation analytique du stock n'est prévue. Le SCRS devra réviser ces données tous les ans. 

 

12. Lorsqu’il évaluera la situation du stock et qu’il formulera des recommandations de gestion à la 
Commission en 2021, le SCRS devra tenir compte du point limite de référence provisoire (« LRP ») de 
0,4*BPME ou de tout autre LRP plus solide qui serait établi suite à d’autres analyses. 

 

Dispositions finales 
 

13. Aucun des accords de la présente Recommandation ne devra être considéré comme portant préjudice 
à tout accord futur concernant l’espadon de l’Atlantique Sud. 

 

14. La Recommandation de l’ICCAT pour la conservation de l’espadon de l’Atlantique Sud (Rec. 16-04) est 
annulée et remplacée par la présente Recommandation. 
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17-04                                                                                                                                                                                      ALB 
 

RECOMMANDATION DE L’ICCAT SUR UNE RÈGLE DE CONTRÔLE DE L’EXPLOITATION POUR LE 
GERMON DE L’ATLANTIQUE NORD COMPLÉTANT LE PROGRAMME PLURIANNUEL DE 

CONSERVATION ET DE GESTION DE LA REC. 16-06 

 
 

RAPPELANT la Recommandation de l’ICCAT sur un programme pluriannuel de conservation et de 
gestion pour le germon de l'Atlantique Nord (Rec. 16-06) et notamment la requête adressée au SCRS à l’effet 
d’affiner les tests des points de référence potentiels et des règles de contrôle de l’exploitation (« HCR » selon 
les sigles anglais) associées qui appuieraient l’objectif de gestion pour le germon de l’Atlantique Nord fixé 
dans cette recommandation ;  

 
CONSIDÉRANT que l'évaluation du stock réalisée en 2016 par le Comité permanent pour la recherche 

et les statistiques (SCRS) a conclu que l'abondance relative du germon de l'Atlantique Nord a continué à 
augmenter au cours des dernières années et se situe fort probablement dans le quadrant vert du diagramme 
de Kobe, et en conséquence le stock n'est pas surexploité et ne fait pas l'objet de surpêche ; 

 
RECONNAISSANT que les simulations conduites en 2017 à l’aide des évaluations de stratégie de 

gestion (« MSE ») permettent au SCRS de formuler un avis qui résiste à une vaste gamme d’incertitudes, y 
compris celles qui entourent l'évaluation de 2016 et que, même s’il est souhaitable que des travaux 
supplémentaires de révision et d’amélioration de la MSE soient réalisés, aucune des préoccupations n’est 
suffisante pour empêcher la mise en œuvre provisoire de l’une des HCR proposées par le SCRS aux fins de 
l’établissement de TAC annuels constants sur trois ans à court terme ;  

 
RAPPELANT ÉGALEMENT que le Groupe de travail permanent pour renforcer le dialogue entre 

halieutes et gestionnaires des pêcheries (« SWGSM ») a recommandé que la Commission envisage un 
examen externe de la MSE pour le germon de l’Atlantique Nord, dans l’idéal, en 2018 ;  

 
RECONNAISSANT les travaux menés par le SCRS, en 2017, visant à tester par des simulations de MSE 

un grand jeu de HCR, dont un nombre réduit a finalement été pris en considération en raison de leur solidité, 
suite à l’avis formulé par le SWGSM. Il est prévu que les HCR choisies remplissent toutes l’objectif de se 
situer dans le quadrant vert du diagramme de Kobe avec une probabilité supérieure à 60 %. En outre, 96 % 
des modèles opérationnels ont fait apparaître une probabilité d’au moins 60 % que la biomasse soit 
supérieure à BPME entre 2020 et 2045 ; 

 
NOTANT que les HCR avec les mortalités par pêche cible les plus élevées (FCIBLE=FPME) ont été associées 

à des probabilités plus faibles, bien que de plus de 60%, de se situer dans le quadrant vert de Kobe, des 
probabilités plus élevées que le stock se situe entre BLIM et BSEUIL ont été uniquement associées à des 
productions à long terme légèrement plus élevées ; 

 
NOTANT ÉGALEMENT le souhait de stabilité concernant la pêcherie ; 

 
CONSIDÉRANT que le SCRS a testé une mortalité par pêche minimale (FMIN) qui doit être établie afin 

de garantir un suivi scientifique de l’état du stock si l’état du stock chute en-deçà des limites biologiquement 
sûres ; 

 
COMPTE TENU DU FAIT que si la Commission adopte une règle de contrôle de l’exploitation, le TAC 

établi en vertu de la Rec. 16-06 devra alors être redéfini conformément à la HCR adoptée ; 
 
ÉTANT DONNÉ que le SCRS projette d’explorer et de consolider encore davantage le cadre de MSE à 

l’avenir, et ceci sans préjudice de l’adoption provisoire d’une HCR sur laquelle le SCRS pourrait formuler un 
avis futur ;  

 
NOTANT l’importance d’identifier des circonstances exceptionnelles qui engendreraient la 

suspension ou la modification de l’application de la HCR ; 
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LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION 

DES THONIDÉS DE L’ATLANTIQUE (ICCAT) RECOMMANDE CE QUI SUIT : 
 
 

IÈRE PARTIE 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 
Objectif de gestion  
 
1. L’objectif de gestion du programme pluriannuel de conservation et de gestion pour le germon de 

l’Atlantique Nord est tel qu’établi au paragraphe 2 de la Rec. 16-06. 
 
 

IIÈME PARTIE 
POINTS DE RÉFÉRENCE BIOLOGIQUES ET RÈGLES DE CONTRÔLE DE L’EXPLOITATION  

 
2. Aux fins du programme pluriannuel de conservation et de gestion pour le germon de l’Atlantique Nord, 

les points de référence provisoires1 sont établis comme suit : 
 

(a) BSEUIL = BPME 
(b) BLIM = 0,4*BPME 
(c) FCIBLE= 0,8*FPME 
(d) FMIN= 0,1*FPME 

 
3. L’évaluation du stock de germon de l’Atlantique Nord devra être conduite tous les trois (3) ans, la 

prochaine évaluation du stock devant avoir lieu en 2020. 
 

4. La règle de contrôle de l’exploitation établit un total de prises admissibles (« TAC ») annuel constant 
sur trois ans utilisant les trois valeurs suivantes estimées à partir de chaque évaluation du stock. Pour 
chaque valeur, les valeurs de la médiane telles que déclarées dans le tableau récapitulatif du rapport 
du SCRS devront être utilisées : 

 
a. Estimation de la biomasse actuelle du stock (Bactuelle) par rapport à BPME. 
 
b. Estimation de la biomasse du stock en production maximale équilibrée (BPME). 

 
c. Estimation de la mortalité par pêche en PME (FPME). 
 

5. La règle de contrôle de l’exploitation devra avoir le format indiqué à l’Annexe 1 et les paramètres de 
contrôle suivants devront être établis conformément aux éléments ci-après : 

 
a. Le niveau du seuil de biomasse (BSEUIL) est égal à la biomasse permettant d’obtenir la 

production maximale équilibrée (BSEUIL = BPME). 
 
b. Une mortalité par pêche cible correspondant à 80% de FPME (FCIBLE= 0,8*FPME) sera appliquée 

lorsque l’état du stock se situe au niveau du seuil de biomasse (BSEUIL) ou au-delà. 
 

c. Si la biomasse actuelle (BACTUELLE) est estimée se situer en dessous du niveau du seuil de 
biomasse (BSEUIL) et au-delà de BLIM, la mortalité par pêche sera alors réduite de manière 
dégressive pour la prochaine période de gestion pluriannuelle (FPROCHAINE) sur la base 
suivante : 

 
 

  

                                                      
1 Aux fins de la présente Recommandation, les définitions des règles de contrôle de l’exploitation et des points de référence adoptées 
dans la Recommandation 15-07 de l’ICCAT s’appliqueront. 
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𝐹𝑁𝐸𝑋𝑇

𝐹𝑀𝑆𝑌

= 𝑎 + 𝑏 ∗
𝐵𝑐𝑢𝑟𝑟

𝐵𝑀𝑆𝑌

= −0,367 + 1.167 
𝐵𝑐𝑢𝑟𝑟

𝐵𝑀𝑆𝑌

 

 
 

où   𝑎 = [
𝐹𝑡𝑎𝑟𝑔

𝐹𝑀𝑆𝑌
] − [

𝐹𝑡𝑎𝑟𝑔

𝐹𝑀𝑆𝑌
−

𝐹𝑚𝑖𝑛

𝐹𝑀𝑆𝑌
𝐵𝑡ℎ𝑟𝑒𝑠ℎ

𝐵𝑀𝑆𝑌
−

𝐵𝑙𝑖𝑚

𝐵𝑀𝑆𝑌

] ∗
𝐵𝑡ℎ𝑟𝑒𝑠ℎ

𝐵𝑀𝑆𝑌
  = -0,367 

 
 

        b =  [
𝐹𝑡𝑎𝑟𝑔

𝐹𝑀𝑆𝑌
−

𝐹𝑚𝑖𝑛

𝐹𝑀𝑆𝑌
𝐵𝑡ℎ𝑟𝑒𝑠ℎ

𝐵𝑀𝑆𝑌
−

𝐵𝑙𝑖𝑚

𝐵𝑀𝑆𝑌

] = 1,167 

 
 
d. Si la biomasse actuelle (BACTUELLE) est estimée se situer à BLIM, ou en dessous, la mortalité par 

pêche devra alors être établie à FMIN afin de garantir un niveau de capture à des fins de suivi 
scientifique. 

 
e. La limite de capture maximale (CMAX) recommandée s’élève à 50.000 t afin d’éviter toute 

incidence négative d’évaluations des stocks potentiellement inexactes. 
 

f. Le changement maximum de la limite de capture (DMAX) ne devra pas dépasser 20% de la 
limite de capture précédemment recommandée lorsque BACTUELLE ≥ BSEUIL. 

 
6. La règle de contrôle de l’exploitation décrite au paragraphe 5(a-d) permet d’obtenir un rapport entre 

l’état du stock et la mortalité par pêche, comme indiqué au graphique de l’Annexe 1. Le tableau de 
l’Annexe 2 répertorie les valeurs de la mortalité par pêche relative à appliquer (FPROCHAINE/FPME) pour 
les valeurs spécifiques de la biomasse relative (BACTUELLE/BPME). 

 
 

IIIÈME PARTIE 
LIMITES DE CAPTURE 

 
TAC et limites de capture 
 
7. Le TAC constant annuel sur trois ans devra être établi comme suit : 

 
a. Si la biomasse actuelle (BACTUELLE) est estimée se situer au niveau du seuil de biomasse, ou 

au-delà (soit, BACTUELLE ≥ BPME), les limites de capture devront alors être établies comme ci-
après :   

 
1. TAC = FCIBLE * Bactuelle 
 

b. Si la biomasse actuelle (BACTUELLE) est estimée se situer en dessous du niveau du seuil de 
biomasse (soit, BACTUELLE < BPME) mais au-delà de BLIM (soit, BACTUELLE > 0,4*BPME), les limites de 
capture devront alors être établies comme ci-après : 

 
1. TAC = Fprochaine *  BACTUELLE  
 

où un ensemble de valeurs indicatives pour FPROCHAINE est indiqué au tableau de l’Annexe 2 ou 
peut être calculé par la formule décrite au paragraphe 5.c ci-dessus. 

 
c. Si la biomasse actuelle (BACTUELLE) est estimée se situer au niveau de BLIM, ou en dessous (soit, 

BACTUELLE ≤ 0,4*BPME), les limites de capture devront alors être établies comme ci-après : 
 

1. TAC = Fmin * Bactuelle 
 

afin de garantir un niveau de capture à des fins de suivi scientifique. 
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d. La limites de capture découlant des calculs ci-dessous se situera en-deçà de la limite de 
capture maximale (Cmax), comme indiqué au paragraphe 5e ci-dessus, et ne devront, en 
aucun cas, être augmentées ou réduites de plus de 20% par rapport aux limites de capture 
précédentes, sauf lorsque BACTUELLE < BSEUIL ou sauf indication contraire en vertu d’une 
réponse de gestion convenue lorsque le SCRS détermine que des circonstances 
exceptionnelles se sont produites. 

 
e. Dans le cas 7(c), les limites de capture pourraient être établies à un niveau inférieur à 

FMIN * BACTUELLE si le SCRS considère qu’elles sont suffisantes pour garantir un niveau de 
capture à des fins de suivi scientifique. 

 
8. Conformément aux dispositions des paragraphes 4, 5 et 7, un TAC annuel constant sur trois ans de 

33.600 t est établi pour la période 2018-2020. Conformément aux allocations de TAC établies dans la 
Rec. 16-06, ce TAC est alloué entre les CPC comme suit : 

 
 
 
 
 
 
 
 

9. Les dispositions prévues au paragraphe 8 ci-dessus sont sans préjudice des transferts prévus au 
paragraphe 4 de la Rec. 16-06. 

 
10. Les dispositions prévues au paragraphe 8 ci-dessus sont sans préjudice des limites de capture 

annuelles prévues au paragraphe 5 de la Rec. 16-06. 
 

11. Les dispositions prévues au paragraphe 8 ci-dessus sont sans préjudice de la dérogation prévue au 
paragraphe 6 de la Rec. 16-06. 

 
 

IVÈME PARTIE 
DISPOSITIONS FINALES 

 
 
Examen et circonstances exceptionnelles 

 
12.  Il est demandé au SCRS de développer, en 2018, les critères d’identification des circonstances 

exceptionnelles, en tenant compte, entre autres, du besoin d’un équilibre approprié entre spécificité et 
souplesse lors de la définition des circonstances exceptionnelles, et du niveau adéquat de solidité pour 
s’assurer que les circonstances exceptionnelles ne sont déclenchées qu’en cas de nécessité. 

 
13. La Commission, par le biais du Groupe de travail permanent pour renforcer le dialogue entre halieutes 

et gestionnaires des pêcheries, devra définir une orientation sur un ensemble de réponses de gestion 
opportunes si ces circonstances exceptionnelles venaient à se produire. 

 
14. Si des circonstances exceptionnelles venaient à se produire (telles que des trajectoires des stocks en 

dehors des gammes testées par la MSE, un changement extrême des circonstances environnementales, 
l’impossibilité de mettre à jour l’état des stocks, etc.), la Commission devra examiner et éventuellement 
réviser la HCR. Il est demandé au SCRS d’incorporer ces circonstances exceptionnelles dans les futurs 
développements du cadre de MSE afin de fournir un avis amélioré à la Commission.  

 
15. Le SCRS devra amorcer une révision par des pairs en temps voulu pour la réunion de la Commission 

de 2018 sur la MSE du germon du Nord, y compris des modèles opérationnels, des procédures de 
gestion, des calculs des indicateurs de performances et du code. Sur la base de cet examen et des 
perfectionnements potentiels de la MSE qui devront être décrits dans un seul rapport consolidé, la 
Commission pourrait envisager des perfectionnements supplémentaires de la HCR provisoire en 2018. 

 

CPC Quota (t) pour la période 2018-2020 
Union européenne 25.861,6 
Taipei chinois  3.926,0 

États-Unis 632,4 
Venezuela 300,0 
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16. En 2018-2020, le SCRS devra continuer à développer le cadre de MSE, en réalisant des vérifications 
diagnostiques supplémentaires, en recherchant des procédures de gestion supplémentaires, y compris 
le report, et en identifiant les modèles opérationnels (OM) qui pourraient ne pas répondre aux objectifs 
fixés dans le cadre d’une HCR donnée. Le SCRS devra également indiquer le pourcentage d’OM 
répondant aux objectifs de gestion dans le cadre de chaque HCR. Plus précisément, il est demandé au 
SCRS de tester, entre autres, certaines variantes de la HCR adoptée dans la présente Recommandation, 
telles que : 

 
a. l’établissement d’une limite de TAC inférieure, 
b. l’application d’une restriction d’un changement de 20% au maximum du TAC si la 

biomasse actuelle (BACTUELLE) est estimée se situer en dessous du niveau du seuil (BSEUIL) et 
au-delà de BLIM, et 

c. l’application d’une restriction d’une réduction de 20% au maximum du TAC ou d’une 
augmentation de 25% au maximum du TAC si la biomasse actuelle (BACTUELLE) est estimée se 
situer en dessous du niveau du seuil (BSEUIL) et au-delà de BLIM. 

 
17. La Commission devra réviser la HCR provisoire en 2020 afin d’adopter une procédure de gestion à long 

terme. 
 
18. La présente recommandation amende les paragraphes 3 et 4 de la Rec. 16-06 et ne crée pas de 

précédent pour la future mise en œuvre des HCR. La Commission devra consolider la présente 
Recommandation et la Recommandation 16-06 en une seule Recommandation à la réunion de la 
Commission de 2018. 
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Annexe 1 
 

 
Graphique du format de la règle de contrôle d’exploitation 
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Annexe 2 
 

Valeurs de la biomasse relative et de la mortalité par pêche relative correspondante 
basées sur un rapport linéaire dégressif entre BLIM et BSEUIL obtenu par la HCR 

 
Bactuelle/BPME Fprochaine/FPME 

1 ou au-delà 0,80 
0,98 0,78 
0,96 0,75 
0,94 0,73 
0,92 0,71 
0,90 0,68 
0,88 0,66 
0,86 0,64 
0,84 0,61 
0,82 0,59 
0,80 0,57 
0,78 0,54 
0,76 0,52 
0,74 0,50 
0,72 0,47 
0,70 0,45 
0,68 0,43 
0,66 0,40 
0,64 0,38 
0,62 0,36 
0,60 0,33 
0,58 0,31 
0,56 0,29 
0,54 0,26 
0,52 0,24 
0,50 0,22 
0,48 0,19 
0,46 0,17 
0,44 0,15 
0,42 0,12 
0,40 0,10 
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17-05            ALB 
 

RECOMMANDATION DE L’ICCAT ÉTABLISSANT DES MESURES DE GESTION POUR LE STOCK DU 
GERMON DE LA MÉDITERRANÉE 

 
 
RECONNAISSANT que suite à l’évaluation du stock de germon de la Méditerranée en 2017, le Comité 
permanent pour la recherche et les statistiques (SCRS) a noté dans son avis qu’il existe une forte incertitude 
quant aux récentes tendances de l’abondance ; 
 
SOULIGNANT que, conformément au dernier avis scientifique et à l’approche de précaution, le SCRS 
recommande d’éviter toute augmentation de l’effort de pêche et de maintenir les prises en dessous de la 
PME, tant que les tendances de l’abondance n’auront pas été vérifiées, au moins ; 
 
CONSIDÉRANT que pour éviter toute augmentation de l’effort de pêche et des captures, il est important de 
veiller à ce que la capacité de pêche n’augmente pas ;  
 
RECONNAISSANT les dispositions de la Recommandation 16-05 de l’ICCAT instaurant une période de 
fermeture pour la pêcherie palangrière ciblant le germon de la Méditerranée (Thunnus alalunga), en vue de 
protéger les juvéniles d’espadon de la Méditerranée (Xiphias gladius) ; 
 
 

LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION 
DES THONIDÉS DE L’ATLANTIQUE (ICCAT) RECOMMANDE CE QUI SUIT : 

 
 
1. Les Parties contractantes et Parties, Entités ou Entités de pêche non contractantes coopérantes 

(désignées ci-après « CPC ») dont les navires pêchent activement du germon (Thunnus alalunga) en 
Méditerranée devront mettre en œuvre des mesures de gestion pour le germon de la Méditerranée, à 
compter de 2018, en vue d’éviter toute augmentation de l’effort de pêche et du niveau des captures 
jusqu’à ce que le SCRS soit en mesure de soumettre un avis plus précis. 

 
2. Chaque CPC devra limiter le nombre de ses navires de pêche autorisés à pêcher du germon de la 

Méditerranée au nombre de navires qui étaient autorisés à ce titre en 2017, conformément au 
paragraphe 28 de la Recommandation 16-05. Les CPC peuvent appliquer une tolérance de 10% à cette 
limite de la capacité. 

 
3. Chaque année, la pêche de germon de la Méditerranée ne devra pas être autorisée du 1er octobre au 

30 novembre inclus, aussi longtemps que la période de fermeture définie au paragraphe 12 de la 
Recommandation 16-05 de l’ICCAT demeurera en vigueur. 
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17-06   BFT 

 

RECOMMANDATION DE L’ICCAT CONCERNANT UN PLAN PROVISOIRE DE CONSERVATION ET DE 

GESTION DU THON ROUGE DE L’ATLANTIQUE OUEST 

 

 

RAPPELANT la Recommandation de l’ICCAT visant à établir un programme de rétablissement du thon 
rouge de l’Atlantique Ouest (Rec. 98-07), la Recommandation de l’ICCAT concernant la conservation du thon 
rouge de l’Atlantique Ouest (Rec. 02-07), la Recommandation de l’ICCAT concernant le programme de 
rétablissement du thon rouge de l’Atlantique Ouest et les mesures de conservation et de gestion pour le thon 
rouge de l’Atlantique Est et de la Méditerranée (Rec. 04-05) et les Recommandations supplémentaires de 
l’ICCAT concernant le programme de rétablissement du thon rouge de l’Atlantique Ouest (Recs 06-06, 08-04, 
10-03, 12-02, 13-09, 14-05 et 16-08) ; 

 
RAPPELANT EN OUTRE que l’objectif de la Convention est de maintenir les populations à des niveaux 

qui permettront la prise maximale équilibrée (dénommée habituellement « PME ») ; 
 
NOTANT que le Comité permanent pour la recherche et les statistiques (SCRS) a réalisé une 

évaluation des stocks en 2017 et a estimé que la biomasse du stock de thon rouge de l’Ouest augmente 
depuis 2004 environ, après deux décennies de stabilité, et qu’elle avait atteint, en 2015, 69% du niveau de 
biomasse de 1974 selon un modèle et 45% du niveau de 1974 selon un autre modèle ; 

 
RECONNAISSANT toutefois que le SCRS n’a pas été en mesure de fournir de points de référence 

fiables de la biomasse conformément aux dispositions de la Rec. 16-08 et n’a pas pu évaluer si le stock 
était rétabli à BPME dans le cadre du programme de rétablissement sur 20 ans qui s’achève en 2018, car 
il n’a pas été en mesure de résoudre le recrutement potentiel à long terme ; 

 
NOTANT que, compte tenu de l'incertitude de longue date quant à l'estimation du recrutement 

futur, le SCRS a fourni, dans l’évaluation du stock de 2017, un avis de gestion à court terme fondé sur un 
taux de mortalité par pêche (à savoir F0,1) que le SCRS considère comme une approximation raisonnable 
de FPME ; 

 
NOTANT ÉGALEMENT que la stratégie de F0,1 tient compte de l'effet des changements du 

recrutement sur la biomasse du stock ; 
 
RECONNAISSANT que, bien que le SCRS ait formulé un avis concernant la période de gestion 2018-

2020 sur la base d'une stratégie de F0,1, le SCRS a indiqué que la pêche constante au niveau de F0,1 
entraînerait, à long terme, une fluctuation du stock autour d'un niveau de biomasse associé à ce taux de 
mortalité par pêche (à savoir B0,1), quel que soit le futur recrutement potentiel ; 

 
RECONNAISSANT que la valeur de F0,1 peut être supérieure ou inférieure à FPME en fonction de la 

relation stock-recrutement et, par conséquent, les productions associées à F0,1 peuvent être supérieures 
ou inférieures aux productions fondées sur la PME ; 

 
NOTANT que le SCRS a indiqué que les prises annuelles constantes sur la période 2018-2020 ne 

devraient pas dépasser 2.500 t pour avoir 50% ou plus de probabilité d'éviter la surpêche et devraient se 
situer à 1.000 t ou moins pour permettre à la biomasse du stock de continuer à croître, et consciente 
également que la matrice de Kobe montre que 2.500 t offre une probabilité de 65% d’éviter la surpêche en 
2020 ; 
 

SOULIGNANT que les résultats de l'évaluation des stocks et des projections de 2017, y compris la 
matrice de Kobe, ne tiennent pas pleinement compte de l'incertitude entourant la relation stock-
recrutement ainsi que d'autres aspects, notamment les effets du mélange des stocks ; 

 
CONSCIENTE que les effets du mélange des stocks et que les mesures de gestion prises dans 

l’Atlantique Est et la Méditerranée sont susceptibles d’affecter le stock de l’Atlantique Ouest, étant donné 
que la productivité des pêcheries de thon rouge de l’Atlantique Ouest est liée au stock beaucoup plus grand 
de l’Atlantique Est et de la Méditerranée ; 
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PRÉOCCUPÉE également par le fait que le SCRS a indiqué que le recrutement diminuait depuis 
plusieurs années et qu'il n'y avait aucun signe d'une forte classe d'âge entrant dans la pêcherie ; 

 
DÉSIRANT, compte tenu des incertitudes non quantifiées identifiées, assurer une probabilité 

élevée d'éviter la surpêche ; 
 
SOUHAITANT ÉGALEMENT éviter, dans la mesure du possible, d'importantes fluctuations des 

captures à l'avenir ; 
 
RECONNAISSANT que le SCRS a recommandé que la prochaine évaluation des stocks soit réalisée 

en 2020 ; 
 
METTANT EN ÉVIDENCE que la recherche consacrée au stock, y compris l'accroissement de 

l'échantillonnage biologique, permet d'apporter un appui supplémentaire en vue de dissiper certaines 
incertitudes clés entourant les évaluations des stocks ; 

 
COMPRENANT que la Commission a l'intention de réaliser une évaluation de la stratégie de gestion 

du thon rouge de l'Atlantique Ouest d'ici 2020 ; 
 
PRÉVOYANT une transition vers l'utilisation de procédures de gestion recommandées par la 

Commission pour le thon rouge et d'autres stocks prioritaires afin de gérer plus efficacement les 
pêcheries en présence des incertitudes identifiées et la nécessité d'identifier des objectifs de gestion 
compatibles avec la Convention et les Recommandations 11-13 et 15-07 ; 

 
AYANT BESOIN, par conséquent, de mettre en œuvre un plan provisoire de conservation et de 

gestion qui tienne compte du récent avis du SCRS afin de soutenir cette transition vers une approche de 
gestion fondée sur les procédures de gestion et incorporant les dispositions pertinentes de la 
Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation supplémentaire de l’ICCAT concernant le 
programme de rétablissement du thon rouge de l’Atlantique Ouest (Rec. 16-08) ; 

 
RECONNAISSANT la Résolution de l’ICCAT portant sur les critères pour l’allocation de possibilités de 

pêche (Rés. 15-13) ; 
 
RENOUVELANT l'engagement envers la mise en œuvre intégrale des obligations de déclaration 

existantes, notamment celles stipulées dans la Recommandation de l’ICCAT relative à l’enregistrement des 
captures par les navires de pêche dans la zone de la Convention ICCAT (Rec. 03-13) ; 

 
 

LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION 
DES THONIDÉS DE L’ATLANTIQUE (ICCAT) RECOMMANDE CE QUI SUIT : 

 
 
1. Les Parties contractantes et les Parties, Entités ou Entités de pêche non contractantes coopérantes 

(« CPC ») dont les navires pêchent activement du thon rouge dans l’Atlantique Ouest devront mettre 
en œuvre le plan provisoire de conservation et de gestion ci-après pendant la période 2018-2020, 
lorsqu’une procédure de gestion testée par l’évaluation de la stratégie de gestion (« MSE » selon les 
sigles anglais) aura été adoptée. 

 
Limites de l’effort et de la capacité 
 
2. Afin d’éviter l’augmentation de la mortalité par pêche du thon rouge dans l’Atlantique Est ou Ouest, les 

CPC continueront à prendre des mesures visant à interdire tout transfert de l’effort de pêche de 
l’Atlantique Ouest à l’Atlantique Est et la Méditerranée et vice-versa. 

 
TAC, allocations de TAC et limites de capture 
 
3. Dans l’attente des résultats de la prochaine évaluation des stocks (à savoir 2020) et/ou des 

recommandations du SCRS fondées sur le processus d'évaluation de la stratégie de gestion, le total 
annuel de prises admissibles (TAC), rejets morts y compris, à hauteur de 2.350 t est établi au titre de 
chaque année 2018, 2019 et 2020.  
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4. Les TAC annuels établis au paragraphe 3 devront être révisés chaque année par la Commission sur la 
base de l’avis du SCRS, qui inclurait l'examen des indicateurs des pêcheries mis à jour. En appui à ce 
travail, les CPC devront déployer des efforts particuliers afin d’actualiser tous les ans les indices 
d’abondance et les autres indicateurs des pêcheries et de les communiquer au SCRS. 

 
5. Si le SCRS détecte une grave menace d’effondrement du stock, la Commission devra suspendre toutes 

les pêcheries de thon rouge de l’Atlantique Ouest l'année suivante. La Commission révisera cette 
disposition sur la base du développement des procédures de gestion (décrites aux paragraphes 14 à 
16) s’appliquant à ce stock. 

 
6. L’allocation du TAC annuel, rejets morts compris, sera indiquée comme suit : 

a) Le TAC annuel devra inclure les allocations suivantes : 

CPC Allocation 
États-Unis (prises accessoires liées aux pêcheries palangrières dans les environs de la 
délimitation de l’unité de gestion) 

25 t 

Canada (prises accessoires liées aux pêcheries palangrières dans les environs de la 
délimitation de l’unité de gestion) 

15 t 

 
b) Après déduction des volumes visés au paragraphe 6.a), le solde du TAC annuel sera alloué comme 

suit : 

 Si le solde du TAC annuel est : 
CPC < 2.413 t 

(A) 
2.413 t 

(B) 
> 2.413-2.660 t 

(C) 
> 2.660 t 

(D) 
États-Unis 54,02 % 1.303 t 1.303 t 49,00 % 
Canada 22,32 % 539 t 539 t 20,24 % 
Japon 17,64 % 426 t 426 t + toute  

augmentation  
entre 2.413 t  

et 2.660 t 

24,74 % 

RU (au titre des Bermudes) 0,23 % 5,5 t 5,5 t 0,23 % 
France (au titre de SPM) 0,23 % 5,5 t 5,5 t 0,23 % 
Mexique 5,56 % 134 t 134 t 5,56 % 

 
c) Conformément aux paragraphes 1, 3 et 6.b), les TAC pour 2018, 2019 et 2020 donnent lieu aux 

allocations de quota suivantes spécifiques aux CPC (ceci n’inclut pas les tolérances des prises 
accessoires visées au paragraphe 6.a) : 

 
TAC au titre de chaque année 2018, 2019 et 2020 : 2.350 t 

États-Unis 1.247,86 t 
Canada 515,59 t 
Japon 407,48 t 
RU (au titre des Bermudes) 5,31 t 
France (au titre de SPM) 5,31 t 
Mexique 128,44 t 

 
En aucun cas, l’allocation de la France (au titre de Saint-Pierre-et-Miquelon) et du Royaume-Uni (au 
titre des Bermudes) ne devra être inférieure à 4 t au cours d'une année donnée à moins que la 
pêcherie ne soit fermée. 
 

d) En fonction de la disponibilité, le Mexique peut transférer au Canada jusqu’à 128,44 t de son quota 
ajusté au cours de chaque année 2018, 2019 et 2020, afin de venir étayer les travaux de recherche 
en coopération, tel que le spécifie le paragraphe 20. 

 
e) En fonction de la disponibilité, le Royaume-Uni (au titre des Bermudes) peut transférer aux États-

Unis jusqu’au montant de son quota ajusté au cours de chaque année 2018, 2019 et 2020, afin de 
venir étayer les travaux de recherche en coopération, tel que le spécifie le paragraphe 20.  
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f) En fonction de la disponibilité, la France (au titre de Saint-Pierre-et-Miquelon) peut transférer au 
Canada jusqu’au montant de son quota ajusté au cours de chaque année 2018, 2019 et 2020, afin 
de venir étayer les travaux de recherche en coopération, tel que le spécifie le paragraphe 20. 

 
g) Les CPC ayant l'intention de participer aux travaux de recherche en coopération spécifiés aux 

paragraphes 6 (d), 6 (e) et 6 (f) ci-dessus devront communiquer à la Commission et au SCRS les 
détails de leurs programmes de recherche à réaliser, avant qu'ils ne soient lancés, et devront 
présenter les résultats de la recherche au SCRS. 

 
7. Le quota total d’une CPC devra inclure ses allocations prévues au paragraphe 6, ajustées pour les sous-

consommations ou les surconsommations conformément au reste de ce paragraphe. Chaque année 
devra être considérée comme une période de gestion indépendante pour le reste de ce paragraphe. 

 
a) Toute sous-consommation du quota total d'une CPC au cours d’une année donnée pourrait être 

reportée à l’année suivante. Toutefois, la sous-consommation reportée ne pourra en aucun cas 
dépasser 10 % de l’allocation de quota initiale de la CPC visée au paragraphe 6, exception faite du 
Royaume-Uni (au titre des Bermudes), de la France (au titre de St Pierre et Miquelon) et du Mexique 
(c’est-à-dire les Parties contractantes dotées d’allocations initiales de 130 t ou moins), pour 
lesquelles la sous-consommation reportée ne pourra en aucun cas dépasser 100 % de l’allocation 
initiale prévue au paragraphe 6 (c'est-à-dire que le quota total de cette CPC ne devra pas dépasser 
le double de son quota annuel au cours de toute année donnée). 

 
b) Si, au cours de la période de gestion applicable et au cours de chaque période de gestion ultérieure, 

une CPC dégage une surconsommation de son quota total, son quota initial pour la période de 
gestion suivante sera déduit d’un montant équivalant à 100 % de sa surconsommation dudit quota 
total et l’ICCAT pourra autoriser d’autres mesures appropriées.  

 
c) Nonobstant les dispositions du paragraphe 7.b), si une CPC dégage une surconsommation de son 

quota total au cours de deux périodes de gestion consécutives, la Commission recommandera des 
mesures appropriées, qui pourraient inclure, sans s’y limiter, une réduction du quota total de la 
CPC équivalant au minimum à 125 % du volume surconsommé, et, si nécessaire, des mesures de 
restriction commerciale. Les mesures commerciales visées dans le présent paragraphe seront des 
restrictions d’importation de l’espèce en question qui seront conformes aux obligations 
internationales de chaque CPC. La durée et les modalités des mesures commerciales seront 
déterminées par la Commission. 

 
Exigences de taille minimale des poissons et protection des petits poissons 
 
8. Les CPC interdiront la capture et le débarquement de thon rouge de l'Atlantique Ouest pesant moins 

de 30 kg ou, à titre subsidiaire, ayant une longueur à la fourche de moins de 115 cm. 
 
9. Indépendamment des mesures susmentionnées, les CPC pourront concéder des tolérances pour 

capturer du thon rouge de l'Atlantique Ouest pesant moins de 30 kg ou, à titre subsidiaire, mesurant 
moins de 115 cm de longueur fourche, à condition qu'elles limitent la capture de ces poissons à 10 % 
maximum en poids du quota total de thon rouge pour chaque CPC, et instaurent des mesures pour 
empêcher que les pêcheurs ne tirent un avantage économique de ce poisson. Toute surconsommation 
de cette limite de tolérance d'une année doit être déduite l'année suivante, ou l'année ultérieure à celle-
ci, de la limite de tolérance applicable. Les CPC octroyant cette tolérance interdiront la capture et le 
débarquement de thon rouge de l'Atlantique Ouest ayant une longueur à la fourche de moins de 67 cm, 
à moins qu’il ne fasse l’objet d’un programme de recherche notifié au SCRS, mis au point en tenant 
compte des priorités de recherche recommandées par le SCRS et mené à bien par des personnes 
dûment autorisées par les CPC à réaliser cette recherche. 

 

10.  Les CPC devront interdire aux pêcheurs de vendre ou d’offrir à la vente les poissons capturés dans le 
cadre de pêcheries récréatives, de quelconque taille.  

 
11. Les CPC encourageront leurs pêcheurs pratiquant la pêche commerciale et récréative à marquer et à 

remettre à l’eau tous les poissons pesant moins de 30 kg ou, à titre subsidiaire, mesurant moins de 
115 cm de longueur à la fourche et devront consigner dans leur rapport annuel les mesures prises à 
cet égard.  
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Restrictions spatio-temporelles 
 
12. Il n'y aura pas de pêcherie dirigée sur le stock reproducteur de thon rouge dans les zones de 

reproduction de l'Atlantique Ouest (le golfe du Mexique). Sur la base de l’avis soumis par le SCRS en 
vertu du paragraphe 23, la Commission devra envisager de réviser la présente mesure et d’adopter des 
mesures alternatives de gestion, en tenant compte des efforts déployés par le Mexique et d’autres CPC 
pour conserver le thon rouge de l’Atlantique Ouest, y compris en réduisant les prises accessoires. 

 
Transbordement 
 
13. Le transbordement en mer devra être interdit. 
 
Élaboration de procédures de gestion/évaluation de la stratégie de gestion 
 
14.  Par le biais du processus de dialogue au sein du Groupe de travail permanent pour renforcer le 

dialogue entre halieutes et gestionnaires des pêcheries (« SWGSM » selon les sigles anglais) et de la 
Sous-commission 2, les objectifs de gestion et les statistiques des performances associées qui reflètent 
les objectifs de la Convention devront être élaborés aux fins de leur utilisation dans une MSE par le 
SCRS. 

 
15. En 2018, le SCRS devra identifier les règles de contrôle de l'exploitation (« HCR » selon les sigles 

anglais) concourantes (y compris les points de référence fondés sur la biomasse et la mortalité par 
pêche) et commencer à tester les procédures de gestion connexes en ce qui concerne les objectifs de 
gestion identifiés en vertu du paragraphe 14. Les résultats de ces analyses devront être débattus 
pendant la période intersessions en 2018 et 2019 au sein du SWGSM et de la Sous-commission 2 afin 
d’identifier les procédures de gestion concourantes pour une analyse plus approfondie. 

 
16. En 2019, le SCRS devra affiner la MSE et continuer à tester les procédures de gestion concourantes. Sur 

cette base, en 2020, la Commission devra examiner les procédures de gestion concourantes et en 
sélectionner une pour adoption et mise en œuvre, y compris des mesures de gestion convenues au 
préalable prises selon diverses conditions du stock. 

 
Recherche scientifique et exigences en matière de données et de déclaration 
 
17. En 2020, le SCRS réalisera une évaluation du stock de thon rouge de l’Atlantique Ouest et du stock de 

l’Atlantique Est et de la Méditerranée, et fournira un avis à la Commission sur les mesures de gestion, 
les approches et les stratégies appropriées, y compris, entre autres, les niveaux du TAC pour ces stocks 
pour les prochaines années. 

 
18. D’ici 2020, le SCRS devra formuler un avis à la Commission sur les incidences éventuelles causées par 

les incertitudes (y compris en ce qui concerne la relation reproducteurs-recrues) de la mise en œuvre 
d’une stratégie de F0,1 et, en ce qui concerne les risques identifiés, indiquer quel serait la façon dont 
ils pourraient être dissipés dans des décisions de gestion futures. 

 
19. Le Canada, les États-Unis, le Japon, le Mexique et, le cas échéant, d’autres CPC capturant du thon rouge 

de l’Atlantique Ouest devront continuer à collaborer en vue de l’amélioration des indices d’abondance 
existants et du développement de nouveaux indices combinés.  

 
20. Les CPC qui capturent du thon rouge de l’Atlantique devraient contribuer aux travaux de recherche, y 

compris ceux menés dans le cadre du GBYP de l’ICCAT. Les CPC devraient déployer, ou continuer à 
déployer, des efforts spéciaux afin d'intensifier la collecte et l'analyse des échantillons biologiques 
provenant des pêcheries de thon rouge de l'Atlantique, par exemple en apportant des échantillons au 
plan d'échantillonnage coordonné recommandé par le SCRS. Le SCRS fera rapport à la Commission d’ici 
2020 sur ces efforts. En outre, il est important de continuer à explorer des approches d'échantillonnage 
et/ou d'autre nature en vue de consolider, et lorsque cela s'avère nécessaire, d'élaborer des indices 
d'abondance précis pour les thons rouges juvéniles. Les CPC devraient également déployer des efforts 
spéciaux en vue de garantir la transmission complète et en temps opportun au SCRS de toute donnée 
recueillie. 
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21. Toutes les CPC devront assurer le suivi et déclarer toutes les causes de mortalité par pêche, y compris 
les rejets de poissons morts, et devront réduire les rejets de poissons morts dans la mesure du possible. 

 
22. Chaque CPC devra s'assurer que ses navires de pêche débarquant du thon rouge sont soumis à un 

système d'enregistrement de données, conformément à la Recommandation de l’ICCAT relative à 
l’enregistrement des captures par les navires de pêche dans la zone de la Convention ICCAT (Rec. 03-13). 

 
23. Comme suite au Paragraphe 12, le SCRS devra examiner les nouvelles informations disponibles 

relatives à l’identification de périodes et de zones de reproduction spécifiques au thon rouge dans 
l’océan Atlantique Ouest, y compris des CPC qui capturent le thon rouge de l’Atlantique Ouest, et 
communiquer à la Commission les résultats de cet examen à des fins de considération. Les CPC 
concernées sont encouragées à travailler par l’intermédiaire du SCRS pour formuler un avis afin de 
gérer toute période identifiée et toute zone spécifique selon une approche de précaution. En outre, le 
SCRS devra donner un avis sur l’efficacité de la restriction de la pêcherie dirigée dans le Golfe du 
Mexique en vue de réduire la mortalité du thon rouge en âge de se reproduire. 

 
24. Chaque CPC devra communiquer ses prises mensuelles provisoires de thon rouge. Ce rapport devra 

être adressé au Secrétariat de l’ICCAT dans les 30 jours suivant la fin du mois civil au cours duquel les 
prises ont été effectuées. 

 
25. Le Secrétariat de l’ICCAT devra, dans les 10 jours suivant la date limite mensuelle pour la réception 

des statistiques de capture provisoires, recueillir les informations reçues et les diffuser aux CPC avec 
les statistiques de capture agrégées. 

 
26. Toutes les CPC devront fournir les meilleures données disponibles pour l'évaluation du stock réalisée 

par le SCRS, y compris l'information sur les captures de la gamme la plus large possible de toutes les 
classes d'âge présentes dans leurs pêcheries, en tenant compte des restrictions de taille minimale. 

 
27. Le SCRS devrait fournir une orientation sur une gamme de mesures de gestion de la taille des poissons 

en ce qui concerne le thon rouge de l’Atlantique Ouest et sur leur impact sur les considérations de 
production par recrue et de reproduction par recrue. Le SCRS devrait également formuler des 
observations sur l’effet des mesures de gestion de la taille des poissons sur sa capacité à contrôler l’état 
du stock. 

 
28. La présente Recommandation remplace la Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 

supplémentaire de l’ICCAT concernant le programme de rétablissement du thon rouge de l’Atlantique 
Ouest (Rec. 16-08). 
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17-07                                                                                                                                                                                BFT 
 

RECOMMANDATION DE L’ICCAT AMENDANT LA RECOMMANDATION 14-04 SUR LE THON ROUGE 
DE L’ATLANTIQUE EST ET DE LA MÉDITERRANÉE 

 

 
 

RECONNAISSANT le besoin de rationalisation de certaines des dispositions existantes du programme 
de rétablissement ; 

 
CONFIRMANT l'importance de maintenir la portée et l'intégrité des mesures de contrôle ; 
 
RECONNAISSANT que le Comité permanent pour la recherche et les statistiques (SCRS) a noté dans 

son avis de 2014 que le fait de maintenir le total de prises admissibles (TAC) ou de l'augmenter modérément 
et progressivement par rapport aux TAC récents en vertu du programme actuel de gestion ne devrait pas 
compromettre le succès du programme de rétablissement ; 

 
SOULIGNANT que, conformément au dernier avis scientifique du SCRS et même si des incertitudes 

planent toujours sur les résultats de l'évaluation, l'objectif du programme de rétablissement pourrait déjà 
avoir été atteint, ou sera atteint prochainement ; 

 
CONSIDÉRANT dès lors qu'une nouvelle phase du programme de rétablissement devra être mise en 

œuvre comme suite à la recommandation de gestion du SCRS de 2014 ; 
 
NOTANT que la gestion des activités de pêche consistant à maintenir les prises au niveau de la 

production maximale équilibrée (PME) estimée, ou à un niveau inférieur, devra également s’appuyer sur 
une biomasse du stock reproducteur (SSB) se maintenant à un niveau supérieur ou égal à la SSBPME 
correspondante ; 

 
RAPPELANT que le SCRS a indiqué que l'estimation la plus prudente de la PME s'élèverait à 23.256 t 

et qu'une augmentation graduelle du niveau de capture jusqu’à cette PME permettrait à la population 
d'augmenter même selon le scénario le plus prudent ;  

 
NOTANT ÉGALEMENT que des augmentations annuelles de 20% du TAC sur une période de trois ans 

correspondraient à une augmentation modérée et graduelle du niveau de capture jusqu’à l'estimation de la 
PME la plus prudente du SCRS ; 

 
LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION 

DES THONIDÉS DE L’ATLANTIQUE (ICCAT) RECOMMANDE CE QUI SUIT : 
 
 

Ière Partie 
Dispositions générales  

 
1. Les Parties contractantes et Parties, Entités ou Entités de pêche non contractantes coopérantes 

(désignées ci-après « CPC ») dont les navires pêchent activement du thon rouge (Thunnus thynnus 
thynnus) dans l’Atlantique Est et en Méditerranée devront mettre en œuvre un programme de 
rétablissement de 15 ans pour le thon rouge dans l’Atlantique Est et la Méditerranée, commençant en 
2007 et se poursuivant jusqu’en 2022 compris, dans le but d’atteindre BPME avec une probabilité de 
60% au moins. 

 
Définitions 

 
2. Aux fins du présent programme : 
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 a) « Navire de pêche » signifie tout navire motorisé utilisé ou devant être utilisé aux fins d’une 
exploitation commerciale des ressources de thon rouge, y compris les navires de capture, les 
navires de transformation des poissons, les navires de support, les remorqueurs, les navires 
prenant part à des transbordements, les navires de transport équipés pour le transport des 
produits de thonidés et les navires auxiliaires, à l’exception des navires porte-conteneurs. 

 
 b) « Navire de capture » signifie tout navire utilisé aux fins de la capture commerciale des ressources 

de thon rouge. 
 
 c) « Navire de transformation » signifie un navire à bord duquel des produits des pêcheries font l’objet 

d’une ou de plusieurs opérations suivantes, avant leur emballage : mise en filets ou découpage, 
congélation et/ou transformation. 

 
 d) « Navire auxiliaire » signifie tout navire utilisé pour transporter du thon rouge mort (non 

transformé) d’une cage de transport/d'élevage, d'un filet de senne ou d’une madrague thonière 
jusqu’à un port désigné et/ou un navire de transformation. 

 
 e) « Remorqueur » signifie tout navire utilisé pour remorquer les cages. 
 
  « Navire de support » signifie tout autre navire de pêche visé à l’alinéa 2a). 
 
 f) « Pêchant activement » signifie, pour tout navire de capture, le fait qu’il cible du thon rouge durant 

une saison de pêche donnée. 
 
 g) « Opération de pêche conjointe » signifie toute opération réalisée entre deux senneurs ou plus, 

lorsque la prise d’un senneur est attribuée à un autre ou à plusieurs senneurs conformément à la 
clé d’allocation. 

 
 h) « Opérations de transfert » signifie : 
 

- tout transfert de thon rouge vivant du filet du navire de capture jusqu’à la cage de transport ; 
- tout transfert de thon rouge vivant de la cage de transport jusqu’à une autre cage de transport 

; 
- tout transfert de la cage contenant du thon rouge d’un navire remorqueur jusqu’à un autre 

navire remorqueur ; 
- tout transfert de thon rouge vivant d’une ferme à une autre ; 
- tout transfert de thon rouge vivant de la madrague jusqu’à la cage de transport. 
 

 i) « Transfert de contrôle » signifie tout transfert supplémentaire mis en œuvre à la demande des 
opérateurs de la pêche/de l'élevage ou des autorités de contrôle aux fins de vérification du nombre 
de poissons étant transférés. 

 
 j) « Madrague » signifie engin fixe ancré au fond comportant généralement un filet de guidage menant 

les thons rouges dans un enclos ou une série d’enclos où ils sont maintenus jusqu’à leur mise à mort. 
 
 k) « Mise en cage » signifie le transfert de thon rouge vivant de la cage de transport ou la madrague 

jusqu’aux cages d’élevage. 
 
 l) « Ferme » signifie l’installation utilisée pour l’élevage du thon rouge capturé par des madragues 

et/ou des senneurs. 
 
 m) « Mise à mort » signifie l’exécution du thon rouge dans les fermes ou les madragues. 
  

n) « Transbordement » signifie le déchargement de l’ensemble ou d’une partie des poissons à bord 
d’un navire de pêche vers un autre navire de pêche. Les opérations de transfert de thon rouge mort 
du filet d'un senneur ou d'un remorqueur à un navire auxiliaire ne seront pas considérées comme 
des opérations de transbordement. 
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 o) « Pêcherie sportive » signifie une pêcherie non commerciale dont les membres adhèrent à une 
organisation sportive nationale ou sont détenteurs d’une licence sportive nationale. 

 
 p) « Pêcherie récréative » signifie une pêcherie non commerciale dont les membres n’adhèrent pas à 

une organisation sportive nationale ou ne sont pas détenteurs d’une licence sportive nationale. 
 
 q) « BCD ou BCD électronique » est un document de capture de thon rouge pour le thon rouge. S’il y a 

lieu, la référence au BCD devra être remplacée par eBCD. 
 
 r) « Caméras de contrôle » signifie caméras stéréoscopiques et/ou caméras vidéo conventionnelles 

aux fins des contrôles prévus dans la présente Recommandation. 
 
 s) « Élevage» signifie la mise en cage du thon rouge dans des fermes et son alimentation ultérieure 

dans le but de l’engraisser et d’accroître sa biomasse totale. 
 
Longueur des navires 
 
3. Toutes les longueurs des navires visées dans la présente Recommandation devront être comprises 

comme étant la longueur hors-tout. 
 
 

IIème Partie 
Mesures de gestion 

 
TAC et quotas 
 
4. La Commission devra établir un plan de gestion du stock en 2018. 
 
5. a) Les totaux de prises admissibles (TAC) pour les années 2018-2020 devront être fixés comme suit : 

28.200 t au titre de 2018, 32.240 t au titre de 2019 et 36.000 t au titre de 2020, conformément aux quotas 
suivants : 

 
CPC Quota 2018 (t) Quota 2019 (t) Quota 2020 (t) 

Albanie 100 130 140 
Algérie 1.260 1.398 1.600 
Chine 79 89 100 
Égypte 181 240 300 
Union européenne 15.850 17.536 19.360 
Islande* 84 112 140 
Japon 2.279 2.528 2.801 
Corée 160 167 180 
Libye 1.846 2.021 2.210 
Maroc 2.578 2.892 3.219 
Norvège 104 152 200 
Syrie 66 73 80 
Tunisie 2.115 2.344 2.590 
Turquie 1.414 1.824 2.240 
Taipei chinois 79 84 90 

Sous-total 28.195 31.590 35.250 
Réserves non allouées 5 650 750 

TOTAL 28.200 32.240 36.000 
*Nonobstant les dispositions de cette partie, l’Islande peut capturer 25% de plus du volume de son quota 
chaque année sous réserve que sa prise totale pour 2018, 2019 et 2020 ne dépasse pas 336 t (84 t + 112 t 
+ 140 t). 

 
En 2018 et 2019, la Commission pourrait distribuer les réserves non allouées pour 2019 et 2020 compte 
tenu de l’état du stock actualisé par le SCRS et des besoins des CPC, notamment des besoins des CPC 
côtières en développement dans leurs pêcheries artisanales.   
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Ce tableau ne devra pas être interprété comme modifiant les clés d’allocation prévues dans la 
Recommandation 14-04. Les nouvelles clés devront être établies lors d’un examen futur par la 
Commission. 

 
La Mauritanie peut capturer un montant allant jusqu'à 5 t destiné à la recherche chaque année. La prise 
devra être déduite de la réserve non allouée. 

 
Ces TAC devront être revus chaque année en se fondant sur l'avis du SCRS. 

 
b) Selon la disponibilité, le Taipei chinois peut transférer jusqu'à 50 t, 50 t et 50 t de ses quotas à la Corée 

en 2018, 2019 et 2020 respectivement.  
 
Selon la disponibilité, la Libye peut transférer jusqu’à 46 t de son quota à l’Algérie en 2018. 
 
6. Si le SCRS détecte une grave menace d’effondrement de la pêcherie, la Commission suspendra toutes 

les pêcheries de thon rouge de l’Atlantique Est et de la Méditerranée l’année suivante. Les CPC 
intensifieront immédiatement les activités de recherche de façon à ce que le SCRS puisse mener de 
nouvelles analyses et formuler des recommandations sur les mesures de conservation et de gestion 
nécessaires pour reprendre les activités de pêche. 

 
7. En 2016, le SCRS réalisera une évaluation complète des stocks en utilisant de nouvelles approches de 

modélisation et de nouvelles informations. Sur la base de cette évaluation et d'autres 
recommandations de gestion reposant sur un exercice d'évaluation de la stratégie de gestion, la 
Commission peut prendre une décision, avant la fin de l'année 2017, concernant les changements 
recommandés du cadre de gestion du thon rouge de l'Atlantique Est et de la Méditerranée. 

 
8. En vue de garantir l’application des dispositions de la présente Recommandation, chaque CPC 

transmettra au Secrétariat de l’ICCAT des plans de pêche, d’inspection et de gestion de la capacité, 
avant le 15 février de chaque année. Pour les pêcheries visées par les dispositions du paragraphe 20 
de la présente Recommandation, au moment de présenter leur plan de pêche à l'ICCAT, les CPC 
spécifieront si les dates de départ ont été modifiées, ainsi que les coordonnées des zones concernées. 
Si, avant le 31 mars, la Commission découvre une faute grave dans les plans transmis par une CPC et 
ne peut pas entériner les plans, la Commission décidera, par vote par correspondance, de suspendre la 
pêche de thon rouge de cette CPC au cours de cette année-là. 

 
 La non-transmission des plans visés au paragraphe antérieur entraînera automatiquement la 

suspension de la pêche de thon rouge au cours de cette année-là. 
 
Conditions associées au TAC et aux quotas 
 
9. Chaque CPC devra prendre les mesures nécessaires afin de s’assurer que l’effort de pêche de ses 

navires de capture et de ses madragues est proportionnel aux possibilités de pêche de thon rouge 
disponibles pour cette CPC dans l’Atlantique Est et la Méditerranée, y compris en établissant des 
quotas individuels pour ses navires de capture de plus de 24 m inclus dans le registre visé au 
paragraphe 51.a). 

 
10. Chaque CPC devra élaborer un plan annuel de pêche pour les navires de capture et les madragues 

pêchant le thon rouge dans l’Atlantique Est et la Méditerranée. Le plan annuel de pêche devra identifier 
les quotas alloués à chaque groupe d’engin visé aux paragraphes 18 à 23, la méthode utilisée pour 
allouer et gérer les quotas ainsi que la mesure visant à garantir le respect des quotas individuels et des 
prises accessoires.  

 
11. Chaque CPC pourra également allouer un quota spécifique pour les pêcheries sportives et récréatives, 

telles que définies au paragraphe 2.o) et 2.p).  
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12. Toute modification ultérieure apportée au plan de pêche annuel ou aux quotas individuels alloués aux 
navires de capture de plus de 24 m inclus dans le registre visé au paragraphe 51.a), devra être 
transmise au Secrétaire exécutif de l’ICCAT 48 heures au moins avant l’exercice de l’activité 
correspondant à ladite modification.  

 
13. La CPC de pavillon pourra demander au navire de capture de retourner immédiatement à un port 

qu’elle aura désigné lorsque le quota individuel sera considéré comme épuisé. 
 
14. Aucun report de toute sous-consommation ne devra être effectué dans le cadre de ce programme.  
 
15. Le transfert de quotas entre les CPC ne pourra être réalisé qu’avec l’autorisation des CPC concernées 

et de la Commission. 
 
16. Aucune opération d’affrètement n’est autorisée pour la pêcherie de thon rouge. 
 
17. Aucune opération de pêche conjointe entre différentes CPC ne sera autorisée. Cependant, une CPC 

dotée de moins de cinq senneurs autorisés peut autoriser des opérations de pêche conjointes avec 
toute autre CPC. Chaque CPC réalisant une opération de pêche conjointe devra être responsable et 
tenue responsable des captures réalisées dans le cadre de cette opération de pêche conjointe. 

  
 Toute opération de pêche conjointe de thon rouge d’une CPC ne devra être autorisée qu’avec le 

consentement de la CPC si le navire est équipé pour pêcher du thon rouge et dispose d’un quota 
individuel, conformément aux exigences ci-après. 

  
Au moment de la demande d’autorisation, conformément au format stipulé à l’Annexe 5, chaque CPC 
devra prendre les mesures nécessaires pour obtenir de son/ses senneur(s) prenant part à l'opération 
de pêche conjointe les informations suivantes : 
 

- durée, 
- identité des opérateurs y participant, 
- quotas individuels des navires, 
- clé d’allocation entre les navires pour les prises concernées, 
- information sur les fermes de destination. 

 
 Chaque CPC devra transmettre toutes ces informations au Secrétariat de l’ICCAT dix jours, au moins, 

avant le début de l’opération. En cas de force majeure, la notification des modifications concernant la 
ferme de destination n'est pas requise 10 jours avant l'opération, mais doit être fournie dans les plus 
brefs délais et les autorités de l'État de la ferme devront fournir au Secrétariat de l'ICCAT la description 
des circonstances constituant un cas de force majeure.  
 

 La Commission devra établir et maintenir un registre ICCAT de toutes les opérations de pêche 
conjointes autorisées par les CPC dans l’Atlantique Est et la Méditerranée. 

 
Périodes d'ouverture de la pêche 
 
18. La pêche du thon rouge devra être autorisée dans l’Atlantique Est et la Méditerranée aux grands 

palangriers pélagiques de capture de plus de 24 m durant la période comprise entre le 1er janvier et le 
31 mai, à l’exception de la zone délimitée par Ouest de 10º Ouest et Nord de 42º N, ainsi que dans la 
zone économique de la Norvège, où cette pêche devra être autorisée du 1er août au 31 janvier.  

 
19. La pêche du thon rouge à la senne devra être autorisée dans l’Atlantique Est et la Méditerranée durant 

la période comprise entre le 26 mai et le 24 juin, à l’exception de la zone économique de la Norvège où 
cette pêche devra être autorisée du 25 juin au 31 octobre. 

 
20. La pêche du thon rouge à la canne et à la ligne devra être autorisée dans l’Atlantique Est et la 

Méditerranée durant la période comprise entre le 1er juillet et le 31 octobre. Les CPC pourront spécifier 
une autre date de début des saisons de pêche de ces navires opérant dans l'Est de l'Atlantique, car cela 
n'affecte pas la protection des zones de frai, tout en conservant la durée totale de quatre mois 
d’ouverture de la saison de ces pêcheries.  
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21. La pêche de thon rouge réalisée par les chalutiers pélagiques devra être autorisée dans l’Atlantique Est 
durant la période comprise entre le 16 juin et le 14 octobre. 

 
22. La pêche sportive et récréative de thon rouge devra être autorisée dans l’Atlantique Est et la 

Méditerranée du 16 juin au 14 octobre. 
 
23. La pêche de thon rouge réalisée avec d’autres engins non visés aux paragraphes 18 à 22 devra être 

autorisée pendant toute l’année conformément aux mesures de conservation et de gestion prévues 
dans la présente Recommandation. 

 

Zones de frai 
 
24. Le SCRS devra poursuivre son travail d’identification, de façon aussi précise que possible, des zones de 

frai dans l’Atlantique et en Méditerranée. Il devra fournir un avis à la Commission sur la création de 
sanctuaires. 

 
Utilisation de moyens aériens 
 
25. Les CPC devront prendre les mesures nécessaires afin d’interdire l’utilisation d’avions, d’hélicoptères 

ou de tout type de véhicules aériens sans pilote aux fins de la recherche de thon rouge dans la zone de 
la Convention. 

 
Taille minimale 
 
26. Les CPC devront prendre les mesures nécessaires afin d’interdire la capture, la rétention à bord, le 

transbordement, le transfert, le débarquement, le transport, le stockage, la vente, l’exposition ou la 
proposition de vente de thon rouge d’un poids inférieur à 30 kg ou d’une longueur à la fourche de 
moins de 115 cm. 

 
27. Par dérogation au paragraphe 26, un poids minimal pour le thon rouge de 8 kg ou une taille minimale 

de 75 cm de longueur à la fourche devra s’appliquer aux situations ci-après, conformément aux 
procédures stipulées à l’Annexe 1 : 

 

a) thon rouge capturé par les canneurs et les ligneurs dans l’Atlantique Est, 
b) thon rouge capturé dans la mer Adriatique à des fins d’élevage, 
c) thon rouge capturé dans la mer Méditerranée par la pêcherie artisanale côtière de poisson frais par 

des canneurs, des palangriers et à la ligne à main. 
 

28. Pour les navires de capture et les madragues pêchant activement du thon rouge, une prise accidentelle 
de 5% maximum de thon rouge pesant entre 8 et 30 kg ou ayant une longueur à la fourche de 75 à 115 
cm pourrait être autorisée.  

 

 Ce pourcentage est calculé sur le total des prises en nombre de poissons retenus à bord de ce navire à 
tout moment, après chaque opération de pêche dans les catégories de poids ou de longueur 
susmentionnées. 

 
Prises accessoires 
 
29. Les navires ne pêchant pas activement du thon rouge ne sont pas autorisés à retenir, quel que soit le 

moment, du thon rouge dépassant plus de 5 % de la prise totale en poids ou en nombre de spécimens. 
Le nombre de spécimens ne devra s’appliquer qu’aux thonidés et espèces apparentées gérés par 
l’ICCAT, conformément à ce que prévoit le rapport du SCRS de 2014. 

 
 Cette interdiction ne s’applique pas aux CPC dont la législation nationale prévoit que tous les poissons 

morts doivent être débarqués. 
 
 Toutes les prises accessoires doivent être déduites du quota de la CPC de l’État de pavillon. 
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Si aucun quota n’a été alloué à la CPC du navire de pêche ou de la madrague concerné(e), ou s’il a déjà 
été consommé, la capture accidentelle de thon rouge ne sera pas permise et les CPC devront prendre 
les mesures nécessaires en vue de garantir sa remise à l’eau. Si, toutefois, ce thon rouge meurt, il devra 
être débarqué, entier et non transformé, et confisqué et soumis à toute action de suivi appropriée. Les 
CPC devront déclarer tous les ans l’information sur ces quantités au Secrétariat de l’ICCAT, qui la 
transmettra au SCRS. 
 
Les procédures visées aux paragraphes 58, 59, 60, 61, 63, 64, 65 et 94 devront s’appliquer aux prises 
accessoires. 

 
Pêcheries récréatives et sportives 
 
30. Les pêcheries récréatives et sportives de thon rouge devront faire l’objet d’une autorisation pour 

chaque navire, laquelle sera délivrée par la CPC de l’État de pavillon. 
 
31. Les CPC devront prendre les mesures nécessaires afin d’interdire la capture et la rétention à bord, le 

transbordement ou le débarquement de plus d’un thon rouge par navire par jour pour les pêcheries 
récréatives et les pêcheries sportives. 

 
 Cette interdiction ne s’applique pas aux CPC dont la législation nationale prévoit que tout le poisson 

mort doit être débarqué. 
 
32. La commercialisation du thon rouge capturé dans le cadre de la pêche récréative et sportive est 

interdite. 
 
33. Chaque CPC devra prendre des mesures afin d’enregistrer les données de capture, y compris le poids 

et la longueur totale de chaque thon rouge provenant de la pêche récréative et sportive, et les 
transmettre au SCRS. Les prises débarquées des pêcheries récréatives et sportives devront être 
décomptées du quota alloué à la CPC conformément au paragraphe 11. 

 
34. Chaque CPC devra prendre les mesures nécessaires afin de garantir, dans la plus grande mesure 

possible, la remise à l’eau des thons rouges capturés vivants, notamment les juvéniles, dans le cadre de 
la pêche récréative et sportive. Toutefois, tout thon rouge débarqué devrait être entier, ou éviscéré et 
sans branchies. 

 
 

IIIème Partie 
Mesures de gestion de la capacité 

 
Ajustement de la capacité de pêche 
 
35. Chaque CPC devra ajuster sa capacité de pêche afin de veiller à ce qu’elle soit proportionnelle à son 

quota alloué. 
 
36. À cette fin, chaque CPC devra établir un plan annuel de gestion de la pêche pour discussion et 

approbation par la Commission. Ce plan devra inclure les informations visées aux paragraphes 35 à 
45.a), ainsi que des informations détaillées concernant les moyens utilisés par les CPC en vue 
d’éliminer la surcapacité, outre la mise à la casse, lorsque la réduction de la capacité est requise. 

 
37. Les CPC devront limiter le nombre, et le tonnage de jauge brute correspondant, de leurs navires de 

pêche au nombre et au tonnage de leurs navires ayant pêché, retenu à bord, transbordé, transporté ou 
débarqué du thon rouge dans la période comprise entre le 1er janvier 2007 et le 1er juillet 2008. Cette 
limite devra être appliquée, par type d’engin, aux navires de capture. 

 
38. Le paragraphe 37 ne devra pas être interprété comme affectant les mesures incluses à l’Annexe 1, 

paragraphes 1 et 2 de la présente Recommandation. 
 
39. Les CPC devront limiter le nombre de leurs madragues participant à la pêcherie de thon rouge de 

l’Atlantique Est et de la Méditerranée au nombre autorisé par chaque CPC au 1er juillet 2008.  
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40. Cet ajustement pourrait ne pas s’appliquer à certaines CPC, en particulier aux États en développement, 
qui ont démontré leur nécessité de développer leur capacité de pêche pour utiliser complètement leur 
quota. Ces CPC devront indiquer, dans leurs plans de gestion, la programmation de l’introduction de 
capacité de pêche additionnelle au sein de la pêcherie. 

 
41. Sans préjudice du paragraphe 40, chaque CPC devra gérer sa capacité de pêche visée aux paragraphes 

37, 38 et 39 afin de s’assurer qu’il n’y a pas de divergence entre sa capacité de pêche et sa capacité de 
pêche proportionnelle à son quota alloué, conformément à la méthodologie approuvée à la réunion 
annuelle de 2009. 

 
42. Afin de calculer la réduction de sa capacité de pêche, chaque CPC devra tenir compte, entre autres, des 

taux de capture annuellement estimés par navire et engin, que le SCRS est chargé d’estimer. 
 
43. Le SCRS devra tenir la Commission à jour, chaque année et avant la réunion de la Commission, de tout 

changement apporté aux taux de capture estimés. 
 
44. Cet ajustement pourrait ne pas s’appliquer à certaines CPC qui ont démontré que leur capacité de pêche 

est proportionnelle à leurs quotas alloués. 
 
45. Au titre de 2018, 2019 et 2020, au moment de présenter leur plan de pêche à l'ICCAT, les CPC devront 

limiter le nombre de leurs senneurs au nombre de senneurs autorisés en 2013 ou 2014. Cette 
disposition ne s'appliquera pas aux senneurs opérant dans le cadre des activités visées au paragraphe 
27.b) ou à certaines CPC, en particulier aux États en développement, qui ont démontré leur nécessité 
de développer leur capacité de pêche pour utiliser complètement leur quota. 

 
45a. Par dérogation aux dispositions des paragraphes 37 et 39, au titre de 2018, 2019 et 2020, les CPC 

pourront décider d'inclure dans leur plan de pêche annuel visé aux paragraphes 36 et 45, un nombre 
plus élevé de madragues et de navires, afin d'exploiter pleinement leurs possibilités de pêche. Les 
calculs à effectuer pour établir cette augmentation devront être faits conformément à la méthodologie 
approuvée à la réunion annuelle de 2009 et selon les conditions prévues au paragraphe 42. 

 
Ajustement de la capacité d’élevage 
 
46. Chaque CPC d’élevage devra établir un plan annuel de gestion de l’élevage si le plan approuvé en 2009 

a été modifié, pour discussion et approbation par la Commission. Ce plan devra inclure les informations 
visées aux paragraphes 47 à 49. Les modifications du plan de gestion de l'élevage devront être 
présentées au Secrétariat de l’ICCAT le 1er mai de chaque année au plus tard. 

 
47. Chaque CPC devra limiter sa capacité d’élevage de thonidés à la capacité d’élevage totale des fermes 

inscrites sur la liste de l’ICCAT ou autorisées et déclarées à l’ICCAT au 1er juillet 2008. 
 
48. Chaque CPC devra établir un volume annuel maximum d’entrées de thons rouges capturés en liberté 

dans ses fermes au niveau des quantités d’entrées enregistrées auprès de l’ICCAT par ses fermes en 
2005, 2006, 2007 ou 2008. 

 
49. Dans le cadre des quantités maximales d’entrées de thons rouges capturés en liberté visées au 

paragraphe 48, chaque CPC devra allouer à ses fermes des quantités annuelles maximales d’entrées. 
   
50. Les plans visés aux paragraphes 35 à 49 devront être transmis conformément aux procédures stipulées 

au paragraphe 8 de la présente Recommandation. 
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IVème Partie 
Mesures de contrôle 

 
Registre ICCAT des navires autorisés à pêcher du thon rouge 
 

51.a) La Commission devra établir et maintenir un Registre ICCAT de tous les navires de capture autorisés 
à pêcher activement du thon rouge dans l’Atlantique Est et en Méditerranée.  

 
b) La Commission devra établir et maintenir un Registre ICCAT de tous les autres navires de pêche (à 

l’exception des navires de capture) autorisés à se livrer à des opérations relatives au thon rouge dans 
l’Atlantique Est et en Méditerranée. 

 
Pendant une année civile, un navire de pêche pourra être inscrit sur l'un des registres ICCAT visés aux 
paragraphes a) et b) pour autant que cette inscription ne figure pas sur deux listes à la fois. Sans 
préjudice du paragraphe 29, aux fins de la présente Recommandation, les navires de pêche ne figurant 
pas dans l’un des registres ICCAT visés aux paragraphes a) et b) sont considérés comme n’étant pas 
habilités à pêcher, retenir à bord, transborder, transporter, transférer, transformer ou débarquer du 
thon rouge dans l’Atlantique Est et en Méditerranée. 

 
52. Chaque CPC de pavillon devra transmettre, tous les ans, par voie électronique au Secrétaire exécutif de 

l’ICCAT, au plus tard 15 jours avant le début des saisons de pêche visées aux paragraphes 18 à 23, s’il 
y a lieu, le registre de ses navires de capture autorisés à pêcher activement du thon rouge dans 
l’Atlantique Est et en Méditerranée, visé au paragraphe 51.a). Pour les navires de capture autorisés à 
pêcher activement du thon rouge et non affectés par une saison de pêche, l'inscription sur la liste devra 
être permise au plus tard 15 jours avant l'entrée en vigueur de cette autorisation. 

 
La liste des autres navires de pêche autorisés à opérer dans l’Atlantique Est et en Méditerranée, visée 
au paragraphe 51.b), devra être transmise quinze jours avant le début de leur période d’autorisation. 

 
Les transmissions devront être réalisées conformément au format établi dans les Directives pour la 
soumission des données et des informations requises par l’ICCAT. 

 
Aucune soumission rétroactive ne devra être acceptée. Toute modification ultérieure ne devra pas être 
acceptée sauf si un navire de pêche notifié se trouve dans l’impossibilité d’y participer, en raison de 
motifs opérationnels légitimes ou en cas de force majeure. Dans ce cas, la CPC concernée devra 
immédiatement en informer le Secrétaire exécutif de l’ICCAT, en fournissant : 

 
a) des détails exhaustifs sur le/les navire(s) de pêche de remplacement envisagé(s), visé(s) au 

paragraphe 51, 
b) un rapport exhaustif sur les raisons justifiant le remplacement ainsi que des références ou des 

éléments de preuve d’appui pertinents. 
 
Le Secrétariat de l’ICCAT communiquera au Comité d’application les cas insuffisamment justifiés ou 
incomplets, conformément aux normes stipulées dans le présent paragraphe. Les Parties contractantes 
concernées devront être notifiées lorsque de tels cas sont renvoyés devant le Comité d’application dans 
les cinq jours suivant leur demande de changement initiale. 

 
53. Les conditions et procédures visées dans la Recommandation de l’ICCAT concernant l’établissement d’un 

Registre ICCAT de bateaux de 20 mètres ou plus de longueur hors-tout autorisés à opérer dans la zone de 
la Convention (Rec. 13-13) (à l’exception du paragraphe 3) devront s’appliquer mutatis mutandis. 
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Registre ICCAT des madragues thonières autorisées à pêcher du thon rouge 
 
54. La Commission devra établir et maintenir un Registre ICCAT de toutes les madragues thonières 

autorisées à pêcher du thon rouge dans l’Atlantique Est et en Méditerranée. Aux fins de la présente 
Recommandation, les madragues thonières ne figurant pas dans ce Registre sont considérées comme 
n’étant pas habilitées à être utilisées pour la pêche, la rétention, le transfert ou le débarquement du 
thon rouge. 

 
55. Chaque CPC devra transmettre la liste (y compris le nom des madragues, le numéro de registre) de ses 

madragues thonières autorisées visées au paragraphe 54, par voie électronique au Secrétaire exécutif 
de l’ICCAT, avant le 1er avril de chaque année. 

 
 Les conditions et procédures visées dans la Recommandation 13-13 (à l’exception du paragraphe 3) 

devront s’appliquer mutatis mutandis. 
 
Informations sur les activités de pêche 
 
56. Avant le 1er avril de chaque année, chaque CPC devra communiquer au Secrétariat de l’ICCAT des 

informations détaillées sur les prises de thon rouge réalisées dans l’Atlantique Est et en Méditerranée 
au cours de l’année de pêche précédente. Cette information devrait inclure : 

 
a) le nom et le numéro ICCAT de chaque navire de capture ; 
b) les périodes d’autorisation pour chaque navire de capture ; 
c) les prises totales de chaque navire de capture, y compris les captures nulles pendant les périodes 

d’autorisation ; 
d) le nombre total de jours pendant lesquels chaque navire de capture a pêché dans l’Atlantique Est 

et en Méditerranée pendant les périodes d’autorisation ;  
e) la capture totale en dehors de leur période d’autorisation (prises accessoires), y compris les 

captures nulles ; 
 
En ce qui concerne tous les navires qui n’étaient pas autorisés à pêcher activement du thon rouge dans 
l’Atlantique Est et en Méditerranée, mais qui ont capturé du thon rouge comme prise accessoire : 

 
a) le nom et le numéro ICCAT ou le numéro du registre national du navire, s’il n’est pas immatriculé 

auprès de l’ICCAT ; 
b) les prises totales de thon rouge. 

 
57. Chaque CPC devra communiquer au Secrétariat de l’ICCAT toute information relative aux navires qui 

ne sont pas visés au paragraphe 56, mais qui sont réputés ou présumés avoir pêché le thon rouge dans 
l’Atlantique Est et en Méditerranée. Le Secrétariat de l’ICCAT devra renvoyer cette information à l’État 
de pavillon à des fins d’action, selon que de besoin, conjointement avec une copie aux autres CPC à titre 
d’information. 

 
Transbordement 
 
58. Les opérations de transbordement en mer de thon rouge dans l’Atlantique Est et en Méditerranée 

devront être interdites. 
 
59. Les navires de pêche ne devront transborder les prises de thon rouge que dans les ports désignés des 

CPC. À cette fin, chaque CPC devra désigner les ports dans lesquels le transbordement de thon rouge 
est autorisé et transmettre une liste de ces ports au Secrétariat de l’ICCAT avant le 1er mars de chaque 
année. 

 
Pour qu’un port soit considéré comme port désigné, l’État de port devra spécifier les heures et lieux de 
transbordement permis. 

 
L’État de port devra garantir une couverture intégrale d’inspections pendant toutes les heures de 
transbordement et sur tous les lieux de transbordement.  



RECOMMANDATIONS ADOPTÉES PAR L’ICCAT EN 2017 

295 

Sur la base de cette information, le Secrétariat de l’ICCAT devra maintenir une liste des ports désignés 
sur le site web de l’ICCAT. 

 
Les capitaines des navires de pêche réalisant le transbordement devront compléter la déclaration de 
transbordement de l’ICCAT conformément au format spécifié à l’Annexe 3. 

 
60. Avant l’entrée au port, le navire de pêche récepteur, ou son représentant, devra transmettre aux 

autorités pertinentes de l’État de port, 48 heures au moins avant l’heure d’arrivée estimée, les éléments 
ci-après :  

 
a) l’heure d’arrivée estimée ; 
b) la quantité estimée de thon rouge retenu à bord et l’information sur la zone géographique où la 

capture a été réalisée ; 
c) le nom du navire de pêche réalisant le transbordement et son numéro dans le Registre ICCAT des 

navires de capture autorisés à pêcher activement du thon rouge ou dans le Registre ICCAT des 
autres navires de pêche autorisés à opérer dans l’Atlantique Est et en Méditerranée ; 

d) le nom du navire de pêche récepteur et son numéro dans le Registre ICCAT des navires de capture 
autorisés à pêcher activement du thon rouge ou dans le Registre ICCAT des autres navires de pêche 
autorisés à opérer dans l’Atlantique Est et en Méditerranée ; 

e) le tonnage et la zone géographique de la capture du thon rouge devant être transbordée. 
 

Tout transbordement requiert l’autorisation préalable de l’État de pavillon du navire de pêche 
concerné réalisant le transbordement. 
 
Le capitaine du navire de pêche réalisant le transbordement devra, au moment du transbordement, 
communiquer à son État de pavillon les informations ci-après : 
 
a) les volumes de thon rouge en question ; 
b) la date et le port du transbordement ; 
c) le nom, le numéro d’immatriculation et le pavillon du navire de pêche récepteur et son numéro 

dans le Registre ICCAT des navires de capture autorisés à pêcher activement du thon rouge ou dans 
le Registre ICCAT des autres navires de pêche autorisés à opérer dans l’Atlantique Est et en 
Méditerranée ; 

d) la zone géographique où la capture de thon rouge a été réalisée. 
 

Les autorités compétentes de l’État du port devront inspecter le navire récepteur à son arrivée et 
vérifier la cargaison et la documentation relative à l’opération de transbordement.  

 
Les autorités compétentes de l’État du port devront transmettre un rapport du transbordement aux 
autorités de l’État de pavillon du navire de pêche réalisant le transbordement dans les cinq jours 
suivant la fin du transbordement. 

 
Exigences en matière d’enregistrement  
 
61. Les capitaines des navires de capture devront maintenir un carnet de pêche relié ou sur support 

électronique dans lequel les opérations réalisées seront consignées, conformément aux dispositions 
prévues à l’Annexe 2. 

 
62. Les capitaines des remorqueurs, des navires auxiliaires et des navires de transformation devront 

consigner leurs activités conformément aux exigences stipulées à l’Annexe 2.  
 
63. Les navires de pêche ne devront débarquer les prises de thon rouge que dans les ports désignés des 

CPC. À cette fin, chaque CPC devra désigner les ports dans lesquels le débarquement de thon rouge est 
autorisé et transmettre une liste de ces ports au Secrétariat de l’ICCAT avant le 1er mars de chaque 
année. Pour qu’un port soit considéré comme port désigné, l’État de port devra préciser les heures et 
les lieux de débarquement permis. Sur la base de cette information, le Secrétariat de l’ICCAT devra 
maintenir une liste des ports désignés sur le site web de l’ICCAT. 
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64. Avant l’entrée au port, les navires de pêche ou leurs représentants, devront transmettre aux autorités 
portuaires pertinentes, quatre heures au moins avant l’heure d’arrivée estimée, les éléments ci-après :  

 
a) heure d’arrivée estimée, 
b) estimation du volume de thon rouge retenu à bord, 
c) information relative à la zone géographique où la capture a été réalisée. 

 
Si les zones de pêche se trouvent à moins de quatre heures du port, les quantités estimées de thon 
rouge retenues à bord pourront être modifiées à tout moment avant l’arrivée. 

 
Les autorités de l’État de port devront conserver un registre de toutes les notifications préalables de 
l’année en cours. 

 
Tous les débarquements devront faire l’objet d’un contrôle par les autorités de contrôle compétentes 
et un pourcentage devra faire l’objet d’une inspection sur la base d’un système d’évaluation des risques 
tenant compte du quota, de la taille de la flottille et de l’effort de pêche. Le système de contrôle adopté 
par chaque CPC devra être complètement détaillé dans son plan d’inspection annuel visé au 
paragraphe 8 de la présente Recommandation. Ceci devra également s’appliquer aux opérations de 
mise à mort.  

 
L’ensemble des opérations de mise en cage et des transbordements devront faire l’objet d’une 
inspection par les autorités compétentes de la CPC de la ferme ou de la CPC du port désigné. 

 
Les autorités compétentes devront transmettre un rapport de débarquement aux autorités de l’État de 
pavillon du navire de pêche, dans les 48 heures suivant la fin du débarquement. 

 
Au terme de chaque sortie de pêche et dans les 48 heures suivant le débarquement, les capitaines des 
navires de capture devront transmettre une déclaration de débarquement aux autorités compétentes 
de la CPC dans laquelle le débarquement a lieu, ainsi qu’à son État de pavillon. Le capitaine du navire 
de capture autorisé devra être responsable de l’exactitude de la déclaration, laquelle devra indiquer, 
au minimum, les volumes de thons rouges débarqués ainsi que la zone où ils ont été capturés. Toutes 
les prises débarquées devront être pesées et pas seulement estimées.  

 
65. Les capitaines des navires de pêche devront compléter et transmettre à leur État de pavillon la 

déclaration de transbordement de l’ICCAT 48 heures, au plus tard, après la date de transbordement au 
port.  

 
Communication des prises  
 
66.a) Chaque CPC devra s’assurer que ses navires de capture pêchant activement du thon rouge 

communiquent pendant toute la période à laquelle ils sont autorisés à pêcher du thon rouge, par voie 
électronique ou par d’autres moyens, à leurs autorités compétentes, des informations journalières 
des carnets de pêche, comportant la date, l’heure, la localisation (latitude et longitude) et le poids et 
nombre de thons rouges capturés dans la zone du plan.  

 
Pour les senneurs, cette information journalière devra être consignée opération de pêche par 
opération de pêche, y compris en ce qui concerne les opérations qui se sont soldées par des captures 
nulles.  

 
Les senneurs et les navires de plus de 24 mètres devront transmettre ces rapports sur une base 
journalière et les autres navires de capture devront les communiquer au plus tard le mardi à midi 
pour la semaine précédente se terminant le dimanche. 

 
b)  Chaque CPC devra s’assurer que ses madragues pêchant activement du thon rouge communiquent à 

leurs autorités compétentes un rapport de capture journalier (poids et nombre de poissons), dans 
les 48 heures, par voie électronique ou par d’autres moyens, y compris les captures nulles, pendant 
toute la période à laquelle elles sont autorisées à pêcher du thon rouge. 
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c) Sur la base de l’information visée aux points a) et b), chaque CPC devra transmettre sans délai, au 
Secrétariat de l’ICCAT, les rapports de capture hebdomadaires pour tous les navires et les madragues. 
Les transmissions devront être réalisées conformément au format établi dans les Directives pour la 
soumission des données et des informations requises par l’ICCAT. 

 
Déclaration des prises 
 
67. Chaque CPC devra communiquer au Secrétariat de l’ICCAT ses prises mensuelles provisoires de thon 

rouge, par type d’engin, y compris les prises accessoires et les prises des pêcheries sportives et 
récréatives, ainsi que les captures nulles, dans les 30 jours suivant la fin du mois civil au cours duquel 
les prises ont été effectuées.  

 
68. Le Secrétariat de l’ICCAT devra, dans les 10 jours suivant les dates limites mensuelles de réception des 

statistiques de capture provisoires, collecter l’information reçue et la diffuser aux CPC, conjointement 
avec les statistiques de capture agrégées. 

 
69. Les CPC devront déclarer au Secrétariat de l’ICCAT les dates auxquelles elles ont fermé les pêcheries 

visées aux paragraphes 18 à 23, ainsi que le moment où l’intégralité de leur quota de thon rouge a été 
utilisé. Le Secrétariat de l’ICCAT devra promptement diffuser cette information à toutes les CPC. 

 
Vérification croisée 
 
70. Les CPC devront vérifier, y compris à l’aide des rapports d’inspection et des rapports d’observateurs, 

ainsi que des données de VMS, la transmission des carnets de pêche et des informations pertinentes 
consignées dans les carnets de pêche de leurs navires de pêche, dans le document de 
transfert/transbordement et dans les documents de capture. 

 
Les autorités compétentes devront procéder à des vérifications croisées de l’ensemble des 
débarquements, transbordements, transferts ou mises en cages entre les volumes par espèces 
consignés dans les carnets de pêche des navires de pêche ou les volumes par espèces consignés dans 
la déclaration de transbordement, et les volumes enregistrés dans la déclaration de débarquement ou 
la déclaration de mise en cage, ainsi que tout autre document pertinent, tel que facture et/ou 
bordereau de vente. 

 
Opération de transfert 
 
71. Avant toute opération de transfert, telle que définie au paragraphe 2.h), le capitaine du navire de 

capture ou du navire remorqueur, ou son représentant ou le représentant de la ferme ou de la 
madrague, à l’endroit où le transfert en question a lieu, le cas échéant, devra envoyer aux autorités de 
la CPC de l’État de pavillon ou de l’État de la ferme, avant le transfert, une notification préalable de 
transfert, indiquant : 

 
- nom du navire de capture, de la ferme ou de la madrague et numéro de registre ICCAT, 
- heure estimée du transfert, 
- estimation du volume de thon rouge devant être transféré, 
- information sur la position (latitude/longitude) où le transfert aura lieu et numéros de cage 

identifiables, 
- nom du remorqueur, nombre de cages remorquées et numéro de registre ICCAT, selon le cas, 
- port, ferme, cage de destination du thon rouge. 

 
À cet effet, les CPC assigneront un numéro unique à toutes les cages. Les numéros devront être donnés 
en suivant un système unique de numérotation comprenant au moins le code à trois lettres de la CPC 
suivi de trois chiffres.  

 
72. L’État de pavillon devra attribuer et communiquer au capitaine du navire de pêche, au représentant de 

la madrague ou de la ferme, selon le cas, un numéro d'autorisation pour chaque opération de transfert. 
L'opération de transfert ne devra débuter qu'après l’autorisation préalable délivrée selon un système 
de numérotation unique incluant le code à trois lettres de la CPC, quatre chiffres indiquant l’année et 
trois lettres indiquant s’il s’agit d’une autorisation positive (AUT) ou d’une autorisation négative (NEG) 
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suivie de numéros consécutifs, par les autorités de l'État de pavillon de la CPC du navire de capture, du 
remorqueur, de la ferme ou la madrague. Les informations concernant les poissons morts seront 
déclarées conformément aux procédures établies dans l’Annexe 11. 

 
Si l’État de pavillon du navire de capture, du navire remorqueur ou les autorités de la CPC où se trouve 
la ferme ou la madrague, considère, à la réception de la notification préalable de transfert que : 

 
a) le navire de capture ou la madrague déclaré avoir capturé les poissons ne dispose pas d’un quota 

suffisant, 
b) les quantités de poissons n’ont pas été dûment déclarées par le navire de capture ou la madrague, 

ou n'ont pas été autorisées à être mises en cage et n’ont pas été prises en compte pour la 
consommation du quota susceptible d’être applicable, 

c) le navire de capture ayant déclaré avoir capturé les poissons n’est pas autorisé à pêcher du thon 
rouge, ou 

d) le remorqueur ayant déclaré avoir reçu le transfert de poissons ne figure pas sur le registre ICCAT 
de tous les autres navires de pêche visé au paragraphe 51.b), ou n’est pas équipé d’un système de 
suivi des navires, 

 
il ne devra pas autoriser le transfert. 
 
Si le transfert n’est pas autorisé, la CPC de capture devra émettre un ordre de remise à l’eau au capitaine 
du navire de capture ou au représentant de la madrague ou de la ferme, selon le cas, et devra l’informer 
que le transfert n’est pas autorisé et lui demander de relâcher le poisson en mer, conformément aux 
procédures visées au paragraphe ci-dessous. 
 
Le transfert devra être autorisé ou ne pas être autorisé par l’État de pavillon du navire de capture, de 
la ferme ou de la madrague, selon le cas, dans les 48 heures suivant la transmission de la notification 
préalable de transfert. Si le transfert n’est pas autorisé, le capitaine du navire de capture, le 
propriétaire de la ferme ou de la madrague, selon le cas, devra relâcher les poissons en mer 
conformément aux procédures décrites à l’Annexe 10 et dans le présent paragraphe. 
 
La remise en mer du thon rouge devra être réalisée conformément à l’Annexe 10 de la présente 
Recommandation.  
 

73. Les capitaines des navires de capture ou des navires remorqueurs ou le représentant de la ferme ou 
de la madrague devront compléter et transmettre à leur État de pavillon la déclaration de transfert de 
l’ICCAT dès la fin de l’opération de transfert, conformément au format stipulé à l’Annexe 4. 

 
a) Les formulaires de déclaration de transfert devront être numérotés par les autorités de pavillon du 

navire, de la ferme ou de la madrague depuis l’endroit où ce transfert a lieu. Le système de 
numérotation devra comprendre les trois lettres du code de la CPC, suivies de quatre chiffres 
indiquant l’année et de trois nombres consécutifs suivis des trois lettres ITD (CPC-20**/xxx/ITD). 

 
b) La déclaration de transfert originale devra accompagner le transfert du poisson. Une copie de la 

déclaration devra être conservée par le navire de capture, la madrague ou le navire remorqueur. 
 
c) Les capitaines des navires réalisant les opérations de transfert devront consigner leurs activités 

conformément aux exigences établies à l’Annexe 2. 
 
74. L’autorisation de transfert délivré par l’État de pavillon ne préjuge pas de la confirmation de 

l’opération de mise en cage. 
 
75. En ce qui concerne les transferts de thons rouges vivants visés au paragraphe 2.h), le capitaine du 

navire de capture ou le représentant de la ferme ou de la madrague, selon le cas, devra s’assurer que 
les activités de transfert sont suivies par caméra vidéo placée sous l'eau en vue de vérifier le nombre 
de poissons étant transférés. Les normes et procédures minimales concernant l’enregistrement vidéo 
seront conformes à l’Annexe 8.  
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Les CPC devront fournir sur demande des copies des enregistrements vidéo au SCRS. Le SCRS devra 
maintenir la confidentialité des activités commerciales.  

 
76. L’observateur régional de l’ICCAT embarqué à bord du navire de capture ou affecté à la madrague, 

comme stipulé dans le programme régional d’observateurs de l’ICCAT (Annexe 6) et aux paragraphes 
89 et 90, devra consigner et faire un rapport sur les activités de transfert réalisées, observer et estimer 
les captures transférées et vérifier les données saisies dans l’autorisation de transfert préalable, telle 
que visée au paragraphe 72, et dans la déclaration de transfert de l’ICCAT visée au paragraphe 73. 

 
S’il existe une différence de plus de 10 % en nombre entre les estimations faites soit par l’observateur 
régional, soit par les autorités de contrôle pertinentes et/ou celles du capitaine du navire de capture 
ou du représentant de la madrague, ou bien si l’enregistrement vidéo n’est pas d’une qualité suffisante 
ou n’est pas assez clair pour permettre de faire ces estimations, une enquête devra être lancée par 
l’État du pavillon du navire de capture, de la ferme ou de la madrague et conclue avant le moment de 
la mise en cage à la ferme ou dans tous les cas dans les 96 heures suivant son lancement. Dans l’attente 
des résultats de cette enquête, la mise en cage ne devra pas être autorisée et la section correspondante 
du BCD ne devra pas être validée. Néanmoins, si l'enregistrement vidéo est de qualité insuffisante ou 
manque de clarté afin de pouvoir réaliser ces estimations, l'opérateur peut demander aux autorités du 
pavillon du navire de procéder à une nouvelle opération de transfert et de fournir l'enregistrement 
vidéo correspondant à l'observateur régional. 

 
77. Sans préjudice des vérifications réalisées par les inspecteurs, l’observateur régional de l’ICCAT devra 

signer et inscrire son nom et son numéro ICCAT de manière claire sur la déclaration de transfert ICCAT 
uniquement si ses observations sont conformes aux mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT 
et si l’information qui y est contenue coïncide avec ses observations, ce qui comprend un 
enregistrement vidéo conforme aux exigences établies aux paragraphes 75 et 76. Il devra également 
vérifier que la déclaration de transfert de l’ICCAT est transmise au capitaine du remorqueur ou, selon 
le cas, au représentant de la ferme/madrague. 

 
Les opérateurs devront compléter et transmettre aux autorités compétentes respectives de leur CPC 
la déclaration de transfert de l’ICCAT à la fin de l’opération de transfert, conformément au format 
stipulé à l’Annexe 4. 

 
Opérations de mise en cage 
 
78. Avant le début des opérations de mise en cage de chaque cage de transport, l'ancrage des cages de 

transport dans un rayon de 0,5 mille nautique des établissements d'élevage est interdit. 
 
79. Avant toute opération de mise en cage dans une ferme, la CPC de pavillon du navire de capture ou de 

la madrague devra être informée par l’autorité compétente de l’État de la ferme de la mise en cage des 
volumes capturés par les navires de capture ou les madragues battant son pavillon. 

 
 Si la CPC de pavillon du navire de capture ou de la madrague considère, à la réception de cette 

information, que : 
 

a) le navire de capture ou la madrague déclaré avoir capturé les poissons ne disposait pas d’un quota 
suffisant pour le thon rouge mis en cage ; 

 
b) les quantités de poissons n’ont pas été dûment déclarées par le navire de capture ou par la madrague 

et n’ont pas été prises en compte pour le calcul de tout quota susceptible d’être applicable ;  
 

c) le navire de capture ou la madrague déclaré avoir capturé les poissons n’est pas autorisé à pêcher le 
thon rouge ;  

 
elle devra demander aux autorités compétentes de l’État de la ferme de procéder à la saisie des 
captures et à la libération des poissons dans la mer conformément aux procédures visées au 
paragraphe 72 et à l’Annexe 10. 
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La mise en cage ne devra pas commencer sans la confirmation préalable, dans les 24 heures/1 jour 
ouvrable suivant la demande, de l’État de pavillon du navire de capture ou de la madrague, ou des 
autorités de la CPC de la ferme si un accord est convenu avec les autorités de la CPC du navire de 
capture/de la madrague. Si les autorités de la CPC du navire de capture/de la madrague n'ont donné 
aucune réponse dans les 24 heures/1 jour ouvrable, les autorités de la CPC de la ferme peuvent autoriser 
l'opération de mise en cage. Cette disposition ne préjuge pas du droit souverain de la CPC de la ferme. 
 
Les poissons devront être mis en cage avant le 15 août, à moins que la CPC de la ferme recevant les 
poissons n’invoque des raisons valides, y compris la force majeure, qui devront accompagner le rapport 
de mise en cage lors de sa transmission. 

 
80. La CPC sous la juridiction de laquelle se trouve la ferme de thon rouge devra interdire la mise en cage 

du thon rouge, à des fins d’élevage du thon rouge non accompagné des documents requis par l’ICCAT 
comme étant conformes et validés par les autorités de la CPC du navire de capture ou de la madrague. 

 
81. La CPC sous la juridiction de laquelle se trouve la ferme devra s’assurer que les activités de transfert 

des cages jusqu’à la ferme sont contrôlées par caméra vidéo installée dans l’eau. 
 

Un enregistrement vidéo devra être réalisé lors de chaque opération de mise en cage conformément 
aux procédures stipulées dans l’Annexe 8. 

 
S’il existe plus de 10% de différence en nombre entre les estimations réalisées par l'observateur 
régional, les autorités compétentes de contrôle et/ou l'opérateur de la ferme, une enquête devra être 
lancée par la CPC de la ferme en coopération avec l'État du pavillon du navire de capture et/ou de la 
madrague, selon le cas. Les pavillons de capture et des fermes qui réalisent l’enquête pourront utiliser 
d’autres informations à leur disposition, notamment les résultats des programmes de mise en cage 
visés au paragraphe 83 qui utilisent des systèmes de caméras stéréoscopiques ou des techniques 
alternatives. 
 

82. Les CPC devront prendre les mesures et les actions nécessaires pour améliorer les estimations tant en 
nombre qu'en poids de thon rouge au point de capture et de mise en cage et déclarer les résultats au 
SCRS. 

 
Le SCRS devra continuer d’explorer des technologies et des méthodologies viables sur le plan 
opérationnel pour déterminer la taille et la biomasse au point de capture et de mise en cage et faire 
rapport à la Commission lors de sa réunion annuelle. 

 
83. Un programme utilisant des systèmes de caméras stéréoscopiques ou des techniques alternatives qui 

fournissent une précision équivalente devra couvrir toute la durée des opérations de mises en cage, 
afin d'affiner le nombre et le poids des poissons. Ce programme doit être réalisé conformément aux 
procédures visées à l'Annexe 9. 
 
Les résultats de ce programme doivent être communiqués par l’État de pavillon de la CPC de la ferme 
à la CPC de capture et à l’observateur régional. Lorsque ces résultats indiquent que les quantités de 
thon rouge mis en cage diffèrent des quantités capturées et transférées ayant été déclarées, une 
enquête doit être lancée. Si l’enquête n’est pas conclue dans les 10 jours ouvrables à compter de la 
communication de l'évaluation de la vidéo réalisée avec une caméra stéréoscopique ou avec des 
techniques alternatives conformément aux procédures définies à l'Annexe 9, pour une seule opération 
de mise en cage ou l'évaluation complète de toutes les mises en cage d'une JFO, ou si les résultats de 
celle-ci indiquent que le nombre et/ou le poids moyen du thon rouge dépasse celui des prises ou des 
transferts déclarés, les autorités des CPC de pavillon du navire de capture et/ou de la madrague 
doivent émettre un ordre de remise à l’eau pour l’excédent qui doit être libéré conformément aux 
procédures prévues au paragraphe 72 et à l'Annexe 10. 

 
Les quantités obtenues d’après le programme doivent être utilisées pour décider si les remises à l’eau 
doivent être réalisées et les déclarations de mise en cage et les sections pertinentes du BCD doivent 
être remplies en conséquence. Lorsqu'un ordre de remise à l’eau a été émis, l'opérateur de la ferme 
doit solliciter le déploiement d'un observateur régional.  
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Toutes les CPC d’élevage devront présenter chaque année au SCRS, le 15 septembre au plus tard, les 
résultats de ce programme. Le SCRS devra évaluer ces procédures et résultats et faire rapport à la 
Commission lors de sa réunion annuelle conformément à l’Annexe 9. 

 
84. Le transfert de thon rouge vivant d'une cage d'élevage à une autre cage d'élevage ne doit pas avoir lieu 

sans l'autorisation et la présence des autorités de contrôle de l'État de la ferme. 
 
85. Une différence supérieure ou égale à 10% entre les quantités de capture de thon rouge déclarées par 

le navire/la madrague et les quantités établies par la caméra de contrôle constituera une non-
application potentielle par le navire ou la madrague concerné. 

 
86. La CPC sous la juridiction de laquelle se trouve la ferme de thon rouge doit transmettre, dans la semaine 

suivant la fin de l'opération de mise en cage (une opération de mise en cage n'est pas achevée tant 
qu'une éventuelle enquête et une remise à l'eau n'ont pas également été achevées), un rapport de mise 
en cage à la CPC dont les navires de pavillon ont pêché les thonidés, ainsi qu’au Secrétariat de l’ICCAT. 
Ce rapport devra contenir les informations consignées dans la déclaration de mise en cage 
conformément à la Recommandation de l’ICCAT sur l’engraissement du thon rouge (Rec. 06-07). 

 
 Lorsque les fermes autorisées à opérer aux fins de l’élevage du thon rouge capturé dans la zone de la 

Convention (FFB) sont situées au-delà des eaux relevant de la juridiction des CPC, les dispositions du 
paragraphe précédent devront s’appliquer mutatis mutandis aux CPC dans lesquelles se trouvent les 
personnes morales ou physiques responsables des FFB. 

 
VMS 
 
87. Sans préjudice du paragraphe 1.d) de la Rec. 06-07, les CPC devront mettre en œuvre un système de 

suivi des navires pour leurs navires de pêche de plus de 24 m, conformément à la Recommandation de 
l’ICCAT visant à modifier la Recommandation 03-14 de l’ICCAT relative à des normes minimum pour 
l’établissement d’un système de surveillance des bateaux dans la zone de la Convention ICCAT (Rec. 14-
09). 

 
Sans préjudice du paragraphe 1.d) de la Rec. 06-07, à compter du 1er janvier 2010, cette mesure devra 
s’appliquer aux navires de pêche de plus de 15 mètres. 

 
Le Secrétaire exécutif de l’ICCAT devra diffuser sans délai les informations reçues en vertu du présent 
paragraphe aux CPC dotées d’une présence active d’inspection dans la zone du programme, et au SCRS, 
à sa demande. 
 
À la demande des CPC participant à l’inspection des opérations en mer dans la zone de la Convention, 
conformément au Schéma ICCAT d’inspection internationale conjointe visé aux paragraphes 97 et 99 
de la présente Recommandation, le Secrétariat de l’ICCAT devra diffuser les messages reçus en vertu 
du paragraphe 3 de la Recommandation de l’ICCAT concernant un format et un protocole d’échange des 
données en ce qui concerne le système de surveillance des navires (VMS) dans la zone de la Convention 
ICCAT pour la pêche du thon rouge (Rec. 07-08) à tous les navires de pêche. 
 
La transmission à l’ICCAT des données de VMS par les navires de pêche de plus de 15 m inscrits dans 
le Registre ICCAT des navires de capture ciblant le thon rouge et des « autres » navires devra 
commencer au moins 15 jours avant leur période d’autorisation et devra se poursuivre au moins 15 
jours après leur période d’autorisation sauf si les autorités de l’État du pavillon radient le navire du 
Registre.  

 
À des fins de contrôle, la transmission VMS des navires de pêche de thon rouge autorisés ne devrait 
pas être interrompue lorsque les navires sont au port sauf s’il existe un système de notification de 
l’entrée et de la sortie du navire au port. 

 
Le Secrétariat de l’ICCAT devra immédiatement informer les CPC du retard ou de la non-réception des 
transmissions VMS et distribuer des rapports mensuels à toutes les CPC en leur fournissant des 
informations spécifiques sur la nature et l'ampleur de ces retards. Ces rapports auront une périodicité 
hebdomadaire pendant la période allant du 1er mai au 30 juillet. 
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Programme d’observateurs des CPC 
 
88. Chaque CPC devra assurer une couverture d’observateurs, porteurs d'un document d'identification 

officiel, à bord des navires et des madragues participant activement à la pêcherie de thon rouge, d’au 
moins : 

 
- 20 % de ses chalutiers pélagiques actifs (de plus de 15 m), 
- 20 % de ses palangriers actifs (de plus de 15 m), 
- 20 % de ses canneurs actifs (de plus de 15 m), 
- 100% de ses remorqueurs, 
- 100% des opérations de mise à mort dans les madragues. 

 
 L’observateur aura notamment pour tâches de : 

a) contrôler que le navire de pêche et la madrague appliquent la présente Recommandation ; 
b) consigner et faire un rapport sur les activités de pêche qui devra inclure, entre autres, les éléments 

suivants : 

- volume de la capture (prises accessoires comprises), notamment la disposition des espèces, 
comme par exemple les espèces retenues à bord ou rejetées mortes ou vivantes ; 

- zone de la capture par latitude et longitude ; 
- mesure de l’effort (par exemple, nombre d’opérations de pêche, nombre d’hameçons, etc.), tel 

que défini dans le Manuel de l’ICCAT pour les différents engins ; 
- date de la capture. 

c) observer et estimer les captures et vérifier les données saisies dans les carnets de pêche ; 
d) observer et enregistrer les navires de pêche susceptibles de pêcher à l’encontre des mesures de 

conservation de l’ICCAT. 
 

En outre, l’observateur devra réaliser des tâches scientifiques, comme par exemple la collecte des 
données de la Tâche II, à la demande de la Commission, sur la base des instructions du SCRS. 

 
 Lors de la mise en œuvre de ces exigences en matière d’observation, les CPC devront : 

a) garantir une couverture spatio-temporelle représentative pour s’assurer que la Commission 
reçoit les données et les informations adéquates et pertinentes sur la capture, l’effort et d’autres 
aspects scientifiques et de gestion, en tenant compte des caractéristiques des flottilles et des 
pêcheries ; 

b) garantir des protocoles fiables pour la collecte des données ; 
c) s’assurer que les observateurs ont été adéquatement formés et habilités avant l’embarquement ; 
d) garantir, dans la mesure du possible, une interruption minimale des opérations des navires et des 

madragues pêchant dans la zone de la Convention. 
 
Les données et les informations collectées dans le cadre des programmes d’observateurs de chaque 
CPC devront être fournies au SCRS et à la Commission, selon le cas, conformément aux exigences et aux 
procédures devant être développées par la Commission en 2009, en tenant compte des exigences en 
matière de confidentialité des CPC. 

 
En ce qui concerne les aspects scientifiques du programme, le SCRS devra faire un rapport sur le niveau 
de couverture obtenu par chaque CPC et fournir un résumé des données collectées ainsi que de tout 
autre résultat pertinent lié à ces données. Le SCRS devra aussi formuler toute recommandation visant 
à améliorer l’efficacité des programmes d’observateurs des CPC. 

 
Programme régional d’observateurs de l’ICCAT 
 
89. Un programme régional d’observateurs de l’ICCAT devra être mis en œuvre afin de garantir une 

couverture par observateurs de 100% : 
 

- de tous les senneurs autorisés à pêcher du thon rouge ; 
- pendant tous les transferts de thon rouge en provenance des senneurs ; 
- pendant tous les transferts de thon rouge des madragues dans les cages de transport ; 
- pendant tous les transferts d'une ferme à l'autre ; 
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- pendant toutes les mises en cages de thon rouge dans les fermes ; 
- pendant toute la durée de la mise à mort du thon rouge dans les fermes. 
 
Les senneurs sans observateur régional de l’ICCAT ne devront pas être autorisés à pêcher ou à opérer 
dans la pêcherie de thon rouge. 

 
90. L’observateur aura notamment pour tâches de : 
 

- contrôler et observer que les opérations de pêche et d’élevage respectent les mesures de 
conservation et de gestion pertinentes de l’ICCAT ; 

- signer les déclarations de transfert de l’ICCAT et les BCD lorsqu’il pense que l’information qui y est 
contenue est conforme à ses observations ; 

- réaliser des travaux scientifiques, par exemple le prélèvement d’échantillons, à la demande de la 
Commission, sur la base des instructions du SCRS. 

 
Exécution 
 
91. Chaque CPC devra prendre des mesures d’exécution vis-à-vis du navire de pêche battant son pavillon 

au sujet duquel il a été établi, en vertu de sa législation, qu’il ne respectait pas les dispositions des 
paragraphes 18 à 23, 26 à 28 et 61 à 65 (saisons de pêche, taille minimale et exigences en matière 
d’enregistrement). 

 
En fonction de la gravité du délit et conformément aux dispositions pertinentes du droit national, les 
mesures peuvent inclure notamment : 

 

- des amendes ; 
- la saisie des prises et engin de pêche illicites ; 
- l’immobilisation du navire ; 
- la suspension ou le retrait de l’autorisation de pêche ; 
- la réduction ou le retrait du quota de pêche, si applicable. 

 
92. La CPC sous la juridiction de laquelle la ferme de thon rouge est située devra prendre des mesures 

d’exécution concernant la ferme, lorsqu’il a été établi, conformément à sa législation, que cette ferme 
ne respecte pas les dispositions des paragraphes 78 à 86 et 93 de la présente Recommandation 
(opérations de mise en cage et observateurs) et de la Recommandation 06-07. 

 
En fonction de la gravité du délit et conformément aux dispositions pertinentes du droit national, les 
mesures peuvent inclure notamment : 

 
- des amendes, 
- la suspension ou la radiation du Registre des fermes (FFB), 
- l’interdiction de mettre en cage ou de commercialiser des quantités de thon rouge. 

 
Accès et exigences concernant les enregistrements vidéo 
 
93. Chaque CPC devra prendre les mesures nécessaires afin de s’assurer que les enregistrements vidéo, 

visés au paragraphe 81, sont mis à la disposition des inspecteurs et des observateurs de l’ICCAT et des 
CPC. 

 
Chaque CPC devra établir les mesures nécessaires afin d’éviter tout remplacement, édition ou 
manipulation de l’enregistrement vidéo original. 

 
Mesures commerciales 
 
94. Conformément à leurs droits et obligations en vertu du droit international, les CPC exportatrices et 

importatrices devront prendre les mesures nécessaires pour : 
 

- interdire le commerce national, le débarquement, les importations, les exportations, les mises en 
cage aux fins d’élevage, les réexportations et les transbordements de spécimens de thon rouge de 
l’Atlantique Est et de la Méditerranée qui ne sont pas accompagnés de la documentation exacte, 



RAPPORT ICCAT 2016-2017 (II) 

304 

complète et validée requise par la présente Recommandation et la Recommandation de l’ICCAT 
amendant la Recommandation 09-11 sur un Programme ICCAT de Documentation des captures de 
thon rouge (Rec.11-20) relative à un programme de documentation de capture de thon rouge ; 

 
- interdire le commerce national, les importations, les débarquements, la mise en cage aux fins 

d’élevage, la transformation, les exportations, les réexportations et le transbordement au sein de 
leur juridiction, des spécimens de thon rouge de l’Atlantique Est et de la Méditerranée capturés par 
des navires de pêche ou des madragues dont l’État de pavillon ne dispose pas d’un quota, d’une 
limite de capture ou d’une allocation d’effort de pêche pour cette espèce dans le cadre des mesures 
de conservation et de gestion de l’ICCAT, ou lorsque les possibilités de pêche de l’État de pavillon 
sont épuisées, ou lorsque les quotas individuels des navires de capture visés au paragraphe 10 sont 
épuisés ; 

 
- interdire le commerce national, les importations, les débarquements, la transformation, les 

exportations depuis les fermes qui ne respectent pas la Recommandation 06-07. 
 
 

Coefficients de conversion 
 

95. Les coefficients de conversion adoptés par le SCRS devront s’appliquer pour calculer le poids vif 
équivalent du thon rouge transformé. 

 
 
Coefficients de croissance 
 
96. Le SCRS devra examiner l’information des BCD et d’autres données présentées et étudier plus 

exhaustivement les coefficients de croissance dans le but de fournir des tableaux de croissance 
actualisés à la Commission avant sa réunion annuelle de 2016. 

 
 

Vème PARTIE 
Schéma ICCAT d’inspection internationale conjointe 

 
97. Dans le cadre du programme pluriannuel de gestion du thon rouge, chaque CPC convient, en vertu de 

l’article IX, paragraphe 3, de la Convention de l’ICCAT, d’appliquer le Schéma ICCAT d’inspection 
internationale conjointe, adopté au cours de sa 4e réunion ordinaire, tenue au mois de novembre 1975 
à Madrid, tel que remanié et présenté à l’Annexe 7. 

 
98. Le programme visé au paragraphe 97 devra s’appliquer jusqu’à ce que l’ICCAT adopte un programme 

de suivi, de contrôle et de surveillance qui inclura un Schéma ICCAT d’inspection internationale 
conjointe, sur la base des résultats du Groupe de travail chargé d'élaborer des mesures de contrôle 
intégré, établi par la Résolution de l’ICCAT sur des mesures de contrôle intégré (Rés. 00-20). 

 
99. Lorsqu’à un moment donné, plus de 15 navires de pêche de quelconque CPC prennent part à des 

activités de pêche au thon rouge dans la zone de la Convention, la CPC devra compter, pendant la durée 
de ces activités, sur la présence d'un navire d’inspection dans la zone de la Convention ou devra 
coopérer avec une autre CPC afin d’exploiter conjointement un navire d’inspection. 
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VIème PARTIE 
Dispositions finales 

 
 
100. Mise à disposition des données auprès du SCRS 
 

Le Secrétariat de l’ICCAT devra mettre à la disposition du SCRS toutes les données reçues 
conformément à la présente Recommandation. 

 
Toutes les données devront être traitées de manière confidentielle. 

 
101. Évaluation 
 

Chaque année, toutes les CPC devront transmettre, au Secrétariat, les réglementations et autres 
documents connexes qu’elles ont adoptés afin de mettre en œuvre la présente Recommandation. Afin 
qu’il existe une plus grande transparence dans la mise en œuvre de la présente Recommandation, 
toutes les CPC impliquées dans la chaîne du thon rouge devront transmettre, tous les ans, le 15 octobre 
au plus tard, un rapport détaillé sur leur mise en œuvre de la présente Recommandation. 

 
102. Coopération 
 

Toutes les CPC impliquées dans la chaîne du thon rouge sont encouragées à établir des accords 
bilatéraux dans le but d’améliorer l’application des dispositions de la présente Recommandation. Ces 
accords pourraient notamment couvrir les échanges d’inspecteurs, les inspections conjointes et le 
partage des données. 

 
103. Annulations 
 

La présente Recommandation remplace la Recommandation de l’ICCAT pour amender la 
Recommandation 13-07 de l’ICCAT visant à l’établissement d’un programme pluriannuel de 
rétablissement pour le thon rouge de l’Atlantique Est et de la Méditerranée (Rec. 14-04). 
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ANNEXES 
 

Annexe 1 
 

Conditions spécifiques s’appliquant aux navires de capture visés au paragraphe 27 
 
1. Les CPC devront limiter : 

 
- le nombre maximum de leurs canneurs et ligneurs autorisés à pêcher activement du thon rouge au 

nombre de navires ayant participé à une pêche dirigée sur le thon rouge en 2006 ; 
- le nombre maximum de leur flottille artisanale autorisée à pêcher activement du thon rouge en 

Méditerranée au nombre de navires ayant participé à la pêcherie de thon rouge en 2008 ; 
- le nombre maximum de leurs navires de capture autorisés à pêcher activement du thon rouge dans 

l’Adriatique au nombre de navires ayant participé à la pêcherie de thon rouge en 2008. Chaque CPC 
devra allouer des quotas individuels aux navires concernés. 

 
Les CPC devront délivrer des autorisations spécifiques aux navires visés au paragraphe 1 de la 
présente annexe. Ces navires devront figurer sur la liste des navires de capture visée au paragraphe 
52 de la présente Recommandation et seront soumis aux conditions relatives aux modifications qui y 
sont prévues. 

 
2. Chaque CPC devra allouer un maximum de 7% de son quota de thon rouge à ses canneurs et ses 

ligneurs, à hauteur de 100 t maximum de thon rouge d’un poids non inférieur à 6,4 kg ou 70 cm de 
longueur-fourche capturé par les canneurs d’une longueur hors-tout de moins de 17 m, par dérogation 
au paragraphe 27 de la présente Recommandation. 

 
3. Chaque CPC pourra allouer un maximum de 2 % de son quota de thon rouge au sein de sa pêcherie 

artisanale côtière de poissons frais en Méditerranée. 
 

Chaque CPC pourra allouer un maximum de 90 % de son quota de thon rouge à ses navires de capture 
dans l’Adriatique à des fins d’élevage. 

 
4. Les CPC dont les canneurs, les palangriers, les ligneurs à lignes à main et les ligneurs à lignes de traîne 

sont autorisés à pêcher du thon rouge dans l’Atlantique Est et la Méditerranée dans les conditions 
stipulées dans la présente annexe devront instaurer des exigences en matière de marques de suivi 
apposées sur la queue comme suit : 

 
a) les marques de suivi apposées sur la queue doivent être appliquées sur chaque thon rouge 

immédiatement après le déchargement ; 
b) chaque marque de suivi apposée sur la queue devra porter un numéro d’identification unique qui 

devra être inclus sur les documents de capture du thon rouge et consigné à l’extérieur de tout 
paquet contenant le thonidé. 
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Annexe 2 
Exigences en matière de carnets de pêche 

 
A. NAVIRES DE CAPTURE 
 
Spécifications minimales pour les carnets de pêche : 
 
1. Le carnet de pêche doit être numéroté par feuille. 
2. Le carnet de pêche doit être rempli tous les jours (minuit) ou avant l’arrivée au port. 
3. Le carnet de pêche doit être rempli en cas d’inspection en mer. 
4. Un exemplaire des feuilles doit rester attaché au carnet de pêche. 
5. Les carnets de pêche doivent rester à bord pour couvrir les opérations sur une période d’un an. 
 
Information standard minimale pour les carnets de pêche : 
 
1. Nom et adresse du capitaine. 

2. Dates et ports de départ, dates et ports d’arrivée. 

3. Nom du navire, numéro de registre, numéro de l’ICCAT, indicatif d’appel radio international et numéro 
de l’OMI (si disponible). 

4. Engin de pêche : 

a) Type selon le code FAO. 
b) Dimension (longueur, nombre d’hameçons, etc.). 

5. Opérations en mer avec une ligne (minimum) par jour de sortie, fournissant : 

a) Activité (pêche, navigation…). 
b) Position : positions quotidiennes exactes (en degré et minutes), enregistrées pour chaque opération 

de pêche ou à midi lorsqu’aucune pêche n’a été réalisée au cours de cette journée. 
c) Registre des captures comprenant : 

i)  code FAO, 
ii) poids vif en kg par jour, 
iii) nombre de pièces par jour. 

 
 Dans le cas des senneurs, ces informations devraient être enregistrées pour chaque opération de pêche, 

y compris dans le cas des prises nulles. 

6. Signature du capitaine. 

7. Moyens de mesure du poids : estimation, pesée à bord et comptage. 

8. Le carnet de pêche est rempli en poids vif équivalent des poissons et indique les coefficients de 
conversion utilisés dans l’évaluation. 

 
Information minimale pour les carnets de pêche en cas de débarquement ou transbordement : 
 
1. Dates et port de débarquement/transbordement. 

2. Produits : 

a) espèces et présentation selon le code FAO, 

b) nombre de poissons ou de boîtes et quantité en kg. 

3. Signature du capitaine ou de l’agent du navire. 

4.  En cas de transbordement : nom, pavillon et numéro ICCAT du navire récepteur. 
 
Information minimale pour les carnets de pêche en cas de transfert dans des cages : 
 
1. Date, heure et position (latitude/longitude) du transfert. 

2. Produits : 

a) Identification des espèces selon le code FAO. 

b) Nombre de poissons et quantité en kg transférée dans des cages. 

3. Nom, pavillon et numéro ICCAT du remorqueur. 
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4. Nom et numéro ICCAT de la ferme de destination. 

5. En cas d'opération de pêche conjointe, outre les informations visées aux points 1 à 4, les capitaines 
devront enregistrer dans leurs carnets de pêche : 

a) pour le navire de capture qui transfère les poissons dans des cages : 
- le volume des prises hissées à bord ; 
- le volume des prises décomptées de leur quota individuel ; 
- les noms des autres navires participant à l’opération de pêche conjointe. 

b) pour les autres navires de capture ne participant pas au transfert de poissons : 

- le nom des autres navires participant à l’opération de pêche conjointe, leur indicatif 
international d’appel radio et leur numéro ICCAT ; 

- l’indication qu’aucune prise n’a été hissée à bord ni transférée dans des cages ; 
- le volume des prises décomptées de leur quota individuel ; 
- le nom et le numéro ICCAT du navire de capture visé sous (a). 

 
B. REMORQUEURS 
 
1. Les capitaines des remorqueurs devront consigner quotidiennement dans leur carnet de pêche la date, 

l’heure et la position du transfert, les volumes transférés (nombre de poissons et volume en kg), le 
numéro de la cage ainsi que le nom, le pavillon et le numéro ICCAT du navire de capture, le nom du ou 
des autres navires impliqués et leur numéro ICCAT, la ferme de destination et son numéro ICCAT ainsi 
que le numéro de la déclaration de transfert ICCAT. 

 
2. Les transferts ultérieurs sur des navires auxiliaires ou sur d’autres remorqueurs devront être déclarés 

en indiquant la même information que celle figurant au point 1, en plus du nom, du pavillon et du numéro 
ICCAT du navire auxiliaire ou du remorqueur ainsi que le numéro de déclaration de transfert ICCAT. 

 
3. Le carnet de pêche journalier devra contenir les détails de tous les transferts réalisés pendant la saison 

de pêche. Le carnet de pêche journalier devra être conservé à bord et être accessible à n’importe quel 
moment à des fins de contrôle. 

 
C. NAVIRES AUXILIAIRES 
 
1. Les capitaines des navires auxiliaires devront consigner quotidiennement leurs activités dans leur 

carnet de pêche en indiquant la date, l’heure, les positions, les volumes de thon rouge à bord et le nom 
du navire de pêche, de la ferme ou de la madrague avec lequel ou laquelle ils opèrent. 

 
2. Le carnet de pêche journalier devra contenir les détails de toutes les activités réalisées pendant la saison 

de pêche. Il devra être conservé à bord et être accessible à n’importe quel moment à des fins de contrôle. 
 
D. NAVIRES DE TRANSFORMATION 
 
1. Les capitaines des navires de transformation devront consigner quotidiennement dans leur carnet de 

pêche la date, l’heure et la position des activités, les volumes transbordés et le nombre et le poids des 
thons rouges réceptionnés, selon le cas, des fermes, des madragues ou du navire de capture. Ils doivent 
également indiquer les noms et les numéros ICCAT de ces fermes, madragues ou navires de capture. 

 
2. Les capitaines des navires de transformation devront tenir un carnet de transformation journalier dans 

lequel ils indiqueront le poids vif et le nombre de poissons transférés ou transbordés, le coefficient de 
conversion utilisé, les poids et volumes par type de produit. 

 
3. Les capitaines des navires de transformation devront établir un plan d’arrimage montrant la position et 

les volumes de chaque espèce et type de produit. 
 
4. Le carnet de pêche journalier devra contenir les détails de tous les transbordements réalisés pendant la 

saison de pêche. Le carnet journalier de pêche, le carnet de transformation, le plan d’arrimage et 
l’original des déclarations de transbordement ICCAT devront être conservés à bord et être accessibles à 
n’importe quel moment à des fins de contrôle. 
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Annexe 3 
Nº de document :                                                                             Déclaration de transbordement ICCAT 

Navire de charge 
Nom du navire et indicatif d’appel radio:  
Pavillon: 
Nº d’autorisation de l’État de pavillon. 
Nº de registre national. 
Nº de registre ICCAT. 
Nº OMI. 

 
 

Navire de pêche                                  
Nom du navire et indicatif d’appel radio                     
Pavillon:                                                                            
Nº d’autorisation de l’État de pavillon. 
Nº de registre national. 
Nº de registre ICCAT. 
Identification externe: 
Nº de feuille du carnet de pêche : 

Destination finale : 

Port 

Pays 
État: 

 

  Jour  Mois Heure      Année 2_0_____                     Nom capitaine navire pêche       Nom capitaine navire de charge: 
Départ  ____ ____ ____    de __________ 
Retour ____ ____ ____ à __________                          Signature:                                    Signature:                 
Transb. ____ ____ ____  __________ 
Pour le transbordement, indiquer le poids en kg ou l’unité utilisée (boîte, panier) et le poids débarqué en kg de cette unité. ___ kilogrammes.   

LIEU DU TRANSBORDEMENT 

Port 

 

    Mer 

 

Lat.    Long. 

Espèce Nombre 

d’unités de 

poissons 

Type de 

produit 

vivant 

Type de 

produit  

entier 

Type de 

produit  

éviscéré 

Type de 

produit 

étêté 

Type de 

produit  

en filets 

Type de 

produit  
Autres transbordements 

Date:                           Lieu/Position: 

Nº d’autorisation CP. 

Signature du capitaine du navire de transfert : 

Nom du navire récepteur: 

Pavillon 

Nº de registre ICCAT. 

Nº OMI 

Signature du capitaine 

Date:                           Lieu/Position: 

Nº d’autorisation CP. 

Signature du capitaine du navire de transfert : 

Nom du navire récepteur: 

Pavillon 

Nº de registre ICCAT. 

Nº OMI. 

Signature du capitaine 

                    
           
           
           
           
           
           
           
           
           
           
           
           
           

Obligations en cas de transbordement 
1. L’original de la déclaration de transbordement doit être fourni au navire récepteur (transformateur/transport). 
2. La copie de la déclaration de transbordement doit être conservée par le navire de capture ou la madrague correspondant. 
3. Les opérations supplémentaires de transbordement doivent être autorisées par la CPC pertinente qui a autorisé le navire à opérer. 
4. La déclaration originale de transbordement doit être conservée par le navire récepteur qui garde le poisson, jusqu’au lieu de débarquement. 
5. L’opération de transbordement devra être consignée dans le carnet de pêche de tout navire participant à l’opération. 
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N°de document : Déclaration de transfert de l’ICCAT 
1 – TRANSFERT DE THON ROUGE VIVANT DESTINÉ À L’ÉLEVAGE 

Nom du navire de pêche: 
Indicatif d’appel : 
Pavillon : 
Nº autorisation de transfert État de pavillon : 
Nº registre ICCAT : 
Identification externe : 
Nº carnet de pêche : 
Nº opération de pêche conjointe : 
Nº de eBCD:: 

Nom de la madrague : 
 
Nº registre ICCAT : 
 

Nom du remorqueur : 
 
Indicatif d’appel : 
 
Pavillon : 
 
Nº registre ICCAT : 
 
Identification externe : 

Nom de la ferme de destination : 
 
 
Nº registre ICCAT : 

Numéro de la cage : 

 
2 – INFORMATION DE TRANSFERT  
Date:_ _ / _ _ / _ _ _ _ Lieu ou position: Port:    Lat:    Long: 

Nombre de spécimens:  Espèces: 
Type de produit: Vivant        Entier     Eviscéré      Autre (préciser): 
Nom et signature du capitaine du navire de pêche / opérateur de la madrague / opérateur de la 
ferme : 
 

Nom et signature du capitaine du 
navire récepteur (remorqueur, 
transformateur, transporteur) : 

Noms des observateurs, nº ICCAT et 
signature 

3 - AUTRES TRANSFERTS 
Date:_ _ / _ _ / _ _ _ _ Lieu ou position: Port:    Lat:    Long: 
N o m  d u  r e m o r q u e u r : Indicatif d’appel: Pavillon 

: 
Nº registre ICCAT : 

Nº autorisation de transfert de l’État de la ferme : Identification externe: Nº de cage : Nom et signature du capitaine du navire récepteur: 
Date:_ _ / _ _ / _ _ _ _ Lieu ou position: Port:    Lat:    Long: 
N o m  d u  r e m o r q u e u r : Indicatif d’appel: Pavillon Nº registre ICCAT : 
Nº autorisation de transfert de l’État de la ferme : Identification externe: Nº de cage : Nom et signature du capitaine du navire récepteur: 
Date:_ _ / _ _ / _ _ _ _ Lieu ou position: Port:    Lat:    Long: 
N o m  d u  r e m o r q u e u r : Indicatif d’appel: Pavillon Nº registre ICCAT : 
Nº autorisation de transfert de l’État de la ferme : Identification externe : Nº de cage : Nom et signature du capitaine du navire récepteur: 
4 – CAGES DIVISEES   
Nº de la cage d’origine Kg. : Nbre de poissons : 
Nom du remorqueur d’origine Indicatif d’appel : Pavillon Nº registre ICCAT : 
Nº de la cage receveuse Kg. : Nbre de poissons : 
Nom du remorquer receveur Indicatif d’appel : Pavillon Nº registre ICCAT : 
Nº de la cage receveuse Kg. : Nbre de poissons : 
Nom du remorquer receveur Indicatif d’appel : Pavillon Nº registre ICCAT : 
Nº de la cage receveuse Kg. : Nbre de poissons : 
Nom du remorquer receveur Indicatif d’appel : Pavillon Nº registre ICCAT : 

Annexe 4 
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Annexe 5 
 

Opération de pêche conjointe 
 

État du 
pavillon 

Nom du 
Navire 

Nº 
ICCAT 

Durée de 
l’opération 

 

Identité des 
opérateurs 

Quota 
individuel du 

navire 

Clé 
d’allocation 
par navire 

Fermes d’engraissement et d’élevage de 
destination 

CPC Nº ICCAT 

         

         

         

         

         

         

         

         

         

         

         

         

         

 
Date : ………………………. 
 
Validation de l’État de pavillon : ………………… 
 



RAPPORT ICCAT 2016-2017 (II) 

312 

Annexe 6 
 

Programme régional d’observateurs de l’ICCAT 
 

1. Chaque CPC devra exiger que ses fermes, madragues et senneurs tels que visés au paragraphe 89 
déploient un observateur régional de l’ICCAT. 

 
2.  Le Secrétariat de la Commission devra désigner les observateurs avant le 1er avril de chaque année et 

les affecter à des fermes ou à des madragues ou les embarquer à bord des senneurs battant le pavillon 
des Parties contractantes ou des Parties, Entités ou Entités de pêche non contractantes coopérantes 
qui mettent en œuvre le programme d’observateurs de l’ICCAT. Une carte d’observateur de l’ICCAT 
devra être délivrée pour chaque observateur. 

 
3.  Le Secrétariat devra émettre un contrat énumérant les droits et les obligations de l’observateur et du 

capitaine du navire ou de l’opérateur de la ferme ou de la madrague. Ce contrat devra être signé par 
les deux parties intéressées. 

 
4.  Le Secrétariat devra établir un manuel du programme d’observateurs de l’ICCAT. 
 
Désignation des observateurs 
 
5.  Les observateurs désignés devront posséder les qualifications suivantes afin d’accomplir leurs tâches : 

- expérience suffisante pour identifier les espèces et l’engin de pêche ; 
- connaissances satisfaisantes des mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT, sur la base des 

directives de formation de l’ICCAT ; 
- capacité d’observer et de consigner avec précision ; 
- connaissances satisfaisantes de la langue du pavillon du navire, de la ferme ou de la madrague 

observé(e). 
 

Obligations de l’observateur 
 
6.  Les observateurs devront : 
 

a) avoir finalisé la formation technique requise dans les directives établies par l’ICCAT ; 
b) être ressortissants d’une des CPC et, dans la mesure du possible, ne pas être ressortissants de l’État 

de la ferme, de l’État de la madrague ou de l’État de pavillon du senneur ; 
c) être capables d’assumer les tâches énoncées au point 7 ci-dessous ; 
d) être inscrits sur la liste des observateurs tenue par le Secrétariat de la Commission ; 
e) ne pas avoir actuellement d’intérêts financiers ou autres dans le secteur de la pêche du thon rouge. 
 

7. Les tâches de l’observateur devront consister notamment à : 
 

a) En ce qui concerne les observateurs embarqués sur des senneurs : contrôler que le senneur 
applique les mesures de conservation et de gestion pertinentes adoptées par la Commission. Les 
observateurs devront notamment : 

 
i) Si l'observateur observe ce qui pourrait constituer une non-application de la Recommandation 

de l'ICCAT, il devra transmettre cette information sans délai à la société chargée de la mise en 
œuvre de l’observation qui la transmettra immédiatement aux autorités de l’État de pavillon du 
navire de capture. À cet effet, la société chargée de la mise en œuvre de l’observation devra 
établir un système par le biais duquel cette information peut être communiquée de manière 
sécurisée. 

ii) Enregistrer et faire rapport sur les activités de pêche réalisées. 

iii) Observer et estimer les captures et vérifier les entrées consignées dans les carnets de pêche. 

iv) Délivrer un rapport quotidien des activités de transfert du senneur. 

v) Observer et enregistrer les navires qui pourraient pêcher à l’encontre des mesures de 
conservation et de gestion de l’ICCAT. 

vi) Consigner et déclarer les activités de transfert réalisées. 
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vii)Vérifier la position du navire lorsqu’il procède à un transfert.  

viii) Observer et estimer les produits transférés, y compris par l’examen des enregistrements vidéo.  

ix) Vérifier et consigner le nom du navire de pêche concerné et son numéro ICCAT.  

x)  Réaliser des travaux scientifiques, tels que la collecte des données de Tâche II, lorsque le 
requiert la Commission, sur la base des directives du SCRS. 

 
 b) En ce qui concerne les observateurs dans les fermes et les madragues : contrôler qu’elles appliquent 

les mesures de conservation et de gestion pertinentes adoptées par la Commission. Les 
observateurs devront notamment : 

 
i) Vérifier les données contenues dans la déclaration de transfert, dans la déclaration de mise en 

cage et dans les BCD, y compris par l’examen des enregistrements vidéo. 

ii) Certifier les données contenues dans la déclaration de transfert, dans la déclaration de mise en 
cage et dans les BCD.  

iii) Délivrer un rapport quotidien des activités de transfert des fermes et des madragues. 

iv) Contresigner la déclaration de transfert, la déclaration de mise en cage et les BCD uniquement 
s’il considère que l’information qui y est contenue coïncide avec ses observations, ce qui 
comprend un enregistrement vidéo conforme aux exigences établies aux paragraphes 75 et 76. 

v) Réaliser des travaux scientifiques, tels que le prélèvement d’échantillons, lorsque le requiert la 
Commission, sur la base des directives du SCRS. 

vi) Enregistrer et vérifier la présence de tout type de marque, dont les marques naturelles, et 
notifier tout signe de suppression de marque récente. 

 
 c) Établir des rapports généraux compilant les informations recueillies conformément au présent 

paragraphe et permettre au capitaine et à l’opérateur de la ferme d’y inclure toute information 
pertinente. 

 
 d) Transmettre au Secrétariat le rapport général susmentionné dans un délai de 20 jours suivant la 

fin de la période d’observation. 
 
 e) Assumer toute autre fonction, telle que définie par la Commission. 
 
8. Les observateurs devront traiter confidentiellement toutes les informations relatives aux opérations 

de pêche et de transfert des senneurs, des fermes et des madragues, et accepter par écrit cette exigence 
qui conditionne leur désignation. 

 
9. Les observateurs devront respecter les exigences établies dans les lois et les réglementations de l’État 

du pavillon ou de la ferme qui exerce sa juridiction sur le navire, la ferme ou la madrague à bord duquel 
l’observateur est affecté. 

 
10. Les observateurs devront respecter la hiérarchie et les règles générales de conduite qui s’appliquent à 

tout le personnel du navire, de la ferme et de la madrague, sous réserve que ces règles ne portent pas 
atteinte aux obligations de l’observateur dans le cadre de ce programme, ni aux obligations du 
personnel du navire et de la ferme énoncées au paragraphe 11 de ce programme. 

 
Obligations des États de pavillon des senneurs et des États des fermes et des madragues 
 
11. Les responsabilités des États de pavillon des senneurs et de leurs capitaines en ce qui concerne les 

observateurs devront notamment inclure les éléments ci-après :  
 
 a) Les observateurs devront être autorisés à avoir accès au personnel du navire, de la ferme et de la 

madrague ainsi qu’aux engins, aux cages et à l’équipement ; 
 
 b) Sur demande, les observateurs devront également être autorisés à avoir accès à l’équipement 

suivant, si les navires sur lesquels ils sont affectés en disposent, afin de faciliter l’exécution de leurs 
tâches prévues au paragraphe 7 de ce programme : 

i) équipement de navigation par satellite, 
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ii) écrans d’affichage radar lorsque ceux-ci sont utilisés, 
iii) moyens électroniques de communication. 

  

 c) Le gîte et le couvert devront être offerts aux observateurs ainsi que l'accès à des installations 
sanitaires adéquates, dans les mêmes conditions que les officiers ; 

 
 d) Les observateurs devront disposer d’un espace adéquat sur la passerelle ou la timonerie aux fins 

des travaux administratifs ainsi que d’un espace adéquat sur le pont aux fins de l’exécution des 
tâches d’observateur ; 

 
 e) Les États de pavillon devront veiller à ce que les capitaines, l’équipage, les propriétaires des fermes 

et des madragues et les armateurs n’entravent pas, n’intimident pas, ne portent pas atteinte, 
n’influencent pas, ne soudoient ni ne tentent de soudoyer un observateur dans l’exercice de ses 
fonctions. 

 
Il est demandé au Secrétariat de remettre des copies de toutes les données brutes, des résumés et des 
rapports correspondant à la sortie en mer, d'une manière conforme à toute exigence de confidentialité 
applicable, à l’État de la ferme, à l’État de la madrague ou à l’État de pavillon du senneur.  Le Secrétariat 
devra remettre les rapports des observateurs au Comité d’application et au SCRS. 
 
Redevances des observateurs et organisation 
 
12. a) Les frais de mise en œuvre de ce programme devront être assumés par les opérateurs des fermes 

et des madragues et par les armateurs des senneurs. Les redevances seront calculées sur la base 
des frais totaux du programme. Ces redevances seront versées sur un compte spécial du Secrétariat 
de l’ICCAT et le Secrétariat de l’ICCAT gérera ce compte aux fins de la mise en œuvre de ce 
programme. 

 
 b) Aucun observateur ne sera affecté à bord d’un navire, dans une ferme ou une madrague pour lequel 

les redevances requises aux termes du sous-paragraphe a) n’ont pas été versées. 
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Annexe 7 
 

Schéma ICCAT d’inspection internationale conjointe 
 

Conformément au paragraphe 3 de l'Article IX de la Convention, la Commission recommande 
l'établissement des dispositions suivantes pour le contrôle international de l'application de la Convention 
et des mesures prises à ce titre, en dehors des eaux qui relèvent de la juridiction nationale : 
 
I. Infractions graves 
 
1. Aux fins des présentes procédures, les infractions suivantes aux dispositions des mesures de 

conservation et de gestion de l’ICCAT adoptées par la Commission constitueront une « infraction 
grave » : 

 
a) Pêcher sans licence, permis ou autorisation délivré par la CPC de pavillon ; 
b) S’abstenir de consigner des données suffisantes sur les captures et les données liées aux captures, 

conformément aux exigences en matière de déclaration de la Commission ou de transmettre une 
déclaration gravement erronée de ces données sur les captures et/ou données liées aux captures 
; 

c) Se livrer à la pêche dans une zone faisant l’objet d’une fermeture ; 
d) Se livrer à la pêche pendant une saison de fermeture ; 
e) Capturer ou retenir, de façon intentionnelle, des espèces d’une façon allant à l’encontre des 

mesures de conservation et de gestion applicables adoptées par l’ICCAT ; 
f) Dépasser, dans une grande mesure, les limites de capture ou quotas en vigueur en vertu des 

réglementations de l’ICCAT ; 
g) Utiliser un engin de pêche interdit ; 
h) Falsifier ou dissimuler, de façon intentionnelle, les marquages, l’identité ou l’immatriculation d’un 

navire de pêche ; 
i) Dissimuler, altérer ou faire disparaître des éléments de preuve liés aux investigations sur une 

infraction ; 
j) Commettre des infractions multiples qui, ensemble, constituent un grave non-respect des 

mesures en vigueur en vertu des réglementations de l’ICCAT ;  
k) Agresser, s’opposer à, intimider, harceler sexuellement, gêner, déranger ou retarder 

excessivement un inspecteur ou un observateur autorisé ;  
l) Falsifier ou mettre hors de fonctionnement, de façon intentionnelle, le système de suivi du navire 

de pêche ;  
m) Commettre toutes autres infractions qui pourraient être spécifiées par l’ICCAT, une fois qu’elles 

seront incluses et diffusées dans une version révisée des présentes procédures ;  
n) Pêcher avec l’assistance d’avions de détection ; 
o) Empêcher le système de surveillance par satellite de fonctionner normalement et/ou opérer un 

navire sans système VMS ;  
p) Réaliser des activités de transfert sans déclaration de transfert ; 
q) Transbordement en mer. 

 
2. Si, lors de l’arraisonnement et de l’inspection d’un navire de pêche, les inspecteurs autorisés observent 

une activité ou situation susceptible de constituer une infraction grave, telle que définie au paragraphe 
1, les autorités de l’État du pavillon du navire d’inspection devront immédiatement le notifier à l’État 
de pavillon du navire de pêche, directement et par le biais du Secrétariat de l’ICCAT. Dans ce cas, 
l'inspecteur devra également, en informer tout navire d’inspection de l'État de pavillon du navire de 
pêche dont la présence dans les parages lui sera connue. 

 
3. Les inspecteurs de l’ICCAT devraient consigner les inspections entreprises et les infractions détectées 

(le cas échéant) dans le carnet de pêche du navire de pêche. 
 
4. La CPC de l’État de pavillon devra s’assurer qu’au terme de l’inspection visée au paragraphe 2 de la 

présente annexe, le navire de pêche concerné cesse toutes ses activités de pêche. La CPC de l’État de 
pavillon devra demander au navire de pêche de regagner dans les 72 heures le port qu’elle aura désigné 
où des enquêtes devront être entreprises. 
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5. Si une inspection a fait apparaître une activité ou une situation qui pourrait constituer une violation 
grave, le navire devrait faire l’objet d’un examen en vertu des procédures décrites dans la 
Recommandation de l’ICCAT amendant de nouveau la Recommandation 09-10 de l’ICCAT visant 
l’établissement d’une liste de navires présumés avoir exercé des activités de pêche illicites, non déclarées 
et non réglementées (IUU) dans la zone de la Convention (Rec. 11-18), prenant en considération toute 
intervention et autres mesures de suivi.  
 

II. Conduite des inspections 
 
6. Des inspections seront effectuées par les inspecteurs désignés par des gouvernements contractants. 

Les noms des agences gouvernementales autorisées et des inspecteurs individuels désignés à cet effet 
par leurs gouvernements respectifs seront notifiés à la Commission de l’ICCAT. 

 
7. Les navires réalisant des opérations internationales d’arraisonnement et d’inspection en vertu de la 

présente annexe arboreront un pavillon ou guidon spécial, approuvé par la Commission de l’ICCAT et 
fourni par le Secrétariat de l’ICCAT. Les noms des navires ainsi utilisés devront être notifiés au 
Secrétariat de l’ICCAT, dès que ceci sera réalisable sur le plan pratique et avant le début des activités 
d’inspection. Le Secrétariat de l’ICCAT transmettra à toutes les CPC les informations relatives aux 
navires d’inspection désignés, notamment en les publiant sur son site protégé par un mot de passe. 

 
8. Les inspecteurs devront être porteurs d'une pièce d'identité appropriée délivrée par les autorités de 

l'État du pavillon et conforme au format indiqué au paragraphe 21 de la présente annexe. 
 
9. Sous réserve des dispositions du paragraphe 16 de la présente annexe, tout navire battant le pavillon 

d’un gouvernement contractant et se livrant à la pêche de thonidés ou d’espèces voisines dans la zone 
de la Convention, hors des eaux relevant de la juridiction nationale, devra stopper quand il en aura 
reçu l'ordre, au moyen du code international des signaux, d'un navire arborant le guidon de l’ICCAT 
décrit au paragraphe 7 et ayant à son bord un inspecteur, à moins qu'il ne se trouve à ce moment-là en 
train de réaliser une opération de pêche, auquel cas il devra stopper dès la fin de l’opération. Le 
capitaine* du navire devra laisser monter à bord l’équipe d’inspection, visée au paragraphe 10 de la 
présente annexe, et à cet égard il devra fournir une échelle d’embarquement. Le capitaine devra donner 
à l’équipe d’inspection les moyens de procéder à tout examen de l’équipement, des prises ou des 
engins, ainsi qu'à celui de tout document y ayant trait, si un inspecteur l'estime nécessaire pour vérifier 
que les recommandations de la Commission applicables à l'État du pavillon du navire contrôlé sont 
bien respectées. En outre, un inspecteur pourra demander toutes les explications qu'il jugera 
nécessaires. 

 
10. La taille de l’équipe d’inspection sera déterminée par le commandant du navire d’inspection en tenant 

compte des circonstances pertinentes. La taille de cette équipe devra être aussi réduite que possible 
pour lui permettre d’accomplir en toute sécurité les tâches établies dans la présente annexe. 

 
11. Dès qu'ils seront montés à bord du navire, les inspecteurs produiront les documents d’identification 

visés au paragraphe 8 de la présente annexe. Les inspecteurs devront respecter les réglementations, 
procédures et pratiques internationales généralement admises concernant la sécurité du navire faisant 
l’objet de l’inspection et de son équipage, et devront veiller à gêner le moins possible les activités de 
pêche ou de stockage du produit et, dans la mesure du possible, éviter toute action qui aurait des 
conséquences négatives sur la qualité des prises se trouvant à bord. Les inspecteurs devront se borner 
à vérifier que les recommandations de la Commission applicables à l'État du pavillon du navire 
intéressé sont respectées. Au cours de l’inspection, les inspecteurs pourront demander au capitaine du 
navire de pêche toute assistance qu'ils jugeront nécessaire. Ils devront établir un rapport d’inspection 
sur des imprimés approuvés par la Commission. Ils devront signer ce rapport en présence du capitaine 
du navire, qui pourra y faire ajouter toutes observations qu'il estimera utiles en les faisant suivre de sa 
signature.  

 
  

                                                      
* Le « capitaine » se réfère à la personne qui commande le bateau. 
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12. Des exemplaires de ce rapport seront remis au capitaine du navire ainsi qu'au gouvernement de 
l’équipe d’inspection. Ce gouvernement en adressera copie aux autorités compétentes de l'État du 
pavillon du navire inspecté et à la Commission de l’ICCAT. Lorsque l'inspecteur aura constaté 
l’infraction d’une recommandation de l’ICCAT, il devra également, dans la mesure du possible, en 
informer le navire d’inspection de l'État du pavillon du navire de pêche dont la présence lui sera 
connue dans les parages.  

 
13. Toute résistance aux inspecteurs ou refus de suivre leurs directives sera considéré par l'État du 

pavillon du navire inspecté de la même manière que lorsque cette conduite est adoptée à l’égard d’un 
inspecteur national. 

 
14. Les inspecteurs devront accomplir leur mission, en vertu des présentes dispositions, conformément 

aux normes établies dans la présente Recommandation, mais ils demeureront sous le contrôle 
opérationnel de leurs autorités nationales devant lesquelles ils seront responsables. 

 
15. Les gouvernements contractants devront considérer les rapports d’inspection, les fiches d’information 

d’observation conformément à la Recommandation 94-09 et les déclarations résultant des inspections 
documentaires établis par des inspecteurs étrangers en vertu des présentes dispositions et leur 
donner suite conformément à leur législation nationale relative aux rapports des inspecteurs 
nationaux. Toutefois, les dispositions du présent paragraphe n'obligeront aucun gouvernement 
contractant à accorder à un rapport émanant d'un inspecteur étranger une force probante supérieure 
à celle qu'aurait ce rapport dans le pays de l'inspecteur. Les gouvernements contractants devront 
collaborer pour faciliter les poursuites judiciaires ou autres consécutives à un rapport d'un inspecteur 
établi selon les termes des présentes dispositions. 

 
16. a) Les gouvernements contractants devront faire connaître à la Commission, avant le 15 février de 

chaque année, leurs plans provisoires de réalisation des activités d’inspection dans le cadre de la 
présente Recommandation pour cette année civile, et la Commission pourra faire des suggestions 
aux gouvernements contractants en vue de la coordination des opérations nationales en ce 
domaine, y compris le nombre d'inspecteurs et de navires transportant les inspecteurs. 

 b)  Les dispositions de la présente Recommandation et les plans de participation seront applicables 
entre les gouvernements contractants, à moins qu'ils n'en aient convenu différemment entre eux, 
et dans ce cas l'accord conclu sera notifié à la Commission. Toutefois, la mise en œuvre du système 
sera suspendue entre deux gouvernements contractants dès que l'un d'entre eux aura fait une 
notification à cet effet à la Commission, en attendant la conclusion d'un tel accord. 

 
17. a) Les engins de pêche seront inspectés conformément aux normes en vigueur dans la sous-zone dans 

laquelle a lieu l'inspection. Les inspecteurs consigneront dans leur rapport d’inspection la sous-
zone objet de l’inspection ainsi qu’une description des infractions observées. 

 b) Les inspecteurs seront autorisés à examiner tous les engins de pêche utilisés ou se trouvant à bord. 
 
18. Les inspecteurs apposeront une marque d’identification approuvée par la Commission sur tout engin 

de pêche inspecté qui leur semblera enfreindre les recommandations de la Commission applicables à 
1'État du pavillon du navire concerné, et en fera mention dans son rapport. 

 
19. Les inspecteurs pourront photographier les engins de pêche, l’équipement, la documentation et tout 

autre élément qu’ils estimeront nécessaires en prenant soin de faire apparaître les caractéristiques qui 
ne leur semblent pas conformes aux dispositions de la réglementation en vigueur. Ils devront faire 
mention dans leur rapport des photographies prises et joindre une épreuve à l'exemplaire transmis à 
l'État du pavillon intéressé. 

 
20. Si c'est nécessaire, les inspecteurs examineront toutes les captures à bord afin de déterminer si les 

recommandations de l’ICCAT sont respectées. 
 
21. Le modèle proposé de carte d’identité pour les inspecteurs est représenté ci-dessous. 
 

 
  



RAPPORT ICCAT 2016-2017 (II) 

318 

Dimensions : Largeur : 10,4 cm, Hauteur : 7 cm 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

    

    
 

             
 

 

 

                 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

The holder of this document is an ICCAT inspector duly appointed under 

the terms of the Scheme of Joint International Inspection and Surveillance 

of the International Commission for the Conservation of the Atlantic Tuna 

and has the authority to act under the provision of the ICCAT Control and 

Enforcement measures. 
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Annexe 8 
Standards minimum applicables aux procédures d’enregistrement vidéo 

 
Opérations de transfert 

 
i) Le dispositif de stockage électronique contenant l’enregistrement vidéo original sera remis le plus 

rapidement possible, à la fin de l’opération de transfert, à l’observateur qui l’initialisera 
immédiatement afin d’éviter toute manipulation ultérieure.  

ii) L’enregistrement original sera conservé, selon le cas, à bord du navire de capture ou par 
l’opérateur de la ferme ou de la madrague pendant toute leur période d’autorisation.  

iii) On réalisera deux copies identiques de l’enregistrement vidéo. Une copie sera remise à 
l’observateur régional embarqué à bord du senneur et une autre à l’observateur de la CPC 
embarqué à bord du remorqueur, cette dernière devant accompagner la déclaration de transfert 
et les prises associées auxquelles il se rapporte. Cette procédure ne doit s’appliquer qu’aux 
observateurs des CPC en cas de transferts entre remorqueurs. 

iv) Le numéro ICCAT de l’autorisation de transfert doit être affiché au début et/ou à la fin de chaque 
vidéo. 

v) L’heure et la date de la vidéo devront être affichées de manière continue dans tous les 
enregistrements vidéo. 

vi) La vidéo doit inclure, avant le début du transfert, l’ouverture et la fermeture du filet/de la porte 
et montrer si les cages d’origine et de destination contiennent déjà du thon rouge. 

vii) L’enregistrement vidéo doit être continu, sans interruptions ni coupures, et couvrir toute 
l’opération de transfert. 

viii) La vidéo doit être d’une qualité suffisante pour permettre l’estimation du nombre de thons rouges 
transférés. 

ix) Si l’enregistrement vidéo n’offre pas une qualité suffisante permettant d’estimer le nombre de 
thons rouges transférés, les autorités de contrôle devront exiger de réaliser un nouveau transfert. 
Le nouveau transfert doit inclure le déplacement de tous les thons rouges situés dans la cage de 
réception vers une autre cage qui doit être vide. 

 
Opérations de mise en cage 
 

i) Le dispositif de stockage électronique contenant l’enregistrement vidéo original sera remis le plus 
rapidement possible, à la fin de l’opération de mise en cage, à l’observateur qui l’initialisera 
immédiatement afin d’éviter toute manipulation ultérieure. 

ii) S’il y a lieu, l’enregistrement original sera conservé par la ferme pendant toute sa période 
d’autorisation. 

iii) On réalisera deux copies identiques de l’enregistrement vidéo. Une copie sera transmise à 
l’observateur régional affecté à la ferme. 

iv) Le numéro ICCAT de l’autorisation de mise en cage doit être affiché au début et/ou à la fin de 
chaque vidéo. 

v) L’heure et la date de la vidéo devront être affichées de manière continue dans tous les 
enregistrements vidéo. 

vi) La vidéo doit inclure, avant le début de la mise en cage, l’ouverture et la fermeture du filet/de la 
porte et montrer si les cages d’origine et de destination contiennent déjà du thon rouge. 

vii) L’enregistrement vidéo doit être continu, sans interruptions ni coupures, et couvrir toute 
l’opération de mise en cage. 

viii) La vidéo doit être d’une qualité suffisante pour permettre l’estimation du nombre de thons rouges 
transférés. 

ix) Si l’enregistrement vidéo n’offre pas une qualité suffisante permettant d’estimer le nombre de 
thons rouges transférés, les autorités de contrôle devront exiger de réaliser une nouvelle 
opération de mise en cage. La nouvelle opération de mise en cage doit inclure le déplacement de 
tous les thons rouges situés dans la cage de réception de la ferme vers une autre cage de la ferme 
qui doit être vide. 
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Annexe 9 
 

Normes et procédures pour les systèmes de caméras stéréoscopiques 
dans le contexte des opérations de mise en cages 

 

Utilisation de systèmes de caméras stéréoscopiques 
 

L'utilisation de systèmes de caméras stéréoscopiques dans le contexte des opérations de mise en cages, tel 
que le requiert l'article 83 de la présente Recommandation, devra être appliquée dans le respect des 
conditions suivantes :  

 

i.  L'intensité d'échantillonnage des poissons vivants ne devra pas être inférieure à 20% du volume 
des poissons mis en cages. Lorsque c'est techniquement possible, l'échantillonnage des poissons 
vivants devra être séquentiel en mesurant un poisson sur cinq. Cet échantillonnage devra être 
réalisé en mesurant les poissons se trouvant de 2 à 8 mètres de distance de la caméra. 

ii. Les dimensions du portail de transfert reliant la cage d'origine à la cage de destination ne devront 
pas dépasser 10 mètres de large et 10 mètres de haut. 

iii. Lorsque les mesures de la taille du poisson présentent une distribution multimodale (deux cohortes 
de différentes tailles ou plus), il devra être possible d'utiliser plus d'un algorithme de conversion 
pour la même opération de mise en cage. Les algorithmes les plus actualisés définis par le SCRS 
devront être utilisés pour convertir les longueurs à la fourche en poids totaux, en fonction de la 
catégorie de taille du poisson mesuré pendant l'opération de mise en cage. 

iv. La validation des prises de mesures de tailles stéréoscopiques devra être réalisée avant chaque 
opération de mise en cage en utilisant une barre d'échelle à une distance de 2 et 8 mètres. 

v. Pour communiquer les résultats du programme stéréoscopique, il conviendra d'indiquer la marge 
d'erreur inhérente aux spécifications techniques du système de caméra stéréoscopique qui ne 
devra pas dépasser une gamme de plus ou moins 5%. 

vi. Le rapport sur les résultats du programme stéréoscopique devrait inclure des détails sur toutes les 
spécifications techniques susmentionnées, y compris l'intensité d'échantillonnage, la méthodologie 
d'échantillonnage, la distance par rapport à la caméra, les dimensions du portail de transfert et les 
algorithmes (relations taille-poids). Le SCRS devra revoir ces spécifications et fournir si nécessaire 
des recommandations afin de les modifier. 

vii. Si l’enregistrement de la caméra stéréoscopique n’offre pas une qualité suffisante pour estimer le 
poids des thons rouges mis en cages, les autorités de la CPC de pavillon du navire de capture/de la 
madrague, ou les autorités de la CPC de pavillon de la ferme, devront exiger qu'une nouvelle 
opération de mise en cage soit réalisée. 

 
Présentation et utilisation des résultats des systèmes de caméras stéréoscopiques  
 

i. Les décisions concernant les différences entre la déclaration de capture et les résultats du 
programme du système stéréoscopique devront être prises au niveau des prises totales de 
l'opération de pêche conjointe (JFO) ou des madragues pour les prises des JFO et des madragues 
destinées à une ferme impliquant une seule CPC et/ou un seul État membre de l'Union européenne. 
La décision concernant des différences entre le rapport de capture et les résultats du programme de 
système stéréoscopique devra être prise au niveau des opérations de mise en cages pour les JFO 
impliquant plus d'une CPC et/ou plus d'un État membre de l'Union européenne, sauf indication 
contraire de toutes les autorités de l'État/de la CPC de pavillon des navires de capture participant à 
la JFO. 

ii. Les autorités de l'État/de la CPC de la ferme devront fournir un rapport aux autorités de l'État/de 
la CPC du pavillon du navire de capture, comprenant les documents suivants : 

 
ii.1. Un rapport technique du système stéréoscopique comprenant : 
 

 des informations générales : espèces, site, cage, date, algorithme ; 
 des informations statistiques sur la taille : taille et poids moyens, taille et poids minimums, 

taille et poids maximums, nombre de poissons échantillonnés, distribution des poids, 
distribution des tailles. 
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ii.2. Des résultats détaillés du programme, avec la taille et le poids de chaque poisson ayant été 
échantillonné.  
ii.3. Un rapport de mise en cages comprenant : 

 des informations générales sur l'opération : numéro de l'opération de mise en cages, nom 
de la ferme, numéro de la cage, numéro du BCD, numéro de l'ITD, nom et pavillon du navire 
de capture, nom et pavillon du remorqueur, date de l'opération du système stéréoscopique 
et nom du fichier de l'enregistrement ; 

 algorithme utilisé pour convertir la longueur en poids ; 
 comparaison entre les volumes déclarés dans le BCD et les volumes indiqués par le système 

stéréoscopique, en nombre de poissons, poids moyen et poids total (la formule utilisée pour 
calculer la différence est la suivante : (système stéréoscopique-BCD) / système 
stéréoscopique * 100) ; 

 marge d'erreur du système ; 
 pour les rapports de mise en cages concernant des JFO/madragues, le dernier rapport de 

mise en cages devra aussi inclure un résumé de toute l'information contenue dans les 
rapports de mise en cages antérieurs. 

iii.  À la réception du rapport de mise en cages, les autorités de l'État/de la CPC de pavillon du navire 
de capture devront prendre toutes les mesures nécessaires en fonction des situations ci-après : 

 
iii.1. Le poids total déclaré dans le BCD par le navire de capture s'inscrit dans la gamme des résultats 
du système stéréoscopique : 

 aucune remise à l’eau ne sera ordonnée ; 
 le BCD devra être modifié à la fois en nombre (en utilisant le nombre de poissons découlant 

de l'emploi des caméras de contrôle ou de techniques alternatives) et en poids moyen, 
tandis que le poids total ne devra pas être modifié. 

 
iii.2. Le poids total déclaré dans le BCD par le navire de capture est inférieur au chiffre le plus bas 
de la gamme des résultats du système stéréoscopique : 

 une remise à l'eau doit être ordonnée en utilisant le chiffre le plus bas de la gamme des 
résultats du système stéréoscopique ; 

 les opérations de remise à l’eau doivent être menées conformément à la procédure établie 
au paragraphe 72 et à l'Annexe 10 ; 

 une fois que les opérations de remise à l'eau auront été menées, le BCD devra être modifié 
à la fois en nombre (en utilisant le nombre de poissons découlant de l'emploi des caméras 
de contrôle auquel on retranchera le nombre de poissons remis à l'eau) et en poids moyen, 
tandis que le poids total ne doit pas être modifié. 

 
iii.3. Le poids total déclaré dans le BCD par le navire de capture dépasse le chiffre le plus haut de la 
gamme des résultats du système stéréoscopique : 

 aucune remise à l’eau ne sera ordonnée ; 
 le BCD devra être modifié en ce qui concerne le poids total (en utilisant le chiffre le plus 

haut de la gamme des résultats du système stéréoscopique), le nombre de poissons (en 
utilisant les résultats des caméras de contrôle) et le poids moyen, en conséquence. 

iv.  Pour toute modification pertinente du BCD, les valeurs (nombre et poids) saisies à la rubrique 2 
devront être conformes à celles consignées à la rubrique 6 et les valeurs figurant aux rubriques 3, 
4 et 6 ne devront pas être supérieures à celles de la rubrique 2. 

v. En cas de compensation des différences détectées dans les rapports de mise en cages individuels 
établis pour toutes les mises en cages réalisées dans le contexte d'une JFO/madrague, 
indépendamment du fait qu'une opération de remise à l'eau soit ou non requise, tous les BCD 
pertinents devront être modifiés sur la base du chiffre le plus bas de la gamme des résultats du 
système stéréoscopique. Les BCD relatifs aux quantités de thon rouge remises à l'eau devront 
également être modifiés afin de refléter le poids/nombre de poissons remis à l'eau. Les BCD relatifs 
au thon rouge non remis à l'eau mais pour lequel les résultats des systèmes stéréoscopiques ou de 
techniques alternatives diffèrent des volumes déclarés capturés et transférés devront également 
être amendés afin de refléter ces différences. 

 
Les BCD relatifs aux captures pour lesquelles une opération de remise à l'eau a eu lieu devront également 
être modifiés afin de refléter le poids/nombre de poissons remis à l'eau. 
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Annexe 10 
Protocole de remise à l'eau 

 
La remise en mer du thon rouge en provenance des cages d'élevage devra être filmée par caméra vidéo et 
être observée par un observateur régional de l’ICCAT qui devra rédiger et transmettre au Secrétariat de 
l’ICCAT un rapport conjointement avec les enregistrements vidéo. 
 
La remise en mer du thon rouge en provenance des cages de transport ou des madragues devra être 
observée par un observateur national de la CPC des madragues qui devra rédiger et transmettre un rapport 
aux autorités de contrôle de sa CPC. 
 
Avant que l'opération de remise à l'eau n'ait lieu, les autorités de contrôle de la CPC pourraient ordonner 
un transfert de contrôle à l'aide de caméras stéréoscopiques et/ou standard afin d'estimer le nombre et le 
poids des poissons devant être remis à l'eau. 
 
Les autorités de contrôle de la CPC peuvent mettre en œuvre toute mesure additionnelle qu'elles estiment 
nécessaires pour garantir que les opérations de remise à l’eau aient lieu au moment et à l'endroit les plus 
appropriés de façon à accroître la probabilité que les poissons regagnent le stock. L'opérateur sera 
responsable de la survie des poissons jusqu'à ce que l'opération de remise à l'eau ait lieu. Ces opérations de 
remise à l'eau devront avoir lieu dans les 3 semaines suivant la réalisation des opérations de mise en cage. 
 
Une fois les opérations de mise à mort terminées, les poissons demeurant dans une ferme et non couverts 
par un document de capture de thon rouge de l'ICCAT devront être remis à l’eau conformément aux 
procédures décrites au paragraphe 72. 
 
 

Annexe 11 
Traitement des poissons morts 

 
Pendant les opérations de pêche des senneurs, les quantités de poissons trouvés morts dans la senne 
devront être consignées dans le carnet de pêche du navire de pêche et déduites en conséquence du quota 
de la CPC de pavillon. 
 
Enregistrement/traitement des poissons morts durant le 1er transfert 
 
a)  Le BCD devra être fourni au remorqueur une fois remplies la rubrique 2 (Prise totale), la rubrique 3 

(Commerce de poissons vivants) et la rubrique 4 (Transfert - poissons morts compris). 
 

Les quantités totales déclarées dans les rubriques 3 et 4 devront être les mêmes que celles déclarées 
dans la rubrique 2. Le BCD devra être accompagné de la déclaration de transfert originale de l’ICCAT 
(ITD) conformément aux dispositions de la présente Recommandation. Les quantités consignées dans 
l'ITD (transférées à l'état vivant) doivent être égales à celles consignées dans la rubrique 3 du BCD 
associé. 

 
b) Une copie du BCD avec la rubrique 8 (Information commerciale) devra être remplie et remise au navire 

auxiliaire qui transportera le thon rouge mort jusqu'au rivage (ou bien ce dernier sera retenu sur le 
navire de capture s'il est débarqué directement sur le rivage). Ce poisson mort et la copie du BCD doivent 
être accompagnés d'une copie de l'ITD. 

 
c) En ce qui concerne les BCD, les poissons morts devront être alloués au navire de capture qui a réalisé la 

capture, ou dans le cas de JFO, soit aux navires de capture ou aux pavillons participants. 
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17-08                                                                                                                                                                          BYC 
 

RECOMMANDATION DE L’ICCAT SUR LA CONSERVATION DU STOCK 
DE REQUIN-TAUPE BLEU DE L'ATLANTIQUE NORD CAPTURÉ EN ASSOCIATION AVEC 

LES PÊCHERIES DE L’ICCAT 

 
CONSIDÉRANT que le requin‐taupe bleu est capturé en association avec les pêcheries de l’ICCAT ; 
 
PRÉOCCUPÉE PAR l’état de surexploitation et de surpêche du requin‐taupe bleu de l'Atlantique Nord ; 
 
RECONNAISSANT que le SCRS recommande que les CPC devront renforcer leurs efforts en matière de 

suivi et de collecte des données pour procéder au suivi du futur état de ce stock, y compris les estimations 
totales de rejets morts et l’estimation de la CPUE à l’aide des données des observateurs ; 

 
SACHANT que le résultat du SCRS indique que les prises du requin-taupe bleu devraient se situer à 

1000 tonnes ou en deçà pour empêcher que la population ne diminue davantage et que des prises de 500 t 
ou moins mettraient un terme à la surpêche et amorceraient le rétablissement du stock ; 

 
S’ENGAGEANT À prendre immédiatement des mesures pour mettre un terme à la surpêche du requin-

taupe bleu de l’Atlantique Nord avec une forte probabilité, en tant que première mesure du développement 
du plan de rétablissement ; 

 
COMPTE TENU DU FAIT que la Recommandation de l'ICCAT sur les principes de la prise de décisions sur 

des mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT (Rec. 11-13) demande à la Commission d’adopter 
immédiatement des mesures de gestion, en tenant compte, entre autres, de la biologie du stock et de l’avis 
du SCRS, visant à donner lieu à une probabilité élevée de mettre un terme à la surpêche dans une période 
aussi courte que possible ; 

 
CONSIDÉRANT EN OUTRE que la Rec. 11-13 demande à la Commission d’adopter un programme de 

rétablissement des stocks qui se situent dans la zone rouge du diagramme de Kobe, en tenant compte, entre 
autres, de la biologie du stock et de l’avis du SCRS ;  

 
RECONNAISSANT que d’après les études du SCRS, le taux de survie après remise à l’eau du requin-

taupe bleu est de l’ordre de 70% ; 
 

LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION 
DES THONIDÉS DE L’ATLANTIQUE (ICCAT) RECOMMANDE CE QUI SUIT : 

 
1. Les Parties contractantes et Parties, Entités ou Entités de pêche non contractantes coopérantes (ci-

après dénommées « CPC ») devront demander aux navires battant leur pavillon de remettre 
promptement à l’eau les requins-taupes bleus de l’Atlantique Nord d’une manière causant le moins de 
lésions, tout en tenant dûment compte de la sécurité des membres d’équipage. 

 
2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les CPC pourraient autoriser leurs navires à capturer, 

retenir à bord, transborder ou débarquer des spécimens de requin-taupe bleu de l'Atlantique Nord, 
pour autant que : 

 
(1) Pour les navires de plus de 12 m, 

 
a) le navire dispose soit d’un observateur soit d’un système de suivi électronique en fonctionnement 

à bord à même d’identifier si le poisson est mort ou vivant ; 
b) le requin-taupe bleu soit mort lorsqu’il est amené le long du bateau pour y être hissé à bord ; 
c) l'observateur recueille des données sur le nombre de spécimens hameçonnés, la taille corporelle, le 

sexe, l’état, la maturité (si la femelle est enceinte et la taille de sa portée) et le poids des produits de 
chaque requin-taupe bleu capturé ainsi que l'effort de pêche ; et  

d) Si le requin-taupe bleu n’est pas retenu, le nombre de rejets morts et de remises à l’eau de spécimens 
vivants devra être enregistré par l’observateur ou estimé d’après les enregistrements du système 
de suivi électronique. 
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(2) Pour les navires de 12 m ou moins, 
 

a) le requin-taupe bleu est mort lorsqu’il est amené le long du bateau pour le hisser à bord. 
 
3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 ci-dessus, les CPC pourraient autoriser leurs navires à 

capturer, retenir à bord, transborder ou débarquer des requins-taupes bleu de l’Atlantique Nord si : 
 

a) le requin-taupe bleu est mort lorsqu’il est amené le long du bateau pour le hisser à bord ; et  
b) la rétention de requin-taupe bleu ne dépasse pas les débarquements moyens de requin-taupe bleu 

du navire de pêche, pendant qu’un observateur se trouve à bord, et si elle a été vérifiée par les 
carnets de pêche obligatoires et une inspection des débarquements réalisée sur la base de 
l’évaluation des risques. 

 
4. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 ci-dessus, les CPC pourraient autoriser leurs navires à 

capturer, retenir à bord, transborder ou débarquer des requins taupes bleus de l’Atlantique nord, qu’ils 
soient morts ou vivants, lorsqu’une législation nationale d’une CPC impose une taille minimale de 
180 cm de longueur à la fourche au moins pour les mâles et de 210 cm de longueur à la fourche au moins 
pour les femelles. 

 
5. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 ci-dessus, les CPC dont la législation nationale impose que 

tous les poissons morts ou mourants soient débarqués, à condition que les pêcheurs ne puissent pas 
tirer de profit de ces poissons, pourraient conserver à bord ou débarquer des prises accessoires de 
requin-taupe bleu de l’Atlantique Nord. 

 
6. L'observateur est également encouragé à prélever des échantillons biologiques tels que des tissus 

musculaires (à des fins d’identification des stocks), des organes reproducteurs avec embryons (à des 
fins d’identification du cycle de grossesse et des résultats de la reproduction) et des vertèbres (à des 
fins d’estimation de la courbe de croissance). Les échantillons biologiques collectés par l'observateur 
devraient être analysés par les CPC concernées et les résultats devraient être soumis au SCRS par les 
CPC concernées. 

 
7. Les mesures prévues dans la présente recommandation devraient selon toute attente éviter que la 

population ne diminue encore davantage, mettre un terme à la surpêche et amorcer le rétablissement 
du stock. 

 
8. Les CPC qui autorisent leurs navires à capturer, retenir à bord, transborder ou débarquer des requins-

taupes bleus de l’Atlantique Nord, conformément aux paragraphes 2 à 5 ci-dessus devront communiquer 
au Secrétariat, un mois avant la réunion annuelle de la Commission de 2018, le volume de requin-taupe 
bleu de l’Atlantique nord capturé et retenu à bord ainsi que les rejets morts au cours des six premiers 
mois de 2018, un mois avant la réunion annuelle de la Commission de 2018. La Commission à sa réunion 
annuelle de 2018 devra examiner ces chiffres et décider s’il convient de modifier les mesures incluses 
dans la présente recommandation. 

 
9. Les CPC devront aussi déclarer le nombre de rejets morts et de rejets vivants de requins taupe bleu de 

l’Atlantique nord estimés sur la base de l’effort de pêche total de leurs flottilles concernées à l’aide des 
données collectées par le biais des programmes d’observateurs ou d’autres programmes de collecte de 
données pertinents. Les CPC qui n’autorisent pas leurs navires à capturer, retenir à bord, transborder 
ou débarquer des requins taupes bleus de l’Atlantique nord, conformément aux paragraphes 2 à 5 ci-
dessus devront également enregistrer, par le biais de leurs programmes d'observateurs le nombre de 
rejets morts et de remises à l'eau à l'état vivant de requins-taupes bleus de l'Atlantique Nord et en 
informer le SCRS. 

 
10. En 2019, le SCRS devra examiner l’efficacité des mesures incluses dans la présente recommandation et 

soumettre à la Commission un avis scientifique supplémentaire sur les mesures de conservation et de 
gestion pour le requin-taupe bleu de l’Atlantique nord, qui devront inclure : 

 
a) une évaluation déterminant si les mesures incluses dans la présente recommandation ont empêché 

la population de diminuer encore davantage, ont mis un terme à la surpêche et ont amorcé le 
rétablissement du stock, et, dans tous les cas, la probabilité de mettre un terme à la surpêche et de 
rétablir le stock qui serait associée à des limites de capture annuelles avec des incréments de 100 t ; 

b) une matrice de stratégie de Kobe II reflétant le ou les délais(s) de rétablissement courant sur deux 
générations moyennes au moins ; et 
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Lors de la réalisation de cet examen et de la soumission de l’avis à la Commission, le SCRS devra tenir 
compte des éléments suivants : 

 
a) une analyse spatio-temporelle des prises de requin-taupe bleu de l’Atlantique nord afin d’identifier 

les zones de fortes interactions ; 
b) les informations disponibles sur la croissance et la taille à la maturité ainsi que sur toutes les zones 

biologiquement importantes (zones de mises bas, par exemple) ; et 
c) l’efficacité de l’utilisation des hameçons circulaires en tant que mesure d’atténuation pour réduire 

la mortalité.  
 
11.  La présente Recommandation expire le 31 décembre 2019. La Commission, à sa réunion annuelle de 

2019, devra élaborer de nouvelles mesures de gestion pour le requin-taupe bleu de l'Atlantique Nord, 
en tenant compte du nouvel avis scientifique du SCRS afin de mettre en place un programme de 
rétablissement ayant une forte probabilité d’éviter la surpêche et de rétablir le stock à BPME dans un délai 
qui tient compte de la biologie de ce stock.  

 
12. Nonobstant les dispositions de l'Article VIII, paragraphe 2, de la Convention, les CPC devront mettre en 

œuvre la présente Recommandation dès que possible conformément à leurs procédures réglementaires.  
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17-09             
           SDP 

 
RECOMMANDATION DE L’ICCAT AMENDANT LA RECOMMANDATION 15-10 CONCERNANT 

L’APPLICATION DU SYSTÈME eBCD 

 
 

PRENANT EN CONSIDÉRATION le programme pluriannuel de rétablissement pour le thon rouge de 
l’Atlantique Est et de la Méditerranée et l'engagement à développer un système électronique de 
documentation des captures de thon rouge (« eBCD ») ; 

 
RECONNAISSANT les évolutions de l’échange d’informations électroniques et les avantages d’une 

communication rapide en ce qui concerne le traitement et la gestion des informations de capture ; 
 
CONSTATANT la capacité des systèmes électroniques de documentation des captures à détecter les 

fraudes et à décourager les expéditions IUU, à accélérer le processus de validation/vérification des 
documents de capture du thon rouge (« BCD »), à empêcher la saisie d'informations erronées, à réduire la 
charge de travail de façon pragmatique et à créer des liens automatisés entre les Parties, notamment les 
autorités d'exportation et d'importation ; 

 
RECONNAISSANT la nécessité de mettre en œuvre le système eBCD afin de renforcer l’implantation 

du programme de documentation des captures de thon rouge ; 
 
COMME SUITE aux travaux réalisés par le groupe de travail technique sur l’eBCD (« GTT »), à la 

conception du système et à l’estimation des coûts présentés dans l’étude de faisabilité ; 
 
CONSIDÉRANT les engagements pris dans la Recommandation de l'ICCAT complétant la 

Recommandation pour un système électronique de documentation des captures de thon rouge (eBCD) 
(Rec. 13-17) et la décision prise à la 19e réunion extraordinaire au sujet de la situation de la mise en œuvre 
du programme ; 

 
RECONNAISSANT ÉGALEMENT la complexité technique du système, le besoin de poursuivre le 

développement et de résoudre les problèmes techniques restés en suspens ; 
 
RECONNAISSANT la mise en œuvre complète du système eBCD depuis 2016 ; 
 
NOTANT la nécessité de revoir en 2017 la pertinence des dérogations spécifiques et des dates limites 

associées ; 
 

LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION 
DES THONIDÉS DE L’ATLANTIQUE (ICCAT) RECOMMANDE CE QUI SUIT : 

 

1. Toutes les CPC concernées devront présenter au Secrétariat les données nécessaires pour garantir 
l’enregistrement de leurs utilisateurs dans le système eBCD et devront le faire le plus tôt possible afin 
d’assurer la mise en œuvre du système eBCD. L’accès au système et son utilisation ne peuvent pas être 
garantis pour ceux qui ne fournissent pas les données requises par le système eBCD et qui ne les 
tiennent pas à jour. 

 
2. L’utilisation du système eBCD est obligatoire pour toutes les CPC et les BCD sur support papier ne 

devront plus être acceptés, sauf dans les cas limités énoncés au paragraphe 6 ci-dessous. 
 

3. Les CPC pourraient communiquer au Secrétariat et au GTT leurs expériences sur les aspects techniques 
de la mise en œuvre du système, incluant les éventuelles difficultés rencontrées et l'identification des 
améliorations à apporter aux fonctionnalités, dans le but de renforcer la mise en œuvre de l'eBCD et son 
efficacité. La Commission pourrait prendre ces recommandations en considération et apporter un appui 
financier en vue de développer davantage le système. 
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4. Les principales dispositions de la Recommandation 11-20 seront appliquées mutatis mutandis aux BCD 
électroniques (eBCD). 

5. Nonobstant les dispositions du paragraphe 4 de la présente Recommandation, les dispositions 
suivantes devront être appliquées en ce qui concerne le programme BCD et sa mise en œuvre par le 
biais du système eBCD : 

 
a) Après l’enregistrement et la validation de la capture et de la première commercialisation dans le 

système eBCD conformément à la IIe partie de la Recommandation 11-20, n'est pas obligatoire de 
réaliser l'enregistrement des informations relatives aux ventes internes de thon rouge dans le eBCD 
(à savoir, des ventes qui ont lieu au sein d'une Partie contractante ou Partie, Entité ou Entité de 
pêche non contractante coopérante (CPC) ou, dans le cas de l'Union européenne, au sein de l'un de 
ses États membres). 

 
b) Après l’enregistrement et la validation de la capture et de la première commercialisation dans le 

système eBCD, le commerce interne entre des États membres de l'Union européenne devra être saisi 
dans le système eBCD par le vendeur, conformément au paragraphe 13 de la Recommandation 11-
20. Toutefois, par dérogation à la Recommandation 11-20, la validation ne sera pas requise lorsque 
ce commerce concernera des thons rouges qui présentent l'une des formes de produits suivantes 
énumérées dans le eBCD : « en filets » (FL), ou « autres » (OT) (décrire le type de produit). Les 
formes de produit « éviscéré et sans branchie » (GG), « manipulé » (DR) et « poids vif » (RD) devront 
être validées. Néanmoins, lorsque ce produit (FL et OT) est emballé pour le transport, le numéro de 
eBCD associé doit être écrit de manière lisible et indélébile sur l'extérieur de tout paquet contenant 
une partie du thon, à l'exception des produits exemptés spécifiés au paragraphe 10 de la 
Recommandation 11-20. 

 
En ce qui concerne ces formes de produit (FL et OT), outre les exigences énoncées dans le 
paragraphe ci-dessus, le commerce interne ultérieur vers un autre État membre ne devra avoir lieu 
que si les informations commerciales émanant de l'État membre antérieur ont été saisies dans le 
système eBCD. L'exportation en provenance de l'Union européenne ne devra avoir lieu que si le 
commerce antérieur entre des États membres a été correctement consigné et la validation de cette 
exportation sera toujours requise dans le système eBCD conformément au paragraphe 13 de la Rec. 
11-20. 
 
La dérogation prévue dans le présent paragraphe expire le 31 décembre 2020. L'Union européenne 
devra faire rapport à la Commission sur la mise en œuvre de cette dérogation avant le 1er octobre 
de chaque année de la dérogation. Ce rapport devra inclure des informations sur le processus de 
vérification et les résultats de ce processus ainsi que des données sur ces opérations commerciales, 
incluant des informations statistiques pertinentes. Sur la base de ces rapports et de toute autre 
information pertinente fournie à la Commission, la Commission devra revoir la dérogation relative 
à la validation lors de sa réunion annuelle de 2020 afin de se prononcer sur son éventuelle 
prolongation. 

 
Le commerce de thons rouges vivants, comprenant toutes les opérations commerciales, vers et en 
provenance de fermes de thon rouge, doit être consigné et validé dans le système eBCD 
conformément aux dispositions de la Recommandation 11-20, sauf disposition contraire dans cette 
Recommandation. La validation des sections 2 (capture) et 3 (commerce de spécimens vivants) 
dans le eBCD peut être réalisée simultanément par dérogation au paragraphe 3 de la 
Recommandation 11-20. La modification et revalidation des sections 2 et 3 du eBCD, telles que 
visées au paragraphe 83 de la Recommandation 17-07, peuvent être effectuées après l’opération 
de mise en cages. 

 
c) Le thon rouge capturé dans les pêcheries sportives et récréatives dont la vente est interdite n'est 

pas soumis aux dispositions de la Recommandation 11-20 et ne doit pas être consigné dans le 
système eBCD. 

 
d) Les dispositions du paragraphe 13 de la Recommandation 11-20 qui prévoient une dérogation de 

la validation gouvernementale des poissons marqués ne s'appliquent que lorsque les programmes 
nationaux de marquage commercial de la CPC de pavillon du navire ou de la madrague qui a capturé 
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le thon rouge dans le cadre desquels les poissons sont marqués sont conformes aux exigences du 
paragraphe 21 de cette Recommandation et respectent les critères suivants : 

 
i) Tous les thons rouges figurant sur le eBCD concerné sont individuellement marqués ; 
 
ii) L'information minimale concernant la marque inclut : 

 
 Information d'identification du navire de capture ou de la madrague  
 Date de capture ou de débarquement  
 Zone de capture du poisson dans l'expédition  
 Engin utilisé pour capturer le poisson  
 Type de produit et poids individuel du thon rouge marqué, qui peuvent être consignés en 

joignant une Annexe. Par ailleurs, en ce qui concerne les pêcheries visées par la 
dérogation relative à la taille minimale dans le cadre du programme de rétablissement 
pluriannuel pour le thon rouge de l'Atlantique Est et de la mer Méditerranée (Rec. 17-
07), les CPC pourraient plutôt fournir le poids approximatif de chaque poisson de la 
capture après le déchargement, qui est déterminé par le biais d’un échantillonnage 
représentatif. Cette approche alternative devra s’appliquer jusqu’à la fin de 2020, sauf en 
cas de prolongation par la Commission suite à l’examen des rapports des CPC sur sa mise 
en œuvre. 

 Information sur l'exportateur et l'importateur (le cas échéant)  
 Point d'exportation (le cas échéant).  

 
iii) Les informations sur les poissons marqués sont compilées par la CPC responsable.  

 
e) Les thons rouges mourant pendant les opérations de transfert, de remorquage ou de mise en cages 

visées aux paragraphes 71 à 86 de la Recommandation 17-07 avant leur mise à mort pourraient 
être commercialisés par les représentants du senneur, du(des) navire(s) auxiliaire(s)/de support 
et/ou de la ferme, le cas échéant.  

 
f) Le thon rouge capturé comme prise accessoire dans l'Atlantique Est et la Méditerranée par des 

navires non autorisés à pêcher activement du thon rouge en vertu de la Recommandation 17-07 
peut être commercialisé. Afin d'améliorer le fonctionnement du système eBCD, il conviendra de 
faciliter l'accès au système aux autorités de la CPC, aux autorités portuaires et/ou par le biais de 
l'auto-inscription autorisée, y compris au moyen de leur numéro d’immatriculation national. Cet 
enregistrement ne permet que l'accès au système eBCD et ne représente pas une autorisation 
émanant de l'ICCAT ; c'est la raison pour laquelle il ne sera délivré aucun numéro de l'ICCAT. Les 
CPC de pavillon des navires concernés ne sont pas tenues de transmettre une liste de ces navires au 
Secrétariat de l’ICCAT. 

 

g) Les BCD sur support papier devront continuer à être utilisés pour le commerce du thon rouge du 
Pacifique jusqu'à ce que la fonctionnalité pour ce suivi soit développée dans le système eBCD. Cette 
fonctionnalité inclura les éléments de données répertoriés aux Annexes 1 et 2, à moins qu'il n’en 
soit décidé autrement pour apporter une réponse aux besoins futurs en matière de collecte de 
données. 

 

h) La section commerce d'un eBCD devra être validée avant l'exportation. L'information sur l'acheteur 
apparaissant dans la section commerce doit être saisie dans le système eBCD dès que celle-ci est 
disponible et avant la réexportation. 

 

i) L'accès au système eBCD devra être accordé aux non-CPC de l'ICCAT afin de faciliter le commerce 
de thon rouge. Tant que la fonctionnalité permettant l’accès au système par les non-CPC n’est pas 
mise au point, la non-CPC devra compléter pour ce faire les documents du programme BCD sur 
support papier conformément aux dispositions du paragraphe 6 et les transmettre au Secrétariat 
de l'ICCAT aux fins de leur saisie dans le système eBCD. Le Secrétariat devra immédiatement se 
mettre en communication avec les non-CPC dont on sait qu'elles se livrent à des opérations 
commerciales concernant le thon rouge de l'Atlantique, afin de porter à leur connaissance le 
système eBCD et les dispositions relatives au programme BCD qui leur sont applicables. 
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j) Dans la mesure du possible, les rapports créés à partir du système eBCD devront remplir les 
exigences de déclaration annuelle prévues au paragraphe 34 de la Recommandation 11-20. Les CPC 
devront également continuer à présenter les éléments du rapport annuel qui ne peuvent pas être 
produits à partir du système eBCD. La période de déclaration de ces rapports annuels sera comprise 
entre le 1er janvier et le 31 décembre. Le format et le contenu de tout rapport supplémentaire 
seront décidés par la Commission en tenant compte des normes et des considérations de 
confidentialité appropriées. Au minimum, les rapports devront inclure les données de capture et de 
commerce des CPC adéquatement agrégées. Les CPC devront continuer à rendre compte de leur 
mise en œuvre du système eBCD dans leurs rapports annuels. 

 
6. Les documents BCD sur support papier (délivrés conformément à la Rec. 11-20) ou les eBCD imprimés 

pourraient être utilisés dans les cas suivants : 
 

a) dans le cas des débarquements de quantités de thon rouge inférieures à 1 tonne métrique ou à trois 
poissons, ces BCD sur support papier devront être convertis en eBCD dans un délai de sept jours 
ouvrables ou avant l'exportation, selon la date survenant en premier ; 

 
b) dans le cas du thon rouge capturé avant la mise en œuvre intégrale du système eBCD spécifiée au 

paragraphe 2 ; 
 
c) nonobstant l'exigence d'utiliser le système eBCD stipulée au paragraphe 2, des BCD sur support 

papier ou des eBCD imprimés peuvent être utilisés comme alternative dans le cas peu probable où 
le système rencontrerait des difficultés techniques qui empêcheraient une CPC d'utiliser le système 
eBCD, conformément aux procédures visées à l’Annexe 3. Les retards des CPC dans la prise des 
mesures nécessaires, comme par exemple la présentation des données requises pour garantir 
l'enregistrement des utilisateurs dans le système eBCD ou d'autres situations évitables, ne 
constituent pas une difficulté technique acceptable. 

 
d) dans le cas du commerce du thon rouge du Pacifique spécifié au paragraphe 5g) ; 

 
e) Dans le cas du commerce entre des CPC de l’ICCAT et des non-CPC, où l'accès au système eBCD à 

travers le Secrétariat (conformément au paragraphe 5 (i) ci-dessus) n'est pas possible ou ne peut 
pas être réalisé dans les meilleurs délais pour garantir que le commerce n'est pas indûment retardé 
ou interrompu. 

 
Dans les cas visés aux alinéas a) à e), le recours au document BCD sur support papier ne devra pas être 
invoqué par les CPC importatrices comme raison pour retarder ou refuser l'importation d'une 
expédition de thon rouge, sous réserve que celle-ci respecte les dispositions existantes de la 
Recommandation 11-20 et les dispositions pertinentes de la présente Recommandation. Les eBCD 
imprimés, qui sont validés dans le système eBCD, respectent l'exigence de validation énoncée au 
paragraphe 3 de la Recommandation 11-20. 

 
À la demande d’une CPC, la conversion des BCD sur support papier en eBCD devra être facilitée par le 
Secrétariat de l'ICCAT ou par la création, dans le système eBCD, de profils d'utilisateurs pour les 
autorités des CPC, si celles-ci en font la demande à cette fin, s'il y a lieu.  

 
7. Le groupe de travail technique devra poursuivre ses travaux et, par le biais du Secrétariat de l’ICCAT, 

informer le consortium chargé de l'élaboration des spécifications sur les développements et 
ajustements requis par le système et il devra diriger leur mise en œuvre. 

 
8. La présente Recommandation clarifie la Recommandation 17-07 et clarifie et amende la 

Recommandation 11-20. 
 
9. La présente Recommandation annule et remplace la Recommandation de l’ICCAT visant à clarifier et 

amender des aspects du programme de documentation des captures de thon rouge de l’ICCAT afin de 
faciliter l’application du système eBCD (Rec. 15-10). 
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Annexe 1 
 

Exigences en matière de données pour le commerce de thon rouge du Pacifique 
dans le cadre du programme BCD 

 
Section 1 : Numéro du document de capture de thon rouge  
Section 2 : Information de capture  
Nom du navire de capture/de la madrague  
Pavillon/CPC  
Zone  
Poids total (kg)  
 
Section 8 : Information commerciale  
Description du produit  
• (F/FR; RD/GG/DR/FL/OT)  
• Poids total (NET)  
Informations sur le vendeur/l'exportateur  
• nom de la société  
• point d'exportation/de départ  
• Etat de destination  
Description du transport  
Validation du gouvernement  
Importateur/acheteur  
• nom de la société, numéro de licence  
• point d'importation ou destination  
 

Annexe 2  
 

Certificat de réexportation de thon rouge de l’ICCAT 
 
Section 1 : Numéro de certificat de réexportation de thon rouge  
Section 2 : Rubrique réexportation  
Pays/Entité/ Entité de pêche procédant à la réexportation  
Point de réexportation  
 
Section 3 : Description du thon rouge importé  
Poids net (kg)  
Numéro du BCD (ou eBCD) et date(s) d’importation  
 
Section 4 : Description du thon rouge destiné à la réexportation  
Poids net (kg)  
Numéro correspondant du BCD (ou eBCD)  
Etat de destination  
 
Section 6 : Validation du gouvernement 
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Annexe 3 
 

Procédures visant à permettre l'émission de BCD sur papier ou d'eBCD imprimés en raison de 
difficultés techniques liées au système eBCD 

 
A. Si la difficulté technique survient pendant les heures de travail du Secrétariat et du consortium chargé 

de la mise en œuvre de l’eBCD : 
 

1. Dans un premier temps, la CPC rencontrant la difficulté technique devra prendre contact avec le 
consortium chargé de la mise en œuvre pour confirmer et tenter de résoudre la difficulté technique 
et inclure également le Secrétariat dans ces communications. Le consortium chargé de la mise en 
œuvre devra fournir un accusé de réception de la difficulté technique à la CPC. 

 
2. Si une difficulté technique confirmée par le consortium chargé de la mise en œuvre ne peut être 

résolue avant qu'une opération commerciale ne se produise, la CPC devra informer le Secrétariat 
de la nature de la difficulté technique et lui fournir les informations figurant dans l'Appendice ci-
jointe, ainsi qu'une copie de la confirmation de la difficulté technique provenant du consortium 
chargé de la mise en œuvre.  

 
3. Le Secrétariat devra communiquer aux autres CPC que les BCD sur support papier peuvent être 

temporairement utilisés par la CPC rencontrant la difficulté technique en publiant sans délai les 
informations visées au paragraphe 2 ci-dessus sur la partie publique du site web de l'ICCAT. La CPC 
peut alors utiliser un BCD sur support papier ou un eBCD imprimé pour l’opération commerciale. 

 
4. Une CPC rencontrant la difficulté technique devra continuer à travailler avec le consortium chargé 

de la mise en œuvre et, le cas échéant, avec le Secrétariat pour résoudre le problème. 
 
5. La CPC devra signaler quand la difficulté technique a été résolue, soit par le biais de la page 

d'autodéclaration des incidents du système eBCD ou au Secrétariat, pour publication immédiate sur 
le site web de l'ICCAT. La CPC devra ensuite appliquer les procédures de la section C ci-dessous. 

 
B. Si la difficulté technique survient en dehors des heures de travail du Secrétariat et du consortium 

chargé de la mise en œuvre de l’eBCD : 
 

1. La CPC rencontrant la difficulté technique communiquera immédiatement au Secrétariat et au 
consortium chargé de la mise en œuvre par courrier électronique qu'elle n'est pas en mesure 
d'utiliser le système eBCD en expliquant la difficulté technique rencontrée. Pour procéder à une 
opération commerciale, la CPC devra alors accéder à la page d'autodéclaration des incidents afin de 
saisir les informations requises spécifiées dans l'Appendice ci-joint. Par le biais de cette page, ces 
informations seront automatiquement téléchargées sur le site web de l'ICCAT pour informer les 
autres CPC que les BCD papier ou les eBCD imprimés peuvent être temporairement utilisés par la 
CPC rencontrant la difficulté technique. La CPC peut alors utiliser un BCD sur support papier ou un 
eBCD imprimé pour l’opération commerciale. 

 
2. Si la difficulté technique n'est pas résolue avant le début du prochain jour ouvrable du Secrétariat 

et du consortium chargé de la mise en œuvre, la CPC rencontrant la difficulté technique devra 
prendre contact avec le consortium chargé de la mise en œuvre et, le cas échéant, le Secrétariat, dès 
que possible au cours de ce prochain jour ouvrable afin de résoudre la difficulté technique. 

 
3. La CPC devra signaler quand la difficulté technique a été résolue, soit par le biais de la page 

d'autodéclaration des incidents ou au Secrétariat, pour publication immédiate sur le site web de 
l'ICCAT. La CPC devra ensuite appliquer les procédures de la section C ci-dessous. 
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C. Dans tous les cas où un BCD sur support papier ou un eBCD imprimé a été utilisé conformément aux 
procédures spécifiées aux sections A ou B ci-dessus, les dispositions suivantes s'appliquent également : 

 
1. La CPC doit reprendre l'utilisation du système eBCD dès que la difficulté technique est résolue. 
 
2. Les BCD sur support papier devront être convertis en un eBCD par la CPC qui a utilisé le BCD sur 

support papier ou par le Secrétariat de l'ICCAT si la CPC le demande, le plus tôt possible après la 
résolution de la difficulté technique. Dans le cas où la conversion ne peut pas être entièrement 
effectuée par la CPC qui a utilisé le BCD sur support papier, elle devra prendre contact avec les CPC 
ayant reçu le BCD sur support papier et demander de coopérer pour achever la conversion des 
rubriques de l’eBCD relevant directement de la responsabilité de la CPC qui a reçu un BCD sur 
support papier. La CPC qui a effectué ou demandé la conversion du BCD sur support papier devra 
se charger de signaler au Secrétariat que la difficulté technique a été résolue et, le cas échéant, de 
saisir les informations pertinentes sur la page d'autodéclaration des incidents. Dès que possible 
après la résolution de la difficulté technique, une CPC qui a reçu un BCD sur support papier devra 
prendre les mesures appropriées pour s'assurer que le BCD sur support papier n'est pas utilisé pour 
des opérations commerciales ultérieures.  

 
3. Si un eBCD imprimé a été utilisé, les CPC devront s'assurer que toutes les données manquantes du 

registre eBCD sont saisies dans le système eBCD dès que la difficulté technique est résolue en ce qui 
concerne les rubriques relevant directement de leur responsabilité. 

 
4. Les BCD sur support papier ou les eBCD imprimés peuvent continuer à être utilisés jusqu'à ce que 

la difficulté technique soit résolue et que les BCD sur support papier connexes soient convertis en 
eBCD conformément à la procédure visée ci-dessus. 

 
5. Une fois qu'un BCD sur support papier a été converti en eBCD, toutes les opérations commerciales 

ultérieures du produit associé à ce BCD papier devront être effectuées uniquement dans le système 
eBCD. 

 
D. Dans le cas de difficultés techniques rencontrées par les CPC importatrices, mais non pas par une CPC 

exportatrice, la CPC importatrice peut demander à la CPC exportatrice concernée d'émettre un BCD 
sur support papier ou un eBCD imprimé pour étayer l’opération commerciale après la publication de 
la difficulté technique sur la page web de l’ICCAT conformément aux procédures spécifiées aux sections 
A ou B ci-dessus. La CPC exportatrice devra vérifier que la notification de la difficulté technique est 
publiée sur le site web de l'ICCAT avant d'émettre le BCD sur support ou le eBCD imprimé. Les CPC 
importatrices devront signaler quand la difficulté technique a été résolue, soit par le biais de la page 
d'autodéclaration des incidents ou au Secrétariat, pour publication immédiate sur le site web de 
l'ICCAT. 

 
E. Tout au long de l'année, le Secrétariat devra compiler des informations sur les cas où une CPC a signalé 

une difficulté technique et/ou lorsque des documents papier ont été émis, pour examen par le PWG 
lors de la prochaine réunion annuelle de l'ICCAT. Si le PWG détermine que les procédures de 
déclaration énoncées ci-dessus n'ont pas été suivies ou que l'utilisation de document papier n'est pas 
conforme aux dispositions de la présente Recommandation, le PWG envisagera de prendre des 
mesures appropriées, y compris l’éventuel renvoi au Comité d’application.  

 
F. Les procédures énoncées ci-dessus seront examinées en 2019 et révisées, le cas échéant. 
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Appendice  

▪ Date  
▪ CPC 
▪ BCD concerné(s) 
▪ Résumé de l’incident 
▪ Date de la résolution 
▪ Numéro de l’incident (si disponible) 
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ANNEXE 6 
 

AUTRES DOCUMENTS 

 
6.1  LIGNES DIRECTRICES CONCERNANT LA SOUMISSION DE PROPOSITIONS DE RECOMMANDATIONS 

ET RÉSOLUTIONS (ADOPTÉES) 
 

1.  Titre de la proposition 
 
a) Lorsqu’une CPC soumet une proposition qui n'est pas fondée sur des recommandations existantes, ou 

sur tout autre type de document, il conviendrait d’indiquer « (nouvelle proposition) » à la fin du titre. 
 

p.ex. projet de Recommandation concernant le déploiement d’observateurs-robots à bord de navires de 
pêche (nouvelle proposition) 

 
b) Lorsqu’une CPC soumet une proposition de modification d’une recommandation existante, ou de tout 

autre type de document, il conviendrait d’ajouter dans le titre une référence au document existant 
que l’on propose de modifier. 

 
p.ex. projet de Recommandation visant à modifier la Rec. 17-01 concernant le déploiement 

d’observateurs-robots à bord de navires de pêche  
 

c) Une proposition qui a été présentée à une réunion antérieure, mais qui n’a pas été adoptée, devrait 
porter la mention « préalablement discutée, mais non adoptée » outre la mention « nouvelle 
proposition » ou « modification ». 

 
p.ex. projet de Recommandation visant à modifier la Rec. 17-01 concernant le déploiement 

d’observateurs-robots à bord de navires de pêche (nouvelle proposition, préalablement discutée, 
mais non adoptée sous la cote PWG-101A/2018). 

 
 
2. Ajout de nouveaux coparrains 
 
Lorsqu’une proposition est modifiée uniquement afin d’ajouter de nouveaux coparrains, le Secrétariat 
devrait télécharger la version révisée sur le serveur tout en conservant les modifications du texte qui ont 
été proposées mais pas encore convenues. Le Secrétariat devrait annoncer la disponibilité de la 
proposition révisée aux participants de la réunion mais ne pas l’imprimer à des fins de distribution sauf en 
l’absence de connexion wifi à l’endroit de la réunion.  
 
 
3. Téléchargement du fichier MS Word 
 
Afin de faciliter la compréhension des changements qui ont été apportés par rapport à la version 
antérieure de la proposition circulée, un fichier MS Word de la version correspondante devrait également 
être téléchargé sur le serveur des documents de la réunion en indiquant les modifications proposées au 
moyen du suivi des modifications, si possible. 1 
 
  

                                                 
1 Le Japon pre voyait a  l'origine de proposer que le suivi des modifications (c'est-a -dire texte souligne  en cas d’ajout et texte barre  en 
cas de suppression) soit utilise  pour toute nouvelle version afin d'indiquer les changements propose s. Cependant, il a e te  fait 
remarquer que cela engendrerait de grandes difficulte s aux traducteurs, car la syntaxe des trois langues officielles n'est pas 
ne cessairement la me me. En conse quence, en tant que deuxie me meilleure solution, le Japon propose que les fichiers MS Word soient 
te le charge s. Si la proposition est re dige e a  l'origine en anglais, il serait possible de te le charger un fichier contenant tous les suivis des 
modifications, mais cela pourrait ne pas e tre possible dans les versions française et espagnole dudit document. Dans ce cas, une 
version « propre » peut e tre te le charge e en français et espagnol et les lecteurs pourraient utiliser la fonction de comparaison de MS 
Word s'ils veulent connaî tre les diffe rences entre les deux diffe rentes versions. 



AUTRES DOCUMENTS 
 

335 

6.2  PROPOSITION DE LA PRÉSIDENTE EN VUE D’AMENDER LA CONVENTION INTERNATIONALE POUR 
LA CONSERVATION DES THONIDÉS DE L'ATLANTIQUE (NON ADOPTÉE) 

 
(Document préparé par la Présidente du groupe de travail chargé d’amender la Convention) 

 
Sans préjudice 

 
Préambule 

 

Les gouvernements dont les représentants dûment autorisés ont souscrit la présente Convention, 
considérant l'intérêt que présentent pour eux les populations de thonidés et espèces voisines et 
d’élasmobranches qui sont océaniques, pélagiques et hautement migratoires de l'océan Atlantique, et 
désireux de collaborer au maintien de ces populations à des niveaux permettant leur conservation à long 
terme et leur utilisation durable un rendement maximal soutenu à des fins alimentaires et autres, décident 
de conclure une Convention pour la conservation de ces ressources en thonidés et espèces voisines de 
l'Océan Atlantique, et, à cet effet, sont convenus de ce qui suit : 

 
Article I 

 
La zone à laquelle s'applique la présente Convention (ci-après dénommée « zone de la Convention ») 
comprend toutes les eaux de l'Océan Atlantique et des mers adjacentes. 
 

Article II 
 

Aucune disposition de la présente Convention ne portera préjudice aux droits, à la juridiction et aux 
obligations des États en vertu du droit international. La présente Convention sera interprétée et appliquée 
de manière compatible avec le droit international. ne pourra être considérée comme portant atteinte aux 
droits, revendications ou points de vue de toute Partie contractante concernant la limite des eaux 
territoriales ou l'étendue de la juridiction en matière de pêche, conformément au droit international. 

 
Article III 

 

1. Les Parties contractantes sont convenues de créer et d'assurer le maintien d'une commission, qui sera 
désignée sous le nom de Commission internationale pour la conservation des thonidés de l'Atlantique 
(ci-après dénommée « la Commission »), dont le rôle sera de réaliser les fins de la présente 
Convention. Chaque Partie contractante sera un membre de la Commission. 

 

2. Chacune des Parties contractantes est représentée Chacun des membres de la Commission est 
représenté à la Commission par trois délégués au plus, qui pourront être assistés d'experts et de 
conseillers. 

 

3. Sauf dispositions contraires de la présente Convention, Les décisions de la Commission sont prises 
par consensus en règle générale. Sauf dispositions contraires de la présente Convention, si un 
consensus ne peut être dégagé, les décisions sont prises à la majorité des deux tiers des Parties 
contractantes membres de la Commission présentes et émettant un vote positif ou négatif, chaque 
Partie contractante membre de la Commission disposant d'une voix. Le quorum est constitué par les 
deux tiers des Parties contractantes membres de la Commission. 

 

4. La Commission se réunit en session ordinaire tous les deux ans. Des sessions extraordinaires peuvent 
être convoquées à tout moment à la demande de la majorité des Parties contractantes membres de la 
Commission ou par décision du Conseil établi en vertu de l'article V. 

 

5. À sa première session, et ensuite à chaque session ordinaire, la Commission désignera parmi ses 
Parties contractantes Membres un Président, un premier Vice-Président et un second Vice-Président, 
qui seront rééligibles une fois seulement.  
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6. Les réunions de la Commission et de ses organes subsidiaires sont publiques, à moins que la 
Commission n'en décide autrement. 

 

7. Les langues officielles de la Commission sont l'anglais, l'espagnol et le français. 
 

8.  La Commission adopte le règlement intérieur et le règlement financier nécessaires à l'exercice de ses 
fonctions. 

 

9. La Commission soumet tous les deux ans aux Parties contractantes membres de la Commission un 
rapport sur ses travaux et sur ses conclusions, et informe en outre les Parties contractantes membres 
de la Commission, sur leur demande, de toutes questions ayant trait aux objectifs de la présente 
Convention. 

 

 

Article IV 

1. Afin d'atteindre les objectifs de la présente Convention, la Commission est chargée d'étudier les 
populations de thonidés et des espèces apparentées (Scombriformes, à l'exception des familles 
Trichiuridae et Gempylidae et du genre Scomber) et les élasmobranches qui sont océaniques, 
pélagiques et hautement migratoires (ci-après dénommés « espèces relevant de l’ICCAT »), ainsi que 
les autres espèces de poissons exploitées capturées lors de la pêche thonière des espèces relevant de 
l’ICCAT dans la zone de la Convention, qui ne font pas l'objet de recherches dans le cadre d'une autre 
en tenant compte des travaux d’autres organisations et d’accords internationaux liés à la pêche 
pertinents. Cette étude comprendra des recherches sur ces espèces concernant l'abondance, la 
biométrie et l'écologie des poissons, l'océanographie de leur milieu et l'influence des facteurs naturels 
et humains sur leur abondance. La Commission pourra également étudier des espèces appartenant au 
même écosystème ou qui dépendent des espèces relevant de l’ICCAT ou qui y sont associées. Pour 
s'acquitter de ces fonctions, la Commission utilisera, dans la mesure du possible, les services 
techniques et scientifiques des organismes officiels des Parties contractantes membres de la 
Commission et de leurs subdivisions politiques, ainsi que les renseignements émanant desdits 
organismes, et pourra, si cela apparaît souhaitable, utiliser les services et renseignements que 
pourrait fournir toute institution ou organisation publique ou privée, ou tout particulier. Elle pourra 
également entreprendre, dans les limites de son budget, avec la coopération des Parties contractantes 
concernées membres de la Commission concernés, des recherches indépendantes destinées à 
compléter les travaux accomplis par les gouvernements et les institutions nationales ou par d'autres 
organismes internationaux. La Commission veille à ce que toute information reçue de ces institutions, 
organisations ou particuliers est conforme, en termes de qualité et d’objectivité, aux normes 
scientifiques établies. 

Article III bis 
 
La Commission et ses membres, dans la réalisation de leur travail dans le cadre de la Convention, devront : 
 

a) appliquer l'approche de précaution et une approche écosystémique à la gestion des pêcheries 
conformément aux normes pertinentes convenues au niveau international et, le cas échéant, aux 
pratiques et procédures recommandées ; 

b) appliquer les meilleures preuves scientifiques disponibles ; 
c) protéger la biodiversité de l’environnement marin ; 
d) garantir l’équité et la transparence dans les processus de prise de décisions, y compris en ce qui 

concerne l’allocation des possibilités de pêche, et d'autres activités ; et 
e) reconnaître pleinement les besoins spéciaux des membres en développement de la Commission, 

y compris leur nécessité de renforcement de la capacité, conformément au droit international, 
afin qu'ils puissent respecter leurs obligations en vertu de la présente Convention et développer 
leurs pêcheries. 
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2. La mise en œuvre des dispositions du paragraphe 1 du présent article comporte : 
 

(a) le rassemblement et l'analyse de renseignements statistiques relatifs aux conditions et tendances 
actuelles des ressources des pêcheries de thonidés des espèces relevant de l’ICCAT dans la zone de la 
Convention ; 

(b) l'étude et l'évaluation des renseignements relatifs aux mesures et méthodes visant à maintenir, dans 
la zone de la Convention, les populations des espèces relevant de l’ICCAT de thonidés et d’espèces 
apparentées dans la zone de la Convention à des niveaux permettant capables de fournir la 
production prise maximale équilibrée, ou à des niveaux supérieurs à ceux-ci, et qui garantiront 
l’exploitation efficace de ces espèces poissons de manière compatible avec cette production prise ; 

(c) la présentation aux Parties contractantes membres de la Commission de recommandations visant les 
études et les enquêtes à entreprendre ; 

(d) la publication et, de façon générale, la diffusion de rapports sur les résultats de ses travaux ainsi que 
de renseignements scientifiques d'ordre statistique, biologique et autre relatifs aux pêcheries de 
thonidés espèces relevant de l’ICCAT dans la zone de la Convention. 

 
 

Article V 
 

1. Il sera établi, au sein de la Commission, un Conseil qui comprendra le Président, les Vice-Présidents et 
des représentants de quatre Parties contractantes au moins et de huit au plus. Les Parties 
contractantes représentées au Conseil seront désignées par élection à chaque session ordinaire de la 
Commission. Si le nombre des Parties contractantes dépasse quarante, la Commission pourra désigner 
deux Parties contractantes supplémentaires pour être représentées au Conseil. Les Parties 
contractantes dont le Président et les Vice-Présidents sont nationaux ne pourront pas être désignées 
pour participer au Conseil. La Commission tiendra dûment compte, dans le choix des Membres du 
Conseil, de la situation géographique et des intérêts des diverses Parties contractantes en matière de 
pêche et de transformation du thon, ainsi que du droit égal des Parties contractantes à être 
représentées au Conseil. 

 
2. Le Conseil s'acquitte des fonctions qui lui sont attribuées par la présente Convention et de toutes 

autres fonctions pouvant lui être assignées par la Commission : il se réunit une fois au moins dans 
l'intervalle de deux sessions ordinaires de la Commission. Entre les sessions de la Commission, le 
Conseil prend les décisions voulues concernant les fonctions du personnel, et donne au Secrétaire 
exécutif les directives nécessaires. Les décisions du Conseil sont prises conformément aux règles 
qu'énonce la Commission. 

 
Article VI 

 
Afin d'atteindre les objectifs de la présente Convention, la Commission peut établir des sous-commissions 
par espèce, groupe d'espèces ou secteur géographique. Dans ce cas, chaque sous-commission : 

(a) est chargée de se tenir informée de la situation de l'espèce, du groupe d'espèces ou du secteur 
géographique relevant de sa compétence, et de rassembler des renseignements scientifiques et 
autres y relatifs ; 

(b) peut proposer à la Commission, sur la base d'études scientifiques, des recommandations en vue 
de mesures conjointes à prendre par les Parties contractantes membres de la Commission ; 

(c) peut recommander à la Commission des études et enquêtes ayant pour objet d'apporter des 
renseignements sur l'espèce, le groupe d'espèces ou le secteur géographique relevant de sa 
compétence, ainsi que la coordination des programmes d'enquêtes à effectuer par les Parties 
contractantes membres de la Commission. 

 
Article VII 

 
La Commission nomme un Secrétaire exécutif, dont la durée du mandat est à la discrétion de la 
Commission. Le choix et l'administration du personnel de la Commission relèvent du Secrétaire exécutif, 
dans le cadre des règles et méthodes que la Commission peut fixer. De plus, le Secrétaire exécutif 
s'acquitte notamment des tâches suivantes que la Commission peut lui confier : 

(a) coordonner les programmes de recherche des Parties contractante membres de la Commission 
réalisés conformément aux articles IV et VI ; 
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(b) préparer des prévisions budgétaires à soumettre à l'examen de la Commission ; 
(c) autoriser les sorties de fonds conformément au budget de la Commission ; 
(d) tenir les comptes de la Commission ; 
(e) assurer la coopération avec les organisations visées à l'article XI de la présente Convention ; 

(f)  préparer la collecte et l’analyse des données nécessaires à la réalisation des objectifs de la 
présente Convention, et notamment celles qui ont trait à la production rendement actuelle et à la 
production rendement maximale soutenue des stocks de thonidés des espèces relevant de 
l’ICCAT ; 

(g) préparer, en vue de leur approbation par la Commission, les rapports scientifiques, administratifs 
et autres de la Commission et de ses organes subsidiaires. 

 
Article VIII 

 
 (b) Les recommandations visées ci-dessus seront prises : 

(i) soit à la seule initiative de la Commission s'il n'existe aucune sous-commission appropriée ou 
(ii) soit à l'initiative de la Commission avec l'accord des deux tiers au moins de toutes les Parties 

contractantes tous les membres de la Commission s'il existe une sous-commission appropriée, 
mais qu’une proposition n’a pas été approuvée ; 

(iii) soit sur une proposition qui a été approuvée par une Sous-commission appropriée s'il en existe 
une ; 

(iv) soit sur une proposition qui a été approuvée par des sous-commissions appropriées dans le cas 
où la recommandation envisagée porte sur un ensemble de secteurs géographiques, un 
ensemble d'espèces ou de groupes d'espèces.  

 

2. Toute recommandation faite aux termes du paragraphe 1 du présent article prend effet pour toutes 
les Parties contractantes tous les membres de la Commission six quatre mois après la date à laquelle 
la notification leur en a été faite par la Commission, à moins que la Commission n'en ait convenu 
autrement au moment où une recommandation est adoptée et sous réserve des dispositions du 
paragraphe 3 du présent article. Toutefois, en aucun cas, une recommandation n'entrera en vigueur 
dans un délai inférieur à trois mois. 

 

3. (a) Si une Partie contractante un membre de la Commission, dans le cas d'une recommandation faite 
aux termes du paragraphe 1(b)(i) ou (ii) ci-dessus, ou une Partie contractante un membre de la 
Commission qui est également un membre d'une sous-commission intéressée, dans le cas d'une 
recommandation faite aux termes du paragraphe 1(b)(iii) ou (iiiv) ci-dessus, présente à la 
Commission une objection à la recommandation dans le délai de six mois établi en vertu du prévu 
au paragraphe 2 ci-dessus, l'entrée en vigueur de la recommandation est suspendue pendant un 
délai supplémentaire de soixante jours pour les Parties contractantes concernées membres de la 
Commission concernés. 

 (b) Toute autre Partie contractante peut alors présenter une objection avant l'expiration de ce 
nouveau délai de soixante jours, ou dans un délai de quarante-cinq jours à compter de la date de 
la notification d'une objection présentée par une autre Partie contractante, en choisissant celui de 
ces délais qui échoit en dernier. 

1. a) La Commission est habilitée, sur la base des résultats d'enquêtes scientifiques, à prendre des 
recommandations visant à maintenir à des niveaux permettant un rendement maximal soutenu les 
populations de thonidés et d'espèces voisines qui peuvent être capturées dans la zone de la 
Convention : 

i. garantir, dans la zone de la Convention, la conservation à long terme et l'utilisation durable des 
espèces relevant de l'ICCAT en maintenant ou en rétablissant l'abondance des stocks des espèces 
à des niveaux ou en dessus des niveaux permettant la prise maximale équilibrée ; et 

ii. promouvoir la conservation d'autres espèces qui dépendent de ou sont associées aux espèces 
relevant de l’ICCAT, en vue de maintenir ou de rétablir les populations de ces espèces au-dessus 
des niveaux auxquels leur reproduction pourrait être gravement menacée. 

 
Ces recommandations seront applicables aux Parties contractantes membres de la Commission dans les 
conditions prévues aux paragraphes 2 et 3 du présent Article. 
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 (c) A l'expiration du ou des délais d'objection prévus, la recommandation entre en vigueur à l'égard 
de toutes les Parties contractantes qui n'ont pas présenté d'objection. 

 (d) Toutefois, si des objections n'ont été présentées aux termes des alinéas (a) et (b) ci-dessus que 
par une seule ou moins du quart des Parties contractantes, la Commission notifie immédiatement 
à la ou aux Parties contractantes ayant présenté des objections que celles-ci sont considérées 
comme sans effet. 

 (e) Dans le cas visé à l'alinéa (d) ci-dessus, la ou les Parties contractantes intéressées disposent d'un 
délai supplémentaire de soixante jours à compter de la date de cette notification pour réaffirmer 
leurs objections. A l'expiration de ce délai, la recommandation entre en vigueur, sauf à l'égard de 
la ou des Parties contractantes qui ont présenté une objection et l'ont confirmée dans le délai 
prévu. 

 (f) Si des objections sont présentées aux termes des alinéas (a) et (b) ci-dessus par plus du quart 
mais moins de la majorité des Parties contractantes, la recommandation entre en vigueur à 
l'égard des Parties contractantes qui n'ont pas présenté d'objections. 

 (g b) Si des objections ont été présentées par la majorité des Parties contractantes membres de la 
Commission dans le délai établi en vertu du paragraphe 2 ci-dessus, la recommandation n'entre 
en vigueur pour aucune Partie contractante aucun membre de la Commission. 

 
 (h c) Une Partie contractante Un membre de la Commission qui présente une objection aux termes de 

l'alinéa (a) ci-dessus présente à la Commission par écrit, au moment de la soumettre, la raison de 
son objection, qui ne peut être fondée que sur l'un des critères suivants, ou sur plusieurs d'entre 
eux : 

 
 (i) la recommandation est incompatible avec la présente Convention ou toute autre disposition 

pertinente du droit international ; ou 

 

 (ii) la recommandation opère une discrimination de façon injustifiée dans la forme ou en fait 
contre la Partie contractante le membre de la Commission ayant présenté l'objection ; 

 

 (iii) la Partie contractante le membre de la Commission ne peut, dans la pratique, se conformer à 
la mesure car celle-ci a adopté une approche différente à la conservation et la gestion durable qui 
est au moins aussi efficace que celle contenue dans la recommandation, ou parce qu’elle n’a pas 
les capacités techniques pour mettre en œuvre la recommandation ; 

 

 (iv) des limitations en matière de sécurité en raison desquelles la Partie contractante le membre 
de la Commission ayant présenté l'objection n'est pas en position de mettre en œuvre ou de se 
conformer à la mesure. 

 
 (i d) Chaque Partie contractante membre de la Commission qui présente une objection en vertu du 

présent article doit fournir dans le même temps à la Commission, dans la mesure où ceci est 
faisable, une description de toute autre mesure de conservation et de gestion de conservation qui 
doit être au moins aussi efficace que la mesure à l'encontre de laquelle elle a soulevé l'objection. 

 
4. Toute Partie contractante Tout membre de la Commission qui a présenté une objection à une 

recommandation peut à tout moment retirer cette objection, et la recommandation prend effet pour 
cette Partie contractante ce membre de la Commission soit immédiatement, si elle est déjà en vigueur, 
soit à la date d'entrée en vigueur prévue par le présent article. 
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5. Le Secrétaire exécutif notifie dans les plus brefs délais à toutes les Parties contractantes tous les 
membres de la Commission les détails de toute objection et l'explication reçue conformément au 
présent article La Commission notifie dès réception à chaque Partie contractante toute objection ainsi 
que tout retrait de cette objection, et notifie à toutes les Parties contractantes tous les membres de la 
Commission l'entrée en vigueur de toute recommandation. 

 

Article VIII bis 
 

1. Tous les efforts sont faits au sein de la Commission afin de prévenir les différends et les parties à un 
différend se consultent afin de régler les différends concernant la présente Convention à l'amiable et 
le plus rapidement possible. 

 
2. En cas de différend touchant une question d’ordre technique, les parties au différend peuvent 

renvoyer conjointement le différend devant un groupe ad hoc d’experts constitué conformément aux 
procédures adoptées à cette fin par la Commission. Le groupe d'experts s'entretient avec les parties au 
différend et s'efforce de régler rapidement le différend sans recourir aux procédures obligatoires. 

 
3. En cas de différend survenant entre deux ou plusieurs Parties contractantes au sujet de 

l’interprétation ou de l’application de la présente Convention, ces Parties contractantes devront faire 
tout leur possible pour résoudre leur différend par voie de négociation, d’enquête, de médiation, de 
conciliation, d’arbitrage, de règlement judiciaire ou de tout autre moyen pacifique de leur choix. 

 
4. Un tel différend qui n’est pas réglé par selon les moyens prévus aux paragraphes ci-dessus pourrait 

être soumis à un arbitrage définitif et exécutoire aux fins de son règlement à la demande conjointe des 
parties au différend. Avant la demande conjointe d’arbitrage, les parties au différend devraient 
convenir de la portée du différend et de la juridiction du tribunal arbitral. Un tel tribunal arbitral 
pourrait être constitué et conduit conformément à l'Annexe 1 de la présente Convention ou 
conformément à toute procédure que les parties au différend pourrait décider d’appliquer par 
commun accord. Un tel tribunal arbitral devra rendre ses décisions conformément à la présente 
Convention, au droit international et aux normes généralement reconnues concernant la conservation 
des ressources marines vivantes. L'impossibilité d'arriver à un accord sur le renvoi à l’arbitrage 
n'exemptera pas les parties au différend de poursuivre la recherche d'une solution par l'un 
quelconque des moyens pacifiques énoncés aux paragraphes 1, 2 et 3 ci-dessus. 

 
5. Les mécanismes de règlement des différends établis dans le présent article ne s'appliquent pas aux 

différends qui se rapportent à un acte ou un fait qui a eu lieu ou à une situation qui a cessé d'exister 
avant la date d’entrée en vigueur du présent article. 

 
6. Aucune disposition du présent article ne porte atteinte à la capacité des parties à un différend de 

poursuivre le règlement du différend en application d’autres traités ou accords internationaux 
auxquels elles sont parties, en lieu et place du règlement des différends prévu dans le présent Article, 
conformément aux exigences de ce traité ou de cet accord international. 

 

 
Article IX 

 

1. Les Parties contractantes sont convenues Les membres de la Commission sont convenus de prendre 
toutes dispositions nécessaires pour assurer l'application de la présente Convention. Chaque Partie 
contractante membre de la Commission communique à la Commission, tous les deux ans ou chaque 
fois que la Commission le demande, un compte rendu des mesures prises à cet effet. 
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3. Les Parties contractantes Les membres de la Commission s'engagent, pour assurer l'application des 

dispositions de la présente Convention, à collaborer entre elles à l'adoption de mesures efficaces 
appropriées. 

 
4. Les Parties contractantes s'engagent à et notamment d’instituer un système de contrôle international 

applicable dans la zone de la Convention, à l'exception de la mer territoriale et, le cas échéant, des 
autres eaux sur lesquelles un État est habilité à exercer sa juridiction en matière de pêche, 
conformément au droit international. 

 
Article X* 

 
1. La Commission adopte un budget des dépenses de la Commission pour la période biennale qui suit la 

session ordinaire. 
 

2. Chaque Partie contractante membre de la Commission versera à titre de contribution annuelle au 
budget de la Commission un montant calculé conformément au schéma défini dans le Règlement 
financier, une fois adopté par la Commission. En adoptant ce schéma, la Commission considèrera inter 
alia pour chaque Partie contractante membre de la Commission les cotisations de base fixes comme 
membre de la Commission et des Sous-commissions, la somme du poids vif des captures de thonidés 
et espèces voisines de l'Atlantique et du poids net de la production de conserve de ces espèces, et le 
niveau de développement économique des Parties contractantes membres de la Commission. 

 
 Le schéma des contributions annuelles figurant au Règlement financier ne pourra être arrêté ou 

modifié qu'avec l'accord de toutes les Parties contractantes présentes tous les membres de la 
Commission présents et prenant part au vote. Les Parties contractantes Les membres de la 
Commission devront en être informés quatre-vingt-dix jours à l'avance. 

 
3. Le Conseil examine, lors de la réunion ordinaire qu'il tient entre les sessions de la Commission, la 

seconde moitié du budget biennal, et peut, en se fondant sur la situation existant alors et sur 
l'évolution prévue, autoriser, dans le cadre du budget global adopté par la Commission, une nouvelle 
répartition des crédits inscrits au budget pour la seconde année. 

 

4. Le Secrétaire exécutif de la Commission notifie à chaque Partie contractante membre de la 
Commission le montant de sa contribution annuelle. Les contributions sont exigibles le 1er janvier de 
l'année à laquelle elles se rapportent. Les contributions non payées le 1er janvier de l'année suivante 
sont considérées comme étant en retard. 

 
5. Les contributions au budget biennal sont payables dans la monnaie déterminée par la Commission. 
 

6. À sa première session, la Commission adopte un budget pour la période de sa première année de 
fonctionnement restant à courir et pour l'exercice biennal suivant. Elle transmet sans délai aux Parties 
contractantes membres de la Commission copie de ces budgets, avec notification de leurs 
contributions respectives pour la première année. 

 

                                                 
* Tel que modifie  par le Protocole de Madrid, qui est entre  en vigueur le 10 mars 2005. 

2. Les Parties contractantes Les membres de la Commission s'engagent : 
(a) à fournir, à la demande de la Commission, tous renseignements scientifiques disponibles d'ordre 

statistique, biologique et autre dont la Commission pourrait avoir besoin aux fins de la présente 
Convention ; 

(b) dans le cas où leurs services officiels ne pourraient pas obtenir et fournir eux-mêmes ces 
renseignements, à permettre que la Commission, après en avoir adressé la demande à la Partie 
contractante intéressée au membre de la Commission intéressé, se les procure directement 
auprès des compagnies et des pêcheurs qui voudront bien les lui communiquer. 
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7. Par la suite, et soixante jours au moins avant la session ordinaire de la Commission précédant la 
période biennale, le Secrétaire exécutif soumet à chaque Partie contractante membre de la 
Commission un projet de budget et de barème des contributions. 

 

8. La Commission peut suspendre le droit de vote de toute Partie contractante tout membre de la 
Commission dont les arriérés de contributions sont égaux ou supérieurs à la contribution due par elle 
pour les deux années précédentes. 

 
9. La Commission constitue un Fonds de roulement destiné à financer ses opérations en attendant le 

recouvrement des contributions annuelles et à toutes autres fins qu'elle juge nécessaires. La 
Commission fixe le montant du Fonds, détermine les avances nécessaires à son établissement, et 
adopte les règlements régissant son utilisation. 

 
10. La Commission prend des mesures pour faire procéder annuellement à une vérification indépendante 

de ses comptes. Les rapports sur les comptes sont examinés et approuvés par la Commission ou par le 
Conseil lorsque la Commission ne tient pas de session ordinaire. 

 
11. La Commission peut accepter, pour la poursuite de ses travaux, des contributions autres que celles 

prévues au paragraphe 2 du présent article. 
 

Article XI 
 
1. Les Parties contractantes sont convenues qu'il doit exister des relations de travail entre la 

Commission et l'Organisation des Nations Unies pour l'Alimentation et l'Agriculture. A cette fin, la 
Commission engagera des négociations avec l'Organisation en vue de conclure un accord aux termes 
de l'article XIII de l'Acte constitutif de l'Organisation**. Cet accord prévoira notamment que le 
Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pour l'Alimentation et l'Agriculture désigne un 
représentant qui participe, sans droit de vote, à toutes les sessions de la Commission et de ses organes 
subsidiaires. 

 

2. Les Parties contractantes sont convenues Les membres de la Commission sont convenus qu'une 
collaboration doit s'établir entre la Commission et d'autres commissions de pêche et organisations 
scientifiques internationales en mesure de contribuer à ses travaux. La Commission peut conclure des 
accords avec ces commissions et organisations. 

 
3. La Commission peut inviter toute organisation internationale appropriée et tout gouvernement qui, 

sans être membre de la Commission, fait partie de l'Organisation des Nations Unies ou de l'une 
quelconque des institutions spécialisées des Nations Unies à envoyer des observateurs aux sessions 
de la Commission et de ses organes subsidiaires. 

 
Article XII 

 
1. La présente Convention demeure en vigueur pendant dix ans et, par la suite, jusqu'à ce qu'une 

majorité des Parties contractantes convienne d'y mettre fin. 
 
2. À tout moment après l'expiration d'un délai de dix ans à compter de la date à laquelle la présente 

Convention sera entrée en vigueur, toute Partie contractante pourra se retirer de la Convention le 31 
décembre d'une année quelconque, y compris la dixième année, en adressant par écrit, au plus tard le 
31 décembre de l'année précédente, une notification de retrait au Directeur général de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'Alimentation et l'Agriculture. 

 
3. Toute autre Partie contractante pourra dès lors se retirer de la présente Convention à compter du 31 

décembre de la même année en adressant une notification écrite à cet effet au Directeur général de 
l'Organisation des Nations Unies pour l'Alimentation et l'Agriculture dans un délai d'un mois à 
compter de la date à laquelle elle aura été avisée d'un retrait par celui-ci, et en tout cas au plus tard le 
1er avril de l'année en question. 

                                                 
** Voir Accord avec la FAO. 
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Article XIII 
 
1. Toute Partie contractante, ou la Commission elle-même, peut proposer des amendements à la 

présente Convention. Nonobstant, seule la Commission pourrait proposer des amendements à 
l’Annexe 2. Le Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pour l'Alimentation et 
l'Agriculture communique à toutes les Parties contractantes une copie certifiée conforme du texte de 
tout amendement proposé. Tout amendement n'entraînant pas de nouvelles obligations entre en 
vigueur pour toutes les Parties contractantes le trentième jour après son acceptation par les trois 
quarts d'entre elles. Tout amendement entraînant de nouvelles obligations prend effet, pour chaque 
Partie contractante qui l'a accepté, le quatre-vingt-dixième jour après son acceptation par les trois 
quarts des Parties contractantes, et, pour chacune des autres, à compter du moment où elle l'accepte. 
Tout amendement qui, de l'avis d'une ou de plusieurs des Parties contractantes, entraîne de nouvelles 
obligations est considéré comme tel, et prend effet dans les conditions prévues ci-dessus. Un 
gouvernement qui devient Partie contractante après qu'un amendement à la présente Convention a 
été ouvert à l'acceptation en vertu des dispositions du présent article est lié par la Convention telle 
qu'elle est modifiée lorsque ledit amendement prend effet. 

 

 
2. Les amendements proposés sont déposés auprès du Directeur général de l'Organisation des Nations 

Unies pour l'Alimentation et l'Agriculture. Les notifications d'acceptation des amendements sont 
déposées auprès du Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pour l'Alimentation et 
l'Agriculture. 

 

Article XIII bis 
 

 Les Annexes à la présente Convention font partie intégrante de celle-ci et toute référence à la présente 
Convention renvoie également aux Annexes qui s'y rapportent. 

 

 
Article XIV*** 

 
1. La présente Convention est ouverte à la signature du gouvernement de tout Etat membre de 

l'Organisation des Nations Unies ou de l'une quelconque de ses institutions spécialisées. Un tel 
gouvernement qui n'a pas signé la Convention peut y adhérer à tout moment. 

 
2.  La présente Convention est soumise à la ratification ou à l'approbation des pays signataires conformément à 

leur constitution. Les instruments de ratification, d'approbation ou d'adhésion sont déposés auprès du 

Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pour l'Alimentation et l'Agriculture.   

 
3. La présente Convention entre en vigueur lorsque des instruments de ratification, d’approbation ou 

d'adhésion ont été déposés par sept gouvernements ; elle prend effet pour chacun des gouvernements 
qui déposent ultérieurement un instrument de ratification, d’approbation ou d'adhésion à compter de 
la date du dépôt de cet instrument. 

 
4. La présente Convention est ouverte à la signature ou à l'adhésion de toute organisation inter-

gouvernementale d'intégration économique constituée d'États qui lui ont transféré compétence pour 
les matières dont traite la Convention, y compris la compétence pour conclure des traités sur ces 
matières. 

 
5. Dès le dépôt de son instrument de confirmation formelle ou d'adhésion, toute organisation visée au 

paragraphe 4 sera Partie contractante ayant les mêmes droits et obligations en vertu des dispositions 
de la Convention que les autres Parties contractantes. La référence dans le texte de la Convention au 
terme « État » dans l'article IX, paragraphe [3] [4], et au terme « gouvernement » dans le Préambule et 
dans l'article XIII, paragraphe 1, sera interprétée dans ce sens. 

 

                                                 
*** Tel que modifie  par le Protocole de Paris, qui est entre  en vigueur le 14 de cembre 1997. 
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6. Dès qu'une organisation visée au paragraphe 4 devient Partie contractante à la présente Convention, 
les États membres de cette organisation et ceux qui viendraient à y adhérer cessent d'être partie à la 
Convention ; ils adressent à cet effet, une notification écrite au Directeur général de l'Organisation des 
Nations Unies pour l'Alimentation et l'Agriculture. 

 
Article XV*** 

 
Le Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pour l'Alimentation et l'Agriculture informe tous 
les gouvernements visés au paragraphe 1 de l'article XIV et toutes les organisations visées au paragraphe 
4 du même article du dépôt des instruments de ratification, d'approbation, de confirmation formelle ou 
d'adhésion, de la date d'entrée en vigueur de la Convention, des propositions d'amendements, des 
notifications d'acceptation des amendements, de l'entrée en vigueur de ceux-ci, et des notifications de 
retrait. 
 

Article XVI*** 
 
L'original de la présente Convention est déposé auprès du Directeur général de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'Alimentation et l'Agriculture, qui en envoie des copies certifiées conformes aux 
gouvernements visés au paragraphe 1 de l'article XIV et aux organisations visées au paragraphe 4 du 
même article. 
 
 
EN FOI DE QUOI les représentants dûment autorisés par leurs gouvernements respectifs ont signé la 
présente Convention. Fait à Rio de Janeiro, ce quatorze mai mil neuf cent soixante-six, en une seule copie 
dans les langues anglaise, espagnole et française, les trois textes faisant également foi. 
 
  

                                                 
*** Tel que modifie  par le Protocole de Paris, qui est entre  en vigueur le 14 de cembre 1997. 
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ANNEXE 1 

 
PROCÉDURES POUR LE RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 

 
[…] 
 
1. Le tribunal arbitral visé au paragraphe 4 de l'article VIII bis devrait être composé de trois arbitres qui 

pourraient être désignés comme suit : 
 

(a) L’une des parties au différend devrait communiquer le nom d'un arbitre à l'autre partie au 
différend qui devrait, à son tour, dans un délai de quarante jours suivant cette notification, 
communiquer le nom du deuxième arbitre. En cas de différend opposant plus de deux 
membres de la Commission, les parties ayant le même intérêt devraient désigner 
conjointement un arbitre. Les parties au différend devraient désigner, dans un délai de 
soixante jours suivant la nomination du deuxième arbitre, le troisième arbitre, qui n'est pas 
ressortissant de l'un ou de l'autre membre de la Commission et n'est pas de la même 
nationalité que l'un ou l'autre des deux premiers arbitres. Le troisième arbitre devrait présider 
le tribunal. 
 

(b) Si le deuxième arbitre n'est pas désigné dans le délai prescrit, ou si les parties ne parviennent 
pas à un accord dans le délai prescrit sur la désignation du troisième arbitre, l'arbitre pourrait 
être nommé, à la demande des parties au différend, par le président de la Commission dans un 
délai de deux mois à compter de la date de réception de la demande.  

 
2. La décision du tribunal arbitral devrait être prise à la majorité de ses membres, qui ne devraient pas 

s'abstenir de voter. 
 
3. La décision du tribunal arbitral est définitive et lie les parties au différend. Les parties au différend 

devraient se conformer sans délai à la décision. Le tribunal arbitral pourrait interpréter la décision à la 
demande de l'une des parties au différend.  

 
[…] 
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ANNEXE 2 
 

ENTITÉS DE PÊCHE 
 
1. Après l'entrée en vigueur des amendements à la Convention adoptés le <date d’adoption>, la seule 

Entité de pêche qui a obtenu avant le 10 juillet 2013 le statut de coopérant conformément aux 
procédures établies par la Commission, peut, par un instrument écrit remis au Secrétaire exécutif de la 
Commission, exprimer son engagement ferme de respecter les conditions de la présente Convention et 
de se conformer à toute recommandation adoptée en vertu de celle-ci. La Commission indiquera 
quelle Entité de pêche a rempli les conditions stipulées ci-dessus dans une résolution qui sera adoptée 
par consensus par les Parties contractantes. Cet engagement prend effet 30 jours après la date de 
réception de l'instrument. Cette Entité de pêche considérée peut se délier de son engagement par 
notification écrite adressée au Secrétaire exécutif de la Commission. Le retrait devient effectif un an 
après la date de sa réception, à moins que la notification ne précise une date ultérieure. 

 
2. Si des amendements supplémentaires sont apportés à la Convention conformément à l'article XIII, 

l’Entité de pêche visée au paragraphe 1, peut, par un instrument écrit remis au Secrétaire exécutif de 
la Commission, exprimer son engagement ferme de respecter les conditions de la présente Convention 
amendée et de se conformer à toute recommandation adoptée en vertu de celle-ci. Cet engagement 
d'une Entité de pêche est effectif à compter des dates visées à l'Article XIII, ou de la date de réception 
de la communication écrite visée au présent paragraphe, si celle-ci est postérieure. 

 
2bis. Le Secrétaire exécutif devra informer les Parties contractantes de la réception de ces engagements 

ou notifications et transmet ces notifications aux Parties contractantes, transmet les notifications des 
Parties contractantes à l’Entité de pêche, y compris les notifications de ratification et d’entrée en 
vigueur de la Convention et de ses amendements, et conserve en lieu sûr tous les documents échangés 
entre l’Entité de pêche et le Secrétaire exécutif 

 
3. L’Entité de pêche visée au paragraphe 1 qui a exprimé son engagement ferme de respecter les 

conditions de la présente Convention et de se conformer aux recommandations adoptées en vertu de 
celle-ci conformément au paragraphe 1 ou 2 peut participer aux travaux, y compris à la prise de 
décision, de la Commission, et bénéficie mutatis mutandis des mêmes droits et obligations que les 
autres membres de la Commission, conformément aux dispositions des Articles III, IV, VI, VIII, IX, X et 
XI de la présente Convention. 

 
4. Lorsqu'un différend impliquant l’Entité de pêche visée au paragraphe 1 qui a exprimé son engagement 

à être liée par les conditions de la présente Convention conformément à la présente Annexe ne peut 
être réglé à l'amiable, ce différend, par commun accord des parties au litige, pourrait être résolu 
conformément aux normes pertinentes de la Commission. 

 
5. Les dispositions de la présente Annexe relatives à la participation de l’Entité de pêche visée au 

paragraphe 1 ne s'appliquent qu'aux fins de la présente Convention. 
 
6. Toute Partie, Entité ou Entité de pêche non contractante qui obtient le statut de coopérant après le 10 

juillet 2013 n'est pas considérée comme une Entité de pêche aux fins de la présente Annexe et ne 
bénéficie donc pas des mêmes droits et obligations que les autres membres de la Commission, 
conformément aux dispositions des Articles III, IV, VI, VIII, IX, X, et XI de la présente Convention. 
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ANNEXE 7 
RAPPORT DE LA RÉUNION DU COMITÉ PERMANENT 

POUR LES FINANCES ET L'ADMINISTRATION (STACFAD) 
 
1. Ouverture de la réunion 
 
La réunion du Comité permanent pour les finances et l'administration (STACFAD) a été ouverte le 
jeudi 16 novembre 2017 par la Présidente du Comité, Mme Sylvie Lapointe (Canada). 
 
 
2. Désignation du rapporteur 
 
Le Secrétariat de l’ICCAT a été chargé d’assumer la tâche de rapporteur. 
 
 
3. Adoption de l’ordre du jour 
 
L’ordre du jour, diffusé avant la réunion, a été adopté (Appendice 1 de l’ANNEXE 7). 
 
 
4. Examen des résultats de la réunion du groupe de travail ad hoc chargé d'assurer le suivi de la 

deuxième évaluation des performances de l'ICCAT 
 
La Présidente a passé en revue les recommandations formulées par le groupe de travail en rapport avec le 
STACFAD et a demandé au comité de conseiller la Commission et le Secrétariat sur les nouvelles démarches 
à entreprendre à cet égard. Elle a souligné que les Parties contractantes devraient noter les travaux qui 
pourraient commencer dès à présent pour aborder les recommandations à court terme avec un délai d’un 
ou deux ans, et que les actions de suivi pour nombre de ces questions relevaient largement du Secrétariat. 
La délégation des États-Unis a fait remarquer que la publication électronique devrait permettre à l'avenir 
de réviser les Textes de base au fur et à mesure de l’adoption des nouveaux amendements, signalant qu’une 
autre action que le STACFAD pourrait recommander dès à présent concernait la recommandation nº86, 
selon laquelle l’adoption de chaque nouvelle proposition devrait être précédée d’une évaluation de l’impact 
que sa mise en œuvre aurait sur la charge de travail du Secrétariat. Elle a indiqué que certaines 
recommandations ne nécessitaient pas obligatoirement une action de suivi et qu’on pourrait les identifier 
en les marquant d’une couleur différente. La Présidente a suggéré une révision des recommandations à titre 
prioritaire l’année prochaine.  
 
 

5. Rapports du Secrétariat 
 
5.1 Rapport administratif de 2017 
 
La Présidente a présenté le rapport administratif de 2017. Le rapport récapitulait les activités réalisées par 
le Secrétariat en 2017, soulignant la charge de travail importante qui s'était produite cette année. Elle a 
indiqué que les recommandations et les résolutions de l'ICCAT avaient été diffusées aux dates convenues à 
l'article VIII.2 de la Convention et a évoqué les nombreuses réunions intersessions, les divers groupes de 
travail de l'ICCAT et les réunions auxquelles l'ICCAT a été représentée. La Présidente a précisé que 
l'Appendice 1 du rapport administratif contenait un résumé de ces réunions. Mme Lapointe a expliqué que 
le Secrétariat continuait à envoyer tous les ans deux lettres rappelant le respect des obligations budgétaires. 
Elle a communiqué que M. Miguel Neves dos Santos a été nommé Secrétaire exécutif adjoint au mois de mai, 
que M. Carlos Mayor a été recruté pour réaliser des tâches de programmation et de développement des 
bases de données et que M. Jesús García a été recruté comme spécialiste en bases de données et pages web 
de l’AOTTP. Elle a souligné qu’une proposition de révision de l'article 33 des Statuts et Règlement du 
personnel, « Cessation de service en cas de départ à la retraite » est présentée au point 10.1 pour 
approbation par la Commission, afin de s’adapter aux normes des statuts et du règlement du personnel en 
vigueur de l'Organisation des Nations unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO) et aux normes 
nationales en vigueur pour les fonctionnaires de la catégorie des services généraux assujettis au système 
public de sécurité sociale du pays de destination (cf. Appendice 2 de l’ANNEXE 7). Elle a finalement signalé 
qu’une sélection de cabinets d’auditeurs sera présentée en 2018 afin que la Commission choisisse le cabinet 
qui sera chargé de réaliser l’audit de la prochaine période quinquennale (2018-2022).  
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Le rapport administratif a été adopté. 
 
5.2 Rapport financier de 2017 
 
Le Responsable administratif et financier a présenté le rapport financier du Secrétariat. Il a indiqué que le 
rapport des auditeurs de 2016 avait été envoyé aux Parties contractantes au mois de juin 2017 et que le 
rapport financier présentait la situation des états budgétaires de la Commission, au 20 octobre 2017, ainsi 
que celle des fonds fiduciaires gérés par le Secrétariat. Il a, par ailleurs, signalé que le fonds de roulement 
atteignait un pourcentage de 46,68% du budget total. Il a indiqué que dans le rapport de l'auditeur tout 
comme dans celui de l'évaluation des performances, il avait été souligné que la Commission devrait réviser 
le pourcentage minimum que devrait avoir le fonds de roulement. Il a expliqué les aspects principaux des 
états financiers, indiquant que les dépenses encourues représentaient 62,78% du budget approuvé au titre 
de 2017 et que les recettes en représentaient 73,45%. En ce qui concerne les frais extrabudgétaires, il a 
mentionné les réunions financées par le biais du fonds de roulement (624.792,50 euros), le financement du 
fonds spécial de participation aux réunions (MPF) (200.000,00 euros), le financement du programme de 
marquage des thonidés tropicaux dans l'océan Atlantique (AOTTP) (345.578,99 euros), les frais de voyages 
des Présidents de l'ICCAT (57.977,17 euros), ainsi que les dépenses engagées par les recommandations du 
SCRS qui ont été approuvées au titre de 2017 (71.205,82 euros), entre autres. 
 
En ce qui concerne les revenus extrabudgétaires, il a mentionné la contribution volontaire reçue du Maroc 
pour financer la réunion de la Commission de 2017 (680.000,00 euros) ainsi que le reliquat de la réunion 
de 2016 en instance de réception de l’Union européenne (161.649,13 euros), la contribution de la FAO 
concernant la réunion du groupe d'experts en inspection au port pour le renforcement des capacités et 
l'assistance (16.194,00 euros), la contribution spéciale du Taipei chinois (100.000,00 euros), les cotisations 
des observateurs (20.130,64 euros), les intérêts bancaires (72,27 euros), le remboursement de la TVA 
(22.410,69 euros) et le overhead reçu des programmes de l'ICCAT (268.181,97 euros). Des contributions 
aux budgets antérieurs ont également été reçues à hauteur de 488.351,24 euros. 
 
Il a également signalé que postérieurement à la date du rapport (20 octobre 2017), le Secrétariat avait reçu 
les contributions du Ghana (259.430,00 euros), de Sao Tomé et Príncipe (30.000,00 euros) et du Sénégal 
(53.357,16 euros). 
 
Il a finalement indiqué que les coûts estimés par le Secrétariat jusqu'à la fin de l'exercice atteignaient 
1.446.756,92 euros et que lorsque les revenus décrits antérieurement auraient été reçus et si de nouveaux 
revenus n'étaient pas reçus avant la clôture de l'exercice actuel, le fonds de roulement s'élèverait à 16,32% 
du budget (593.272,90 euros). 
 
Le rapport financier a été adopté. 
 
5.3 Examen des progrès réalisés en ce qui concerne le paiement des arriérés de contributions et les 

droits de vote 
 
La Présidente a présenté le document « Examen des progrès en ce qui concerne le paiement des arriérés de 
contributions et les droits de vote » qui récapitulait la dette accumulée des Parties contractantes par année 
en date du 10 novembre 2017. Elle a souligné que cinq Parties contractantes pourraient se trouver en 
situation de retrait du droit de vote (Article X de la Convention de l'ICCAT). Elle a demandé aux CPC 
signalées dans le document de se mettre en contact avec le Secrétariat afin de régulariser leur situation et 
fournir des plans de paiement. 
 
Le Secrétaire exécutif a indiqué que le document présentait la dette totale des Parties contractantes qui 
s’élevait à près de deux millions d’euros. Il a souligné que plusieurs lettres avaient été envoyées mettant en 
exergue la situation et les implications de l’absence de paiement. Il a fait savoir que la situation avait un effet 
direct sur le fonds de roulement et affectait directement le Secrétariat, c’est pourquoi il a demandé aux 
Parties contractantes de faire le nécessaire pour s’acquitter de leurs dettes. 
 
Le délégué de Cabo Verde a commenté que son gouvernement accordait une importance particulière à 
l'ICCAT et qu’ils prendraient contact avec le Secrétariat pour présenter un plan de paiement de sa dette.  
  



STACFAD 

349 

Le délégué du Honduras a indiqué que son pays effectuait actuellement les démarches nécessaires afin que 
le paiement annulant sa dette soit réalisé à partir de 2018.  
 
 
6. Examen des implications financières des mesures proposées et des demandes du SCRS 
 
Le Président du SCRS a expliqué le Comité présentait ces dernières années à la Commission les activités 
pour lesquelles un financement était nécessaire, selon un ordre de priorités, aux fins de leur approbation. 
La majorité de ces activités étaient financées par le biais du fonds de roulement, à l'exception du Programme 
de recherche intensive sur les makaires qui était financé par le biais du budget ordinaire. 
 
Il a rappelé que, ces deux dernières années, il avait été demandé que les activités soient incluses dans le 
budget ordinaire, c’est pourquoi il avait travaillé avec le Secrétariat et le financement nécessaire était reflété 
dans la proposition de budget. Il a indiqué que, si l’on revenait à la formule antérieure, les activités 
nécessaires à réaliser pendant la prochaine période biennale pourraient être présentées au point 19.1 du 
rapport du SCRS. Il a indiqué en outre que l’appendice 13 du rapport présentait les activités du groupe de 
travail technique pour la MSE de 2018 à 2021, ainsi que le budget annuel s’y rapportant, et que ce montant 
n’était pas inclus dans le budget présenté. 
 
La Présidente du SCRS a souligné la demande formulée ces dernières années d’inclure les activités du SCRS 
dans le budget ordinaire. 
 
Le délégué du Japon a sollicité la liste des activités incluses pour les deux prochaines années. 
 
Le Dr Die a indiqué que cette information est présentée à la page 2 de la « Note explicative concernant le 
budget de l’ICCAT pour les exercices 2018 et 2019 ». Il a expliqué que les détails spécifiques des travaux 
devant être réalisés en 2018 pouvaient être consultés dans les plans de travail des groupes et des sous-
comités du SCRS. 
 
La Présidente a indiqué que ce point serait révisé au point 13 de l’ordre du jour. 
 
Le Dr Die a indiqué que le SCRS avait suivi l’orientation de la Commission quant à la hiérarchisation des 
travaux en fonction des fonds disponibles et qu’il était enchanté que le financement du Comité ait été inclus 
dans le processus de régularisation du budget de la Commission. 
 
 
7. Assistance aux CPC en développement et identification du mécanisme de financement du Fonds 

de participation aux réunions et d'autres activités de renforcement des capacités 
 
7.1 Fonds pour la participation aux réunions 
 
Le Secrétaire exécutif a présenté le document intitulé « Fonds pour la participation aux réunions » qui 
décrivait la situation financière du fonds pour la participation aux réunions (MPF). Il a souligné qu'outre le 
solde initial de 67.853,42 euros, le fonds avait été crédité de 200.000,00 euros provenant du fonds de 
roulement, d’une contribution volontaire des États-Unis à hauteur de 12.630,00 euros, d’une contribution 
de la Norvège à hauteur de 22.153,11 euros et deux contributions de l'Union européenne à travers les fonds 
de l’Union européenne visant au renforcement des capacités, l'une provenant du fonds de 2017, d'un 
montant de 52.500,00 euros, et l'autre provenant du reliquat de ce même fonds de 2016, à hauteur de 
16.206,35 euros. Il a mentionné que, jusqu'au 6 novembre 2017, le Secrétariat avait organisé les 
déplacements de 92 personnes originaires de 28 CPC pour se rendre aux réunions. Il a indiqué que, d'après 
les estimations, 100.000,00 euros devraient être débloqués afin de couvrir les demandes de 2018. Il a 
également insisté sur le fait qu'il était important que les demandeurs respectent les procédures approuvées 
par le fonds afin de maximiser les ressources économiques et humaines du personnel du Secrétariat. 
 
La Présidente du STACFAD a signalé que, dans le budget révisé présenté, 50.000,00 euros avaient été 
affectés dans le budget au nouveau chapitre 13, et que l’on essaierait de couvrir le reste du montant au 
moyen de contributions volontaires des CPC. 
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7.2 Mécanisme de financement du fonds spécial pour le renforcement des capacités scientifiques 
 
Le Secrétaire exécutif a présenté le document « Fonds spécial pour le renforcement des capacités 
scientifiques » qui décrivait la situation financière de ce fonds en 2017. Il a précisé qu'aucune demande 
d'assistance n'avait été présentée à un atelier de formation et que, par conséquent, ce fonds continuait de 
dégager un solde de 65.898,33 euros. 
 
Les États-Unis ont signalé que cette mesure devrait être révisée car elle avait été à peine utilisée. Il a été 
proposé de laisser ce point en suspens afin de le revoir avec le budget. Il a été signalé que cette 
recommandation devait être révisée en 2017. 
 
Le responsable administratif et financier a signalé que, dans ce document, le Secrétariat proposait que le 
solde de ce programme soit utilisé afin de doter les activités du SCRS d’un plus grand financement. 
 
La Présidente a résumé ce point en indiquant que celui-ci présentait deux aspects, d’une part, le transfert 
du solde du programme afin de couvrir d’autres activités du SCRS et, d’autre part, l'examen visant à 
déterminer la poursuite ou non de ce fonds. 
 
Le délégué de l’Uruguay a indiqué que le fonds poursuivait un objectif très positif et utile et que les 
scientifiques pourraient ne pas y avoir eu recours en raison d’un problème de communication. Il a avancé 
qu’il préconisait que le solde des fonds soient transférés vers le nouveau fonds pour la science, mais que le 
fonds ne soit pas annulé et qu’il soit maintenu avec un solde nul afin de pouvoir intégrer des contributions 
volontaires.  
 
Le Secrétaire exécutif a signalé que, compte tenu de la révision du budget, les activités du SCRS sont dotées 
d’un financement de 50.000,00 euros seulement au titre de 2018 et qu’il serait très important de pouvoir 
utiliser ce solde afin d'augmenter le financement car le fonds de roulement avait fortement diminué et que 
l’on ne pourrait plus y avoir recours. Il a rappelé que le budget présenté dans un premier temps proposait 
une augmentation de 15% afin de pouvoir couvrir un plus grand nombre d'activités. 
 
Les délégations de la Tunisie, du Nicaragua, de la Libye et de la République de Guinée ont demandé le 
maintien de ce fonds. 
 
Le Président du SCRS a rappelé que le programme stratégique pour la recherche prévoyait, outre la 
collaboration des chercheurs avec d’autres pays, le renforcement de la capacité, raison pour laquelle il était 
tout à fait logique de pouvoir allouer ces fonds au nouveau programme. 
 
Le Comité a décidé de réallouer aux activités du SCRS les fonds se trouvant actuellement sur ce compte, 
mais de maintenir l’existence du fonds pour le renforcement des capacités scientifiques, afin qu’il puisse 
être alimenté par des contributions volontaires.  
 
 
8. Examen d'autres programmes/activités qui pourraient nécessiter un financement 

extrabudgétaire ou supplémentaire 
 
8.1 Programme de marquage des thonidés tropicaux dans l'océan Atlantique (AOTTP) 
 
En ce qui concerne le programme de marquage des thonidés tropicaux dans l'océan Atlantique (AOTTP), il 
a été rappelé que ce programme disposait d'un budget de 15.000.000,00 d'euros ; sur ce chiffre, l'Union 
européenne apportait une contribution jusqu'à un maximum de 13.480.000,00 euros (90%) et les 10% 
restants devraient être pris en charge par l'ICCAT ou les Parties contractantes à l'ICCAT. On a indiqué qu'en 
2016, un montant de 194.397,00 euros avait été transféré du fonds de roulement à ce programme, qu'en 
2017 un montant de 345.578,99 euros avait été transféré, et qu’en 2018, si l'on ne recevait aucune 
contribution des CPC, l'ICCAT devrait transférer le montant de 467.544,32 euros. 
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8.2 Programme électronique de documentation des captures de thon rouge (eBCD) 
 
Le président du groupe de travail technique sur le eBCD (GTT) a rappelé que la mise en œuvre de l’eBCD 
avait été financée par le fonds de roulement et qu'en 2016 la Commission avait demandé au Groupe de 
chercher des solutions permettant de garantir le financement et d’estimer les coûts prévus en ce qui 
concerne la maintenance, l’appui et les améliorations identifiées par le GTT. Il a indiqué que le Groupe avait 
œuvré dans ce sens et qu'une proposition initiale avait été présentée dans le document « Projet de 
proposition de texte à ajouter à l’article 4 du règlement financier de l’ICCAT pour un régime de financement 
du système eBCD ». Il a expliqué que la proposition avait tenu compte du Protocole de Madrid pour apporter 
une solution juste et équitable et qu'elle reposait sur une pondération de trois éléments : les captures, le 
nombre de transactions et les volumes commercialisés. Il a expliqué qu'ils avaient envisagé une redevance 
de base qui devait être indépendante des calculs précédents et que la pondération n’avait pas encore été 
concrétisée. Il a expliqué que la proposition serait incluse à l'article 4 du règlement financier, mais qu'elle 
n'était pas encore prête et qu’elle serait présentée à l'avenir. 
 
La délégation des États-Unis a indiqué qu’il était nécessaire d’adopter en 2018 une nouvelle règle financière 
pour financer le système eBCD aux fins de sa mise en œuvre au cours de la période biennale suivante 
2020/2021. Les États-Unis ont par ailleurs fait remarquer l’importance de fournir un financement qui 
soutienne suffisamment le eBCD dans le budget biennal 2018/2019.  
 
8.3 Implications financières des nouvelles recommandations et résolutions proposées 
 
La déléguée des États-Unis a noté que la recommandation nº86 formulée par le groupe de travail ad hoc 
chargé d'assurer le suivi de la deuxième évaluation des performances de l'ICCAT préconisait de réaliser, 
avant l'adoption d’une nouvelle recommandation, une évaluation de l’impact probable de sa mise en œuvre 
sur la charge de travail du Secrétariat, et qu’il s’agissait de l'une des premières recommandations à laquelle 
le STACFAD a été chargé de donner suite.  
 
 
9. Examen des conclusions du groupe de travail virtuel sur la politique de communication et 

actions requises 
 
La Présidente a indiqué que le groupe de travail ne s'était pas réuni en 2017 et qu’il avait suscité peu 
d’intérêt. Elle a expliqué que le document intitulé « Éléments d'une politique de communication de l'ICCAT » 
avait été présenté en 2016 et celui-ci résumait les travaux réalisés par le groupe de travail virtuel créé afin 
d'établir une politique de communication de l'ICCAT. Le document se divisait en trois blocs : « audience 
cible », « objectifs » et « prochaines étapes en vue de la mise en œuvre de la politique : examen et 
recommandations du groupe de travail virtuel ». La Présidente du STACFAD a encouragé les CPC à 
développer une proposition basée sur les derniers travaux. Le STACFAD a décidé que cette question ne 
deviendrait pas un point permanent de l’ordre du jour des futures réunions du STACFAD. 
 
 
10. Sélection et nomination du Secrétaire exécutif de l'ICCAT 
 
La Présidente a déclaré que l'élection du nouveau Secrétaire exécutif avait eu lieu au cours des premiers 
jours de la réunion. Elle a indiqué que M. Camille Jean Pierre Manel avait été élu et que le Président de la 
Commission était en train de finaliser le calendrier de son entrée en service au Secrétariat. 
 
Le Secrétaire exécutif a félicité M. Manel et lui a souhaité tout le succès possible en tant que nouveau 
Secrétaire exécutif. Il a remercié l'organisation pour le soutien et l'aide qui lui avaient été apportés tout au 
long de son mandat.  
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11. Procédures de sélection à la réunion de 2018 de l’auditeur pour la prochaine période 
quinquennale 

 
Le Secrétaire exécutif a indiqué que l’audit de 2017 sera le dernier réalisé par le cabinet d'audit actuel, Grant 
Thornton, S.L.P, c’est pourquoi le Secrétariat prendra contact, en 2018, avec de nouveaux cabinets et 
dressera une liste de présélection qui sera présentée à la Commission à sa prochaine réunion afin qu’elle 
élise les auditeurs pour les cinq prochaines années. 
 
 
12. Actualisation et publication du Règlement intérieur, y compris la procédure de vote par 

correspondance convenue en 2012 
 
La Présidente a présenté le document « Actualisation des textes de base de l’ICCAT », qui inclut les 
changements des textes de base approuvés depuis 2007, mais qui n'avaient pas été publiés. Elle a indiqué 
qu'il s'agissait d'un document purement informatif qui contenait le texte final qui allait être publié en 2018.  
 
La déléguée des États-Unis a rappelé que la Commission publie normalement un volume des textes de base 
lorsque des modifications sont apportées et a proposé que ce volume soit désormais immédiatement publié 
sur la page web de l'ICCAT, lorsqu’un changement y est apporté. Elle a indiqué qu’il s’agissait de l'une des 
recommandations du groupe de travail ad hoc chargé d'assurer le suivi de la deuxième évaluation des 
performances de l'ICCAT. 
 
 
13. Budget et contributions des Parties contractantes au titre de 2018/19 
 
Le projet de budget révisé pour les exercices 2018 et 2019 avait été circulé en juillet 2017. Une 
augmentation de 15% au titre de 2018 par rapport à 2017 est présentée. L'aspect le plus remarquable est 
l’augmentation du chapitre 3 afin d’inclure dans le budget le financement des réunions intersessions et 
l’interprétation en langue arabe pendant la réunion annuelle. On a également noté le changement de 
dénomination du chapitre 11 qui s’appelle désormais « programme stratégique de recherche ». Ce 
programme inclurait toutes les activités du SCRS pour lesquelles un financement serait nécessaire. Le 
chapitre 11 comprendrait également les dépenses nécessaires pour mettre à jour le système VMS et ajuster 
davantage le budget aux dépenses réelles des bases de données d’application. Enfin, il était demandé de 
créer un chapitre consacré aux voyages, qui contiendrait d’une part les voyages des présidents de l’ICCAT 
qui sont financés depuis 2010 par le fonds de roulement et, d’autre part le financement servant à alimenter 
le fonds de participation aux réunions. 
 
Au cours des discussions, plusieurs délégations ont indiqué qu’elles éprouvaient des difficultés relatives à 
une augmentation du budget et ont demandé au Secrétariat de prendre davantage contact avec les CPC 
endettées afin qu’elles honorent leur créance. 
 
Au cours de la deuxième session, une nouvelle version du budget a été présentée afin d’actualiser le taux de 
change publié par les Nations unies en novembre 2017, de refléter les changements de la composition des 
différentes Sous-commissions, de tenir compte de l’ajout des nouvelles données de capture et de mise en 
conserve reçues et d’inclure la Grenade en tant que nouvelle Partie contractante à l'ICCAT. De plus, une 
révision de l’augmentation du budget a été présentée afin que celle-ci s’élève à 5% par rapport à 2017. 
 
La Présidente a expliqué que la nouvelle proposition budgétaire maintenait l'inclusion des fonds destinés 
aux activités du SCRS et des autres dépenses qui avaient été financées par le fonds de roulement, en y 
incluant la demande des délégations de procéder à une régularisation plus progressive, c'est-à-dire, en 
incorporant toutes les activités et tous les besoins sur quatre ans au lieu de deux, comme le prévoyait la 
proposition présentée initialement. 
 
Le délégué du Japon a remercié la nouvelle version et a apporté son soutien au budget. Il a indiqué que 
d’autres solutions seront envisagées afin de couvrir les frais avec les CPC. 
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Le délégué de l’Uruguay a fait part de sa préoccupation quant à l’importante réduction qui avait été 
présentée dans la révision en ce qui concerne les activités du SCRS. Il a rappelé que le Comité scientifique 
est la pierre angulaire de la Commission et que toutes les CPC y font appel. Il a signalé que cette réduction 
porterait préjudice à la productivité du SCRS. 
 
Le délégué de la Turquie a remercié la nouvelle version du budget et a indiqué qu’une régularisation du 
budget sur quatre ans était beaucoup plus viable que sur deux ans. Il a souhaité connaître la situation de 
l’eBCD.  
 
Le Secrétaire exécutif a indiqué qu’une rubrique était prévue au chapitre 12 du budget pour couvrir la 
maintenance minimale de l'eBCD et que le groupe de travail technique essayait de trouver des solutions 
pour financer la partie destinée au développement de l'eBCD. 
 
La Présidente a indiqué que l'idée était que seuls les participants à la pêcherie du thon rouge financent 
l'eBCD. 
 
La déléguée de l'Union européenne a appuyé la proposition révisée et a indiqué qu'outre le fait d'essayer de 
réduire la dette des Parties contractantes, la Commission devrait donner des garanties de ne pas dépendre 
autant des contributions volontaires et d'être plus prévisible et durable. 
 
La déléguée des États-Unis a remercié la révision présentée et a souligné, à l’instar de ce qui avait été 
débattu, que l’on ne pouvait pas continuer à dépendre du fonds de roulement pour réaliser les activités 
régulières de la Commission. Elle a indiqué qu’il conviendrait d’étudier d’autres voies et de limiter les coûts 
en 2018. Il a été précisé au délégué d’Uruguay que les fonds destinés au SCRS avaient été diminués au titre 
de 2018, mais que les fonds au titre de 2019 avaient été notablement accrus. 
 
Le budget pour 2018 et 2019 a été approuvé (tableaux 1-7 de l’ANNEXE 7). 
 
 
14. Élection du Président 
 
Le délégué de l’Union européenne a proposé que M. Hasan Alper Elekon (Turquie) occupe la présidence du 
STACFAD. Cette proposition a été entérinée par la France (au titre de Saint-Pierre-et-Miquelon), la Côte 
d'Ivoire, le Honduras, et il a été élu président pour les deux prochaines années. 
 
La Présidente a remercié le Secrétariat et tous les membres du STACFAD de leur travail pendant les années 
de sa présidence.  
 
Le Secrétaire exécutif a remercié Mme Sylvie Lapointe pour son travail réalisé avec autant de 
professionnalisme, de transparence et de clarté. Il lui a souhaité beaucoup de succès dans son nouveau 
chemin professionnel et lui a fait savoir qu’elle allait beaucoup manquer au Secrétariat.  
 
 
15. Autres questions 
 
Aucune autre question n'a été soulevée. 
 
 
16. Adoption du rapport et clôture 
 
Il a été convenu que le rapport du STACFAD serait adopté par correspondance. La réunion du STACFAD a 
été levée par la Présidente, Mme Lapointe. 
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ANNÉE 2017 Augmentation ANNÉE 2018 Augmentation ANNÉE 2019

Chapitres 

   1.  Salaires 1 730 417,47 -2,10% 1 694 148,36 2,00% 1 728 031,33

   2. Voyages 26 010,00 -0,04% 26 000,00 2,00% 26 520,00

   3. Réunions de la Commission (annuelles et intersessions) 159 120,00 0,55% 160 000,00 2,00% 163 200,00

   4. Publications 26 520,00 3,70% 27 500,00 2,00% 28 050,00

   5. Matériel de bureau 15 000,00 0,00% 15 000,00 2,00% 15 300,00

   6. Frais de fonctionnement 135 000,00 3,70% 140 000,00 2,00% 142 800,00

   7. Frais divers 7 548,00 0,69% 7 600,00 2,00% 7 752,00

   8. Coordination de la recherche

a) Salaires 1 041 056,68 5,93% 1 102 825,15 2,00% 1 124 881,65

b) Voyages pour l'amélioration des statistiques 25 500,00 1,96% 26 000,00 2,00% 26 520,00

c) Statistiques-Biologie 17 340,00 0,92% 17 500,00 2,00% 17 850,00

d) Informatique 38 760,00 0,62% 39 000,00 2,00% 39 780,00

e) Maintenance de la base de données 25 500,00 0,00% 25 500,00 2,00% 26 010,00

f) Ligne de télécommunications-Domaine Internet 25 500,00 1,96% 26 000,00 2,00% 26 520,00

g) Réunions scientifiques (SCRS y compris) 76 500,00 0,00% 76 500,00 2,00% 78 030,00

h) Divers 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00

 Sous-total Chapitre 8 1 250 156,68 5,05% 1 313 325,15 2,00% 1 339 591,65

   9. Contingences 5 000,00 0,00% 5 000,00 2,00% 5 100,00

 10.  Fonds de cessation de service 60 500,00 0,00% 60 500,00 2,00% 61 710,00

 11. Programme stratégique de recherche

a) Programme ICCAT Recherche sur les Istiophoridés 20 400,00 - -

a) Programme stratégique de recherche 50 000,00 200,00% 150 000,00

Sous-total Chapitre 11 20 400,00 145,10% 50 000,00 200,00% 150 000,00

 12. Application

a)  Maintenance de la base de données de l'application 200 000,00 25,00% 250 000,00 0,00% 250 000,00

 Sous-total Chapitre 12 200 000,00 25,00% 250 000,00 0,00% 250 000,00

 13. Voyages 

a) Voyages des Présidents de l'ICCAT 18 500,00 0,00% 18 500,00

b) Fonds spécial pour la participation aux réunions 50 000,00 44,00% 72 000,00

Sous-total Chapitre 13 68 500,00 32,12% 90 500,00

BUDGET TOTAL 3 635 672,15 5,00% 3 817 573,51 5,00% 4 008 554,98

Tableau 1. Budget de la Commission 2018-2019 (euros) 
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Parties contractantes GroupesaPNBb 2014 PNBb 1991 Capturec Mise conservedCapture + Mise conserve Total Sous-commissions Parties contractantes

1 2 3 4

Albania D 4 642 2 731 28 0 28 - X - - 1 Albania
Algérie D 5 484 3 226 2 866 1 770 4 636 - X - X 2 Algérie
Angola D 6 054 3 561 3 005 0 3 005 X - - X 2 Angola 

Barbados C 15 360 9 035 387 0 387 - - - - 0 Barbados 
Belize C 4 831 2 842 8 552 0 8 552 X X X X 4 Belize
Brazil B 11 387 6 698 36 937 13 141 50 078 X X X X 4 Brazil

Canada A 50 169 29 511 2 460 0 2 460 X X - X 3 Canada
Cabo Verde C 3 609 2 123 28 734 1 825 30 559 X - - X 2 Cabo Verde

China, People's Rep. of C 7 617 4 481 4 052 0 4 052 X X X X 4 China, People's Rep. of
Côte d'Ivoire C 1 546 909 7 011 0 7 011 X - - X 2 Côte d'Ivoire

Curaçao A 52 129 30 664 26 875 0 26 875 X - - - 1 Curaçao
Egypt D 3 151 1 854 1 002 0 1 002 - X - X 2 Egypt

El Salvador C 4 120 2 424 11 263 5 580 16 843 X - - - 1 El Salvador
France (St. P. & M.) A 42 733 25 137 12 0 12 X X - X 3 France (St. P. & M.)

Gabon C 10 317 6 069 0 0 0 X - - X 2 Gabon
Ghana C 1 388 816 78 232 20 000 98 232 X - - - 1 Ghana

Grenada C 8 313 4 890 0 0 0 - - - - 0 Grenada
Guatemala, Rep. de C 3 673 2 161 10 637 0 10 637 X - - X 2 Guatemala, Rep. de
Guinea Ecuatorial C 20 382 11 989 75 0 75 X - - X 2 Guinea Ecuatorial

Guinea, Rep. of C 536 315 8 555 0 8 555 X - - X 2 Guinea, Rep. of
Guinée-Bissau D 672 395 0 0 0 - - - - 0 Guinée-Bissau

Honduras D 2 449 1 441 0 0 0 X - - X 2 Honduras
Iceland A 52 048 30 616 24 0 24 - X - - 1 Iceland

Japan A 36 298 21 352 30 001 0 30 001 X X X X 4 Japan
Korea, Rep. of C 28 166 16 568 1 682 0 1 682 X X X X 4 Korea, Rep. of

Liberia D 483 284 0 0 0 X - - X 2 Liberia
Libya D 6 602 3 884 1 008 160 1 168 X X - X 3 Libya 

Maroc C 3 243 1 908 7 395 957 8 352 X X - X 3 Maroc
Mauritania D 1 283 755 0 0 0 X X - X 3 Mauritania

Mexico C 10 326 6 074 1 502 0 1 502 X X X X 4 Mexico
Namibia D 5 589 3 288 3 739 0 3 739 X - X X 3 Namibia 

Nicaragua, Rep. de D 1 963 1 155 0 0 0 - - - - 0 Nicaragua, Rep. de
Nigeria D 3 203 1 884 0 0 0 X - - X 2 Nigeria

Norway A 97 226 57 192 3 0 3 - X - X 2 Norway
Panama B 12 712 7 478 20 888 0 20 888 X X X X 4 Panama

Philippines, Rep. of D 2 871 1 689 2 068 0 2 068 X - X - 2 Philippines, Rep. of
Russia C 12 898 7 587 1 217 0 1 217 X - - - 1 Russia

Saint Vincent and Grenadines D 6 669 3 923 1 403 0 1 403 X X - X 3 Saint Vincent and Grenadines
Sâo Tomé e Príncipe D 1 811 1 065 2 783 0 2 783 X - - X 2 Sâo Tomé e Príncipe

Senegal C 1 067 628 17 571 199 17 770 X - X X 3 Senegal
Sierra Leone D 775 456 0 0 0 X - - - 1 Sierra Leone
South Africa C 6 482 3 813 6 062 0 6 062 X - X X 3 South Africa

Syrian Arab Republic D 1 821 1 071 34 0 34 - X - - 1 Syrian Arab Republic
Trinidad & Tobago C 20 723 12 190 2 642 0 2 642 X - - X 2 Trinidad & Tobago

Tunisie C 4 261 2 506 6 615 2 190 8 805 - X - X 2 Tunisie
Turkey B 10 299 6 058 13 789 0 13 789 X X X X 4 Turkey

Union Européenne A 37 939 22 317 234 544 268 721 503 265 X X X X 4 Union Européenne
United Kingdom (O.T.) A 46 281 27 224 187 0 187 X - - - 1 United Kingdom (O.T.)

United States A 53 990 31 759 19 071 10 803 29 874 X X X X 4 United States
Uruguay C 16 807 9 886 480 0 480 X - X X 3 Uruguay
Vanuatu D 3 138 1 846 185 0 185 - - - - 0 Vanuatu

Venezuela B 16 615 9 774 6 606 1 076 7 682 X X - X 3 Venezuela

a), b), c), d), e):  Voir les légendes à l'Annexe

Sous-commissionse

Tableau 2. Information de base pour calculer les contributions des Parties contractantes en 2018-2019
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Taux de change:  1  €= 1,161 US$ (11/2017)

Partie Capture + % Capture + % Membre + Cotisation par Cotisation C. Variables C. Variables Total Partie

Contractante Groupea Mise conservea Sous-com.a Mise conserveb Sous-com.c Membred Sous-com.e par Membref Capt. et Cons.g Cotisationsh Contractante

Albania D 28 1 0,14% 4,08% 861,00 861,00 1 763,29 120,65 3 605,94 Albania
Algérie D 4 636 2 23,12% 6,12% 861,00 1 722,00 2 644,93 19 976,86 25 204,79 Algérie
Angola D 3 005 2 14,99% 6,12% 861,00 1 722,00 2 644,93 12 948,76 18 176,70 Angola

Barbados C 387 0 0,17% 1,47% 861,00 0,00 3 642,86 821,42 5 325,27 Barbados
Belize C 8 552 4 3,66% 7,35% 861,00 3 444,00 18 214,28 18 151,80 40 671,08 Belize
Brazil B 50 078 4 54,18% 26,32% 861,00 3 444,00 38 749,98 159 546,12 202 601,11 Brazil

Canada A 2 460 3 0,42% 12,50% 861,00 2 583,00 98 267,98 6 525,77 108 237,74 Canada
Cabo Verde C 30 559 2 13,09% 4,41% 861,00 1 722,00 10 928,57 64 862,13 78 373,69 Cabo Verde

China, People's Rep. of C 4 052 4 1,74% 7,35% 861,00 3 444,00 18 214,28 8 600,46 31 119,73 China, People's Rep. of
Côte d'Ivoire C 7 011 2 3,00% 4,41% 861,00 1 722,00 10 928,57 14 881,00 28 392,56 Côte d'Ivoire

Curaçao A 26 875 1 4,53% 6,25% 861,00 861,00 49 133,99 71 292,66 122 148,65 Curaçao
Egypt D 1 002 2 5,00% 6,12% 861,00 1 722,00 2 644,93 4 317,69 9 545,63 Egypt

El Salvador C 16 843 1 7,22% 2,94% 861,00 861,00 7 285,71 35 749,62 44 757,34 El Salvador
France (St. P. & M.) A 12 3 0,00% 12,50% 861,00 2 583,00 98 267,98 31,83 101 743,81 France (St. P. & M.)

Gabon C 0 2 0,00% 4,41% 861,00 1 722,00 10 928,57 0,00 13 511,57 Gabon
Ghana C 98 232 1 42,08% 2,94% 861,00 861,00 7 285,71 208 499,50 217 507,22 Ghana

Grenada C 0 0 0,00% 1,47% 861,00 0,00 3 642,86 0,00 4 503,86 Grenada
Guatemala, Rep. de C 10 637 2 4,56% 4,41% 861,00 1 722,00 10 928,57 22 577,26 36 088,82 Guatemala, Rep. de
Guinea Ecuatorial C 75 2 0,03% 4,41% 861,00 1 722,00 10 928,57 159,19 13 670,75 Guinea Ecuatorial

Guinea, Rep. of C 8 555 2 3,67% 4,41% 861,00 1 722,00 10 928,57 18 158,17 31 669,73 Guinea, Rep. of
Guinée-Bissau D 0 0 0,00% 2,04% 861,00 0,00 881,64 0,00 1 742,64 Guinée-Bissau

Honduras D 0 2 0,00% 6,12% 861,00 1 722,00 2 644,93 0,00 5 227,93 Honduras
Iceland A 24 1 0,00% 6,25% 861,00 861,00 49 133,99 63,67 50 919,65 Iceland

Japan A 30 001 4 5,06% 15,63% 861,00 3 444,00 122 834,97 79 585,16 206 725,13 Japan
Korea, Rep. of C 1 682 4 0,72% 7,35% 861,00 3 444,00 18 214,28 3 570,08 26 089,36 Korea, Rep. of

Liberia D 0 2 0,00% 6,12% 861,00 1 722,00 2 644,93 0,00 5 227,93 Liberia
Libya D 1 168 3 5,83% 8,16% 861,00 2 583,00 3 526,58 5 033,00 12 003,58 Libya

Maroc C 8 352 3 3,58% 5,88% 861,00 2 583,00 14 571,42 17 727,30 35 742,72 Maroc
Mauritania D 0 3 0,00% 8,16% 861,00 2 583,00 3 526,58 0,00 6 970,58 Mauritania

Mexico C 1 502 4 0,64% 7,35% 861,00 3 444,00 18 214,28 3 188,03 25 707,30 Mexico
Namibia D 3 739 3 18,65% 8,16% 861,00 2 583,00 3 526,58 16 111,62 23 082,20 Namibia

Nicaragua, Rep. de D 0 0 0,00% 2,04% 861,00 0,00 881,64 0,00 1 742,64 Nicaragua, Rep. de
Nigeria D 0 2 0,00% 6,12% 861,00 1 722,00 2 644,93 0,00 5 227,93 Nigeria

Norway A 3 2 0,00% 9,38% 861,00 1 722,00 73 700,98 7,96 76 291,94 Norway
Panama B 20 888 4 22,60% 26,32% 861,00 3 444,00 38 749,98 66 548,17 109 603,16 Panama

Philippines, Rep. of D 2 068 2 10,31% 6,12% 861,00 1 722,00 2 644,93 8 911,16 14 139,10 Philippines, Rep. of
Russia C 1 217 1 0,52% 2,94% 861,00 861,00 7 285,71 2 583,11 11 590,82 Russia

Saint Vincent and Grenadines D 1 403 3 7,00% 8,16% 861,00 2 583,00 3 526,58 6 045,63 13 016,21 Saint Vincent and Grenadines
Sâo Tomé e Príncipe D 2 783 2 13,88% 6,12% 861,00 1 722,00 2 644,93 11 992,15 17 220,08 Sâo Tomé e Príncipe

Senegal C 17 770 3 7,61% 5,88% 861,00 2 583,00 14 571,42 37 717,20 55 732,62 Senegal
Sierra Leone D 0 1 0,00% 4,08% 861,00 861,00 1 763,29 0,00 3 485,29 Sierra Leone
South Africa C 6 062 3 2,60% 5,88% 861,00 2 583,00 14 571,42 12 866,72 30 882,14 South Africa

Syrian Arab Republic D 34 1 0,17% 4,08% 861,00 861,00 1 763,29 146,51 3 631,80 Syrian Arab Republic
Trinidad & Tobago C 2 642 2 1,13% 4,41% 861,00 1 722,00 10 928,57 5 607,70 19 119,27 Trinidad & Tobago

Tunisie C 8 805 2 3,77% 4,41% 861,00 1 722,00 10 928,57 18 688,80 32 200,36 Tunisie
Turkey B 13 789 4 14,92% 26,32% 861,00 3 444,00 38 749,98 43 931,10 86 986,08 Turkey

Union Européenne A 503 265 4 84,91% 15,63% 861,00 3 444,00 122 834,97 1 335 036,27 ######### Union Européenne
United Kingdom (O.T.) A 187 1 0,03% 6,25% 861,00 861,00 49 133,99 496,06 51 352,05 United Kingdom (O.T.)

United States A 29 874 4 5,04% 15,63% 861,00 3 444,00 122 834,97 79 248,26 206 388,23 United States
Uruguay C 480 3 0,21% 5,88% 861,00 2 583,00 14 571,42 1 018,81 19 034,23 Uruguay
Vanuatu D 185 0 0,92% 2,04% 861,00 0,00 881,64 797,18 2 539,82 Vanuatu

Venezuela B 7 682 3 8,31% 21,05% 861,00 2 583,00 30 999,99 24 474,49 58 918,47 Venezuela
a), b), c), d), e), f), g), h): Voir les légendes à l'Annexe

Tableau 3. Contributions des Parties contractantes 2018 (euros)
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Capture + % de chaque % du Cotisations Autres Total

Groupes Partiesa Sous-com.b Mise conservec Partied Budgete Cotisationsf Sous-com.g cotisationsh cotisationsi

A 9 23 592 701 --- 62,50% 7 749,00 19 803,00 2 358 431,44 2 385 983,44

B 4 15 92 437 3,00% 12,00% 3 444,00 12 915,00 441 749,82 458 108,82

C 21 47 233 415 1,00% 21,00% 18 081,00 40 467,00 743 142,44 801 690,44

D 18 31 20 051 0,25% 4,50% 15 498,00 26 691,00 129 601,81 171 790,81

TOTAL 52 116 938 604 100,00% 44 772,00 99 876,00 3 672 925,51 3 817 573,51

a), b), c), d), e), f), g), h), i): Voir les légendes à l'Annexe

Tableau 4. Contributions par groupe 2018. Cotisations exprimées en euros.
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Taux de change: 1  €= 1,161 US$ (11/2017)

Partie Capture + % Capture + % Membre + Cotisation par Cotisation C. Variables C. Variables Total Partie

Contractante Groupea Mise conservea Sous-com.a Mise conserveb Sous-com.c Membred Sous-com.e par Membref Capt. et Cons.g Cotisationsh Contractante

Albania D 28 1 0,14% 4,08% 861,00 861,00 1 880,22 128,65 3 730,87 Albania
Algérie D 4 636 2 23,12% 6,12% 861,00 1 722,00 2 820,33 21 301,57 26 704,89 Algérie
Angola D 3 005 2 14,99% 6,12% 861,00 1 722,00 2 820,33 13 807,42 19 210,75 Angola

Barbados C 387 0 0,17% 1,47% 861,00 0,00 3 839,45 865,75 5 566,20 Barbados
Belize C 8 552 4 3,66% 7,35% 861,00 3 444,00 19 197,27 19 131,42 42 633,69 Belize
Brazil B 50 078 4 54,18% 26,32% 861,00 3 444,00 40 760,32 167 823,30 212 888,62 Brazil

Canada A 2 460 3 0,42% 12,50% 861,00 2 583,00 103 241,45 6 856,04 113 541,50 Canada
Cabo Verde C 30 559 2 13,09% 4,41% 861,00 1 722,00 11 518,36 68 362,62 82 463,98 Cabo Verde

China, People's Rep. of C 4 052 4 1,74% 7,35% 861,00 3 444,00 19 197,27 9 064,61 32 566,88 China, People's Rep. of
Côte d'Ivoire C 7 011 2 3,00% 4,41% 861,00 1 722,00 11 518,36 15 684,10 29 785,46 Côte d'Ivoire

Curaçao A 26 875 1 4,53% 6,25% 861,00 861,00 51 620,73 74 900,88 128 243,60 Curaçao
Egypt D 1 002 2 5,00% 6,12% 861,00 1 722,00 2 820,33 4 604,01 10 007,33 Egypt

El Salvador C 16 843 1 7,22% 2,94% 861,00 861,00 7 678,91 37 678,97 47 079,88 El Salvador
France (St. P. & M.) A 12 3 0,00% 12,50% 861,00 2 583,00 103 241,45 33,44 106 718,90 France (St. P. & M.)

Gabon C 0 2 0,00% 4,41% 861,00 1 722,00 11 518,36 0,00 14 101,36 Gabon
Ghana C 98 232 1 42,08% 2,94% 861,00 861,00 7 678,91 219 751,86 229 152,77 Ghana

Grenada C 0 0 0,00% 1,47% 861,00 0,00 3 839,45 0,00 4 700,45 Grenada
Guatemala, Rep. de C 10 637 2 4,56% 4,41% 861,00 1 722,00 11 518,36 23 795,71 37 897,07 Guatemala, Rep. de
Guinea Ecuatorial C 75 2 0,03% 4,41% 861,00 1 722,00 11 518,36 167,78 14 269,14 Guinea Ecuatorial

Guinea, Rep. of C 8 555 2 3,67% 4,41% 861,00 1 722,00 11 518,36 19 138,13 33 239,49 Guinea, Rep. of
Guinée-Bissau D 0 0 0,00% 2,04% 861,00 0,00 940,11 0,00 1 801,11 Guinée-Bissau

Honduras D 0 2 0,00% 6,12% 861,00 1 722,00 2 820,33 0,00 5 403,33 Honduras
Iceland A 24 1 0,00% 6,25% 861,00 861,00 51 620,73 66,89 53 409,61 Iceland

Japan A 30 001 4 5,06% 15,63% 861,00 3 444,00 129 051,82 83 613,07 216 969,88 Japan
Korea, Rep. of C 1 682 4 0,72% 7,35% 861,00 3 444,00 19 197,27 3 762,75 27 265,02 Korea, Rep. of

Liberia D 0 2 0,00% 6,12% 861,00 1 722,00 2 820,33 0,00 5 403,33 Liberia
Libya D 1 168 3 5,83% 8,16% 861,00 2 583,00 3 760,43 5 366,74 12 571,18 Libya

Maroc C 8 352 3 3,58% 5,88% 861,00 2 583,00 15 357,81 18 684,01 37 485,82 Maroc
Mauritania D 0 3 0,00% 8,16% 861,00 2 583,00 3 760,43 0,00 7 204,43 Mauritania

Mexico C 1 502 4 0,64% 7,35% 861,00 3 444,00 19 197,27 3 360,08 26 862,35 Mexico
Namibia D 3 739 3 18,65% 8,16% 861,00 2 583,00 3 760,43 17 180,02 24 384,45 Namibia

Nicaragua, Rep. de D 0 0 0,00% 2,04% 861,00 0,00 940,11 0,00 1 801,11 Nicaragua, Rep. de
Nigeria D 0 2 0,00% 6,12% 861,00 1 722,00 2 820,33 0,00 5 403,33 Nigeria

Norway A 3 2 0,00% 9,38% 861,00 1 722,00 77 431,09 8,36 80 022,45 Norway
Panama B 20 888 4 22,60% 26,32% 861,00 3 444,00 40 760,32 70 000,66 115 065,98 Panama

Philippines, Rep. of D 2 068 2 10,31% 6,12% 861,00 1 722,00 2 820,33 9 502,08 14 905,40 Philippines, Rep. of
Russia C 1 217 1 0,52% 2,94% 861,00 861,00 7 678,91 2 722,51 12 123,42 Russia

Saint Vincent and Grenadines D 1 403 3 7,00% 8,16% 861,00 2 583,00 3 760,43 6 446,53 13 650,96 Saint Vincent and Grenadines
Sâo Tomé e Príncipe D 2 783 2 13,88% 6,12% 861,00 1 722,00 2 820,33 12 787,37 18 190,70 Sâo Tomé e Príncipe

Senegal C 17 770 3 7,61% 5,88% 861,00 2 583,00 15 357,81 39 752,73 58 554,55 Senegal
Sierra Leone D 0 1 0,00% 4,08% 861,00 861,00 1 880,22 0,00 3 602,22 Sierra Leone
South Africa C 6 062 3 2,60% 5,88% 861,00 2 583,00 15 357,81 13 561,12 32 362,93 South Africa

Syrian Arab Republic D 34 1 0,17% 4,08% 861,00 861,00 1 880,22 156,22 3 758,44 Syrian Arab Republic
Trinidad & Tobago C 2 642 2 1,13% 4,41% 861,00 1 722,00 11 518,36 5 910,34 20 011,70 Trinidad & Tobago

Tunisie C 8 805 2 3,77% 4,41% 861,00 1 722,00 11 518,36 19 697,40 33 798,76 Tunisie
Turkey B 13 789 4 14,92% 26,32% 861,00 3 444,00 40 760,32 46 210,22 91 275,54 Turkey

Union Européenne A 503 265 4 84,91% 15,63% 861,00 3 444,00 129 051,82 1 402 604,27 1 535 961,09 Union Européenne
United Kingdom (O.T.) A 187 1 0,03% 6,25% 861,00 861,00 51 620,73 521,17 53 863,90 United Kingdom (O.T.)

United States A 29 874 4 5,04% 15,63% 861,00 3 444,00 129 051,82 83 259,12 216 615,93 United States
Uruguay C 480 3 0,21% 5,88% 861,00 2 583,00 15 357,81 1 073,79 19 875,61 Uruguay
Vanuatu D 185 0 0,92% 2,04% 861,00 0,00 940,11 850,04 2 651,15 Vanuatu

Venezuela B 7 682 3 8,31% 21,05% 861,00 2 583,00 32 608,25 25 744,21 61 796,46 Venezuela
a), b), c), d), e), f), g), h): Voir les légendes à l'Annexe.

Tableau 5. Contributions des Parties contractantes 2019 (euros).
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Capture + % de chaque % du Cotisations Autres Total

Groupes Partiesa Sous-com.b Mise conservec Partied Budgete Cotisationsf Sous-com.g cotisationsh cotisationsi

A 9 23 592 701 --- 62,50% 7 749,00 19 803,00 2 477 794,86 2 505 346,86

B 4 15 92 437 3,00% 12,00% 3 444,00 12 915,00 464 667,60 481 026,60

C 21 47 233 415 1,00% 21,00% 18 081,00 40 467,00 783 248,55 841 796,55

D 18 31 20 051 0,25% 4,50% 15 498,00 26 691,00 138 195,97 180 384,97

TOTAL 52 116 938 604 100,00% 44 772,00 99 876,00 3 863 906,98 4 008 554,98

a), b), c), d), e), f), g), h), i): Voir les légendes à l'Annexe.

Tableau 6. Contributions par groupe 2019. Cotisations exprimées en euros.
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2013 2014 2015
Parties Catch Canning Total Catch Canning Total Catch Canning Total Parties
Parties Prise Conserve Prise Conserve Prise Conserve Parties
Partes Captura Enlatado Captura Enlatado Captura Enlatado Partes

Albania 9 t 9 34 t 34 40 t 40 Albania
Algérie 2 320 1 573 3 893 2 434 1 980 4 414 3 844 1 758 5 602 Algérie
Angola 6 429 t 6 429 2 551 t 2 551 35 t 35 Angola 

Barbados 323 t 323 369 t 369 469 t 469 Barbados 
Belize 2 423 t 2 423 1 116 t 1 116 22 117 t 22 117 Belize
Brazil 38 727 co 13 141 co 51 868 39 296 t 13 141 coo 52 437 32 787 t 13 141 coo 45 928 Brazil

Canada 2 345 co 0 2 345 2 449 t 0 2 449 2 585 t 0 2 585 Canada
Cabo Verde 18 697 1 726 20 423 29 168 1 856 31 024 38 337 1 892 40 229 Cabo Verde

China, People's Rep. of 3 518 3 518 2 796 2 796 5 842 5 842 China, People's Rep. of
Côte d'Ivoire 15 548 t 15 548 4 211 t 4 211 1 274 t 1 274 Côte d'Ivoire

Curaçao 23 964 co 0 co 23 964 27 009 t 27 009 29 653 t 29 653 Curaçao
Egypt 1 405 co 0 co 1 405 1 447 t 1 447 155 t 155 Egypt

El Salvador 11 263 coo 7 217 18 480 11 263 coo 4 237 15 500 11 263 5 287 16 550 El Salvador
France (St. P. & M.) 23 co 23 4 t 4 9 t 9 France (St. P. & M.)

Gabon 0 0 0 Gabon
Ghana 67 454 t 20 000 coo 87 454 76 679 t 20 000 coo 96 679 90 564 t 20 000 coo 110 564 Ghana

Grenada 0 0 0 Grenada
Guatemala, Rep. de 9 108 9 108 10 184 10 184 12 619 12 619 Guatemala, Rep. de
Guinea Ecuatorial 46 0 46 46 0 46 132 0 132 Guinea Ecuatorial

Guinea, Rep. of 10 778 t 10 778 7 444 t 7 444 7 444 coo 7 444 Guinea, Rep. of
Guinée-Bissau 0 0 0 Guinée-Bissau

Honduras 0 0 0 0 0 0 0 0 0 Honduras
Iceland 4 4 30 30 37 37 Iceland

Japan 30 871 30 871 29 848 29 848 29 285 29 285 Japan
Korea, Rep. of 2 642 t 2 642 1 552 t 1 552 851 t 851 Korea, Rep. of

Liberia 0 0 0 Liberia
Libya 933 200 1 133 935 160 1 095 1 155 120 1 275 Libya 

Maroc 7 324 t 957 coo 8 281 5 577 t 957 coo 6 534 9 285 t 957 coo 10 242 Maroc
Mauritania 0 0 0 Mauritania

Mexico 1 401 0 1 401 1 585 0 1 585 1 521 0 1 521 Mexico
Namibia 2 451 0 2 451 4 134 0 4 134 4 633 0 4 633 Namibia 

Nicaragua, Rep. de 0 0 0 Nicaragua, Rep. de
Nigeria 0 0 0 Nigeria

Norway 0 0 0 0 8 8 Norway
Panama 25 224 t 25 224 23 805 t 23 805 13 634 t 13 634 Panama

Philippines, Rep. of 1 944 co 1 944 2 130 t 2 130 2 130 coo 2 130 Philippines, Rep. of
Russia 1 443 co 1 443 1 168 t 1 168 1 039 t 1 039 Russia

Saint Vincent and Grenadines 851 0 851 2 229 0 2 229 1 130 0 1 130 Saint Vincent and Grenadines
Sâo Tomé e Príncipe 2 359 co 0 co 2 359 2 512 t 2 512 3 479 t 3 479 Sâo Tomé e Príncipe

Senegal 21 693 t 199 coo 21 892 12 487 t 199 coo 12 686 18 532 t 199 coo 18 731 Senegal
Sierra Leone 0 0 0 Sierra Leone
South Africa 5 008 t 5 008 6 754 t 6 754 6 423 t 6 423 South Africa

Syrian Arab Republic 22 t 22 40 coo 40 40 t 40 Syrian Arab Republic
Trinidad & Tobago 2 928 co 0 co 2 928 3 471 t 3 471 1 528 t 1 528 Trinidad & Tobago

Tunisie 5 235 co 2 190 co 7 425 5 214 t 2 190 coo 7 404 9 395 t 2 190 coo 11 585 Tunisie
Turkey 15 574 15 574 20 331 20 331 5 463 5 463 Turkey

Union Européenne 241 611 270 194 511 805 229 737 267 442 497 179 232 284 268 527 500 811 Union Européenne
United Kingdom (O.T.) 104 0 104 215 0 215 241 0 241 United Kingdom (O.T.)

United States 20 369 12 949 33 318 18 331 10 045 28 376 18 512 9 415 27 927 United States
Uruguay 480 t 480 480 coo 480 480 coo 480 Uruguay
Vanuatu 369 369 106 106 81 81 Vanuatu

Venezuela 7 206 685 7 891 6 245 1 175 7 420 6 367 1 367 7 734 Venezuela
TOTAL 612 426 331 031 943 457 597 416 323 382 920 798 626 702 324 853 951 555 TOTAL

co = Transfert des données reçues (S15-01519)

coo = Transfert des dernières données reçues/quantités obtenus de la base de données

t = Quantités obtenus de la base de données en raison de l'absence de déclaration officielle.

Données actualisées au 6 juin 2017.

Tableau 7. Quantités de capture et de mise en conserve (en t) des Parties contractantes.
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Tableau 2

a

Groupe A: Membres avec économie de marché développée, selon la définition de la Conférence des Nations unies sur le Commerce et le 

Développement (UNCTAD) / Groupe B: Membres avec un PNB par habitant dépassant 4.000$ USD et des captures et une production de 

conserve de thonidés combinées dépassant 5.000 t / Groupe C: Membres avec un PNB par habitant dépassant 4.000$ USD ou des captures et 

une production de conserve de thonidés combinées dépassant 5.000 t / Groupe D: Membres dont le PNB par habitant ne dépasse pas 4.000$ 

USD, et dont les captures et la production de conserve de thonidés combinées ne dépassent pas 5.000 t

b
PNB: Produit National Brut par habitant en US$. Source: UNCTAD / PNB avec des valeurs ajustées à 1991 en utilisant un multiplicateur de 1,70 

(Source: CPI Inflation/Bureau of Labor Statistics/United States Department of Labor)

c Moyenne Captures 2013-2014-2015 (t)

d Moyenne Mise en conserve 2013-2014-2015 (t)

e
Membres appartenant aux Sous-commissions: Sous-commission 1 = Thonidés tropicaux; Sous-commission 2 = Thonidés tempérés-nord; Sous-

commission 3 = Thonidés tempérés-sud; et Sous-commission 4 = Autres espèces

Tableaux 3 et 5

a Tableau 2 

b Pourcentage de capture et de mise en conserve au sein du groupe auquel elle appartient 

c Pourcentage au titre de membre de la Commission et des Sous-commissions au sein du groupe auquel elle appartient

d 1.000 $USD de contribution annuelle au titre de Membre de la Commission

e 1.000 $USD de contribution annuelle pour chaque Sous-commission à laquelle le pays appartient

f Cotisation variable en fonction du pourcentage au titre de membre de la Commission et des Sous-commissions

g Cotisation variable en fonction du pourcentage selon la capture et la mise en conserve

h Contribution totale

Tableaux 4 et 6

a Nombre de Parties contractantes par Groupe (Tableau 2)

b Nombre des Sous-commissions au sein de chaque Group

c Total de capture et de mise en conserve, en t, de chaque Groupe

d Pourcentage du budget payé par chaque membre de chaque Groupe, conformément au Protocole de Madrid

e Pourcentage du budget payé par chaque Groupe / Porcentaje del presupuesto financiado por cada Grupo

f Cotisations au titre de Membres de la Commission au sein de chaque Groupe

g Cotisations au titre de membre des Sous-commissions au sein de chaque Groupe

h Autres cotisations: 1/3 au titre de Membre de la Commission et des Sous-commissions, et 2/3 au titre de capture et de mise en conserve 

i Contribution totale

ANNEXE: Légendes
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Appendice 1 de l’ANNEXE 7 
 

Ordre du jour 
 
1. Ouverture de la réunion 
 
2. Désignation du rapporteur 
 
3. Adoption de l’ordre du jour 
 
4.  Examen des résultats de la réunion du groupe de travail ad hoc chargé d’assurer le suivi de la deuxième 

évaluation des performances 
 
5. Rapports du Secrétariat 
 

5.1 Rapport administratif 2017 
5.2 Rapport financier 2017 
5.3 Examen des progrès réalisés en ce qui concerne le paiement des arriérés de contributions et les 

droits de vote 
6. Examen des implications financières des mesures proposées et des demandes du SCRS 
 
7. Assistance aux CPC en développement et identification du mécanisme de financement du Fonds de 

participation aux réunions et d'autres activités de renforcement des capacités 
 
8. Examen d'autres programmes/activités qui pourraient nécessiter un financement extrabudgétaire ou 

supplémentaire  
 
9. Examen des conclusions du Groupe de travail virtuel sur la politique de communication et actions 

requises 
 
10. Sélection et nomination du Secrétaire exécutif 
 
11. Procédures de sélection à la réunion de 2018 de l’auditeur pour la prochaine période quinquennale 
 
12. Actualisation et publication du Règlement intérieur, y compris la procédure de vote par 

correspondance convenue en 2012 
 
13. Budget et contributions des Parties contractantes au titre de 2018/19 
 
14. Élection du Président 
 
15. Autres questions 
 
16. Adoption du rapport et clôture 
 

Appendice 2 de l’ANNEXE 7 
 

Amendement de l’article 33 des Statuts et Règlement du personnel 
Cessation de service en cas de retraite 

 
33.1. « Les fonctionnaires ne seront pas en service actif après 65 ans, à moins que le Secrétaire exécutif, et 

la Commission dans le cas de ce dernier, dans l’intérêt de l’Organisation, prolonge l’âge limite dans 
des cas exceptionnels. Normalement, cette prolongation sera d’une année. Néanmoins, les 
fonctionnaires pourront choisir de prendre leur retraite à partir de 60 ans. Néanmoins, les membres 
du personnel assujettis au système public de sécurité sociale espagnole pourront allonger l’âge de la 
retraite obligatoire conformément à la réglementation en vigueur du régime général de la sécurité 
sociale espagnole. » 

 



SOUS-COMMISSION 1 

363 

ANNEXE 8 
RAPPORTS DES RÉUNIONS DES SOUS-COMMISSIONS 1-4 

 
RAPPORT DE LA RÉUNION DE LA SOUS-COMMISSION 1 
 
1. Ouverture de la réunion 
 
La réunion a été ouverte par le Président de la Sous-commission 1, M. Helguilè Shep (Côte d’Ivoire). 
 
 
2. Désignation du rapporteur 
 
M. Antoine Rivierre (Canada) a été désigné comme rapporteur de la Sous-commission 1. 
 
 
3. Adoption de l’ordre du jour 
 
L’ordre du jour est adopté sans modification (Appendice 1 de l’ANNEXE 8). 
 
 
4. Composition de la Sous-commission 1 
 
M. Driss Meski, Secrétaire exécutif, présente la liste des membres de la Sous-commission 1 qui comprend à 
ce jour les 39 membres suivants : Afrique du Sud, Angola, Belize, Brésil, Canada, Cabo Verde, Curaçao, 
République populaire de Chine, République de Corée, Côte-d’Ivoire, États-Unis d’Amérique, France (au 
titre de Saint-Pierre-et-Miquelon), Gabon, Ghana, Guinée, République du Guatemala, Guinée équatoriale, 
Honduras, Japon, Libéria, Libye, Maroc, Mauritanie, Mexique, Namibie, Nigéria, Panama, République des 
Philippines, Russie, Saint-Vincent et Grenadines, El Salvador, Sao Tomé et Principe, Sénégal, Sierra Leone, 
Trinidad-et-Tobago, Turquie, Union européenne, Uruguay et Venezuela. 
 
La Sous-commission 1 a enregistré l’adhésion du Royaume Uni au titre des territoires d’outre-mer en tant 
que nouveau membre.  
 
 
5. Examen des résultats de la réunion du groupe de travail ad hoc chargé d’assurer le suivi de la 

deuxième évaluation des performances 
 
En accord avec la Résolution 16-20 visant à établir un groupe de travail ad hoc chargé d'assurer le suivi de 
la deuxième évaluation des performances de l’ICCAT, le président du groupe de travail a présenté à la 
Sous-commission 1 les résultats de ses délibérations ainsi que les recommandations qui nécessitaient un 
suivi. Au total, vingt (20) recommandations concernant la conservation, les mesures de contrôle, la 
gouvernance, et les avis scientifiques ont été adressées à la sous-commission 1. Six de ces 
recommandations étaient exclusives à cette dernière. Il s’agit des recommandations 13, 14, 15, 16, 19 et 
22. L’ensemble des recommandations sont présentées à l’appendice 3 du rapport de la réunion du groupe 
de travail ad hoc chargé d'assurer le suivi de la deuxième évaluation des performances de l'ICCAT. La 
Sous-commission 1 devra à l’avenir tenir compte de ces recommandations lors de la rédaction de futures 
recommandations. 
 
 
6. Rapport du Comité permanent pour la recherche et les statistiques (SCRS) 
 
Le Dr David Die, président du SCRS, a présenté le rapport détaillé concernant les stocks de thon obèse 
(BET), albacore (YFT) et listao (SKJ). Aucune évaluation pour ces espèces n’a été faite cette année. 
L’évaluation du listao date de 2014 tandis que le thon obèse a été évalué en 2015 et l’albacore en 2016. 
 
Les trois espèces de thonidés tropicaux fréquentent les mêmes zones océaniques. Elles sont donc pêchées 
ensemble par les mêmes flottilles et les mêmes engins. Cependant, les différents stocks ne sont pas dans le 
même état. 
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6.1 Albacore 
 
Concernant le stock d’albacore, les captures ont diminué au cours des dernières années, passant de 
194.000 tonnes dans les années 1990 à 109.000 tonnes en 2015. Les données préliminaires indiquent que 
127.800 tonnes ont été capturées en 2016 ce qui est supérieur au TAC de 110.000 tonnes mis en place en 
2010. La médiane du ratio B/BPME est de 0,95, le ratio F/FPME est de 0,77 ce qui indique que le stock 
d’albacore est surpêché mais ne fait pas l’objet de surpêche. Le maintien du TAC au niveau actuel a une 
probabilité de 97% de maintenir le stock dans la zone saine d’ici 2024. Cependant le niveau des captures 
étant supérieur au TAC en 2016, cette prévision est considérée optimiste. Le SCRS maintient donc sa 
recommandation de trouver des mesures afin de réduire la mortalité des juvéniles dans les pêcheries 
reliées aux DCP. L’évaluation de l’efficacité des fermetures spatio-temporelles a été reportée en 2018.  
 
6.2 Thon obèse 
 
Les données préliminaires de captures indiquent que 72.375 t de thon obèse ont été capturées en 2016. 
Ceci représente un dépassement de 11% du TAC fixé à 65.000 t. L’évaluation réalisée en 2015 avec les 
données de pêche jusqu’en 2014 indique que le stock de thon obèse est surpêché et fait l’objet de 
surpêche. Si le niveau des captures est maintenu au niveau du TAC actuel, la probabilité que le stock se 
maintienne dans la zone saine et que la convention atteigne ses objectifs est de 49%. Cette probabilité 
pourrait augmenter si des mesures de gestion supplémentaires sont prises (par ex. moratoire sur les 
DCP). Cependant, si les captures sont maintenues au niveau actuel, la probabilité que la convention 
atteigne ses objectifs pour le thon obèse serait seulement de 40 %. Les recommandations du SCRS sont 
donc identiques à 2016. La Commission doit considérer que l’augmentation des captures sur les DCP 
pourrait avoir des conséquences négatives pour la productivité des pêcheries qui ciblent le thon obèse. 
Par conséquent, si la Commission souhaite augmenter les rendements durables à long terme, le SCRS 
maintient la recommandation de trouver des mesures efficaces afin de réduire la mortalité par pêche des 
spécimens juvéniles. La Commission doit également être consciente que l’augmentation des captures sous 
DCP pourrait avoir des conséquences négatives sur les stocks d’albacore et de thon obèse ainsi que sur 
d’autres espèces accessoires. 
 
6.3 Listao 
 
Les données préliminaires indiquent qu’au total, 245.933 tonnes de listao ont été capturées en 2016. La 
majorité des captures (217.363 t) ont été réalisées dans l’Atlantique Est sous DCP. Ces dix dernières 
années, la répartition spatiale de l’effort de pêche a changé. Les captures de listao dans les zones éloignées 
de l’équateur (Angola, Mauritanie) ont augmenté. Le stock de listao de l’Ouest est en bonne santé, il n’est 
pas surpêché et ne fait pas l’objet de surpêche. Le stock de l’Est quant à lui n’a pas été quantifié, mais il est 
probable qu’il ne soit pas surexploité. Le SCRS maintient donc ses recommandations. Une augmentation 
des captures de listao dans l’océan Atlantique Est pourrait poser problème en ce qui concerne les autres 
espèces, particulièrement pour les spécimens juvéniles d’albacore et de thon obèse. Quant au stock de 
l’Ouest, la Commission doit veiller à ce que le niveau des captures ne dépasse pas la production maximale 
équilibrée (« PME). 
 
6.4 Amélioration des données pour l’évaluation des thonidés tropicaux 
 
Plusieurs progrès ont été faits dans la connaissance des stocks de thonidés tropicaux en 2017. Un nouvel 
indice d’abondance pour l’albacore a été développé à partir des données de captures des thoniers 
canneurs de l’Afrique du Sud. Des progrès ont également été faits dans le cadre du programme de 
marquage de l’AOTTP. Ces données ont permis d’acquérir de nouvelles informations sur la croissance, les 
patrons de migration, l’utilisation de l’habitat et la mortalité. Au total, plus de 57.000 poissons ont été 
marqués dans les principales zones de pêche. Ces données ont permis de déterminer des schémas de 
migration du thon obèse le long des côtes africaines et brésiliennes ainsi que les schémas de migration des 
thons albacores au large de l’Afrique du Sud. Les données de marquage ont également permis d’acquérir 
de nouvelles données sur les mouvements des poissons afin d’évaluer l’efficacité de la zone de moratoire 
des DCP. L’acquisition de données de croissance et le calcul de taux de croissance ont fait apparaître que 
les spécimens d’albacore grandissent plus rapidement que les individus de thon obèse. 
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L’AOTPP est également un programme qui permet de former les scientifiques des pays en voie de 
développement. Beaucoup d’efforts ont été déployés pour que les pays en développement s’impliquent et 
soient responsables du suivi des recaptures et participent à l’analyse des échantillons biologiques.  
 

6.5 Réponses du SCRS aux requêtes de la Commission  
 

Le président du SCRS a abordé les réponses du SCRS aux huit demandes suivantes formulées par la 
Commission : 
 

1. Étude de l'incidence que pourrait avoir le plan de gestion de la capacité exhaustif et détaillé du 
Ghana sur le niveau des captures. 

2. Évaluer l’efficacité d’une possible fermeture spatio-temporelle alternative des activités de pêche 
sous DCP visant à réduire les prises de petits thons obèses et albacores à plusieurs niveaux. 

3. Réviser la recommandation de 2016 concernant la couverture d’observateurs et formuler un avis 
à la Commission concernant les niveaux appropriés de couverture. 

4. Donner suite, aux recommandations formulées par le groupe de travail sur les DCP en 2016 et 
dresser un plan de travail. 

5. Fournir des indicateurs des performances pour le listao, le thon obèse et l'albacore, dans la 
perspective d'élaborer des évaluations de la stratégie de gestion (MSE) concernant les thonidés 
tropicaux. 

6. Développer un tableau qui quantifie l’impact escompté sur la PME, la BPME et l’état relatif du stock 
pour le thon obèse et l’albacore, découlant des réductions des contributions proportionnelles 
individuelles des pêcheries de palangriers, de senneurs sous DCP, de senneurs sur bancs libres et 
des canneurs à la prise totale. 

7. Évaluer la contribution des prises accessoires et des rejets aux prises totales dans les pêcheries 
de thonidés tropicaux de l’ICCAT pour chaque pêcherie individuelle. 

8. Formuler un avis sur de possibles mesures permettant de réduire les rejets de prises accessoires 
et d’atténuer les pertes après la capture dans les pêcheries de thonidés tropicaux de l’ICCAT. 

 
L’ensemble des réponses apportées par le Comité est présenté au point 20 du rapport du Comité 
permanent pour la recherche et les statistiques (SCRS) de 2017. 
 

6.6 Commentaires sur la présentation du SCRS 
 
Le Japon a précisé que les résultats indiquent clairement que les captures de juvéniles d’albacore sont trop 
élevées. Cette situation réduit la PME à long terme et le Japon a invité la Commission à prendre des 
mesures afin de traiter ce problème. Considérant que l’évaluation du SCRS indique que les fermetures 
spatiales ne sont pas très efficaces, le Japon se demande si d’autres mesures telles que la fermeture 
temporelle, ou la limitation du nombre de DCP ne devraient pas être envisagées. Le Japon a également 
demandé quelle durée de fermeture et quelle superficie seraient nécessaires pour être efficaces et si la 
limitation du nombre de calées sous les DCP serait aussi efficace. Le président du SCRS a répondu que 
l’efficacité des zones de fermeture est faible, car ces dernières sont réduites dans le temps et dans l’espace. 
La limitation du nombre de calées sous les DCP n’a pas été évaluée, car des données historiques sont 
nécessaires et il est nécessaire de définir préalablement ce qu’est une calée sous DCP. 
 

La Chine a exprimé être en accord avec les commentaires du Japon. La Chine souhaitait également savoir 
si la prochaine évaluation du stock de thon obèse aura bien lieu en 2018. Le président du SCRS a confirmé 
cette date. 
 

L’Afrique du Sud a souhaité avoir plus de détails à propos de l’importance des captures par type d’engin 
afin de préciser les causes réelles des problèmes et a également demandé si l’ICCAT possédait des 
informations sur le nombre de DCP déployés dans les pêches tropicales ces dernières années. Le président 
du SCRS a répondu que la plus grande partie des captures de listao est réalisée à la senne. Concernant le 
thon obèse, des changements dans la technique de pêche ont été observés. Les captures à la palangre 
étaient très importantes dans les années 1980; aujourd’hui, la senne est la technique dominante. Les 
captures des thoniers canneurs sont stables dans le temps. Concernant l’albacore, la senne est la technique 
de capture dominante et on observe moins de changement dans le temps. Il n’y a pas eu de comparaison 
faite entre la senne sous DCP et la senne sur banc libre. Le président du SCRS a précisé ne pas savoir si des 
données concernant le nombre de calées sous DCP étaient disponibles. Le SCRS possède des données de la 
part des flottilles européennes, mais pas pour les autres flottilles.  
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L’Union européenne a reconnu qu’il y avait un problème avec les DCP. Elle a précisé que des objectifs de 
gestion devaient préalablement être définis afin de répondre aux questions du Japon au sujet de nouvelles 
mesures de gestion. Le président du SCRS a exprimé être en accord avec l’Union européenne. Les objectifs 
de gestion sont fondamentaux. Actuellement, le SCRS peut uniquement fournir des recommandations par 
stock individuel. Comme les trois espèces sont capturées ensemble, si la Commission décide d’instaurer 
des mesures de gestion, il est possible que certains stocks fassent plus de sacrifices pour s’assurer que le 
stock de thon obèse se rétablisse durablement. Si des objectifs de gestion multispécifiques sont définis 
pour les thonidés tropicaux, le SCRS pourra plus facilement formuler des recommandations. 
 
L’Union européenne a demandé au SCRS si des actions étaient envisageables pour améliorer la qualité et 
la quantité des données, car cela avait un réel impact sur l’évaluation des stocks et sur l’évaluation de 
l’efficacité des fermetures temporelles et spatiales. L’Union européenne s’interroge également sur le 
mauvais état du stock de thon obèse alors que le poids moyen augmente. Le président du SCRS a répondu 
que la taille moyenne des thons obèses capturés à la palangre a été intégrée dans l’évaluation. Ces 
données ont été utilisées dans certains modèles et prises en considération. Le SCRS souhaite toujours 
améliorer la qualité et la quantité des données et l’AOTPP est la meilleure manière d’y arriver. 
 
La Namibie a demandé au SCRS de lui apporter des précisions au sujet de l’impact de l’augmentation de la 
mortalité de juvéniles et des autres sections du stock sur la PME globale. Le président du SCRS a répondu 
que la mortalité des adultes était détaillée dans le rapport du SCRS et que le Comité allait essayer de 
terminer les analyses concernant la PME. La Namibie souhaitait également savoir quel était le 
pourcentage de couverture d’observateurs sur les senneurs et si ces derniers faisaient systématiquement 
rapport de leurs observations au Secrétariat de l’ICCAT. Le président du Comité a répondu que ces 
données se retrouvaient à l’Appendice 3 du « Rapport du Secrétariat sur les statistiques et la coordination 
de la recherche en 2017 ». L’Appendice 2 dudit rapport fournit également l’information concernant la 
mise à l’eau de DCP. 
 
Le Ghana a appuyé les interventions précédentes et reconnaît qu’il y a une surpêche de thon obèse et 
d’albacore. Selon le Ghana, un effort collectif est nécessaire pour réduire l’effort de pêche. Le Ghana a 
souhaité savoir quels étaient les outils de traitement des données disponibles. Le Secrétaire exécutif de la 
Commission a répondu qu’un appel d’offres pour le développement d’un logiciel de traitement statistique 
des données du Ghana avait été fait, mais n’avait pas abouti. 
 
Les États-Unis ont appuyé les propositions précédentes quant aux besoins d’envisager d’autres méthodes 
pour la gestion des DCP et la nécessité d’élaborer des objectifs de gestion. Les États-Unis ont émis des 
préoccupations concernant les captures de juvéniles et encouragent le SCRS à réaliser l’analyse de la prise 
par taille requise aux paragraphes 15 et 49c) de la Rec. 16-01. 
 
Le Sénégal souhaitait savoir quelles données supplémentaires seraient utiles pour que l’ensemble des 
données puissent être prises en considération dans la prochaine évaluation. Le président du SCRS a 
répondu que toutes les analyses utilisaient les données de la Côte d’Ivoire, du Sénégal et de la France et 
que ces données étaient bonnes. Le Sénégal souligne que des recommandations intéressantes ont été 
faites pour réduire les captures de juvéniles, mais précise que la demande des marchés justifierait que les 
captures accidentelles soient conservées et commercialisées afin de réduire les rejets en mer. 
 
Cabo Verde a précisé que les stocks n’étaient pas en bonne santé et qu’il était nécessaire d’améliorer les 
données de pêche, mais également les données biologiques et océanographiques. Le Cabo Verde a précisé 
que les écosystèmes n’étaient pas en bonne santé et que ces données étaient nécessaires pour assurer une 
gestion durable des ressources. Le président du SCRS a répondu que le Groupe de travail sur les méthodes 
d’évaluation des stocks (WGSAM) travaille pour intégrer les données environnementales afin de réduire 
l’incertitude. 
 
Cabo Verde partage l’avis du Japon concernant le golfe de Guinée. C’est une zone particulière, dans 
laquelle la puissance de pêche se développe très rapidement. Les stocks ne peuvent pas croître à la même 
vitesse. Une diminution de l’effort de pêche est donc nécessaire. 
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7. Mesures pour la conservation des stocks et mise en place des Critères de l’ICCAT pour 
l’allocation des possibilités de pêche 

 
Le Président a identifié trois propositions soumises à l'examen de la Sous-commission. Celles-ci ont été 
présentées par leurs auteurs. 
 
L’Union européenne a proposé le « Projet de Recommandation de l’ICCAT visant à compléter la 
Recommandation 16-01 de l‘ICCAT sur un programme pluriannuel de conservation et de gestion pour les 
thonidés tropicaux ». Cette recommandation vise à ajuster le total de prises admissibles (« TAC ») pour le 
thon obèse et l’albacore, conformément à la Recommandation 16-01, paragraphe 2.a et à mettre un terme 
au report des sous-consommations. Le Japon a indiqué que la diminution du TAC de thon obèse, telle que 
proposée, n’était pas équitable pour les CPC qui ont respecté leur limite de capture et ne pouvait donc pas 
accepter le paragraphe 1 tel que libellé. La Chine a proposé qu’une approche holistique soit utilisée afin 
que toutes les limites de captures fassent l’objet d’une réduction. Au sujet du TAC de 2018, plusieurs CPC 
ont exprimé leurs préoccupations vis-à-vis de cette approche. Certaines CPC ont notamment fait 
remarquer que, sans des mesures effectives additionnelles de contrôle du thon obèse, rien ne pourrait 
empêcher de futurs dépassements du TAC, qu’il soit ou non réduit. 
 
En ce qui concerne la suppression du report des sous-consommations, le Japon et d’autres CPC ont jugé 
que cette proposition était trop sévère et ont proposé de diminuer les reports à niveau de 10 %. L’Afrique 
du Sud a précisé que les pêcheries de thon obèse et d’albacore étaient essentielles pour le pays et que la 
recommandation de l’Union européenne ne permet pas de régler la problématique liée aux DCP. L’Afrique 
du Sud a mentionné que des solutions globales devaient rapidement être envisagées afin de contrôler le 
déploiement des DCP et réduire les prises d’individus juvéniles. 
 
L’Union européenne a indiqué être favorable à une réduction proportionnelle des limites de captures du 
thon obèse pour chaque CPC, mais considère que des changements concernant le report des sous-
consommations doivent avoir lieu dès 2017. Dans la version ultérieure, l’Union européenne a supprimé 
les éléments conflictuels. Elle a proposé une diminution des reports autorisés à 15% en 2018 et 10% en 
2019. L’Union européenne propose également la tenue d’une réunion intersessions afin d’identifier les 
objectifs de gestion des thonidés tropicaux et fait observer que l’absence d’une définition précise des DCP 
rend la mise en œuvre de mesures de gestion très difficile. 
 
Un débat a eu lieu pour confirmer si les tableaux d’application ou les tableaux de capture du SCRS seraient 
utilisés pour calculer le niveau de la surconsommation de thon obèse. Le Secrétariat a noté que les calculs 
des surconsommations de quotas se basent généralement sur les données fournies dans les tableaux 
d’application et quelques CPC ont appuyé le recours à cette approche dans ce cas. Les États-Unis ont 
reconnu qu’il s’agissait d’une approche commune pour évaluer les surconsommations de quotas 
spécifiques aux CPC. Les États-Unis ont toutefois souligné que l’exigence de la Rec. 16-01, paragraphe 2a) 
visait à fournir un mécanisme de remboursement pour garantir que le TAC dans son ensemble, qui a été 
fixé à un niveau supérieur à ce qu’avait recommandé le SCRS, ne soit pas dépassé en moyenne pendant la 
période de trois ans couverte par la recommandation. Même si les États-Unis n’ont pas bloqué le 
consensus sur cette question, ils craignaient toutefois que l’approche appliquée ne soit pas conforme aux 
termes de la Rec. 16-01, paragraphe 2a), le résultat étant que le niveau du remboursement du quota était 
considérablement plus faible que si les données plus précises du SCRS avaient été utilisées. 
 
De nombreuses CPC ont exprimé leur déception liée au fait que l’Union européenne n’a pas souhaité 
incorporer des mesures de gestion concrètes des DCP dans leur projet de recommandation visant à 
amender la Rec. 16-01. D’autre CPC ont également critiqué les objectifs de la réunion intersessions 
proposée de la Sous-commission 1 qui étaient jugés trop nombreux. La Chine a exprimé ne pas vouloir 
discuter des transbordements en mer. Compte tenu de l’absence de consensus, la Sous-commission n'a pas 
approuvé le « Projet de Recommandation de l’ICCAT visant à compléter la Recommandation 16-01 de 
l‘ICCAT sur un programme pluriannuel de conservation et de gestion pour les thonidés tropicaux ». 
 
Le Sénégal et la Côte d’Ivoire ont présenté conjointement le « Projet de Recommandation de l’ICCAT 
relative à une interdiction des rejets de thonidés tropicaux capturés par les senneurs » dont l’objectif est 
d’arriver à une réduction substantielle des rejets des thonidés tropicaux à l’horizon 2020. La proposition 
encourage également la rétention et le débarquement des autres espèces qui ont une valeur commerciale 
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et/ou qui peuvent contribuer à la sécurité alimentaire des pays. Cette proposition et les idées qui la sous-
tendent sont supportées par plusieurs CPC. 
 
L’Union européenne a souhaité qu’elle ne se limite pas aux senneurs. Il a été suggéré par quelques CPC 
que, si la mesure était appliquée à d’autres types d’engins, l’ICCAT s’inspire des dispositions mises en 
place à la CTOI, où cette interdiction s’applique à titre volontaire aux engins de pêche autres que la senne. 
L’Union européenne a précisé également qu’il était nécessaire de bien évaluer au préalable la faisabilité de 
cette proposition et les responsabilités des États côtiers.  
 
Les États-Unis ont soutenu la proposition, faisant remarquer que des mesures similaires dans d’autres 
ORGP sont également associées à des mesures de contrôle additionnelles, telles qu’une couverture 
d’observateurs à 100%. Les États-Unis ont également rappelé aux membres de la Sous-commission 1 que 
la Rec. 16-01, paragraphe 52, prévoit que les CPC doivent encourager les capitaines à mettre en œuvre de 
bonnes pratiques pour mieux gérer les prises accessoires et réduire les rejets. Les États-Unis précisent 
que si l’interdiction des rejets peut être efficace pour certaines pêcheries, elle peut par contre entraîner 
une augmentation de la mortalité pour les espèces dont la survie après la remise à l’eau dans certaines 
pêcheries est élevée. Le Nigéria ajoute que l’utilisation indiscriminée des DCP, dont certains ne sont pas 
biodégradables a des effets négatifs sur l’environnement et que la limitation de leur déploiement  serait 
nécessaire. En 2020, le SCRS devra étudier l’efficacité de la présente Recommandation et soumettre des 
recommandations à la Commission à des fins de possibles améliorations. Dans les discussions ultérieures, 
le Mexique a mentionné que les observateurs n’avaient pas le mandat de répertorier les cas de non-
conformité. Il a donc été suggéré que ces derniers rendent compte de tous les rejets observés. Avec cet 
amendement, le « projet de recommandation de l’ICCAT relative à une interdiction des rejets de thonidés 
tropicaux capturés par les senneurs » a été approuvé par consensus et renvoyé à la Commission aux fins 
de son adoption.  
 
L'Afrique du Sud, le Brésil, Cabo Verde, le Japon, la Namibie, le Nigéria, le Sénégal et l'Uruguay ont proposé 
le « Projet de recommandation de l’ICCAT visant à compléter la Recommandation 16-01 de l‘ICCAT sur un 
programme pluriannuel de conservation et de gestion des thonidés tropicaux ». La recommandation vise à 
réduire les captures de thonidés tropicaux, à limiter les reports de sous-consommation à 10% et à 
contrôler l’effort de pêche en fixant le nombre de senneurs autorisés au niveau de 2017 et le nombre 
d’opérations au niveau de 2015. Un observateur ou un système de surveillance électronique serait 
également obligatoire pour que les senneurs puissent opérer sous les DCP. De nombreuses CPC ont 
exprimé leur appui à cette proposition. Tout en reconnaissant l’urgence de prendre des mesures pour 
réduire la mortalité de juvéniles, plusieurs CPC ont précisé que l’impact du déplacement de l’effort de 
pêche et l’importance de la pêche à la palangre n’avaient pas été pris en considération. Pour ces derniers, 
cette proposition était jugée prématurée et il a été proposé d’attendre la prochaine évaluation du thon 
obèse ainsi que l’analyse de données robustes avant de mettre en place de nouvelles mesures de gestion. 
Compte tenu de l’absence de consensus, la Sous-commission n'a pas approuvé ce projet de 
recommandation. 
 
 
8. Recherche 
 
Le Dr Die, président du SCRS, a présenté l’essentiel des travaux prévus en 2018 concernant les thonidés 
tropicaux. L’évaluation du thon obèse sera réalisée avec plusieurs réunions concernant la préparation des 
données. Les réponses à la Commission concernant les moratoires des DCP dans la zone équatoriale 
seront finalisées. Les États-Unis ont demandé au SCRS d'appuyer les travaux du Groupe de travail 
technique mixte sur les DCP envisagés au Groupe de travail conjoint des ORGP thonières FAO/ABNJ sur les 
DCP et de travailler à l'harmonisation des plans de recherche par l'intermédiaire de ce groupe. L’étude des 
PME historiques et l’impact des différentes flottilles sur l’évolution de la PME seront finalisés. Le SCRS 
travaillera sur le développement d’une approche d’évaluation des stratégies de gestion (« MSE » selon les 
sigles anglais) en procédant à l’examen des mesures adéquates du rendement pour les thonidés tropicaux 
et en développant des modèles opérationnels. Le Secrétariat rappelle que le financement du programme 
AOTPP est assumé en grande partie par l’Union européenne et par le fonds de roulement de l’ICCAT. Le 
Secrétariat a encouragé les CPC à contribuer au financement du programme. 
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9. Élection du Président 
 
L’Uruguay a proposé la reconduction du président de la Sous-commission 1. Cette proposition était 
acceptable aux autres membres de la Sous-Commission et la Côte d’Ivoire a été réélue à la présidence de la 
Sous-commission 1 pour une nouvelle période de deux ans. 
 
 
10. Autres questions 
 
Aucune autre question n'a été soulevée. Pew Charitable Trusts a fait une déclaration concernant diverses 
questions qui est jointe à l’Appendice 2 de l’ANNEXE 8. 
 
 
11. Adoption du rapport et clôture 
 
Il a été convenu que le rapport de la Sous-commission 1 serait adopté par correspondance. La réunion de 
la Sous-commission 1 de 2017 a été levée. 
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RAPPORT DE LA RÉUNION DE LA SOUS-COMMISSION 2 
 
 
1.  Ouverture de la réunion  

 
La réunion a été ouverte par le Président de la Sous-commission 2, M. Masanori Miyahara (Japon). 

 
 

2.  Désignation du rapporteur 
 

Mme Melissa Karp (États-Unis) a été désignée aux fonctions de rapporteur. 
 
 
3. Adoption de l’ordre du jour 
 
L’ordre du jour a été adopté sans modification (Appendice 1 de l’ANNEXE 8). 

 
 

4. Examen de la composition de la Sous-commission 
 

Le Secrétaire exécutif a signalé que la Sous-commission 2 se composait des 24 membres suivants : Albanie, 
Algérie, Belize, Brésil, Canada, Chine (Rép. pop.), Corée, Égypte, États-Unis, France (Saint-Pierre-et-
Miquelon), Islande, Japon, Libye, Maroc, Mauritanie, Mexique, Norvège, Panama, Saint-Vincent-et-les-
Grenadines, Syrie, Tunisie, Turquie, Union européenne et Venezuela. La Syrie n’était pas présente lors de la 
réunion de 2017.  

 
 

5. Examen des résultats de la réunion du groupe de travail chargé d'assurer le suivi de la 
deuxième évaluation des performances de l'ICCAT 

 
Le Président de la Sous-commission 2 a brièvement passé en revue les deux recommandations du groupe 
de travail ad hoc et a signalé que les recommandations seraient examinées lors des discussions de la 
présente réunion et des futures réunions de la Sous-commission 2.  

 
 

6. Rapport du Comité permanent pour la recherche et les statistiques (SCRS) 
 
Le Dr Davie Die, Président du Comité permanent pour la recherche et les statistiques (SCRS), a présenté les 
résumés exécutifs sur les stocks de germon de l’Atlantique Nord et de la Méditerranée et sur les stocks de 
thon rouge de l'Atlantique Est et de la Méditerranée et de l’Atlantique Ouest. Le Dr Die a également fourni 
un résumé succinct du Programme de recherche sur le thon rouge englobant tout l'Atlantique (ICCAT-GBYP) 
et a fait le point sur les progrès accomplis quant à l’évaluation de la stratégie de gestion (MSE) du thon 
rouge. Ces résumés se trouvent aux points 8.4, 8.5, 10.1 et 16.2 du rapport de 2017 du SCRS, respectivement. 
 
6.1 Germon 

 
6.1.1 Germon du Nord 
 
Le stock de germon de l'Atlantique Nord a été évalué en mai 2016 au moyen d’un modèle de production 
utilisant des données allant jusque 2014. Cette évaluation a conclu que le stock n’est pas surexploité et qu'il 
ne fait pas l'objet de surpêche. Le Président du SCRS a examiné les résultats de la mise à l’essai de la MSE 
qui avait été requise dans la Rec. 16-06 et réalisée en 2017. Les huit règles de contrôle de l'exploitation 
(HCR) concourantes ont atteint l'objectif de maintenir le stock dans la zone verte avec plus de 60% de 
probabilité ; par conséquent, le Président du SCRS a suggéré que le choix de la HCR concernerait les deux 
autres indicateurs relatifs à la sécurité et la stabilité. Le SCRS a conclu que la Commission pourrait 
sélectionner une HCR en fonction des résultats de la MSE, et qu'il serait approprié de l'appliquer pour choisir 
un TAC à court terme (2018-2020). Toutefois, en raison des incertitudes qui subsistent, le Président du 
SCRS a souligné que la HCR ne devrait être adoptée que provisoirement, sous réserve de l'avis futur du SCRS 
formulé au moyen d’une évaluation et d’un examen plus poussés. Quelle que soit la HCR retenue, il en 
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résultera un TAC à court terme de 33.600 t au cours des trois prochaines années. Le Dr Die a également 
indiqué que l'ICCAT pourrait décider de changer la façon dont l'état du stock est évalué, ce qui modifierait 
ainsi les procédures de gestion (MP) et impliquerait que le SCRS teste une nouvelle MSE. Il a ajouté qu’il 
conviendrait d'examiner les circonstances exceptionnelles pour le processus de HCR.  
 
6.1.2 Germon de la Méditerranée  
 
Le Président du SCRS a souligné que des améliorations importantes avaient été atteintes lors de l’évaluation 
de 2017 par rapport aux évaluations précédentes de ce stock, notamment en matière de données de tâche I 
et des indices d’abondance. Cependant, une forte incertitude persiste. L'évaluation de 2017 a été réalisée au 
moyen d'un modèle de production. L'évaluation reste limitée en termes de données ; cependant, le SCRS 
estime que F est vraisemblablement <FPME et que les prises élevées de 2006-2007 sont probablement 
insoutenables, les prises récentes étant beaucoup plus proches du niveau de FPME. Comme l'indique le 
diagramme de Kobe, il existe 48% de probabilité que le stock se situe dans la zone verte, 36% dans la zone 
rouge et 16% dans la zone jaune. Le SCRS recommande que les mesures de gestion soient conçues de 
manière à éviter une augmentation des captures et de l'effort, et que les captures soient maintenues en 
dessous de PME au moins tant qu’une confirmation supplémentaire des changements de l’abondance n’aura 
pas été obtenue à partir des indices d'abondance relative et des prospections larvaires.  
 
6.2 Thon rouge 

 
6.2.1 Atlantique Est et Méditerranée  
 
Le Président du SCRS a présenté les résultats de l'évaluation des stocks de 2017, signalant l’amélioration de 
la qualité et de la quantité des données, partiellement grâce aux données fournies par le GBYP, mais il a noté 
que d'importantes incertitudes demeurent. Conformément au rapport du SCRS, le Comité a décidé de fonder 
son avis exclusivement sur l'analyse de population virtuelle (VPA), car seuls les résultats de la VPA ont été 
considérés comme suffisamment avancés pour fournir un avis de gestion. Cependant, en raison des 
incertitudes entourant la relation stock-recrutement et le recrutement récent, le Comité n'a pas été en 
mesure de prédire le recrutement futur ni de fournir des estimations des points de référence de la biomasse. 
En revanche, le SCRS a considéré F0,1 comme une approximation raisonnable de FPME et a constaté qu'il n'y 
avait pas de surpêche. Même si le SCRS n'a pas pu fournir d'avis sur l'état du stock par rapport aux points 
de référence de la biomasse, le Président du SCRS a noté que, par rapport à l'évaluation de 2014, les données 
supplémentaires disponibles pour l'évaluation de 2017 fournissaient une meilleure confirmation des 
augmentations récentes estimées de la croissance du stock. Le niveau d’augmentation reste toutefois 
difficile à quantifier. Par conséquent, les perspectives présentées dans le rapport du SCRS concernaient 
exclusivement la mortalité par pêche (F0,1) et la probabilité de l’absence de surpêche selon un TAC donné, 
et incluaient seulement des projections sur cinq ans en raison de l'incertitude entourant le recrutement au-
delà de cette période. Le SCRS a indiqué qu'un TAC allant jusqu'à 36.000 t se traduirait par une probabilité 
de plus de 60% que F demeure en dessous de F0,1 jusqu'en 2022 compris, et a noté que des captures de 
28.000 t ou moins ont plus de 50% de probabilité de permettre la poursuite de l’augmentation du stock. Le 
SCRS a indiqué que les captures et le TAC pourraient être progressivement augmentés de manière graduelle 
allant jusqu'à 36.000 t en 2020, et qu'une évaluation complète du stock devrait être réalisée en 2020. Se 
basant sur l’augmentation évidente de l’abondance, le SCRS a indiqué également que la Commission devrait 
envisager le passage d’un plan de rétablissement à un plan de gestion. 

 
6.2.2 Atlantique Ouest  
 
Le Président du SCRS a souligné que des améliorations significatives de la qualité et la quantité des données 
avaient été accomplies pour l'évaluation de 2017. L'évaluation a été réalisée au moyen d'une combinaison 
de modèles VPA et de synthèse des stocks (SS), et l’avis formulé à la Commission repose sur les deux types 
de modèles. Les deux modèles ont estimé qu'il y avait une forte probabilité que la surpêche ne se produise 
pas et que la biomasse ait augmenté depuis 2004. À l’instar du stock de l’Est et de la Méditerranée, le SCRS 
n'a pas été en mesure de fournir des estimations des points de référence de la biomasse ou des projections. 
Le SCRS a plutôt choisi de formuler un avis uniquement en ce qui concerne la mortalité par pêche, en 
utilisant F0,1 comme approximation de FPME, et en se basant sur le recrutement moyen des six dernières 
années pour lesquelles on dispose d’estimations de recrutement fiables. Les résultats de l'évaluation ont 
montré qu'il n'y avait pas de surpêche, mais le SCRS n'a pas pu déterminer si le stock était surexploité. 
Presque toutes les options de captures constantes supérieures à 1.000 t entraîneraient une diminution de 
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la biomasse au cours de la période 2018-2020, mais le SCRS a indiqué qu'une capture constante ne 
dépassant pas 2.500 t au cours de la période 2018-2020 permettrait d’éviter la surpêche durant cette 
période. 
 
6.3 Réponses du SCRS aux requêtes de la Commission  
 
Le Président du SCRS a abordé les réponses du SCRS aux demandes suivantes formulées par la Commission : 
 
1.  Transmettre des informations et des orientations sur la façon de renforcer les efforts en vue de remédier 

à toute insuffisance identifiée dans les pêcheries pour lesquelles les taux d’échantillonnage biologique 
devraient être accrus et les pêcheries pour lesquelles il est nécessaire d’améliorer la collecte et/ou la 
présentation de données statistiques afin d’étayer l’évaluation des stocks. Le SCRS devra faire part des 
efforts déployés en vue de renforcer les activités d’échantillonnage biologique Rec. 16-08, paragraphe 20  

 
La réponse apportée est présentée au point 20.9 du rapport du SCRS de 2017.  

 
2. Le SCRS devra examiner les nouvelles informations disponibles relatives à l’identification de périodes et 

de zones de reproduction spécifiques au thon rouge dans l’océan Atlantique Ouest et communiquer à la 
Commission les résultats à des fins de considération. Rec. 16-08, paragraphe 23  
 
La réponse apportée est présentée au point 20.10 du rapport du SCRS de 2017. 
 

3. Formuler une orientation sur une gamme de mesures de gestion de la taille des poissons en ce qui 
concerne le thon rouge de l’Atlantique Ouest, et leur impact sur des considérations relatives à la 
production par recrue et reproducteur par recrue. Il conviendra de formuler des observations sur l’effet 
des mesures de gestion de la taille des poissons sur leur capacité à contrôler l’état du stock. Rec.  16-08, 
paragraphe 27 
 
La réponse apportée est présentée au point 20.11 du rapport du SCRS de 2017.  
 

4. La Mauritanie réalisera des activités de recherche en coopération avec une CPC de l'ICCAT de son choix 
et sera soumise à la présentation d’un programme spécifique au SCRS Les résultats seront mis à la 
disposition de la Commission. Rec. 14-04, paragraphe 5  
 
La réponse apportée est présentée au point 20.12 du rapport du SCRS de 2017.  
 

5.  Affiner le test des points de référence potentiels (p.ex., SSBSEUIL, SSBLIM et FCIBLE) et des règles de contrôle 
de l'exploitation (HCR) associées qui appuieraient l'objectif de gestion mentionné au paragraphe 2 de la 
Rec. 16-06. Le SCRS devra également fournir des statistiques afin d'étayer la prise de décisions 
conformément aux indicateurs des performances figurant à l'Annexe 2. Rec. 16-06, paragraphe 11  
 
La réponse apportée est présentée au point 20.16 du rapport du SCRS de 2017. 
  

6. Les HCR visées au paragraphe 15 de la Rec. 16-06 devraient être évaluées par le SCRS au moyen du 
processus d'évaluation de la stratégie de gestion, y compris en tenant compte des nouvelles évaluations 
du stock. Rec. 16-06, paragraphe 14  
 
La réponse apportée est présentée au point 20.17 du rapport du SCRS de 2017. 
  

7. Algorithme de conversion pour les opérations de mise en cage. Rec. 14-04, Annexe 9, point iii  
 
La réponse apportée est présentée au point 20.22 du rapport du SCRS de 2017. 
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6.4 Commentaires sur la présentation du SCRS 
 

Thon rouge de l’Atlantique Est et de la Méditerranée 
 
Deux CPC ont demandé au Président du SCRS des éclaircissements sur l'état du stock par rapport aux 
objectifs de rétablissement et la recommandation du SCRS selon laquelle la Commission pourrait envisager 
de passer d'un plan de rétablissement à un plan de gestion. Le Président du SCRS a expliqué que même si le 
SCRS n’a pas pu fournir de points de référence de la biomasse pour évaluer si le stock était rétabli ou non, 
le maintien d'un plan de rétablissement pourrait ne pas être approprié compte tenu de l’augmentation de 
l’abondance observée dans le stock.  
 
Une CPC a demandé au Président du SCRS de préciser pourquoi les séries temporelles ne remontaient qu'à 
1968 et non aux années 50 et a suggéré que l’élargissement de la série temporelle incluant les années 50 
aurait pu fournir au SCRS le contraste nécessaire lui permettant d’estimer la relation stock-recrutement à 
long terme. Le Président du SCRS a expliqué que les séries temporelles remontant aux années 50 n'étaient 
pas utilisées dans la VPA, alors qu’elles étaient utilisées dans d'autres modèles au sujet desquels aucune 
information n’a été déclarée, et que les données antérieures étaient utilisées pour déterminer si leur 
inclusion affecterait les estimations du modèle. Il a en outre expliqué que les difficultés du SCRS à prédire 
le recrutement ne sont pas dues à l’absence de contraste et que l'inclusion des données antérieures ne 
permettrait pas nécessairement au SCRS de calculer la relation stock-recrutement à long terme, mais a 
convenu que c'était une bonne suggestion que le SCRS devrait prendre en considération. 
 

On a demandé au Président du SCRS pourquoi les séries temporelles de CPUE des madragues espagnoles 
n'étaient pas utilisées après 2012. Il a précisé que cela était dû au fait que l’UE-Espagne n'avait pas été en 
mesure de fournir des indices de la CPUE depuis 2012 en raison de difficultés des observateurs scientifiques 
pour accéder aux madragues. 
 
En ce qui concerne la réponse 20.12 du SCRS aux demandes de la Commission, la Mauritanie a précisé qu'elle 
comprenait que l'exigence de recherche impliquait sa participation au GBYP, auquel elle participe 
activement. De plus, la Mauritanie a expliqué qu'il n’existe pas de flottille de thon rouge dans son pays et 
que, par conséquent, il est n’est pas possible de fournir des informations concernant ce stock. Cette 
délégation a déclaré qu'ils ignoraient l’existence de tout autre engagement spécifique pris concernant la 
recherche, en dehors de leur participation au GBYP. Le Président du SCRS a expliqué que le SCRS a interprété 
les besoins de recherche de la Mauritanie comme étant exclusivement liés à la pêche expérimentale, activité 
qui n'a pas encore eu lieu. Le Président du SCRS a reconnu que la Mauritanie participait activement au 
programme GBYP et que ces efforts sont appréciés.  
 

Thon rouge de l’Atlantique Ouest  
 

Les États-Unis ont demandé au Président du SCRS des éclaircissements concernant l'effet sur les niveaux de 
biomasse du stock de fixer le même TAC sur trois ans par rapport à une augmentation graduelle du TAC sur 
trois ans si la capture moyenne au cours de la période était la même. Le Président du SCRS a expliqué que 
si la Commission décidait d'augmenter progressivement le TAC sur une période de trois ans, le changement 
relatif de la biomasse en 2020 serait inférieur au BFTW-tableau 3 (résumé exécutif sur le thon rouge de 
l’Atlantique Ouest au point 8.5 du rapport de 2017 du SCRS), car les captures annuelles seraient plus faibles 
en 2018 et 2019.  
 

En ce qui concerne les deux stocks de thon rouge 
 

Une CPC a demandé au Président du SCRS des éclaircissements concernant la définition de « déclin » et a 
souhaité savoir ce que cela signifie pour l'élaboration de l’avis relatif au TAC s’appliquant au thon rouge de 
l'Atlantique Est et de l'Ouest. Le Président du SCRS a précisé que même si les TAC recommandés devraient 
entraîner des déclins à court terme de la biomasse, il est escompté qu’ils devraient être durables. 
 
Plusieurs CPC et un observateur (Pew Charitable Trusts) ont demandé des éclaircissements concernant la 
décision du SCRS d'utiliser F0,1 comme approximation de FPME afin de formuler un avis de TAC, sans fournir 
de points de référence de la biomasse. Le Président du SCRS a précisé que le passage à F0,1 s’expliquait par 
l'impossibilité de choisir entre des modèles de recrutement élevés ou faibles et que, comme le SCRS n'avait 
pas suffisamment confiance pour être en mesure d’estimer la biomasse, la recommandation du TAC était 
fondée uniquement sur la matrice de Kobe concernant la mortalité par pêche. En outre, le Président du SCRS 
a confirmé que des options de gestion supplémentaires autres que F0,1 seront prises en compte dans 
l'analyse future de la MSE.   
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Germon du Nord 
 
Une CPC a demandé si le test de la MSE prévoyait le report potentiel des quotas comme le permet la Rec. 
16-06, paragraphe 7, et si cela n’est pas le cas, s'il est possible de le faire à l'avenir. Le Président du SCRS a 
répondu que le report des sous-consommations n'a pas été pris en compte dans les travaux relatifs à la MSE, 
mais qu'il pourrait être pris en compte dans une analyse future. Le Président du SCRS a précisé que les HCR 
concourantes sont actuellement liées à des procédures de gestion spécifiques. 
 
Une autre CPC a demandé des éclaircissements concernant les HCR, en particulier en ce qui concerne les 
paramètres de la clause de stabilité. On craignait que l'application de la limite de capture minimale ne soit 
contraire à la logique car, après une certaine diminution du stock, le taux de mortalité par pêche en 
découlant serait inadéquat. Le Président du SCRS a fourni des éclaircissements supplémentaires concernant 
l'effet d'une limite de capture minimale par rapport à une disposition autorisant la baisse des prises en 
réponse à l'abondance relative du stock.  
 
 

7. Mesures pour la conservation des stocks et mise en place des Critères de l’ICCAT pour l’allocation 
des possibilités de pêche  

 
7.1 Thon rouge de l’Atlantique Est et de la Méditerranée 
 
Le Président a fait remarquer que deux propositions avaient été soumises pour la gestion du thon rouge de 
l’Atlantique Est et de la Méditerranée, une par l’Union européenne et l’autre par la Norvège. L'Union 
européenne a présenté sa proposition décrivant un nouveau cadre qui signale un changement (on passerait 
d’un programme de rétablissement à un plan de gestion), en remplaçant la Rec. 14-04. La Norvège a 
présenté sa proposition qui amendait la Rec. 14-04 afin d’y ajouter un libellé concernant les CPC ayant 
l’obligation de débarquer, parmi d’autres changements. La Norvège a également présenté un document 
complémentaire qui expliquait par écrit les sections de la Rec. 14-04 qui avaient particulièrement besoin 
d’être modifiées. 
 

À l'issue de brèves discussions, le Président a suggéré que les deux propositions soient combinées et a 
demandé à l’Union européenne de prendre les commandes à cet égard. Après plusieurs réunions techniques 
informelles et contributions des CPC concernées, l'Union européenne a présenté une proposition révisée 
(Appendice 8 de l’ANNEXE 8). Tout en reconnaissant le travail intense accompli pour produire un 
document révisé, plusieurs CPC ont néanmoins manifesté leurs préoccupations. Faute de temps, il n’a pas 
été possible de dégager un consensus et l'examen du document a été suspendu. Le Maroc a soumis une 
déclaration écrite de sa position dans laquelle il réitérait ses préoccupations au sujet du passage prématuré 
d’un programme de rétablissement à un plan de gestion (Appendice 9 de l’ANNEXE 8). 
 

Afin de garantir que les mesures de gestion seraient en place pour la pêcherie de l’Est en 2018, le Président 
a proposé de reconduire la Rec. 14-04 en y apportant quelques changements importants, notamment le TAC 
et les allocations. Elle prévoyait également une disposition selon laquelle la Commission devra établir un 
plan de gestion pour le thon rouge de l’Atlantique est et de la Méditerranée en 2018. Le Président a expliqué 
que le rapport du SCRS recommandait une augmentation progressive du TAC, qu’il avait incluse dans sa 
proposition. Selon la proposition du Président concernant les dispositions du TAC et des quotas, le TAC 
augmenterait à 28.200 t en 2018, à 32.240 t en 2019 et à 36.000 t en 2020. Une réserve de quota non-alloué 
serait également aménagée pour 2018-2019-2020. Se référant à son document sur l’historique des TAC 
pour l’E-BFT, le Président a suggéré que la réduction des TAC commence à partir de 32.000 t et que la 
différence de 4.000 t entre 32.000 t et 36.000 t pourrait et devrait être considérée comme un bonus à utiliser 
pour répondre aux demandes de longue date des CPC qui ont rejoint l’ICCAT une fois que la réduction des 
TAC a commencé, et devrait servir de réserve en cas de réduction imprévue du stock. Il a également signalé 
qu’il était temps d’établir des quotas pour chaque CPC en tenant compte de leurs prises traditionnelles, tout 
en soulignant le fait que quelques CPC avaient élevé des objections aux décisions d’allocation de quotas et 
avaient établi des limites de capture indépendantes par le passé qui avaient ensuite été reconnues comme 
leurs parts constantes. Le Président a rappelé la recommandation formulée dans la deuxième évaluation 
indépendante des performances, qui exhortait à la résolution des problèmes d’allocation qui persistaient 
dans cette pêcherie ; il a indiqué que le tableau proposé ne devrait pas être interprété comme un 
changement de la clef d’allocation dans la Rec. 14-04. Le Président a expliqué qu’une partie de la réserve 
non allouée pourrait être utilisée en ce qui concerne les CPC qui n’étaient pas satisfaites de leurs quotas 
actuels pour 2019 et 2020 et que ceci pourrait être abordé pendant la période intersession (5-7 mars 2018).  
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Plusieurs CPC ont manifesté leur déception devant le quota qui leur avait été alloué dans la proposition. 
L'Albanie, l’Algérie, la Corée, l’Égypte, la Libye et la Turquie ont soumis des déclarations écrites 
(Appendices 1 à 7 et 10 de l’ANNEXE 8) et ont pris la parole pour demander une augmentation de leurs 
allocations de quota. La Tunisie et le Maroc ont manifesté leur soutien à toutes les demandes formulées par 
les autres CPC mais ils ont souligné que la Commission ne pouvait pas oublier les autres pays, notamment 
les pays en développement, y compris le Maroc, lorsqu’elle examinerait les changements à apporter à la clef 
d’allocation. La Tunisie a également sollicité une augmentation de quota. La Turquie a souligné qu’elle 
considérait la proposition comme un pas positif vers le rétablissement progressif des parts traditionnelles 
légitimes des CPC, comme l’Algérie et la Turquie, jusqu’en 2020. Elle a fait observer qu’il serait difficile de 
parvenir à un accord à la prochaine réunion intersession de mars 2018 si la décision sur la nouvelle clef 
d’allocation était renversée, ce qui empêcherait le rétablissement des parts traditionnelles. L'Islande a 
décrit l’historique de sa pêcherie et a demandé une hausse de quota, faisant remarquer que les décisions 
sur l’allocation de quotas devraient tenir compte d’autres critères au-delà du récent historique des captures. 
Le délégué de l'Union européenne a souhaité rappeler à la Sous-commission que l’Union européenne avait 
de loin le plus vaste littoral de toutes les CPC dans la zone de la Convention et que certains de ses États 
membres pêchent les thonidés depuis l’Antiquité. De surcroît, l’Union européenne et le Japon ont mis 
l’accent sur le fait que leurs contributions considérables à la collecte des données et aux évaluations des 
stocks, comme le fait de réaliser des prospections aériennes et de larves (UE) ou de fournir de vastes séries 
de CPUE palangrière (Japon), devraient être prises en compte lors de la décision de l’allocation de quotas. 
La Norvège a affirmé qu'elle possédait l’une des plus grandes pêcheries historiques au sein de l’ICCAT et a 
manifesté sa frustration devant le fait que, bien qu’elle soit un État côtier disposant des principales zones 
trophiques pour le thon rouge adulte, elle s’était abstenue de pêcher directement suite à l’adoption du 
programme de rétablissement et avait donc contribué au rétablissement du stock, elle avait respecté toutes 
les décisions de l’ICCAT à la fois en termes de gestion et de science ; néanmoins, sa demande de  récupérer 
sa juste part du TAC n’a pas été honorée. A la fin des séances de la Sous-commission 2, un accord s'est dégagé 
en faveur de la proposition du Président, à savoir que la Rec. 14-04 serait reconduite, à l’exception des 
paragraphes 45 et 45a qui ont été amendés, avec de nouveaux TAC et quotas pour 2018, 2019 et 2020 tandis 
que des ajustements aux quotas de 2019 et 2020 seraient discutés et potentiellement réalisés en ayant 
recours aux réserves spécifiées dans la proposition, lors de la réunion intersession du mois de mars. Tout 
ajustement aux quotas pour 2019 et 2020 résultant de la réunion de la Sous-commission 2 de mars serait 
présenté à la Commission à des fins d’adoption à sa réunion annuelle de 2018. Le Président a indiqué qu’il 
présenterait la proposition (« projet de Recommandation de l’ICCAT pour amender la Recommandation 14-
04 sur le thon rouge de l’Atlantique Est et de la Méditerranée ») à la Commission aux fins de son adoption 
tout en demandant à la Commission d’approuver la tenue de la réunion intersession proposée de la Sous-
commission 2. Compte tenu de ses préoccupations, la Norvège s’est réservée le droit de faire objection à la 
proposition. 
 
Europêche s’est dit déçu de la décision de changer l’allocation de quotas en 2018 avant que le TAC n’atteigne 
les 32.000 t, le niveau du début du programme de rétablissement. L’organisation a expliqué qu’un 
changement dans l’allocation de quotas avant cette date enverrait un message selon lequel le stock est en 
train de se rétablir alors que quelques pêcheurs verraient leurs quotas se réduire. 
 
The Pew Charitable Trusts et le World Wildlife Fund ont manifesté leurs préoccupations devant la hausse 
proposée du quota de thon rouge de l'Atlantique Est. Le Pew Charitable Trusts a fourni une déclaration 
écrite de sa position (Appendice 11 de l’ANNEXE 8). 
 

7.2 Thon rouge de l’Atlantique Ouest 
 

Les États-Unis ont présenté une proposition portant sur un plan provisoire de conservation et de gestion 
pour le thon rouge de l’Atlantique Ouest pour la période 2018-2020, expliquant qu’il était nécessaire d’être 
à l’écoute de l’avis scientifique tout en reconnaissant le besoin d’une transition entre le programme de 
rétablissement sur 20 ans adopté en 1998 et une future approche de la gestion du stock qui repose sur des 
procédures de gestion, que la Commission a recommandées pour le thon rouge et d’autres stocks 
prioritaires en vue de gérer les pêcheries de façon plus effective face aux incertitudes identifiées. Après 
consultation des autres CPC capturant du thon rouge de l’Atlantique Ouest, la proposition finale, 
coparrainée par le Japon et la France (au titre de Saint Pierre et Miquelon), a établi un TAC de 2.350 t, qui 
s’éloigne considérablement de la limite supérieure de la gamme de l'avis scientifique afin d’aménager une 
couche supplémentaire de précaution compte tenu des incertitudes qui ne sont pas complètement prises 
en compte dans l’évaluation. La proposition établissait un calendrier en vue d’avancer le processus 
d’évaluation de la stratégie de gestion et incorporait également les dispositions pertinentes de la Rec. 16-
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08. Les instructions au SCRS concernant l’avis sur les époques et les zones de frai ont été légèrement 
modifiées de façon à ce que le SCRS donne son avis sur l’efficacité de la restriction de la pêche directe dans 
le golfe du Mexique pour réduire la mortalité du thon rouge en âge de reproduction. 
 

Le Canada a demandé que deux changements soient effectués pendant les discussions tenues au sein de la 
Sous-commission avant l’adoption de la recommandation proposée. Les deux changements consistaient à 
ajouter un libellé dans le préambule et le paragraphe 1 en vue de clarifier la raison pour laquelle cette 
recommandation s’éloigne d’un programme de rétablissement et se rapproche des procédures de gestion, 
et que cette recommandation établissait un plan provisoire qui serait réévalué en utilisant l’avis de l’analyse 
de la MSE. Avec ces modifications, la Sous-commission 2 a approuvé le « projet de Recommandation de 
l’ICCAT concernant un plan provisoire de conservation et de gestion du thon rouge de l’Atlantique Ouest » 
et l’a renvoyé devant la Commission à des fins d’adoption. 
 
Ecology Action Centre, Ocean Foundation et le Pew Charitable Trusts ont manifesté leurs préoccupations 
devant le niveau accru du TAC dans la recommandation et le passage d’un programme de rétablissement à 
un plan provisoire de gestion.  
 
7.3 Germon de l’Atlantique Nord 
 
L'Union européenne a présenté une proposition de règle provisoire de contrôle de l’exploitation (HCR) 
s’appliquant au germon du Nord. Un accord général s'est dégagé sur la nécessité d'adopter une HCR pour le 
germon du Nord et, à la suite de consultations visant à améliorer la proposition, l'Union européenne a 
présenté une version révisée, à laquelle s’étaient rallié les États-Unis et le Canada comme co-parrains. La 
version finale a établi une HCR provisoire pour le germon du Nord au titre de 2018-2020 conformément 
aux objectifs de gestion du programme pluriannuel de gestion et de conservation visé au paragraphe 2 de 
la Rec. 16-06. La proposition établissait des points de référence provisoires (BSEUIL= BPME, BLIM = 0,4 BPME, FCIBLE 
= 0,8 * FPME et FMIN = 0,1FPME, ce dernier visant à assurer un suivi scientifique) et incluait la formule spécifique 
de la règle de contrôle de l’exploitation et le montant pour établir le taux de mortalité par pêche approprié 
et, à son tour, le TAC. Elle comportait également des dispositions concernant une limite de capture maximale 
(50.000 t) et une modification maximale de la limite de capture (ne dépassant pas 20% de la limite de 
capture recommandée précédemment lorsque BACTUELLE≥BSEUIL). Selon la proposition, une évaluation des 
stocks sera effectuée tous les trois ans, la prochaine évaluation devant avoir lieu en 2020 et, conformément 
au plafond de 20% d’augmentation du TAC, un TAC annuel constant de 33.600 t sur trois ans a été établi 
pour 2018-2020. 
 
Avant l'adoption, deux changements ont été sollicités. Le Japon a demandé que le texte du paragraphe 18 
soit modifié afin de préciser que cette recommandation et la Rec. 16-06 seront consolidées dans une seule 
recommandation en 2018. Dans le même paragraphe, la Norvège a demandé que les mots « sa structure » 
soient supprimés afin de préciser que cette recommandation, et pas seulement sa structure, ne constitue 
pas un précédent pour les futures HCR. Avec ces changements, la Sous-commission 2 a approuvé le « Projet 
de Recommandation de l’ICCAT sur une règle de contrôle de l’exploitation pour le germon de l’Atlantique 
Nord complétant le programme pluriannuel de conservation et de gestion de la Rec. 16-06 » et l'a transmis 
à la Commission pour adoption.  
 
7.4 Germon de la Méditerranée 
 
L'Union européenne a présenté une proposition sur la conservation et la gestion du germon de la 
Méditerranée. Le Président de la Sous-commission 2 a demandé que les parties concernées envoient leurs 
commentaires à l'Union européenne. Après consultation, aucune modification n'a été apportée à la 
proposition originale. La recommandation finale énonce plusieurs mesures à prendre pour empêcher 
l'augmentation de l'effort de pêche ou des niveaux de capture. En particulier, les CPC devront limiter le 
nombre de leurs navires de pêche autorisés à pêcher le germon de la Méditerranée au nombre de navires 
autorisés en 2017 en vertu de la Rec. 16-05, et la pêche ne sera pas autorisée du 1er octobre au 30 novembre 
inclus. La Sous-commission 2 a approuvé le « Projet de Recommandation de l’ICCAT établissant des mesures 
de gestion pour le stock du germon de la Méditerranée » et l'a transmis à la Commission pour adoption.  
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8. Recherche  
 
Le Dr Die a passé en revue plusieurs points clés du GBYP et des travaux sur la MSE réalisés jusqu'à présent. 
Le Président du SCRS a souligné l'importance des activités de collecte de données menées dans le cadre de 
ce programme et leur contribution significative à la fois à l'évaluation des stocks et au développement de la 
MSE pour le thon rouge. De plus, le Président du SCRS a noté que le groupe de modélisation a mis au point 
un modèle opérationnel spatialement explicite qui permet de développer différentes hypothèses sur le 
mélange entre les stocks de thon rouge de l'Atlantique Ouest et de l'Est. En ce qui concerne la MSE, le 
Président du SCRS a signalé que le groupe de modélisation a mis au point des procédures de gestion 
potentielles initiales fondées sur les indices d'abondance utilisés pour déterminer les TAC s’appliquant au 
thon rouge. Dans la perspective de 2018-2019, le Président du SCRS a souligné que le travail sur la MSE 
progresserait en élargissant le groupe travaillant sur la MSE du thon rouge pour inclure d'autres 
scientifiques et que cela se fera en partie lors d’une réunion qui se tiendra en 2018 et qui sera consacrée 
tant à la MSE de l’espadon qu’à celle du thon rouge. Des réunions, des ateliers et des formations 
supplémentaires sont également prévus. Le Président du SCRS a souligné que la Commission, par le biais du 
groupe de travail permanent de l'ICCAT dédié au dialogue entre halieutes et gestionnaires des pêcheries 
(SWGSM) et de la Sous-commission 2, serait impliquée dans le processus de la MSE. Il a expliqué que le SCRS 
prévoit de présenter son évaluation préliminaire des procédures de gestion potentielles à la Commission 
en 2018 et que la Commission pourrait fournir des commentaires en vue de restreindre l'ensemble des 
procédures de gestion potentielles aux fins des essais finaux en 2019. 
 
Une CPC a demandé au Président du SCRS comment l'examen du GBYP devrait être mené, et si cela devait 
se faire par l'intermédiaire du SCRS ou d'un groupe de travail indépendant distinct. Le Président du SCRS a 
expliqué que le GBYP a déjà fait l’objet, à plusieurs reprises, d’un examen par des scientifiques indépendants, 
mais il a laissé la Commission prendre la décision quant à ce qui serait le plus utile à l'avenir. Le Japon a 
suggéré qu'une solution pourrait consister à charger le groupe de travail SWGSM de réaliser cet examen. 
L'Union européenne a exprimé le souhait que l'on mette davantage l'accent sur la MSE et la modélisation, 
ainsi que sur la poursuite des prospections aériennes, et que l’on mette moins l’accent sur les études de 
marquage à l'avenir. L'Union européenne a également souligné qu'il est très important que l’ensemble du 
SCRS, et non pas seulement le groupe de modélisation, discute et comprenne le travail consacré à la MSE 
sur le thon rouge dans son intégralité. 
 
 
9. Élection du Président  
 
Le Japon a été élu une nouvelle fois à la présidence de la Sous-commission 2 pour la période biennale 2018-
2019.  
 
 
10. Autres questions 
 
Le Président a suggéré que, compte tenu des contraintes de temps, les CPC souhaitant répondre aux 
demandes de clarification contenues dans le rapport du Secrétariat sur le Programme régional 
d'observateurs de l'ICCAT devraient le faire par écrit directement au Secrétariat. Aucune autre question n’a 
été discutée. 
 
 
11. Adoption du rapport et clôture 
 
Il a été convenu que le rapport de la Sous-commission 2 serait adopté par correspondance. 
 
Le Président a remercié le Secrétariat et les interprètes pour le travail intense accompli en appui à une 
réunion très chargée de la Sous-commission 2 et a levé la réunion. 
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RAPPORT DE LA REUNION DE LA SOUS-COMMISSION 3 
 
 
1. Ouverture de la réunion 
 
La ré union a é té  ouvérté par lé Pré sidént én fonction dé la Sous-commission, M. Asanda Njobéni (Afriqué du 
Sud). 
 
 
2. Désignation du rapporteur 
 
La Francé au titré dé Saint-Piérré-ét-Miquélon proposé un rapportéur. 
 
 
3. Adoption de l’ordre du jour 
 
L’ordré du jour a é té  adopté  par lés mémbrés dé la Sous-commission ét ést joint én tant qu’Appendice 1 de 
l’ANNEXE 8 
 
 
4. Examen de la composition de la Sous-commission 
 
La Sous-commission 3 ést actuéllémént composé é dés 15 mémbrés suivants : Afriqué du Sud, Bélizé, Bré sil, 
Ré publiqué populairé dé Chiné, Ré publiqué dé Coré é, É tats-Unis, Japon, Méxiqué, Namibié, Panama, 
Philippinés, Sé né gal, Turquié, Union éuropé énné ét Uruguay. 
 
 
5.  Présentation du travail du groupe de travail ad hoc chargé d'assurer le suivi de la deuxième 

évaluation des performances de l'ICCAT 
 
Lé pré sidént du groupé dé travail ad hoc chargé  d'assurér lé suivi dé la déuxié mé é valuation dés 
pérformancés dé l'ICCAT a é tudié  plusiéurs récommandations au nombré d’uné céntainé pré sénté és a  

l’ANNEXE 4.3. Cértainés doivént é tré adréssé és a  diffé rénts organés dé l’ICCAT ét/ou aux diffé réntés 
commissions. Mé mé si la Sous-commission 3 n’ést pas idéntifié é commé résponsablé d’uné 
récommandation particulié ré, plusiéurs récommandations inté réssant diréctémént la Sous-commission 3 
ont é té  éxaminé és dé manié ré dé taillé é.  
 
 
6. Rapport du Comité permanent pour la recherche et les statistiques (SCRS) 
 
L’information affé rénté ést inclusé dans lé rapport du SCRS dé 2017. Én 2017, uné é valuation du stock n’a 
pu é tré méné é, mais uné é valuation a é té  faité én 2016 concérnant lé gérmon du Sud. Lé Pré sidént du SCRS, 
lé Dr David Dié, a fait rémarquér qué lés prisés réstént stablés. 
 
6.1 Germon de l’Atlantique Sud 
 
Lé Pré sidént du SCRS a pré sénté  un ré sumé  d’é tudés anté riéurés concérnant lés thonidé s témpé ré s dé 
l’hé misphé ré sud. Dés é valuations nouvéllés n’ont pas é té  méné és pour l’anné é 2017 mais avaiént é té  
ré alisé és én 2016. Lés récommandations ét lés pérspéctivés misés én éxérgué én 2016 réstént toujours 
d’actualité . La plupart dés capturés sont ré alisé és principalémént par dés palangriérs mais aussi par dés 
cannéurs. Lés capturés sont actuéllémént infé riéurés aux quotas attribué s. Éllés sont majoritairémént lé fait 
du Taipéi chinois (palangré) ét dé la Namibié (appa ts vivants). La téndancé dépuis lé miliéu dés anné és 1980 
résté sémblablé. A priori la baissé dé la biomassé sélon huit modé lés dé production résté stablé. 
Conformé mént au diagrammé dé Kobé II, il éxisté 66% dé probabilité  qué lé stock sé situé dans lé quadrant 
vért ét au nivéau actuél d’éxploitation (TAC dé 24.000 t) il éxisté plus dé 60% dé probabilité  qué lé stock 
résté dans lé quadrant vért jusqu’én 2029. Én 2016, lé TAC é tait dé 24 000 tonnés. Lés capturés lés plus 
ré céntés sont éstimé és a  13 279 tonnés. 
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6.2 Thon rouge du Sud 
 
Cé stock ést actuéllémént gé ré  par la Commission pour la consérvation du thon rougé du Sud (CCSBT). 
Aucuné éstimation sur cé stock n’a é té  ré alisé é cétté anné é. 
 
 
7.  Critères d’allocation des quotas 
 
Conformé mént au paragraphé 4b) dé la récommandation sur lé gérmon du Sud (Réc. 16-07), lé Pré sidént 
dé la sous-commission ouvré la discussion ét invité lés CPC qui souhaité bé né ficiér dé réport d’én fairé la 
démandé a  l’éxcéption dé l’Union éuropé énné ét dé l’Afriqué du Sud qui ont dé ja  énvoyé  par é crit léurs 
démandés réspéctivés. Lé Japon souhaité un réport dé 25 % dé son quota. Lé Bélizé démandé un réport dé 
25 % dé son quota pour 2018. Lé Taipéi chinois souhaité un réport dé 2350 tonnés pour l’anné é 2018. La 
Chiné souhaité transfé rér 25 % dé son quota pour 2018. La Coré é du Sud éxprimé lé souhait dé bé né ficiér 
d’un réport dé 20 % dé son quota soit 175 tonnés (gérmon du sud). L’Union éuropé énné conclut par uné 
démandé dé réport supplé méntairé concérnant lé gérmon du sud. 
 
 
8. Recherche 
 
Lé Pré sidént du SCRS a noté  qu’il avait dé ja  pré sénté  un ré sumé  dés programmés dé réchérchés pértinénts 
méné s sur lé stock dé gérmon du Sud lors dé sa pré séntation du rapport du SCRS. Cépéndant, il a noté  qué 
lé SCRS avait l’inténtion dé ré alisér dés é tudés supplé méntairés sur l’inclusion dés factéurs 
énvironnéméntaux dans la standardisation dé la CPUÉ afin d’amé liorér l’éstimation dé la CPUÉ. Énfin, il a 
insisté  sur la né céssairé participation dé sciéntifiqués ré gionaux ét a noté  la plus forté participation dé 
l’Afriqué du Sud a sés travaux. Il a conclu cé point én souhaitant voir cétté coopé ration réstér pé rénné au 
profit dés stocks dé gérmon du Sud. Énfin, lé pré sidént du SCRS considé ré qu’il sérait inté réssant qué lé 
gérmon du sud puissé disposér dé fonds dé réchérché idoiné afin dé fairé facé aux nouvéaux énjéux dé 
réchérché. 
 
 
9. Élection du président 
 
L’Afriqué du Sud a été réélué à la présidéncé dé la Sous-commission 3 pour une nouvelle période de deux 
ans. 
 
 
10. Autres considérations 
 
Aucuné autré quéstion n’a é té  abordé é. 
 
 
11. Adoption du rapport 
 
Il a é té  convénu d’adoptér lé rapport dé la Sous-commission 3 par corréspondancé. La ré union dé la Sous-
commission 3 a é té  lévé é. 
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RAPPORT DE LA RÉUNION DE LA SOUS-COMMISSION 4 
 
1. Ouverture de la réunion 
 
La réunion a été ouverte par le Président de la Sous-commission 4, M. Fabio Hazin (Brésil). 
 
 
2. Adoption de l’ordre du jour 
 
L’ordre du jour a été adopté sans modification et figure à l’Appendice 1 de l’ANNEXE 8. 
 
 
3. Désignation du rapporteur 
 
La Sous-commission a nommé Mme Julia Snouck-Hurgronje (États-Unis) aux fonctions de rapporteur. 
 
 
4. Examen de la composition de la Sous-commission 
 
Le Secrétaire exécutif a examiné la composition de la Sous-commission 4 et suite à l’acceptation de la Libye, 
la Sous-commission se compose désormais des membres suivants : Afrique du Sud, Algérie, Angola, Belize, 
Brésil, Cabo Verde, Canada, Chine (Rép. pop.), Corée (Rép.), Côte d’Ivoire, Égypte, États-Unis, France (St. 
Pierre & Miquelon), Gabon, Guatemala, Guinée équatoriale, Guinée (Rép.), Honduras, Japon, Liberia, Libye, 
Maroc, Mauritanie, Mexique, Namibie, Nigeria, Norvège, Panama, Sao Tomé & Principe, Sénégal, St. Vincent 
et les Grenadines, Trinidad et Tobago, Tunisie, Turquie, Union européenne, Uruguay et Venezuela.  
 
 
5. Examen des résultats de la réunion du groupe de travail chargé d'assurer le suivi de la 

deuxième évaluation des performances de l'ICCAT  
 
Le premier vice-Président de la Commission, M. Stefaan Depypere, a examiné les recommandations du 
comité d’évaluation des performances qui ont été renvoyées, à des fins d’examen, à la Sous-commission 4 
par le groupe de travail ad hoc chargé d'assurer le suivi de la deuxième évaluation des performances de 
l'ICCAT. M. Depypere a noté que plusieurs de ces recommandations avaient déjà été mises en œuvre ou 
faisaient l’objet de discussions approfondies. Deux CPC ont exprimé leur mécontentement vis-à-vis de 
certaines des mesures recommandées, y compris les difficultés éventuelles dans leur mise en œuvre par les 
États côtiers en développement. Faute de temps pour discuter la gamme d’opinions des CPC sur chacune de 
ces recommandations individuelles, M. Depypere a invité la Sous-commission à examiner ces 
recommandations plus avant et à déterminer si et comment elles devraient être abordées au cours des 
réunions ultérieures de la Sous-commission 4. Il a été noté que les recommandations relatives à la Sous-
commission 4 seront chaque année à l’ordre du jour afin de suivre leurs progrès. 

 
 

6. Rapport du Comité permanent pour la recherche et les statistiques (SCRS) 
 
Le président du Comité permanent pour la recherche et les statistiques (SCRS), le Dr David Die, a présenté 
le rapport du SCRS concernant les espèces relevant de la Sous-commission 4, à savoir l'espadon, les 
makaires, le voilier, les thonidés mineurs et les requins, incluant les résultats détaillés des évaluations de 
2017 des stocks d'espadon de l’Atlantique Nord et Sud et du requin taupe bleu. 
 
6.1 Espadon 
 
L’état des stocks d’espadon de l’Atlantique Nord et d’espadon de l’Atlantique Sud a été évalué en 2017. Le 
TAC n’a pas été atteint dans les pêcheries pour aucun des stocks du Nord ou du Sud depuis plusieurs années. 
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6.1.1 Espadon de l’Atlantique Nord 
 
Le Président du SCRS a noté que l’inclusion de nouvelles données dans l’évaluation de 2017 du stock 
d’espadon de l’Atlantique Nord a entraîné des améliorations significatives à la compréhension de l’état 
actuel des stocks. Selon l’évaluation de 2017, le stock d’espadon de l’Atlantique Nord n’est pas surexploité 
et la surpêche est inexistante, avec une probabilité de 61% de se trouver dans la zone verte de la matrice de 
Kobe. Alors que la capture est restée en-dessous du TAC actuel de 13.700 t depuis quelques années, le TAC 
actuel a seulement une probabilité de 36 % de maintenir le stock dans la zone verte d’ici à 2028.  
 
Le SCRS a recommandé de baisser le TAC à 13.200 t, ce qui augmenterait la probabilité de maintenir le stock 
dans la zone verte du diagramme de Kobe à 50%, avec une probabilité de biomasse supérieure à BPME > 50% 
d’ici à 2028. Le Président du SCRS a noté que cet avis ne tient pas compte de l’éventuelle non-déclaration 
des rejets de poissons morts, du report de quotas, ou du transfert de quotas à travers les délimitations de 
gestion des stocks Nord et Sud, tout ceci pouvant entraîner des quotas cumulatifs dépassant le TAC.  
 
6.1.2 Espadon de l’Atlantique Sud 
 
Selon l’évaluation de 2017, le stock d’espadon de l’Atlantique Sud est surexploité et la surpêche se produit 
ou est très proche de FPME. Il y a une probabilité de 51% que le stock soit à la fois surexploité et victime de 
la surpêche. Le Président du SCRS a noté que cet avis ne tient pas compte de l’éventuelle non-déclaration 
des rejets de poissons morts, du report de quotas, ou du transfert de quotas à travers les délimitations de 
gestion des stocks Nord et Sud, tout ceci pouvant entraîner des quotas cumulatifs dépassant le TAC. 
 
Le TAC actuel de 15.000 t a une probabilité de 26% de rétablir le stock d’espadon de l’Atlantique Sud d’ici à 
2028, tandis qu’un TAC de 14.000 t a une probabilité de 50% de rétablir le stock. Le SCRS a donc 
recommandé d’abaisser le TAC à 14.000 t ou moins. 
 
6.1.3 Espadon de la Méditerranée 
 
L’espadon de la Méditerranée a été évalué en 2016 et le stock s’est avéré surpêché et victime de la surpêche. 
Afin de permettre que le rétablissement ait lieu, le SCRS a indiqué que des réductions substantielles des 
captures devront se produire. Le recrutement a diminué ces 10 dernières années et le recrutement récent 
était plus faible que prévu pour les niveaux récents de la biomasse du stock reproducteur. Le SCRS a insisté 
sur la nécessité d’une surveillance accrue des débarquements et des rejets afin d’obtenir une meilleure 
compréhension des tendances et de l’état du stock. 
 
6.2 Makaires 
 
Les makaires bleus et les makaires blancs n’ont pas été évalués cette année ; le makaire bleu sera évalué en 
2018 et le makaire blanc en 2019. La dernière évaluation du stock de makaire bleu, réalisée en 2011, a 
indiqué que cette espèce a été surexploitée et que la surpêche se produisait. Le SCRS s’est dit préoccupé en 
ce qui concerne l’efficacité de l’extension de la limite de capture de 2.000 t jusqu’en 2018 compris en raison 
de la sous-déclaration importante qui se produit dans certaines pêcheries. Le SCRS a averti qu’à moins que 
ces cas de non-application ne soient résolus, les mesures de gestion pourraient ne pas atteindre leur effet 
recherché. 
 
La dernière évaluation du stock de makaire blanc de 2012 a indiqué que le stock était surexploité mais qu’il 
ne faisait probablement pas l’objet de surpêche. Le SCRS a noté que si les prises continuent de dépasser le 
TAC de 400 t, comme elles l’ont fait en 2015 et 2016, le rétablissement se produira plus lentement que 
prévu. 
 

6.3 Voiliers 
 
Les évaluations les plus récentes des stocks de voiliers de l’Est et de l’Ouest ont été menées en 2016. Le 
stock de l’Atlantique oriental est surexploité, mais les modèles sont en désaccord au sujet de la question de 
savoir si la surpêche se produit et si le stock est en cours de rétablissement. Le SCRS a recommandé que la 
Commission envisage des mesures de gestion pour empêcher de nouvelles augmentations des captures. 
L’évaluation du stock de l’Atlantique Ouest avait une forte probabilité de se trouver dans la zone verte du 
diagramme de Kobe, mais les résultats sont très incertains. Le SCRS a donc recommandé que les captures 
de voiliers de l’Atlantique Ouest ne dépassent pas les niveaux actuels.  
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6.4 Thonidés mineurs 
 
Le SCRS n’a pas pu procéder à des évaluations de stocks pour aucune des espèces de thonidés mineurs en 
raison des limites des données et il suggère que les pays soient tenus de soumettre à l’ICCAT toutes les 
données disponibles dès que possible. Le SCRS a mis au point des indicateurs de points de référence dont 
la solidité doit être évaluée avant qu’ils ne puissent être utilisés pour formuler un avis de gestion. Le SCRS 
a également souligné que les informations sur la mortalité de ces espèces en tant que prises accessoires 
sont généralement insuffisantes.  
 
6.5 Requins 
 
6.5.1 Requin peau bleue 
 
Le SCRS a effectué la dernière évaluation du requin peau bleue en 2015. Pour le stock de l’Atlantique Nord, 
le niveau élevé d’incertitude dans les entrées de données et les postulats structurels des modèles n’ont pas 
permis au SCRS d’exclure la possibilité que le stock est surexploité et qu’il fait l’objet de surpêche. Pour le 
stock de requin peau bleue du Sud, les résultats de l’évaluation ont aussi été incertains et le SCRS n’a pas été 
en mesure de déterminer si le stock était surexploité ou si la surpêche se produisait. Dans ce contexte, le 
SCRS a fortement recommandé que la Commission envisage une approche de précaution pour le stock de 
requin peau bleue de l’Atlantique Sud, notant la recommandation adoptée pour le requin peau bleue de 
l’Atlantique Nord qui établissait une limite de capture basée sur la moyenne des captures des cinq dernières 
années utilisées dans l’évaluation (2009-2013). 
 
6.5.2 Requin-taupe bleu 
 
Les stocks de requin-taupe bleu de l’Atlantique Nord et Sud ont été évalués en 2017. Il y a eu des 
améliorations substantielles dans les sources de données et de nouveaux modèles ont été utilisés pour 
l’évaluation de 2017. Le Président du SCRS a souligné que les résultats représentent une amélioration 
significative dans la compréhension de l’état actuel des stocks, surtout pour le stock de l’Atlantique Nord.  
 
Le stock de l’Atlantique Nord a été considéré surexploité et faisant l’objet de surpêche, avec une probabilité 
de 90% de se trouver dans la zone rouge de la matrice de Kobe. Selon les projections, les niveaux actuels de 
capture dans l’Atlantique Nord provoqueront un déclin continu. Le SCRS a déclaré que les captures 
devraient être de 1.000 t ou moins pour enrayer le déclin de la population. La taille du stock reproducteur 
devrait continuer à baisser pendant plusieurs années, même une fois que la pression de pêche sera réduite 
parce que les pêcheries capturent principalement des juvéniles. Pour immédiatement arrêter la surpêche 
et commencer le processus de rétablissement, le TAC devrait être établi à 500 t ou moins. Le SCRS a indiqué 
que si la Commission souhaite atteindre le rétablissement d'ici 2040 avec plus de 50% de probabilité, la 
mesure immédiate la plus efficace serait l'interdiction complète de la rétention. Le Président du SCRS a 
évoqué d’autres mesures recommandées qui pourraient servir à réduire la mortalité accidentelle, telles que 
des fermetures spatio-temporelles, des restrictions d’engins et de meilleures pratiques pour libérer les  
requins vivants en mer. Le Président du SCRS a également souligné la nécessité d’améliorer les programmes 
de collecte et de suivi des données, tels que la déclaration du total estimé des rejets de poissons morts et 
l’estimation de la CPUE à l’aide des données des observateurs.  
 
Il y a une probabilité de 47% que le stock de l’Atlantique Sud soit surexploité et fasse l’objet de surpêche ; 
une probabilité de 51% que le stock soit surexploité mais ne fasse pas l’objet de surpêche ; et seulement 
une probabilité de 2% que le stock ne soit pas surexploité et ne fasse pas non plus l’objet de surpêche. Le 
SCRS considère que les résultats pour le stock de requin taupe bleu de l’Atlantique Sud sont très incertains 
en raison du conflit entre les données de capture et de CPUE, et par conséquent, il n’était pas en mesure de 
produire des prévisions de la biomasse. Compte tenu de l’incertitude en ce qui concerne l’état du stock, les 
grandes fluctuations des prises, la forte vulnérabilité intrinsèque de cette espèce et l’état de raréfaction du 
stock de l’Atlantique nord, le SCRS a recommandé que les niveaux de capture ne dépassent pas la prise 
minimum des cinq dernières années de l’évaluation (2011-2015 ; 2.001 t avec le scénario de capture C1). 
 
  



SOUS-COMMISSION 4 
 

383 

6.5.3 Requin-taupe commun 
 
Les stocks de requin-taupe commun ont été évalués pour la dernière fois en 2009. A cette époque, le stock 
de requin-taupe commun de l’Atlantique Nord-Ouest était surexploité mais ne faisait pas l'objet de 
surpêche, et le stock du Sud-Ouest était surexploité, mais on n’a pas pu déterminer si la surpêche se 
produisait. Les projections de la biomasse n’ont pas pu être réalisées au cours de cette évaluation en raison 
des limites des données. Le SCRS a recommandé que les captures ne dépassent pas les niveaux actuels. Le 
SCRS a demandé instamment à toutes les CPC de fournir des données sur les requins, y compris les rejets 
morts et vivants, pour toutes les pêcheries de l’ICCAT et ne relevant pas de l'ICCAT qui capturent le requin-
taupe commun.  
 
6.6 Réponses du SCRS aux requêtes de la Commission 
 
20.13 Présenter à la Commission le poids vif moyen confirmé et le poids éviscéré et sans branchies, 
correspondant à la LJFL de 100 cm. Rec. 16-05, paragraphe 16 
 
La réponse apportée est présentée au point 20.13 du rapport SCRS de 2017. 
 
20.14 Poursuite du contrôle et de l’analyse des effets sur la mortalité de l’espadon immature de la mesure 
relative à la taille minimale. Rec. 16-03, paragraphe 10 et 16-04, paragraphe 7 
 
La réponse apportée est présentée au point 20.14 du rapport du SCRS de 2017. 
 
20.15 Mise sur pied d’une nouvelle initiative de collecte des données dans le cadre du Programme ICCAT de 
recherche intensive sur les istiophoridés afin de solutionner les problèmes de lacunes en matière de données. 
Rec. 15-05, paragraphe 10 et Rec. 16-11, paragraphe 3 
 
La réponse apportée est présentée au point 20.15 du rapport du SCRS de 2017. Le Président du SCRS a noté 
que seules deux CPC ont déclaré des rejets morts et vivants pour toutes les principales espèces 
d’istiophoridés jusqu’en 2015 compris et que si d’autres CPC fournissaient ces données, comme requis, 
l’évaluation du makaire bleu de 2018 serait grandement améliorée.  
 
20.20 Confirmation par le groupe d'espèces sur les requins de l’exemption de la nécessité que les CPC 
soumettent des données. Rec. 16-13, paragraphe 2 
 
La réponse apportée est présentée au point 20.20 du rapport du SCRS de 2017. La Sous-commission 4 a 
examiné les critères proposés, développés par le groupe d’espèces sur les requins du SCRS pour évaluer les 
demandes des CPC pour obtenir une exemption à l’obligation de présenter des informations à la 
Commission concernant la mise en œuvre des mesures de conservation des requins en vertu de la Rec. 16-
13. Les CPC devraient fournir les informations suivantes lorsqu’elles solliciteraient une exemption : (1) liste 
des espèces de requins enregistrées comme étant présentes dans la zone des activités de pêche de thonidés 
de la CPC ; (2) preuves (enquêtes scientifiques, données des observateurs scientifiques, relevés des 
débarquements, par exemple) indiquant clairement l’absence d’interactions entre les flottilles thonières de 
la CPC et les espèces de requins concernées par les mesures de conservation de l’ICCAT ; (3) informations 
sur l’étendue spatiale de l’effort de pêche par les flottilles thonières de la CPC et (4) plan de révision 
périodique de l’information scientifique qui justifie la demande d’exemption. La Sous-commission a accepté 
les critères recommandés par le SCRS, avec quelques modifications, y compris une clarification selon 
laquelle les exigences de déclaration s’appliquent uniquement aux requins océaniques, pélagiques et grands 
migrateurs. 
 
6.7 Observations d'ordre général 
 
6.7.1 Requin-taupe bleu 
 
Il a été noté que le taux de survie après la remise à l'eau du requin-taupe bleu juvénile de l’Atlantique est 
élevé. Le Président du SCRS a confirmé que l’espèce a un taux de productivité faible, la capacité du stock à 
croître rapidement est donc limitée. Plusieurs CPC ont demandé si le SCRS disposait d’informations pour 
fournir des conseils supplémentaires sur l’efficacité de l’établissement de limites de taille, de fermetures 
spatio-temporelles et de toutes autres mesures d’atténuation. Le Président du SCRS a répondu qu’il y a des 
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informations de longueur disponibles et des informations sur les taux de survie après la remise à l’eau, ainsi 
que certaines données sur la distribution spatiale du requin-taupe bleu basée sur des études de marquage. 
Le Président du SCRS a également noté que l’utilisation du monofilament plutôt que des avançons 
métalliques s’est avérée réduire la mortalité des requins. Une CPC a demandé si un TAC de 500 t mettrait 
fin à la surpêche en 2018 ; le Président du SCRS l’a confirmé.  
 
Le Président a donné la parole aux observateurs et Europêche a signalé qu’il faudrait utiliser les données 
de davantage de pays pour les indices d’abondance. Le Président du SCRS a répondu que divers modèles 
avaient été examinés, lesquels incluaient plusieurs indices, y compris l’indice palangrier espagnol. Dans 
l’ensemble, les tendances des flottilles de UE-Espagne et du Taipei chinois n’étaient pas particulièrement 
différentes et toutes deux ont dégagé une tendance à la baisse. Defenders of Wildlife, au nom d’une coalition 
d’ONG environnementales, et Pew Charitable Trusts se sont déclarés préoccupés par les résultats de 
l’évaluation et ont insisté sur le besoin urgent d’action conforme aux avis scientifiques. Ces déclarations 
figurent aux Appendices 13 et 14 de l’ANNEXE 8. 
 
6.7.2 Espadon 
 
Deux CPC ont demandé pourquoi le SCRS avait conseillé une réduction des TAC de l’espadon de l’Atlantique 
Nord et de l’Atlantique Sud alors que les captures n’atteignent pas le niveau de ces TAC depuis plusieurs 
années. Le Président du SCRS a répondu que si les captures restent aussi faibles qu’elles l’ont été ces 
dernières années, les stocks devraient être dans un état satisfaisant. Toutefois, si les captures augmentaient 
pour une raison quelconque jusqu'aux TAC actuels, il y aurait une trop forte pression de la pêche sur les 
stocks. 
 
 
7. Mesures pour la conservation des stocks et mise en place des Critères de l’ICCAT pour l’allocation 

des possibilités de pêche 
 
7.1 Présentation des propositions 
 
Le président a identifié neuf propositions soumises à l'examen de la Sous-commission et celles-ci ont été 
présentées par leurs auteurs. Le président a demandé aux délégations de fusionner leurs propositions 
concernant les mêmes espèces afin que la Sous-commission puisse les examiner de manière plus 
approfondie. 
 
7.2 Espadon 
 
7.2.1 Stock de l'Atlantique Nord 
 
L’Union européenne a présenté le projet de Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation sur 
la conservation de l’espadon de l’Atlantique Nord (Rec. 16-03) qui proposait de rabaisser le TAC à 13.200 t 
pour la période 2018-2020, conformément à l’avis scientifique. Suite à l’intervention d’une CPC, le délai de 
la mesure a été porté à quatre ans afin d'éviter que les négociations sur le thon rouge et l'espadon ne se 
déroulent la même année. 
 
Plusieurs CPC ont exprimé leur opposition aux dispositions initiales visant à réduire les allocations 
proportionnellement à la réduction proposée du TAC, et ces dispositions ont été supprimées. Plusieurs CPC 
se sont également opposées à la suppression des dispositions permettant le report des sous-
consommations pour les années futures, et ces dispositions ont donc été réintroduites dans la proposition. 
Les allocations existantes ont ainsi été préservées et le report maximal de sous-consommation de quotas 
autorisé d’une année à l’autre a été ramené à 15% pour les CPC pourvues de limites de capture supérieures 
à 500 t et à 40% pour les autres CPC. 
 
La Mauritanie a exprimé sa déception quant à la réduction de son quota due à une baisse des transferts 
d’autres CPC, ce qui compliquera davantage le développement de sa flottille nationale. On a demandé à la 
Mauritanie si elle avait soumis son plan de développement de la pêche pour 2017, qui était une condition 
préalable à la réception des transferts de quotas en 2017. Il a été signalé que la Mauritanie ne l'avait pas 
fait. 
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La Chine a demandé que le transfert de 25 t des Philippines de quota d'espadon de l'Atlantique Nord soit 
incorporé dans le tableau d'allocation de la recommandation finale, en supprimant les Philippines du 
tableau d'allocation, ce qui a été incorporé dans le texte.  
 
Le Taipei chinois a demandé que les Parties, Entités et Entités de pêche non contractantes coopérantes 
soient ajoutées aux Parties contractantes dans la mesure. Cette suggestion a été incorporée. 
 
Le projet de recommandation a été approuvé avec des modifications et renvoyé à la Commission pour 
adoption.  
 
7.2.2 Espadon de l’Atlantique Sud 
 
L’Union européenne a présenté le projet de Recommandation de l’ICCAT amendant la recommandation sur 
la conservation de l’espadon de l’Atlantique Sud (Rec. 16-04) qui proposait de rabaisser le TAC à 14.000 t 
pour la période 2018-2020 conformément à l’avis scientifique. Plusieurs CPC ont exprimé leur opposition 
aux dispositions initiales visant à réduire les allocations, et ces dispositions ont été supprimées. Plusieurs 
CPC se sont également opposées à la suppression des dispositions permettant le report des sous-
consommations pour les années futures, et ces dispositions ont donc été conservées dans la proposition. 
Les allocations existantes ont ainsi été préservées et le report maximal de sous-consommation de quotas 
autorisé d'année à l’autre a été fixé à 20%. 
 
Le délai de la mesure a été porté à quatre ans afin d'éviter que les négociations sur le thon rouge et l'espadon 
ne se déroulent la même année.  
 
Après avoir dégagé un consensus sur la mesure au sein de la Sous-commission, la Guinée équatoriale a 
demandé une allocation de quota pour l'espadon de l'Atlantique Sud lors de la dernière session de la Sous-
commission 4 (cf. Appendice 12 de l’ANNEXE 8). Le président a noté que la demande était inopportune, 
car elle était présentée très tard lors de la réunion, mais le Brésil a offert à la Guinée équatoriale un transfert 
de quota annuel à hauteur de 50 t pendant la durée de vigueur de la mesure et il en a été ainsi convenu.  
 
Le projet de recommandation a été approuvé avec des modifications et renvoyé à la Commission pour 
adoption. 
 
7.3 Requins 
 
7.3.1 Ailerons attachés 
 
Le Belize a présenté le projet de Recommandation de l'ICCAT concernant la conservation des requins capturés 
en association avec les pêcheries gérées par l'ICCAT, coparrainé par El Salvador, l’Union européenne, le 
Gabon, le Honduras, la Norvège, le Panama, Sao Tomé-et-Principe, le Sénégal, l’Afrique du Sud, le Royaume-
Uni (territoires d’outre-mer) et les États-Unis. L’Albanie, le Brésil, Cabo Verde, le Canada, la Côte d'Ivoire, 
Curaçao, la France (Saint-Pierre-et-Miquelon), le Ghana, le Guatemala, la République de Guinée, l’Islande, le 
Liberia, le Nigeria, la Sierra Leone et Saint-Vincent-et-les Grenadines l’ont également coparrainé. La version 
de 2016 de la proposition a été présentée sans modification. Le projet prévoyait d’interdire l'enlèvement 
des ailerons de requins en mer et exigeait que tous les requins soient débarqués avec leurs ailerons 
naturellement attachés (totalement ou partiellement) jusqu'au premier point de débarquement du requin. 
Cette mesure empêcherait la pratique de l'enlèvement des ailerons de requin et améliorerait également 
l'identification des espèces de requins pour la collecte de données. Le Liberia a également exprimé son 
intérêt en ce qui concerne l'assistance aux pays en développement pour mettre en œuvre une interdiction 
de l'enlèvement des ailerons de requins. Les États-Unis ont proposé de partager un mémorandum technique 
avec d'autres CPC sur la manière dont ils mettent en œuvre la législation nationale pour maintenir les 
ailerons naturellement attachés. 
 
Le Japon et la Chine ont déclaré qu'ils ne pouvaient pas soutenir la proposition. Étant donné qu’aucun 
consensus ne s’est dégagé au sujet de la proposition, elle n’a pas été adoptée. 
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7.3.2 Stock de requin-taupe bleu de l'Atlantique Nord 
 
Le président de la Sous-commission 4 a signalé que quatre propositions avaient été présentées concernant 
le requin-taupe bleu de l'Atlantique Nord, comme détaillé ci-dessous. 
 
Le Japon proposait d'interdire la rétention de tous les requins-taupes bleus et d'exiger que les requins 
vivants soient rapidement remis à l'eau indemnes. La proposition permettrait la rétention des requins 
morts uniquement en présence d’observateurs à bord des navires. La proposition mettait l'accent sur les 
exigences de collecte de données des observateurs et imposait une déclaration dans les 60 jours. Le Japon 
a proposé un TAC de 500 t et a proposé d'utiliser un système d'allocation, mais n'a pas déterminé les CPC 
qui recevraient l’allocation. La proposition prévoyait une évaluation du stock en 2022. 
 
L'Union européenne a proposé la remise à l'eau de tous les requins-taupes bleus capturés vivants. La 
proposition aurait permis de conserver les requins morts en présence d’un observateur ou d’un système de 
surveillance électronique à bord du navire. L'Union européenne proposait d’imposer la déclaration 
mensuelle afin de permettre au Secrétariat de suivre les captures et d'interdire la conservation à bord de 
requin-taupe bleu dès que 90% du TAC auraient été atteints. L'Union européenne a proposé un TAC de 500 t 
en 2018 et 2019 et a appelé à une évaluation du stock en 2019. Les captures dépassant le TAC au cours 
d’une année donnée seraient déduites du TAC l'année suivante, ou si le TAC est dépassé pendant deux 
années sur trois années consécutives, les mesures de gestion seraient révisées et un TAC nul serait mis en 
place. L'Union européenne a proposé de créer un système d'allocation en 2019. 
 
Les États-Unis ont proposé un programme en deux phases afin de mettre fin à la surpêche et de reconstituer 
le stock. La phase 1 comprendrait l’interdiction de la rétention du requin-taupe bleu et la prompte remise à 
l'eau des requins vivants afin de maximiser leur survie. La rétention de requins morts serait autorisée en 
présence d’un observateur ou d’un système de surveillance électronique à bord, ou si les spécimens 
mesurent au moins 180 cm de longueur à la fourche dans le cas des mâles et 210 cm à la fourche dans le cas 
des femelles, ou lorsque la réglementation nationale d’une CPC impose le débarquement de tous les 
poissons et qu’aucun profit n'est tiré de ces poissons. Les captures seraient limitées à 500 t en 2018 et 2019. 
Dans le cadre de la phase 2 de la proposition, un programme officiel de rétablissement serait établi en 2019, 
en tenant compte des informations supplémentaires fournies par le SCRS et de l'efficacité des mesures 
proposées dans la phase 1. 
 
Le Maroc a proposé d'exiger que les navires libèrent rapidement tous les requins-taupes bleus de 
l'Atlantique Nord indemnes. La proposition permettrait la rétention des requins morts en présence 
d’observateurs à bord des navires de plus de 15 mètres de longueur. La proposition mettait l'accent sur les 
exigences de collecte de données des observateurs et imposait une déclaration dans les 90 jours. Le Maroc 
a proposé d'interdire la rétention des requins-taupes bleus femelles et d'interdire la rétention des requins 
entre le 1er avril et le 30 juin de chaque année. Le Maroc a proposé un TAC de 1.500 t en 2018 et de 1.000 t 
en 2019 et a appelé à la formation d’un groupe de travail en 2018 chargé d’établir un schéma d'allocation. 
La proposition prévoyait une évaluation du stock en 2019. 
 
Après de nombreuses consultations informelles, un texte combiné a été élaboré. La proposition maintenait 
l'exigence principale imposant que tous les requins-taupes bleus de l'Atlantique Nord soient remis à l'eau 
et que les CPC utilisent les meilleures pratiques de remise à l'eau afin d'augmenter le taux de survie. 
Cependant, dans certaines circonstances, la rétention pourrait être autorisée. En ce qui concerne les navires 
de plus de 12 m, les requins-taupes bleus étant morts lorsqu'ils sont amenés le long du navire pourraient 
être conservés à condition que le navire dispose d'un observateur à bord ou d'un système de surveillance 
électronique opérationnel permettant d’identifier l'état du requin et que les observateurs aient été présents 
à bord et recueilli les données requises. En ce qui concerne les navires de moins de 12 mètres, le requin ne 
pourrait être conservé à bord que s'il est mort lorsqu'il est amené le long du navire. Les navires pourraient 
également conserver le requin-taupe bleu mort si la rétention ne dépasse pas les débarquements moyens 
de requins-taupes bleus du navire pour autant qu’un observateur se trouve à bord, ce qui serait vérifié par 
les journaux de bord et les inspections des débarquements sur la base de l’évaluation des risques. Enfin, les 
navires pourraient conserver le requin-taupe bleu de l'Atlantique Nord vivant ou mort si une CPC a imposé 
une taille minimale d’au moins 180 cm de longueur à la fourche pour les mâles et de 210 cm pour les 
femelles ou si une CPC dispose d’une loi nationale exigeant que tous les poissons morts ou mourants soient 
débarqués et interdisant que les pêcheurs puissent tirer profit de ces poissons. La proposition unifiée 
comprenait également des dispositions concernant l’ampliation de la collecte et de la déclaration de 
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données. À sa réunion de 2018, la Commission examinerait les données sur la rétention du requin-taupe 
bleu de l'Atlantique Nord et les rejets de poissons morts au cours des six premiers mois de 2018. En 2019, 
le SCRS évaluerait l'efficacité de la mesure pour empêcher le déclin des stocks, mettre un terme à la surpêche 
et entamer le processus de rétablissement et fournirait un avis scientifique supplémentaire pour la 
conservation et la gestion du requin-taupe bleu de l'Atlantique Nord à la Commission, y compris des 
informations sur les délais de rétablissement au-delà de 2040, les zones d'importance biologique pour le 
stock et l'efficacité des hameçons circulaires pour réduire la mortalité. La mesure prendrait fin en décembre 
2019 dans l'espoir que la Commission établisse un plan de rétablissement à sa réunion de 2019 avec une 
forte probabilité d'éviter la surpêche et de rétablir le stock dans un délai qui tiendrait compte de la biologie 
du requin-taupe bleu de l'Atlantique Nord.  
 
Plusieurs CPC ont exprimé des préoccupations quant au fait que la version finale n'incluait pas de TAC. Un 
co-sponsor de la proposition a fait remarquer qu'il était raisonnable de ne pas spécifier de TAC car la plupart 
des requins-taupes bleus sont capturés en tant que prise accessoire plutôt qu’en tant qu'espèce cible.  Le 
Belize et le Brésil ont exprimé leur déception quant au fait que la mesure ne soit pas allée assez loin pour 
assurer une forte probabilité de rétablissement d'ici 2040. Le Belize a fait part de ses réserves quant à 
l'efficacité de la mesure, mais a choisi de ne pas bloquer le consensus, reconnaissant qu'il était préférable 
d'adopter des mesures d'atténuation plutôt que de ne pas en adopter du tout.  
 
La Chine a suggéré des changements qui garantissent que seules les CPC qui tirent profit des requins-taupes 
bleus sont tenues de faire rapport en vertu de cette recommandation. Ces modifications ont été incorporées. 
 
La Norvège a demandé l’inclusion d’une dérogation pour les CPC qui ont une obligation de débarquement. 
Le libellé a été modifié afin de faire en sorte que les CPC dont la législation nationale exige que tous les 
poissons morts ou mourants soient débarqués, à condition que les pêcheurs ne tirent aucun bénéfice de ce 
poisson, puissent conserver et débarquer des prises accessoires et accidentelles de requin-taupe bleu.  
 
Le projet de recommandation a été approuvé avec des modifications et renvoyé à la Commission pour 
adoption.  
 
Le président a offert la parole aux observateurs et The Pew Charitable Trust a indiqué qu’ils reconnaissaient 
que des travaux importants avaient été consacrés à la proposition, mais a exprimé des doutes quant au 
rétablissement du stock sans TAC ou tableau d'allocation (Appendice 13 de l’ANNEXE 8). Defenders of 
Wildlife, au nom d’une coalition d’ONG environnementales, a également fait part de sa déception quant à la 
mesure dégagée (Appendice 14 de l’ANNEXE 8). 
 
7.3.3 Stock de requin-taupe bleu de l'Atlantique Sud 
 
L’Union européenne a proposé le projet de Recommandation de l’ICCAT sur la conservation du stock de 
requin-taupe bleu de l'Atlantique Nord capturé en association avec les pêcheries de l’ICCAT. Aux termes de la 
proposition, les navires qui retiennent à bord, transbordent ou débarquent le requin-taupe bleu de 
l'Atlantique Sud seraient tenus d’avoir à leur bord des observateurs ou des systèmes de surveillance 
électronique qui recueillent des données biologiques spécifiques sur les requins-taupes bleus capturés, des 
données d'effort et le nombre de rejets morts et vivants. Cette proposition prévoyait également un TAC de 
2.000 tonnes pour 2018 et 2019, des obligations de déclaration mensuelles des captures au Secrétariat de 
l'ICCAT et une évaluation du stock de requin-taupe bleu de l'Atlantique Sud en 2019 afin de formuler un 
avis sur l’établissement d'un nouveau TAC.  
 
On s’est demandé avec préoccupation si les systèmes de surveillance électronique seraient capables de 
recueillir les mêmes données que les observateurs humains. La principale préoccupation concernait la 
charge que représente l'obligation de déclaration mensuelle, en particulier pour les petites flottilles. Aucun 
consensus n'a été dégagé et la recommandation n'a dès lors pas été adoptée.  
 
7.4 Tortues marines 
 
Les États-Unis ont proposé le projet de Recommandation supplémentaire de l’ICCAT sur les prises accessoires 
de tortues marines capturées en association avec les pêcheries de l’ICCAT que le Brésil, le Guatemala et le 
Honduras ont coparrainé. Aux termes de la proposition, les navires seraient tenus d’employer au moins 
l'une des mesures d'atténuation suivantes dans les pêcheries palangrières en eaux peu profondes : 
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l'utilisation de gros hameçons circulaires au lieu d’hameçons en forme de J, utilisation de poissons à 
nageoires entiers comme appât ou d'autres mesures d'atténuation recommandées par le SCRS et 
approuvées par la Commission. La proposition définissait également les obligations de déclaration des 
prises accessoires et demandait au SCRS de continuer à conseiller la Commission sur l'efficacité des mesures 
d'atténuation des prises accessoires de tortues de mer. Plusieurs CPC ont exprimé leur appui à la 
proposition. Quelques CPC ont demandé qu'une définition des « pêcheries palangrières en eaux peu 
profondes » soit incluse, ainsi que les limites géographiques des tortues de mer de l'Atlantique qui 
détermineraient les pêcheries concernées par la mesure. Ces deux suggestions ont été incorporées dans un 
projet actualisé. 
 
Une CPC a fait part de sa préoccupation quant au fait que même si les hameçons circulaires peuvent réduire 
les prises accessoires de tortues de mer, ils peuvent augmenter les taux de prises accessoires des requins 
et d'autres espèces. En réponse, il a été noté que, même si des études ont montré que le taux d'accrochage 
d’hameçon des requins est plus élevé dans le cas des hameçons circulaires, le taux de mortalité résultant de 
ces accrochages accidentels est beaucoup plus faible que dans le cas des hameçons en forme de J. Une autre 
CPC a exprimé le souhait de disposer de davantage de temps pour consulter les scientifiques et le SCRS sur 
la question des impacts escomptés sur d'autres espèces de prises accessoires, et par conséquent, aucun 
consensus n'a été atteint.  
 
 
8. Recherche 
 
Le président du SCRS a noté qu'en 2018, les travaux du SCRS incluront l'évaluation du stock de makaire 
bleu, des efforts pour faire progresser l’élaboration de l'évaluation de la stratégie de gestion et des règles 
de contrôle de l’exploitation pour l'espadon et des évaluations des thonidés mineurs prioritaires.  
 
Le président du SCRS a également pris note des demandes des CPC d’améliorer les connaissances sur les 
périodes et les zones importantes du requin-taupe bleu, l'estimation de la mortalité après la remise à l'eau 
des requins rejetés et de réaliser des évaluations actualisées du requin-taupe bleu avec de nouveaux indices 
d'abondance relative. Il a souligné que des ressources financières seraient nécessaires pour soutenir ce 
travail à l'avenir. 
 
 
9. Élection du Président 
 
Le Brésil a été élu à la présidence de la Sous-commission 4 pour la prochaine période biennale (2018-19). 
 
 
10.  Autres questions 
 
Aucune autre question n’a été discutée. 
 
 
11.  Adoption du rapport et clôture 
 
Il a été convenu que le rapport de la réunion de la Sous-commission 4 serait adopté par correspondance. La 
réunion de la Sous-commission 4 de 2017 a été levée. 
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Appendice 1 de l’ANNEXE 8 
 

Ordres du jour des Sous-commissions 
 
 
Sous-commission 1 
 
1. Ouverture de la réunion 
2. Désignation du rapporteur  
3. Adoption de l’ordre du jour 
4. Examen de la composition de la Sous-commission 
5.  Examen des résultats de la réunion du groupe de travail ad hoc chargé d’assurer le suivi de la 

deuxième évaluation des performances 
6. Rapport du Comité permanent pour la recherche et les statistiques (SCRS) 
7. Mesures pour la conservation des stocks et mise en place des Critères de l’ICCAT pour l’allocation 

des possibilités de pêche 
8. Recherche 
9. Élection du Président 
10. Autres questions 
11. Adoption du rapport et clôture 
 
 
Sous-commission 2  
 
1. Ouverture de la réunion 
2. Désignation du rapporteur  
3. Adoption de l’ordre du jour 
4. Examen de la composition de la Sous-commission 
5.  Examen des résultats de la réunion du groupe de travail ad hoc chargé d’assurer le suivi de la 

deuxième évaluation des performances 
6. Rapport du Comité permanent pour la recherche et les statistiques (SCRS) 
7. Mesures pour la conservation des stocks et mise en place des Critères de l’ICCAT pour l’allocation 

des possibilités de pêche 
8. Recherche 
9. Élection du Président 
10. Autres questions 
11. Adoption du rapport et clôture 
 
 
Sous-commission 3  
 
1. Ouverture de la réunion 
2. Désignation du rapporteur  
3. Adoption de l’ordre du jour 
4. Examen de la composition de la Sous-commission 
5.  Examen des résultats de la réunion du groupe de travail ad hoc chargé d’assurer le suivi de la 

deuxième évaluation des performances 
6. Rapport du Comité permanent pour la recherche et les statistiques (SCRS) 
7. Mesures pour la conservation des stocks et mise en place des Critères de l’ICCAT pour l’allocation 

des possibilités de pêche 
8. Recherche 
9. Élection du Président 
10. Autres questions 
11. Adoption du rapport et clôture 
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Sous-commission 4  
 
1. Ouverture de la réunion 
2. Désignation du rapporteur  
3. Adoption de l’ordre du jour 
4. Examen de la composition de la Sous-commission 
5.  Examen des résultats de la réunion du groupe de travail ad hoc chargé d’assurer le suivi de la 

deuxième évaluation des performances 
6. Rapport du Comité permanent pour la recherche et les statistiques (SCRS) 
7. Mesures pour la conservation des stocks et mise en place des Critères de l’ICCAT pour l’allocation 

des possibilités de pêche 
8. Recherche 
9. Élection du Président 
10. Autres questions 
11. Adoption du rapport et clôture 
 

Appendice 2 de l’ANNEXE 8 

 
Déclaration de l’observateur de The Pew Charitable Trusts à la Sous-commission 1  

 
Même si l'ordre du jour des questions à aborder par l’ICCAT au sein d’autres Sous-commissions est très 
chargé, la Sous-commission 1 se réunit cette année afin de traiter plusieurs priorités qui requièrent une 
attention immédiate.  The Pew Charitable Trusts est vivement préoccupé par le temps extrêmement limité 
que l’ICCAT accorde à la réunion de la Sous-commission 1, et ce malgré le fait que : 
 

 Les TAC du thon obèse et de l’albacore ont tous deux été dépassés en 2016, entraînant une 
surpêche de ces deux stocks déjà surexploités et réduisant la probabilité de rétablissement du 
thon obèse à seulement 38% d'ici 2028, si ce niveau de capture est maintenu. Rien n'indique que 
les prises de 2017 seront inférieures. 

 L'évaluation indépendante des performances remettait en question la faible probabilité du 
rétablissement du thon obèse d'ici 2028, même à des niveaux de capture équivalents au TAC, et 
soulignait que le rétablissement du thon obèse était une priorité de gestion essentielle pour 
l'ICCAT. 

 Le groupe de travail ad hoc de l'ICCAT sur les DCP a clairement recommandé que la Sous-
commission 1 examine les objectifs de gestion des pêcheries sous DCP et des stocks de thonidés 
tropicaux dès cette réunion. 

 Le SCRS a fourni des réflexions préliminaires sur la fermeture spatio-temporelle de la pêche sous 
DCP selon lesquelles la fermeture n’est probablement pas efficace pour réduire l'effort de pêche 
sous DCP. 

 
Compte tenu des graves problèmes qui devraient être abordés par la Sous-commission 1 et la 
Commission, The Pew Charitable Trusts exhorte la Sous-commission 1 à veiller à ce que la mesure relative 
aux thonidés tropicaux soit conforme à l'engagement de la Convention de reconstituer ou de maintenir les 
stocks au niveau de BPME. De plus, étant donné que la pêche sous DCP contribue de manière significative 
à l'état de stock indésirable du thon obèse, l'ICCAT ne devrait pas se limiter à un exercice de collecte 
d'informations et devrait prendre des mesures visant à réduire l'effort de pêche sous DCP.  Par 
conséquent, la Sous-commission 1 devrait modifier la Recommandation 16-01 pour : 
 

 Au minimum, rabaisser la prise globale (y compris celle des petits pêcheurs) de thon obèse à 
55.000 t, à savoir le montant qui fournit une probabilité supérieure à 50% de rétablir le stock d'ici 
2024 et une probabilité de près de 70% de rétablir le stock d'ici 2028. 

 Ne plus permettre le report de sous-consommation de thon obèse. 
 Ajouter un libellé concernant les objectifs de gestion des DCP pour définir la philosophie de 

l'ICCAT en termes de gestion des DCP et des pêcheries sous DCP et fournir des points de référence 
aux scientifiques du SCRS afin de tester l’efficacité des actions proposées ou adoptées par l'ICCAT. 

 Geler le nombre total d’opérations des senneurs associées à des objets flottants dans la zone de la 
Convention au niveau de 2016 et charger directement le SCRS de formuler un avis en 2018 sur 
une gamme possible du nombre total de ces opérations qui mettrait fin à la surpêche en 2019 
avec une probabilité de 70%.  
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 Ajouter un libellé afin de programmer une réunion intersessionnelle de la Sous-commission 1 au 
début de l’année 2018 qui pourrait servir à résoudre les éventuelles questions restées en suspens 
liées à l’allocation de thon obèse (par exemple, en ce qui concerne les petits pêcheurs), élaborer 
un schéma d'allocation pour l'albacore et élaborer des objectifs de gestion pour les stocks de 
thonidés tropicaux afin de faire progresser les stratégies de capture de ces pêcheries. 

 
 

Appendice 3 de l’ANNEXE 8 
 

Déclaration de l’Albanie à la Sous-commission 2 
 
Je souhaiterais avant tout vous remercier pour le soutien que vous et le personnel de l'ICCAT avez apporté 
à nos autorités durant ces années, afin que les autorités albanaises suivent et mettent en œuvre toutes les 
recommandations et résolutions de cette importante organisation régionale de gestion des pêches. 
 
Au nom du gouvernement albanais, j'ai l'honneur de présenter une demande d'augmentation du quota de 
thon rouge pour l'Albanie. 
 
L'Albanie est membre de l'ICCAT depuis 2008 et, au cours de cette période, notre pays a cherché à remplir 
toutes les obligations que l’adhésion à l’ICCAT comporte. Soyez assuré qu'à l'avenir, le Ministère de 
l'agriculture et du développement rural déploiera tous les efforts possibles dans ce sens afin que l'activité 
de pêche du thon rouge continue d'être durable et conforme aux instruments internationaux pertinents et 
de l’ICCAT. 
 
Aujourd'hui, après 10 ans d'adhésion à l'ICCAT, notre quota est presque le même qu'au début, mais nous 
avons maintenant plus d'expérience dans la gestion de cette activité de pêche. Il est évident qu’il aurait été 
déplacé de présenter cette demande lorsque le quota présentait une tendance à la baisse au fil des ans, 
mais aujourd'hui, dès lors que les mesures de gestion efficaces prises par l'ICCAT ont conduit à une 
tendance de rétablissement des stocks, nous espérons que cette demande aura une réponse positive. 
 
Le quota est trop limité et ne favorise donc pas l'investissement dans le secteur, que ce soit pour la 
capture ou le traitement de celle-ci. Ces deux dernières années, l’activité de pêche a fait face à des 
problèmes liés à l'existence d’un seul navire de pêche, qui, dans des conditions où il ne peut participer à 
des opérations conjointes de pêche avec des pays de l’Union européenne, ce qui fournit un haut niveau de 
gestion et de contrôle de l’activité de pêche, et qui a éprouvé des difficultés à pêcher le quota de l'Albanie, 
tout en compromettant sa pêche. En 2016 et 2017, le quota n’a été pêché que les derniers jours de la 
saison de pêche et en 2017 une défaillance du navire au cours de la saison de pêche a gravement mis en 
péril sa pêche. 
 
Compte tenu de la dimension économique de la pêche de thon rouge, l'Albanie en tant qu'État en 
développement de la région considère que cette activité est susceptible de créer de la prospérité et des 
emplois, contribuant ainsi à la croissance économique du pays. 
 

Appendice 4 de l’ANNEXE 8 
 

Déclaration de l’Algérie à la Sous-commission 2 
 

L’Algérie a été parmi les principales CPC qui ont déployé les plus grands efforts et d'engagement pour le 
succès des plans pluriannuels de conservation et de gestion en vue du rétablissement des stocks de thon 
rouge. 
 
L’Algérie n’ayant pas été représentée à la 17e réunion extraordinaire de l’ICCAT qui s’est tenue à Paris du 
17 au 27 novembre 2010, a vu son quota annuel de capture de thon rouge drastiquement réduit de 684,90 
tonnes en 2010 à 138,46 tonnes pour 2011, et ce, en l’absence de critères précis pour l’allocation des 
quotas de pêche aux parties concernées au niveau de l’ICCAT. 
 
Cette réduction de l’ordre de 80% ne peut s’expliquer par la réduction générale du TAC (taux de capture 
autorisé) qui est passé en 2010 de 13 500 t en 2010 à 12 900 t pour 2011 (soit moins de 5%).  
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En effet, l’analyse de l’évolution des clés de répartition des membres de la Sous-commission 2, tous les 
pays ont gardé la même clé de répartition sauf pour 4 pays, dont l’Algérie qui a vu sa clé d’allocation passé 
de 5,07% à 1,07%. 
 
Le quota de l’Algérie a fortement diminué. En somme, le quota qui devait revenir à l’Algérie en 2011 
(654,417 tonnes selon la clé de 2010 : 5,073%) a été amputé d’une importante partie (515,957 t). 
 
En 2012, et à l’issue de forts effort engagés par l’Algérie, la Commission Internationale pour la 
Conservation des Thonidés de l’Atlantique a reconnu d’une manière indirecte, le tort qu’a subi l’Algérie 
par la commission. À ce titre, il a été acté par l’ICCAT dans les recommandations 12-03 et 14-04 
établissant un programme pluriannuel de rétablissement pour le thon rouge de l’Atlantique Est et de la 
Méditerranée, que des ajustements des quotas se poursuivront jusqu’à que le montant du quota combiné 
de l’Algérie atteigne 5,07% du TAC. 
 
Aussi, l’Algérie a obtenu par les recommandations de l’ICCAT des quotas supplémentaires et notamment 
le plus important obtenu en 2016. Le quota combiné de l’Algérie représente pour 2017, 4,5% du TAC. 
 
Tenant compte de la situation des données actuelles, résultats de l’évaluation et les recommandations du 
SCRS qui souligne la tendance positive notamment avec un TAC de 36000 t à l’horizon 2020, et tenant 
compte des engagements de l’ICAAT susmentionnés, l’Algérie demande cette fois avec l’appui des CPC, que 
le tort qu’il lui a été fait soit clôt définitivement. 
 
Nous espérons sincèrement que la Commission s’acquittera de ses responsabilités de façon juste et 
équitable lors de l’attribution des quotas à l’Algérie.  

 
Appendice 5 de l’ANNEXE 8 

 
Déclaration de l’Égypte à la Sous-commission 2 

 
Avant toute chose, l'Égypte tient à vous remercier pour tous les efforts que vous déployez en permanence 
afin d’atteindre et de mettre en œuvre les principes de l'ICCAT et remplir ses fonctions. D’autre part, nous 
souhaitons vous faire part de notre immense gratitude d’avoir fourni un appui à l’Égypte pendant toutes 
ces années afin que nous puissions appliquer et mettre en œuvre les réglementations de conservation  
nécessaires en transposant les recommandations de l’ICCAT dans la législation nationale égyptienne. 
 
Pendant ces onze années qui reflètent notre contribution à l’ICCAT depuis l’adhésion de l’Égypte à la 
Commission en 2007, nous nous sommes efforcés de remplir toutes nos obligations et de respecter les 
recommandations de l’ICCAT. Nous nous rapprochons chaque année d’une gestion parfaite de notre 
dossier thonier, dans toute la mesure du possible, en améliorant et développant nos normes de gestion 
ainsi que par le biais de la réglementation de protection qui organise les opérations de pêche, en accord 
avec nos ressources économiques disponibles « malheureusement très limitées » pour atteindre le niveau 
le plus élevé d’engagement. 
 
Malgré tous ces efforts déployés en vue de développer nos méthodes de gestion du thon rouge, le quota 
actuel de l’Égypte n’est pas proportionnel au long littoral égyptien de la mer Méditerranée mesurant 
environ 1.000 km, à notre position géographique et à la flottille de pêche la plus grande de la mer 
Méditerranée d’après les statistiques de la FAO, indépendamment de la population égyptienne et de ses 
droits nationaux dans les eaux égyptiennes. L’Égypte ne compte que 0,5 % du total admissible de capture, 
ce qui est tout à fait injuste, compte tenu de ce qui mentionné précédemment.  
 
Même si l’Égypte a tenté de développer sa capacité de pêche pendant la saison de pêche de 2017, le quota 
alloué à l’Égypte n'est pas proportionnel à nos trois navires de thon rouge enregistrés et nous avons été 
forcés de supprimer un navire de notre plan de pêche. C'est pour cette raison que nous vous demandons 
aimablement d’envisager de faire en sorte que le quota égyptien soit proportionnel et s’aligne sur nos 
droits initiaux de façon à pouvoir accroître et développer notre niveau de gestion du thon en termes 
pratiques et scientifiques, particulièrement lorsque l'Égypte devrait recevoir tout l’appui de votre 
honorable organisation pour stimuler l’économie égyptienne. 
 
Votre réponse positive sera grandement appréciée.  
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Appendice 6 de l’ANNEXE 8 
 

Déclaration de la Corée à la Sous-commission 2 
 
La Corée soumet le présent document afin d’exprimer sa position en ce qui concerne les discussions qui se 
tiendront au sein de la Sous-commission 2 sur l’allocation de quota de thon rouge entre les CPC.  
 

En 2000, la clef d’allocation de la Corée a été fixée à 2,1% du TAC, en se basant sur son registre de capture 
de 1994 (Recommandation 00-09), et en 2002, elle a été réduite à un niveau de 1,5%. Une nouvelle fois, en 
2007, la Corée a cédé une partie de sa clef d’allocation à d’autres CPC, en acceptant de la  réduire encore 
davantage à 0,6% pendant 3 ans pour se joindre à un effort collectif visant à rétablir le stock de thon 
rouge. Nous pensions que la Commission rétablirait la clef d’allocation de la Corée en 2011 ; toutefois, 
aucune augmentation de la clef d’allocation n’a été réalisée jusqu’à présent. 
 

Les temps ont changé, mais surtout le SCRS a recommandé d’augmenter progressivement le TAC à 
36.000 t jusqu’en 2020, indiquant que le stock de thon rouge s’était rétabli. Nous pouvons être fiers du 
résultat des efforts réalisés par toutes les CPC, dont la Corée, dans le cadre du programme pluriannuel de 
rétablissement, et il importe de prendre dûment en considération les besoins de toutes les CPC qui se sont 
engagées en faveur du rétablissement du stock en réduisant leurs clefs d’allocation.  
 

En outre, les palangriers coréens ont débuté la pêcherie de thon rouge en 2016 et ont quasiment épuisé 
tout le quota alloué à la Corée. En déployant, à titre volontaire, des observateurs avec une couverture de 
100%, la Corée pourrait renforcer la contribution scientifique, notamment en vue d’estimer les 
paramètres biologiques et apporter des données sur l’effort de pêche dans les régions des hautes latitudes 
de l’Atlantique nord. En définitive, la Corée souhaiterait solliciter une augmentation de sa clef de 1,5% du 
TAC précédemment alloué à la Corée. 
 

Appendice 7 de l’ANNEXE 8 
 

Déclaration de la Libye à la Sous-commission 2 
 

Étant donné que :  
 

- La Libye est la garante de la principale zone de frai du thon rouge de l’est. 

- La Libye est un état côtier majeur de la Méditerranée et dispose des zones de pêche les plus 
importantes dans sa propre ZEE. 

- La Libye est un acteur majeur des pêcheries de thon rouge à la madrague depuis 1930 et, plus 
récemment, à la palangre et à la senne. 

- Malgré les difficiles circonstances politiques et économiques de ces sept dernières années, la 
Libye a continué à gérer sa pêcherie de thon rouge de manière responsable en respectant les 
diverses recommandations de l’ICCAT. 

- La Libye s’est abstenue de prendre toute décision unilatérale en ce qui concerne l’exploitation 
des stocks de poissons au sein de sa ZEE, tel que cela a été convenu dans l’UNCLOS Cl.61. 
 

La Libye pense fermement que ses responsabilités résultant de la gestion et de la protection de la 
biomasse du stock reproducteur, et par conséquent la durabilité de la pêcherie, telles que stipulées dans la 
Rés. 15-13 IIIème partie, paragraphes b, c, d doivent peser davantage dans l’allocation des quotas que le 
simple critère des prises historiques. En conséquence, la Libye insiste sur le fait que la clef d’allocation 
n’est pas proportionnelle au fardeau des responsabilités décrites ci-dessus ni aux possibilités de pêche 
potentielles au sein de sa ZEE. 
 
Maintenant que le stock s’est rétabli aux niveaux de 1999, la Libye réclame une part plus importante que 
la part actuelle d’allocation de quota en cas d’éventuelles augmentations du TAC au-dessus des niveaux de 
1999. 
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Appendice 8 de l’ANNEXE 8 
 

Projet de Recommandation de l’ICCAT établissant un plan pluriannuel de 
[gestion/reconstitution] du thon rouge de l’Atlantique Est et de la Méditerranée   

 
(Document présenté par l’Union européenne) 

 
RECONNAISSANT que le Comité permanent pour la recherche et les statistiques (SCRS) a noté dans 

son avis de 2017 qu’un total de prises admissibles (TAC) pourrait être établi à 36.000 t à atteindre en 
2020 de manière graduelle sans compromettre le succès du programme de rétablissement ; 

 
[…] 
 
RECONNAISSANT l’avis du SCRS d’envisager de remplacer le programme de rétablissement actuel 

par un plan de gestion et que l’état actuel du stock ne semble plus nécessiter les mesures d’urgence 
prévues par le programme de rétablissement du thon rouge de l’Atlantique Est et de la Méditerranée 
(Recommandation 14-04 de l’ICCAT amendant la Recommandation 13-07) ; 

 
SOULIGNANT la nécessité, compte tenu de ce qui précède, de simplifier certaines des dispositions 

existantes du programme de rétablissement ; 
 
RECONNAISSANT EN OUTRE les incidences du programme de rétablissement pour le thon rouge de 

l'Atlantique Est et de la Méditerranée sur les petites flottilles artisanales, particulièrement en ce qui 
concerne la réduction de la capacité de pêche ; 

 
CONSIDÉRANT que, dans le contexte des préoccupations raisonnables liées aux incertitudes 

entourant l'évaluation, et de la réduction ultérieure de la capacité du stock de répondre à plusieurs années 
consécutives de faible recrutement, il sera primordial de s'assurer que la capacité de pêche n’augmente 
pas de manière exponentielle ces prochaines années et que les contrôles restent efficaces ;  

 
NOTANT QUE sur la base de la dernière évaluation des stocks et d'autres recommandations de 

gestion soutenues par un exercice d'évaluation de la stratégie de gestion (« MSE » selon les sigles anglais) 
et suite à la définition de règles de contrôle de l’exploitation (« HCR » selon les sigles anglais) par le SCRS, 
la Commission pourrait se prononcer en 2020 sur les changements qu’il serait souhaitable d’apporter au 
cadre de gestion du thon rouge de l'Atlantique Est et de la Méditerranée ; et 

 
TENANT COMPTE de l'importance de maintenir la portée et l'intégrité des mesures de contrôle, 

notamment en ce qui concerne le transport de poissons vivants et les activités d’élevage ; 
 

LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION DES THONIDÉS DE L’ATLANTIQUE 
(ICCAT) RECOMMANDE CE QUI SUIT : 

 
 

Ie Partie 
Dispositions générales 

 
Objectif 
 
1.  Les Parties contractantes et Parties, Entités ou Entités de pêche non contractantes coopérantes 

(désignées ci-après « CPC ») dont les navires pêchent activement du thon rouge (Thunnus thynnus) 
dans l’Atlantique Est et en Méditerranée devront mettre en œuvre un programme de 
[gestion/reconstitution] pour le thon rouge dans cette zone géographique à partir de 2018 dans le 
but de maintenir la biomasse aux alentours de B0,1 (atteint en pêchant à F0,1). Même si le SCRS estime 
que F0,1 est une approximation raisonnable de FPME, l’objectif de gestion du stock devrait consister à 
maintenir la biomasse aux alentours de la BPME. [Sur la base des objectifs du présent plan, les CPC 
s’engagent à passer d’un plan de reconstitution à un plan de gestion d’ici 2019]. 
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2.  Lorsque l’évaluation du stock du SCRS indique que l’état et le développement du stock (en termes de 
biomasse et/ou de mortalité par pêche) s’écarte de son objectif, des clauses de sauvegarde et de 
révision, définies dans les dispositions finales du présent plan, devront être appliquées. 

 
Définitions 
 
3. Aux fins du présent programme : 

 
[…] 

a) « navire de pêche » désigne tout navire motorisé utilisé ou devant être utilisé aux fins de 
l’exploitation commerciale des ressources de thon rouge, y compris les navires de capture, les 
navires de transformation des poissons, les navires de support, les remorqueurs, les navires prenant 
part à des transbordements, les navires de transport équipés pour le transport des produits de 
thonidés et les navires auxiliaires, à l’exception des navires porte-conteneurs. 

b) « navire de capture »  désigne tout navire utilisé aux fins de la capture commerciale des ressources 
de thon rouge. 

c) « navire de transformation » désigne un navire à bord duquel des produits des pêcheries font l’objet 
d’une ou de plusieurs opérations suivantes, avant leur emballage : mise en filets ou découpage, 
congélation et/ou transformation. 

d) « navire auxiliaire » désigne tout navire utilisé pour transporter du thon rouge mort (non 
transformé) d’une cage de transport/d'élevage, d'un filet de senne ou d’une madrague jusqu’à un 
port désigné et/ou un navire de transformation. 

e) « remorqueur » désigne tout navire utilisé pour remorquer les cages. 

f) « navire de support » désigne tout autre navire de pêche visé à l’alinéa 3a). 

g)  « pêchant activement » désigne, pour tout navire de capture, le fait qu’il cible du thon rouge durant 
une saison de pêche donnée. 

h) « opération de pêche conjointe » (désignée ci-après dans le texte « JFO ») désigne toute opération 
réalisée entre deux senneurs ou plus, lorsque la prise d’un senneur est attribuée à un autre ou à 
plusieurs senneurs conformément à une clé d’allocation convenue préalablement. 

i) « opérations de transfert » désigne : 

- tout transfert de thon rouge vivant du filet du navire de capture jusqu’à la cage de transport ; 
- tout transfert de thon rouge vivant de la cage de transport jusqu’à une autre cage de transport ; 
- tout transfert de la cage contenant du thon rouge d’un navire remorqueur jusqu’à un autre  

navire remorqueur ; 
- tout transfert de thon rouge vivant d’une ferme à une autre ; 
- tout transfert de thon rouge vivant de la madrague jusqu’à la cage de transport ; 

j)  « transfert de contrôle » désigne tout transfert supplémentaire mis en œuvre à la demande des 
opérateurs de la pêche/de l'élevage ou des autorités de contrôle aux fins de vérification du nombre 
de poissons étant transférés. 

k) « madrague » désigne l’engin fixe ancré au fond comportant généralement un filet de guidage menant 
les thons rouges dans un enclos ou une série d’enclos où ils sont maintenus jusqu’à leur mise à mort 
ou élevage. 

l) « mise en cage » désigne la relocalisation de thon rouge vivant de la cage de transport ou la madrague 
jusqu’aux cages d’élevage ou d’engraissement. 

m) « élevage » désigne la mise en cage du thon rouge dans des fermes et son alimentation ultérieure 
dans le but de l’engraisser et d’accroître sa biomasse totale. 

n) « ferme » désigne une zone marine et clairement définie par des coordonnées géographiques, dans 
laquelle se trouve une exploitation aquacole utilisée pour l’élevage du thon rouge capturé par des 
madragues et/ou des senneurs. Une ferme peut avoir plusieurs lieux d’élevage, tous définis par des 
coordonnées géographiques (quatre points présentant une définition claire de la longitude et de la 
latitude). 

o) « mise à mort » désigne l’exécution du thon rouge dans les fermes ou les madragues. 

p) « transbordement » désigne le déchargement de l’ensemble ou d’une partie des poissons à bord d’un 
navire de pêche vers un autre navire de pêche. Le déchargement du thon rouge mort du filet d'un 
senneur, de la madrague ou d'un remorqueur à un navire auxiliaire ou de transformation ne sera pas 
considéré comme un transbordement. 
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q) « pêcherie sportive » désigne une pêcherie non commerciale dont les membres adhèrent à une 
organisation sportive nationale ou sont détenteurs d’une licence sportive nationale. 

r) « pêcherie récréative » désigne une pêcherie non commerciale dont les membres n’adhèrent pas à 
une organisation sportive nationale ou ne sont pas détenteurs d’une licence sportive nationale. 

s) « caméra stéréoscopique » désigne une caméra à deux objectifs ou plus, dont chaque objectif compte 
une image film ou un capteur d'images séparé, permettant ainsi de prendre des images en trois 
dimensions. 

t) « caméra de contrôle » désigne une caméra stéréoscopique et/ou une caméra vidéo conventionnelle 
aux fins des contrôles prévus dans la présente Recommandation. 

u) « BCD ou BCD électronique » désigne un document de capture de thon rouge pour le thon rouge. S’il y 
a lieu, la référence au BCD devra être remplacée par eBCD. 

v) « tâche II » désigne la tâche II telle que définie par l’ICCAT dans le « Manuel d'opérations pour les 
statistiques et l'échantillonnage des thonidés et espèces voisines dans l'océan Atlantique » (troisième 
édition, ICCAT, 1990).  

[…] 

w) Les longueurs des navires visées dans la présente Recommandation devront être comprises comme 
étant la longueur hors-tout. 

x) « équipe mixte » désigne une équipe d’inspecteurs des pêches de différentes autorités de l’État du 
pavillon de la CPC. 

 
IIe Partie 

Mesures de gestion 
 
TAC et quotas et conditions associées à l'allocation de quotas aux CPC 
 
4. Chaque CPC devra prendre les mesures nécessaires pour que l'effort de pêche de ses navires de 

capture et de ses madragues soit proportionnel aux possibilités de pêche de thon rouge dont cette 
CPC dispose dans l'Atlantique Est et en Méditerranée, y compris en établissant des quotas individuels 
pour ses navires de capture de plus de 24 m inclus dans la liste visée au paragraphe 49 a) de la 
présente Recommandation. 

 
5. [Le total des prises admissibles (TAC) au titre de 2018-2020 devra être établi comme suit : xx.xxx t 

au titre de 2018, yy.yyy t au titre de 2019 et zz.zzz t au titre de 2020, conformément au plan de 
répartition suivant : 

 

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

 
[…]  
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6. La CPC de pavillon pourrait demander au navire de capture de retourner immédiatement à un port 
qu’elle aura désigné lorsque le quota individuel sera considéré comme épuisé. 

 
7. Le report de toute sous-consommation de quota n’est pas autorisé. La Commission peut autoriser, à 

la demande d’une CPC, un report de 5%, lorsque la requête est dûment justifiée et lorsque le stock 
s'est rétabli. 

 
8. Le transfert de quotas entre les CPC ne pourra être réalisé qu’avec l’autorisation des CPC concernées 

et de la Commission. 
 
9. Aucune opération d’affrètement n’est autorisée pour la pêcherie de thon rouge. 
 
[…] […] 
 
Soumission des plans annuels de pêche, d’inspection, de gestion de la capacité de pêche et de 
gestion de l'élevage 
 
10. Avant le 15 février de chaque année, chaque CPC à laquelle un quota de thon rouge a été alloué devra 

soumettre au Secrétariat de l’ICCAT : 
 

a) un plan annuel de pêche pour les navires de capture et les madragues pêchant le thon rouge dans 
l’Atlantique Est et en Méditerranée ; 

b) un plan de la capacité de pêche garantissant que la capacité de pêche autorisée de la CPC est 
proportionnelle au quota alloué ; et 

c) un plan de suivi, contrôle et inspection visant à garantir l’application des dispositions de la 
présente Recommandation. 
 

11. Avant le 31 mars, et conformément au paragraphe 118 de la présente Recommandation, la 
Commission devra convoquer une réunion intersessions de la Sous-commission 2 afin d’entériner les 
plans en vertu du paragraphe 10. Si une CPC ne présente pas ces plans ou si la Commission découvre 
une faute grave dans les plans transmis et ne peut pas entériner ces plans, la Commission devra 
décider de suspendre la pêche de thon rouge de cette CPC au cours de cette année-là. 

 

Plans annuels de pêche 
 

12. Chaque CPC devra élaborer un plan annuel de pêche pour les navires de capture et les madragues 
pêchant le thon rouge dans l’Atlantique Est et en Méditerranée. Le plan annuel de pêche devra 
identifier les quotas alloués à chaque groupe d’engin, la méthode utilisée pour allouer et gérer les 
quotas ainsi que la mesure visant à garantir le respect des quotas individuels et des prises 
accessoires. 

 
Un certain niveau de flexibilité devra être autorisé pour les navires côtiers pour autant qu’ils fassent 
l’objet d’un contrôle électronique intégral, d’un suivi scientifique et de déclaration au SCRS. 

 
13. Chaque CPC devra allouer, le cas échéant, un quota spécifique pour les pêcheries sportives et 

récréatives. Ce quota alloué devrait être établi même si la remise à l'eau des captures est obligatoire 
pour le thon rouge capturé dans les pêcheries sportives et récréatives afin de tenir compte des 
éventuels poissons morts. 

 
14. Toute modification ultérieure apportée au plan de pêche annuel devra être transmise au Secrétaire 

exécutif de l’ICCAT 48 heures au moins avant l’exercice de l’activité correspondant à ladite 
modification. 

 
Mesures de gestion de la capacité 
 
Capacité de pêche 
 
15. Chaque CPC devra ajuster sa capacité de pêche afin de veiller à ce qu’elle soit proportionnelle à son 

quota alloué. 
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16. À cette fin, chaque CPC devra établir un plan annuel de gestion de la pêche pour discussion et 
approbation par la Commission. Ce plan devra inclure les informations visées aux paragraphes 15 à 
27, ainsi que des informations détaillées concernant les moyens utilisés par la CPC en vue d’éliminer 
la surcapacité, outre la mise à la casse, lorsque la réduction de la capacité est requise. 

 
17. Les CPC devront limiter le nombre, et le tonnage de jauge brute correspondant, de leurs navires de 

pêche au nombre et au tonnage de leurs navires ayant pêché, retenu à bord, transbordé, transporté 
ou débarqué du thon rouge dans la période comprise entre le 1er janvier 2007 et le 1er juillet 2008. 
Cette limite devra être appliquée, par type d’engin, aux navires de capture, exception faite des 
navires artisanaux. 

 
18.  Le paragraphe 17 ne devra pas être interprété comme affectant les mesures incluses aux 

paragraphes 1 et 2 de l’Annexe 1 de la présente Recommandation. 
 
19. Les CPC devront limiter le nombre de leurs madragues participant à la pêcherie de thon rouge de 

l’Atlantique Est et de la Méditerranée au nombre de madragues autorisées par chaque CPC au 1er 
juillet 2008. 

 
20. Les ajustements définis aux paragraphes 15 à 19 pourraient ne pas s’appliquer à certaines CPC, en 

particulier aux États en développement, qui ont démontré leur nécessité de développer leur capacité 
de pêche afin d'exploiter pleinement leur quota. Ces CPC devront indiquer, dans leurs plans de 
gestion, la programmation de l’introduction de capacité de pêche additionnelle au sein de la pêcherie. 

 
21. Sans préjudice du paragraphe 20, chaque CPC devra gérer sa capacité de pêche visée aux 

paragraphes 17 et 19 de manière à garantir qu'il n'y ait pas d'écart entre sa capacité de pêche 
potentielle et la capacité de pêche qui serait proportionnelle à son quota alloué conformément à la 
méthodologie approuvée à la réunion annuelle de 2009, à l'exception des navires artisanaux dont la 
longueur hors tout totale est égale ou inférieure à 12 m, pour lesquels l'exigence de quota minimal de 
5 t ne sera plus applicable. Cette méthodologie devra être révisée avant la réunion annuelle de 2019 
sur la base des informations fournies par le SCRS. 

 
22. Afin de calculer l’ajustement de sa capacité de pêche, chaque CPC devra tenir compte, entre autres, 

des taux de capture annuellement estimés par navire et engin, que le SCRS est chargé d’estimer. 
 
23. Le SCRS devra tenir la Commission à jour, tous les deux ans, et avant la réunion de la Commission, de 

tout changement apporté aux taux de capture estimés. 
 
24. Cet ajustement pourrait ne pas s’appliquer à certaines CPC qui ont démontré que leur capacité de 

pêche est proportionnelle à leurs quotas alloués. 
 
[…] 
 
25. Les CPC devront s’engager à ne pas augmenter de plus de 20% la capacité de pêche de leurs senneurs 

pour la période 2018-2020. 
 
26. Par dérogation aux dispositions des paragraphes 17 et 19, au titre de 2018, 2019 et 2020, les CPC 

peuvent décider d'inclure dans leur plan de pêche annuel visé au paragraphe 12, un nombre plus 
élevé de madragues et de navires, afin d'exploiter pleinement leurs possibilités de pêche. Les calculs 
à effectuer pour établir cette augmentation devront être faits conformément à la méthodologie 
approuvée à la réunion annuelle de 2009 et selon les conditions prévues au paragraphe 22. 

 
27. Par dérogation, la période de référence utilisée pour calculer la ligne de base de la capacité ne 

s’applique pas aux CPC qui interdisaient les pêcheries de thon rouge pendant les années au cours 
desquelles des mesures de réduction de la capacité étaient adoptées. 

 
[…] […] […] […] […] […]  
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Capacité d’élevage 
 
28. Chaque CPC d’élevage devra établir un plan annuel de gestion de l’élevage. Ce plan devra inclure les 

informations visées aux paragraphes 29 et 30. Les modifications du plan de gestion de l'élevage 
devront être présentées au Secrétariat de l’ICCAT le 1er mai de chaque année au plus tard. 

 
29. Chaque CPC devra limiter sa capacité d’élevage de thonidés à la capacité d’élevage totale des fermes 

inscrites sur la liste de l’ICCAT ou autorisées et déclarées à l’ICCAT au 1er juillet 2008. 
 
30. Chaque CPC devra établir un volume annuel maximum d’entrées de thons rouges capturés en liberté 

dans ses fermes au niveau des quantités d’entrées enregistrées auprès de l’ICCAT par ses fermes en 
2005, 2006, 2007 ou 2008 et allouer des volumes annuels maximums d’entrées dans ses fermes. 

 
31. Les plans visés aux paragraphes 12 à 14 devront être transmis conformément aux procédures 

stipulées aux paragraphes 10 et 11 de la présente Recommandation. 
 
 

IIIe Partie 
Mesures techniques 

 
Périodes d'ouverture de la pêche 
 
32. La pêche du thon rouge à la senne devra être autorisée dans l’Atlantique Est et la Méditerranée 

durant la période comprise entre le 26 mai et le 1er juillet, à l’exception de a) la zone économique de 
la Norvège où cette pêche devra être autorisée du 25 juin au 31 octobre et b) la mer Adriatique où 
cette pêche devra être autorisée du 26 mai au 15 juillet. 

 
33. La pêche de thon rouge réalisée avec d’autres engins non visés au paragraphe 32 devra être autorisée 

pendant toute l’année conformément aux mesures de conservation et de gestion prévues dans la 
présente Recommandation. 

 
Taille minimale  
 
34. La taille minimale du thon rouge capturé dans l'Atlantique Est et en Méditerranée devra être de 30 kg 

ou de 115 cm de longueur à la fourche. Par conséquent, les CPC devront prendre les mesures 
nécessaires afin d’interdire la capture, la rétention à bord, le transbordement, le transfert, le 
débarquement, le transport, le stockage, la vente, l’exposition ou la proposition de vente de thon 
rouge d’un poids inférieur à 30 kg ou d’une longueur à la fourche de moins de 115 cm. 

 
35. Par dérogation au paragraphe 34, un poids minimal pour le thon rouge de 8 kg ou une taille minimale 

de 75 cm de longueur à la fourche devra s’appliquer aux situations ci-après : 
 

a)  thon rouge capturé par les canneurs et les ligneurs dans l’Atlantique Est, 
b)  thon rouge capturé dans la mer Méditerranée par la flottille artisanale côtière de poisson frais 

par les canneurs, les palangriers et les ligneurs à main, et 
c)  thon rouge capturé dans la mer Adriatique à des fins d’élevage. 

 
Nonobstant ce qui précède, et en ce qui concerne les flottilles visées dans le présent paragraphe, chaque 
CPC peut définir un niveau de tolérance de spécimens de thon rouge d’une taille minimale de 6,4 kg ou de 
66 cm de longueur à la fourche, pouvant s’élever à 7% maximum des quantités capturées. 
 
[…] 
 
36. Les CPC concernées devront émettre des autorisations spécifiques aux navires pêchant au titre de la 

dérogation visée au paragraphe 35. 
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Prises accidentelles de poissons inférieurs à la taille minimale et normes générales sur les prises 
accessoires 
 
37. Pour les navires de capture pêchant activement du thon rouge, une prise accidentelle de 5% 

maximum de thon rouge pesant entre 8 et 30 kg ou ayant une longueur à la fourche de 75 à 115 cm 
pourrait être autorisée. 

 
Ce pourcentage est calculé par rapport au total des prises en nombre de thons rouges retenus à bord 
de ce navire à tout moment, après chaque opération de pêche dans les catégories de poids ou de 
longueur susmentionnées. 
 

Normes générales sur les prises accessoires 
 
38. Les CPC peuvent accorder une tolérance aux navires ne pêchant pas activement du thon rouge, à 

condition que ces prises accidentelles ne dépassent pas 20% de la prise totale se trouvant à bord en 
poids ou en nombre de spécimens. Les niveaux des prises accessoires autorisés devront être 
clairement définis dans les plans de pêche annuels soumis au Secrétariat de l’ICCAT en vertu du 
paragraphe 10 de la présente Recommandation. Le nombre de spécimens ne devra s’appliquer 
qu’aux thonidés et espèces apparentées gérés par l’ICCAT, conformément à ce que prévoit le rapport 
du SCRS de 2014. 

 
Toutes les prises accessoires doivent être déduites du quota de la CPC de pavillon. 
 
Si aucun quota n’a été alloué à la CPC du navire de pêche ou de la madrague concerné(e), ou s’il a déjà 
été consommé, la capture accidentelle de thon rouge ne sera pas permise et les CPC devront prendre 
les mesures nécessaires en vue de garantir sa remise à l’eau. Si, toutefois, ce thon rouge meurt, il 
devra être débarqué, entier et non transformé, et confisqué et soumis à toute action de suivi 
appropriée. Les CPC devront déclarer tous les ans l’information sur ces quantités au Secrétariat de 
l’ICCAT, qui la transmettra au SCRS. 

 
Les procédures visées aux paragraphes 79 à 85 et 109 devront s’appliquer aux prises accessoires. 
 
Pour les navires qui ne pêchent pas activement le thon rouge, toute quantité de thon rouge devra être 
clairement séparée des autres espèces de poissons afin de permettre aux autorités de contrôle de 
surveiller le respect de cette règle.  

 
Pêcheries récréatives et sportives 

 
39. Lorsque les CPC allouent un quota spécifique aux pêcheries sportives et récréatives, chaque CPC 

devra réglementer les pêcheries récréatives et sportives en délivrant des autorisations de pêche aux 
navires à des fins de pêche sportive et récréative. 

 
40. Les CPC devront prendre les mesures nécessaires afin d’interdire la capture et la rétention à bord, le 

transbordement ou le débarquement de plus d’un thon rouge par navire par jour pour les pêcheries 
sportives. 

 
 Cette interdiction ne s’applique pas aux CPC dont la législation nationale prévoit que tout le poisson 

mort, incluant les spécimens capturés dans le cadre de la pêche sportive et récréative, devra être 
débarqué. 

 
41. La commercialisation du thon rouge capturé dans le cadre de la pêche récréative et sportive devra 

être interdite. 
 
42. Chaque CPC devra enregistrer les données de capture, y compris le poids de chaque thon rouge 

capturé dans le cadre de la pêche sportive et récréative et communiquer au Secrétariat de l'ICCAT les 
données de l'année précédente avant le 1er juillet de chaque année. 

 
43. Les prises mortes des pêcheries récréatives et sportives devront être décomptées du quota alloué à 

la CPC conformément au paragraphe 5.  
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44. Chaque CPC devra prendre les mesures nécessaires afin de garantir, dans la plus grande mesure 
possible, la remise à l’eau des thons rouges, notamment les juvéniles, capturés vivants dans le cadre 
de la pêche récréative et sportive. Tout thon rouge débarqué devra être entier, éviscéré et/ou sans 
branchies. 

 

45. Toute CPC souhaitant mener une pêche sportive avec remise à l'eau dans l'Atlantique Nord-Est peut 
autoriser un nombre limité de navires de pêche sportive à cibler le thon rouge dans le but de 
« marquer et remettre à l’eau » sans devoir leur attribuer un quota spécifique. Ceci s’applique aux 
navires opérant dans le cadre d'un projet scientifique d'un institut de recherche intégré dans un 
programme de recherche scientifique, dont les résultats devront être communiqués au SCRS. Dans ce 
contexte, la CPC aura l'obligation de : a) soumettre la description et les mesures associées applicables 
à cette pêcherie comme partie intégrante de ses plans de pêche et de contrôle visés au paragraphe 10 
de la présente Recommandation ; b) suivre de près les activités des navires concernés afin de 
s’assurer de leur conformité aux dispositions en vigueur de la présente Recommandation ; c) veiller à 
ce que les opérations de marquage et de remise à l'eau soient effectuées par du personnel qualifié 
afin d'assurer une survie élevée des spécimens ; et d) présenter chaque année un rapport sur les 
activités scientifiques réalisées au moins 60 jours avant la réunion du SCRS de l’année suivante. 

 

46. Les CPC devront fournir, à la demande de l’ICCAT, la liste des navires sportifs et récréatifs qui ont 
reçu une autorisation. 

 
47. Le format de cette liste visée au paragraphe 46 devra inclure les informations suivantes : 
 
a) Nom du navire, numéro de registre  
b) Numéro du registre ICCAT (le cas échéant)  
c) Nom antérieur (le cas échéant)  
d) Longueur du navire  
e) Nom et adresse de l’/des armateur(s) et opérateur(s) 
 

Utilisation de moyens aériens  

48. L'utilisation de quelconque moyen aérien, y compris avion, hélicoptère ou de tout type de véhicules 
aériens sans pilote aux fins de la recherche de thon rouge devra être interdite. 

 
 

IVe Partie : Mesures de contrôle 
Section A - Registres des navires et des madragues 

 
Registre ICCAT des navires autorisés à pêcher du thon rouge 
 
49. La Commission devra établir et maintenir un Registre ICCAT de tous les navires autorisés à opérer du 

thon rouge dans l’Atlantique Est et en Méditerranée. Ce registre devrait se composer de deux listes : 
 
a)  tous les navires de capture autorisés à pêcher activement du thon rouge dans l’Atlantique Est et 

en Méditerranée. 
b) tous les autres navires de pêche, autres que les navires de capture, autorisés à opérer du thon 

rouge dans l'Atlantique Est et la Méditerranée. 
 

Pendant une année civile, un navire de pêche pourra être inscrit sur l'un des registres ICCAT visés 
aux paragraphes a) et b) ci-dessus pour autant que cette inscription ne figure pas sur deux listes à la 
fois. Sans préjudice du paragraphe 38, aux fins de la présente Recommandation, les navires de pêche 
ne figurant pas dans l’un des registres ICCAT visés aux paragraphes a) et b) sont considérés comme 
n’étant pas habilités à pêcher, retenir à bord, transborder, transporter, transférer, transformer ou 
débarquer du thon rouge. 

 
50. Chaque CPC de pavillon devra transmettre, tous les ans, par voie électronique au Secrétaire exécutif 

de l’ICCAT, au plus tard 15 jours avant le début de la période de quota la liste de ses navires de 
capture, autorisés à pêcher activement du thon rouge dans l’Atlantique Est et en Méditerranée, visés 
au paragraphe 49 a). Les transmissions devront être réalisées conformément au format établi dans 
les Directives pour la soumission des données et des informations requises par l’ICCAT.  
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51. Aucune transmission rétroactive ne sera acceptée. Les modifications ultérieures ne devront pas être 
acceptées sauf si un navire de pêche notifié se trouve dans l’impossibilité d’y participer, en raison de 
causes opérationnelles légitimes ou de force majeure. Dans ce cas, la CPC concernée devra 
immédiatement en informer le Secrétaire exécutif de l’ICCAT, en fournissant : 

 
a) des détails exhaustifs sur le/les navire(s) de pêche de remplacement destiné(s) à remplacer un 

navire/des navires, inscrit(s) aux registres visés au paragraphe 49. Les CPC dont moins de cinq 
navires figurent sur la liste visée au paragraphe 49 peuvent remplacer un navire par un autre 
navire qui ne figurait auparavant pas dans les registres visés au paragraphe 49 et pour lequel un 
numéro ICCAT avait été fourni par le Secrétariat. 

b) un rapport exhaustif des raisons motivant le remplacement et toute preuve pertinente en appui 
ou références. 

 
Le Secrétariat de l’ICCAT fera parvenir au Comité d’application les cas insuffisamment justifiés ou 
incomplets, conformément aux normes stipulées dans le présent paragraphe. Les Parties 
contractantes concernées devront être notifiées lorsque de tels cas sont renvoyés devant le Comité 
d’application dans les cinq jours suivant leur demande initiale de changement de navires de pêche 
inscrits aux registres. 
 

52. Les conditions et procédures visées dans la Recommandation de l’ICCAT concernant l’établissement 
d’un Registre ICCAT de bateaux de 20 mètres ou plus de longueur hors-tout autorisés à opérer dans la 
zone de la Convention (Rec. 13-13) (à l’exception du paragraphe 3) devront s’appliquer mutatis 
mutandis. 

 
53. Sans préjudice du paragraphe 38, aux fins de la présente Recommandation, les navires de pêche ne 

figurant pas dans l’un des Registres ICCAT visés au paragraphe 49 a) et b) sont considérés comme 
n’étant pas habilités à pêcher, retenir à bord, transborder, transporter, transférer, transformer ou 
débarquer du thon rouge dans l’Atlantique Est et la mer Méditerranée. 

 
Autorisations de pêche des navires et des madragues autorisées à pêcher du thon rouge 
 
54. Les CPC devront délivrer des autorisations spéciales aux navires et aux madragues figurant sur l’une 

des listes décrites aux paragraphes 46, 49 et 56. Les autorisations de pêche contiendront, au 
minimum, les informations indiquées à l’Annexe 12. La CPC de pavillon devra veiller à ce que les 
informations contenues dans l'autorisation de pêche soient exactes et conformes aux règles de 
l'ICCAT. La CPC de pavillon devra retirer son autorisation de pêche pour le thon rouge et peut 
ordonner au navire de faire route immédiatement vers un port qu'il a désigné lorsqu'il est estimé que 
son quota individuel est épuisé. 
 

Registre ICCAT des madragues thonières autorisées à pêcher du thon rouge 
 
55. La Commission devra établir et maintenir un Registre ICCAT de toutes les madragues thonières 

autorisées à pêcher du thon rouge dans l’Atlantique Est et en Méditerranée. Aux fins de la présente 
Recommandation, les madragues thonières ne figurant pas dans ce Registre sont considérées comme 
n’étant pas habilitées à être utilisées pour la pêche, la rétention, le transfert ou le débarquement du 
thon rouge. 

 
56. Chaque CPC devra transmettre, dans le cadre de son plan de pêche décrit aux paragraphes 12 à 14, la 

liste (y compris le nom des madragues, le numéro de registre) de ses madragues thonières autorisées 
visées au paragraphe 55, par voie électronique au Secrétaire exécutif de l’ICCAT. 

 

Les conditions et procédures visées dans la Recommandation 13-13 (à l’exception du paragraphe 3) 
devront s’appliquer mutatis mutandis. 
 

Informations sur les activités de pêche 
 
57. Avant le 31 juillet de chaque année, chaque CPC devra communiquer au Secrétariat de l’ICCAT des 

informations détaillées sur les prises de thon rouge réalisées dans l’Atlantique Est et en 
Méditerranée au cours de la période d’allocation de quota précédente. Cette information devrait 
inclure : 
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a) le nom et le numéro ICCAT de chaque navire de capture ; 
b) les périodes d’autorisation pour chaque navire de capture ; 
c) les prises totales de chaque navire de capture, y compris les captures nulles pendant les périodes 

d’autorisation ; 
d) le nombre total de jours pendant lesquels chaque navire de capture a pêché dans l’Atlantique Est 

et la Méditerranée pendant les périodes d’autorisation ; et 
e) la capture totale en dehors de leur période d’autorisation (prises accessoires), y compris les 

captures nulles. 
 

En ce qui concerne tous les navires qui n’étaient pas autorisés à pêcher activement du thon rouge 
dans l’Atlantique Est et en Méditerranée, mais qui ont capturé du thon rouge comme prise 
accessoire : 
 
a) le nom et le numéro ICCAT ou le numéro du registre national du navire, s’il n’est pas immatriculé 

auprès de l’ICCAT ; 
b) les prises totales de thon rouge. 

 

58. Chaque CPC devra communiquer au Secrétariat de l’ICCAT toute information relative aux navires non 
couverts par le paragraphe 57, mais dont on sait ou que l’on présume qu’ils ont pêché du thon rouge 
dans l’Atlantique Est et la Méditerranée. Le Secrétariat de l’ICCAT devra renvoyer cette information à 
la CPC de pavillon à des fins d’action, selon que de besoin, conjointement avec une copie aux autres 
CPC à titre d’information. 

 
Opérations de pêche conjointes 
 
59. Toute opération conjointe de pêche du thon rouge ne devra être autorisée qu'avec le consentement 

des CPC concernées. Pour être autorisé, le senneur devra être équipé pour pêcher le thon rouge, 
bénéficier d'une allocation de quota individuel spécifique et opérer conformément aux exigences 
définies dans les paragraphes suivants. Le quota attribué à une JFO donnée devra être égal au total de 
tous les quotas attribués aux senneurs participant à la JFO concernée. En outre, la durée de la JFO ne 
devra pas dépasser la durée de la saison de pêche des senneurs, comme indiqué au paragraphe 32 de 
la présente Recommandation. Aucune JFO entre des senneurs de différentes CPC ne sera autorisée. 
Cependant, une CPC dotée de moins de cinq senneurs autorisés peut autoriser une JFO avec toute 
autre CPC. Chaque CPC réalisant une JFO devra être responsable et tenue responsable des captures 
réalisées dans le cadre de cette JFO. 

 
60. Au moment de la demande d’autorisation, conformément au format stipulé à l’Annexe 5, chaque CPC 

devra prendre les mesures nécessaires pour obtenir de son/ses senneur(s) prenant part à 
l'opération de pêche conjointe les informations suivantes : 

 
- la période d’autorisation de la JFO, 
- l'identité des opérateurs y participant, 
- les quotas individuels des navires, 
- la clé d’allocation entre les navires pour les prises concernées, et 
- l’information sur les fermes de destination. 

 
Chaque CPC devra transmettre toutes les informations susmentionnées au Secrétariat de l'ICCAT au 
moins dix jours avant le début de la saison de pêche des senneurs telle que définie au paragraphe 32. 
 
Dans les cas de force majeure, le délai prévu au présent paragraphe ne s'applique pas aux 
informations concernant les fermes de destination. Dans ces cas, les CPC devront fournir au 
Secrétariat de l'ICCAT une mise à jour de ces informations dès que possible, ainsi qu’une description 
des circonstances constituant un cas de force majeure. 
 

61. La Commission devra établir et maintenir un registre ICCAT de toutes les opérations de pêche 
conjointes autorisées par les CPC dans l’Atlantique Est et la Méditerranée. 
 

  



RAPPORT ICCAT 2016-2017 (II) 

404 

62. Aucune opération de pêche conjointe entre des senneurs de différentes CPC ne sera autorisée. 
Cependant, une CPC dotée de moins de cinq senneurs autorisés peut autoriser des opérations de 
pêche conjointes avec toute autre CPC. Chaque CPC réalisant une opération de pêche conjointe devra 
être responsable et tenue responsable des captures réalisées dans le cadre de cette opération de 
pêche conjointe. 

 
 

Section B - Prises et transbordements 
 

Exigences en matière d’enregistrement 
 
63. Les capitaines des navires de capture devront maintenir un carnet de pêche relié ou sur support 

électronique dans lequel les opérations réalisées seront consignées, conformément aux dispositions 
prévues à la section A de l’Annexe 2.  

 
64. Les capitaines des remorqueurs, des navires auxiliaires et des navires de transformation devront 

consigner leurs activités conformément aux exigences stipulées dans les sections B, C et D de 
l’Annexe 2. 

 
Rapports de captures transmis par les capitaines et les opérateurs de madragues 
 
65. Les capitaines des navires de capture pêchant activement le thon rouge devront transmettre aux 

autorités de la CPC de pavillon des informations journalières des carnets de pêche, y compris les 
remises à l’eau et les rejets de poisson mort inférieur à la taille minimale visée au paragraphe 34. Ils 
devront transmettre ces informations par voie électronique dans le format établi à l'Annexe 2 au 
cours de l'ensemble de la période pendant laquelle le navire est autorisé à pêcher le thon rouge.  
 

66. Les capitaines des senneurs devront établir des rapports quotidiens visés aux paragraphes 63 à 65, 
opération de pêche par opération de pêche, y compris les opérations qui se sont soldées par des 
prises nulles. 

 
67. Les rapports visés aux paragraphes 65 et 66 devront être transmis chaque jour par l'opérateur aux 

autorités de sa CPC de pavillon au plus tard à 9 h 00 (temps universel) pour le jour précédent pour 
les senneurs et au plus tard le lundi à minuit pour la semaine précédente prenant fin le dimanche à 
minuit (temps universel) pour les autres navires de capture. 

 
68. Les opérateurs de madragues, ou leurs représentants autorisés, pêchant activement le thon rouge 

devront transmettre par voie électronique un rapport de captures quotidien incluant le numéro de 
registre ICCAT, la date, l'heure, les prises (poids et nombre de poissons), y compris les prises nulles. 
Ils devront transmettre ces informations dans les 48 heures, par voie électronique et dans le format 
établi à l'Annexe 2, aux autorités de leur CPC de pavillon, pendant toute la période au cours de 
laquelle ils sont autorisés à pêcher le thon rouge. 

 
Ports désignés 
 
69. La CPC de pavillon devra s’assurer que les capitaines des navires de capture qui pêchent activement 

le thon rouge, ainsi que les capitaines des navires de transformation et des navires auxiliaires, 
devront s'assurer qu'ils débarquent et/ou transbordent leurs prises dans les ports désignés des CPC 
uniquement. 

 
70. Chaque CPC devra désigner les ports où les opérations de débarquement ou de transbordement de 

thon rouge sont autorisées. Cette liste devra être communiquée chaque année au Secrétariat de 
l'ICCAT dans le cadre du plan de pêche annuel communiqué par chaque CPC tel que défini au 
paragraphe 10. Toute modification devra être communiquée au Secrétariat de l’ICCAT. 

 
71. Pour qu’un port soit considéré comme port désigné, l’État de port devra veiller à ce que les 

conditions suivantes sont remplies : 
a) Horaires établis de débarquement et de transbordement ; 
b) Lieux établis de débarquement et de transbordement ; et 
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c) Procédures d'inspection et de surveillance établies garantissant une couverture d'inspection 
durant tous les horaires de débarquement et de transbordement et dans tous les lieux de 
débarquement et de transbordement. 

 
72. Il est interdit de débarquer ou de transborder à partir de navires de pêche toute quantité de thon 

rouge pêchée dans l'Atlantique Est et la Méditerranée à tout endroit autre que les ports désignés par 
les CPC conformément aux paragraphes 69 à 71. 

 
73. Sur la base des informations reçues par les CPC en vertu du paragraphe 70, le Secrétariat de l’ICCAT 

devra maintenir une liste des ports désignés sur le site web de l’ICCAT. 
 
Notification préalable de débarquements et transbordements 
 
74. Avant l’entrée au port, les capitaines des navires de pêche ou leurs représentants, devront soumettre 

aux autorités portuaires pertinentes, 4 heures au moins avant l’heure d’arrivée estimée, les éléments 
ci-après : 

 
a) heure d’arrivée estimée ; 
b) estimation du volume de thon rouge retenu à bord ; 
c) estimation du volume de thon rouge rejeté, mort ou mourant ; 
d) information relative à la zone géographique où la capture a été réalisée. 

 

Si les zones de pêche se trouvent à moins de quatre heures du port, les quantités estimées de thon 
rouge retenues à bord pourront être modifiées à tout moment avant l’arrivée. 
 
Les autorités de l’État de port devront conserver un registre de toutes les notifications préalables de 
l’année en cours. 
 
Tous les débarquements devront faire l’objet d’un contrôle par les autorités de contrôle compétentes 
et un pourcentage devra faire l’objet d’une inspection sur la base d’un système d’évaluation des 
risques tenant compte du quota, de la taille de la flottille et de l’effort de pêche. Le système de 
contrôle adopté par chaque CPC devra être complètement détaillé, y compris le pourcentage de 
débarquements à inspecter, dans son plan d’inspection annuel visé au paragraphe 10 e) de la 
présente Recommandation. Ceci devra également s’appliquer aux opérations de mise à mort. 
 
En ce qui concerne les navires de capture dont la longueur hors-tout est égale ou supérieure à 15 m, 
au terme de chaque sortie de pêche et dans les 48 heures suivant le débarquement, les capitaines des 
navires de capture devront transmettre une déclaration de débarquement aux autorités compétentes 
de la CPC dans laquelle le débarquement a lieu, ainsi qu’à sa CPC de pavillon. Le capitaine du navire 
de capture autorisé devra être responsable de l’exhaustivité et de l’exactitude de la déclaration, et en 
certifier, laquelle devra indiquer, au minimum, les volumes de thons rouges débarqués ainsi que la 
zone où ils ont été capturés. Toutes les prises débarquées devront être pesées et pas seulement 
estimées. Les autorités compétentes devront transmettre un rapport de débarquement aux autorités 
de la CPC de pavillon du navire de pêche, dans les 48 heures suivant la fin du débarquement. 
 
En ce qui concerne les navires de capture d'une longueur hors tout inférieure à 15 m non équipés 
d'un journal de bord électronique, des déclarations hebdomadaires de débarquement devront être 
fournies et transmises aux autorités compétentes de la CPC de pavillon. 
 

Déclaration des prises des CPC au Secrétariat de l’ICCAT 
 
[…] 

75. Chaque CPC devra communiquer ses prises mensuelles provisoires de thon rouge au Secrétariat de 
l'ICCAT dans les 30 jours suivant la fin du mois civil au cours duquel les captures ont été effectuées. 
Lorsque 90% du quota alloué ont été consommés par une CPC, cette CPC devra accroître la fréquence 
de transmission à une transmission hebdomadaire des prises. 

 

76. Le Secrétariat de l’ICCAT devra, dans les 10 jours suivant la date limite mensuelle de réception des 
statistiques de capture provisoires, recueillir les informations reçues et les diffuser aux CPC.  
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77. Les CPC devront déclarer au Secrétariat de l'ICCAT les dates auxquelles leur quota de thon rouge a 
été entièrement utilisé. Le Secrétariat de l’ICCAT devra promptement diffuser cette information à 
toutes les CPC. 
 

Vérification croisée 
 

78. Les CPC devront vérifier les rapports d’inspection, les rapports d’observateurs, les données VMS et 
les éventuels eBCD, la transmission dans les délais des journaux de bord et des informations requises 
consignées dans les journaux de bord de leurs navires de pêche, dans le document de 
transfert/transbordement et dans les documents de capture. 

 

Les autorités compétentes devront procéder à des vérifications croisées de l’ensemble des 
débarquements, transbordements, transferts ou mises en cages entre les volumes par espèces 
consignés dans les carnets de pêche des navires de pêche ou les volumes par espèces consignés dans 
la déclaration de transbordement, et les volumes enregistrés dans la déclaration de débarquement 
ou la déclaration de mise en cage, ainsi que tout autre document pertinent, tel que facture et/ou 
bordereau de vente. 
 

Transbordement 
 
79. Les opérations de transbordement en mer de thon rouge dans l’Atlantique Est et en Méditerranée 

devront être interdites. 
 
80. Les navires de pêche ne devront transborder les prises de thon rouge que dans les ports désignés des 

CPC. Les conditions applicables aux ports désignés sont définies aux paragraphes 69 à 73 de la 
présente Recommandation.  

 
81. Avant l’entrée au port, le navire de pêche récepteur, ou son représentant, devra transmettre aux 

autorités pertinentes de l’État de port, 72 heures au moins avant l’heure d’arrivée estimée, les 
informations énumérées à l'Annexe 3. Tout transbordement requiert l’autorisation préalable de la 
CPC de pavillon du navire de pêche concerné réalisant le transbordement. De surcroît, le capitaine du 
navire de pêche réalisant le transbordement devra, au moment du transbordement, communiquer à 
sa CPC de pavillon les données requises à l'Annexe 3. 

 
82. Les autorités compétentes de l’État du port devront inspecter le navire récepteur à son arrivée et 

vérifier la cargaison et la documentation relative à l’opération de transbordement. 
 
83. Les capitaines des navires de pêche devront compléter et transmettre à leur CPC de pavillon la 

déclaration de transbordement de l’ICCAT 48 heures, au plus tard, après la date de transbordement 
au port. Les capitaines des navires de pêche réalisant le transbordement devront compléter la 
déclaration de transbordement de l’ICCAT conformément au format spécifié à l’Annexe 3. La 
déclaration de transbordement devra être liée à l'eBCD afin de faciliter la vérification croisée des 
données qui y sont contenues. 

 
84. Les autorités compétentes de l’État du port devront transmettre un rapport du transbordement aux 

autorités de la CPC de pavillon du navire de pêche réalisant le transbordement dans les cinq jours 
suivant la fin du transbordement. 

 
85. L’ensemble des transbordements devront faire l’objet d’une inspection par les autorités compétentes 

de la CPC du port désigné. 
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Section C - Programme d’observateurs 
 

Programme d’observateurs des CPC 
 
86. Chaque CPC devra assurer une couverture d’observateurs, porteurs d'un document d'identification 

officiel, à bord des navires et des madragues participant activement à la pêcherie de thon rouge, d’au 
moins : 
 
- 20 % de ses chalutiers pélagiques actifs (de plus de 15 m), 

- 20 % de ses palangriers actifs (de plus de 15 m), 

- 20 % de ses canneurs actifs (de plus de 15 m), 

- 100% de ses remorqueurs, 

- 100% des opérations de mise à mort dans les madragues. 
 
L’observateur aura notamment pour tâches de : 
 
a) contrôler que les navires de pêche et les madragues appliquent la présente Recommandation ; 
b) consigner et faire un rapport sur les activités de pêche qui devra inclure, entre autres, les 

éléments suivants : 
 

- volume de la capture (prises accessoires comprises), notamment la disposition des espèces, 
comme par exemple les espèces retenues à bord ou rejetées mortes ou vivantes ; 

- zone de la capture par latitude et longitude ; 

- mesure de l’effort (par exemple, nombre d’opérations de pêche, nombre d’hameçons, etc.), tel 
que défini dans le Manuel de l’ICCAT pour les différents engins ; 

- date de la capture. 

c) observer et estimer les captures et vérifier les données saisies dans les carnets de pêche ; 
d) observer et enregistrer les navires de pêche susceptibles de pêcher à l’encontre des mesures de 

conservation de l’ICCAT. 
 
En outre, l’observateur devra réaliser des tâches scientifiques, comme par exemple la collecte des 
données de la Tâche II, à la demande de la Commission, sur la base des instructions du SCRS. 
 
Lors de la mise en œuvre de ces exigences en matière d’observation, les CPC devront : 

 
a) garantir une couverture spatio-temporelle représentative pour s’assurer que la Commission 

reçoit les données et les informations adéquates et pertinentes sur la capture, l’effort, et 
d’autres aspects scientifiques et de gestion, en tenant compte des caractéristiques des flottilles 
et des pêcheries ; 

b) garantir des protocoles fiables pour la collecte des données ; 
c) s’assurer que les observateurs ont été adéquatement formés et approuvés avant 

l’embarquement ; 
d) garantir, dans la mesure du possible, une interruption minimale des opérations des navires et 

des madragues pêchant dans la zone de la Convention. 
 
Les données et les informations collectées dans le cadre des programmes d’observateurs de chaque 
CPC devront être fournies au SCRS et à la Commission, selon le cas, conformément aux exigences et 
aux procédures devant être développées par la Commission en 2019, en tenant compte des exigences 
en matière de confidentialité des CPC. 

 

Programme régional d’observateurs de l’ICCAT 
 

87. Un programme régional d’observateurs de l’ICCAT devra être mis en œuvre afin de garantir une 
couverture par observateurs de 100% : 
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- de tous les senneurs autorisés à pêcher du thon rouge ; 

- pendant tous les transferts de thon rouge en provenance des senneurs ; 

- pendant tous les transferts de thon rouge des madragues dans les cages de transport ; 

- pendant tous les transferts d'une ferme à l'autre; 

- pendant toutes les mises en cages de thon rouge dans les fermes ; 

- pendant toute la durée de la mise à mort du thon rouge dans les fermes ; et 

- pendant la remise à la mer du thon rouge à partir de cages d’élevage. 
 

Les senneurs sans observateur régional de l’ICCAT ne devront pas être autorisés à pêcher ou à opérer 
dans la pêcherie de thon rouge. 
 

Les observateurs régionaux de l'ICCAT ne devraient pas être de la même nationalité que le navire de 
capture/remorqueur /madrague ou ferme pour lesquels leurs services sont requis ; dans la mesure 
du possible, le Secrétariat de l'ICCAT devra s’assurer que les observateurs régionaux déployés ont 
des connaissances satisfaisantes de la langue de la CPC du pavillon du navire, de la ferme ou de la 
madrague. 
 
Un observateur régional de l'ICCAT devra être affecté dans une ferme pendant toute la durée des 
opérations de mise en cage. 
 

88. L’observateur aura notamment pour tâches de : 
 
- contrôler et observer que les opérations de pêche et d’élevage respectent les mesures de 

conservation et de gestion pertinentes de l’ICCAT ; 
- signer les déclarations de transfert de l’ICCAT et les BCD lorsqu’il pense que l’information qui y 

est contenue est conforme à ses observations ; S'il n'est pas d'accord, il doit indiquer sa présence 
sur les déclarations de transfert et les BCD et les raisons du désaccord en citant spécifiquement la 
ou les règles ou procédures qui n'ont pas été respectées ; 

- réaliser des travaux scientifiques, par exemple le prélèvement d’échantillons, à la demande de la 
Commission, sur la base des instructions du SCRS. 

 
 

Section D - Poisson vivant 
 
Opérations de transfert 
 
89. Avant toute opération de transfert, le capitaine du navire de capture ou du navire remorqueur, ou 

son représentant ou le représentant de la ferme ou de la madrague, à l’endroit où le transfert en 
question a lieu, le cas échéant, devra envoyer aux autorités de la CPC de pavillon ou de la CPC de 
l’État de la ferme, avant le transfert, une notification préalable de transfert, indiquant : 

 
- nom du navire de capture, de la ferme ou de la madrague et numéro de registre ICCAT, 
- heure estimée du transfert, 
- estimation du volume de thon rouge devant être transféré, 
- information sur la position (latitude/longitude) où le transfert aura lieu et numéros de cage 

identifiables, 
- nom du remorqueur, nombre de cages remorquées et numéro de registre ICCAT, selon le cas, 
- port, ferme, cage de destination du thon rouge. 
 
À cet effet, les CPC assigneront un numéro unique à toutes les cages. Si plusieurs cages de transport 
doivent être utilisées pour transférer une prise d’une opération de pêche, seule une déclaration de 
transfert est requise. 

[…] 
 
[…] 
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Les numéros de cage devront être attribués en suivant un système unique de numérotation 
comprenant au moins le code à trois lettres de la CPC suivi de trois chiffres. 
 

90. La CPC de pavillon devra attribuer et communiquer au capitaine du navire de pêche, au représentant 
de la madrague ou de la ferme, selon le cas, un numéro d'autorisation pour chaque opération de 
transfert. L'opération de transfert ne devra débuter qu'après l’autorisation préalable délivrée selon 
un système de numérotation unique incluant le code à trois lettres de la CPC, quatre chiffres 
indiquant l’année et trois lettres indiquant s’il s’agit d’une autorisation positive (AUT) ou d’une 
autorisation négative (NEG) suivie de numéros consécutifs, par les autorités de la CPC de pavillon du 
navire de capture, du remorqueur, de la ferme ou la madrague. Les informations concernant les 
poissons morts ou mourants seront déclarées conformément aux procédures établies dans 
l’Annexe 4. 
 
Si la CPC de pavillon du navire de capture, du navire remorqueur ou les autorités de la CPC où se 
trouve la ferme ou la madrague, considère, à la réception de la notification préalable de transfert 
que : 
 
a) le navire de capture ou la madrague ayant déclaré avoir capturé les poissons ne dispose pas 

d’un quota suffisant ; 
b) les quantités de poissons n’ont pas été dûment déclarées par le navire de capture ou la 

madrague, ou n'ont pas été autorisées à être mises en cage et n’ont dès lors pas été prises en 
compte pour la consommation du quota susceptible d’être applicable ; 

c) le navire de capture ayant déclaré avoir capturé le poisson ne dispose pas d'autorisation valide 
de pêche de thon rouge délivrée conformément au paragraphe 54 de la présente 
Recommandation, ou 

d) le remorqueur ayant déclaré avoir reçu le transfert de poissons n’est pas inscrit dans le registre 
ICCAT de tous les autres navires de pêche visé au paragraphe 49.b), ou n’est pas équipé d’un 
système de surveillance des navires (VMS) pleinement en fonctionnement et d’un système 
d'identification automatique (SIA) pleinement en fonctionnement. 

 
il ne devra pas autoriser le transfert. 
 
Si le transfert n’est pas autorisé, la CPC de capture devra immédiatement émettre un ordre de remise 
à l’eau au capitaine du navire de capture ou au représentant de la madrague ou de la ferme, selon le 
cas, et devra l’informer que le transfert n’est pas autorisé et lui demander de relâcher le poisson en 
mer, conformément aux procédures visées au paragraphe ci-dessous. 
 
Le transfert devra être autorisé ou ne pas être autorisé par la CPC de pavillon du navire de capture, 
de la ferme ou de la madrague, selon le cas, dans les 48 heures suivant la transmission de la 
notification préalable de transfert. Si le transfert n’est pas autorisé, le capitaine du navire de capture, 
le propriétaire de la ferme ou de la madrague, selon le cas, devra relâcher les poissons en mer 
conformément aux procédures décrites à l’Annexe 10. 
 
La remise en mer du thon rouge devra être réalisée conformément à l’Annexe 10 de la présente 
Recommandation. 
 
En cas de défaillance technique de son VMS pendant le transport à la ferme, le remorqueur devra être 
remplacé par un autre remorqueur équipé d'un VMS pleinement en fonctionnement dès que possible. 
 

91. Les capitaines des navires de capture ou des navires remorqueurs ou le représentant de la ferme ou 
de la madrague devront compléter et transmettre à leur CPC de pavillon la déclaration de transfert 
de l’ICCAT dès la fin de l’opération de transfert, conformément au format stipulé à l’Annexe 4. 
 
a) Les formulaires de déclaration de transfert devront être numérotés par les autorités de pavillon 

du navire, de la ferme ou de la madrague depuis l’endroit où ce transfert a lieu. Le système de 
numérotation devra comprendre les trois lettres du code de la CPC, suivies de quatre chiffres 
indiquant l’année et de trois nombres consécutifs suivis des trois lettres ITD (CPC-
20**/xxx/ITD).  
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b) La déclaration de transfert originale devra accompagner le transfert du poisson. Une copie de la 
déclaration devra être conservée par le navire de capture, la madrague ou le navire remorqueur. 

c) Les capitaines des navires réalisant les opérations de transfert devront consigner leurs activités 
conformément aux exigences établies à l’Annexe 2. 

 
92. L’autorisation de transfert délivrée par la CPC de pavillon ne préjuge pas de la confirmation de 

l’opération de mise en cage. 
 
93. En ce qui concerne les transferts de thons rouges vivants, le capitaine du navire de capture ou le 

représentant de la ferme ou de la madrague, selon le cas, devra s’assurer que les activités de transfert 
sont suivies par caméra vidéo placée sous l'eau en vue de vérifier le nombre de poissons étant 
transférés. Les normes et procédures minimales concernant l’enregistrement vidéo seront conformes 
à l’Annexe 8. 

 
Les CPC devront fournir sur demande des copies des enregistrements vidéo au SCRS. Le SCRS devra 
maintenir la confidentialité des activités commerciales. 
 

94. L’observateur régional de l’ICCAT embarqué à bord du navire de capture ou affecté à la madrague, 
comme stipulé dans le programme régional d’observateurs de l’ICCAT (Annexe 6) et aux 
paragraphes 87 et 88, devra consigner et faire rapport sur les activités de transfert réalisées, 
observer et estimer les captures transférées et vérifier les données saisies dans l’autorisation de 
transfert préalable, telle que visée au paragraphe 89, et dans la déclaration de transfert de l’ICCAT 
visée au paragraphe 90. 
 
S’il existe une différence de plus de 10 % en nombre entre les estimations faites soit par 
l’observateur régional, soit par les autorités de contrôle pertinentes et/ou celles du capitaine du 
navire de capture ou du représentant de la madrague, une enquête devra être lancée par la CPC de 
pavillon du navire de capture, de la ferme ou de la madrague et conclue avant le moment de la mise 
en cage à la ferme ou dans tous les cas dans les 96 heures suivant son lancement [dans la mesure du 
possible]. Dans l’attente des résultats de cette enquête, la mise en cage ne devra pas être autorisée et 
la section correspondante du BCD ne devra pas être validée. 
 
Néanmoins, si l'enregistrement vidéo est de qualité insuffisante ou manque de clarté afin de pouvoir 
réaliser ces estimations, les autorités d’exécution de la CPC de pavillon du navire de capture devra 
procéder à une opération de transfert de contrôle et fournir l'enregistrement vidéo correspondant à 
l'observateur régional. De nouveaux transferts devront être effectués jusqu'à ce que la qualité de 
l'enregistrement vidéo puisse permettre d'estimer les quantités transférées. 
 

95. Sans préjudice des vérifications réalisées par les inspecteurs, l’observateur régional de l’ICCAT devra 
signer et inscrire son nom et son numéro ICCAT de manière claire sur la déclaration de transfert 
ICCAT uniquement si ses observations sont conformes aux mesures de conservation et de gestion de 
l’ICCAT et si l’information qui y est contenue coïncide avec ses observations, ce qui comprend un 
enregistrement vidéo conforme aux exigences établies au paragraphe 94. Il devra également vérifier 
que la déclaration de transfert de l’ICCAT est transmise au capitaine du remorqueur ou, selon le cas, 
au représentant de la ferme/madrague. S'il n'est pas d'accord, il doit indiquer sa présence sur les 
déclarations de transfert et les BCD et les raisons du désaccord en citant spécifiquement la ou les 
règles ou procédures qui n'ont pas été respectées. 
 
Les opérateurs devront compléter et transmettre aux autorités compétentes respectives de leur CPC 
la déclaration de transfert de l’ICCAT à la fin de l’opération de transfert, conformément au format 
stipulé à l’Annexe 4. 
 

Opérations de mise en cage 
 

96. Avant le début des opérations de mise en cage de chaque cage de transport, l'ancrage des cages de 
transport dans un rayon de 0,5 mille nautique des établissements d'élevage est interdit. À cette fin, 
les coordonnées géographiques correspondant au polygone où la ferme est située doivent être 
disponibles dans les plans de gestion de l’élevage transmis à l'ICCAT en vertu du paragraphe 28 de la 
présente Recommandation. 
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97. Avant toute opération de mise en cage dans une ferme, la CPC de pavillon du navire de capture ou de 
la madrague devra être informée par l’autorité compétente de l’État de la ferme de la mise en cage 
des volumes capturés par les navires de capture ou les madragues battant son pavillon. 

 

Si la CPC de pavillon du navire de capture ou de la madrague considère, à la réception de cette 
information, que : 
 

a) le navire de capture ou la madrague déclaré avoir capturé les poissons ne disposait pas d’un 
quota suffisant pour le thon rouge mis en cage ; 

b) les quantités de poissons n’ont pas été dûment déclarées par le navire de capture ou par la 
madrague et n’ont pas été prises en compte pour le calcul de tout quota susceptible d’être 
applicable ; et 

c) le navire de capture ou la madrague ayant déclaré avoir capturé le poisson ne dispose pas 
d'autorisation valide de pêche de thon rouge délivrée conformément au paragraphe 54 de la 
présente Recommandation. 

 
elle devra demander aux autorités compétentes de l’État de la ferme de procéder à la saisie des 
captures et à la libération des poissons dans la mer conformément aux procédures visées au 
paragraphe 91 et à l’Annexe 10. 
 
La mise en cage ne devra pas commencer sans la confirmation préalable, dans les 24 heures/1 jour 
ouvrable suivant la demande, de la CPC de pavillon du navire de capture ou de la madrague, ou des 
autorités de la CPC de la ferme si un accord est convenu avec les autorités de la CPC du navire de 
capture/de la madrague. Si les autorités de la CPC du navire de capture/de la madrague n'ont donné 
aucune réponse dans les 24 heures/1 jour ouvrable, les autorités de la CPC de la ferme peuvent 
autoriser l'opération de mise en cage. Cette disposition ne préjuge pas du droit souverain de la CPC de 
la ferme. 
 
Les poissons devront être mis en cage avant le 22 août, à moins que la CPC de la ferme recevant les 
poissons n’invoque des raisons valides, y compris la force majeure, qui devront accompagner le 
rapport de mise en cage lors de sa transmission. Dans aucun cas, le poisson ne peut être mis en cage 
après le 7 septembre. Par dérogation à la règle générale, cette période pourrait être prolongée 
jusqu'au 15 septembre pour la mise en cage de poissons dans la mer Adriatique. 
 

98. La CPC sous la juridiction de laquelle se trouve la ferme de thon rouge devra interdire la mise en cage 
du thon rouge, à des fins d’élevage du thon rouge non accompagné des documents requis par l’ICCAT 
comme étant conformes et validés par les autorités de la CPC du navire de capture ou de la 
madrague. 

 

99. La CPC sous la juridiction de laquelle se trouve la ferme devra s’assurer que les activités de transfert 
des cages jusqu’à la ferme sont suivies par leurs autorités d’exécution par caméra vidéo installée 
dans l’eau. 

 

Un enregistrement vidéo devra être réalisé lors de chaque opération de mise en cage conformément 
aux procédures stipulées dans l’Annexe 8. 
 

S’il existe plus de 10% de différence en nombre entre les estimations réalisées par l'observateur 
régional, les autorités compétentes de contrôle et/ou l'opérateur de la ferme, une enquête devra être 
lancée par la CPC de la ferme en coopération avec la CPC de pavillon du navire de capture et/ou de la 
madrague, selon le cas. Les pavillons de capture et des fermes qui réalisent l’enquête pourraient 
utiliser d’autres informations à leur disposition, notamment les résultats des programmes de mise en 
cage visés au paragraphe 100 qui utilisent des systèmes de caméras stéréoscopiques ou des méthodes 
alternatives pour autant qu’elles garantissent le même niveau de précision et d'exactitude. 
 

100. Un programme utilisant des systèmes de caméras stéréoscopiques ou des méthodes alternatives qui 
garantissent le même niveau de précision et d'exactitude devra couvrir toute la durée des opérations 
de mises en cage, afin d'affiner le nombre et le poids des poissons. Ce programme utilisant des 
caméras stéréoscopiques devra être réalisé conformément aux procédures visées à l'Annexe 9. En 
cas d'utilisation de méthodes alternatives, ces méthodes devraient être dûment analysées par le 
SCRS, qui devrait présenter ses conclusions quant à leur précision et exactitude pour approbation par 
la Commission pendant la réunion annuelle avant qu'une méthodologie alternative puisse être 
considérée comme valide pour le suivi des opérations de mise en cage.  
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Les résultats de ce programme doivent être communiqués à la CPC de capture et par la CPC de 
pavillon de la CPC de la ferme à l’observateur régional. Lorsque ces résultats indiquent que les 
quantités de thon rouge mis en cage diffèrent des quantités capturées et/ou transférées ayant été 
déclarées, une enquête doit être lancée. Si l’enquête n’est pas conclue dans les 10 jours ouvrables à 
compter de la communication de l'évaluation de la vidéo réalisée avec une caméra stéréoscopique ou 
avec des techniques alternatives conformément aux procédures définies à l'Annexe 9, pour une seule 
opération de mise en cage ou l'évaluation complète de toutes les opérations de mise en cage d'une 
JFO, ou si les résultats de celle-ci indiquent que le nombre et/ou le poids moyen du thon rouge 
dépasse celui des prises ou des transferts déclarés, les autorités des CPC de pavillon du navire de 
capture et/ou de la madrague doivent émettre un ordre de remise à l’eau pour l’excédent qui doit être 
libéré conformément aux procédures prévues au paragraphe 91 et à l'Annexe 10 et en présence des 
autorités d’exécution. 
 
Les quantités obtenues d’après le programme doivent être utilisées pour décider si les remises à l’eau 
doivent être réalisées et les déclarations de mise en cage et les sections pertinentes du BCD doivent 
être remplies en conséquence. Lorsqu'un ordre de remise à l’eau a été émis, l'opérateur de la ferme 
devra solliciter la présence d'une autorité nationale d'exécution et un observateur de l’ICCAT pour 
suivre la remise à l’eau. 
 
Toutes les CPC d’élevage devront présenter chaque année au SCRS, le 15 septembre au plus tard, les 
résultats de ce programme. Le SCRS devra évaluer ces procédures et résultats et faire rapport à la 
Commission lors de sa réunion annuelle conformément à l’Annexe 9. 
 

101. Le transfert de thon rouge vivant d'une cage d'élevage à une autre cage d'élevage ne doit pas avoir 
lieu sans l'autorisation et la présence des autorités de contrôle de l'État de la ferme. Chaque transfert 
devra être enregistré pour contrôler le nombre de spécimens.  
 

102. Une différence supérieure ou égale à 10% entre les quantités de capture de thon rouge déclarées par 
le navire/la madrague et les quantités établies par la caméra de contrôle, au moment de la mise en 
cage, constituera une non-application potentielle par le navire ou la madrague concerné et devrait 
donc faire l'objet d'une enquête en bonne et due forme. 

 
103. La CPC sous la juridiction de laquelle se trouve la ferme de thon rouge doit transmettre, dans la 

semaine suivant la fin de l'opération de mise en cage (une opération de mise en cage n'est pas 
achevée tant qu'une éventuelle enquête et une remise à l'eau n'ont pas également été achevées), un 
rapport de mise en cage à la CPC dont les navires de pavillon ont pêché les thonidés, ainsi qu’au 
Secrétariat de l’ICCAT. Lorsque les fermes autorisées à opérer aux fins de l’élevage du thon rouge 
capturé dans la zone de la Convention (FFB) sont situées au-delà des eaux relevant de la juridiction 
des CPC, les dispositions du paragraphe précédent devront s’appliquer mutatis mutandis aux CPC 
dans lesquelles se trouvent les personnes morales ou physiques responsables des FFB. 

 
104. Sur la base d'une analyse des risques, des contrôles aléatoires obligatoires devront être réalisés par 

les autorités de contrôle de la CPC du pavillon de la ferme en ce qui concerne le thon rouge présent 
dans les cages d’élevage entre la fin des opérations de mise en cage et la première mise en cage 
l’année suivante. Chaque CPC devra fixer un pourcentage minimum de poissons à contrôler qui devra 
être pris en compte dans son plan de contrôle visé au paragraphe 10 c) de la présente 
Recommandation. 
 

Accès et exigences concernant les enregistrements vidéos 
 
105. Chaque CPC devra prendre les mesures nécessaires afin de s’assurer que les enregistrements vidéo, 

visés au paragraphe 99, sont mis à la disposition des inspecteurs et des observateurs de l’ICCAT et 
des CPC sur demande. 
 
Chaque CPC devra établir les mesures nécessaires afin d’éviter tout remplacement, édition ou 
manipulation de l’enregistrement vidéo original. 
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Section E - Suivi des activités de pêche 
 
VMS 
 
106. Les CPC devront mettre en œuvre un système de surveillance des navires pour leurs navires de pêche 

mesurant 15 m ou plus, conformément aux Normes minimum pour l’établissement d’un système de 
surveillance des bateaux dans la zone de la Convention ICCAT (Rec. 14-09). Les CPC peuvent prendre 
des mesures plus strictes que celles prévues par la Recommandation de l'ICCAT en ce qui concerne 
les navires soumis à l’obligation de VMS. 

 
Le Secrétaire exécutif de l’ICCAT devra diffuser sans délai les informations reçues en vertu du 
présent paragraphe aux CPC dotées d’une présence active d’inspection dans la zone du programme, 
et au SCRS, à sa demande. 
 
À la demande des CPC participant à l’inspection des opérations en mer dans la zone de la Convention, 
conformément au Schéma ICCAT d’inspection internationale conjointe visé aux paragraphes 110 à 
114 de la présente Recommandation, le Secrétariat de l’ICCAT devra diffuser les messages reçus en 
vertu du paragraphe 3 de la Recommandation de l’ICCAT concernant un format et un protocole 
d’échange des données en ce qui concerne le système de surveillance des navires (VMS) dans la zone de 
la Convention ICCAT pour la pêche du thon rouge (Rec. 07-08) à tous les navires de pêche. 
 
La transmission à l’ICCAT des données de VMS par les navires de pêche mesurant 15 m ou plus 
inscrits dans le Registre ICCAT des navires « de capture » ciblant le thon rouge et des « autres » 
navires devra commencer au moins 5 jours avant leur période d’autorisation et devra se poursuivre 
au moins 5 jours après leur période d’autorisation sauf si les autorités de la CPC de pavillon radient le 
navire des listes des navires autorisés. 
 
À des fins de contrôle, la transmission VMS des navires de pêche de thon rouge autorisés ne devrait 
pas être interrompue lorsque les navires sont au port sauf s’il existe un système de notification de 
l’entrée et de la sortie du navire au port. 
 
Le Secrétariat de l’ICCAT devra immédiatement informer les CPC du retard ou de la non-réception 
des transmissions VMS et distribuer des rapports mensuels à toutes les CPC en leur fournissant des 
informations spécifiques sur la nature et l'ampleur de ces retards. Ces rapports devront être envoyés 
toutes les semaines pendant la période allant du 1er mai au 30 juillet. 

 
 

Section F – Exécution 
 

Exécution 
 
107. Les CPC devront prendre les mesures d’exécution appropriées vis-à-vis du navire de pêche battant 

son pavillon au sujet duquel il a été établi, en vertu de sa législation, qu’il ne respectait pas les 
dispositions de la présente Recommandation. 
 
Les mesures devront être proportionnelles à la gravité de l'infraction et aux dispositions pertinentes 
de la législation nationale, de manière à garantir qu'elles privent effectivement les responsables du 
bénéfice économique tiré de leur infraction, sans préjudice de l'exercice de leur profession. Ces 
sanctions devront également être susceptibles de produire des résultats proportionnels à la gravité 
de cette infraction, décourageant ainsi efficacement d'autres infractions de même nature. 

 
108. La CPC sous la juridiction de laquelle la ferme de thon rouge est située devra prendre des mesures 

d’exécution appropriées concernant la ferme, lorsqu’il a été établi, conformément à sa législation, que 
cette ferme ne respecte pas les dispositions des paragraphes 89 à 106. 
 

 En fonction de la gravité du délit et conformément aux dispositions pertinentes du droit national, les 
mesures peuvent inclure notamment, la suspension ou la radiation du Registre des fermes de thon 
rouge, ainsi que des amendes.  
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Section G - Mesures de marché 
 

Mesures de marché 
 
109. Conformément à leurs droits et obligations en vertu du droit international, les CPC exportatrices et 

importatrices devront prendre les mesures nécessaires pour : 
 

- interdire le commerce national, le débarquement, les importations, les exportations, les mises en cage aux 
fins d’élevage, les réexportations et les transbordements de spécimens de thon rouge de l’Atlantique Est et 
de la Méditerranée qui ne sont pas accompagnés de la documentation exacte, complète et validée requise 
par la présente Recommandation et la Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 09-11 
sur un Programme ICCAT de Documentation des captures de thon rouge (Rec. 11-20) et la Recommandation 
15-10 relative à un programme de documentation de capture de thon rouge ; 

 
- interdire le commerce national, les importations, les débarquements, la mise en cage aux fins d’élevage, la 

transformation, les exportations, les réexportations et le transbordement au sein de leur juridiction, des 
spécimens de thon rouge de l’Atlantique Est et de la Méditerranée capturés par des navires de pêche ou 
des madragues dont la CPC de pavillon ne dispose pas d’un quota, d’une limite de capture ou d’une 
allocation d’effort de pêche pour cette espèce dans le cadre des mesures de conservation et de gestion de 
l’ICCAT, ou lorsque les possibilités de pêche de la CPC de pavillon sont épuisées, ou lorsque les quotas 
individuels des navires de capture visés au paragraphe 12 sont épuisés ; et 

 
- interdire le commerce national, les importations, les débarquements, la transformation et les exportations 

depuis les fermes qui ne respectent pas la présente Recommandation. 
 

 

Ve PARTIE 
 

Schéma ICCAT d’inspection internationale conjointe 
 

110. Dans le cadre du programme pluriannuel de gestion du thon rouge, chaque CPC convient, en vertu de 
l’article IX, paragraphe 3, de la Convention de l’ICCAT, d’appliquer le Schéma ICCAT d’inspection 
internationale conjointe, adopté au cours de sa 4e réunion ordinaire, tenue au mois de novembre 
1975 à Madrid, tel que remanié et présenté à l’Annexe 7. 
 

111. Le programme visé au paragraphe 110 devra s’appliquer jusqu’à ce que l’ICCAT adopte un 
programme de suivi, de contrôle et de surveillance qui inclura un Schéma ICCAT d’inspection 
internationale conjointe, sur la base des résultats du Groupe de travail chargé d'élaborer des mesures 
de contrôle intégré, établi par la Résolution de l’ICCAT sur des mesures de contrôle intégré (Rés. 00-
20). 

 
112. Lorsqu’à un moment donné, plus de 15 navires de pêche de quelconque CPC prennent part à des 

activités de pêche au thon rouge dans la [mer Méditerranée/zone de la Convention], la CPC devra 
compter, pendant la durée de ces activités, sur la présence d'un navire d’inspection dans la zone de la 
Convention ou devra coopérer avec une autre CPC afin d’exploiter conjointement un navire 
d’inspection. 
 

113. Des équipes mixtes d’inspecteurs de l’ICCAT des CPC peuvent être détachées afin de participer aux 
inspections en mer et/ou aux vérifications dans les installations d’élevage lorsque les deux CPC 
concernées par l'opération de pêche en conviennent ainsi. 

 
114. Dans les cas où des mesures d'exécution doivent être prises à la suite d'une inspection, les pouvoirs 

d’exécution des inspecteurs de la CPC de pavillon du navire de pêche, de la ferme ou de la madrague 
soumis à inspection prévaudront toujours, sur leur territoire, dans leurs eaux juridictionnelles et/ou 
à bord de leur plate-forme d'inspection.  
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VIe PARTIE 
Dispositions finales 

 
Mise à disposition des données auprès du SCRS 
 
115. Le Secrétariat de l’ICCAT devra mettre à la disposition du SCRS toutes les données reçues 

conformément à la présente Recommandation. Toutes les données devront être traitées de manière 
confidentielle. 
 

Clause de sauvegarde 
 
116. Lorsque, à la suite d'une évaluation scientifique, l'objectif de maintenir la biomasse à B0,1 (à atteindre 

en pêchant à F0,1) n'est pas atteint et la tendance des dynamiques des stocks, y compris l'évaluation 
de la biomasse, montre que les objectifs de ce plan sont en danger, le SCRS devra proposer un nouvel 
avis relatif au TAC pour les prochaines années. 

 
Clause de révision 
 
117. Pour la première fois en 2020 et, en tout état de cause, après la prochaine évaluation du stock de 

thon rouge de l'Atlantique Est et de la Méditerranée, la Commission, suivant l'avis scientifique 
formulé par le SCRS, devra se prononcer sur la poursuite de ce plan de gestion, ou sur une éventuelle 
révision des règles qui y sont définies. 
 

118. Nonobstant les dispositions du paragraphe 117, un groupe de travail intersessions de la Sous-
commission 2 de l'ICCAT devra être établi en mars 2018 afin de : 

 
a) approuver le plan annuel de pêche, le plan annuel de la capacité de pêche et le plan annuel 

d’inspection envoyés à l’ICCAT en vertu du paragraphe 10 de la présente Recommandation ; 
b) discuter des éventuels doutes quant à l'interprétation de la présente Recommandation et la 

réviser si cela est décidé. 
 

Évaluation 
 
119. Chaque année, toutes les CPC devront transmettre, au Secrétariat, le 15 octobre au plus tard, les 

réglementations et autres documents connexes qu’elles ont adoptés afin de mettre en œuvre la 
présente Recommandation. Afin d'assurer une plus grande transparence dans la mise en œuvre de la 
présente Recommandation, le Secrétariat de l'ICCAT élaborera tous les deux ans un rapport sur la 
mise en œuvre de la présente Recommandation. 

 
Annulations 
 
120. La présente Recommandation annule la Recommandation de l’ICCAT sur l’engraissement du thon 

rouge (Rec. 06-07) et la Recommandation de l’ICCAT pour amender la Recommandation 13-07 de 
l’ICCAT visant à l’établissement d’un programme pluriannuel de rétablissement pour le thon rouge de 
l’Atlantique Est et de la Méditerranée (Rec. 14-04). 
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ANNEXES 

 
PROJET DE PLAN DE GESTION DU THON ROUGE 

 

 
Annexe 1 

 
Conditions spécifiques s’appliquant aux navires de capture pêchant conformément aux 

dispositions du paragraphe 35 

 
1. Les CPC devront limiter :  
 

- le nombre maximum de leurs canneurs et ligneurs autorisés à pêcher activement du thon rouge 
au nombre de navires ayant participé à une pêche dirigée sur le thon rouge en 2006 ; 

- le nombre maximum de leur flottille artisanale autorisée à pêcher activement du thon rouge en 
Méditerranée au nombre de navires ayant participé à la pêcherie de thon rouge ; 

- le nombre maximum de leurs navires de capture autorisés à pêcher activement du thon rouge 
dans l’Adriatique au nombre de navires ayant participé à la pêcherie de thon rouge en 2008. 
Chaque CPC devra allouer des quotas individuels aux navires concernés.  

 
Les CPC devront délivrer des autorisations spécifiques aux navires visés au paragraphe 1 de la 
présente annexe. Ces navires devront figurer sur la liste des navires de capture visée au paragraphe 
49 a) de la présente Recommandation et seront soumis aux conditions relatives aux modifications 
qui y sont prévues.  

 
2. Chaque CPC devra allouer un maximum de 7% de son quota de thon rouge à ses canneurs et ses 

ligneurs.  
 
3. Chaque CPC pourra allouer un maximum de 2 % de son quota de thon rouge au sein de sa pêcherie 

artisanale côtière de poissons frais en Méditerranée.  
 

Chaque CPC pourra allouer un maximum de 90 % de son quota de thon rouge à ses navires de 
capture dans l’Adriatique à des fins d’élevage. 

 
4. Les CPC dont les canneurs, les palangriers, les ligneurs à lignes à main et les ligneurs à lignes de 

traîne sont autorisés à pêcher du thon rouge dans l’Atlantique Est et la Méditerranée dans les 
conditions stipulées dans la présente annexe devront instaurer des exigences en matière de marques 
de suivi apposées sur la queue comme suit : 

 
a) les marques de suivi apposées sur la queue doivent être appliquées sur chaque thon rouge 

immédiatement après le déchargement ; 
b) chaque marque de suivi apposée sur la queue devra porter un numéro d’identification unique 

qui devra être inclus sur les documents de capture du thon rouge et consigné à l’extérieur de 
tout paquet contenant le thonidé. 
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Annexe 2 
Exigences en matière de carnets de pêche 

 
A. NAVIRES DE CAPTURE 
 
Spécifications minimales pour les carnets de pêche : 
 
1. Le carnet de pêche doit être numéroté par feuille. 
2. Le carnet de pêche doit être rempli tous les jours (minuit) ou avant l’arrivée au port. 
3. Le carnet de pêche doit être rempli en cas d’inspection en mer. 
4. Un exemplaire des feuilles doit rester attaché au carnet de pêche. 
5. Les carnets de pêche doivent rester à bord pour couvrir les opérations sur une période d’un an. 
 
Information standard minimale pour les carnets de pêche : 
 
1. Nom et adresse du capitaine. 

2. Dates et ports de départ, dates et ports d’arrivée. 

3. Nom du navire, numéro de registre, numéro de l’ICCAT, indicatif d’appel radio international et numéro 
de l’OMI (si disponible). 

4. Engin de pêche : 

a) Type selon le code FAO. 
b) Dimension (longueur, nombre d’hameçons, etc.). 

5. Opérations en mer avec une ligne (minimum) par jour de sortie, fournissant : 

a) Activité (pêche, navigation…). 
b) Position : positions quotidiennes exactes (en degré et minutes), enregistrées pour chaque 

opération de pêche ou à midi lorsqu’aucune pêche n’a été réalisée au cours de cette journée. 
c) Registre des captures comprenant : 

i)  code FAO, 
ii) poids vif en kg par jour, 
iii) nombre de pièces par jour. 

 
 Dans le cas des senneurs, ces informations devraient être enregistrées pour chaque opération de 

pêche, y compris dans le cas des prises nulles. 

6. Signature du capitaine. 

7. Moyens de mesure du poids : estimation, pesée à bord et comptage. 

8. Le carnet de pêche est rempli en poids vif équivalent des poissons et indique les coefficients de 
conversion utilisés dans l’évaluation. 

 
Information minimale pour les carnets de pêche en cas de débarquement ou transbordement : 
 
1. Dates et port de débarquement/transbordement. 

2. Produits : 

a) espèces et présentation selon le code FAO, 

b) nombre de poissons ou de boîtes et quantité en kg. 

3. Signature du capitaine ou de l’agent du navire. 

4.  En cas de transbordement : nom, pavillon et numéro ICCAT du navire récepteur. 
 
Information minimale pour les carnets de pêche en cas de transfert dans des cages : 
 
1. Date, heure et position (latitude/longitude) du transfert. 

2. Produits : 

a) Identification des espèces selon le code FAO. 

b) Nombre de poissons et quantité en kg transférée dans des cages. 

3. Nom, pavillon et numéro ICCAT du remorqueur. 
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4. Nom et numéro ICCAT de la ferme de destination. 

5. En cas d'opération de pêche conjointe, outre les informations visées aux points 1 à 4, les capitaines 
devront enregistrer dans leurs carnets de pêche : 

a) pour le navire de capture qui transfère les poissons dans des cages : 
- le volume des prises hissées à bord ; 
- le volume des prises décomptées de leur quota individuel ; 
- les noms des autres navires participant à l’opération de pêche conjointe. 

b) pour les autres navires de capture ne participant pas au transfert de poissons : 

- le nom des autres navires participant à l’opération de pêche conjointe, leur indicatif 
international d’appel radio et leur numéro ICCAT ; 

- l’indication qu’aucune prise n’a été hissée à bord ni transférée dans des cages ; 
- le volume des prises décomptées de leur quota individuel ; 
- le nom et le numéro ICCAT du navire de capture visé sous (a). 

 

B. REMORQUEURS 
 

1. Les capitaines des remorqueurs devront consigner quotidiennement dans leur carnet de pêche la date, 
l’heure et la position du transfert, les volumes transférés (nombre de poissons et volume en kg), le 
numéro de la cage ainsi que le nom, le pavillon et le numéro ICCAT du navire de capture, le nom du ou 
des autres navires impliqués et leur numéro ICCAT, la ferme de destination et son numéro ICCAT ainsi 
que le numéro de la déclaration de transfert ICCAT. 

 

2. Les transferts ultérieurs sur des navires auxiliaires ou sur d’autres remorqueurs devront être déclarés 
en indiquant la même information que celle figurant au point 1, en plus du nom, du pavillon et du 
numéro ICCAT du navire auxiliaire ou du remorqueur ainsi que le numéro de déclaration de transfert 
ICCAT. 

 

3. Le carnet de pêche journalier devra contenir les détails de tous les transferts réalisés pendant la saison 
de pêche. Le carnet de pêche journalier devra être conservé à bord et être accessible à n’importe quel 
moment à des fins de contrôle. 

 

C. NAVIRES AUXILIAIRES 
 
1. Les capitaines des navires auxiliaires devront consigner quotidiennement leurs activités dans leur 

carnet de pêche en indiquant la date, l’heure, les positions, les volumes de thon rouge à bord et le nom 
du navire de pêche, de la ferme ou de la madrague avec lequel ou laquelle ils opèrent. 

 

2. Le carnet de pêche journalier devra contenir les détails de toutes les activités réalisées pendant la 
saison de pêche. Il devra être conservé à bord et être accessible à n’importe quel moment à des fins de 
contrôle. 

 

D. NAVIRES DE TRANSFORMATION 
 

1. Les capitaines des navires de transformation devront consigner quotidiennement dans leur carnet de 
pêche la date, l’heure et la position des activités, les volumes transbordés et le nombre et le poids des 
thons rouges réceptionnés, selon le cas, des fermes, des madragues ou du navire de capture. Ils doivent 
également indiquer les noms et les numéros ICCAT de ces fermes, madragues ou navires de capture. 

 

2. Les capitaines des navires de transformation devront tenir un carnet de transformation journalier 
dans lequel ils indiqueront le poids vif et le nombre de poissons transférés ou transbordés, le 
coefficient de conversion utilisé, les poids et volumes par type de produit. 

 

3. Les capitaines des navires de transformation devront établir un plan d’arrimage montrant la position 
et les volumes de chaque espèce et type de produit. 

 

4. Le carnet de pêche journalier devra contenir les détails de tous les transbordements réalisés pendant 
la saison de pêche. Le carnet journalier de pêche, le carnet de transformation, le plan d’arrimage et 
l’original des déclarations de transbordement ICCAT devront être conservés à bord et être accessibles 
à n’importe quel moment à des fins de contrôle. 
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Nº de document :                                                                             Déclaration de transbordement ICCAT       Annexe 3 

Navire de charge 
Nom du navire et indicatif d’appel radio:  
Pavillon: 
Nº de registre national. 
Nº de registre ICCAT. 
Nº OMI. 

 
 

Navire de pêche                                  
Nom du navire et indicatif d’appel radio                     
Pavillon:                                                                            
Nº de registre national. 
Nº de registre ICCAT. 
Identification externe: 
Nº de feuille du carnet de pêche : 

Destination finale : 

Port 

Pays 
 

 

 Jour Mois Heure       Année 2_0_____                     Nom capitaine navire pêche       Nom capitaine navire de charge: 
Départ  ____ ____ ____    de __________ 
Retour ____ ____ ____ à __________                          Signature:                                    Signature:                 
Transb. ____ ____ ____  __________ 
Pour le transbordement, indiquer le poids en kg ou l’unité utilisée (boîte, panier) et le poids débarqué en kg de cette unité. ___ kilogrammes.   

LIEU DU TRANSBORDEMENT 

Port 

 

    Mer 

 

Lat.    Long. 

Espèce Nombre 

d’unités de 

poissons 

Type de 

produit 

vivant 

Type de 

produit  

entier 

Type de 

produit  

éviscéré 

Type de 

produit 

étêté 

Type de 

produit  

en filets 

Type de 

produit  
Autres transbordements 

Date:                           Lieu/Position: 

Nº d’autorisation CP. 

Signature du capitaine du navire de transfert : 

Nom du navire récepteur: 

Pavillon 

Nº de registre ICCAT. 

Nº OMI 

Signature du capitaine 

Date:                           Lieu/Position: 

Nº d’autorisation CP. 

Signature du capitaine du navire de transfert : 

Nom du navire récepteur: 

Pavillon 

Nº de registre ICCAT. 

Nº OMI. 

Signature du capitaine 

                    
           
           
           
           
           
           
           
           
           
           
           
           
           
Obligations en cas de transbordement 
1. L’original de la déclaration de transbordement doit être fourni au navire récepteur (transformateur/transport). 
2. La copie de la déclaration de transbordement doit être conservée par le navire de capture ou la madrague correspondant. 
3. Les opérations supplémentaires de transbordement doivent être autorisées par la CPC pertinente qui a autorisé le navire à opérer. 
4. La déclaration originale de transbordement doit être conservée par le navire récepteur qui garde le poisson, jusqu’au lieu de débarquement. 
5. L’opération de transbordement devra être consignée dans le carnet de pêche de tout navire participant à l’opération. 
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Nº de document : Déclaration de transfert de l’ICCAT Annexe 4 
 1 – TRANSFERT DE THON ROUGE VIVANT DESTINÉ À L’ÉLEVAGE 

Nom du navire de pêche: 
Indicatif d’appel : 
Pavillon : 
Nº autorisation de transfert État de pavillon : 
Nº registre ICCAT : 
Identification externe : 
Nº carnet de pêche : 
Nº JFO Nº de eBCD 

Nom de la madrague : 
Nº registre ICCAT : 

Nom du remorqueur : 
Indicatif d’appel : 
Pavillon : 
Nº registre ICCAT : 
Identification externe : 

Nom de la ferme de destination : 
Nº registre ICCAT : 
Numéro de la cage : 

2 – INFORMATION DE TRANSFERT 

Date: / / Lieu ou position: Port: Lat: Long: 

Nombre de spécimens: Espèces: 

Type de produit: Vivant □      Entier   □  Éviscéré  □   Autre (préciser): 

Nom et signature du capitaine du navire de pêche / opérateur de la madrague / opérateur de la ferme :  
Nom et signature du capitaine du navire récepteur (remorqueur, transformateur, transporteur) :     
Noms de l’observateurs de l’ICCAT : 

3 - AUTRES TRANSFERTS 

Date: / / Lieu ou position: Port: Lat: Long: 
Nom du remorqueur : Indicatif d’appel : Pavillon : Nº registre ICCAT : 
Nº autorisation de transfert de l’État de la 
ferme : 

Identification externe : Nº de cage : Nom et signature du capitaine du navire récepteur: 
Date: / / Lieu ou position: Port: Lat: Long: 
Nom du remorqueur : Indicatif d’appel : Pavillon : Nº registre ICCAT : 
Nº autorisation de transfert de l’État de la 
ferme : 

Identification externe : Nº de cage : Nom et signature du capitaine du navire récepteur: 
Date: / / Lieu ou position: Port: Lat: Long: 
Nom du remorqueur : Indicatif d’appel : 

Pavillon : 
Nº registre ICCAT : 

Nº autorisation de transfert de l’État de la 
ferme : 

Identification externe : Nº de cage : Nom et signature du capitaine du navire récepteur: 
4 – CAGES DIVISEES 

Nº de la cage d’origine Kg : Nbre de poissons :  
Nom du remorqueur d’origine Indicatif d’appel : Pavillon : Nº registre ICCAT : 
Nº de la cage receveuse Kg : Nbre de poissons :  
Nom du remorquer receveur : Indicatif d’appel : Pavillon : Nº registre ICCAT : 
Nº de la cage receveuse Kg : Nbre de poissons :  
Nom du remorquer receveur : Indicatif d’appel : Pavillon : Nº registre ICCAT : 
Nº de la cage receveuse Kg : Nbre de poissons :  
Nom du remorquer receveur : Indicatif d’appel : Pavillon : Nº registre ICCAT : 
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Annexe 5 
 

Opération de pêche conjointe 
 

CPC de 
pavillon 

Nom du 
Navire 

Nº 
ICCAT 

Durée de 
l’opération 

 

Identité des 
opérateurs 

Quota 
individuel du 

navire 

Clé 
d’allocation 
par navire 

Fermes d’engraissement et d’élevage de 
destination 

CPC Nº ICCAT 

         

         

         

         

         

         

         

         

         

         

         

         

         

 
Date :  
Validation de la CPC de pavillon : 
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Annexe 6 
 

Programme régional d’observateurs de l’ICCAT 
 

1. Chaque CPC devra exiger que ses fermes, madragues et senneurs tels que visés au paragraphe 87 
déploient un observateur régional de l’ICCAT. 

 
2.  Le Secrétariat de la Commission devra désigner les observateurs avant le 1er avril de chaque année et 

les affecter à des fermes ou à des madragues ou les embarquer à bord des senneurs battant le 
pavillon des Parties contractantes ou des Parties, Entités ou Entités de pêche non contractantes 
coopérantes qui mettent en œuvre le programme d’observateurs de l’ICCAT. Une carte d’observateur 
de l’ICCAT devra être délivrée pour chaque observateur. 

 
3.  Le Secrétariat devra émettre un contrat énumérant les droits et les obligations de l’observateur et du 

capitaine du navire ou de l’opérateur de la ferme ou de la madrague. Ce contrat devra être signé par 
les deux parties intéressées. 

 
4.  Le Secrétariat devra établir un manuel du programme d’observateurs de l’ICCAT. 
 
Désignation des observateurs 
 
5.  Les observateurs désignés devront posséder les qualifications suivantes afin d’accomplir leurs 

tâches : 
- expérience suffisante pour identifier les espèces et l’engin de pêche ; 
- connaissances satisfaisantes des mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT, sur la base des 

directives de formation de l’ICCAT ; 
- capacité d’observer et de consigner avec précision ; 
- connaissances satisfaisantes de la langue du pavillon du navire, de la ferme ou de la madrague 

observé(e). 
 

Obligations de l’observateur 
 
6.  Les observateurs devront : 
 

a) avoir finalisé la formation technique requise dans les directives établies par l’ICCAT ; 
b) être ressortissants d’une des CPC et, dans la mesure du possible, ne pas être ressortissants de la 

CPC de la ferme, de la CPC de la madrague ou de la CPC de pavillon du senneur ; 
c) être capables d’assumer les tâches énoncées au point 7 ci-dessous ; 
d) être inscrits sur la liste des observateurs tenue par le Secrétariat de la Commission ; 
e) ne pas avoir actuellement d’intérêts financiers ou autres dans le secteur de la pêche du thon 

rouge. 
 

7. Les tâches de l’observateur devront consister notamment à : 
 

a) En ce qui concerne les observateurs embarqués sur des senneurs : contrôler que le senneur 
applique les mesures de conservation et de gestion pertinentes adoptées par la Commission. Les 
observateurs devront notamment : 

 
i) Si l'observateur observe ce qui pourrait constituer une non-application de la Recommandation 

de l'ICCAT, il devra transmettre cette information sans délai à la société chargée de la mise en 
œuvre de l’observation qui la transmettra immédiatement aux autorités de la CPC de pavillon 
du navire de capture. À cet effet, la société chargée de la mise en œuvre de l’observation devra 
établir un système par le biais duquel cette information peut être communiquée de manière 
sécurisée. 

ii) Enregistrer et faire rapport sur les activités de pêche réalisées. 

iii) Observer et estimer les captures et vérifier les entrées consignées dans les carnets de pêche. 

iv) Délivrer un rapport quotidien des activités de transfert du senneur. 
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v) Observer et enregistrer les navires qui pourraient pêcher à l’encontre des mesures de 
conservation et de gestion de l’ICCAT. 

vi) Consigner et déclarer les activités de transfert réalisées. 

vii) Vérifier la position du navire lorsqu’il procède à un transfert.  

viii)Observer et estimer les produits transférés, y compris par l’examen des enregistrements 
vidéo.  

ix) Vérifier et consigner le nom du navire de pêche concerné et son numéro ICCAT.  

x)  Réaliser des travaux scientifiques, tels que la collecte des données de Tâche II, lorsque le 
requiert la Commission, sur la base des directives du SCRS. 

 
 b) En ce qui concerne les observateurs dans les fermes et les madragues : contrôler qu’elles 

appliquent les mesures de conservation et de gestion pertinentes adoptées par la Commission. 
Les observateurs devront notamment : 

 
i) Vérifier les données contenues dans la déclaration de transfert, dans la déclaration de mise en 

cage et dans les BCD, y compris par l’examen des enregistrements vidéo. 

ii) Certifier les données contenues dans la déclaration de transfert, dans la déclaration de mise en 
cage et dans les BCD.  

iii) Délivrer un rapport quotidien des activités de transfert des fermes et des madragues. 

iv) Contresigner la déclaration de transfert, la déclaration de mise en cage et les BCD uniquement 
s’il considère que l’information qui y est contenue coïncide avec ses observations, ce qui 
comprend un enregistrement vidéo conforme aux exigences établies aux paragraphes 93 et 94. 

v) Réaliser des travaux scientifiques, tels que le prélèvement d’échantillons, lorsque le requiert la 
Commission, sur la base des directives du SCRS. 

vi) Enregistrer et vérifier la présence de tout type de marque, dont les marques naturelles, et 
notifier tout signe de suppression de marque récente. 

 
 c) Établir des rapports généraux compilant les informations recueillies conformément au présent 

paragraphe et permettre au capitaine et à l’opérateur de la ferme d’y inclure toute information 
pertinente. 

 
 d) Transmettre au Secrétariat le rapport général susmentionné dans un délai de 20 jours suivant la 

fin de la période d’observation. 
 
 e) Assumer toute autre fonction, telle que définie par la Commission. 
 
8. Les observateurs devront traiter confidentiellement toutes les informations relatives aux opérations 

de pêche et de transfert des senneurs, des fermes et des madragues, et accepter par écrit cette 
exigence qui conditionne leur désignation. 

 
9. Les observateurs devront respecter les exigences établies dans les lois et les réglementations de 

l’État du pavillon ou de la ferme qui exerce sa juridiction sur le navire, la ferme ou la madrague à 
bord duquel l’observateur est affecté. 

 
10. Les observateurs devront respecter la hiérarchie et les règles générales de conduite qui s’appliquent 

à tout le personnel du navire, de la ferme et de la madrague, sous réserve que ces règles ne portent 
pas atteinte aux obligations de l’observateur dans le cadre de ce programme, ni aux obligations du 
personnel du navire et de la ferme énoncées au paragraphe 11 de ce programme. 

 
Obligations des CPC de pavillon des senneurs et des États des fermes et des madragues 
 
11. Les responsabilités des CPC de pavillon des senneurs et de leurs capitaines en ce qui concerne les 

observateurs devront notamment inclure les éléments ci-après :  
 

a) Les observateurs devront être autorisés à avoir accès au personnel du navire, de la ferme et de 
la madrague ainsi qu’aux engins, aux cages et à l’équipement ; 

b) Sur demande, les observateurs devront également être autorisés à avoir accès à l’équipement 
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suivant, si les navires sur lesquels ils sont affectés en disposent, afin de faciliter l’exécution de 
leurs tâches prévues au paragraphe 7 de ce programme : 

i) équipement de navigation par satellite, 
ii) écrans d’affichage radar lorsque ceux-ci sont utilisés, 
iii) moyens électroniques de communication. 

  

c) Le gîte et le couvert devront être offerts aux observateurs ainsi que l'accès à des installations 
sanitaires adéquates, dans les mêmes conditions que les officiers ; 

 
d) Les observateurs devront disposer d’un espace adéquat sur la passerelle ou la timonerie aux 

fins des travaux administratifs ainsi que d’un espace adéquat sur le pont aux fins de l’exécution 
des tâches d’observateur ; 

 
e) Les CPC de pavillon devront veiller à ce que les capitaines, l’équipage, les propriétaires des 

fermes et des madragues et les armateurs n’entravent pas, n’intimident pas, ne portent pas 
atteinte, n’influencent pas, ne soudoient ni ne tentent de soudoyer un observateur dans 
l’exercice de ses fonctions. 

 
Il est demandé au Secrétariat de remettre des copies de toutes les données brutes, des résumés et des 
rapports correspondant à la sortie en mer, d'une manière conforme à toute exigence de confidentialité 
applicable, à l’État de la ferme, à l’État de la madrague ou à la CPC de pavillon du senneur. Le Secrétariat 
devra remettre les rapports des observateurs au Comité d’application et au SCRS. 
 
Redevances des observateurs et organisation 
 
12. a) Les frais de mise en œuvre de ce programme devront être assumés par les opérateurs des fermes 

et des madragues et par les armateurs des senneurs. Les redevances seront calculées sur la base 
des frais totaux du programme. Ces redevances seront versées sur un compte spécial du 
Secrétariat de l’ICCAT et le Secrétariat de l’ICCAT gérera ce compte aux fins de la mise en œuvre 
de ce programme. 

 
 b) Aucun observateur ne sera affecté à bord d’un navire, dans une ferme ou une madrague pour 

lequel les redevances requises aux termes du sous-paragraphe a) n’ont pas été versées. 
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Annexe 7 
Schéma ICCAT d’inspection internationale conjointe 

 
Conformément au paragraphe 3 de l'Article IX de la Convention, la Commission recommande 
l'établissement des dispositions suivantes pour le contrôle international de l'application de la Convention 
et des mesures prises à ce titre, en dehors des eaux qui relèvent de la juridiction nationale : 
 
I. Infractions graves 
 
1. Aux fins des présentes procédures, les infractions suivantes aux dispositions des mesures de 

conservation et de gestion de l’ICCAT adoptées par la Commission constitueront une « infraction 
grave » : 

 
a) Pêcher sans licence, permis ou autorisation délivré par la CPC de pavillon ; 
b) S’abstenir de consigner des données suffisantes sur les captures et les données liées aux 

captures, conformément aux exigences en matière de déclaration de la Commission ou de 
transmettre une déclaration gravement erronée de ces données sur les captures et/ou données 
liées aux captures ; 

c) Se livrer à la pêche dans une zone faisant l’objet d’une fermeture ; 
d) Se livrer à la pêche pendant une saison de fermeture ; 
e) Capturer ou retenir, de façon intentionnelle, des espèces d’une façon allant à l’encontre des 

mesures de conservation et de gestion applicables adoptées par l’ICCAT ; 
f) Dépasser, dans une grande mesure, les limites de capture ou quotas en vigueur en vertu des 

réglementations de l’ICCAT ; 
g) Utiliser un engin de pêche interdit ; 
h) Falsifier ou dissimuler, de façon intentionnelle, les marquages, l’identité ou l’immatriculation 

d’un navire de pêche ; 
i) Dissimuler, altérer ou faire disparaître des éléments de preuve liés aux investigations sur une 

infraction ; 
j) Commettre des infractions multiples qui, ensemble, constituent un grave non-respect des 

mesures en vigueur en vertu des réglementations de l’ICCAT ;  
k) Agresser, s’opposer à, intimider, harceler sexuellement, gêner, déranger ou retarder 

excessivement un inspecteur ou un observateur autorisé ;  
l) Falsifier ou mettre hors de fonctionnement, de façon intentionnelle, le système de suivi du 

navire de pêche ;  
m) Commettre toutes autres infractions qui pourraient être spécifiées par l’ICCAT, une fois qu’elles 

seront incluses et diffusées dans une version révisée des présentes procédures ;  
n) Pêcher avec l’assistance d’avions de détection ; 
o) Empêcher le système de surveillance par satellite de fonctionner normalement et/ou opérer un 

navire sans système VMS ;  
p) Réaliser des activités de transfert sans déclaration de transfert ; 
q) Transbordement en mer. 

 
2. Si, lors de l’arraisonnement et de l’inspection d’un navire de pêche, les inspecteurs autorisés 

observent une activité ou situation susceptible de constituer une infraction grave, telle que définie au 
paragraphe 1, les autorités de la CPC de pavillon du navire d’inspection devront immédiatement le 
notifier à la CPC de pavillon du navire de pêche, directement et par le biais du Secrétariat de l’ICCAT. 
Dans ce cas, l'inspecteur devra également, en informer tout navire d’inspection de la CPC de pavillon 
du navire de pêche dont la présence dans les parages lui sera connue. 

 
3. Les inspecteurs de l’ICCAT devraient consigner les inspections entreprises et les infractions détectées 

(le cas échéant) dans le carnet de pêche du navire de pêche. 
 
4. La CPC de pavillon devra s’assurer qu’au terme de l’inspection visée au paragraphe 2 de la présente 

annexe, le navire de pêche concerné cesse toutes ses activités de pêche. La CPC de pavillon devra 
demander au navire de pêche de regagner dans les 72 heures le port qu’elle aura désigné où des 
enquêtes devront être entreprises.  
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5. Si une inspection a fait apparaître une activité ou une situation qui pourrait constituer une violation 
grave, le navire devrait faire l’objet d’un examen en vertu des procédures décrites dans la 
Recommandation de l’ICCAT amendant de nouveau la Recommandation 09-10 de l’ICCAT visant 
l’établissement d’une liste de navires présumés avoir exercé des activités de pêche illicites, non déclarées 
et non réglementées (IUU) dans la zone de la Convention (Rec. 11-18), prenant en considération toute 
intervention et autres mesures de suivi.  
 

II. Conduite des inspections 
 

6. Des inspections seront effectuées par les inspecteurs désignés par des gouvernements contractants. 
Les noms des agences gouvernementales autorisées et des inspecteurs individuels désignés à cet 
effet par leurs gouvernements respectifs seront notifiés à la Commission de l’ICCAT. 

 
7. Les navires réalisant des opérations internationales d’arraisonnement et d’inspection en vertu de la 

présente annexe arboreront un pavillon ou guidon spécial, approuvé par la Commission de l’ICCAT et 
fourni par le Secrétariat de l’ICCAT. Les noms des navires ainsi utilisés devront être notifiés au 
Secrétariat de l’ICCAT, dès que ceci sera réalisable sur le plan pratique et avant le début des activités 
d’inspection. Le Secrétariat de l’ICCAT transmettra à toutes les CPC les informations relatives aux 
navires d’inspection désignés, notamment en les publiant sur son site protégé par un mot de passe. 

 
8. Les inspecteurs devront être porteurs d'une pièce d'identité appropriée délivrée par les autorités de 

la CPC de pavillon et conforme au format indiqué au paragraphe 20 de la présente annexe. 
 
9. Sous réserve des dispositions du paragraphe 15 de la présente annexe, tout navire battant le pavillon 

d’un gouvernement contractant et se livrant à la pêche de thonidés ou d’espèces voisines dans la 
zone de la Convention, hors des eaux relevant de la juridiction nationale, devra stopper quand il en 
aura reçu l'ordre, au moyen du code international des signaux, d'un navire arborant le guidon de 
l’ICCAT décrit au paragraphe 7 et ayant à son bord un inspecteur, à moins qu'il ne se trouve à ce 
moment-là en train de réaliser une opération de pêche, auquel cas il devra stopper dès la fin de 
l’opération. Le capitaine* du navire devra laisser monter à bord l’équipe d’inspection, visée au 
paragraphe 10 de la présente annexe, et à cet égard il devra fournir une échelle d’embarquement. Le 
capitaine devra donner à l’équipe d’inspection les moyens de procéder à tout examen de 
l’équipement, des prises ou des engins, ainsi qu'à celui de tout document y ayant trait, si un 
inspecteur l'estime nécessaire pour vérifier que les recommandations de la Commission applicables à 
la CPC de pavillon du navire contrôlé sont bien respectées. En outre, un inspecteur pourra demander 
toutes les explications qu'il jugera nécessaires. 

 
10. La taille de l’équipe d’inspection sera déterminée par le commandant du navire d’inspection en 

tenant compte des circonstances pertinentes. La taille de cette équipe devra être aussi réduite que 
possible pour lui permettre d’accomplir en toute sécurité les tâches établies dans la présente annexe. 

 
11. Dès qu'ils seront montés à bord du navire, les inspecteurs produiront les documents d’identification 

visés au paragraphe 8 de la présente annexe. Les inspecteurs devront respecter les réglementations, 
procédures et pratiques internationales généralement admises concernant la sécurité du navire 
faisant l’objet de l’inspection et de son équipage, et devront veiller à gêner le moins possible les 
activités de pêche ou de stockage du produit et, dans la mesure du possible, éviter toute action qui 
aurait des conséquences négatives sur la qualité des prises se trouvant à bord. Les inspecteurs 
devront se borner à vérifier que les recommandations de la Commission applicables à la CPC de 
pavillon du navire intéressé sont respectées. Au cours de l’inspection, les inspecteurs pourront 
demander au capitaine du navire de pêche toute assistance qu'ils jugeront nécessaire. Ils devront 
établir un rapport d’inspection sur des imprimés approuvés par la Commission. Ils devront signer ce 
rapport en présence du capitaine du navire, qui pourra y faire ajouter toutes observations qu'il 
estimera utiles en les faisant suivre de sa signature.  

 

  

                                                 
* Le « capitaine » se réfère à la personne qui commande le bateau. 
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12. Des exemplaires de ce rapport seront remis au capitaine du navire ainsi qu'au gouvernement de 
l’équipe d’inspection. Ce gouvernement en adressera copie aux autorités compétentes de la CPC de 
pavillon du navire inspecté et à la Commission de l’ICCAT. Lorsque l'inspecteur aura constaté 
l’infraction d’une recommandation de l’ICCAT, il devra également, dans la mesure du possible, en 
informer le navire d’inspection de la CPC de pavillon du navire de pêche dont la présence lui sera 
connue dans les parages. 

 
13. Toute résistance aux inspecteurs ou refus de suivre leurs directives sera considéré par la CPC de 

pavillon du navire inspecté de la même manière que lorsque cette conduite est adoptée à l’égard d’un 
inspecteur national. 

 
14. Les inspecteurs devront accomplir leur mission, en vertu des présentes dispositions, conformément 

aux normes établies dans la présente Recommandation, mais ils demeureront sous le contrôle 
opérationnel de leurs autorités nationales devant lesquelles ils seront responsables. 

 
15. Les gouvernements contractants devront considérer les rapports d’inspection, les fiches 

d’information d’observation conformément à la Recommandation 94-09 et les déclarations résultant 
des inspections documentaires établis par des inspecteurs étrangers en vertu des présentes 
dispositions et leur donner suite conformément à leur législation nationale relative aux rapports des 
inspecteurs nationaux. Toutefois, les dispositions du présent paragraphe n'obligeront aucun 
gouvernement contractant à accorder à un rapport émanant d'un inspecteur étranger une force 
probante supérieure à celle qu'aurait ce rapport dans le pays de l'inspecteur. Les gouvernements 
contractants devront collaborer pour faciliter les poursuites judiciaires ou autres consécutives à un 
rapport d'un inspecteur établi selon les termes des présentes dispositions. 

 
a) Les gouvernements contractants devront faire connaître à la Commission, avant le 15 février de 

chaque année, leurs plans provisoires de réalisation des activités d’inspection dans le cadre de la 
présente Recommandation pour cette année civile, et la Commission pourra faire des suggestions 
aux gouvernements contractants en vue de la coordination des opérations nationales en ce 
domaine, y compris le nombre d'inspecteurs et de navires transportant les inspecteurs. 

b)  Les dispositions de la présente Recommandation et les plans de participation seront applicables 
entre les gouvernements contractants, à moins qu'ils n'en aient convenu différemment entre eux, 
et dans ce cas l'accord conclu sera notifié à la Commission. Toutefois, la mise en œuvre du 
système sera suspendue entre deux gouvernements contractants dès que l'un d'entre eux aura 
fait une notification à cet effet à la Commission, en attendant la conclusion d'un tel accord. 

 
16. a) Les engins de pêche seront inspectés conformément aux normes en vigueur dans la sous-zone 

dans laquelle a lieu l'inspection. Les inspecteurs consigneront dans leur rapport d’inspection la 
sous-zone objet de l’inspection ainsi qu’une description des infractions observées. 

 b) Les inspecteurs seront autorisés à examiner tous les engins de pêche utilisés ou se trouvant à 
bord. 

 
17. Les inspecteurs apposeront une marque d’identification approuvée par la Commission sur tout engin 

de pêche inspecté qui leur semblera enfreindre les recommandations de la Commission applicables à 
la CPC de pavillon du navire concerné, et en fera mention dans son rapport. 

 
18. Les inspecteurs pourront photographier les engins de pêche, l’équipement, la documentation et tout 

autre élément qu’ils estimeront nécessaires en prenant soin de faire apparaître les caractéristiques 
qui ne leur semblent pas conformes aux dispositions de la réglementation en vigueur. Ils devront 
faire mention dans leur rapport des photographies prises et joindre une épreuve à l'exemplaire 
transmis à la CPC de pavillon intéressée. 

 
19. Si cela s’avère nécessaire, les inspecteurs examineront toutes les captures à bord afin de déterminer 

si les recommandations de l’ICCAT sont respectées. 
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20. Le modèle proposé de carte d’identité pour les inspecteurs est représenté ci-dessous. 
 

Dimensions : Largeur : 10,4 cm, Hauteur : 7 cm 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

 

 

    

    
 

             
 

 

 

                 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

The holder of this document is an ICCAT inspector duly appointed under 

the terms of the Scheme of Joint International Inspection and Surveillance 

of the International Commission for the Conservation of the Atlantic Tuna 

and has the authority to act under the provision of the ICCAT Control and 

Enforcement measures. 

ICCAT 

INTERNATIONAL COMMISSION FOR THE 

CONSERVATION OF ATLANTIC TUNA 

ICCAT 

Inspector Identity Card 
Contracting Party: 
 
 
Inspector Name: 
 
  
Card nº: 
 
Issue Date:  Valid five years 

...............................         .............................. 
ICCAT Executive Secretary  Inspector   
Issuing Authority  
 

 

 

 
Photograph 



APPENDICES AUX SOUS-COMMISSIONS 

429 

Annexe 8 
Standards minimum applicables aux procédures d’enregistrement vidéo 

 
Opérations de transfert 

 
i) Le dispositif de stockage électronique contenant l’enregistrement vidéo original sera remis le 

plus rapidement possible, à la fin de l’opération de transfert, à l’observateur qui l’initialisera 
immédiatement afin d’éviter toute manipulation ultérieure.  

ii) L’enregistrement original sera conservé, selon le cas, à bord du navire de capture ou par 
l’opérateur de la ferme ou de la madrague pendant toute leur période d’autorisation.  

iii) On réalisera deux copies identiques de l’enregistrement vidéo. Une copie sera remise à 
l’observateur régional embarqué à bord du senneur et une autre à l’observateur de la CPC 
embarqué à bord du remorqueur, cette dernière devant accompagner la déclaration de 
transfert et les prises associées auxquelles il se rapporte. Si les services d'inspection sont 
présents pendant le transfert, ils recevront également une copie de l'enregistrement vidéo 
correspondant. Cette procédure ne doit s’appliquer qu’aux observateurs des CPC en cas de 
transferts entre remorqueurs. 

iv) Le numéro ICCAT de l’autorisation de transfert doit être affiché au début et/ou à la fin de chaque 
vidéo. 

v) L’heure et la date de la vidéo devront être affichées de manière continue dans tous les 
enregistrements vidéo. 

vi) La vidéo doit inclure, avant le début du transfert, l’ouverture et la fermeture du filet/de la porte 
et montrer si les cages d’origine et de destination contiennent déjà du thon rouge. 

vii) L’enregistrement vidéo doit être continu, sans interruptions ni coupures, et couvrir toute 
l’opération de transfert. 

viii) La vidéo doit être d’une qualité suffisante pour permettre l’estimation du nombre de thons 
rouges transférés. 

ix) Si l’enregistrement vidéo n’offre pas une qualité suffisante permettant d’estimer le nombre de 
thons rouges transférés, les autorités de contrôle devront exiger de réaliser un nouveau 
transfert. Le nouveau transfert doit inclure le déplacement de tous les thons rouges situés dans 
la cage de réception vers une autre cage qui doit être vide. 

 
Opérations de mise en cage 
 

i) Le dispositif de stockage électronique contenant l’enregistrement vidéo original sera remis le 
plus rapidement possible, à la fin de l’opération de mise en cage, à l’observateur qui l’initialisera 
immédiatement afin d’éviter toute manipulation ultérieure. 

ii) S’il y a lieu, l’enregistrement original sera conservé par la ferme pendant toute sa période 
d’autorisation. 

iii) On réalisera deux copies identiques de l’enregistrement vidéo. Une copie sera transmise à 
l’observateur régional affecté à la ferme. 

iv) Le numéro ICCAT de l’autorisation de mise en cage doit être affiché au début et/ou à la fin de 
chaque vidéo. 

v) L’heure et la date de la vidéo devront être affichées de manière continue dans tous les 
enregistrements vidéo. 

vi) La vidéo doit inclure, avant le début de la mise en cage, l’ouverture et la fermeture du filet/de la 
porte et montrer si les cages d’origine et de destination contiennent déjà du thon rouge. 

vii) L’enregistrement vidéo doit être continu, sans interruptions ni coupures, et couvrir toute 
l’opération de mise en cage. 

viii) La vidéo doit être d’une qualité suffisante pour permettre l’estimation du nombre de thons 
rouges transférés. 

ix) Si l’enregistrement vidéo n’offre pas une qualité suffisante permettant d’estimer le nombre de 
thons rouges transférés, les autorités de contrôle devront exiger de réaliser une nouvelle 
opération de mise en cage. La nouvelle opération de mise en cage doit inclure le déplacement de 
tous les thons rouges situés dans la cage de réception de la ferme vers une autre cage de la 
ferme qui doit être vide. 
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Annexe 9 
 

Normes et procédures pour les systèmes de caméras stéréoscopiques 
dans le contexte des opérations de mise en cages 

 

Utilisation de systèmes de caméras stéréoscopiques 
 

L'utilisation de systèmes de caméras stéréoscopiques dans le contexte des opérations de mise en cages, tel 
que le requiert l'article 83 de la présente Recommandation, devra être appliquée dans le respect des 
conditions suivantes :  

 

i.  L'intensité d'échantillonnage des poissons vivants ne devra pas être inférieure à 20% du volume 
des poissons mis en cages. Lorsque c'est techniquement possible, l'échantillonnage des poissons 
vivants devra être séquentiel en mesurant un poisson sur cinq. Cet échantillonnage devra être 
réalisé en mesurant les poissons se trouvant de 2 à 8 mètres de distance de la caméra. 

ii. Les dimensions du portail de transfert reliant la cage d'origine à la cage de destination ne devront 
pas dépasser 8 à 10 mètres de large et 8 à 10 mètres de haut. 

iii. Lorsque les mesures de la taille du poisson présentent une distribution multimodale (deux 
cohortes de différentes tailles ou plus), il devra être possible d'utiliser plus d'un algorithme de 
conversion pour la même opération de mise en cage. Les algorithmes les plus actualisés définis 
par le SCRS devront être utilisés pour convertir les longueurs à la fourche en poids totaux, en 
fonction de la catégorie de taille du poisson mesuré pendant l'opération de mise en cage. 

iv. La validation des prises de mesures de tailles stéréoscopiques devra être réalisée avant chaque 
opération de mise en cage en utilisant une barre d'échelle à une distance de 2 et 8 mètres. 

v. Pour communiquer les résultats du programme stéréoscopique, il conviendra d'indiquer la marge 
d'erreur inhérente aux spécifications techniques du système de caméra stéréoscopique qui ne 
devra pas dépasser une gamme de plus ou moins 5%. 

vi. Le rapport sur les résultats du programme stéréoscopique devrait inclure des détails sur toutes 
les spécifications techniques susmentionnées, y compris l'intensité d'échantillonnage, la 
méthodologie d'échantillonnage, la distance par rapport à la caméra, les dimensions du portail de 
transfert et les algorithmes (relations taille-poids). Le SCRS devra revoir ces spécifications et 
fournir si nécessaire des recommandations afin de les modifier. 

vii. Si l’enregistrement de la caméra stéréoscopique n’offre pas une qualité suffisante pour estimer le 
poids des thons rouges mis en cages, les autorités de la CPC de pavillon du navire de capture/de la 
madrague, ou les autorités de la CPC de pavillon de la ferme, devront exiger qu'une nouvelle 
opération de mise en cage soit réalisée. 

 
Présentation et utilisation des résultats des systèmes de caméras stéréoscopiques  
 

i. Les décisions concernant les différences entre la déclaration de capture et les résultats du 
programme du système stéréoscopique devront être prises au niveau des prises totales de 
l'opération de pêche conjointe (JFO) ou des madragues pour les prises des JFO et des madragues 
destinées à une ferme impliquant une seule CPC et/ou un seul État membre de l'Union 
européenne. La décision concernant des différences entre le rapport de capture et les résultats du 
programme de système stéréoscopique devra être prise au niveau des opérations de mise en cages 
pour les JFO impliquant plus d'une CPC et/ou plus d'un État membre de l'Union européenne, sauf 
indication contraire de toutes les autorités de l'État/de la CPC de pavillon des navires de capture 
participant à la JFO. 

ii. Les autorités de l'État/de la CPC de la ferme devront fournir un rapport aux autorités de l'État/de 
la CPC du pavillon du navire de capture, comprenant les documents suivants : 

 
ii.1. Un rapport technique du système stéréoscopique comprenant : 
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 des informations générales : espèces, site, cage, date, algorithme ; 
 des informations statistiques sur la taille : taille et poids moyens, taille et poids 

minimums, taille et poids maximums, nombre de poissons échantillonnés, distribution des 
poids, distribution des tailles. 

 
ii.2. Des résultats détaillés du programme, avec la taille et le poids de chaque poisson ayant été 
échantillonné.  
 
ii.3. Un rapport de mise en cages comprenant : 

 des informations générales sur l'opération : numéro de l'opération de mise en cages, nom 
de la ferme, numéro de la cage, numéro du BCD, numéro de l'ITD, nom et pavillon du 
navire de capture, nom et pavillon du remorqueur, date de l'opération du système 
stéréoscopique et nom du fichier de l'enregistrement ; 

 algorithme utilisé pour convertir la longueur en poids ; 
 comparaison entre les volumes déclarés dans le BCD et les volumes indiqués par le 

système stéréoscopique, en nombre de poissons, poids moyen et poids total (la formule 
utilisée pour calculer la différence est la suivante : (système stéréoscopique-BCD) / 
système stéréoscopique * 100) ; 

 marge d'erreur du système ; 
 pour les rapports de mise en cages concernant des JFO/madragues, le dernier rapport de 

mise en cages devra aussi inclure un résumé de toute l'information contenue dans les 
rapports de mise en cages antérieurs. 

 
iii.  À la réception du rapport de mise en cages, les autorités de l'État/de la CPC de pavillon du navire 

de capture devront prendre toutes les mesures nécessaires en fonction des situations ci-après : 
 

iii.1. Le poids total déclaré dans le BCD par le navire de capture s'inscrit dans la gamme des 
résultats du système stéréoscopique : 

 aucune remise à l’eau ne sera ordonnée ; 
 le BCD devra être modifié à la fois en nombre (en utilisant le nombre de poissons 

découlant de l'emploi des caméras de contrôle ou de techniques alternatives) et en poids 
moyen, tandis que le poids total ne devra pas être modifié. 

 
iii.2. Le poids total déclaré dans le BCD par le navire de capture est inférieur au chiffre le plus bas 
de la gamme des résultats du système stéréoscopique : 

 une remise à l'eau doit être ordonnée en utilisant le chiffre le plus bas de la gamme des 
résultats du système stéréoscopique ; 

 les opérations de remise à l’eau doivent être menées conformément à la procédure établie 
au paragraphe 91 et à l'Annexe 10 ; 

 une fois que les opérations de remise à l'eau auront été menées, le BCD devra être modifié 
à la fois en nombre (en utilisant le nombre de poissons découlant de l'emploi des caméras 
de contrôle auquel on retranchera le nombre de poissons remis à l'eau) et en poids 
moyen, tandis que le poids total ne doit pas être modifié. 

 
iii.3. Le poids total déclaré dans le BCD par le navire de capture dépasse le chiffre le plus haut de la 
gamme des résultats du système stéréoscopique : 

 aucune remise à l’eau ne sera ordonnée ; 
 le BCD devra être modifié en ce qui concerne le poids total (en utilisant le chiffre le plus 

haut de la gamme des résultats du système stéréoscopique), le nombre de poissons (en 
utilisant les résultats des caméras de contrôle) et le poids moyen, en conséquence. 

 
iv.  Pour toute modification pertinente du BCD, les valeurs (nombre et poids) saisies à la rubrique 2 

devront être conformes à celles consignées à la rubrique 6 et les valeurs figurant aux rubriques 3, 
4 et 6 ne devront pas être supérieures à celles de la rubrique 2. 
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v. En cas de compensation des différences détectées dans les rapports de mise en cages individuels 
établis pour toutes les mises en cages réalisées dans le contexte d'une JFO/madrague, 
indépendamment du fait qu'une opération de remise à l'eau soit ou non requise, tous les BCD 
pertinents devront être modifiés sur la base du chiffre le plus bas de la gamme des résultats du 
système stéréoscopique. Les BCD relatifs aux quantités de thon rouge remises à l'eau devront 
également être modifiés afin de refléter le poids/nombre de poissons remis à l'eau. Les BCD 
relatifs au thon rouge non remis à l'eau mais pour lequel les résultats des systèmes 
stéréoscopiques ou de techniques alternatives diffèrent des volumes déclarés capturés et 
transférés devront également être amendés afin de refléter ces différences. 

 
Les BCD relatifs aux captures pour lesquelles une opération de remise à l'eau a eu lieu devront 
également être modifiés afin de refléter le poids/nombre de poissons remis à l'eau. 

 

 
 

Annexe 10 
Protocole de remise à l'eau 

 
La remise en mer du thon rouge en provenance des cages d'élevage devra être filmée par caméra vidéo et 
être observée par un observateur régional de l’ICCAT qui devra rédiger et transmettre au Secrétariat de 
l’ICCAT un rapport conjointement avec les enregistrements vidéo. 
 
La remise en mer du thon rouge en provenance des cages de transport ou des madragues devra être 
observée par un observateur national de la CPC des madragues qui devra rédiger et transmettre un 
rapport aux autorités de contrôle de sa CPC. 
 
Avant que l'opération de remise à l'eau n'ait lieu, les autorités de contrôle de la CPC pourraient ordonner 
un transfert de contrôle à l'aide de caméras stéréoscopiques et/ou standard afin d'estimer le nombre et le 
poids des poissons devant être remis à l'eau. 
 
Les autorités de contrôle de la CPC peuvent mettre en œuvre toute mesure additionnelle qu'elles estiment 
nécessaires pour garantir que les opérations de remise à l’eau aient lieu au moment et à l'endroit les plus 
appropriés de façon à accroître la probabilité que les poissons regagnent le stock. L'opérateur sera 
responsable de la survie des poissons jusqu'à ce que l'opération de remise à l'eau ait lieu. Ces opérations 
de remise à l'eau devront avoir lieu dans les 3 semaines suivant la réalisation des opérations de mise en 
cage. 
 
Une fois les opérations de mise à mort terminées, les poissons demeurant dans une ferme et non couverts 
par un document de capture de thon rouge de l'ICCAT devront être remis à l’eau conformément aux 
procédures décrites au paragraphe 91. 

 
Annexe 11 

Traitement des poissons morts 
 

Pendant les opérations de pêche des senneurs, les quantités de poissons trouvés morts dans la senne 
devront être consignées dans le carnet de pêche du navire de pêche et déduites en conséquence du quota 
de la CPC de pavillon. 
 
Enregistrement/traitement des poissons morts durant le 1er transfert 
 
a)  Le BCD devra être fourni au remorqueur une fois remplies la rubrique 2 (Prise totale), la rubrique 3 

(Commerce de poissons vivants) et la rubrique 4 (Transfert - poissons morts compris). 
 

Les quantités totales déclarées dans les rubriques 3 et 4 devront être les mêmes que celles déclarées 
dans la rubrique 2. Le BCD devra être accompagné de la déclaration de transfert originale de l’ICCAT 
(ITD) conformément aux dispositions de la présente Recommandation. Les quantités consignées 
dans l'ITD (transférées à l'état vivant) doivent être égales à celles consignées dans la rubrique 3 du 
BCD associé. 
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b) Une copie du BCD avec la rubrique 8 (Information commerciale) devra être remplie et remise au 
navire auxiliaire qui transportera le thon rouge mort jusqu'au rivage (ou bien ce dernier sera retenu 
sur le navire de capture s'il est débarqué directement sur le rivage). Ce poisson mort et la copie du 
BCD doivent être accompagnés d'une copie de l'ITD. 

 
c) En ce qui concerne les BCD, les poissons morts devront être alloués au navire de capture qui a réalisé 

la capture, ou dans le cas de JFO, soit aux navires de capture ou aux pavillons participants. 
 

Annexe 12 
 

Informations minimales pour les autorisations de pêche 
 

A. IDENTIFICATION 
 
1. Numéro de registre ICCAT 
2. Nom du navire de pêche 
3. Numéro de registre externe (lettres et numéro) 
 
B. CONDITIONS DE PÊCHE 
 
1. Date de délivrance 
2. Période de validité 
3. Les conditions d'autorisation de pêche, y compris, le cas échéant, les espèces, zones, engins de pêche 

et toutes les autres conditions applicables découlant de la présente Recommandation et/ou de la 
législation nationale. 

  Du … au ... Du … au ... Du … au ... Du … au ... Du … au ... 
Zones      
Espèces      
Engin de 
pêche 

     

Autres 
conditions 
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Appendice 9 de l’ANNEXE 8 
 

Déclaration du Maroc à la Sous-commission 2 
 
Nous nous félicitons de l’évolution très positive de l’état du stock et des recommandations du SCRS qui 
s’inscrivent dans le cadre d’une approche de précaution, cette approche n’est pas un luxe mais une 
nécessité, de nombreuses incertitudes demeurent et nous devons absolument être très prudents. C’est 
dans ce contexte que nous considérons avec prudence le passage vers un plan de gestion qui nous parait 
encore prématuré. 
 
Le Royaume du Maroc est un état côtier, avec deux façades maritimes atlantiques et méditerranéennes 
(3.500 km) avec une grande zone de pêche et une position stratégique de passage des bateaux. 
 
Le Royaume du Maroc a une capacité de pêche sous-utilisée jusqu’à 33% (grand sacrifice-relâchage de 
plus de 5.000 pièces par les madragues ces trois dernières années). La majorité de nos techniques de 
pêche sont des engins sélectifs (les madragues au Maroc ont une existence de plus de 50 ans). Les données 
de nos madragues sont fondamentales et constituent une source de données décisives pour l’évaluation de 
ce stock, comme en a témoigné le SCRS dans le rapport qui nous a été présenté. Cette activité est à la base 
d’une dynamique socio-économique en plein développement que nous devons absolument encourager. 
 
La clé de répartition est une question particulièrement sensible et si l’ensemble des Parties contractantes 
souhaitent y aller, elle ne devra pas se faire aux dépens de pays en voie de développement à l’instar du 
Royaume du Maroc. 
 
C’est aussi dans ce contexte que le passage à un plan de gestion nous parait prématuré et le plan de 
reconstitution mériterait encore plus de temps pour permettre la confirmation de l’atteinte de nos 
objectifs de gestion pour cette pêcherie. 
 
 

 
Appendice 10 de l’ANNEXE 8 

 
Déclaration de la Turquie à la Sous-commission 2 

 

La Turquie fait partie des principales CPC qui ont déployé les efforts les plus intenses et avec le plus haut 
niveau de sacrifice et d'engagement aux fins du succès des programmes pluriannuels de conservation et 
de gestion en vue du rétablissement du stock de thon rouge de l’Est. Lorsque la Recommandation 98-05, 
introduisant pour la première fois des limitations de capture de thon rouge de l’Est, est entrée en vigueur 
en 1999, le total des prises admissibles a été fixé à 32.000 tonnes. À cette époque, la Turquie avait capturé 
5.899 tonnes de thon rouge de l’Est, ce qui représentait 15% du total des captures de thon rouge de l’Est 
des CPC en 1998, avant même son adhésion à l'ICCAT. Par la suite, la Turquie a volontairement divisé ses 
captures de 1998 par cinq en 1999, lorsque les réductions du TAC et les limitations des captures 
substantielles ont commencé à être appliquées pour la première fois. 
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Figure. Prises de thon rouge de l’Est de la Turquie par année (1998-2017), en tonnes. 
 
Lorsqu’elle est devenue membre à part entière de l'ICCAT, la Turquie a commencé à bénéficier du quota 
limité, à savoir « Autres », à partir de 2004, en limitant volontairement davantage ses captures de thon 
rouge de l’Est dans le but de contribuer au programme pluriannuel de conservation et de gestion de 
l'ICCAT. En fait, la Turquie capturait déjà l’intégralité du quota « Autres » avant que le TAC ne commence à 
être substantiellement réduit en 1998 et avant d’être incluse dans le segment du quota « Autres ». 
Nonobstant, le niveau d'allocation actuel de 4,15% tel qu'établi par l'ICCAT ne tient absolument pas 
compte des parts traditionnelles de la Turquie, donc ce niveau n'est ni juste ni justifié. 
 
En ce qui concerne l'état actuel des choses, il est entendu, d'après l'avis du SCRS, que l'augmentation du 
TAC jusqu'à un niveau de 32.000 tonnes ou plus à partir de 2018 maintiendrait toujours le stock dans des 
limites biologiques sûres. De toute évidence, le volume de 32.000 tonnes correspondait également au 
niveau du TAC au début de la période vicennale de réductions substantielles du TAC qui a commencé en 
1998-1999. 
 
Étant donné que l’heure est venue de ramener le TAC aux niveaux historiques de 1998/1999, il est 
également temps de fixer les quotas individuels des CPC par le biais d’un système d'allocation juste et 
équitable qui n'empêchera pas la Turquie de récupérer le niveau de quota antérieur aux réductions 
graduelles et progressives du TAC. 
 
Depuis le début de l'adhésion de la Turquie à l'ICCAT, les pêcheurs et l'industrie de la pêche de la Turquie 
ont rempli leurs obligations en contribuant énormément au succès des initiatives de gestion et de 
conservation introduites par l'ICCAT en ce qui concerne le thon rouge de l’Est. Par rapport à la période 
antérieure à 2004, la Turquie a réussi à diviser par dix sa capacité de pêche, le nombre de navires et le 
total des captures en sacrifiant une grande partie des moyens de subsistance des pêcheurs et du bien-être 
de l'industrie dans son ensemble. 
 
Dans ce contexte, le quota individuel de la Turquie devrait être rétabli au niveau de sa part traditionnelle 
des années 90 puisque la Turquie a subi les pertes les plus importantes en termes de quantités de capture 
et de pêcheries de thon rouge de l’Est en faisant preuve de l’engagement et des sacrifices les plus intenses 
tout au long de la période vicennale de réductions considérables du TAC. Si le TAC est porté à 32.000 t et 
que les clés d’allocation actuelles sont appliquées, seule la Turquie serait exclue et ne pourrait pas 
récupérer son quota au niveau antérieur aux réductions du TAC.  
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Cependant, on observe que les quotas individuels des CPC à partir de 1999 ont été attribués sur la base 
des prises de thon rouge de l’Est des CPC pendant les années de référence 1993-1994 et que cette 
conjecture est toujours valable car les parts de quotas des CPC sont restées pratiquement les mêmes, sans 
aucune modification au fil des ans, sauf dans le cas de la Turquie. 
 
Par conséquent, par rapport aux autres CPC, la Turquie n'a jamais bénéficié d'un quota équitable malgré le 
fait qu'elle a subi les pertes les plus importantes en termes de quantités de capture et de pêcheries de thon 
rouge de l’Est et qu’elle a fait preuve de l’engagement et des sacrifices les plus forts aux fins du succès des 
programmes pluriannuels de conservation tout au long de la période de 20 ans de réductions importantes 
du TAC. 
 
La Turquie est la CPC qui a le plus souffert, par rapport aux autres CPC bénéficiant de quotas de thon 
rouge de l’Est depuis 2004, et si la clé actuelle d’allocation de la Turquie n'est pas modifiée, la Turquie ne 
serait pas compensée équitablement, même si le TAC est porté à 32.000 tonnes. 
 
Il est temps de ramener le TAC aux niveaux historiques des années 90, lorsque des réductions 
substantielles ont commencé à être appliquées pour la première fois. Avec une augmentation substantielle 
du TAC à partir de 2018, le quota de capture de thon rouge de l'Est de la Turquie devrait être rétabli en 
accord avec sa part traditionnelle, à savoir 7,73% du TAC. 
 

Appendice 11 de l’ANNEXE 8 
 

Déclaration de l’observateur de The Pew Charitable Trusts à la Sous-commission 2 
 
La Sous-commission 2 doit faire face cette année à une longue liste de tâches et a l’opportunité, ainsi que 
la responsabilité, sans précédent, de mener l’ICCAT vers une nouvelle phase en adoptant sa première 
stratégie de contrôle de la capture et en s’engageant au rétablissement complet de l’espèce la plus 
emblématique de l’ICCAT, le thon rouge de l’Atlantique. L’avis du SCRS est porteur de bonnes nouvelles 
pour les deux stocks mais appelle également à la prudence. Une règle de contrôle de l’exploitation (HCR) 
est prête à être adoptée provisoirement pour le germon du nord, mais le processus d'évaluation de la 
stratégie de gestion (MSE) et les résultats devraient être revus par les pairs. L'évaluation du thon rouge de 
2017 a estimé que les deux stocks avaient augmenté, mais la récupération d’aucun des deux stocks n'a pu 
être confirmée et les quotas recommandés par le SCRS devraient entraîner une baisse des stocks. 
 
À la lumière de la science et en reconnaissance de l'engagement de l'ICCAT à appliquer une approche de 
précaution, The Pew Charitable Trusts exhorte la Sous-commission 2 à : 
 

• Adopter une HCR provisoire pour le germon du nord avec un Fcible de 0,8FPME, un Bseuil de 
BPME, un Blimite de 0,4BPME et une disposition de stabilité limitant les changements de TAC à 
20% entre les cycles de quota de 3 ans. 

o La mesure devrait inclure des spécifications pour les données de suivi et la méthode 
d'évaluation des stocks à utiliser pour calculer les points de référence de la HCR, afin d’en 
faire une stratégie de contrôle de l'exploitation complète.  

o La mesure devrait également inclure des termes de référence d’un examen indépendant 
du processus et du code MSE, dont les résultats seraient présentés à la Commission à la 
réunion annuelle de 2018. 

• Adopter des quotas pour le thon rouge de l'Atlantique pour la période allant de 2018 à 2020 qui 
permettront aux deux stocks de continuer à croître, à hauteur de 28.000 t ou moins pour le stock 
de l'Est et 1.000 t ou moins pour le stock de l'Ouest. Cela se traduirait par une augmentation de 
près de 20% du quota de l'Est, mais le quota de l'Ouest ne devrait en aucun cas être augmenté, 
d'autant plus que le plan de rétablissement sur 20 ans de l'ICCAT fondé sur la BPME se terminera 
l'année prochaine et que le stock se situe seulement à 45-69% du niveau de 1974 déjà épuisé. 
Même le quota actuel de l’Ouest devrait entraîner un déclin.  

o La Sous-commission 2 devrait agir pour regrouper toutes les allocations de quotas de 
l'Est dans la clé de répartition principale afin d'éliminer les allocations visées au sous-
paragraphe. Les négociations sur la clé d’allocation devraient être finalisées avant 
d’ouvrir le débat sur le quota. 
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o Compte tenu des préoccupations croissantes concernant la pêche IUU en Méditerranée, 
les mesures de suivi et de contrôle existantes, y compris les limites de la capacité et les 
fermetures saisonnières, devraient être maintenues. 

o Les mesures s’appliquant tant au stock de l'Est que de l'Ouest devraient également 
définir le processus de transition vers la gestion axée sur la stratégie de pêche du thon 
rouge de l'Atlantique en 2019, conformément à la Recommandation 15-07. 

 
Appendice 12 de l’ANNEXE 8 

 
Déclaration de la Guinée équatoriale à la Sous-commission 4 

 
La Guinée équatoriale est un pays côtier qui dispose d’une vaste extension maritime dans l’océan 
Atlantique Sud et qui est membre de l’ICCAT depuis 1987. 
 
Dans le cadre de notre processus interne de diversification de l’économie, nous souhaitons développer le 
secteur de la pêche afin d’en faire l’un des principaux piliers de notre processus de développement et de 
création d’emplois directs pour notre population ; c’est pourquoi nous souhaitons demander à l’ICCAT un 
quota de 800 t au moins d’espadon de l’Atlantique Sud qui servira à améliorer notre économie et à aider 
notre pays à le doter d’une flottille palangrière de surface permettant de garantir des prises et des emplois 
pour notre secteur de la pêche. 
 
Nous espérons que notre demande soit prise en considération en notre qualité de pays côtier, Partie 
contractante depuis 1987 et collaborant activement. 

Appendice 13 de l’ANNEXE 8 
 

Déclaration de l’observateur de The Pew Charitable Trusts à la Sous-commission 4 
 
Le requin-taupe bleu est toujours l'un des stocks de requins les plus vulnérables capturés dans la zone de 
la Convention de l’ICCAT, sur la base des résultats de l'évaluation des risques écologiques de 2012. Cette 
espèce se caractérise par une faible productivité et une forte susceptibilité à la surpêche, même à de 
faibles taux de mortalité par pêche. À l'échelle mondiale, la Liste rouge de l'IUCN des espèces menacées la 
classe comme espèce vulnérable. 
 
Par le passé, la Commission a adopté des mesures concernant le requin-taupe bleu, mais elles n’ont guère 
réduit la mortalité. Selon l'évaluation des stocks réalisée en 2017, le stock du Nord est surexploité et fait 
l’objet de surpêche. Bien que les résultats de l'évaluation du stock du Sud soient très incertains, la 
possibilité que le stock soit surexploité et fasse l'objet de surpêche ne peut être écartée. 
 

Même si nous apprécions que le Japon, les États-Unis et l'Union européenne aient présenté des 
propositions visant à réduire la mortalité des stocks de requins-taupes bleus du Nord et du Sud, ces 
propositions, en particulier pour le stock du Nord, ne sont pas prudentes. D’après le SCRS, la mesure 
immédiate la plus efficace pour mettre un terme immédiatement à la surpêche et reconstituer le stock du 
Nord d'ici 2040 avec plus de 50% de probabilité est l’interdiction complète de la rétention.  En permettant 
la rétention des requins-taupes bleus jusqu'à 500 t, ces propositions se traduiraient par un faible niveau 
de probabilité inacceptable pour la réussite du rétablissement des stocks d'ici 2040. En ce qui concerne le 
stock du Sud, compte tenu de l'incertitude de l'évaluation, de la vulnérabilité de l'espèce et des résultats 
de l'évaluation du stock du Nord, des mesures de précaution s’imposent pour s'assurer que le stock ne 
s'effondre pas également. Il a également été noté que même si la pression de pêche a diminué, la taille du 
stock reproducteur continuera à diminuer pendant de nombreuses années car de nombreux juvéniles sont 
pêchés avant d'arriver à maturité.  
 
La Commission a pris des décisions portant interdiction de conserver à bord des espèces de requins 
vulnérables dans la zone de la Convention dans le passé, certaines avec moins de données scientifiques 
disponibles et moins de chances de survie après la remise à l'eau. Par conséquent, nous exhortons la 
Commission à prendre des mesures de précaution et à interdire immédiatement la rétention des deux 
stocks de requins-taupes bleus.  
 
En outre, Pew se félicite du fait qu'une proposition concernant les ailerons naturellement attachés ait été 
soumise, coparrainée par un grand nombre de Parties contractantes. Nous espérons que cette proposition 
pourra être adoptée lors de la réunion de cette année.  
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Appendice 14 de l’ANNEXE 8 
 

Déclaration conjointe de Defenders of Wildlife, Ecology Action Centre, Project Aware, Shark 
Advocates International et Shark Trust à la Sous-commission 4 

 
Protection du requin-taupe bleu 
 

Nos organisations se concentrent cette année sur l’état désastreux du requin-taupe bleu (Isurus 
oxyrinchus), particulièrement dans l’Atlantique Nord, mis en lumière par la récente évaluation réalisée 
par le Comité permanent pour la recherche et les statistiques (SCRS). Nous sommes encouragés d’avoir 
constaté que plusieurs propositions ont été présentées afin de commencer à faire face à la grave 
surexploitation. En même temps, nous sommes déçus par le fait qu’aucune d’entre elles, jusqu’à présent, 
ne s’aligne sur l’avis du SCRS, qui se focalise, avec une clarté sans précédent, sur une interdiction complète 
de la conservation à bord, à titre de première mesure à adopter immédiatement.  

Même si nous reconnaissons les défis que suppose cet avis, nous rappelons respectueusement aux Parties 
que le SCRS signale depuis 2004 que cette espèce pourrait être victime de surpêche et qu’il met sur 
l’accent tout particulièrement sur sa vulnérabilité intrinsèque exceptionnelle depuis la première 
évaluation des risques écologiques réalisée en 2008. Malgré le fait qu’il occupe la troisième position en 
termes de vulnérabilité aux pêcheries relevant de l’ICCAT, aucune mesure concrète de conservation 
s’appliquant au requin-taupe bleu n’a été prise alors que l’interdiction de la conservation à bord a été 
assurée pour de nombreuses autres espèces de requins. Les réponses des Parties à l’avis antérieur du 
SCRS visant à limiter ou réduire la mortalité par pêche n’ont pas été adéquates, ce qui a abouti à la 
situation grave et urgente devant laquelle nous nous retrouvons aujourd'hui. 

La sonnette d'alarme retentit maintenant haut et fort. En ce qui concerne l’Atlantique Nord, le SCRS 
indique que : 

 le stock est victime de surpêche et qu’il est surexploité (90% de probabilité dans les deux cas), 
 la mortalité devrait être ramenée à zéro afin d’avoir une chance raisonnable de rétablir le stock 

dans deux décennies (54% d’ici 2040), 
 l’interdiction de la conservation à bord est la mesure la plus efficace à prendre immédiatement et 
 Des mesures d’atténuation des prises accessoires supplémentaires sont nécessaires. 

 

Alors que les requins-taupes sont intrinsèquement vulnérables, l’espèce survit à la capture relativement 
bien. Le SCRS fait état d’une survie suivant la remise à l’eau atteignant 70%. Ce taux peut être amélioré 
grâce à de meilleures techniques de manipulation et de remise à l’eau. L’interdiction de la conservation à 
bord peut dès lors s’avérer efficace en réduisant drastiquement la mortalité par pêche du requin-taupe si 
nécessaire. 

Une interdiction de la conservation à bord est également prudente dans le cas du requin-taupe de 
l’Atlantique Sud, compte tenu de l’incertitude entourant cette population, la vulnérabilité de l'espèce, les 
défis liés à l’exécution et les leçons apprises du Nord. 

La situation des requins-taupes est actuellement critique. Nous exhortons l’ICCAT à adopter des mesures 
visant à minimiser immédiatement la mortalité de cette espèce vulnérable et allant dans le sens de l’avis 
du SCRS et de l'approche de précaution. Il est également impérieux que l’interdiction de la conservation à 
bord et les mesures d'atténuation des prises accessoires soient intégrées dans un plan de rétablissement 
exhaustif prévoyant des mécanismes visant à assurer un suivi efficace et une responsabilisation aux fins 
d’une mise en œuvre effective.  
 

Interdiction du prélèvement des ailerons 
 
Nous nous réjouissons de l’appui croissant accordé à la proposition conjointe exigeant que tous les 
requins soient débarqués avec leurs ailerons attachés au corps. Nous accueillons favorablement les 
nouveaux co-sponsors et nous espérons que d’autres Parties se joindront à cette importante initiative au 
cours de cette semaine. Ces mesures permettraient de : 

 alléger le fardeau d’application, 
 supprimer la marge de manœuvre de la coupe des ailerons des requins.  
 faciliter la collecte de données de capture spécifiques aux espèces et 
 compléter l’adoption des meilleures pratiques par la NEAFC et la NAFO.  

 

Nous remercions les Parties d’examiner nos avis. 
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ANNEXE 9 
 

RAPPORT DE LA RÉUNION DU COMITÉ D’APPLICATION DES MESURES DE CONSERVATION  
ET DE GESTION DE L’ICCAT (COC) À LA REUNION ANNUELLE DE 2017 

 
 

1. Ouverture de la réunion  
 
Le Président du Comité d’application, M. Derek Campbell (États-Unis), a ouvert la réunion du Comité 
d'application des mesures de conservation et de gestion (COC). 
 
 
2. Désignation du rapporteur 
 
Mme Rita Santos de l'Union européenne a été désignée rapporteur. 
 
 
3. Adoption de l’ordre du jour  
 
Le Président a proposé l’ajout d’un nouveau point 6.5 « Examen du rapport du Secrétariat de l’ICCAT au 
Comité d’application des mesures de conservation et de gestion de l'ICCAT », faisant remarquer que ce 
rapport orienterait les travaux du COC pendant la réunion. Le Président avait l’intention de passer en 
revue le rapport et de discuter des recommandations pertinentes. Le Président a procédé à un deuxième 
ajout en incluant au titre du point 12 « Autres questions » de l’ordre du jour une présentation du 
représentant de la FAO sur les travaux relatifs à l’application et les initiatives liées aux travaux ABNJ. 
 
L'ordre du jour révisé a été adopté et figure à l’Appendice 1 de l’ANNEXE 9. 
 
 
4. Examen des résultats de la réunion du groupe de travail chargé d'assurer le suivi de la 

deuxième évaluation des performances de l'ICCAT 
 
Le Président a attiré l’attention sur les recommandations figurant dans le rapport de la réunion du groupe 
de travail ad hoc chargé d'assurer le suivi de la deuxième évaluation des performances de l'ICCAT 
(ANNEXE 4.3) et il a encouragé les CPC à examiner les recommandations formulées afin de mieux éclairer 
les travaux du COC tout au long de la réunion de la Commission et de mettre sur pied des actions 
concrètes. Les recommandations spécifiques au COC ont été débattues au titre du point 12 de l’ordre du 
jour. 
 
 
5. Examen des actions entreprises par les CPC en réponse aux lettres relatives aux questions 

soulevées à la réunion de 2016 
 

Le Président a informé le Comité qu’en 2016, 32 CPC avaient reçu des lettres de préoccupation ou 
d’identification pour des problèmes d’application. Seulement 16 réponses avaient été envoyées au 
Secrétariat avant la date limite, et quelques autres avaient été reçues au moment de la réunion annuelle. 
Malgré un mauvais taux de réponse aux lettres, le Président a indiqué que la situation s’est légèrement 
améliorée cette année. Néanmoins, le Président a exprimé sa déception au sujet du mauvais taux de 
réponse et il a encouragé les CPC à fournir des réponses dans les délais, c'est-à-dire 30 jours avant la 
réunion annuelle, afin de permettre au Secrétariat et au Président du COC d’évaluer les réponses et de 
préparer des tableaux d’application exacts.  
  
Les États-Unis ont partagé leur déception avec le Président en ce qui concerne le faible niveau de réponse, 
soulignant qu’ils considèrent cela comme un problème très grave qui entrave les travaux du Comité 
d’application et de la Commission et ils ont fortement encouragé les CPC à fournir des réponses écrites 
dans les délais. 
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6. Examen de la mise en œuvre et du respect des exigences de l’ICCAT  
 
6.1 Tableaux d'application  
 
Le Président a accordé la possibilité aux CPC de fournir des informations et de clarifier des aspects 
concernant les tableaux d’application avec le Président et le Secrétariat avant les discussions CPC par CPC 
(point 6.6 de l’ordre du jour). Le Président a indiqué qu’il y avait un taux de réponse satisfaisant des CPC 
en ce qui concerne la présentation des tableaux, 32 CPC ayant fourni des informations. Cependant, les 
réponses ont encore été reçues tardivement, laissant peu de temps au Président et au Secrétariat pour 
évaluer les réponses et inclure les informations dans les tableaux d’application (Appendice 2 de 

l’ANNEXE 9). 
 
Certains tableaux d'application devaient être révisés par le Secrétariat, y compris le tableau pour le 
germon de l’Atlantique Sud, où la surconsommation de 2016 a été reportée par erreur à 2017 ; le tableau 
pour le thon obèse, dans lequel des réductions sujettes à adoption par la Sous-commission 1 n’avaient pas 
été appliquées, et le tableau pour le makaire bleu, dans lequel quelques CPC n’avaient pas appliqué avec 
précision leurs surconsommations.  
 
Le Japon a suggéré que l’adoption du tableau d’application pour le thon obèse attende les résultats des 
discussions de la Sous-commission 1 sur le projet de proposition de l’UE intitulé « Projet de 
Recommandation de l’ICCAT visant à compléter la Recommandation 16-01 de l’ICCAT sur un programme 
pluriannuel de conservation et de gestion pour les thonidés tropicaux ». La suggestion a été acceptée par 
le Comité et la Sous-commission a été encouragée à parvenir à un accord en ce qui concerne la 
proposition. 
 
Le Président a également mis en évidence des préoccupations persistantes concernant la présentation 
des tableaux et le processus visant à déterminer les quotas ajustés pour l’année prochaine. Même si 
beaucoup de travail a été consacré au développement du système de déclaration, les tableaux sont 
toujours très confus et le processus très lourd pour le COC et le personnel du Secrétariat de l’ICCAT. Le 
Comité a décidé de proposer que la Commission entérine une demande aux Sous-commissions à l’effet 
d’ajouter un point au début de l’ordre du jour de leur réunion annuelle afin d’examiner les tableaux 
d’application, de fournir des conseils à leur égard et, selon les cas, de confirmer leur contenu au début de 
leurs sessions et de les renvoyer au COC à des fins d’actions appropriées sur les tableaux de la part du 
COC.  
 
Un groupe de travail sur un système de déclaration en ligne œuvre actuellement à l’élaboration d’outils 
qui devraient faciliter la déclaration par les CPC. Les progrès réalisés par le groupe de travail en 2017 ont 
été présentés au titre du point 8 de l’ordre du jour. 
 
6.2 Rapports annuels, résumés des données statistiques et résumés d'application des CPC  
 
Le Président a souligné à nouveau que la transmission tardive au Secrétariat ou l’absence d’information 
sont une préoccupation réelle et sapent le travail réalisé par le Président du COC et par le Secrétariat. Les 
principaux problèmes identifiés dans l’évaluation des rapports annuels des CPC sont les informations 
incomplètes, les parties de texte vides, l’utilisation de la mention « non applicable (na) » suivie d’aucune 
justification et l’emploi d’anciens formats de présentation auxquels il manque les informations 
obligatoires. Plusieurs CPC ont mis en évidence le fait que l’absence de ressources ou des ressources 
limitées, contribue au retard des réponses et elles ont demandé l’aide du Secrétariat, c'est-à-dire à travers 
une liste de contrôle pour chaque CPC, concernant les obligations de déclaration de cette CPC. 
 
Le Brésil a prié le Comité de retarder l’applicabilité au Brésil de l’interdiction de rétention prévue dans la 
Rec. 11-15 afin de lui permettre de présenter à l’ICCAT les données de la tâche 1 du Brésil justifiant le 
retard en raison de l’instabilité économique et institutionnelle qu’avait connue cette CPC l’année 
antérieure. Dans son intervention, le Brésil s’engageait spécifiquement à envoyer une révision exhaustive 
de ses données de tâche I couvrant les cinq dernières années, avant le 31 mars 2018, date à partir de 
laquelle l’interdiction de rétention serait activée si le Brésil n’avait pas communiqué ses données de la 
tâche 1. La justification et l’engagement présentés par le Brésil ont suffi pour recevoir l’approbation de 
cette dérogation par le Comité d’application. La déclaration du Brésil est présentée à l’Appendice 4 de 
l’ANNEXE 9. En outre, le Président a demandé à toutes les CPC qui ne l’avaient pas encore fait de 
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communiquer leurs données de la tâche 1 ou de confirmer les prises zéro avant le 1er décembre 2017 et il 
a fait remarquer que ceux qui n’avaient pas fourni cette information avant la fin de l’année recevraient 
une lettre les informant de l’interdiction frappant les espèces concernées de l’ICCAT à partir du 1er 
janvier 2018. En ce qui concerne la Rec. 11-15 également, le Président a posé la question suivante 
formulée dans le rapport du Secrétariat au Comité d'application des mesures de conservation et de 
gestion de l’ICCAT : La Recommandation 11-15 et les lignes directrices associées de la Rés. 15-09 ne se 
prononcent pas sur les mesures à prendre par les CPC, la Commission ou le Secrétariat dans le cas des 
CPC qui pêchent en violation d'une interdiction de rétention imposée en vertu de la Rec. 11-15. Une 
orientation est sollicitée sur le point de savoir si une action intersession du Secrétariat est nécessaire 
dans de tels cas. En réponse, on s’est montré favorable à ce que le Secrétariat informe la Commission par 
voie de circulaire lorsqu’il dispose d’informations sur ce type d’activité. 
 
Comme de nombreuses CPC s’en sont fait l’écho, la soumission des données est très importante pour 
l’évaluation et la gestion des stocks ; or, les exigences de déclaration actuelles sont assez complexes, d'où 
l’importance d’envisager la façon de simplifier la méthode de soumission des données et de l’information 
sur l’application. Le Comité est convenu qu’il est nécessaire de continuer le travail en vue de simplifier le 
format des tableaux d'application et la procédure à la lumière de la Rec 16-17, et qu’un appui devrait être 
disponible pour guider les CPC dans leurs exigences de déclaration. Le Président a suggéré que le groupe 
de déclaration en ligne serait un forum utile pour examiner cette question.  
 
6.3 Rapports d’inspection et des observateurs  
 
Les discussions ont été renvoyées aux points 6.4 et 6.7 de l’ordre du jour. 
 
6.4 Information sur la mise en œuvre des recommandations relatives aux requins (Appendice 3 du 
rapport du Secrétariat au COC) 
 
Le Président a présenté le rapport intitulé « Feuilles de contrôle de la mise en œuvre des mesures 
s'appliquant aux requins reçues conformément à la Rec. 16-13 », (Appendice 3 du rapport du Secrétariat 
au Comité d’application des mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT), dans lesquelles les CPC 
doivent fournir des réponses et des explications sur leur mise en œuvre de dispositions spécifiques des 
mesures sur les requins de l’ICCAT. La Commission a reçu des feuilles de contrôle de 35 CPC sur 51 
pendant la réunion et les CPC qui n’ont pas répondu sont répertoriées dans les tableaux récapitulatifs 
d’application (Appendice 3 de l’ANNEXE 9). 
 
Étant donné que les CPC de l’ICCAT n’avaient pas toutes répondu à cette exigence, le Comité a décidé de 
reporter l’examen des feuilles de contrôle sur les requins à la réunion annuelle de 2018, afin d’être sûr de 
recevoir les réponses de toutes les CPC. Le Président a encouragé les CPC à soumettre leurs feuilles de 
contrôle des requins au moins un mois avant la réunion annuelle de 2018. Les États-Unis ont également 
demandé que le Secrétariat fournisse l’année prochaine un résumé de l’application des mesures de 
conservation des requins dans le rapport du Secrétariat au Comité d'application des mesures de 
conservation et de gestion afin de faciliter l’examen, par le Comité, de l’information en 2018. Une décision 
devrait alors être prise sur l’utilisation des feuilles de contrôle sur les requins comme une exigence de 
déclaration qui doit être remplie sur une base annuelle (et peut-être revue par le COC de manière 
approfondie sur une base biennale) ainsi que sur l’application d’exemptions de cette exigence de 
déclaration sur la base des directives recommandées par le SCRS.  
 
6.5. Examen du rapport du Secrétariat au Comité d’application des mesures de conservation et de 
gestion de l’ICCAT 
 
Le Président est ensuite passé à l’examen du rapport du Secrétariat au COC, dans l’intention de réfléchir 
sur certaines recommandations et questions figurant dans le rapport en vue de la préparation de 
l’examen de l’application CPC par CPC.  
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Observations générales 
 

Le Président tout comme quelques CPC ont exprimé leurs préoccupations au sujet de l’absence de 
déclaration et l’insuffisance de la déclaration ; ceux-ci ont souligné qu’il s'agissait de questions nécessitant 
une réflexion tout comme la façon dont le manque d’exécution des règles est traité par le COC. Une CPC a 
également soulevé des préoccupations au sujet des activités de pêche qui sont réalisées dans certaines 
zones de la Convention (en particulier la mer des Caraïbes) par les non-CPC qui ne reconnaissent pas les 
normes de l’ICCAT. Il s’agit d’un problème récurrent pour lequel une action est nécessaire. 
 
Navires qui ont pêché en 2016 (EBFT/SWO/BET/YFT/SKJ) 
 
Se référant à l’espadon de la Méditerranée, l’Union européenne a mis en évidence une divergence entre 
les données présentées dans le COC-303 et son annexe 4, s’agissant des navires égyptiens. L’Union 
européenne a contesté l’inclusion de six navires égyptiens dans la liste de 2016 des navires pêchant 
activement l’espadon de la Méditerranée, car aucun type d’autorité n’a été entériné lors de l’adoption de 
la Rec 16-05, et l’Égypte ne dispose d’aucun quota d’espadon de la Méditerranée proportionnel à cette 
flottille. Cela a été notifié au Secrétariat de l’ICCAT par lettre, en réaction au plan de pêche d’espadon de la 
Méditerranée présenté par l’Égypte en août. L’Égypte a confirmé un navire enregistré pêchant l’espadon 
et a indiqué que les navires égyptiens dans la région n’étaient pas actifs. En réaction, l’Union européenne 
a souligné que la réponse de l’Égypte confirmait que la présence de ces navires n’était nullement justifiée 
pour les motifs mis en évidence précédemment et a demandé la suppression des six navires. Il n’y a pas 
eu d’objection à cette proposition. 
 
Information soumise conformément à la Recommandation de l’ICCAT pour amender la Recommandation 13-
07 de l’ICCAT visant à l’établissement d’un programme pluriannuel de rétablissement pour le thon rouge de 
l’Atlantique Est et de la Méditerranée [Rec. 14-04] 
 
L’Union européenne s'est dite inquiète au sujet de la rédaction du « cas de non-application potentielle 
déclarés par des observateurs régionaux » s’agissant de la confirmation d’un cas de non-application 
potentielle (PNC) signalé par des observateurs régionaux pour le thon rouge de l'Est. Le texte de ce 
document sur ce point laisse entendre qu’en répondant « oui » à l’existence éventuelle d’un cas de non-
application potentielle, la CPC confirme ce PNC, ce qui n’est pas le cas. Pour éviter toute confusion, l’Union 
européenne a suggéré qu’à l’avenir la colonne « y » ou « n » soit supprimée ; cette recommandation a été 
entérinée par le Comité. L’Union européenne a également recommandé que le Comité envisage 
uniquement les rapports d’inspection où une infraction a été confirmée par les services d’inspection de la 
CPC de pavillon. Le Secrétariat a fait savoir que la Recommandation 14-04 devrait être modifiée pour 
tenir compte de cette modification, ce qui devrait être fait par la Sous-commission 2. 
 

Informations soumises conformément à la Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 
supplémentaire de l’ICCAT concernant le programme de rétablissement du thon rouge de l’Atlantique Ouest 
(Rec. 14-05) 
 

L’Union européenne a souhaité obtenir des précisions au sujet des projets pilotes mentionnés par le 
Canada. Le Secrétariat a précisé que le Canada et le Mexique sont tenus de fournir cette information 
conformément aux dispositions de la Recommandation. 
 

Informations soumises conformément à la Recommandation de l’ICCAT visant à établir un processus aux fins 
de l’examen et de la déclaration des informations sur l’application (Rec. 08-09) 
 

L'Union européenne a fait référence aux observations de plusieurs navires tunisiens non inclus dans le 
Registre ICCAT de navires, que la Tunisie avait déclarés comme pêchant des thonidés mineurs en 
Méditerranée, mais qui ont été observés en train de transborder en mer de grandes quantités de thon 
rouge. L’Union européenne s’est montrée préoccupée par la légalité de ces opérations et par le fait que 
cette activité compromette les efforts déployés par les CPC dans le sens des recommandations de l’ICCAT. 
 

L'Union européenne a également fait référence à l’inspection en mer réalisée en octobre 2017 d’un 
senneur tunisien ciblant le thon rouge qui avait à bord au moment de l’inspection une quantité estimée de 
14,7 tonnes de thon rouge. Tout en soulignant la bonne collaboration et coopération existant entre 
l’Union européenne et la Tunisie en ce qui concerne le contrôle maritime en Méditerranée des activités de 
pêche, l’Union européenne a soumis ce cas au Comité afin d’inviter la Tunisie à accorder une attention 
accrue au développement de ces activités illégales par des navires arborant son pavillon. 
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Ces questions ont été abordées plus en profondeur au titre du point 6.6 de l’ordre du jour consacré à 
l'examen CPC par CPC. 
 
Informations soumises conformément à la Recommandation de l’ICCAT concernant des mesures 
commerciales [Rec. 06-13] 
 
Le Président a encouragé les CPC à déclarer des informations en vertu du paragraphe 1 de la 
Recommandation et a reçu le soutien sans réserve du Japon qui perçoit la valeur ajoutée de cette 
recommandation pour identifier les activités illégales des navires de pêche. Quelques CPC ont indiqué que 
la procédure de déclaration n’est pas claire et prend beaucoup de temps. D’autres CPC ont déclaré que, 
d'après elles, l’obligation ne porte que sur la déclaration d’informations pertinentes et que l’obligation 
peut être remplie en déclarant des informations dans le cadre des exigences relevant du programme de 
document statistique sur l’espadon et le thon obèse. 
 
Autres mesures 
 
Le Président a déploré une fois de plus l’absence de réponse et l’absence de justification lorsque la 
réponse « n/a » était apportée en ce qui concerne de nombreuses dispositions relatives aux espèces 
d’istiophoridés ou de prises accessoires. 
 
En ce qui concerne les mesures relatives aux makaires et aux voiliers, le Président a rappelé que les 
rapports doivent couvrir tous les aspects de la pêcherie, y compris les pêcheries artisanales, récréatives et 
sportives, ainsi que les pêcheries qui ne ciblent pas les istiophoridés mais qui les capturent 
accessoirement. Quant aux mesures concernant les tortues marines et les oiseaux de mer, le Président a 
rappelé au Comité que les exigences en matière de réduction de la prise accessoire s’appliquent à toutes 
les pêcheries. 
 
6.6 Examen CPC par CPC du respect des exigences de l'ICCAT  
 
Le COC a procédé à l’examen CPC par CPC du respect des exigences de l'ICCAT. Les CPC ont été dissuadées 
de réitérer les informations qu’elles avaient déjà transmises et ont été priées de fournir des informations 
mises à jour sur les mesures prises ou leurs plans d’action. Ces questions sont abordées en détail dans les 
tableaux récapitulatifs de l’application (Appendice 3 de l’ANNEXE 9). 
 
 
6.7 Examen des informations concernant les Parties non contractantes  

 
Le Président a informé le Comité que des réponses aux lettres du Président avaient été reçues de la 
Bolivie, du Costa Rica, du Cambodge, de Gibraltar, de la Grenade et de St Kitts-et-Nevis, mais qu’aucune 
réponse n’avait été apportée par la Dominique et Ste Lucie.  
 
Le Président a informé le Comité qu’une lettre avait été reçue de Gibraltar en réponse à la 
correspondance antérieure du Président sollicitant des informations sur l’engagement de ces Parties non 
contractantes dans les pêcheries de thon rouge. En dépit de la réponse de Gibraltar confirmant que ses 
pêcheries sont gérées dans le respect des exigences de l’ICCAT, le Président a recommandé, et le COC l’a 
appuyé, qu’une lettre de suivi soit envoyée par la Commission afin de solliciter des informations sur les 
mesures de gestion et les prises. Plus particulièrement, en ce qui concerne Gibraltar, la lettre devrait 
inclure une demande de données de prise et d’information sur les mesures spécifiques de gestion de sa 
pêcherie de thon rouge conformément aux exigences de l’ICCAT. 
 
Le COC a également recommandé que la Commission maintienne l’identification de la Dominique, lève 
l’identification du Cambodge et envoie des lettres à Ste Lucie, St Kitts-et-Nevis et Costa Rica afin de leur 
demander des informations et de les encourager à participer davantage à l’ICCAT. Les États-Unis ont fait 
remarquer que la Dominique a récemment été dévastée par des désastres naturels dans la région des 
Caraïbes et ils ont suggéré que la Commission fasse preuve de patience pour recevoir l’information.  
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7. Actions visant à traiter les questions de non-application des CPC et questions relatives aux 
NCP soulevées aux points 4 et 5 de l’ordre du jour 

 
Compte tenu des recommandations formulées par les amis du Président, il a été convenu que les lettres 
liées à des questions d’application seraient envoyées à 38 CPC. Le COC a également recommandé la 
poursuite de l’identification de la Sierra Leone et de la Dominique, qui recevront des lettres les notifiant 
de cette décision, et il a approuvé la levée de l’identification du Cambodge, de la Grenade, du Liberia, de 
São Tomé et Principe et de Trinité-et-Tobago.  
 
 
8. Examen des progrès réalisés par le groupe de travail sur les technologies de déclaration en 

ligne 
 
La présidente du groupe de travail sur les technologies de déclaration en ligne chargé de développer un 
système de déclaration en ligne a présenté les progrès accomplis par le groupe de travail en 2017. Le 
rapport sur l’avancement des travaux du groupe de travail sur le développement d’un système de 
déclaration en ligne est joint à l'Appendice 5 de l’ANNEXE 9. Le groupe de travail a identifié deux projets 
en cours qui partagent les objectifs communs de développement d’un système de déclaration en ligne  : 1) 
les travaux sollicités par le SCRS en vue de fournir un système de déclaration en ligne pour le traitement 
des données statistiques et 2) les travaux actuellement conduits dans le cadre du Programme des océans 
communs GEF/ABNJ aux fins d’un prototype de déclaration en ligne pour le traitement de la soumission 
des données de prise et d’effort. Le groupe de travail a reconnu qu’il était nécessaire de travailler en 
collaboration avec ces projets pour éviter toute duplication, faire converger les systèmes, si cela s’avère 
nécessaire et approprié, et mobiliser des ressources efficacement. Les détails de ces projets sont 
présentés à l’Addendum 1 de l’Appendice 2 de l’ANNEXE 9. Le groupe de travail a rassemblé des 
exemples de systèmes de déclaration en ligne actuellement mis au point et/ou utilisés par d’autres ORGP 
afin d’étayer les travaux du groupe. 
 
La présidente du groupe de travail a présenté une recommandation visant à élargir la participation au 
groupe en incluant des représentants du SCRS. L’autre recommandation présentée concernait la tenue 
d’une réunion du groupe de travail en 2018 qui se tiendrait éventuellement en parallèle avec une autre 
réunion intersessions de l’ICCAT. Le Comité a entériné les deux recommandations. 
 
 
9. Examen des demandes d’octroi du statut de coopérant 
 
Le Comité d’application a recommandé que la Commission renouvelle le statut de Partie, Entité, Entité de 
pêche coopérante non contractante de la Bolivie, du Costa Rica, de Guyana, du Suriname et du Taipei 
chinois. 
 
Les États-Unis, qui n’ont pas soulevé d’objections à la demande de Guyana, ont toutefois souhaité obtenir 
des précisions sur la question de savoir si la pêcherie de recherche de la Guyana ciblant l’espadon a connu 
une expansion et ils demandent à la Guyana de déclarer ses activités de pêche de 2017. Le Président a 
convenu qu’une lettre devrait être envoyée à ce non membre en lui indiquant que cette information et 
d’autres données pertinentes doivent être fournies avant la réunion annuelle de l’ICCAT de 2018, faute de 
quoi il pourrait être décidé de ne pas renouveler le statut de coopérant de la Guyana.  
 
 
10. Recommandations à la Commission en vue d’améliorer l’application 
 
La liste des recommandations suivantes a été convenue par le COC et approuvée, le cas échéant, par la 
Commission : 
 

- Tenir une réunion extraordinaire du COC avant la réunion annuelle de la Commission afin de 
procéder à un examen plus approfondi CPC par CPC ; 

- Les Sous-commissions 1 à 4 ajouteront un point aux ordres du jour pour examiner, fournir des 
conseils et, selon le cas, confirmer le contenu des tableaux d’application pertinents au début de 
leurs séances et les renverront au COC à des fins d’action appropriée à la réunion annuelle ; 
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- Les futures réunions du COC examineront le format des tableaux d’application ; 
- Le COC devra se pencher sur la façon de mettre en œuvre progressivement la Résolution de 

l’ICCAT établissant un programme d'actions de l’ICCAT visant à améliorer l'application et la 
coopération des mesures de l’ICCAT (Rés. 16-17) ; 

- L’application de l’interdiction de retenue à bord prévue par la Rec. 11-15, prenant effet le 
1er janvier 2018, ne s’appliquera pas au Brésil tant qu’il n’aura pas soumis de données à la 
Commission avant le 31 mars 2018. 

- La Commission continue à étudier des façons d’améliorer la déclaration au moyen de lignes 
directrices expliquant comment remplir les formulaires et envisage de mener des projets 
potentiels sur le renforcement de la capacité afin de répondre à ces besoins. 

 
Le Président a examiné le Rapport de la réunion du groupe de travail ad hoc chargé d'assurer le suivi de la 
deuxième évaluation des performances de l'ICCAT (ANNEXE 4.3) en signalant que le Comité se doit 
d’apporter une réponse aux recommandations formulées dans le rapport sur l’évaluation des 
performances.  
 
Le Président a confirmé que les recommandations convenues par le Comité d’application, pour 
approbation de la Commission, abordaient également les recommandations découlant de l’évaluation des 
performances et qu’un travail considérable visant à donner suite à celles-ci était déjà en cours. En ce qui 
concerne les recommandation découlant de l’évaluation des performances relatives à la gestion et la 
déclaration des istiophoridés, le Comité a recommandé que le Président du COC travaille en coopération 
avec le Président de la Sous-commission 4 et le Secrétariat de l'ICCAT pour préparer un projet de feuille 
de contrôle de la déclaration des istiophoridés s’inspirant de la feuille de contrôle concernant les requins 
pour examen à la réunion annuelle 2018, avec la possibilité d’en discuter préalablement en marge de la 
réunion intersessions de 2018 du groupe de travail chargé d’élaborer des mesures de contrôle intégré 
(IMM). Le COC a également recommandé que le Secrétariat sollicite des données auprès de la Commission 
des pêches pour l'Atlantique Centre-Ouest (WECAFC) sur tous les pays participant aux pêcheries de 
makaires dans les Caraïbes.  
 
 
11. Élection du Président 
 
M. Derek Campbell (États-Unis) a été nommé et réélu à la présidence du Comité d’application pour une 
autre période de deux ans. 
 
 
12. Autres questions 
 
12.1 Travaux liés à l’application et initiatives appuyées par le projet thonier du Programme des 
océans communs ABNJ de la FAO 
 
Le Président a invité le représentant de la FAO a présenté les travaux réalisés dans le cadre du projet 
ABNJ concernant les initiatives relatives à l’application. 
 
Le représentant de la FAO a confirmé que l’appui de la FAO au projet thonier ABNJ avait bénéficié à 
plusieurs ORGP et pays en développement grâce à la mise au point des outils de MCS et des initiatives de 
renforcement de la capacité. Les résultats du projet ont été applaudis par plusieurs acteurs et un intérêt a 
été exprimé pour une deuxième phase du projet thonier ABNJ. 
 
Les États-Unis ont exprimé leur soutien au projet ABNJ, soulignant que ce projet et des projets connexes 
ont apporté de nombreux avantages à l’ICCAT, y compris les améliorations apportées à l’intégrité de la 
base de données de la CLAV qui a été mise au point par les ORGP thonières dans le cadre du processus de 
Kobe. En raison des avantages en découlant, les États-Unis ont suggéré qu’un débat soit mené en 
profondeur sur la poursuite du financement lors des réunions de l’ICCAT de l’année prochaine. Suite aux 
opinions favorables exprimées par d’autres CPC, le Président a demandé aux CPC de réfléchir sur ce que le 
COC serait en mesure de faire lors de la réunion de l’année prochaine en ce qui concerne la poursuite de la 
maintenance du support de la base de données de la CLAV. 
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Le Secrétaire exécutif de l’ICCAT a noté que l’ICCAT n’a pas été incluse dans le plan de travail adopté par 
la FAO et le GEF, mais que quelques timides efforts ont été déployés afin d’accroître la coopération entre 
l'ICCAT et le projet. Il a mentionné que cette coopération devrait être éclaircie à court terme. 
 
 
13. Adoption du rapport et clôture 
 
Il a été convenu que le rapport de la réunion du Comité serait adopté par correspondance. La réunion du 
Comité a été levée. 

 
Appendice 1 de l’ANNEXE 9 

 
Ordre du jour 

 
1. Ouverture de la réunion 
 
2. Désignation du rapporteur 
 
3. Adoption de l’ordre du jour 
 
4.  Examen des résultats de la réunion du groupe de travail ad hoc chargé d’assurer le suivi de la 

deuxième évaluation des performances 
 
5. Examen des actions entreprises par les CPC en réponse aux lettres relatives aux questions soulevées à 

la réunion de 2016 
 
6. Examen de la mise en œuvre et du respect des exigences de l’ICCAT : 
 
 6.1 Tableaux d'application 

 6.2 Rapports annuels, résumés des données statistiques et résumés d'application des CPC 

 6.3 Rapports d’inspection et des observateurs 

 6.4 Information sur la mise en œuvre des recommandations relatives aux requins 

6.5 Examen du rapport du Secrétariat de l’ICCAT au Comité d’application des mesures de conservation 
et de gestion de l’ICCAT 

 6.6 Examen CPC par CPC du respect des exigences de l'ICCAT 

 6.7 Examen des informations concernant les Parties non contractantes 

 
7. Actions visant à traiter les questions de non-application des CPC et questions relatives aux NCP 

soulevées aux points 4 et 5 de l’ordre du jour 
 
8. Examen des progrès réalisés par le groupe de travail pour le développement du système de 

déclaration en ligne 
 
9. Examen des demandes de concession du statut de coopérant 
 
10. Recommandations à la Commission en vue d’améliorer l’application 
 
11. Élection du Président 
 
12. Autres questions 
  

12.1  Travaux liés à l’application et initiatives appuyées par le projet thonier du Programme des océans 
communs ABNJ de la FAO 

 
13. Adoption du rapport et clôture 
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Appendice 2 de l’ANNEXE 9 
Tableaux d’application de 2017 

(Application en 2016 qui doit être déclarée en 2017) 
 

NOTE : Les chiffres de capture japonais de 2016 et les quotas ultérieurement ajustés ont été actualisés suite à l’adoption des tableaux d’application à la 25e réunion 
ordinaire de la Commission et seront sujets à révision à la 21e réunion extraordinaire de la Commission. 

 

GERMON DU NORD (Toutes les quantités sont en tonnes) 

ANNÉE 2013 2014 2015 2016 2017 2013 2014 2015 2016 2013 2014 2015 2016 2013 2014 2015 2016 2017 2018
TAC 28000,00 28000,00 28000,00 28000,00 28000,00

BARBADOS 200,00 200,00 200,00 200,00 200,00 22,20 12,80 15,90 38,10 177,80 227,20 224,10 201,90 200.00 240,00 240,00 240,00 240,00

BELIZE 200,00 200,00 200,00 200,00 200,00 230,00 79,20 0,74 398,50 50,00 120,80 449,26 51,50 280,00 418,00 450,00 450,00 450,00

BRAZIL 200,00 200,00 200,00 200,00 200,00 0,00 0,00 0,00 250,00 250,00 250,00 250,00 250,00 250,00 250,00 250,00

CANADA 200,00 200,00 200,00 200,00 200,00 31,90 47,10 32,20 19,92 218,10 202,90 217,80 230,07 250,00 250,00 250,00 250,00 250,00

CHINA 200,00 200,00 200,00 200,00 200,00 81,08 34,87 20,96 103,20 168,92 165,13 229,04 146,80 250,00 200,00 250,00 250,00 250,00

CÔTE D'IVOIRE 200,00 200,00 200,00 200,00 200,00 0,00 0,00 0,00 150,56 250,00 250,00 250,00 99,38 250,00 250,00 250,00 250,00 250,00

EU 21551,30 21551,30 21551,30 21551,30 21551,30 18607,00 23544,56 20891,80 24308,65 8323,13 2990,40 6047,33 233,05 26939,13 26534,96 26939,13 24541,70 26939,10 26939,10

FRANCE (St. P&M) 200,00 200,00 200,00 200,00 200,00 0,27 0,08 0,00 0,00 249,73 249,92 250,00 250,00 250,00 250,00 250,00 250,00 250,00

JAPAN 573,68 503,81 407,19 240,88 266,40 305,20 329,80 143,30 307,28 198,61 77,39 97,58 n.a n.a n.a n.a

KOREA 200,00 200,00 200,00 200,00 200,00 184,40 63,87 4,54 13,18 65,60 186,13 211,06 236,82 250,00 250,00 215,60 250,00 250,00

MAROC 200,00 200,00 200,00 200,00 200,00 0,00 0,00 0,00 20,00 250,00 250,00 250,00 230,00 250,00 250,00 250,00 250,00 230,00

ST V & G. 200,00 200,00 200,00 200,00 200,00 286,00 326,91 305,00 291,60 30,40 3,49 -1,51 6,89 316,40 330,40 303,49 298,50 298,49

TR. & TOBAGO 200,00 200,00 200,00 200,00 200,00 66,70 71,10 94,80 70,70 183,30 178,90 155,20 179,30 250,00 250,00 250,00 250,00 250,00

UK-OT 200,00 200,00 200,00 200,00 200,00 0,30 0,63 5,38 0,60 249,70 249,37 244,62 250,00 250,00 250,00

USA 527,00 527,00 527,00 527,00 527,00 598,84 572,60 246,80 249,60 59,91 14,31 294,51 409,15 658,75 586,91 541,31 658,75 658,75

VANUATU 200,00 200,00 200,00 200,00 200,00 257,60 195,32 64,55 0,00 -7,60 54,68 185,45 250,00 250,00 250,00 250,00 250,00 250,00

VENEZUELA 250,00 250,00 250,00 250,00 250,00 180,70 284,71 350,90 286,98 -549,60 -584,31 -665,21 -702,19 -368,90 -299,60 -314,31 -415,21 -128,19

CHINESE TAIPEI 3271,70 3271,70 3271,70 3271,70 3271,70 2393,63 947,00 2857,00 3134,00 1395,99 2842,62 932,62 655,62 3789,62 3789,62 3789,62 3789,62 3789,62

PRISE TOTALE 23207,02 26485,95 25220,37 29228,89

Recommandation nº 11-04 13-05 13-05 13-05 16-06 11-04 13-05 13-05 13-05 16-06 16-06

Limites de capture initiales Prises actuelles Quota/limite de capture ajustéSolde

 
Le Belize a l'intention d'utiliser 50 t de sa sous-consommation de 2015 en 2017 (Rec. 13-05, para.5), reçoit un transfert de germon du Nord du Taipei chinois à 
hauteur de 200 t en 2017 et en 2018 (Rec. 16-06). 
L’Union européenne est autorisée à transférer en 2017 au Venezuela 60 t de sa part non utilisée de quota de 2015 (Rec. 16-06) 
Le Japon s’engage à limiter les prises de germon du Nord à 4% au maximum de sa prise totale de thon obèse. 
Saint-Vincent-et-les-Grenadines : les données de 2013-2015 pour le quota ajusté n'ont pas été adoptées par la Commission en 2015. En mars 2016, les données 
ci-dessus ont été soumises par correspondance aux CPC en cas d'objection. 
Les États-Unis sont autorisés à transférer en 2017 au Venezuela 150 t de sa part non utilisée de quota de 2015 (Rec. 16-06) 
Le Taipei chinois est autorisé à transférer en 2017 au Venezuela 114 t de sa part non utilisée de quota de 2015 (Rec. 16-06) 
Taipei chinois : le quota ajusté de 2017 s'élève à 3.789,62 t (=3.271,7+3.271,7*25%-100-200) en raison de la sous-consommation de 2015 dépassant de 25% le 
quota de capture de 2017 et d'un transfert de 100 t à Saint-Vincent-et-les-Grenadines et de 200 t au Belize. 
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GERMON DU SUD 

ANNÉE 2013 2014 2015 2016 2017 2013 2014 2015 2016 2013 2014 2015 2016 2013 2014 2015 2016 2017 2018

TAC 24000 24000 24000 24000 24000

ANGOLA 50,00 50,00 50,00 50,00 0,00 0,00

BRAZIL 3500,00 2160,00 2160,00 2160,00 2160,00 1720,30 438,45 424,52 1757,00 1621,55 1635,50 3500,00 2060,00 2700,00 2700,00 2060,00 2160,00

NAMIBIA 10000,00 3600,00 3600,00 3600,00 3600,00 990,00 1044,00 1070,00 994,00 5012,00 3195,00 3162,00 3506,00 6002,00 4239,00 4232,00 4500,00 4477,00 4500,00

S. AFRICA 4400,00 4400,00 4400,00 4400,00 3526,10 3719,00 4030,00 2065,00 2335,00 5650,00 4400,00 5500,00 5500,00

URUGUAY 1200,00 440,00 440,00 440,00 440,00 209,00 0,00 0,00 0,00 440,00 440,00 70,00 660,00 550,00 450,00 440,00

CH. TAIPEI 13000,00 9400,00 9400,00 9400,00 9400,00 8519,00 6675,00 7157,00 8907,00 4481,00 2725,00 4349,75 2843,00 9400,00 11506,75 11750,00 11750,00 11750,00

BELIZE 300,00 250,00 250,00 250,00 250,00 87,00 98,36 0,00 122,86 163,00 226,64 325,00 189,64 250,00 325,00 325,00 312,50 312,50 312.5

CHINA 100,00 100,00 100,00 100,00 200,00 65,12 33,82 124,41 94,37 34,88 66,18 4,60 30,63 n.a n.a 125,00 125,00 204,60 250,00

CÔTE D'IVOIRE 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00 125,00 125,00 100,00

CURAÇAO 50,00 50,00 50,00 50,00 0,00 0,00 0,00 12,00 50,00

EU 1540,00 1470,00 1470,00 1470,00 1470,00 455,00 335,36 472,71 54,77 1085,00 1502,14 1246,29 1782,73 1470,00 1719 1837,50 1837,50 1837,50

JAPAN 342,28 1355,00 1355,00 1355,00 1355,00 1713,80 1198,90 1392,90 561,70 -1372,12 526,10 162,10 1132,05 n.a 1725,00 1555,00 1693,75 1717,10 1693,75

KOREA 150,00 140,00 140,00 140,00 140,00 33,22 3,42 3,47 48,27 116,78 146,58 174,03 126,73 150,00 150,00 177,50 175,00 175,00 175,00

PANAMA 100,00 25,00 25,00 25,00 25,00 3,00 0,30 23,73 3,20 97,00 24,70 1,27 21,80 25,00 25,00 25,00 25,00 25,00

PHILIPPINES 150,00 140,00 140,00 140,00 25,00 495,00 18,00 0,00 -345,00 2,00 40,00 20,00 40,00 140,00 25,00 25,00

ST V & G 100,00 100,00 100,00 100,00 140,00 97,40 109,83 100,00 107,40 16,50 6,67 6,67 -0,73 113,90 116,50 106,67 106,67 99.27 100,00

T&TO 25,00 0,40

UK-OT 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 2,00 0,00 0,00 0,00 98,00 100,00 100,00 100,00 80,00 100,00 116,00 125,00 100,00 100,00

USA 100,00 25,00 25,00 25,00 25,00 0,05 0,00 0,00 0,00 99,95 25,00 25,00 25,00 n.a n.a n.a n.a n.a. 25,00

VANUATU 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 53,11 91,00 5,01 0,40 46,89 9,00 94,99 99,60 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00

GUYANA n.a 0,00 0,04

PRISE TOTALE 17969,10 13765,44 14803,75 12971,41

Recommandation nº 11-05 13-06 13-06 13-06 16-07 11-05 11-05 13-06 13-06 13-06 16-07

Limites de capture initiales Prises actuelles Solde Quota/limite de capture ajusté

 
Le Belize a l'intention d'utiliser 62,5 t de sa sous-consommation de 2015 en 2017 (Rec. 13-06, para.4b). 
Le Brésil a communiqué à la Commission en décembre 2015 un transfert à hauteur de 100 t en 2015 au Japon. 
Japon-ALB-S : la limite ajustée de 2015 incluait les 100 t que le Brésil lui avait transférées et les 100 t que l'Afrique du Sud lui avait transférées. 
Japon-ALB-S : la limite ajustée de 2016 incluait 25% de la limite originale au titre du report de sa sous-consommation de 2014 (Rec. 13-06). 
Japon-ALB-S : la limite ajustée de 2017 incluait les 100 t que le Brésil lui avait transférées et les 100 t que l'Uruguay lui avait transférées (Rec.16-07). 
Japon-S-ALB : La sous-consommation du Japon en 2015 a été reportée à la limite initiale de 2017 (Rec. 13-06). 
Philippines : le plan de remboursement pluriannuel présenté à la réunion de la Commission de 2014 était en attente de l’adoption par correspondance des rapports de la Sous-
commission 3 et de la Commission. 
L’Afrique du Sud transfère 100 t de son quota de germon du sud de 2015 au Japon, Rec. 13-06.  
L’Afrique du Sud a notifié à la Commission en 2016 sa demande de transférer la sous-consommation de 2015 de 1.110 t qui sera capturée et débarquée en 2017 [Rec. 13-06] 
L’Uruguay a notifié en 2015 un transfert de 120 t au Japon en 2014. 
L’Uruguay a notifié en 2015 un transfert en 2014 de 150 t de son quota à l’Afrique du Sud. 
Taipei chinois : le quota ajusté de 2017 s’élève à 11.750 (=9.400+2.350) et a été approuvé par la Commission lors de sa 20e réunion extraordinaire. 
Chine : conformément au paragraphe 4b de la Rec. 16-07, la demande de report de 25 pour cent présentée par la Chine à la réunion ordinaire de 2017 a été complétée en utilisant sa 
sous-consommation de 2016 de 30,63 t et 19,37 t de la sous-consommation totale du TAC de 2016. 
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ESPADON DU NORD 

ANNÉE 2013 2014 2015 2016 2017 2013 2014 2015 2016 2013 2014 2015 2016 2013 2014 2015 2016 2017 2018

TAC 13700 13700 13700 13700 13700

BARBADOS 45,00 45,00 45,00 45,00 45,00 16,10 21,10 29,00 20,50 48,30 46,40 38,50 47,00 64,40 64,40 67,50 67,50 67,50 67,50

BELIZE 130,00 130,00 130,00 130,00 130,00 142,00 75,61 8,40 29,50 63,00 54,39 259,60 224,89 205,00 270,00 268,00 254,39 270,00

BRAZIL 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 0,00 0,00 0,00 75,00 50,00 50,00 75,00 75,00 75,00 50,00 50,00

CANADA 1348,00 1348,00 1348,00 1348,00 1348,00 1505,50 1604,20 1579,34 1547,88 176,80 278,30 578,36 492,32 1682,30 1882,50 2157,70 2040,20 2070,20

CHINA 75,00 75,00 75,00 75,00 75,00 95,95 60,29 140,78 135,06 4,05 39,71 -36,73 2,44 100,00 100,00 104,05 137,50 88,00

CÔTE D'IVOIRE 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 1,37 0,00 0,00 27,45 73,63 75,00 75,00 47,55 75,00 75,00 75,00 75,00 75,00

EU 6718,00 6718,00 6718,00 6718,00 6718,00 5567,90 5020,43 5449,08 5765,63 2829,60 2867,07 2448,42 1625,07 8397,50 7927,50 7897,50 7390,70 7385,70 tbc

FRANCE (St. P&M) 40,00 40,00 40,00 40,00 40,00 17,85 3,02 0,00 0,00 82,15 96,98 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 112,75

JAPAN 842,00 842,00 842,00 842,00 842,00 438,70 392,90 452,10 264,00 2676,03 3015,13 2895,03 3363,03 3114,73 3114,73 3408,03 3391,62 4045,03

KOREA 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 64,40 34,66 0,00 9,14 -4,40 15,34 45,60 56,20 60,00 50,00 45,60 65,34 75,00

MAROC 850,00 850,00 850,00 850,00 850,00 1062,00 1062,50 850,00 850,00 0,50 0,00 0,00 0,00 1062,50 1062,50 850,00 850,00 850,00

MAURITANIA 0,00 0,00 100,00 100,00

MEXICO 200,00 200,00 200,00 200,00 200,00 32,00 32,00 31,00 36,00 268,00 268,00 269,00 264,00 300,00 300,00 300,00 300,00

PHILIPPINES 25,00 25,00 25,00 25,00 25,00 0,00 0,00 0,00 37,50 25,00 25,00 37,50 25,00 25,00

SENEGAL 250,00 250,00 250,00 250,00 250,00 43,20 48,79 45,86 52,33 387,92 436,21 542,94 680,74 431,12 485,00 588,80 733,07 919,00

ST V & G. 75,00 75,00 75,00 75,00 75,00 4,21 39,80 102,00 33,40 108,29 72,70 10,50 52,10 112,50 112,50 85,50 85,50 85,50

TR. & TOBAGO 125,00 125,00 125,00 125,00 125,00 15,90 26,40 16,80 13,30 96,60 86,10 95,70 99,20 112,50 112,50 112,50 112,50 112,50

UK-OT 35,00 35,00 35,00 35,00 35,00 14,40 0,98 1,40 2,18 38,10 51,52 51,10 52,50 52,50 52,50

USA 3907,00 3907,00 3907,00 3907,00 3907,00 2955,00 1945,20 1718,40 1521,90 1778,75 2913,55 2749,65 2946,15 4733,75 4858,75 4468,05 4468,05 4468,05

VANUATU 25,00 25,00 25,00 25,00 25,00 1,75 43,67 0,61 0,00 29,25 -12,67 24,39 31,00 31,00 31,00 25,00 31,00

VENEZUELA 85,00 85,00 85,00 85,00 85,00 24,10 23,85 28,52 52,75 103,40 103,65 98,98 74,75 127,50 127,50 127,50 127,50

CHINESE TAIPEI 270,00 270,00 270,00 270,00 270,00 114,82 78,00 115,00 148,00 255,18 292,00 255,00 222,00 370,00 370,00 370,00 370,00 370,00

Recommandation nº 11-02 13-02 13-02 13-02 16-03 11-02 11-02 13-02 13-02 16-03 16-03

REJETS

CANADA

ÉTATS-UNIS

REJETS TOTAUX

PRISE TOTALE 12117,15 10513.40 10568,29 10509,02

Quota ajustéQuota initial Prises actuelles Solde

 
Le Belize a l'intention d'utiliser 65 t de sa sous-consommation de 2015 en 2017 (Rec. 13-02, para.6). Reçoit un transfert de 75 t d'espadon du Nord de Trinité-et-Tobago (Rec. 16-03). 
Canada : nouveaux soldes et quotas ajustés pour 2011-2013, présentés en novembre 2015, en raison du recalcul des rejets morts historiques tel que soumis au SCRS. 
L’Union européenne est autorisée à comptabiliser jusqu'à 200 t en contrepartie de son espadon du Sud non capturé. 
Union européenne : en 2017, transfert de quota de 300 t. de l'UE-Espagne au Canada. 
Japon-N-SWO : la limite ajustée en 2014, 2015 et 2016 ne comprenait pas les 50 t transférées au Maroc, les 35 t transférées au Canada et les 25 t transférées à la Mauritanie (Rec. 13-02). 
Japon-N-SWO : la limite ajustée en 2017 ne comprenait pas les 100 t transférées au Maroc, les 35 t transférées au Canada et les 25 t transférées à la Mauritanie (Rec. 16-03). 
Japon-N-SWO : 400 t de sa prise d'espadon prélevée dans la zone de gestion de l'Atlantique Sud ont été déduites de ses limites de prise non capturées en 2015 (Rec. 13-02). 
Mauritanie : Brésil, Japon, Sénégal et États-Unis : transfert de 25 t chacun, totalisant 100 t par an. 
La Mauritanie est en train de se doter d'une flottille côtière devant capturer l'espadon. Il est prévu que cette flottille débute son activité en 2016. 
Le Sénégal a informé la Commission en janvier 2017 de sa décision de transférer 25 t au Canada [Rec. 16-03]. 
États-Unis : la limite ajustée de 2016 inclut le transfert de 25 t des États-Unis à la Mauritanie. 
Taipei chinois : le quota ajusté de 2017 se chiffre à 370 t (=270+270*50%-35) en raison de la sous-consommation de 2015 dépassant 50% de la limite de capture de 2017 et d'un transfert de 
35 t au Canada. 
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ESPADON DU SUD 

ANNÉE 2013 2014 2015 2016 2017 2013 2014 2015 2016 2013 2014 2015 2016 2013 2014 2015 2016 2017 2018

TAC 15000 15000 15000 15000 15000

ANGOLA 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 0,00 0,00

BELIZE 125,00 125,00 125,00 125,00 125,00 136,00 45,29 103,56 149,60 -11,00 79,71 135,44 137,90 125,00 205,00 239,00 287,50 271,44

BRAZIL 3940,00 3940,00 3940,00 3940,00 3940,00 1395,11 2892,02 2587,53 3726,89 1047,98 2534,47 5122,00 5048,00 5122,00 5122,00 5122,00

CHINA 263,00 313,00 313,00 313,00 313,00 195,96 205,89 327,70 222,22 67,04 119,10 2,34 119,68 263,00 324,99 330,04 341,90 315,34

CÔTE D'IVOIRE 125,00 125,00 125,00 125,00 125,00 108,98 53,42 41,90 25,21 78,52 134,08 145,60 137,29 187,50 187,50 187,50 162,50 162,50

EU 4824,00 4824,00 4824,00 4824,00 4824,00 4308,60 4364,64 5295,02 5461,54 871,40 777,06 400,38 139,52 5180,00 5141,70 5695,40 5601,06 5224,38 tbc

GHANA 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 37,00 26,00 56,06 36,00 50,72 23,30 43,94 64,00 87,72 49,30

JAPAN 901,00 901,00 901,00 901,00 901,00 958,20 790,10 569,80 616,80 -532,50 508,46 148,70 742,66 425,70 1298,56 318,50 1359,46 999,70

KOREA 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 47,30 52,63 5,45 19,25 10,70 -2,63 55,25 28,12 58,00 50,00 60,70 47,37 65,00

NAMIBIA 1168,00 1168,00 1168,00 1168,00 1168,00 421,80 392,80 516,97 466,00 1330,20 1359,20 1235,03 1286,00 1752,00 1752,00 1752,00 1752,00 1704,00

PHILIPPINES 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 44,00 71,80 0,00 31,00 2,20 50,00 74,00 74,00 50,00

S.T. & PRINCIPE 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 60,20 94,30 145,00 77,40 39,80 29,58 -5,20 22,60 100,00 115,90 139,80 100,00 112,10

SENEGAL 417,00 417,00 417,00 417,00 417,00 178,40 143,33 97,43 173,30 400,60 357,42 385,09 346,57 579,00 500,75 482,52 519,87 467,87

SOUTH AFRICA 1001,00 1001,00 1001,00 1001,00 1001,00 171,40 152,39 218,00 124,40 1429,60 848,61 733,00 926,60 1601,00 1001,00 1001,00 1001,00 1001,00

UK-OT 25,00 25,00 25,00 25,00 25,00 5,00 6,41 0,00 0,00 32,50 31,09 37,50 37,50 37,50 37,50

URUGUAY 1252,00 1252,00 1252,00 1252,00 1252,00 103,50 0,00 0,00 0,00 1774,50 1202,00 1252,00 1252,00 1878,00 1202,00 1596,00 1627,60 1627,60 1627,60

USA 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 0,06 0,00 0,00 0,00 99,94 99,94 99,94 99,94 100,00 99,94 99,94 99,94 99,94

VANUATU 20,00 20,00 20,00 20,00 20,00 0,10 8,00 0,00 0,00 28,90 17,00 29,00 29,00 29,00 29,00 29,00 29,00 29,00

CHINESE TAIPEI 459,00 459,00 459,00 459,00 459,00 582,10 406,00 511,00 478,00 75,90 128,90 76,90 57,90 658,00 534,90 587,90 535,90 516,90

GUYANA n.a 0,66 5,63

TOTAL 8753,71 9705,02 10476,08 7855,35

Rec. nº 12-01 16-04 16-04 16-04 16-04 12-01 12-01 12-01 16-04 16-04 16-04

Quota initial Prises actuelles Solde Quota ajusté

 
Le Belize a l'intention d'utiliser 21,44 t de sa sous-consommation de 2015 en 2017 (Rec. 16-04, para. 2). Reçoit un transfert d'espadon du Sud à hauteur de 25 t des 
États-Unis, de 50 t du Brésil et de 50 t de l'Uruguay (Rec. 16-04). 
L’Union européenne est autorisée à comptabiliser jusqu'à 200 t en contrepartie de son espadon du Nord non capturé. 
Japon: la limite ajustée en 2011, 2012, 2013, 2014, 2015, 2016 et 2017 ne comprenait pas les 50 t transférées à la Namibie. [Rec.09-03] [Rec.12-01][Rec.13-
03][Rec.15-03][Rec.16-04] 
Japon : La sous-consommation du Japon en 2014 a été reportée à la limite initiale de 2016 [Rec. 13-03][Rec15-03][Rec16-04]. 
Japon : 400 t de sa prise d'espadon prélevée dans la zone de gestion de l'Atlantique Sud ont été déduites de son quota non capturé d'espadon de l’Atlantique Nord 
en 2015 (Rec. 13-02). 
États-Unis : le quota ajusté au titre de 2016 reflète les transferts à la Namibie (50 t), au Belize (25 t) et à la Côte d’Ivoire (25 t) dans le cadre de la Rec. 13-03. 
Taipei chinois : le quota ajusté de 2017 inclut 57,9t de la sous-consommation de 2016. 
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THON ROUGE DE L'EST 
 

ANNÉE 2013 2014 2015 2016 2017 2013 2014 2015 2016 2013 2014 2015 2016 2013 2014 2015 2016 2017

TAC 13400 13400 16142 19296 22705

ALBANIA 33,58 33,58 39,65 47,40 56,91 8,59 33,55 40,75 45,79 24,99 0,03 -1,10 0,51 33,58 33,58 39,65 46,30 56,91

ALGERIE 143,83 143,83 169,81 202,98 243,70 243,80 243,80 370,20 448,39 0,00 0,00 -0,39 4,59 243,83 243,83 369,81 452,98 1043,70

CHINA 38,19 38,19 45,09 53,90 64,71 38,14 37,62 45,08 53,89 0,05 0,58 0,01 0,01 38,19 38,19 45,09 53,90 64,71

EGYPT 67,08 67,08 79,20 94,67 113,67 77,10 77,08 155,19 99,33 -0,02 0,00 0,01 0,34 77,08 77,08 155,20 99,67 123,67

EU 7548,06 7938,65 9372,92 11203,54 13451,36 7841,00 7795,98 9120,82 10974,35 97,65 142,67 252,10 229,19 7548,06 7938,65 9372,92 11203,54 13451,36
ICELAND 30,97 30,97 36,57 43,71 52,48 3,80 30,24 37,43 5,76 27,17 0,73 -0,86 37,09 30,97 30,97 36,57 42,85 52,48

JAPAN 1139,55 1139,55 1345,44 1608,21 1930,88 1128,97 1134,47 1385,92 1578,37 10,58 5,08 4,52 4,84 1139,55 1139,55 1390,44 1583,21 1910,88

KOREA 80,53 80,53 95,08 113,66 136,46 80,50 80,52 0,00 161,08 0,03 0,01 95,08 2,58 80,53 80,53 0,08 163,66 181,46

LIBYA 937,65 937,65 1107,06 1323,28 1588,77 933,20 932,64 1153,45 1367,80 4,45 5,01 3,61 5,48 937,65 937,65 1157,06 1373,28 1638,77

MAROC 1270,47 1270,47 1500,01 1792,98 2152,71 1269,90 1270,46 1498,10 1783,30 0,57 0,01 1,91 9,68 1270,47 1270,47 1500,01 1792,98 2152,71

MAURITANIA 5,00 5,00 5,00 0,00 5,00 5,00 5,00 5,00

NORWAY 30,97 30,97 36,57 43,71 52,48 0,31 0,12 8,29 43,80 30,66 30,85 28,28 -0,09 30,97 30,97 36,57 43,71 52,39

SYRIA 33,58 33,58 39,65 47,40 56,91 0,00 0,00 39,65 47,39 0,00 33,58 0,00 0,01 0,00 33,58 39,65 47,40 56,91

TUNISIE 1057,00 1057,00 1247,97 1491,71 1791,00 1056,60 1056,60 1247,83 1490,60 0,40 0,40 0,14 1,11 1057,00 1057,00 1247,97 1491,71 1791,00

TURKEY 556,66 556,66 657,23 785,59 943,21 551,45 555,08 1091,10 1324,30 5,21 1,58 131,86 137,52 556,66 556,66 1222,96 1461,82 1013,21

CH. TAIPEI 41,29 41,29 48,76 58,28 69,97 0,00 0,00 0,00 0,00 31,29 31,29 38,76 48,28 31,29 31,29 38,76 48,28 59,97

PRISE TOTALE 13233,36 13248,16 16193,81 19424,15
Nº Rec. 12-03 13-07 14-04 14-04 14-04 12-03 13-07 14-04 14-04 14-04

Prise actuelle Solde Quota ajustéQuota initial

 
 

L’Algérie peut capturer jusqu'à 200 t, 250 t et 300 t en 2015, 2016 et 2017 respectivement. Cet ajustement se poursuivra jusqu'à ce que le montant du quota 
combiné de l'Algérie atteigne 5% du TAC [Rec. 14-04]. 
Japon : le quota ajusté de 2015 incluait les 45 t que la Corée lui avait transférées (Rec. 14-04). 
Japon : le quota ajusté de 2016 ne comprenait pas les 25 t transférées à la Corée (Rec. 14-04). 
Japon : le quota ajusté de 2017 ne comprenait pas les 20 t transférées à la Corée. 
La Mauritanie peut pêcher 5 t chaque année jusque fin 2017 au titre du quota de recherche (Rec. 14-04, par. 5). 
La Turquie a soulevé une objection formelle à l’encontre de la Rec. 14-04 et, en vertu de la Rés. 12-11, a présenté les mesures à prendre. 
Turquie : le quota ajusté au titre de 2016 de 1.461,82 tonnes est la limite de capture indépendante annoncée au titre de 2016 par la Turquie dans le cadre de son 
objection à la Rec. 14-04. 
Corée : en 2015 transfert 50 t de son quota à l'Égypte et 45 t de son quota au Japon. 
Taipei chinois : le quota ajusté de 2017 se chiffre a 59,97t (=69,97-10) en raison d'un transfert de 10 t à l'Égypte. 
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THON ROUGE DE L'OUEST 
 

ANNÉE 2013 2014 2015 2016 2017 2013 2014 2015 2016 2013 2014 2015 2016 2013 2014 2015 2016 2017 2018

TAC 1750 1750 2000 2000 2000

CANADA 396,66 396,66 437,47 437,47 437,47 480,40 462,90 530,59 466,11 4,10 24,40 -1,71 36,14 484,50 487,30 528,88 506,74 488,61

FRANCE (St. P & M) 4,00 4,00 4,51 4,51 4,51 0,31 0,17 9,34 0,00 7,69 7,83 -0,83 3,68 8,00 8,00 8,51 3,68 9,02

JAPAN 301,64 301,64 345,74 345,74 345,74 306,26 302,63 345,52 345,49 1,86 0,87 1,09 1,34 304,12 303,50 346,61 346,83 347,08

MEXICO 95,00 95,00 108,98 108,98 108,98 22,00 51,00 53,00 55,00 67,40 24,90 28,90 82,88 89,40 75,90 81,90 135,88 135,88

UK-OT 4,00 4,00 4,51 4,51 4,51 0,80 0,01 0,21 0,00 7,20 7,99 8,30 8,00 8,00 8,00 8,51 8,00

USA 948,70 948,70 1058,79 1058,79 1058,79 658,90 810,29 898,80 1025,10 384,67 233,28 279,86 167,07 1043,57 1043,57 1178,66 1192,17 1192,17

Débarquements totaux 1468,67 1627,00 1837,46 1891,70

Rejets

CANADA

JAPON

ÉTATS-UNIS

Rejets totaux

Ponction totale

Nº Rec. 12-02 13-09 14-05 14-05 16-08 12-02 12-02 14-05 14-05 14-05 16-08

Quota initial Prise actuelle Solde Quota/limite de capture ajusté

 
 
Canada : Le transfert du Mexique au Canada au titre de 2016 s’élève à 55,98 t. 
Japon : la sous-consommation pourrait être ajoutée l'année prochaine à hauteur de 10% de l'allocation initiale de quota (Rec. 13-09, 14-05, 16-08). 
Mexique : transfert de 55,98 t de son quota ajusté en 2016 au Canada, Rec. 14-05, para. 6 d). 
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THON OBÈSE 

ANNÉE 2013 2014 2015 2016 2017 1999

(SCRS 2000)

2013 2014 2015 2016 2013 2014 2015 2016 2013 2014 2015 2016 2017 2018

TAC 85000 85000 85000 65000 65000

ANGOLA 0,00 0,00 0,00

BARBADOS 0,00 11,10 25,70 30,40 18,60

BELIZE 0,00 1336,00 1501,60 1877,30 1764,10

BRAZIL 2024,00 1134,99 3475,12 3561,10 2823,00

CANADA 263,00 197,30 185,90 257,32 171,12

CABO VERDE 1,00 1333,00 2271,00 2913,92 1679,00

CHINA 5572 5572 5572 5376,00 5376,00 7347,00 2371,30 2231,75 4941,85 5852,39 6130,70 7941,85 5232,12 1330,01 8502,00 10173,60 10173,60 7182,40 6964,29

CÔTE D'IVOIRE 0,00 635,40 440,90 12,14 544,39

CURACAO 0,00 1964,00 2315,00 2573,00 3436,00

EL SALVADOR 3500,00 1575,00 1575,00 992,00 1450,00

EU 22667,00 22667,00 22667,00 16989,00 16989,00 21970,00 18652,00 18152,90 15741,23 18059,42 10815,10 11314,20 13725,87 5729,68 29467,10 29467,10 29467,10 23789,10 19699,83 19537,35

FRANCE (SP&M) 0,00 0,31 0,10 0,00 0,00

GABON 184,00 0,00 0,00 0,00 0,00

GHANA 4722,00 4722,00 4722,00 4250,00 4250,00 11460,00 2786,00 4369,00 5749,68 4812,60 3637,20 583,00 864,92 -121,30 6423,20 4952,00 6614,60 4691,30 3689,3

GUATEMALA 0,00 163,10 651,80 340,50 640,27

JAPAN 23611,00 23611,00 23611,00 17696,00 17696,00 23690,00 14342,00 12595,20 10179,80 6022,00 13282,30 15029,10 17444,50 17687,30 27624,30 27624,30 27624,30 23709,30 18562,71

KOREA 1983,00 1983,00 1983,00 1486,00 1486,00 124,00 1150,90 1038,83 670,70 561,97 881,10 1319,07 1887,20 1518,93 2039,00 2357,90 2557,90 2080,90 1648,61

LIBERIA 538,00

MAROC 700,00 308,00 300,00 308,50 350,00

MAURITANIE 1,00 10,00 20,40

MEXICO 6,00 2,00 1,00 2,00 2,00 n.a n.a n.a. n.a n.a n.a n.a n.a.

NAMIBIA 423,00 129,59 224,09 434,90 359,00

PANAMA 3306,00 3306,00 3306,00 26,00 2774,00 2315,00 1285,00 1617,11 532,00 991,00 2021,00 1688,89 3306,00 3306,00 3306,00 3306,00 3500,00

PHILIPPINES 1983,00 1983,00 1983,00 286,00 286,00 943,00 1323,00 1963,00 0,00 660,00 615,00 1983,00 2578,00 1983,00

RUSSIA 8,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

S. TOME & PRIN 0,00 106,60 110,05 633,10 421,10

SENEGAL 0,00 639,00 361,00 1031,00 1500,30

SOUTH AFRICA 41,00 436,00 331,50 200,00 107,30 n.a n.a n.a n.a n.a

St. V. & GR. 15,03 29,70 496,00 622,20

TRIN & TOBAGO 19,00 36,60 58,90 76,50 37,10

UK-OT 8,00 25,70 17,70 44,10 77,10

URUGUAY 59,00 29,90 0,00 0,00 0,00

USA 1261,00 880,40 859,40 831,40 533,30

VANUATU 0,00 8,82 4,00 0,70 0,00

VENEZUELA 128,00 93,70 169,10 132,00 156,00

CH. TAIPEI 15583,00 15583,00 15583,00 11679,00 11679,00 16837,00 10315,55 13272,00 16453,00 13115,00 9872,35 6915,90 3734,90 3238,90 20187,90 20187,90 20187,90 16353,90 13542,61

GUYANA 2,52 52,73

PRISE TOTALE 63059,09 69271,24 71781,66 67343,50

Nº Rec 11-01 11-01 14-01 16-01 16-01 11-01 11-01 14-01 16-01 16-01

Limites de capture ajustéesLimite de capture initiale Prises actuelles Solde

 
Ghana : en 2012-2015, les transferts annuels de la Chine (70 t), de la Corée (20 t), du Taipei chinois (70 t) et du Japon (70 t) ont été autorisés, Rec. 14-01. 
Le Ghana s'engage à rembourser la surconsommation correspondant à 2006-2010 entre 2012 et 2021 à hauteur de 337 t par an. 
Ghana : un total de 15% du quota initial de 2015 a été utilisé ainsi que le quota transféré provenant d’autres pays (70 t), déduction faite du remboursement de la surconsommation (337 t). 
Japon : la limite ajustée de 2015 incluait 30% de la limite initiale au titre du report de la sous-consommation de 2014 et ne comprenait pas les 3.000 t transférées à la Chine et les 70 t transférées au Ghana 
(Rec. 14-01). 
Japon : la limite ajustée de 2016 incluait 30% de la limite initiale au titre du report de la sous-consommation de 2015 et ne comprenait pas les 1.000 t transférées à la Chine et les 70 t transférées au Ghana 
(Rec. 14-01) (Rec. 15-01). 
Japon : la limite ajustée de 2017 incluait 15% de la limite initiale au titre du report de la sous-consommation de 2016 et ne comprenait pas les 1.000 t transférées à la Chine et les 70 t transférées au Ghana 
(Rec. 16-01). 
Sao Tomé-et-Principe : les captures sont artisanales. 
Taipei chinois : le quota ajusté de 2017 s'élève à 14.016,45t (=11.679+15.583*15%) en raison de la sous-consommation de 2015 dépassant 15% de la limite de capture de 2017. 
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MAKAIRE BLEU 
 

2013 2014 2015 2016 2017 1996 1999 2013 2014 2015 2016 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019

(PS+LL) (PS+LL)

2000 2000 2000 1985 1985

BELIZE 19,00 8,47 4,70 13,10 -9,00

BRAZIL 190,00 190,00 190,00 190,00 190,00 308,00 509,00 16,30 19,77 0,63

CHINA 45,00 45,00 45,00 45,00 45,00 62 201 44,85 39,66 44,41 49,71 0,15 5,34 0,58 0,63 45,58

CÔTE D'IVOIRE 150,00 150,00 150,00 150,00 150,00 26,32 43,84 29,90 50,61 123,68 106,16 120,10 114,39 165,00

EU 480,00 480,00 480,00 480,00 480,00 206,00 200,00 357,07 552,37 658,51 335,07 122,93 -72,37 -130,51 52,56 414,75 414,75 414,75

GHANA 250,00 250,00 250,00 250,00 250,00 163,00 235,57 87,92 43,66 87,00 14,43 162,00 206,34

JAPAN 390,00 390,00 390,00 390,00 390,00 1679,00 790,00 231,50 288,80 261,50 191,00 158,50 101,20 167,50 238,00 429,00 429,00

KOREA 35,00 35,00 35,00 35,00 35,00 144,00 0,00 23,77 9,78 3,07 26,19 11,23 25,22 31,93 8,81 42,00

MEXICO 70,00 70,00 70,00 70,00 70,00 13,00 35,00 85,00 67,00 72,00 65,00 -15,00 -12,00 -14,00 -9,00 61,00

S. TOME & PRINCIPE 45,00 45,00 45,00 45,00 45,00 73,10 80,60 10,80 9,08 -28,01 -63,61 -28,61 7,32

SÉNÉGAL 60,00 60,00 60,00 60,00 60,00 21,84 11,65 9,87 12,52 38,16 48,35 50,13 47,48

SOUTH AFRICA 10,00 10,00 10,00 10,00 0,43 0,05 0,87 0,26

T & TOBAGO 20,00 20,00 20,00 20,00 20,00 13,90 19,70 47,60 48,10 34,90 18,70 -27,60 -48,10 -84,90 -116,80 -183,00

VENEZUELA 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 60,74 29,99 47,56 40,77 60,46 82,51 52,44 59,23 39,54 27,49 110,00 110,00

CHINESE TAIPEI 150,00 150,00 150,00 150,00 150,00 660,00 486,00 77,84 62,00 61,00 75,00 72,16 88,00 104,00 90,00 165,00

TOTAL 1235,18 1508,43 1339,67 972,41

USA (# de BUM+WHM) 250,00 250,00 250,00 250,00 250,00 105,00 98,00 139,00 162,00 145,00 152,00 111,00 88,00

Nº Rec. 12-04 12-04 12-04 15-05 15-05 15-05 15-05 15-05

Années de réf. 

(débarquements)

Limite de débarquements Débarquements actuels Solde Débarquements ajustés

 
 

Ghana : la prise provient des pêcheries artisanales au filet maillant 
Japon : la limite ajustée de 2015 incluait 10% de la limite initiale au titre du report de la sous-consommation de 2013 (Rec. 12-04). 
Japon : la limite ajustée de 2016 incluait 10% de la limite initiale au titre du report de la sous-consommation de 2014 (Rec. 12-04) (Rec. 15-05). 
Japon : la limite ajustée de 2017 incluait 10% de la limite originale au titre du report de la sous-consommation de 2015 (Rec. 15-05). 
Taipei chinois : le quota ajusté de 2017 s’élève à 165 t=(150+150*10%) car la sous-consommation de 2015 dépasse 10% de la limite de capture de 2017. 
États-Unis : les débarquements totaux de makaires au titre de 2015 incluent 60 makaires bleus, 55 makaires blancs et 10 makaires épée. 
États-Unis : les débarquements totaux de makaires au titre de 2016 incluent 80 makaires bleus, 60 makaires blancs et 22 makaires épée. 
Union européenne : les dépassements de quota de 2014 et 2015 sont remboursés conformément à la décision de la Sous-commission 4. 
Le Venezuela est autorisé en 2017 à transférer 30 t à l'Union européenne, Rec. 16-10. 
Venezuela : transfert de 10% de la sous-consommation de sa capture de 2015 à son quota ajusté de 2017. 
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MAKAIRE BLANC 
 

2013 2014 2015 2016 2017 1996 1999 2013 2014 2015 2016 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019

400 400 400 355 355

PS+LL PS+LL

BARBADOS 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 5,00 5,30 9,50 11,50 5,00 4,70 0,50 0,50 10,50

BRAZIL 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 70,00 158,00 33,16 49,24 115,43

CANADA 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 8,00 5,00 2,70 4,60 3,10 1,03 7,30 5,40 6,90 8,97

CHINA 10 10 10 10,00 10,00 9 30 2,12 0 0,34 0,26 7,88 10,00 11,65 11,74 12,00

CÔTE D'IVOIRE 10,00 10,00 10,00 10,00 10,00 1,00 7,00 0,63 0,91 1,19 0,97 9,37 9,09 8,81 9,03 12,00

EU 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 148,00 127,00 47,50 102,21 119,69 101,54 2,50 -52,21 -67,19 -77,64 23,90 27,60 27,60

JAPAN 35,00 35,00 35,00 35,00 35,00 112,00 40,00 16,90 5,70 9,90 5,40 18,10 29,30 32,10 36,60 42,00 42,00

KOREA 20,00 20,00 20,00 20,00 20,00 59,00 0,00 0,00 0,15 0,00 0,00 20,00 19,85 20,00 20,00 24,00

MEXICO 25,00 25,00 25,00 25,00 25,00 0,00 11,00 30,00 20,00 26,00 20,00 -5,00 5,00 -1,00 9,00

S. TOME &  PRINCIPE 20,00 20,00 20,00 20,00 20,00

SOUTH AFRICA 2,00 2,00 2,00 2,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TRIN & TOBAGO 15,00 15,00 15,00 15,00 15,00 8,20 13,00 32,50 38,30 31,90 19,90 -17,50 -38,30 -74,30 -100,60 -155,00

VENEZUELA 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 152,00 43,00 44,30 73,74 104,33 157,98 5,70 -23,74 -54,33 -107,98 31,26

CHINESE TAIPEI 50,00 50,00 50,00 50,00 50,00 586,00 465,00 6,72 10,00 12,00 11,00 43,28 40,00 43,00 44,00 55,00

GUYANA n.a 2,64 48,42

TOTAL 221,53 310,15 436,02 378,00

USA (# de BUM+WHM) 250,00 250,00 250,00 250,00 250,00 105,00 98,00 139,00 162,00 145,00 152,00 111,00 88,00

Nº Rec. 12-04 12-04 12-04 15-05 15-05 15-05 15-05 15-05

Limite de débarquement Années de réf. 

(débarquements)

Débarquements actuels Solde Limite de débarquement ajustée

 
Union européenne : les dépassements de quota de 2014 et 2015 sont remboursés jusqu’en 2020 conformément à la décision de la Sous-commission 4. 
L’Union européenne compensera la surconsommation de 2016 en réduisant la prise de WHM à zéro pour les années 2017, 2018, 2019 et 2020 (sans utiliser les débarquements 
ajustés). 
Japon-WHM-SPF : la limite ajustée de 2015 incluait 20% de la limite originale au titre du report de la sous-consommation de 2013 (Rec. 12-04). 
Japon : la limite ajustée de 2016 incluait 10% de la limite initiale au titre du report de la sous-consommation de 2014 (Rec. 12-04) (Rec. 15-05). 
Japon -WHM-SPF : la limite ajustée de 2017 incluait 20% de la limite originale au titre du report de la sous-consommation de 2015 (Rec. 15-05). 
États-Unis : les débarquements totaux de makaires au titre de 2015 incluent 60 makaires bleus, 55 makaires blancs et 10 makaires épée. 
États-Unis : les débarquements totaux de makaires au titre de 2016 incluent 80 makaires bleus, 60 makaires blancs et 22 makaires épée. 
Taipei chinois : le quota ajusté de 2017 s'élève à 55 t (=50+50*10%) en raison de la sous-consommation de 2015 dépassant 10% de la limite de capture de 2017. 
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Application des limites de tailles en 2016 
Espèce

Zone Atl. Nord Atl. Sud Méd. Atl. Est Atl. Est Adriatique Méd. Atl. Est Méd. Atl. Ouest

Nº Rec. 13-02

§ 9-10

13-02

§ 9-10

13-04

§ 7-8

14-04

§ 27

14-04

Annexe I, §2

14-04 

§ 27

14-04 

§ 27

14-04

§ 28

14-04

§ 28

14-05

§9

Engin/pêcherie Tous Tous Tous BB, TROL; 

>17 m*

BB <17 m** Prises 

réalisées dans 

l'Adriatique à 

des fins 

d'élevage***

Pêcheries 

artisanales 

côtières****

14-04 tous les 

autres engins

 tous les 

autres engins

tous les 

engins

Poids min. (kg) A=25 kg LW ou B= 15 

kg/ 15 kg DW

A=25 kg LW ou B= 

15 kg/ 15 kg DW

10kg RW ou 9 

kg GG ou 7,5 

kg DW

8 kg 6,4 kg 8 kg 8 kg 30 kg 30 kg 30 kg

Taille min. (cm) A=125 cm LJFL/ 63 cm 

CK ou  B= 119 cm LJFL/ 

63 cm CK

A=125 cm LJFL/ 63 

cm CK or  B= 119 cm 

LJFL/ 63 cm CK

90 cm LJFL 75 cm FL 70 cm FL 75 cm FL 75 cm FL 115 cm FL 115 cm FL 115 cm FL

Atl-SWO: Choisir A ou B  
Non applicable Non applicable

Non 

applicable
Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable

EBFT:Montant alloué. À saisir 

pour *, **, *** et ****
Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable

Tolérance max. A=15% 25kg/125 cm;

B= 0% 15kg/119cm

5% 0% 100 t** 0% 0%  5% entre 8-

30 kg; 75-115 

cm FL

5%  entre 8-

30 kg; 75-115 

cm FL 

10%

Tolérance calculée comme Nbre bre de 

poissons/débarquemen

ts totaux

Poids ou 

nombre de 

poissons/déb

arquements 

totaux

Poids ou 

nombre de 

poissons des 

débarquement

s totaux de 

l'allocation

Poids par 

allocation de 

100 t max.

Poids ou 

nombre de 

poissons de la 

prise totale

Poids ou nbre 

de poissons 

des 

débarquemen

ts totaux 

d'allocation

Nbre de 

poissons des 

débarquement

s totaux

Nbre de 

poissons des 

débarquemen

ts totaux

Poids du 

quota total 

de chaque 

CPC

POURCENTAGE (%) DE LA 

PRISE TOTALE 

INFÉRIEURE À LA TAILLE 

MINIMALE

Albania

Algérie 0% 0% 0%

Angola

Barbados 0 na na na na na na na na na

Belize 1% 1%

Brazil

Canada 2,1 0

Cabo verde

China 0 0 na na na na na 0 na na

Côte d'Ivoire 0% 0%

Curaçao

Egypt 0 0

El Salvador

EU 14% 14,25% 3,50% 0 0 0 0 2,91% 0,68% NA

France (SPM) 0 0

Gabon

Ghana 5%

Guatemala

Guinea Ecuatorial

Guinée Bissau

Guinée République

Honduras

Iceland 0

Japan 13,60% 0% na na na na na 0% na 0%

Korea

Liberia

Libya

Maroc 0% NA 0% NA NA NA 0% 0% NA NA

Mauritanie 0 0 0 0

México 13,4 0

Namibia* 0%

Nicaragua

Nigeria

Norway 0%

Panama

Philipinnes

Russia

Sao Tome

Sénégal 1,61% 5,75%

Sierra Leone

South Africa

St. Vincent & G

Syria 0 0

Trinidad & Tobago 0 na na na na na na na na na

Tunisie 0% 3,927%

Turkey n.a. n.a. 1,78% n.a. n.a. n.a. n.a. n.a. 0,00% n.a.

UK-OT

3 poissons sous-taille 

remis à l'eau vivants, non 

débarqués.

USA 0,4% 3,70%

Uruguay

Vanuatu 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Venezuela 5,03

Bolivia

Chinese Taipei
0.31%(<125cm)   

0%(<119cm)

0.65%(<125cm)  

0%(<119cm) na

Costa Rica

Guyana

Suriname

SWO BFT
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*Namibie : Veuillez noter que la Namibie ne dispose pas de données de composition par taille pour 
l'espadon, en raison de l’échantillonnage limité réalisé par les observateurs à bord et car il s’agit d’un 
domaine pour lequel nous sollicitons l’assistance de l’ICCAT afin d’obtenir des manuels d’échantillonnage 
des espèces de grands pélagiques, notamment l’espadon et les requins. Par conséquent, nous n’avons pas 
pu réaliser d’estimation adéquate de nos prises d’espadon sous-taille pour l’instant. Néanmoins, selon les 
informations de nos inspecteurs des pêches détachés aux points de débarquement, les débarquements 
d’espadon sous-taille étaient pratiquement nuls en 2016. 
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Appendice 3 de l’ANNEXE 9 
Tableaux récapitulatifs d'application 

 

CPC Questions potentielles de non-

application-2016

Réponse / explication 

fournie par la CPC

Mesures prises en 

2016

Questions potentielles de non-

application-2017

Réponse / explication fournie 

par la CPC

Mesures prises en 2017

Rapports annuels/Statistiques: 

Le rapport annuel a été soumis 

tardivement, en novembre (Ie 

partie et IIe partie). Les données 

de la tâche I et tâche II ont été 

soumises tardivement. Aucun 

formulaire de tâche I T1FC 

concernant la flottille de pêche n'a 

été reçu (les prises ont été 

envoyées).

Rapports 

annuels/Statistiques:

Mesures de conservation et de 

gestion :  Rec. 13-13, paras 

5bis/5tris: les numéros INR de 16 

navires font défaut (OMI ou 

autres).

L'Afrique du sud a 

indiqué qu'il ne manque 

que 3 numéros OMI, 

lesquels seront soumis 

dès que possible.

Mesures de conservation et 

de gestion :  Rec. 16-13. Feuille 

de contrôle concernant la mise 

en œuvre des mesures sur les 

requins soumise tardivement 

(pendant la réunion).

Quotas et limites de capture: 

Tableaux d’application reçus 

tardivement

Quotas et limites de capture: 

Autres questions : Autres questions :

20172016

Lettre sur des 

problèmes de 

déclaration 

continus et 

l’absence de 

réponse à la lettre 

du COC de 2015. 

Aucune Réponse  

apportée à la lettre 

du COC de 2017 

concernant les 

insuffisances de 

déclaration reçue 

tardivement 

(pendant la 

réunion).

Aucune mesure nécessaire.

AFRIQUE DU 

SUD
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CPC Questions potentielles de non-

application-2016

Réponse / explication 

fournie par la CPC

Mesures prises 

en 2016

Questions potentielles de non-

application-2017

Réponse / explication fournie par la CPC Mesures prises en 2017

Rapports annuels / Statistiques: 

Aucun rapport annuel soumis (1e et 

2e parties). Pas de formulaire de la 

flottille de pêche de tâche I T1FC 

reçu. Aucune STATISTIQUE   quelle 

qu'elle soit pour 2015 n'a été 

déclarée en 2016. Seul le tableau 

récapitulatif (1e partie) a été soumis 

tardivement en novembre.

L'Albanie a récemment 

restructuré ses 

fonctions. Elle fera 

preuve de ponctualité 

l'an prochain.

Rapports annuels/Statistiques: 

Aucune explication n’a été apportée en 

ce qui concerne la catégorie « non 

applicable ». Caractéristiques des 

flottilles et données de prise et d’effort 

de tâche II n’ont pas été reçues..

Recommandation 16-14 de l'ICCAT visant à établir des 

normes minimales pour les programmes d’observateurs 

scientifiques des navires de pêche, l'Albanie a déclaré "non 

applicable" sans donner d'explication. Explication : 

l'Albanie instaurera ces normes scientifiques comme 

requis et apportera une bonne contribution à la gestion 

des ressources. (Sans cette norme en Albanie, il est 

impossible de fournir une explication). L'Albanie 

préparera les rapports annuels avec diligence en se basant 

sur les directives révisées.

Lettre sur problèmes de 

déclaration et absence de réponse 

à la lettre de 2016 du Président 

du COC, tout en notant une 

amélioration de la déclaration.

Mesures de conservation et de 

gestion : Rec. 16-13. Feuille de contrôle 

concernant la mise en œuvre des 

mesures sur les requins soumise 

tardivement (pendant la réunion 

annuelle). En ce qui concerne les autres 

exigences liées aux prises accessoires, la 

mention « non applicable » a été 

indiquée sans en expliquer la raison. 

Aucune information sur la mise en 

œuvre de mesures d’atténuation des 

prises accessoires de tortues marines et 

des mesures d’atténuation générale des 

prises accessoires/rejets.

Quotas et limites de capture : 

Tableaux d'application reçus 

tardivement. Capture excédentaire 

de EBFT en 2015.

Quotas et limites de capture

Autres questions : PNC dans le 

cadre du ROP-BFT contenus dans le 

COC-305. L'UE a fait savoir qu'elle 

n'avait reçu aucune réponse au 

rapport d'inspection (Rec. 14-04), 

Annexe 7).

Autres questions :

20172016

Lettre sur des 

problèmes de 

déclaration et 

l’absence de 

réponse à la 

lettre du COC 

de 2015.  

Aucune réponse 

n'a été apportée 

à la lettre du 

COC de 2017 

concernant les 

insuffisances de 

déclaration.

Mesures de conservation et de 

gestion : Pas de soumission de la 

liste MED-SWO de navires autorisés 

et pas de rapport de fermeture (Rec. 

13-04); Rec. 14-04, paras 19 & 52 : 

soumission tardive de navires de 

capture E-BFT; soumission tardive 

du rapport de mise en oeuvre 14-04. 

Rapport annuel BCD soumis 

tardivement, Rec. 11-20.

Réglementation 1, Article 7 (3). “Il est interdit d'utiliser 

des filets de fond ou des filets flottants pour pêcher les 

espèces suivantes : germon (Thunnus alalunga), thon rouge 

(Thunnus thynnus), espadon (Xiphias gladius) et requins 

(Hexanchus griseu, Cetorhinus maximus Alopiidae; 

Carcharhinidae; Sphyrnidae; Isuridae; Lamnidae)”. Feuille 

de contrôle soumise le 29/09/2017. Conformément à la 

législation des pêches, tous les navires de pêche sont tenus 

d'éviter les prises accidentelles de tortues, requins, 

oiseaux de mer, mammifères marins, etc. En cas de 

capture, ils devront s'efforcer de libérer ces espèces sans 

les endommager,  de les enregistrer et de les déclarer.

ALBANIE
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CPC Questions potentielles 

de non-application-

2016

Réponse / 

explication fournie 

par la CPC

Mesures prises en 

2016

Questions potentielles de 

non-application-2017

Réponse / explication 

fournie par la CPC

Mesures prises en 2017

Rapports 

annuels/Statistiques 

Rapports 

annuels/Statistiques:

Mesures de 

conservation et de 

gestion : Rec. 13-13, 

paras 5bis/5tris: 

numéro INR 

manquant (OMI ou 

autre) pour 1 navire.

Mesures de 

conservation et de 

gestion :

Quotas et limites de 

capture : Capture 

excédentaire de EBFT 

en 2015.

Quotas et limites de 

capture: 

Autres questions :  

Rapports PNC et 

explication contenus 

dans COC-305.

Autres questions : PNC 

liés au ROP-BFT 

présentés dans le 

document COC-305/17.

Aucune mesure 

nécessaire.

20172016

Le PLE-143/2016 

expliquait la 

surconsommation 

de 2015 à la réunion 

de 2016.

Aucune mesure 

nécessaire.

ALGERIE
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CPC Questions potentielles de non-

application-2016

Réponse / explication 

fournie par la CPC

Mesures prises en 

2016

Questions potentielles de non-application-

2017

Réponse / explication 

fournie par la CPC

Mesures prises en 

2017

Rapports 

annuels/Statistiques : Le 

tableau récapitulatif de la Ie 

partie et le tableau 

récapitulatif de la II partie 

sont absents du rapport 

annuel.

Rapports annuels/Statistiques: 

Rapport annuel soumis tardivement 

(mais avant la date limite antérieure). 

Aucune explication n’a été apportée en ce 

qui concerne la catégorie « non applicable 

». Aucune donnée concernant les 

caractéristiques des flottilles n’a été 

soumise (ST01).
Mesures de conservation et 

de gestion :

Mesures de conservation et de gestion 

: Aucune feuille de contrôle concernant la 

mise en œuvre des mesures sur les 

requins n’a été soumise.  Aucune 

information concernant la mise en œuvre 

des mesures d'atténuation des prises 

accessoires de tortues et d’oiseaux de mer 

et des mesures générales d'atténuation 

des prises accessoires n’a été fournie 

(aucune explication de la mention « non 

applicable »). Navires non inscrits sur la 

liste des thonidés tropicaux, mais des 

petites quantités de thonidés tropicaux 

ont été déclarées.

Quotas et limites de capture 

:  Tableaux d'application non 

reçus.

Quotas et limites de capture: 

Autres questions: Autres questions :

ANGOLA

Lettre sur problèmes 

de déclaration et 

absence de réponse à 

la lettre de 2016 du 

Président du COC.

2017

Lettre sur des 

problèmes de 

déclaration et 

l’absence de réponse à 

la lettre du COC de 

2015.    

Aucune réponse n'a 

été apportée à la 

lettre du COC de 2017 

concernant les 

insuffisances de 

déclaration.

2016

A informé le 

Secrétariat en 

novembre : nous 

n'avons pas envoyé 

auparavant les 

tableaux d'application 

car nous n'avons pas 

de navires nationaux 

pour la pêcherie de 

thonidés. En 

conséquence, nos 

captures sont 

considérées comme 

zéros (0,0). Les 

espèces de thonidés 

en Angola ont été 

capturées par des 

navires affrétés sous 

pavillon étranger.
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CPC Questions potentielles 

de non-application-2016

Réponse / 

explication 

fournie par la 

CPC

Mesures prises en 

2016

Questions potentielles 

de non-application-

2017

Réponse / explication 

fournie par la CPC

Mesures prises en 2017

Rapports 

annuels/Statistiques: 

Rapports 

annuels/Statistiques: 

La IIe partie du rapport 

annuel a été soumise 

tardivement.

Mesures de 

conservation et de 

gestion: Pas de plan N-

SWO reçu (Rec. 13-02)

Mesures de 

conservation et de 

gestion : 15-01/16-01 

: Aucun rapport 

trimestriel de captures 

de thon obèse n’a été 

soumis. Rec. 16-13. 

Aucune feuille de 

contrôle concernant la 

mise en œuvre des 

mesures sur les requins 

n’a été soumise. Rec. 16-

03. Aucun plan de 

gestion du N-SWO n’a 

été soumis.

Lettre sur problèmes de 

déclaration, plan de 

développement/gestion 

de l’espadon du Nord.

Quotas et limites de 

capture : 

Surconsommation de 

makaire bleu : 33 t.

Quotas et limites de 

capture: 

Autres questions : Autres questions :

20172016

Lettre sur une 

surconsommation de 

makaire bleu, le 

programme de 

développement/gestio

n pour l’espadon du 

nord et l’absence de 

réponse à la lettre du 

COC de 2015.  

La Barbade a répondu 

à la lettre.

BARBADE
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CPC Questions potentielles de non-

application-2016

Réponse / explication 

fournie par la CPC

Mesures prises en 

2016

Questions potentielles 

de non-application-

2017

Réponse / explication 

fournie par la CPC

Mesures prises en 2017

Rapports 

annuels/Statistiques: 

Rapports 

annuels/Statistiques:

Mesures de conservation et 

de gestion : 

Mesures de 

conservation et de 

gestion :

Quotas et limites de capture 

:

Quotas et limites de 

capture: 

Autres questions: Autres questions :

BELIZE

20172016

Aucune mesure 

nécessaire.

Aucune mesure 

nécessaire.
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CPC Questions potentielles de 

non-application-2016

Réponse / 

explication fournie 

par la CPC

Mesures prises en 

2016

Questions potentielles de non-

application-2017

Réponse / 

explication fournie 

par la CPC

Mesures prises en 

2017

Rapports 

annuels/Statistiques: 

Tableau récapitulatif 

(section 3) absent  du 

rapport annuel. Les 

tableaux récapitulatifs du 

rapport annuel 

contiennent plusieurs 

cellules vides ou "N/A", 

sans explication.

Rapports annuels/Statistiques: 

Aucun rapport annuel n’a été reçu. 

Aucune donnée statistique n’a été 

reçue.

Le Brésil a sollicité 

une dérogation de 

l’application des 

dispositions de la 

Rec. 11-15 en raison 

de circonstances très 

exceptionnelle 

décrites dans sa 

déclaration au COC 

[313]. Il soumettra 

un plan pour 

s'assurer de la 

soumission de toutes 

les données en 

instance.

Mesures de 

conservation et de 

gestion : 13-13/14-10 & 

14-01/15-01 : 

immatriculation 

rétroactive de navires de 

"+20 m & TROP"  ; aucun 

plan N-SWO reçu (Rec. 13-

02).

Le Brésil a connu 

une profonde 

restructuration et  

une réduction des 

effectifs au sein du 

département des 

pêcheries. Il 

s'engage à faire 

preuve de 

ponctualité à 

l'avenir.

Mesures de conservation et de 

gestion : 15-01/16-01 : Aucun 

rapport trimestriel de captures de 

thon obèse n’a été soumis. Aucun plan 

de gestion des thonidés tropicaux n’a 

été reçu. Rec. 16-13. Aucune feuille de 

contrôle concernant la mise en œuvre 

des mesures sur les requins n’a été 

soumise. Rec. 16-03. Aucun plan de 

gestion du N-SWO n’a été soumis.

Quotas et limites de 

capture : 

Quotas et limites de capture:  

tableau d’application non soumis 

avant la date limite.

Autres questions : Autres questions :

BRÉSIL

20172016

Lettre sur la 

déclaration et la 

transmission 

d'autorisation 

rétroactive des 

navires. 

Le Brésil a répondu 

à la lettre.

Lettre sur la 

déclaration, tout 

en notant 

l’engagement de 

fournir des 

données de la 

tâche I de 2016 

avant le 31 mars.
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CPC Questions potentielles de 

non-application-2016

Réponse / 

explication fournie 

par la CPC

Mesures prises en 

2016

Questions potentielles de non-

application-2017

Réponse / 

explication 

fournie par la 

CPC

Mesures prises en 

2017

Rapports 

annuels/Statistiques. 

 Les tableaux 

récapitulatifs du 

rapport annuel 

contiennent 

plusieurs cellules  

vides ou "N/A", 

sans explication.

Rapports 

annuels/Statistiques: 

Aucun rapport annuel n’a été 

reçu. Aucune donnée de 

tâche I ou de tailles n’a été 

reçue. Certaines données de 

prise et effort ont été reçues 

tardivement.

Mesures de conservation 

et de gestion : 

Mesures de conservation 

et de gestion : Rec. 16-01. 

Aucun plan de gestion de la 

pêche de thonidés tropicaux.

Quotas et limites de 

capture :  

Quotas et limites de 

capture: Aucun tableau 

d’application n’a été soumis 

avant la date limite.

Autres questions : Autres questions :

CABO VERDE

20172016

Aucune mesure 

nécessaire.

Lettre faisant état 

de problèmes de 

déclaration, aucun 

plan de gestion de 

la pêche de 

thonidés 

tropicaux n’a été 

présenté.
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CPC Questions potentielles de non-

application-2016

Réponse / explication 

fournie par la CPC

Mesures prises en 

2016

Questions potentielles 

de non-application-

2017

Réponse / 

explication 

fournie par la 

CPC

Mesures prises en 

2017

Rapports annuels/Statistiques 

: Soumission tardive du rapport 

annuel (2e partie) qui a été reçu 

après le rappel (4 jours de retard).

Rapports 

annuels/Statistiques:

Mesures de conservation et de 

gestion :
Mesures de 

conservation et de 

gestion :

Quotas et limites de capture : Quotas et limites de 

capture: 

Autres questions : Autres questions :

Aucune mesure 

nécessaire.

2017

CANADA

2016

Aucune mesure 

nécessaire.
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CPC Questions potentielles de 

non-application-2016

Réponse / explication 

fournie par la CPC

Mesures 

prises en 

2016

Questions potentielles de 

non-application-2017

Réponse / explication fournie par la CPC Mesures prises en 

2017

Rapports 

annuels/Statistiques 
Rapports 

annuels/Statistiques: 

Mesures de conservation et 

de gestion :
Mesures de conservation 

et de gestion : Rec. 12-07 : 

Aucune liste de ports 

autorisés n’a été soumise, 

mais aucune interdiction 

spécifique d’entrée de 

navires étrangers n’est 

stipulée. Rec. 14-04 : 

Aucune liste de ports 

autorisés de thon rouge n’a 

été soumise.

Nous comprenons que l'exigence selon laquelle chaque CPC 

souhaitant permettre l’accès à ses ports aux navires de pêche 

étrangers doit désigner les ports dans lesquels les navires de 

pêche sous pavillon étranger peuvent solliciter l'entrée en vertu 

de ladite Recommandation ne s’applique pas à la Chine car la 

Chine n'est pas un État côtier de l’océan Atlantique. Néanmoins, de 

temps en temps, quelques navires de charge ayant à leur bord des 

produits thoniers capturés exclusivement par des navires de 

pêche chinois opérant dans la zone relevant de l’ICCAT entrent 

dans des ports chinois et dans ce cas, nous ne sommes pas certains 

si ces navires de charge doivent être considérés comme des 

navires de pêche étrangers. Par conséquent, nous comprenons 

que la Rec. 12-07 ne s’applique pas à la Chine. Jusqu'à présent, la 

Chine ne compte aucun port autorisé à des fins de débarquement 

et/ou transbordement de thon rouge. En outre, la Chine a mis en 

œuvre le système de dédouanement s’appliquant aux produits de 

thon rouge entrant sur le territoire chinois selon lequel le 

propriétaire du navire de pêche, ou l’importateur, doit solliciter le 

certificat de dédouanement auprès du ministère de l’agriculture. 

Au cours de ce processus, la documentation/les informations 

pertinentes, incluant les CDS, la déclaration de transbordement, le 

bordereau de connaissement, doivent être présentées aux 

autorités des pêches chinoises, processus grâce auquel le suivi du 

débarquement du thon rouge dans le port chinois peut être assuré.

Quotas et limites de capture : 

Possible  surconsommation de 

N-SWO.

Elle suivra les règles de 

remboursement et 

s'efforcera d'éviter les 

surconsommations à 

l'avenir.

Quotas et limites de 

capture: 

Autres questions :  ROP-

transbordement : rapport PNC 

et explications contenus dans 

COC-305. Le Japon a sollicité 

des informations sur les espèces 

débarquées en vertu de la Rec. 

12-06. Le Sénégal a informé le 

Secrétariat en février 2016 d'un 

rapport d'inspection au port 

d'octobre 2015 faisant état 

d'une apparente infraction (cf. 

COC-307/16).

Autres questions : 

ROP_transbordements: 

Des PNC figurent dans le 

document COC-305/17.

CHINE, 

République 

populaire 

20172016

Aucune 

mesure 

nécessaire.

Lettre sur la mise en 

œuvre des exigences 

de la Rec. 12-07, y 

compris la 

désignation des 

ports et la demande 

des navires de 

charge sous pavillon 

étranger ayant à 

leur bord des 

poissons capturés 

par des navires sous 

pavillon chinois 

dans les pêcheries 

relevant de l’ICCAT, 

et la liste des ports 

autorisés de thon 

rouge, tout en 

applaudissant les 

mesures prises par 

la Chine afin de 

contrôler les 

débarquements des 

espèces de l'ICCAT 

dans ses ports.
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CPC Questions potentielles de 

non-application-2016

Réponse / explication 

fournie par la CPC

Mesures prises en 2016 Questions potentielles de 

non-application-2017

Réponse / explication 

fournie par la CPC

Mesures prises en 2017

COREE, Rép. 

de

Rapports 

annuels/Statistiques 

Rapports 

annuels/Statistiques:

Mesures de conservation 

et de gestion :   Plan N-

SWO reçu (Rec. 13-02) 

tardivement, à la réunion 

annuelle. Rapport annuel 

BCD soumis tardivement, 

Rec. 11-20.

Mesures de 

conservation et de 

gestion :  Rec. 01-21 & 

Rec. 01-22, para.5 : CP16-

SDP_BiRp soumis 7 jours 

en retard.

Quotas et limites de 

capture :  

Quotas et limites de 

capture: 

Autres questions : PNC 

déclarés dans le cadre des 

programmes de 

transbordement contenus 

dans COC-305. Le Japon a 

sollicité des informations 

sur les espèces débarquées 

en vertu de la Rec. 12-06.

Huit espèces, dont de 

l'albacore et du germon,ont 

été débarquées dans un 

port étranger désigné en 

2015.

Autres questions : 

ROP_transbordements : 

Des PNC figurent dans le 

document COC-305/17.

20172016

Aucune mesure 

nécessaire.

Aucune mesure 

nécessaire.
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CPC Questions potentielles 

de non-application-

2016

Réponse / 

explication fournie 

par la CPC

Mesures prises en 

2016

Questions potentielles de 

non-application-2017

Réponse / 

explication fournie 

par la CPC

Mesures prises en 

2017

Rapports 

annuels/Statistiques: 

Soumission tardive du 

rapport annuel (2e partie) 

et sans tableau récapitulatif 

pour 2e partie. Les tableaux 

récapitulatifs du rapport 

annuel (1e partie) 

contiennent plusieurs 

cellules  vides ou "N/A", 

sans explication.

Rapports 

annuels/Statistiques: 

Résumé de déclaration du 

rapport annuel 

incomplet. Version 

révisée soumise, mais 

toujours incomplète.

Version révisée 

soumise [toujours 

incomplète]

Mesures de 

conservation et de 

gestion : Aucun plan N-

SWO reçu (Rec. 13-02).  

Soumission tardive des 

données du document 

statistique, Rec. 01-22.

Mesures de 

conservation et de 

gestion : Rec. 16-11 : 

aucun rapport 

concernant la mise en 

œuvre de cette Rec, car 

l’ancien format de 

rapport annuel a été 

utilisé.

Rapport annuel 

révisé reçu, 

incluant des 

informations sur 

l'annexe 

concernant le 

voilier en 

appendice.

Quotas et limites de 

capture : Tableaux 

d'application  reçus 

tardivement.

Quotas et limites de 

capture: 

Autres questions : Autres questions :  

ROP_transbordements: 

Des PNC figurent dans le 

document COC-305/17.

Le propriétaire a 

été informé et une 

équipe mise en 

place au sein du 

Ministère pour 

procéder à des 

investigations sur 

ces questions

Lettre sur l’absence de 

programme de 

développement/gestion 

pour l’espadon du nord et 

des problèmes de 

déclaration. 

La Côte d'Ivoire a 

répondu à la lettre.

20172016

Lettre faisant état de 

problèmes de 

déclaration, tout en 

applaudissant 

l’amélioration 

considérable par 

rapport à l’année 

dernière. Demande de 

précision sur le permis 

de deux navires 

pêchant dans la zone 

de l’ICCAT, 

informations sur les 

mesures 

supplémentaires 

prises en vue de 

résoudre les cas de 

non-application 

potentielle 

mentionnés dans le 

COC-305, et 

informations sur la 

gestion et le suivi de 

ces pêcheries compte 

tenu du nombre élevé 

d’importations de ces 

deux navires.

CÔTE D'IVOIRE
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Questions potentielles de 

non-application-2016

Réponse / 

explication fournie 

par la CPC

Mesures prises en 

2016

Questions potentielles de 

non-application-2017

Réponse / explication 

fournie par la CPC

Mesures prises en 2017

Rapports 

annuels/Statistiques : 

Tableau récapitulatif (1e 

partie) du rapport annuel 

non soumis ; Le tableau 

récapitulatif (2e partie) 

contient plusieurs cellules  

vides ou "N/A", sans 

explication.

Rapports 

annuels/Statistiques: 

Aucune explication n’a 

été apportée en ce qui 

concerne la catégorie « 

non applicable » dans 

aucun cas.

Mesures de conservation 

et de gestion : 

Mesures de 

conservation et de 

gestion : Rec. 15-05 : 

Réponse insuffisamment 

claire pour répondre aux 

exigences. Aucun rapport 

concernant la Rec. 16-11. 

Le Curacao souhaite 

collaborer avec les 

autres CPC pour 

poursuivre les 

améliorations

Quotas et limites de 

capture : 

Quotas et limites de 

capture: 

Autres questions: Autres questions : 

20172016

CURAÇAO
Lettre sur des 

problèmes de 

déclaration. 

Le Curaçao a 

répondu à la lettre.

Lettre sur les problèmes 

de déclaration, tout en 

applaudissant les 

améliorations réalisées 

par rapport à l’année 

dernière.
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CPC Questions potentielles de 

non-application-2016

Réponse / 

explicatio

n fournie 

par la CPC

Mesures 

prises en 

2016

Questions potentielles de non-application-

2017

Réponse / explication fournie par la CPC Mesures prises 

en 2017

Rapports 

annuels/Statistiques: 

Rapport annuel non soumis 

(1e et 2e parties). Aucun 

formulaire de la flottille de 

pêche de tâche 1 T1FC reçu 

(les prises ont été envoyées).

Rapports annuels/Statistiques: Aucune 

explication n’a été apportée en ce qui 

concerne la catégorie « non applicable » 

dans aucun cas. Aucune donnée sur les 

requins ou les tortues n’a été déclarée. Le 

formulaire sur les caractéristiques des 

flottilles (ST01) a été reçu tardivement.

Compte tenu de l’interdiction de capturer ou 

de commercialiser des requins et des tortues à 

un niveau national ou international, aucun cas 

n’a depuis lors été signalé.

Autres questions : Aucun 

rapport annuel BCD soumis, 

Rec. 11-20. Pas de 

soumission de la liste de 

navires autorisés MED-SWO 

et pas de rapport de 

fermeture (Rec. 13-04). Pas 

de rapport sur la mise en 

oeuvre de la Rec. 14-04.

Mesures de conservation et de gestion 

: Rec. 16-13 : Feuille de contrôle 

concernant la mise en œuvre des mesures 

sur les requins soumise tardivement.. Rec. 

16-14. Aucune information sur les 

programmes d’observateurs nationaux 

concernant des pêcheries d’espèces autres 

que le thon rouge. Rec. 10-09 : aucune 

information sur la mise en œuvre n’a été 

déclarée.  Rec. 16-05: inclusion de 

navires ciblant l'espadon sur le Registre 

ICCAT dépassant la capacité autorisée et 

plan de pêche pour l'espadon de la 

Méditerranée soumis sans quota 

Compte tenu de l’interdiction de capturer ou 

de commercialiser des requins et des tortues à 

un niveau national ou international, aucun cas 

n’a depuis lors été signalé. De même, il n’existe 

aucune activité de pêche de ces espèces. 

Malheureusement en 2016/2017, l’Égypte a 

rencontré des problèmes dans la collecte des 

données. Néanmoins, le programme national 

est en cours mais malheureusement les 

circonstances économiques ne permettent pas 

de soutenir son développement. En ce qui 

concerne la Rec. 10-09, aucune prise 

accessoire de tortues ou d’oiseaux de mer n’a 

été déclarée par les observateurs nationaux et 

compte tenu des circonstances économiques 

actuelles et des lourdes dépenses encourues, 

l’Égypte a appliqué la Recommandation de 

l’ICCAT sur cette question par l’assignation 

d’inspecteurs aux ports.

Quotas et limites de 

capture : Tableaux 

d'application non reçus.

Quotas et limites de capture: L'Egypte a confirmé que malgré 

l'immatriculation des navires, aucune pêche 

d'espadon n'a été réalisée.

Autres questions : Autres questions :  Les informations 

soumises sur la mise en œuvre des 

mesures relatives aux tortues, oiseaux de 

mer, prises accessoires et rejets sont 

insuffisantes pour couvrir les exigences.

Aucune prise accessoire de tortues ou 

d’oiseaux de mer n’a été déclarée par les 

observateurs nationaux dans les ports et 

l’Égypte interdit, en outre, la capture de 

tortues ou d’oiseaux de mer.

ÉGYPTE

20172016

Lettre sur 

des 

problèmes de 

déclaration et 

l’absence de 

réponse à la 

lettre du COC 

de 2015. 

L’Égypte a 

répondu à la 

lettre.

Lettre faisant 

état de 

problèmes de 

déclaration et 

mise en œuvre 

des mesures 

relatives aux 

requins et aux 

prises 

accessoires, 

tout en 

applaudissant 

les 

améliorations 

apportées à la 

déclaration par 

rapport à 

l’année 

dernière et 

encourageant 

la demande de 

suppression 

des navires 

inclus dans la 

liste des 

navires 

autorisés 

d’espadon de 

la Méd. afin de 

s’aligner sur 

les possibilités 

de pêche 

actuelles en 

vertu de la 16-

05.
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Questions potentielles de 

non-application-2016

Réponse / 

explication 

fournie par la 

CPC

Mesures prises en 

2016

Questions potentielles de non-

application-2017

Réponse / 

explication fournie 

par la CPC

Mesures prises en 

2017

Rapports 

annuels/Statistiques: 

Les tableaux 

récapitulatifs du rapport 

annuel (1e et 2e parties) 

contiennent plusieurs 

cellules vides ou "N/A", 

sans explication.

Rapports annuels/Statistiques:

Mesures de 

conservation et de 

gestion :

Mesures de conservation et de 

gestion : Rec. 16-13 : Aucune 

feuille de contrôle concernant la 

mise en œuvre des mesures sur 

les requins n’a été soumise. Rec. 

12-07. Aucune liste de ports 

autorisés à recevoir des navires 

étrangers/des points de contacts 

n’a été soumise.

Quotas et limites de 

capture : Tableaux 

d'application reçus 

tardivement.

Quotas et limites de capture: 

Autres questions: Autres questions : 

2017

EL SALVADOR

2016

Lettre sur des 

problèmes de 

déclaration. 

El Salvador a 

répondu à la lettre.

Lettre faisant état de 

problèmes de 

déclaration, plan de 

gestion des DCP 

soumis à la réunion 

annuelle, mise en 

œuvre de la Rec. 12-

07. 
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CPC Questions potentielles 

de non-application-

2016

Réponse / explication 

fournie par la CPC

Mesures prises en 2016 Questions potentielles 

de non-application-

2017

Réponse / explication 

fournie par la CPC

Mesures prises en 2017

Rapports 

annuels/Statistiques: 

La Ière partie du 

Rapport annuel 

comporte plusieurs N/A 

sans explication. 

Rapports 

annuels/Statistiques: 

Mesures de 

conservation et de 

gestion : 

Mesures de 

conservation et de 

gestion :

Quotas et limites de 

capture: 

Quotas et limites de 

capture : 

Autres questions : 

Autres questions :

20172016

Aucune mesure 

nécessaire.

Aucune mesure 

nécessaire.

ÉTATS-UNIS
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CPC Questions potentielles 

de non-application-

2016

Réponse / 

explication 

fournie par la CPC

Mesures prises en 

2016

Questions potentielles 

de non-application-2017

Réponse / explication 

fournie par la CPC

Mesures prises en 

2017

Rapports 

annuels/Statistiques : 

Rapports 

annuels/Statistiques: 

Rec. 16-14. Aucune 

information présentée 

sur le programme 

d’observateurs 

scientifiques nationaux.

Nous n'avons pas 

transmis d'information 

d'observations (Rec. 16-

14. recommandation de 

l'ICCAT visant à établir 

des normes minimales 

pour les programmes 

d'observateurs 

scientifiques à bord des 

navires de pêche) car 

notre seul navire, 

opérant en zone ICCAT, 

n'est pas parti en pêche 

à la suite de difficultés 

techniques

Mesures de 

conservation et de 

gestion : Rapport 

annuel BCD soumis 

tardivement, Rec. 11-

20.

Mesures de 

conservation et de 

gestion :

Quotas et limites de 

capture :

Quotas et limites de 

capture: 

Autres questions : Autres questions : 

FRANCE (St. 

Pierre & 

Miquelon)

20172016

Aucune mesure 

nécessaire.

Aucune mesure 

nécessaire.
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CPC Questions potentielles de non-

application-2016

Réponse / 

explication 

fournie par la CPC

Mesures prises 

en 2016

Questions 

potentielles de non-

application-2017

Réponse / 

explication 

fournie par la CPC

Mesures prises en 

2017

Rapports 

annuels/Statistiques: aucun 

rapport annuel n'a été soumis 

(Ie et IIe parties).

Rapports 

annuels/Statistique

s: Rapport annuel 

incomplet reçu 

tardivement et 

aucune donnée 

statistique n’a été 

reçue.Mesures de conservation et 

de gestion :

Mesures de 

conservation et de 

gestion : Rec. 16-13. 

Aucune feuille de 

contrôle concernant 

la mise en œuvre des 

mesures sur les 

requins n’a été 

soumise. Aucune 

réponse n’a été 

donnée à la Rec. 16-

11.

Quotas et limites de capture : Quotas et limites de 

capture:  Tableaux 

d’application soumis 

plus de deux mois 

après la date limite 

établie et déclaration 

de prises zéro.

Autres questions : Autres questions : 

GABON

Lettre sur 

problèmes de 

déclaration et 

absence de 

réponse à la lettre 

de 2016 du 

Président du COC.

20172016

Lettre sur des 

problèmes de 

déclaration et 

l’absence de 

réponse à la 

lettre du COC 

de 2015. 

Aucune réponse 

n'a été apportée 

à la lettre du 

COC de 2017 

concernant les 

insuffisances de 

déclaration.
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CPC Questions potentielles de 

non-application-2016

Réponse / 

explication 

fournie par la 

CPC

Mesures prises 

en 2016

Questions potentielles de non-

application-2017

Réponse / explication fournie par 

la CPC

Mesures prises 

en 2017

Rapports 

annuels/Statistiques:  

Les tableaux récapitulatifs 

(1e et 2e parties) du 

rapport annuel 

contiennent plusieurs 

"N/A", sans explication.

Rapports 

annuels/Statistiques: Aucune 

explication n’a été apportée en ce 

qui concerne la catégorie « non 

applicable ». Données de tailles 

de la tâche II non soumises.

Le protocole AVDTH prescrit au 

Ghana par le SCRS-ICCAT ne peut 

pas estimer les fréquences de 

tailles au format classique requis 

sur le formulaire. Toutes les 

fréquences de tailles pour les 

espèces ont été incluses dans les 

bases de données AVDTH, y 

compris l’albacore, le listao et le 

thon obèse ainsi que d’autres 

espèces apparentées.

Mesures de conservation 

et de gestion : Soumission 

tardive des données du 

document statistique, Rec. 

01-21 & Rec. 01-22.

Mesures de conservation et de 

gestion : Rec. 16-11 : les prises 

de voilier ont été déclarées dans 

la tâche I, mais aucun rapport sur 

la Rec. 16-11 n’a été fait dans le 

rapport annuel (signalé comme 

non applicable).

La formation de l’équipage à bord 

est continue depuis 2012 grâce à 

la tenue de séminaires et d’ateliers 

de formation organisés par les 

responsables d’ISSF/AZTI au 

Ghana, dénommés « ateliers pour 

les capitaines ». Des méthodes et 

types de DCP à utiliser ainsi que 

des stratégies de remise à l’eau 

pour les espèces menacées ont été 

présentés à l’industrie. Les 

capitaines et les équipages sont 

sensibilisés aux mesures à prendre 

pour atténuer l’enchevêtrement et 

éviter la destruction d’espèces 

menacées d’extinction. Cette 

initiative de l’ISSF se poursuivra 

au cours des prochaines années.

Quotas et limites de 

capture:

Quotas et limites de capture:  

Surconsommation de thon obèse.

Autres questions : Autres questions : 

GHANA

20172016

Aucune mesure 

nécessaire.

Lettre faisant 

état de 

problèmes de 

déclaration 

(mention « non 

applicable » 

non expliquée, 

Rec. 16-11 sur 

les voiliers).
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CPC Questions potentielles de 

non-application-2016

Réponse / 

explication fournie 

par la CPC

Mesures prises en 

2016

Questions 

potentielles de non-

application-2017

Réponse / 

explication fournie 

par la CPC

Mesures prises en 

2017

Rapports 

annuels/Statistiques: 

Rapport annuel soumis 

tardivement (suite au 

rappel du Secrétariat, 1e 

et 2e parties).  Les 

tableaux récapitulatifs du 

rapport annuel 

contiennent plusieurs 

"N/A", sans explication.

Rapports 

annuels/Statistiq

ues: 

Mesures de 

conservation et de 

gestion : 

Mesures de 

conservation et 

de gestion :

Quotas et limites de 

capture : Tableaux 

d'application reçus 

tardivement.

Quotas et limites 

de capture: 

Autres questions : Autres questions : 

GUATEMALA

20172016

Lettre sur des 

problèmes de 

déclaration.

 Le Guatemala a 

répondu à la lettre 

du COC de 2017 

concernant les 

insuffisances de 

déclaration.

Aucune mesure 

nécessaire.
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Questions potentielles de non-

application-2017

Réponse / explication fournie 

par la CPC

Mesures prises en 2017

Rapports 

annuels/Statistiques: Aucun 

rapport annuel n’a été reçu. 

Aucune donnée statistique n’a 

été reçue.

Mesures de conservation et 

de gestion : Rec. 16-13 : 

Aucune feuille de contrôle 

concernant la mise en œuvre 

des mesures sur les requins n’a 

été soumise

Quotas et limites de capture:  

Aucun tableau d’application n’a 

été soumis avant la date limite 

établie.

Autres questions : 

2017

GUINÉE

BISSAU
Lettre sur les problèmes de

déclaration.
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CPC Questions potentielles de 

non-application-2016

Réponse / explication fournie 

par la CPC

Mesures prises en 

2016

Questions potentielles de non-

application-2017

Réponse / explication 

fournie par la CPC

Mesures prises en 

2017

Rapports 

annuels/Statistiques : 

Tableaux récapitulatifs  du 

rapport annuel (1e et 2e 

parties) manquants. 

Tableaux récapitulatifs  du 

rapport annuel (1e et 2e 

parties) soumis le 18 

novembre 2016. La Guinée 

équatoriale a expliqué par 

ailleurs qu'elle n'avait pas de 

flottille de pêche nationale et 

qu'il lui était impossible de 

renseigner la plupart des 

formulaires, p.ex. CP-

13/tableaux d'application. A 

cette fin, la Guinée équatoriale 

a besoin d'aide car elle connaît 

de nombreux handicaps.

Rapports annuels/Statistiques:  

Le rapport annuel a été reçu 

tardivement.

Mesures de conservation 

et de gestion :

Mesures de conservation et de 

gestion : Rec. 16-13 : Aucune 

feuille de contrôle concernant la 

mise en œuvre des mesures sur les 

requins n’a été soumise. Rec. 12-07 

La liste des ports autorisés n’a pas 

été soumise (incluse dans le rapport 

annuel mais ne comportant pas 

toutes les informations détaillées 

requises).

Quotas et limites de 

capture : Tableaux 

d'application non reçus.

Quotas et limites de capture:  

Aucun tableau d’application n’a été 

soumis.

Autres questions : 

Lettre faisant état de 

problèmes de 

déclaration, aucune 

feuille de contrôle 

sur les requins, mise 

en œuvre de la Rec. 

12-07.

2017

GUINÉE 

ÉQUATORIALE

2016

Lettre sur des 

problèmes de 

déclaration. 

La Guinée 

équatoriale a 

envoyé un courrier 

électronique en 

réponse à la lettre.

Autres questions : 
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CPC Questions potentielles de non-

application-2016

Réponse / explication fournie par la 

CPC

Mesures prises en 

2016

Questions potentielles 

de non-application-

2017

Réponse / explication fournie par la CPC Mesures prises 

en 2017

Rapports 

annuels/Statistiques:  

Rapport annuel non soumis 

(1e et 2e parties).

Rapports 

annuels/Statistiques

: Aucun rapport 

annuel n’a été reçu. 

Aucune donnée 

statistique n’a été 

reçue.

Mesures de conservation 

et de gestion : 

Mesures de 

conservation et de 

gestion : Rec. 16-13 : 

Aucune feuille de 

contrôle concernant la 

mise en œuvre des 

mesures sur les 

requins n’a été 

soumise. Rec. 16-01. 

Aucun plan de gestion 

des thonidés tropicaux 

n’a été soumis.

Quotas et limites de 

capture : Tableaux 

d'application non reçus.

Quotas et limites de 

capture: Aucun 

tableau d’application 

n’a été soumis avant la 

date limite.

Autres questions : Autres questions : 

Lettre faisant 

état de 

problèmes de 

déclaration, tout 

en signalant 

positivement la 

demande 

d’assistance.

2017

Entre 2013 à 2016, la République de Guinée était 

inscrite par l’Union européenne sur la liste des 

pays tiers non coopérants en matière de lutte 

contre la pêche INN. Au cours de cette période, 

beaucoup de mesures ont été prises et dont 

l’implémentation a nécessité la réorganisation 

des structures impliquées dans la fourniture et 

traitement de données. Par ailleurs, à date, il 

n’existe aucun navire battant pavillon guinéen 

ciblant les thonidés et espèces associées suivi par 

l’ICCAT. Toutefois, certains individus sont 

débarqués sur les différents ports de pêche 

artisanale. En plus, la mobilité du personnel de 

l’administration, l’insuffisance des capacités 

humaines et les difficultés de suivi des activités 

de la pêche artisanale, n’ont pas favorisé la 

collecte, le traitement et la soumissios des 

informations et données. La Guinée demande de 

prorogation du délai de soumission desdites 

informations et données pour la fin du 1er 

semestre 2018 et d’ici là ils voudraient assistance 

technique dans ce domaine. 

2016

Lettre sur des 

problèmes de 

déclaration. 

Réponse apportée 

à la lettre du COC 

de 2017 

concernant les 

insuffisances de 

déclaration reçue 

tardivement 

(pendant la 

réunion).

Depuis 2015, la République de 

Guinée n’a pas accordé de licence de 

pêche de thonidé à un navire battant 

pavillon guinéen. De même dans le 

cadre des accords de pêche avec 

l'UE, il y en a pas eu cas. De ce fait le 

pays ne dispose pas de statistiques 

de thonidés entre 2015 et 2016. Les 

raisons qui peuvent expliquer les 

retraits des navires de pêche des 

thonidés battant pavillon guinéen 

sont expliquées dans le rapport 

annuel 2015 de la République de 

Guinée. 

Par contre il y a lieu de signaler que 

le pays a accordé trois licences de 

pêche aux navires battant pavillon 

sénégalais, ce sont : Granada; 

Western Kim; Solevant. Ces navires 

ne débarquent pas leurs captures en 

Guinée.

GUINÉE-

REPUBLIQUE
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CPC Questions potentielles de 

non-application-2016

Réponse / 

explication fournie 

par la CPC

Mesures prises en 

2016

Questions potentielles de non-

application-2017

Réponse / explication fournie 

par la CPC

Mesures prises en 2017

Rapports 

annuels/Statistiques: 

Rapport annuel  soumis (1e 

et 2e parties) tardivement 

pendant la réunion de la 

Commission. Tâche 1 non 

reçue et rapport de capture 

zéro dans format standard 

non reçu.

A informé le 

Secrétariat en 

novembre qu'il 

n'avait eu en 2015 

aucune activité de 

pêche dirigée sur 

des espèces 

relevant de l'ICCAT 

dans sa zone de la 

Convention.

Rapports 

annuels/Statistiques: 

Rapport annuel et données 

statistiques reçus 

tardivement (pendant la 

réunion) 

Mesures de conservation 

et de gestion :

Mesures de conservation et 

de gestion : Rec. 16-13. 

Feuille de contrôle 

concernant la mise en œuvre 

des mesures sur les requins 

soumise tardivement 

(pendant la réunion).

Quotas et limites de 

capture:  Tableaux 

d'application  reçus 

tardivement pendant la 

réunion de la Commission.

Quotas et limites de 

capture:  Aucun tableau 

d’application n’a été soumis 

avant la date limite.

Autres questions : Autres questions : 

HONDURAS

Lettre sur les problèmes de 

déclaration.

20172016

Lettre sur des 

problèmes de 

déclaration. 

Réponse apportée à la 

lettre du COC de 2017 

concernant les 

insuffisances de 

déclaration soumise 

tardivement (pendant 

la réunion).
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CPC Questions potentielles de 

non-application-2016

Réponse / 

explication fournie 

par la CPC

Mesures prises en 

2016

Questions potentielles de 

non-application-2017

Réponse / 

explication fournie 

par la CPC

Mesures prises en 

2017

Rapports 

annuels/Statistiques 

Rapports 

annuels/Statistiques:

Mesures de 

conservation et de 

gestion : Rapport annuel 

BCD soumis tardivement, 

Rec. 11-20.

Mesures de conservation 

et de gestion : Rec. 14-

04: Rapport sur la mise en 

œuvre soumis légèrement 

tardivement (mais avant la 

date limite établie).

Quotas et limites de 

capture :  Capture 

excédentaire de EBFT en 

2015.

Quotas et limites de 

capture: 

Autres questions : Autres questions : 

Aucune mesure 

nécessaire.

2017

ISLANDE

2016

Aucune mesure 

nécessaire.
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CPC Questions potentielles de non-

application-2016

Réponse / explication fournie par 

la CPC

Mesures prises 

en 2016

Questions potentielles de non-

application-2017

Réponse / explication 

fournie par la CPC

Mesures prises en 

2017

Rapports annuels/Statistiques: Rapports 

annuels/Statistiques:

Mesures de conservation et de 

gestion :
Mesures de conservation 

et de gestion : Rec. 12-07 : 

Aucune liste de ports 

autorisés n’a été soumise, 

mais aucune interdiction 

spécifique d’entrée de 

navires étrangers n’est 

stipulée.

Le Japon a ratifié l’Accord 

de la FAO sur les mesures 

du ressort de l'État du port 

en 2017. Actuellement, le 

gouvernement travaille sur 

des réglementations 

nationales détaillées en vue 

de mettre en œuvre 

l’Accord, qui contiendra les 

ports désignés pour les 

navires étrangers. Le Japon 

présentera ces 

informations au Secrétariat 

dès que ces accords 

nationaux auront été 

finalisés.

Quotas et limites de capture : Quotas et limites de capture : 

Autres questions : PNC déclarés 

dans le cadre des programmes de 

transbordement et explications 

contenus dans COC-305.

En août 2016, des navires japonais ont 

commencé à utiliser les carnets de pêche 

reliés ou les carnets de pêche 

électroniques.

Autres questions:  

ROP_transbordements : Des 

PNC figurent dans le document 

COC-305/17.

JAPON

20172016

Aucune mesure 

nécessaire.

Aucune mesure 

nécessaire.
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CPC Questions potentielles de 

non-application-2016

Réponse / explication 

fournie par la CPC

Mesures prises en 2016 Questions potentielles de non-

application-2017

Réponse / explication fournie 

par la CPC

Mesures prises en 2017

LIBERIA Rapports 

annuels/Statistiques: .

Rapports annuels/Statistiques: 

Aucune explication de la mention « 

non applicable ». Les statistiques 

n’ont pas été déclarées 

correctement. Les données de prise 

et d’effort ou de taille de tâche II 

n’ont pas pu être traitées.

Mesures de conservation 

et de gestion :

Mesures de conservation et de 

gestion : Rec. 16-13. Aucune feuille 

de contrôle concernant la mise en 

œuvre des mesures sur les requins 

n’a été soumise. Rec. 12-06. 

Rapport sur les transbordements 

soumis avec une semaine de retard. 

Rec.12-07:  Aucune liste des ports 

désignés auxquels les navires sous 

pavillon étranger peuvent solliciter 

l'entrée n’a été présentée. Rec. 15-

01/ 16-01 Prises de thonidés 

tropicaux déclarées, mais aucun 

navire ne figure sur la liste des 

thonidés tropicaux.

Quotas et limites de 

capture : Tableaux 

d'application non reçus.

Quotas et limites de capture: 

Autres questions : En 

février 2016, le Sénégal a 

informé le Secrétariat d'un 

rapport d'inspection au 

port d'octobre 2015 sur une 

infraction apparente (cf 

doc. COC-307/16).

Le Liberia a informé 

le COC qu'il 

soumettrait ses 

dispositions de loi et 

que le Liberia 

adopterait 

prochainement une 

nouvelle loi sur les 

pêches. Il a demandé 

que le New Bai  I 168 

soit inscrit sur la liste 

IUU de l'ICCAT.

Autres questions: 

20172016

Identification due à :

1) L’absence de mesures 

suffisantes pour résoudre un 

transbordement non-autorisé 

réalisé par le New Bai  I 168 ; 

2) Le manque de clarté quant 

à la capacité du Liberia à 

contrôler efficacement ses 

navires de charge afin de 

garantir les respect des 

exigences de l’ICCAT, y 

compris la capacité à 

imposer de sanctions pour le 

non-respect des exigences de 

l’ICCAT suffisamment 

sévères pour garantir le 

respect, décourager de 

nouvelles infractions quand 

elles sont réalisées ; et 

3) Le manque de 

coordination efficace entre 

les agences pertinentes du 

Liberia. 

Aucune réponse n'a été 

apportée à la lettre 

d'identification du COC de 

2017.

Le Liberia a soumis un plan

d'action visant à lutter

contre la pêche IUU (COC-

312/17). Le Liberia a

commencé à délivrer des

permis de pêche thonière en

2016 et ne peut faire rapport

que sur trois des neuf espèces

désignées à des fins de

déclaration, à savoir le

makaire, le germon et le thon

obèse. Les six autres espèces

ne peuvent pas être déclarées,

car elles ne sont pas présentes 

dans la zone économique

exclusive du Liberia (ZEE) et

la pêche d'autres espèces

telles que l'espadon n'est pas

autorisée.

En ce qui concerne la feuille

2 du CP-13, qui impose des

limites de taille pour

l'espadon et le thon rouge, le

Liberia n'a accordé aucun

droit de pêche aux navires

ciblant ces espèces.

En ce qui concerne la feuille 3

du CP-13 qui recueille des

données sur la sous-

consommation et la

surconsommation, le Liberia

ne peut malheureusement pas

faire rapport à ce sujet car les

navires autorisés à pêcher des

thonidés dans la ZEE du

Liberia sont tous des navires

sous pavillon étranger. Le

Liberia dispose désormais

d'un FMC pleinement

opérationnel et procède au

suivi de sa flottille en eaux

lointaines.

Lettre faisant état de 

problèmes de déclaration, 

mise en œuvre de la Rec. 

12-07, prises de thonidés 

tropicaux déclarées, mais 

aucun navire ne figure sur 

la liste des thonidés 

tropicaux. Levée de 

l'identification.
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CPC Questions potentielles de non-

application-2016

Réponse / 

explication fournie 

par la CPC

Mesures prises en 

2016

Questions potentielles de non-

application-2017

Réponse / explication fournie par la 

CPC

Mesures prises en 2017

Rapports 

annuels/Statistiques: 

Rapports annuels/Statistiques: 

Aucune explication complète de la 

mention « non applicable ». Les 

informations déclarées sur les ports 

étrangers ne coïncident pas avec les 

informations soumises.

Même si la Libye s’est efforcée de 

suivre les directives de déclaration, 

certaines erreurs se sont parfois 

produites. En ce qui concerne les 

questions indiquant « non applicable », 

de brèves explications ont été fournies 

dans la mesure du possible; seul le 

BFT est ciblé. En ce qui concerne les 

ports étrangers mentionnés dans le 

rapport annuel, ceux-ci sont situés 

dans les pays avoisinants (Tunisie, 

Turquie).

Mesures de conservation et de 

gestion : Aucune information sur la 

mise en œuvre des mesures 

relatives aux requins, aux tortues, 

prises accessoires/rejets.

Nous avons fourni des informations 

sur la mise en œuvre des mesures sur 

la pêche de BFT, des informations 

étaient manquantes sur les prises 

accessoires car elles n’ont pas été 

déclarées par le ROP ni par aucun 

autre observateur. Aucune prise 

accessoire n’a été rejetée ni même de 

petites quantités de BFT.

Quotas et limites de 

capture:  

Le navire a été 

remplacé car l'un 

d'entre eux avait été 

saisi par les autorités 

italiennes sans 

aucune nouvelle 

information 

Quotas et limites de capture: 

Autres questions :  PNC dans 

le cadre du ROP-BFT contenus 

dans COC-305.  L'UE a informé 

qu'aucune réponse n'a été 

reçue au rapport d'inspection 

(Rec. 14-04, Annexe 7).

Autres questions: ROP-BFT: Des 

PNC  figurent dans le document COC-

305/17.

Mesures de conservation et 

de gestion : Rec. 13-04 : 

soumission tardive des 

navires SWO-MED et aucun 

rapport de fermeture. Rec. 14-

04: soumission tardive des 

ports BFT (après la date limite 

du 1er mars mais avant le 

début de la saison de pêche). 

Soumission d'un navire de 

"capture E-BFT" en 

remplacement d'un navire 

désactivé pas suffisamment 

justifié comme force majeure 

(non documenté). L'UE a 

informé le COC qu'elle 

contacterait la Libye sur cette 

question/navire saisi.

Lettre faisant état de 

problèmes de 

déclaration (y compris 

l’absence d’information 

sur la mise en œuvre des 

mesures concernant les 

requins et les prises 

accessoires). 

20172016

Lettre sur des 

problèmes de 

déclaration (espadon 

de la Méditerranée). 

La Libye a répondu à 

la lettre. La Libye a 

également soumis 

une réponse à des 

allégations 

d’infractions 

incluses dans un 

rapport d’inspection 

présenté par l’UE en 

2016. Cette réponse 

se trouve dans le 

COC-303/2017 

addendum 1.

LIBYE
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CPC Questions potentielles de 

non-application-2016

Réponse / 

explication fournie 

par la CPC

Mesures prises en 

2016

Questions potentielles de non-

application-2017

Réponse / explication fournie 

par la CPC

Mesures prises en 

2017

Rapports 

annuels/Statistiques : 

Tâche 1 non reçue et 

rapport de capture zéro 

dans le format standard 

non reçu. Aucune donnée 

de Tâche II reçue. 

Tableau récapitulatif 

(section 3) absent du 

rapport annuel.

Rapports 

annuels/Statistiques: 

Aucun résumé de déclaration 

de la IIe Partie. Le résumé de 

la Ie partie pourrait être 

incomplet. Les données 

statistiques n’ont pas été 

soumises dans le formulaire 

correct et n’ont pas pu être 

traitées. Le rapport faisait 

état de pêche en dépit de 

l’interdiction.

Deux navires ont sollicité une 

licence et ont entrepris une 

sortie de pêche d'exploration 

mais, en définitive, la licence 

n'a pas été octroyée.Une très 

petite quantité de thonidés a 

été capturée et communiquée 

à l'ICCAT.  Aucun plan de 

pêche n'a été soumis étant 

donné que les navires 

n'envisagent pas de réaliser 

d'autres pêches de thonidés. 

Toute autre capture de 

thonidés serait des prises 

accessoires d'autres 

pêcheries. Ne dispose pas de 

la capacité pour s'acquitter de 

toutes les exigences de 

l'ICCAT et a sollicité 

l'assistance du Secrétariat à 

ce titre.

Mesures de 

conservation et de 

gestion : Plan de gestion 

SWO-N non soumis.

Mesures de conservation 

et de gestion :

Quotas et limites de 

capture : Tableaux 

d'application  reçus 

tardivement.

Quotas et limites de 

capture: Aucun tableau 

d’application n’a été soumis 

avant la date limite. Le 

rapport fait état d’une 

capture d’espèces relevant de 

l’ICCAT en 2016, en dépit de 

l’interdiction.

Autres questions : Autres questions: 

MAURITANIE

20172016

Lettre sur des 

problèmes de 

déclaration (plan 

SWO non soumis) 

et l’absence de 

réponse à la lettre 

du COC de 2015.

La Mauritanie a 

répondu à la 

lettre.

Lettre faisant état 

de problèmes de 

déclaration, pêche 

allant à l’encontre 

de la Rec. 11-15 

interdisant la 

conservation à 

bord, pêche 

réalisée par des 

navires non inclus 

sur la liste des 

navires autorisés 

de l’ICCAT en 

vertu de la Rec. 

13-13.
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CPC Questions potentielles de non-

application-2016

Réponse / explication fournie 

par la CPC

Mesures prises 

en 2016

Questions potentielles de 

non-application-2017

Réponse / explication fournie par la CPC Mesures prises en 

2017

Rapports annuels/Statistiques: Rapports 

annuels/Statistiques:

Mesures de conservation et de 

gestion : Rec. 13-13, paras 

5bis/5tris: les numéros INR de 30 

navires font défaut (OMI ou autres)

Mesures de 

conservation et de 

gestion :

Quotas et limites de capture : Quotas et limites de 

capture: 

Autres questions : PNC dans le 

cadre du ROP-BFT détaillés dans le 

COC-305.

Le Maroc a transmis sa réponse 

au Secrétariat le 29/09/2016 en 

signalant que cette opération a 

été refaite conformément aux 

dispositions de l’article 76 et 

l’annexe 8  de la Rec. 14-04. Par 

la suite, l’opération de 

recomptage et d’estimation du 

nombre d’individus a été 

réalisée avec succès grâce à un 

enregistrement vidéo de 

meilleure qualité permettant à 

l’observateur de signer l’ITD.

Autres questions: ROP-

BFT: Des PNC  figurent 

dans le document COC-

305/17.

Réponse présentée dans le document COC-305. De plus, 

le Maroc a déclaré suite à une remarque de 

l'observateur ICCAT mentionnée dans le rapport 

COC_305 annexe 2 concernant le Maroc (« Thon rouge 

mis en cage sans numéro d’autorisation / Opération de 

transfert 12 avec le même numéro AUT qui transfère 

numéro 13), « Je porte à votre information qu'il ne s’agit 

pas d’une absence de numéro d’autorisation de mise en 

cage, car l’autorisation de mise en cage existe et elle est 

authentique et son numéro est correct. C’est 

l’autorisation de transfert d’une autre capture qui porte 

une erreur de numérotation. À cet effet, il est à préciser 

que les deux autorisations sont authentiques et 

comportent des données réelles complètement 

différentes, ce qui prouve qu’il y’a eu une erreur 

involontaire dans le numéro d’autorisation de transfert. 

»

20172016

Aucune mesure 

nécessaire.

Aucune mesure 

nécessaire.

Le Maroc a transmis sa réponse 

au Secrétariat de l’ICCAT en 

mentionnant que sur lesdits 30  

navires, seulement 06 unités 

doivent avoir un N° IMO qui 

sont inactifs depuis 2012. Les 24 

autres navires sont composés de 

navires en bois (WOD) et/ou  

sont en acier mais ayant un TJB 

inférieur 100 Tx (JUS). Ces 24 

navires ont été communiqués au 

Secrétariat conformément aux 

directives de l’ICCAT en 

vigueur. 

MAROC
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CPC Questions potentielles de 

non-application-2016

Réponse / explication 

fournie par la CPC

Mesures prises en 2016 Questions potentielles de non-

application-2017

Réponse / explication fournie par la CPC Mesures prises en 

2017

Rapports 

annuels/Statistiques 

Rapports 

annuels/Statistiques: 

Rapport révisé reçu avec des explications 

supplémentaires.

Quotas et limites de 

capture :  sur-

consommation de makaire 

bleu

Quotas et limites de capture: 

Autres questions : Autres questions : 

20172016

Aucune mesure nécessaire.

Mesures de conservation 

et de gestion: aucun 

rapport annuel BCD n'a été 

présenté, Rec. 11-20. Rec. 13-

13, paras 5bis/5tris: les 

numéros INR de 11 navires 

font défaut (OMI ou autres).

Le Mexique a indiqué 

qu'il ne manque que 6 

numéros OMI et que 

ces derniers seraient 

soumis.

Le Mexique maintient toujours sa couverture 

par les observateurs à bord sur 100% des 

sorties de pêche, et ces informations, soumises 

à l’ICCAT, comportent les rejets morts et 

vivants dans le cadre des données de la Tâche I 

et II. La Loi générale sur la pêche et 

l’aquaculture soutenables du Mexique n’établit 

pas de liste de ports spécifique pour l’entrée 

des navires étrangers mais en vertu de la loi 

susmentionnée : « tout navire étranger 

souhaitant entrer dans un port mexicain devra 

solliciter un permis pour le déchargement des 

produits de la pêche vivants, frais, surgelés ou 

congelés provenant de la pêche commerciale » 

À cette fin, tous les  intéressés doivent 

accompagner leur demande de la licence 

correspondante dans le cadre de laquelle 

l’activité de pêche a été réalisée, délivrée par 

les autorités compétentes du pays d’origine et 

respecter les exigences prévues dans la loi 

précitée. Sollicite des directives plus claires.

Mesures de conservation et 

de gestion : Les prises de 

voilier ont été déclarées dans 

la tâche I, mais aucun rapport 

sur la Rec. 16-11 n’a été fait 

dans le rapport annuel (signalé 

comme non applicable). Rec. 

12-07 : Aucune liste de ports 

autorisés n’a été soumise et 

aucune interdiction spécifique 

d’entrée de navires étrangers 

n’est stipulée.

Lettre sur la mise 

en œuvre de la Rec. 

12-07, aucune 

information sur la 

mise en œuvre de la 

Rec. 16-11 (voilier), 

tout en prenant 

bonne note des 

contrôles mis en 

place concernant 

les débarquements 

de navires étrangers 

dans les ports 

mexicains et 

demande 

d’orientation sur les 

informations 

requises en vertu de 

la Rec. 16-11.

MEXIQUE
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CPC Questions potentielles 

de non-application-

2016

Réponse / 

explication 

fournie par la 

CPC

Mesures prises 

en 2016

Questions potentielles de 

non-application-2017

Réponse / explication fournie par la 

CPC

Mesures prises 

en 2017

Rapports 

annuels/Statistiques: 

Rapports 

annuels/Statistiques:

Mesures de 

conservation et de 

gestion : 

Mesures de conservation 

et de gestion : Rec. 16-

01. Aucun plan de gestion 

de la pêche de thonidés 

tropicaux. Rec. 13-13/14-

10; Paras 2 et 3 / Paras 1 

et 2: inscription 

rétroactive d’un navire « 

P20m » sous pavillon 

namibien, non conforme à 

la réglementation en 

vigueur. Rec. 16-14. Des 

difficultés de mise en 

œuvre de cette 

recommandation ont été 

signalées. Rec. 16-11 

Ancien formulaire du 

rapport annuel employé. 

Aucun rapport sur la mise 

en œuvre de cette Rec. n’a 

été reçu. La mise en œuvre 

de la Rec. 10-09 pourrait 

être incomplète.

Plan de gestion des thonidés tropicaux: 

Nous sommes responsables de l’erreur. 

Nous avions déjà fait un effort pour 

consulter notre capitale et nous allons 

tout faire en sorte afin de soumettre le 

plan de gestion en question ainsi que 

toutes les données incomplètes avant 

la fin de la réunion annuelle. En ce qui 

concerne l’inscription rétroactive d’un 

navire namibien P20m non conforme à 

la réglementation actuelle, la Namibie 

a reconnu qu’elle n’a pas respecté la 

réglementation actuelle en raison 

d’une mauvaise communication en 

interne.  La Namibie a déjà renforcé 

ses mesures de contrôle prévues afin 

d’éviter que ces mêmes erreurs ne se 

reproduisent à l’avenir et nous nous 

engageons à améliorer l’application de 

toutes les mesures de conservation et 

de gestion de l’ICCAT. 

Quotas et limites de 

capture : 

Quotas et limites de 

capture: 

Autres questions : Autres questions : 

20172016

Aucune mesure 

nécessaire.

Lettre faisant 

état de 

problèmes de 

déclaration 

(ancien format 

du rapport 

annuel utilisé), 

aucun plan de 

gestion de la 

pêche de 

thonidés 

tropicaux, 

soumission 

rétroactive de 

navires (Rec. 13-

13/14-10), 

aucune 

information sur 

la mise en œuvre 

de la Rec. 16-11 

(voiliers).

NAMIBIE
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CPC Questions potentielles de 

non-application-2016

Réponse / explication 

fournie par la CPC

Mesures prises en 2016 Questions potentielles de 

non-application-2017

Réponse / 

explication 

fournie par la 

CPC

Mesures prises 

en 2017

Rapports 

annuels/Statistiques : 

Aucun rapport annuel n'a 

été soumis (Ie partie et 

IIe partie). Aucune 

donnée de tâche I et 

aucun rapport de prise 

zéro en format standard 

n'ont été reçus. Aucune 

donnée de tâche II reçue.

Rapports 

annuels/Statistiques:  

Rapport annuel reçu 

tardivement (pendant la 

réunion).

Mesures de 

conservation et de 

gestion :

Mesures de conservation 

et de gestion :

Quotas et limites de 

capture : Aucun tableau 

d’application n’a été 

reçu.

Quotas et limites de 

capture: 

Autres questions : Autres questions : 

20172016

Lettre sur la poursuite 

des problèmes de 

déclaration.

Le Nicaragua a répondu 

à la lettre.

Ne possède pas 

de flottille 

thonière, et 

aucun navire 

sous son pavillon 

opérant dans la 

zone de l’ICCAT. 

Le Nicaragua 

exige que les 

prises 

accessoires 

soient 

débarquées au 

port et travaille 

à la mise en 

œuvre de cette 

exigence et 

espère disposer 

de davantage de 

données à 

déclarer en 2018.

Lettre faisant 

état de 

problèmes de 

déclaration 

persistants, tout 

en signalant 

positivement la 

demande 

d’assistance.

NICARAGUA
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CPC Questions potentielles 

de non-application-

2016

Réponse / explication 

fournie par la CPC

Mesures prises en 

2016

Questions potentielles de 

non-application-2017

Réponse / 

explication 

fournie par la 

CPC

Mesures prises en 

2017

Rapports 

annuels/Statistiques 

: La IIe partie du 

rapport annuel n'a pas 

été soumise (le 

tableau de déclaration  

de la IIe partie a été 

présenté).

Rapports 

annuels/Statistiques: 

Seuls les tableaux de 

déclaration du rapport 

annuel ont été reçus. 

Résumé reçu tardivement.

Le Nigeria ne 

dispose d’aucune 

allocation de 

quota et n’a 

aucun navire de 

pêche. Il n’a donc 

aucune donnée à 

déclarer.

Mesures de 

conservation et de 

gestion :

Mesures de conservation 

et de gestion : Rec. 16-13 

: Aucune feuille de 

contrôle concernant la 

mise en œuvre des 

mesures sur les requins n’a 

été soumise. 

Quotas et limites de 

capture : Aucun 

tableau d’application 

n’a été reçu.

Quotas et limites de 

capture: A déclaré une 

prise zéro dans les 

tableaux d’application.

Aucun permis de 

pêche émis et 

aucun accord 

d'accès.

Autres questions : Autres questions : 

NIGERIA

20172016

Le Nigeria a porté à la 

connaissance du 

Secrétariat qu'aucun 

de ses navires de pêche 

thonière n'avait opéré 

en 2015 et qu'il n'avait 

conclu d'accord 

d'accès avec aucun 

pays.

Aucune mesure 

nécessaire.

Lettre faisant état 

de problèmes de 

déclaration 

(aucune feuille de 

contrôle sur les 

requins n’a été 

soumise cf. Rec. 

16-13).
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CPC Questions potentielles 

de non-application-2016

Réponse / explication 

fournie par la CPC

Mesures prises en 

2016

Questions potentielles de 

non-application-2017

Réponse / 

explication fournie 

par la CPC

Mesures prises en 

2017

Rapports 

annuels/Statistiques : 

Rapports 

annuels/Statistiques:

Mesures de 

conservation et de 

gestion : 

Mesures de conservation 

et de gestion :

Quotas et limites de 

capture : 

Quotas et limites de 

capture: 

Autres questions : Autres questions : 

20172016

Aucune mesure 

nécessaire.

Aucune mesure 

nécessaire.

NORVÈGE
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CPC Questions potentielles de non-

application-2016

Réponse / explication fournie 

par la CPC

Mesures prises en 2016 Questions potentielles de non-application-

2017

Réponse / explication fournie 

par la CPC

Mesures prises en 

2017

Rapports annuels/Statistiques: 

Aucun rapport annuel n'a été 

soumis (Ie partie et IIe partie) 

Aucun formulaire de tâche I T1FC 

concernant la flottille de pêche n'a 

été reçu (les prises ont été 

envoyées).

Rapports annuels/Statistiques: 

Rapport annuel reçu tardivement 

(pendant la réunion). Aucun formulaire 

sur les caractéristiques des flottilles 

(ST01) n’a été reçu. Une explication 

insuffisante a été apportée en ce qui 

concerne la catégorie « non applicable » 

dans tous les cas.

Mesures de conservation et de 

gestion : Aucune réponse n'a été 

apportée aux questions relatives 

au VMS posées par le Secrétariat 

concernant le format NAF.

Le Panama a rencontré des 

problèmes informatiques. 

Plusieurs messages VMS ont 

été envoyés dans un format 

incorrect. Les messages VMs 

corrects seront soumis.

Mesures de conservation et de gestion 

: Rencontre toujours des problèmes avec 

le format NAF des messages VMS. Rec. 16-

13 : Feuille de contrôle concernant la 

mise en œuvre des mesures sur les 

requins soumise tardivement (pendant la 

réunion). Rec. 16-01. Aucun plan de 

gestion de la pêche de thonidés tropicaux 

n'a été soumis. Rec. 12-06/16-15:  

Aucun rapport sur les transbordements 

au port n’a été reçu.

Le FMC a rencontré un 

problème lié au certificat 

de sécurité ; ce problème a 

désormais été résolu et 

toutes les déclarations 

devraient être au format 

correct avant la fin de 

l'année.

Quotas et limites de capture: Quotas et limites de capture: Tableaux 

d’application soumis tardivement.

Autres questions : Autres questions : 

20172016

Lettre sur les problèmes de 

déclaration et le VMS.

 Réponse apportée à la 

lettre du COC de 2017 

concernant les 

insuffisances de 

déclaration reçue 

tardivement (pendant la 

réunion).

Lettre sur des 

problèmes de 

déclaration 

persistants et 

problèmes liés au 

VMS, aucun plan de 

gestion de la pêche 

de thonidés 

tropicaux (Rec. 16-

01), aucun rapport 

sur les 

transbordements au 

port n’a été reçu 

(Rec. 12-06/16-15)

PANAMA
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CPC Questions potentielles de non-

application-2016

Réponse / 

explication 

fournie par 

la CPC

Mesures prises en 

2016

Questions potentielles de non-

application-2017

Réponse / explication 

fournie par la CPC

Mesures prises en 

2017

PHILIPPINES Rapports 

annuels/Statistiques : Aucun 

rapport annuel n'a été soumis 

(Ie partie et IIe partie).

Rapports annuels/Statistiques: 

Aucun rapport annuel n’a été reçu.

Mesures de conservation et 

de gestion : Aucun plan 

concernant le N-SWO n'a été 

reçu (Rec. 13-02).

Mesures de conservation et de 

gestion : Rec. 16-13. Aucune 

feuille de contrôle concernant la 

mise en œuvre des mesures sur les 

requins n’a été soumise

Quotas et limites de capture: 

Aucun navire de pêche n'était 

actif en 2015 dans la zone de la 

Convention de l'ICCAT.

Quotas et limites de capture: A 

déclaré une prise zéro.

Autres questions : Autres questions : 

20172016

Lettre sur des 

problèmes de 

déclaration, l’absence 

de programme de 

gestion pour 

l’espadon du nord et 

l’absence de réponse 

à la lettre du COC de 

2015.

Aucune réponse n'a 

été apportée à la 

lettre du COC de 2017 

concernant les 

insuffisances de 

déclaration.

Il n’existe aucune

disposition permettant aux

Philippines d’indiquer qu’il

n’y avait pas de navires de

pêche actifs ou inscrits

dans la zone de la

Convention.

En ce qui concerne les

exigences de déclaration

prévues par la Rec. 16-01,

les Philippines ne peuvent

pas soumettre de rapport

car il n’y avait pas de

navires de pêche actifs ou

inscrits dans la zone de la

Convention en 2016.

Lettre faisant état 

de problèmes de 

déclaration 

persistants, 

absence de réponse 

à la lettre de 2016 

du Président du 

COC.
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CPC Questions 

potentielles de non-

application-2016

Réponse / 

explication 

fournie par 

la CPC

Mesures 

prises en 

2016

Questions potentielles de non-

application-2017

Réponse / explication fournie par la CPC Mesures 

prises en 

2017

Rapports 

annuels/Statistique

s:  Le rapport annuel 

contient plusieurs 

dates de 2014 et 

2015.

Rapports 

annuels/Statistiques: La IIe 

partie du rapport annuel et le 

rapport annuel sur le BCD 

soumis tardivement (mais dans 

le respect du délai antérieur). 

Des difficultés de mise en 

œuvre des programmes 

d’observateurs nationaux ont 

été signalées.  Aucun plan 

destiné à améliorer la collecte 

des données sur les requins à 

un niveau spécifique aux 

espèces n’a encore été soumis.

Mesures de 

conservation et de 

gestion : Aucun 

rapport annuel BCD 

n'a été présenté, Rec. 

11-20.

Mesures de conservation et 

de gestion : Rec. 12-07: 

Aucune liste de ports désignés 

ou de points de contact n’a été 

soumise.

Quotas et limites de 

capture : Tableaux 

d’application reçus 

tardivement.

Quotas et limites de capture: 

Autres questions : Autres questions : 

20172016

Lettre sur 

des 

problèmes 

de 

déclaration

. 

RU-TO a 

répondu à 

la lettre.

RU-TO a indiqué que certains de ses territoires pourraient ne pas 

déclarer dans les délais fixés en raison des dégâts importants causés 

par l’ouragan. Certaines données de RU-TO (Bermudes) reçues 

tardivement en raison de problèmes de communication. Courriel 

initial envoyé en juillet, mais non reçu par le Secrétariat. Rapports 

annuels / statistiques : La IIe Partie du rapport annuel et le rapport 

annuel BCD ont été soumis dans les délais fixés. Malheureusement, 

des erreurs ont été identifiées et les rapports ont donc été resoumis 

avec des amendements le 12 octobre, ce qui s’inscrivait dans la date 

limite de soumission des documents pour examen à la réunion 

annuelle. Des difficultés de mise en œuvre des programmes 

d’observateurs nationaux ont été signalées. La majorité des 

captures de thonidés aux RU-TO est réalisée dans le cadre de la 

pêcherie de Ste Hélène. Un programme d’observateurs nationaux a 

été mis en œuvre à Ste Hélène et une couverture par observateurs 

de 7% a été atteinte en 2016. Le programme s'est poursuivi en 2017 

et sera maintenu en 2018. Le faible niveau de prises des Bermudes 

est réalisé par des petits bateaux de pêche côtière dispersés dans 

toute l’île, ce qui complique énormément la couverture par 

observateurs et la collecte des données, mais nous chercherons à 

améliorer notre déclaration. Aucun plan destiné à améliorer la 

collecte des données sur les requins à un niveau spécifique aux 

espèces n’a été soumis. La prise de requins du RU-TO est très 

limitée. À Ste Hélène, un seul requin a été capturé en 2016 et aux 

Bermudes la majorité des requins capturés ont été remis à l'eau 

vivants. Ste Hélène a commencé un programme de marquage 

conventionnel à la fin de l’année 2015 et en 2016 un total de 537 

albacores et 65 listaos ont été marqués avec deux marques, 

conformément aux protocoles de l’ICCAT. Les données du 

programme de marquage sont soumises à l’ICCAT régulièrement. 

Aucune liste de ports désignés ou de points de contact n’a été 

soumise. Le RU-TO a des installations portuaires limitées et ses 

ports sont rarement visités par des navires sous pavillon étranger, 

dès lors qu’aucun port n’a été désigné en vertu de la 

Recommandation 12-07. Le RU-TO révisera cette obligation et, si 

nécessaire, soumettra les informations pertinentes avant la fin de 

cette année.

Lettre sur 

la mise en 

œuvre de 

la Rec. 12-

07

ROYAUME-UNI      

(Territoires 

d'Outre Mer)
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CPC Questions potentielles 

de non-application-

2016

Réponse / 

explication fournie 

par la CPC

Mesures prises en 

2016

Questions potentielles de 

non-application-2017

Réponse / 

explication fournie 

par la CPC

Mesures prises en 

2017

Rapports 

annuels/Statistiques:  

Rapports 

annuels/Statistiques: 

Aucune explication n’a été 

apportée en ce qui 

concerne la mention « non 

applicable. Aucune 

information sur 

l’interaction avec les 

tortues marines ou les 

mesures d’atténuation des 

prises accessoires/rejets.

Mesures de 

conservation et de 

gestion : 

Mesures de conservation 

et de gestion : Rec. 16-13 

: Aucune feuille de 

contrôle concernant la 

mise en œuvre des 

mesures sur les requins n’a 

été soumise. Rec. 12-07: 

Aucune liste de ports dans 

lesquels les navires 

étrangers peuvent entrer 

ou des points de contacts 

n’a été soumise.

Quotas et limites de 

capture : 

Quotas et limites de 

capture: 

Autres questions : Autres questions : 

20172016

Aucune mesure 

nécessaire.

Lettre faisant état de 

problèmes de 

déclaration 

(mention « non 

applicable » non 

expliquée), aucune 

information 

concernant les 

interactions avec les 

tortues marines ou 

l’atténuation des 

prises 

accessoires/rejets, 

aucune feuille de 

contrôle sur les 

requins (16-13), 

mise en œuvre de la 

Rec. 12-07.

RUSSIE
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CPC Questions potentielles de non-

application-2016

Réponse / 

explication fournie 

par la CPC

Mesures prises 

en 2016

Questions potentielles de non-application-

2017

Réponse / 

explication 

fournie par la CPC

Mesures prises en 

2017

Rapports 

annuels/Statistiques : 

Rapport annuel soumis 

tardivement (à la réunion 

annuelle).

Saint Vincent et les 

Grenadines s'est 

engagé à le 

soumettre en temps 

opportun l'année 

prochaine

Rapports annuels/Statistiques: Rapport 

annuel soumis tardivement (mais avant la 

date limite antérieure). Aucune 

information des programmes 

d’observateurs nationaux, car encore en 

cours d’établissement. Aucun plan 

d’amélioration de la collecte des données 

sur les requins/interactions avec les 

tortues, l’atténuation des prises 

accessoires/rejets. Le rapport annuel 

indique la mise en oeuvre des exigences de 

l'ICCAT en haute mer mais la mise en 

oeuvre dans les eaux relevant de SVG n'est 

pas claire.

Mesures de conservation et 

de gestion : Aucun plan 

concernant le N-SWO n'a été 

reçu (Rec. 13-02).

A été soumis au 

Secrétariat le 18 

novembre 2016.

Mesures de conservation et de gestion :  

Plan de gestion d'espadon du Nord soumis 

tardivement. Rec. 16-13.  Feuille de 

contrôle concernant la mise en œuvre des 

mesures sur les requins  soumise 

tardivement. Prises de voilier déclarées 

dans la tâche I, mais aucun rapport sur la 

Rec. 16-11 n’a été fait dans le rapport 

annuel (signalé comme non applicable). 

Rec. 16-01.  Plan de gestion de la pêche de 

thonidés tropicaux soumis tardivement. 

Réponses aux Recs 15-05 et 16-11 

pourraient être insuffisantes pour remplir 

les exigences. Rec. 12-06 : Rapport de 

transbordement soumis tardivement.

Quotas et limites de capture 

:  Tableaux d’application reçus 

tardivement. 

Surconsommation de germon 

du nord

A indiqué que cette 

situation serait 

rectifiée en 2016 au 

moyen du système 

de remboursement.

Quotas et limites de capture: 

Autres questions : Les PNC 

déclarés dans le cadre des 

programmes transbordement 

sont détaillés dans le COC-305.

Autres questions :  

ROP_transbordements: Des PNC figurent 

dans le document COC-305/17.

Lettre sur la 

poursuite des 

problèmes de 

déclaration, 

aucune 

information sur 

la mise en œuvre 

de la Rec. 16-11 

(voiliers), aucune 

information des 

programmes 

d’observateurs 

nationaux car 

encore en cours 

de mise en place, 

aucun plan visant 

à améliorer la 

collecte des 

données sur les 

requins ou 

informations sur 

la mise en œuvre 

des exigences 

d’atténuation des 

prises 

accessoires, 

absence de clarté 

quant à la mise en 

œuvre des 

mesures de 

l’ICCAT dans les 

eaux de Saint-

Vincent-et-les-

Grenadines.

ST.VINCENT ET 

LES 

GRENADINES

Lettre sur des 

problèmes de 

déclaration 

continus, aucun 

programme de 

développement/

gestion pour 

l’espadon du 

nord et 

l’absence de 

réponse à la 

lettre du COC de 

2015. 

 Réponse n'a été 

apportée à la 

lettre du COC de 

2017 

concernant les 

insuffisances de 

déclaration 

reçue 

tardivement 

(pendant la 

réunion).
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CPC Questions potentielles de non-

application-2016

Réponse / explication 

fournie par la CPC

Mesures prises en 

2016

Questions potentielles de non-

application-2017

Réponse / explication 

fournie par la CPC

Mesures prises 

en 2017

Rapports 

annuels/Statistiques : Aucun 

rapport annuel n'a été soumis 

(Ie partie et IIe partie).

Rapports 

annuels/Statistiques: Aucun 

résumé de déclaration de la IIe 

Partie et Ie partie soumise 

tardivement (avant la date 

limite de la IIe Partie). Aucune 

donnée d’observateurs soumise 

car le programme en est à ses 

débuts. Aucun plan 

d’amélioration des données sur 

les requins n’a été présenté. 

Aucune information sur les 

interactions avec les tortues 

marines ou sur les mesures 

d’atténuation des prises 

accessoires/rejets. Aucune 

donnée de prise et d'effort ou de 

taille de la tâche II n’a été reçue. 

Mesures de conservation et 

de gestion : 

Mesures de conservation et 

de gestion : Rec. 15-01/16-01 

: Aucun rapport trimestriel de 

captures de thon obèse n’a été 

soumis.

Sao Tome et Principe a 

déclaré que toutes les prises 

(421 t en 2016) ont été 

réalisées en tant que prises 

accessoires par des navires 

artisanaux de 5 à 8 m de 

long et qu’il n’y a donc rien 

à déclarer.

Quotas et limites de capture : 

Tableaux d’application reçus 

tardivement. "N/A" indiqué sur 

le tableau BUM/WHM.  

Surconsommation de SSWO, 

BUM et WHM.

Quotas et limites de capture:  

Rec. 16-01. Aucun plan de 

gestion de la pêche de thonidés 

tropicaux.

Autres questions : Autres questions : 

20172016

La pêche nationale est

majoritairement artisanale

et de subsistance et ne

cible pas les espèces

relevant de l’ICCAT. La

pêche industrielle est

réalisée par la flottille

étrangère dans le cadre de

l’accord conclu entre

l’Union européenne et Sao

Tomé-et-Principe ainsi que

par quelques navires sous

pavillon étranger en

régime d’accès reposant

sur des permis privés. Sao

Tomé a également expliqué

que ses prises sont des

prises accessoires.

Identification en 

raison de graves 

problèmes de 

déclaration 

continus (absence 

de soumission du 

rapport annuel 

pour la cinquième 

année 

consécutive), une 

possible 

surconsommation 

de makaire blanc 

et l’absence de 

réponse à la lettre 

du Président du 

COC de 2015 ; 

lettre sollicitant 

également des 

informations sur 

les prises de 

makaire bleu. Sao-

Tomé-et-Principe a 

répondu à la lettre 

et a soumis des 

données de BUM 

pour 2015-2016.

Lettre en raison 

de problèmes de 

déclaration, 

absence de plan 

de gestion de la 

pêche de 

thonidés 

tropicaux, aucun 

plan 

d’amélioration 

des données sur 

les requins, tout 

en prenant 

bonne note des 

améliorations de 

déclaration par 

rapport à l’année 

dernière, levée 

de 

l'identification.

SAO TOME & 

PRINCIPE
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CPC Questions potentielles de non-

application-2016

Réponse / explication 

fournie par la CPC

Mesures prises en 2016 Questions potentielles de non-

application-2017

Réponse / explication fournie 

par la CPC

Mesures prises en 2017

Rapports 

annuels/Statistiques: Dans 

la Ière et la IIème partie du 

Rapport annuel, plusieurs 

cellules vides et N/A sans 

explication.

Rapports 

annuels/Statistiques: Un 

programme d’observateurs 

scientifiques n’a pas encore 

été mis en place. Tableaux 

récapitulatifs de l’application 

incomplets. Une explication de 

la mention « non applicable » 

fait défaut dans la Ie partie.  

Formulaire concernant les 

caractéristiques des flottilles 

(ST01) a été reçu tardivement.

Mesures de conservation 

et de gestion : Rec. 01-

21/01-22, para 5: Soumission 

tardive des données du 

document statistique.

Mesures de conservation et 

de gestion : Prises de voilier 

déclarées dans la tâche I, mais 

aucun rapport sur la Rec. 16-

11 n’a été fait dans le rapport 

annuel. Rec. 15-01/ 16-01: 

Liste des navires autorisés qui 

ont pêché BET/YFT/SKJ 

l’année antérieure (2016).

Quotas et limites de 

capture 

Quotas et limites de 

capture: 

Autres questions : Autres questions : 

20172016

Aucune mesure nécessaire.

Lettre signalant qu’aucun 

programme d’observateurs 

scientifiques n’a été mis en 

place (tout en prenant bonne 

note des difficultés dont a fait 

état le Sénégal en ce qui 

concerne la mise en œuvre), 

aucune information sur la 

mise en œuvre de la Rec. 16-

11 (voiliers).

SÉNÉGAL
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CPC Questions potentielles de 

non-application-2016

Réponse / explication 

fournie par la CPC

Mesures prises en 

2016

Questions potentielles de 

non-application-2017

Réponse / explication 

fournie par la CPC

Mesures prises en 2017

Rapports 

annuels/Statistiques: 

Aucun rapport annuel n'a 

été soumis (Ie partie et IIe 

partie) Aucune donnée de 

tâche I et aucun rapport 

de prise zéro en format 

standard n'ont été reçus. 

Aucune donnée de tâche II 

reçue.

Rapports 

annuels/Statistiques: 

Aucun rapport annuel n’a 

été reçu. Aucune donnée 

statistique n’a été reçue.

Mesures de 

conservation et de 

gestion :

Mesures de conservation 

et de gestion : Rec. 16-

13. Aucune feuille de 

contrôle concernant la 

mise en œuvre des 

mesures sur les requins n’a 

été soumise.

Quotas et limites de 

capture: Aucun tableau 

d’application n’a été reçu.

Quotas et limites de 

capture: Aucun tableau 

d’application n’a été 

soumis avant la date limite 

établie.
Autres questions : 

Rapport annuel non 

soumis pour la 5ème 

année consécutive.  

Autres questions : 

20172016

Identification en 

raison de graves 

problèmes de 

déclaration 

continus (absence 

de soumission du 

rapport annuel 

pour la cinquième 

année consécutive) 

et l’absence de 

réponse à la lettre 

du Président du 

COC de 2015. 

Aucune réponse n'a 

été apportée à la 

lettre du COC de 

2017 concernant 

les insuffisances de 

déclaration.

Maintien de 

l’identification en 

raison de la persistance 

de problèmes de 

déclaration significatifs 

(6e année consécutive 

sans présentation de 

rapport annuel) et 

absence de réponse à la 

lettre du Président du 

COC de 2016.

SIERRA 

LEONE
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CPC Questions 

potentielles de non-

application-2016

Réponse / explication fournie 

par la CPC

Mesures prises en 2016 Questions potentielles de non-

application-2017

Réponse / 

explication fournie 

par la CPC

Mesures prises en 

2017

Rapports 

annuels/Statistique

s: Aucun rapport 

annuel n'a été soumis 

(Ie partie et IIe 

partie). Aucun 

formulaire de tâche I 

T1FC concernant la 

flottille de pêche n'a 

été reçu (les prises 

ont été envoyées).

Rapports 

annuels/Statistiques: 

Rapport annuel soumis 

tardivement (mais avant la 

date limite antérieure). Aucun 

formulaire sur les 

caractéristiques des flottilles 

(ST01) n’a été reçu.

Quotas et limites de 

capture: 

Quotas et limites de capture: 

Autres questions : 

PNC dans le cadre du 

ROP-BFT détaillés 

dans le COC-305.

Autres questions : ROP-BFT: 

Des PNC figurent dans le 

document COC-305/17.

2017

La Syrie n'était pas présente à 

la réunion. Dans un courrier 

adressé au Secrétariat, elle 

expliquait que la pêche en 

Syrie est traditionnelle et les 

navires opèrent 

traditionnellement dans les 

eaux territoriales et ne sont 

pas équipés pour cibler des 

espèces de thonidés.  Seul un 

navire est équipé pour 

participer aux activités de 

pêche de thon rouge (Fesal) et 

capturait généralement le 

quota syrien auparavant. Les 

quotas de thon rouge alloués à 

la Syrie ont été transférés et 

aucun débarquement de thon 

rouge n'a été réalisé. La plupart 

des exigences visées dans la Ie 

partie ne s'appliquent pas à la 

Syrie (élevage, débarquement, 

mise en cage de thon rouge, 

madragues thonières, etc.).

2016

Lettre sur la poursuite 

des problèmes de 

déclaration, aucun 

message de VMS. 

Aucune réponse n'a été 

apportée à la lettre du 

COC de 2017 concernant 

les insuffisances de 

déclaration.

Mesures de 

conservation et de 

gestion : La liste des 

navires autorisés 

SWO-MED (Rec. 13-

04)  et le rapport sur 

la fermeture (Rec. 13-

04) n'ont pas été 

soumis. Le rapport 

sur la mise en œuvre 

de la Rec. 14-04 a été 

soumis tardivement. 

Aucun message de 

VMS reçu en 2016.

Mesures de conservation et 

de gestion : Rec. 16-13. 

Aucune feuille de contrôle 

concernant la mise en œuvre 

des mesures sur les requins n’a 

été soumise. Rec. 14-04: 

Rapport sur la mise en œuvre 

reçu légèrement  tardivement 

(mais avant la date limite 

antérieure). Aucun rapport sur 

les prises mensuelles de BFT 

n’a été reçu. 

Lettre sur l’absence 

de présentation de 

feuille de contrôle 

concernant la mise 

en œuvre des 

mesures sur les 

requins, absence de 

rapports mensuels 

de captures de thon 

rouge. 

SYRIE
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CPC Questions potentielles 

de non-application-

2016

Réponse / explication 

fournie par la CPC

Mesures prises en 2016 Questions potentielles de non-

application-2017

Réponse / 

explication 

fournie par la 

CPC

Mesures prises 

en 2017

Rapports 

annuels/Statistiques: 

Dans la Ière partie du 

rapport annuel, 

plusieurs N/A sans 

explication.

N'était pas présent à la 

réunion.

Rapports annuels/Statistiques: 

Aucune explication complète de la 

mention « non applicable » ne figure 

dans le tableau récapitulatif. Aucun 

rapport sur les prises 

accessoires/rejets ou l’atténuation 

des tortues marines.

Mesures de 

conservation et de 

gestion : Rec. 01-

21/01-22, para 5: 

Soumission tardive des 

données du document 

statistique.

Mesures de conservation et de 

gestion : Rec. 12-07 : Aucune liste 

de ports autorisés désignés/des 

points de contact n’a été soumise. 

Des difficultés de mise en œuvre de 

cette recommandation ont été 

signalées. Rec. 01-21 & Rec. 01-22: 

rapports semestriels incomplets 

(2ème semestre 2016) et soumission 

tardive (1er semestre 2017).

Quotas et limites de 

capture : 

Surconsommation 

continue de makaire 

bleu et 

surconsommation de 

makaire blanc. Aucun 

programme de gestion 

n'a été présenté.

Quotas et limites de capture: 

Autres questions : Autres questions : 

20172016

Identification en raison 

de sur-consommations 

continues et 

importantes de 

makaire blanc et de 

makaire bleu.

Trinité-et-Tobago a 

répondu à la lettre.

Levée de 

l'identification, 

lettre faisant état 

de problèmes de 

déclaration, 

aucun rapport 

sur les mesures 

d’atténuation des 

prises 

accessoires/rejet

s de tortues 

marines, mise en 

œuvre de la Rec. 

12-07, tout en 

prenant bonne 

note de 

l’amélioration de 

la gestion des 

prises de 

makaires.

TRINITÉ ET  

TOBAGO
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CPC Questions potentielles de non-

application-2016

Réponse / explication 

fournie par la CPC

Mesures prises en 2016 Questions potentielles de non-

application-2017

Réponse / explication 

fournie par la CPC

Mesures prises en 

2017

Rapports 

annuels/Statistiques : Les 

tableaux récapitulatifs de la 

Ière et de la IIe partie du 

Rapport annuel comportent 

plusieurs cellules vides et 

des N/A sans explication.

Rapports 

annuels/Statistiques:

Mesures de conservation et 

de gestion :

Autres questions : 

Quotas et limites de 

capture : Tableaux 

d’application reçus 

tardivement.

Quotas et limites de 

capture: 

Autres questions : PNC 

dans le cadre du ROP-BFT 

détaillés dans le COC-305. 

L'UE a sollicité des 

explications sur 3 rapports 

d'inspection dans le cadre de 

l'Annexe 7 de la Rec. 14-04.

La Tunisie a soumis une 

réponse par écrit au cours 

de la réunion (publiée en 

tant qu'Annexe 8 au doc 

COC-303/16)

Autres questions : En 

application de la Rec. 08-09, 

un rapport de l'Union 

européenne (UE) a été reçu 

concernant un cas de non-

application potentielle 

impliquant plusieurs senneurs 

tunisiens en juin 2017 et a 

répondu à l’information 

initiale soumise par l’UE (cf. 

doc. COC-307/17). ROP-BFT: 

des PNC sont présentés dans 

le doc. COC-305/17.

Veuillez consulter 

l’Addendum 1 de 

l’Annexe 3 du COC-303 

et l’Addendum 1 de 

l’Annexe 1 du COC-307 

qui contiennent les 

allégations et les 

réponses à celles-ci.

20172016

Lettre sur des 

problèmes de 

déclaration.

La Tunisie a répondu à 

la lettre.

Mesures de conservation 

et de gestion : Aucune 

soumission de la liste de 

navires autorisés MED-SWO 

(Rec. 13-04). Rec. 13-13, 

paras 5bis/5tris: le numéro 

RNI fait défaut (OMI ou 

autre) pour un navire.

Le numéro OMI manquant 

est dû au changement 

d'armateur du navire et 

sera soumis.

Lettre faisant état de 

problèmes concernant 

la déclaration et les 

transbordements en 

mer ayant trait aux 

prises accessoires de 

thon rouge réalisées 

dans la pêcherie de 

thonidés mineurs et à 

la pêche de thon 

rouge par des 

senneurs thoniers non 

inclus dans la liste des 

navires autorisés de 

l’ICCAT et pendant la 

fermeture de la 

saison, tout en 

applaudissant la 

collaboration de la 

Tunisie avec d’autres 

CPC en matière 

d’inspection en mer et 

son intention 

d’améliorer le suivi et 

le contrôle et 

d’appliquer des 

actions punitives.

TUNISIE
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CPC Questions potentielles de 

non-application-2016

Réponse / explication fournie par la CPC Mesures prises en 2016 Questions potentielles de non-

application-2017

Réponse / 

explication fournie 

par la CPC

Mesures prises en 

2017

Rapports 

annuels/Statistiques:

Rapports 

annuels/Statistiques:  Les 

données de prise et d'effort 

de la tâche II n'ont pas pu 

être traitées.

1. Nous confirmons que la liste des navires autorisés à pêcher de l'espadon de la Méditerranée 

a été soumise tardivement (le 26 janvier 2016, avec 11 jours de retard). Une explication a été 

transmise au Secrétariat  (le 28 janvier) précisant que ce retard involontaire dans la 

soumission des données/informations requises était dû à des questions techniques découlant 

de la récente actualisation et des travaux d'intégration réalisés au système d'informations 

basé sur le web du Ministère. Par conséquent, l'immatriculation des navires effectuée par les 

directions provinciales du Ministère, de diverses régions, y compris des navires ciblant 

l'espadon de la Méditerranée, a été temporairement interrompue en raison de ce processus de 

rénovation et des travaux d'intégration réalisés au système (le système d'informations des 

pêcheries de la Turquie). Étant donné que l'acquisition des données sur les navires 

immatriculés des régions a été temporairement retardée, par extension, le traitement et la 

soumission de ces données à l'ICCAT ont également été retardés. Les mesures nécessaires ont 

été prises pour éviter que des désagréments similaires ne se reproduisent. 2. Il a été procédé à 

la déclaration en temps opportun et à l'immatriculation des navires de capture de thon rouge 

et des autres navires de thon rouge. Le nombre total d’autres navires de thon rouge s'est élevé 

à 32 en 2016. En ce qui concerne ce cas exceptionnel, nous sommes pleinement conscients de 

l'exigence de notification préalable de 15 jours dans un premier temps. Nos autorités ont reçu 

une requête d'"extension d'autorisation d'autres navires de thon rouge de l'est" d'un 

opérateur. Suite à des interrogations sur sa pertinence et étant donné que le navire en 

question est déjà un navire autorisé sans antécédent de pêche illicite et que le navire n’a pas 

de potentiel de pêche IUU ni la capacité de capturer des thonidés, la requête a été transmise 

au Secrétariat, car il a été considéré que l’opérateur avait involontairement omis de notifier à 

nos autorités que l’extension avait expiré une seule fois. Le Secrétariat a ensuite indiqué que 

les actualisations requises avaient été apportées à l’autorisation et que cette question avait 

été signalée au COC. 

Mesures de conservation et 

de gestion :

Il a été demandé à l’opérateur de suivre attentivement les procédures requises et les mesures 

administratives nécessaires ont été prises pour éviter que des incidents similaires ne se 

reproduisent. 3. Nous confirmons que la date limite fixée au 1er avril pour la soumission des 

données a été dépassée d’une semaine étant donné que les données commerciales requises 

n’ont pas pu être obtenues à temps. Nos autorités ont pris les mesures administratives 

nécessaires.

Quotas et limites de 

capture: 

Quotas et limites de 

capture : 

Autres questions : PNC 

dans le cadre du ROP-BFT 

détaillés dans le COC-305.

Les enquêtes sur les PNC déclarées ont été réalisées au moyen d'un examen détaillé des 

enregistrements, des informations et documents y afférents. Les résultats ont été 

communiqués et partagés avec les parties concernées en temps opportun et de façon 

transparente. Les conclusions des missions des observateurs régionaux (ROP-BFT) et des 

inspections sur le terrain n'ont pas indiqué d'irrégularités ni d'incohérences quant au nombre 

et au poids déclarés des poissons transférés dans les cages (c'est-à-dire pas de détection de 

poisson non-déclaré ou de volume de poissons supérieur à la quantité déclarée).

20172016

Mesures de conservation 

et de gestion : 1) La liste 

des navires SWO-MED a été 

reçue tardivement, Rec. 13-

04. 2). La soumission de la 

liste des navires « EBFT-

autres » n'est pas conforme à 

la Rec. 14-04, para 52. 3) 

Soumission tardive des 

données du document 

statistique, Rec. 01-21 & Rec. 

01-22.

Lettre sur la soumission de 

données sur les navires.

La Turquie a répondu à la lettre 

en expliquant qu’un problème 

technique a entraîné un retard 

exceptionnel de soumission.

Autres questions : ROP-

BFT: des PNC sont présentés 

dans le doc. COC-305/17. A 

présenté d’éventuelles 

activités IUU  par deux 

navires de l’UE-Grèce, tel que 

déclaré dans le projet de liste 

IUU.

Aucune mesure

nécessaire

TURQUIE
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CPC Questions potentielles de non-

application-2016

Réponse / explication fournie 

par la CPC

Mesures prises 

en 2016

Questions potentielles de non-

application-2017

Réponse / explication fournie par la CPC Mesures 

prises en 

2017
UNION 

EUROPÉENNE

Rapports annuels/Statistiques: 

Des précisions sont requises pour UE-

Danemark, UE-Estonie, UE-

Allemagne, UE-Lettonie, UE-Lithuanie 

et UE-Suède pour certaines prises 

historiques de Tâche I de la dernière 

décennie (cf. Doc. PLE-

105/16,Tableau 2).

L'UE a expliqué qu'elle se référait aux 

prises accessoires antérieures à 2015 

qui n'avaient pas été déclarées dans le 

PLE-105/16.
Lettre sur une 

sur-

consommation 

de makaire 

bleu/makaire 

blanc.

 L’Union 

européenne a 

répondu à la 

lettre.

Rapports annuels/Statistiques: La 

déclaration sur les interactions avec les 

tortues marines et oiseaux de mer 

pourrait être incomplète.  Quelques 

données sur les tailles font défaut pour 

d’autres États membres de l’UE.

Interaction avec les tortues marines : cet aspect n’est pas 

pertinent, car dans le COC-303, l’UE ne fait pas l’objet de 

soumissions incomplètes, et toutes les données de l’UE 

sont mentionnées dans le tableau 10 du PLE-105. 

Interaction avec les oiseaux de mer : en vertu de la Rec. 

11-09, il n’est pas obligatoire d’appliquer des mesures 

d’atténuation au Nord de 25º Sud et il est indiqué que 

cela est facultatif en Méditerranée. Données statistiques 

de l’UE-Lituanie et UE-Danemark: les prises nulles de 

2016 ont été confirmées dans les deux cas. La Rec. 11-15 

a été respectée en conséquence. Données de taille 

manquantes: Les données de taille ont été soumises pour 

l’ensemble de l’UE et non par État membre par État 

membre. Aucune non-application détectée.

Aucune 

mesure 

nécessaire

Mesures de conservation et de 

gestion : Rec. 14-04, para 52 : 

immatriculation rétroactive  (+ 2 

mois) de 37  navires "de capture E-

BFT" sous pavillon de UE-Grèce non 

conformes à la réglementation 

actuelle. Rapport annuel BCD soumis 

tardivement pour UE-Portugal, Rec. 

11-20. Rec. 13-13, paras 5bis/5tris : 

numéros INR (OMI ou autres) 

manquants pour 2 navires de UE-

Croatie. Aucun message VMS de UE-

Portugal reçu en 2016.

UE-Grèce a envoyé des informations 

sur l'immatriculation dans les délais à 

DG Mare qui, en raison d'une erreur 

informatique, ne l'a pas reçue à 

temps. UE a expliqué qu'un nouveau 

processus avait été introduit pour 

s'assurer que ceci ne se reproduirait 

plus. Un navire croate est en bois et 

n'a pas besoin d'un numéro OMI et le 

numéro OMI de l'autre navire a été 

soumis. UE-Portugal n'envoie pas des 

messages VMS car il ne compte aucun 

navire ciblant le thon rouge.

Mesures de conservation et de 

gestion : Rec. 14-04: Rapport sur la 

mise en œuvre soumis tardivement en 

raison de la confusion avec la date 

butoir antérieure (a été soumis avant le 

15 oct.). Rec. 11-20: Rapport annuel 

BCD incomplet - aucun rapport pour la 

France, l’Italie et les Pays-Bas. Rec. 16-

05, para 28: non-respect de la date 

limite de soumission des navires ALB-

Med. (20/07/2017 établi par la 

circulaire #4454/17) en ce qui 

concerne 6 navires de Chypre et 293 

navires de la Grèce. Rec. 16-11. Ancien 

formulaire du rapport annuel reçu, ne 

contenant donc aucun rapport sur la 

mise en œuvre de la Rec. 16-11, même si 

le voilier a été inclus dans la tâche 1. 

Rec. 15-05: informations concernant le 

Portugal manquantes. Rec. 16-12. 

Aucune information n’a été incluse dans 

le rapport annuel. Rec. 12-07: La liste 

des ports autorisés n’a pas été soumise 

pour tous les États membres de l’UE et 

aucune interdiction spécifique d’entrée 

aux ports par des navires étrangers n’a 

été stipulée pour ceux manquants dans 

la liste (ports soumis pour 8 États 

membres).

Rec. 14-04: pour des raisons administratives, le rapport 

concernant la mise en œuvre de l’UE a été soumis après 

le 1er octobre (nouveau délai selon la 16-16), mais avant 

le 15 octobre (délai antérieur). Rec. 11-20: les rapports 

de l’UE-France, l’UE-Italie et l’UE-Pays-Bas ont été 

envoyés à l’ICCAT après le 16 octobre; Rec 16-05 § 28: 

Pour des raisons administratives, les listes des navires 

d'espadon de la Méditerranée de l’UE-Grèce et de l’UE-

Chypre ont été soumises après l’entrée en vigueur de la 

Rec. 16-05. Au titre de l’année 2017, ce qui n’est pas 

contraire aux termes de la Rec. 16-05. Rec. 16-11: pour 

des raisons administratives, l’UE a utilisé le format 

antérieur du rapport annuel. Néanmoins, toutes les 

données requises ont été déclarées. Un addendum dans 

la section III (voilier) a été envoyé le 7 novembre, mais 

les données avaient été initialement soumises dans la 

tâche I. Rec. 15-05: L’UE-Portugal ne compte aucun 

navire ciblant le thon rouge, ce qui explique l’absence de 

données de VMS.  Rec. 16-12: les mesures à prendre au 

niveau national par tous les États membres de l’UE 

visant à contrôler les prises de requins peau bleue sont 

détaillées dans la législation de l’UE. Toutes les mesures 

de l’UE ont été déclarées dans les feuilles de contrôle sur 

les requins dans le COC-302. Rec. 12-07: La liste des 

ports désignés soumises par l’UE est valable pour l’UE 

dans son ensemble et inclut tous les États membres de 

l'UE concernés. La liste n’a pas été modifiée en 2017 par 

rapport aux années antérieures.

20172016
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UNION EUROPÉENNE (suite) 
 

Quotas et limites de capture : 

Surconsommation de BUM/WHM.
Quotas et limites de capture: 

Surconsommation continue de 

WHM.

La surconsommation de WHM en 2016 avait 

déjà été prévue et traitée à la réunion annuelle 

de 2016. Comme indiqué dans la réponse à la 

lettre de préoccupation de 2016, l'UE Espagne 

(seul état membre de l'UE concerné par cette 

surconsommation, en tant que prise accessoire), 

a fermé la pêcherie à la fois de BUM et de WHM 

en 2017.

Autres questions:  PNC dans le cadre 

du ROP-BFT contenus dans COC-305.

Autres questions: Des PNC concernant 

le ROP-BFT figurent dans le document 

COC-305/17. 
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CPC Questions potentielles 

de non-application-

2016

Réponse / explication 

fournie par la CPC

Mesures prises en 

2016

Questions potentielles de 

non-application-2017

Réponse / explication 

fournie par la CPC

Mesures prises en 

2017

Rapports annuels/ 

Statistiques: Les Ière 

et IIe partie du 

rapport annuel 

comportent des 

cellules vides et des 

N/A sans explication.

Rapports 

annuels/Statistiques: 

Sections 4 et 5 de la IIème 

partie du Rapport annuel 

soumises tardivement. 

Aucune explication n’a été 

apportée en ce qui 

concerne la mention « non 

applicable » dans le 

tableau récapitulatif.

L’Uruguay n’a réalisé 

aucune pêcherie dans 

le cadre de l’ICCAT, il 

n’y a pas eu d’effort de 

pêche, les prises 

étaient par conséquent 

nulles. C’est pour cette 

raison que la feuille 

concernant la mise en 

œuvre n’a pas été 

soumise. C’est pour 

cette même raison que 

la mention « non 

applicable » est 

consignée dans 

certains cas dans le 

rapport.

Mesures de 

conservation et de 

gestion :

Mesures de conservation 

et de gestion : Rec. 16-13 

: Aucune feuille de 

contrôle concernant la 

mise en œuvre des 

mesures sur les requins n’a 

été soumise. 

Quotas et limites de 

capture : Tableaux 

d’application reçus 

tardivement.

Quotas et limites de 

capture: 

Autres questions : Autres questions : A 

déclaré une prise zéro.

20172016

Aucune mesure 

nécessaire.

Aucune mesure 

nécessaire.

URUGUAY
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CPC Questions potentielles de non-

application-2016

Réponse / explication 

fournie par la CPC

Mesures prises en 2016 Questions potentielles de 

non-application-2017

Réponse / explication 

fournie par la CPC

Mesures prises en 

2017

Rapports 

annuels/Statistiques:  La 

Ière partie du Rapport annuel 

comporte plusieurs cellules 

vides et N/A sans explication. 

Aucune donnée de tâche I et 

aucun rapport de prise zéro en 

format standard n'ont été 

reçus. Aucune donnée de la 

tâche II reçue.

Vanuatu n'était pas 

présent à la réunion. Le 

tableau récapitulatif de 

la IIe partie du rapport 

annuel stipule ce qui 

suit: "Tâche I et Tâche 

II: rien à déclarer à ce 

sujet, car aucune 

activité de pêche n'a été 

réalisée en 2015."

Rapports 

annuels/Statistiques: Le 

rapport annuel soumis 

n’est pas complet (le 

récapitulatif et le tableau 

récapitulatif 2 de 

déclaration ont été reçus).

Aucune activité de 

pêche n'a été réalisée 

dans la zone de 

l'ICCAT en 2016.

Mesures de conservation et 

de gestion : Aucun plan 

concernant le N-SWO n'a été 

reçu (Rec. 13-02). Rec.12-06: 

Aucun rapport sur les 

transbordements n'a été reçu 

(en ce qui concerne les navires 

de charge opérant en 2015).

Mesures de conservation 

et de gestion : Rec.12-07:  

Aucune liste des ports 

désignés et des points de 

contact n’été présentée.

Quotas et limites de capture 

:  Tableaux d’application reçus 

tardivement

Quotas et limites de 

capture: 

Autres questions : certaines 

CPC souhaiteraient poser des 

questions au Vanuatu en ce qui 

concerne ses activités de 

transbordement. 

Autres questions : 

20172016

Lettre sur des problèmes 

de déclaration continus 

et l’absence de 

programme de 

développement/gestion  

pour l’espadon du nord. 

Aucune réponse n'a été 

apportée à la lettre du 

COC de 2017 concernant 

les insuffisances de 

déclaration.

Lettre sur la mise en 

œuvre de la Rec. 12-

07, tout en signalant 

l’amélioration 

déclaration par 

rapport aux années 

antérieures.

VANUATU
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CPC Questions 

potentielles de non-

application-2016

Réponse / explication fournie 

par la CPC

Mesures prises en 2016 Questions potentielles de 

non-application-2017

Réponse / 

explication 

fournie par la CPC

Mesures prises en 2017

Rapports 

annuels/Statistiqu

es: Les Ière et Ième 

parties du Rapport 

annuel comportent 

plusieurs cellules 

vides et N/A sans 

explication.

Rapports 

annuels/Statistiques: 

Rapport annuel soumis 

tardivement (mais avant la 

date limite établie) et 

incomplet. De nombreuses 

entrées se rapportent au 

rapport de 2016 ou portent 

la mention « non 

applicable » sans en 

expliquer le motif.

Mesures de 

conservation et de 

gestion : Aucun plan 

concernant le N-

SWO n'a été reçu 

(Rec. 13-02). Rec. 13-

13, paras 5bis/5tris: 

les numéros INR de 

8 navires font défaut 

(OMI ou autres).

Mesures de conservation 

et de gestion : Rec. 16-

13.  Feuille de contrôle 

concernant la mise en 

œuvre des mesures sur les 

requins soumise 

tardivement. Les prises de 

voilier ont été déclarées 

dans la tâche I, mais aucun 

rapport sur la Rec. 16-11 

n’a été fait dans le rapport 

annuel (référence faite au 

rapport de 2016, mais 

l’exigence est nouvelle en 

2017).

Quotas et limites 

de capture : 

Tableaux 

d’application reçus 

tardivement. 

Surconsommation 

continue de N-ALB.

Quotas et limites de 

capture:  

Surconsommation 

continue de germon du 

Nord et de makaire blanc.

Autres questions : Autres questions : 

20172016

Lettre sur des 

problèmes de 

déclaration continus, 

l’absence de 

programme de 

développement pour 

l’espadon du nord et la 

sur-consommation 

continue de germon du 

nord et de makaire 

blanc. 

Réponse reçue 

tardivement à la lettre 

du COC de 2017 

concernant les 

insuffisances de 

déclaration.

Des informations détaillées 

relatives aux numéros OMI 

ont été sollicitées aux 

armateurs des navires. Le 

Ministère de l'Agriculture a 

entrepris une restructuration 

des obligations portant sur la 

pêche. La liste actualisée 

comportant les 8 numéros 

OMI sera soumise. Le germon 

n'est pas ciblé, des tentatives 

de réduction de la sur-

consommation sont réalisées. 

Des mesures relatives aux 

rejets ont été rajoutées  à la 

législation nationale en 

janvier 2016.
Lettre sur les problèmes 

de déclaration. Aucune 

information sur la Rec. 16-

11 (voilier), 

surconsommation 

persistante de germon du 

Nord et de makaire blanc, 

demande des informations 

spécifiques sur les 

mesures envisagées ou 

prises afin d’aborder la 

surconsommation 

persistante.  

VENEZUELA
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CPC Questions potentielles de non-

application-2016

Réponse / explication fournie 

par la CPC

Mesures prises en 2016 Questions potentielles de 

non-application-2017

Réponse / explication 

fournie par la CPC

Mesures prises en 

2017

Rapports 

annuels/Statistiques : Rapport 

annuel soumis tardivement. 

Aucune donnée de tâche I et 

aucun rapport de prise zéro en 

format standard n'ont été reçus. 

Aucune donnée de tâche II 

reçue.

La Bolivie informe qu’elle ne 

dispose pas de flottille de 

navires de pêche opérant dans 

la zone relevant de l’ICCAT. La 

Bolivie n'a pas réalisé 

d'opérations de pêche et 

réitère donc que les captures 

sont de "0" pour 2015 et 2016, 

situation qui n'a pas permis 

d'apporter de données 

scientifiques.

Rapports 

annuels/Statistiques:

L'État plurinational de 

Bolivie ne compte 

aucun navires de pêche 

qui opèrent dans la 

zone de la Convention 

de l'ICCAT.

Mesures de conservation et 

de gestion :

Mesures de conservation 

et de gestion : Rec. 16-

13. Aucune feuille de 

contrôle concernant la 

mise en œuvre des 

mesures sur les requins n’a 

été soumise

Quotas et limites de capture : 

Aucun tableau d’application n’a 

été reçu.

Quotas et limites de 

capture: 

Autres questions : Autres questions : 

2017

BOLIVIE

2016

Lettre sur le statut de 

coopérant indiquant des 

problèmes de 

soumission tardive.

A demandé le 

renouvellement du 

statut de coopérant.

Statut de coopérant 

renouvellé.                 

Aucune mesure 

nécessaire.

 



COMITÉ D’APPLICATION 

511 

Questions potentielles de non-

application-2017

Réponse / explication 

fournie par la CPC

Mesures prises en 2017

Rapports 

annuels/Statistiques: Statut de coopérant 

renouvellé. Lettre faisant état 

de l’absence de feuille de 

contrôle sur les requins (Rec. 

16-13).

Mesures de conservation 

et de gestion : Rec. 16-13. 

Aucune feuille de contrôle 

concernant la mise en œuvre 

des mesures sur les requins 

n’a été soumise.

Quotas et limites de 

capture: A déclaré une prise 

zéro.

Autres questions : A demandé le 

renouvellement du statut de 

coopérant.

COSTA RICA
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Questions potentielles de 

non-application-2016

Réponse / explication 

fournie par la CPC

Mesures prises 

en 2016

Questions potentielles de non-

application-2017

Réponse / 

explication 

fournie par la 

CPC

Mesures prises en 2017

Rapports 

annuels/Statistiques: 

Le tableau récapitulatif 

(section 3) n'est pas 

inclus dans le rapport 

annuel.

Rapports 

annuels/Statistiques: 

Aucune donnée statistique n’a 

été reçue. La Ie partie et le 

récapitulatif de déclaration de 

la IIe Partie n’ont pas été 

reçus. Aucun formulaire sur 

les caractéristiques des 

flottilles (ST01) n’a été reçu.

Mesures de conservation et 

de gestion : Rec. 16-13. 

Aucune feuille de contrôle 

concernant la mise en œuvre 

des mesures sur les requins 

n’a été soumise.

Quotas et limites de 

capture : Tableaux 

d’application reçus 

tardivement.

Quotas et limites de 

capture: tableaux 

d'application soumis plus de 

deux mois après la date limite 

établie.

Autres questions : Autres questions :

2017

GUYANA

2016

Mesures de 

conservation et de 

gestion :

En 2015, le ministère 

des pêches a autorisé 

une société locale à 

utiliser un navire pour 

réaliser des 

recherches sur la 

capture de thonidés. 

Le total soumis au 

ministère était le 

suivant: 339 livres 

d'espadon et 12.063 

livres de thon obèse. 

Aucun système de 

quota n'est en vigueur 

et les poissons 

capturés ont été 

vendus directement à 

Trinidad.

Lettre sur des 

problèmes de 

déclaration.  

Aucune réponse 

n'a été apportée 

à la lettre du 

COC de 2017 

concernant les 

insuffisances de 

déclaration.

Statut de coopérant 

renouvellé sous réserve 

de l'amélioration de la 

soumission des données. 

Si la Guyana continue à ne 

pas respecter les 

exigences en matière de 

déclaration de l'ICCAT, le 

statut de coopérant ne 

sera pas renouvellé à la 

réunion de 2018.                                        

Lettre sur les problèmes 

de déclaration, signalant 

que la non-application 

continue influencera la 

décision à prendre par 

l’ICCAT en 2018 quant au 

renouvellement de son 

statut de non-Partie 

coopérante.
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Questions potentielles 

de non-application-

2016

Réponse / explication 

fournie par la CPC

Mesures prises en 

2016

Questions potentielles de 

non-application-2017

Réponse / explication 

fournie par la CPC

Mesures prises en 2017

Rapports 

annuels/Statistiques: 

Rapports 

annuels/Statistiques:

Quotas et limites de 

capture : Aucun 

navire ne ciblait les 

thonidés et les espèces 

apparentées en 2015.

Quotas et limites de 

capture: aucun tableau 

d'application n'a été 

soumis avant la date limite 

établie.

Le Suriname n’a pas de 

navire de pêche ciblant 

des espèces de l’ICCAT 

dans l’Atlantique et n’a 

donc aucune prise à 

déclarer.

Autres questions:  Autres questions : 

2017

Mesures de conservation 

et de gestion :

Aucune mesure 

nécessaire.

2016

Mesures de 

conservation et de 

gestion :
Statut de coopérant 

renouvellé.                       

Aucune mesure 

nécessaire.

SURINAME
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Questions potentielles de non-

application-2016

Réponse / 

explication fournie 

par la CPC

Mesures prises 

en 2016

Questions potentielles de 

non-application-2017

Réponse / 

explication fournie 

par la CPC

Mesures prises en 2017

Rapports annuels/Statistiques Rapports 

annuels/Statistiques:

Quotas et limites de capture :  Quotas et limites de 

capture: 

Autres questions : Les rapports 

sur les PNC et les explications 

apportées se trouvent dans le 

COC-305.  En février 2016, le 

Sénégal a informé le Secrétariat 

d'un rapport d’inspection 

portuaire datant d'octobre 2015 

signalant une infraction 

apparente (cf. doc. 

COC_307/2016). L'UE a 

demandé quelles mesures 

avaient été prises en ce qui 

concerne l'armateur du navire 

New Bai i 168 qui était du Taïpei 

chinois. Le Japon a sollicité des 

informations sur les espèces 

débarquées dans le cadre de la 

Rec. 12-06.

Autres questions : 

ROP_transbordements : 

Des PNC figurent dans le 

document COC-305/17.

2017

Mesures de conservation 

et de gestion : 

2016

Lettre sur la 

soumission 

rétroactive de 

données sur les 

navires.

Le Taipei chinois 

a répondu à la 

lettre du 

président du 

COC.

Statut de coopérant 

renouvellé.               

Aucune mesure 

nécessaire.

Mesures de conservation et de 

gestion : Rec. 12-06 : La liste 

annuelle des LSPLV autorisés à 

transborder était incomplète. Un 

navire a été inclus 

rétroactivement.

Le Taipei chinois a 

expliqué que la 

rétroactivité était 

due à une 

inadvertance.

TAIPEI CHINOIS
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Appendice 4 de l’ANNEXE 9 
 

Déclaration du Brésil à la séance du COC 
 

Étant donné que vous avez mentionné la Rec. 11-15, je souhaiterais saisir cette opportunité pour exposer 
au COC les motifs qui ont conduit le Brésil à ne pas soumettre de données sur nos activités de pêche cette 
année. 
 
Compte tenu de la gravité de la situation, je sollicite votre compréhension face aux informations que je 
vais vous fournir sur cette question. 
 
Mon pays a connu une récession économique ainsi que des changements institutionnels. 
 
Les conséquences ont été d’une telle ampleur que tous les secteurs ont été affectés, y compris le secteur 
de la pêche. 
 
Au mois d’octobre 2015, le Ministère des pêches a été démantelé et la gestion du secteur est gérée depuis 
lors par un Secrétaire qui a été déplacé de Ministère en Ministère.  
 
L’instabilité institutionnelle a profondément affecté le fonctionnement adéquat du système.  
 
En outre, la récession a engendré plusieurs compressions budgétaires qui ont aggravé encore davantage 
les difficultés.  
 
L’absence de ressources a entraîné par exemple la démission collective du comité scientifique chargé des 
travaux de recherche et de statistiques.  
 
Nous comprenons totalement la gravité de la situation dans laquelle nous nous trouvons et c’est pourquoi 
nous nous sommes efforcés de prendre plusieurs mesures concrètes avant de venir au Maroc en dépit des 
difficultés permanentes.  
 
Nous pensons fermement que ces mesures remettront le Brésil sur la bonne voie. 
 
Le 3 novembre, un nouveau Secrétariat, avec un statut de ministère, a été mis en place sous mandat 
présidentiel.  
 
Le Secrétaire actuellement en fonction, M. de Souza, est ici à mes côtés et dirige la délégation brésilienne. 
 
En outre, près de 600.000 dollars ont été alloués au comité scientifique pour lui permettre de reprendre 
ses activités.  
 
Le Président du sous-comité, M. Paulo Travassos, est également membre de ma délégation et peut 
témoigner des changements en cours.  
 
J’aimerais maintenant évoquer la question de l’absence de soumission de données. 
 
Le gouvernement a déjà chargé le comité scientifique qui vient juste d’être mis en place de commencer 
une révision exhaustive de toutes les données soumises au cours de ces cinq dernières années, en plus de 
la collecte et du traitement des données pour 2017.  
 
Nous allons collaborer étroitement avec le Secrétariat de l’ICCAT pour évaluer toutes les insuffisances 
statistiques éventuelles. 
 
Nous pensons que ces travaux nécessiteront 4 mois, au moins, pour pouvoir être réalisés correctement. 
 
Ayant tout cela à l’esprit, nous souhaiterions demander au COC de nous accorder une dérogation à 
l’application de la mesure 11/15 jusqu’au 31 mars 2018, afin de disposer du temps suffisant pour 
procéder à une analyse exhaustive. 
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Nous formulons cette demande sur la base des raisons qui nous ont poussés à venir à cette réunion sans 
avoir soumis de données. 
 
Nous préférons être interdits de pêche que vous soumettre des données de mauvaise qualité. 
 
En tant que CPC qui s’est profondément engagée depuis plusieurs années dans l’élaboration d’un avis 
scientifique pour orienter les travaux de la Commission, nous connaissons les répercussions négatives de 
données peu fiables. 
 
Nous sommes convaincus que cette Commission partage notre point de vue à savoir qu’il est plus 
important de communiquer des données précises et exactes que de soumettre n’importe quelle donnée 
afin de s’acquitter des exigences de déclaration. 
 
Nous sommes disposés à soumettre, d’ici le 31 décembre, un plan de récupération de données dans lequel 
nous décrirons les travaux réalisés par le groupe de travail susmentionné et les moyens de coordination 
avec le Secrétariat.  
 
Ma délégation et moi-même nous tenons à votre entière disposition pour toute question éventuelle. 
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Appendice 5 de l’ANNEXE 9 
 

Rapport sur l’avancement des travaux du  
groupe de travail sur l'élaboration d'un système de déclaration en ligne en 2017 

 
 
Présentation des activités du Groupe de travail en 2017 
 
La Commission a adopté la Recommandation de l’ICCAT concernant l'élaboration d'un système de 
déclaration en ligne [Rec. 16-19] à sa réunion annuelle de 2016. La Rec. 16-19 mettait en place le Groupe 
de travail sur les technologies de déclaration en ligne, en collaboration avec le Secrétariat, et le chargeait 
d’élaborer un système de déclaration en ligne en vue de couvrir les exigences de déclaration de l’ICCAT, 
portant dans un premier temps sur les éléments des rapports annuels que les CPC sont tenues de 
présenter. Le Groupe de travail était également chargé de préciser quelles informations le système 
recueillera, le format et la structure de l'interface d'utilisateur, les spécifications techniques ainsi qu’une 
analyse coût-bénéfice des options pour le développement et la maintenance de ce système. Au mois de 
janvier 2017, le Groupe de travail s’est réuni virtuellement et a entrepris la rédaction d’un document 
provisoire présentant les questions à analyser par le Groupe aux fins de l’élaboration du système de 
déclaration en ligne. Un schéma modèle a également été conçu pour permettre au Groupe de visualiser à 
quoi pourrait ressembler un système de déclaration en ligne et son fonctionnement potentiel. Tous les 
participants ont convenu que ce document et le schéma étaient utiles pour l’avancement des discussions. 
 
Le Groupe de travail a identifié deux projets en cours partageant des objectifs communs : 1) les travaux 
sollicités par le SCRS en vue de fournir un système de déclaration en ligne pour le traitement des données 
statistiques et 2) les travaux actuellement conduits dans le cadre du Programme des océans communs 
GEF/ABNJ aux fins d’un prototype de déclaration en ligne pour le traitement des données soumises de 
prise et d’effort. Le Groupe de travail a considéré qu’il était nécessaire de travailler en collaboration avec 
ces projets pour éviter toute duplication, faire converger les systèmes, le cas échéant, et mobiliser des 
ressources. Compte tenu du calendrier de ces deux projets, de nouvelles actualisations devraient être 
présentées au mois de septembre 2017. Le Groupe de travail a convenu d’attendre que ces informations 
soient disponibles afin de poursuivre les discussions. Veuillez vous reporter à l'Addendum 1 de 
l’Appendice 5 de l’ANNEXE 9 pour obtenir des détails sur ces projets.  
 
Le Groupe de travail a compilé et téléchargé plusieurs documents de référence sur le Cloud de l’ICCAT 
pour qu’il puisse les utiliser et les consulter. Ces documents incluent des exemples de systèmes de 
déclaration en ligne développés et/ou utilisés actuellement par d’autres ORGP, expliquant clairement leur 
mode de fonctionnement et d’autres informations pertinentes pour les travaux du Groupe de travail.  
 
En plus d’une coordination par voie électronique, le Groupe de travail s’est réuni de manière informelle, 
en marge des trois réunion intersessions consécutives de l’ICCAT, tenues à Madrid, Espagne, en juin 2017. 
L’Addendum 2 de l’Appendice 5 de l’ANNEXE 9 inclut le rapport des discussions tenues ainsi que 
l’ordre du jour de la réunion.  
 
Conformément à la Rec. 16-19, les travaux du Groupe de travail doivent s’achever en 2019. Afin de 
respecter ces délais, une ou plusieurs réunions physiques du Groupe de travail seront nécessaires. Les 
coûts afférents à ces réunions devraient être relativement faibles car elles pourraient être organisées au 
siège de l’ICCAT. Pour réduire encore davantage les frais, le Groupe de travail pourrait se réunir 
conjointement avec une autre réunion intersession de l’ICCAT en 2018. Il est demandé à la Commission 
de tenir compte des besoins du Groupe de travail lorsqu’elle décidera du calendrier des réunions 
intersessions pour 2018.  
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Addendum 1 de l’Appendice 5 de l’ANNEXE 9 
 

1. Système de déclaration en ligne pour le traitement des données statistiques de l’ICCAT. Le système 
informatique de base de données de l'ICCAT (ICCAT-DB) est un système intégré qui gère toute 
l'information structurée reçue par le Secrétariat. Outre les informations statistiques et 
scientifiques gérées, le système ICCAT-DB gère aussi une grande partie des informations 
associées aux exigences d’application de la Commission. En 2014, le SCRS avait recommandé le 
projet JAVA en vue d’améliorer le système ICCAT-DB en général. Ce projet a intégralement été 
développé par le Secrétariat de l’ICCAT (Service informatique). Le système traite actuellement en 
ligne (remplissage, lecture, validation, accès pour corrections et envoi pour stockage 
automatique dans le système de bases de données de l’ICCAT) six formulaires EXCEL statistiques 
du SCRS (ST1-ST6, disponibles sur https://www.iccat.int/Forms/ST01-10-TRI.zip) et est 
totalement basé sur des technologies en open-source (JAVA 8 (back-end) et JAVASCRIPT (front-
end)). Plusieurs éléments (tests, optimisations, outils, etc.) doivent encore être mis en place. Le 
Secrétariat fera une démonstration du système à la prochaine réunion du SCRS (octobre 2017). 
Pour consulter d’autres informations de référence, veuillez consulter le point 11, Projet Java du 
Rapport du Secrétariat sur les statistiques et la coordination de la recherche en 2016, dans le 
Rapport de la période biennale, 2016-2017, Ie partie (2016) – Vol. 4.  
 

2. Programme des océans communs GEF/ABNJ aux fins d’un prototype de déclaration en ligne pour le 
traitement des données soumises de prise et d’effort. En 2016, le Programme des océans communs 
GEF/ABNJ proposait de financer un projet dans le cadre duquel un prototype de déclaration en 
ligne pour le traitement des données soumises de prise et d’effort serait développé pour l’ICCAT. 
Plus précisément, ce projet donnerait lieu à une étude de faisabilité du développement d'un 
système de soumission et de validation de données sur internet. Au mois de mars 2017, le 
Secrétariat de l’ICCAT a diffusé un appel d’offres pour une « Étude de faisabilité d’un système de 
déclaration en ligne ICCAT », y compris la conception et l’élaboration d’un prototype de travail 
(étude de cas) basé sur la déclaration des données de prise et d’effort. Ce contrat incluait aussi 
une analyse coût-bénéfice du système. Ce projet doit être achevé et présenté au Sous-Comité des 
statistiques du SCRS d’ici la fin du mois de septembre 2017. Le Groupe de travail envisage 
d’utiliser les informations présentées pour poursuivre les discussions sur l’élaboration d’un 
système de déclaration en ligne. 
 

https://www.iccat.int/Forms/ST01-10-TRI.zip
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Addendum 2 de l’Appendice 5 de l’ANNEXE 9 

 
Rapport de la réunion du 

Groupe de travail sur un système de déclaration en ligne 
(Madrid, 29 juin 2017) 

 
1. Présentation du groupe de travail - situation actuelle 
 
La Présidente du Groupe de travail sur un système de déclaration en ligne, Mme Oriana Villar, a souhaité 
la bienvenue aux participants et a ouvert la réunion. L'ordre du jour a été adopté sans modification (pièce 
jointe 1 de l’Addendum 2 de l’Appendice 5 de l’ANNEXE 9). La liste des participants se trouve en pièce 
jointe 2 de l’Addendum 2 de l’Appendice 5 de l’ANNEXE 9. 
 
La Présidente a présenté l’objectif du Groupe de travail ainsi que les activités réalisées à ce jour. 
 

- La Commission a adopté la Recommandation concernant l’élaboration d’un système de déclaration 
en ligne ICCAT [Rec. 16-19] à sa réunion annuelle de 2016. 

 
- le Programme des océans communs GEF/ABNJ a proposé de financer un projet visant à 

développer un système informatique de déclaration en ligne des pêcheries en 2016. 
 

- Le Groupe de travail sur un système de déclaration en ligne ICCAT s’est réuni au mois de janvier 
2017. 

 
- En février 2017, le Groupe a entrepris la rédaction d’un document de discussion provisoire et 

l’élaboration d’un schéma modèle, visant à présenter des questions spécifiques au système de 
déclaration en ligne pour que le Groupe puisse visualiser à quoi pourrait ressembler ce système 
et en discuter. Tous les participants ont convenu d’utiliser ce document afin d’orienter les 
discussions. 

 
- Au mois de mars 2017, le Secrétariat de l’ICCAT a diffusé un appel d’offres, faisant suite aux fonds 

débloqués à ce titre par le Programme des océans communs ABNJ/GEF, aux fins d’une « Étude de 
faisabilité d’un système de déclaration en ligne ICCAT », y compris la conception et l’élaboration 
d’un prototype de travail (étude de cas) basé sur la déclaration des données de prise et d’effort. 
Ce contrat prévoit aussi une analyse coût-bénéfice du système. Le projet doit s’achever d’ici le 
mois de septembre. 

 
- Depuis la réunion du Groupe, tous les documents de référence ont été compilés et téléchargés sur 

le Cloud de l’ICCAT afin que les participants du Groupe de travail soient tenus informés des 
autres systèmes utilisés par les ORGP, de leur mode de fonctionnement, ainsi que d’autres 
informations spécifiques aux besoins du Groupe de travail.  

 
 
2. Actualisations 
 
2.1 Actualisation sur les systèmes  
 
Le Secrétariat a présenté les deux projets qu’il gère actuellement : 1) les travaux sollicités par le SCRS en 
vue de fournir un système de déclaration en ligne pour le traitement des données statistiques et 2) les 
travaux actuellement conduits dans le cadre du Programme des océans communs GEF/ABNJ aux fins d’un 
prototype de déclaration en ligne pour le traitement des données soumises de prise et d’effort (étude de 
faisabilité de l’élaboration d’un système de soumission et de validation des données basé sur internet).  
 
Actualisation de l’état du projet 1. Ce projet a intégralement été développé par le Secrétariat de l’ICCAT 
(Service informatique). Le système traite actuellement en ligne (remplissage, lecture, validation, accès 
pour corrections et envoi pour stockage automatique dans le système de bases de données de l’ICCAT) six 
formulaires EXCEL statistiques du SCRS (ST1-ST6, disponibles sur https://www.iccat.int/Forms/ST01-
10-TRI.zip). Ce système, totalement basé sur des technologies en open-source, a été implémenté à l’aide 

https://www.iccat.int/Forms/ST01-10-TRI.zip
https://www.iccat.int/Forms/ST01-10-TRI.zip
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de JAVA 8 (back-end) et JAVASCRIPT (front-end). La plupart de l’implémentation back-end (côté serveur) 
utilise le même code base (réutilisation des bibliothèques JAVA élaborées en 2015) que l’application 
conçue/utilisée par le Secrétariat (en cours d’élaboration depuis 2015) pour lire, valider et stocker les 
données provenant des six formulaires dans le système de base de données de l’ICCAT. Les données 
statistiques peuvent aussi être saisies manuellement comme autre option (validation/stockage directs 
dans la base de données). Ce système peut aussi générer des données, des récapitulatifs (diagrammes, 
tableaux, cartes, etc.) et comporte des fonctions d’interrogation. Plusieurs éléments (tests, optimisations, 
outils, etc.) doivent encore être mis en place. Le Secrétariat fera une démonstration du système à la 
prochaine réunion du SCRS (octobre 2017).  
 
Pour consulter d’autres informations de référence, veuillez consulter le point 11, Projet Java du Rapport 
du Secrétariat sur les statistiques et la coordination de la recherche en 2016, dans le Rapport de la période 
biennale, 2016-2017, Ie partie (2016) – Vol. 4. De nouvelles actualisations seront soumises au SCRS et aux 
réunions annuelles.  
 
Actualisation de l’état du projet 2. La phase de démarrage du projet a été retardée et il y a donc peu 
d’informations quant à son avancée. Le Secrétariat a indiqué que ce projet porte véritablement sur un 
prototype de déclaration en ligne pour les données de prise et d’effort, et vise particulièrement à inclure 
des dates limites, des composantes de traçabilité et le mode d’application de ces jeux de données au sein 
d’un système. Le Secrétariat a souligné que ce projet comporte deux composantes : une étude de 
faisabilité et le prototype en lui-même qui est en cours de développement et est une démonstration de 
faisabilité. Le prestataire de services a initialement consacré deux semaines à la compilation des 
informations sur les différents types d’architectures des systèmes utilisés par les différentes ORGP et les 
différents types de technologies. Il a été indiqué que la CCSBT et la WCPFC disposaient des systèmes les 
plus perfectionnés. Il est prévu que le projet soit achevé d’ici la fin du mois de septembre. Le Secrétariat a 
informé le Groupe que les résultats de l’étude seraient présentés à la prochaine réunion du Sous-Comité 
des statistiques du SCRS.  
 
Le Secrétariat a indiqué que les trois projets, les deux projets susmentionnés, et celui du Groupe de travail 
sur un système de déclaration en ligne, partagent des objectifs communs et doivent être coordonnés de 
telle façon que toute duplication soit évitée, qu’une convergence soit envisageable et que les différents 
systèmes puissent éventuellement fonctionner de concert.  
 
Plusieurs questions et préoccupations ont été soulevées, donnant lieu à une discussion générale sur la 
déclaration en ligne et les différents systèmes. 
 

 Normes d’échange des données et conformité nécessaire des systèmes aux normes 
internationales de déclaration des données (FLUX).  

 Systèmes de codification standard : L’ICCAT utilise actuellement un système de codification qui 
n’est pas en conformité avec les codifications internationales. Il a été expliqué que le SCRS avait 
pris cette décision, estimant que les normes internationales n’étaient pas suffisamment 
spécifiques (par exemple : codes d’engin de la FAO tels que « ISSCFG », absence de types d’engin 
tels que canne et canne et moulinet). Les CPC ont discuté du besoin d’aligner les codes ICCAT sur 
les normes internationales. 

 Le besoin de faciliter la communication entre les systèmes. Un exemple a été fourni : par le biais 
du système d’eBCD, les informations sont publiées en ligne, mais il est cependant nécessaire de 
télécharger ces données et de les transmettre toutes les semaines et tous les mois au Secrétariat, 
avec pour corollaire une duplication des processus. Les débats ont porté sur la rationalisation des 
processus au fur et à mesures des avancées réalisées.  

 Le besoin de rectifier certaines spécifications/exigences dans les Recommandations/Résolutions 
actuelles de l’ICCAT. 

 Le besoin d’utiliser, dans la mesure du possible, des technologies en open source. 
 Le besoin d’optimiser les communications automatiques. 
 Le besoin d’utiliser une approche modulaire (réutilisation des codes etc.). 
 L’importance des coûts initiaux, des coûts associés et des coûts de maintenance. 

 
Le Groupe s'est penché sur les avantages et les inconvénients du programme ABNJ en général. Il a été 
noté que le programme ne pourra pas financer des projets propres à l’ICCAT et que les fonds doivent 
concerner des projets englobant toutes les ORGP. Il a été discuté de la mesure dans laquelle le programme 
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ABNJ pourrait financer des composantes d’autres projets si ces dernières pouvaient être en lien avec les 
besoins de toutes les ORGP. Il a également été indiqué que des fonds pourraient être disponibles pour des 
projets ciblés ou le renforcement des capacités dans son ensemble, tel que l’échange de techniciens ou de 
formation.  
 
Le Secrétariat a confirmé qu’il ne pourra pas assurer la maintenance d’un système de déclaration en ligne 
à l’avenir avec la charge de travail et les effectifs dont il dispose à l’heure actuelle. Le Groupe devrait tenir 
compte de la question de la maintenance du système.  
 
2.2 Présentation du système de déclaration en ligne de la WCPFC / présentation du système 
 
La Présidente a présenté le système de déclaration en ligne actuel de la WCPFC comme l’un des exemples 
de système de déclaration en ligne utilisé par une ORGP thonière. Il a été indiqué que même si la WCPFC 
présente de nombreuses similitudes avec l’ICCAT, les différences entre ces deux ORGP thonières 
devraient être reflétées dans le système de déclaration en ligne de l’ICCAT. Le Groupe de travail a discuté 
de la possibilité de s’appuyer sur le système de la WCPFC ou de l’adapter aux besoins de l’ICCAT.  
 
Le Groupe de travail a fait part de certaines préoccupations quant au système de la WCPFC, notamment : 
 

 La mesure dans laquelle la plateforme Sharepoint (actuellement utilisée par la WCPFC) n’est pas 
un système facile à développer (pour exploiter/gérer 160 exigences de données) et possiblement 
non compatible avec les systèmes actuels du Secrétariat de l’ICCAT. 

 La mesure dans laquelle certains éléments de la conception (composantes, aspects fonctionnels, 
etc.) pourraient être transposés pour répondre aux besoins de l’ICCAT et aux leçons tirées. 

 Les préoccupations générales, en particulier pour les pays en développement, portaient sur le 
simple fait de disposer d’un système en ligne. En raison de contraintes de bande passante, de 
nombreux pays dépendent de la possibilité de télécharger les formulaires pour les remplir hors 
ligne puis de les télécharger et les soumettre.  

 
Le Groupe de travail a discuté des éléments que le système de l’ICCAT devrait inclure et leur ordre de 
priorité. Il a notamment identifié le besoin de disposer d’un système à même de gérer à la fois des 
informations non-structurées (des documents) et des données structurées, d’un système dynamique, sans 
redondance, modulaire et avec un certain degré d’automatisation.  
 
 
3. Document de discussion point 2.3.1 (Rapport annuel, IIème Partie, point 3) et commentaire 

initiaux soumis (le 20 mars, par e-mail) 
 
Compte tenu des contraintes temporelles, ce point de l’ordre du jour n’a pas été abordé.  
 
 
4. Prochaines étapes pour le Groupe de travail 
 
Le Groupe de travail a discuté des prochaines étapes et a convenu ce qui suit : 
 

 Attendre les résultats du projet ABNJ. Ces résultats apporteront de nouvelles informations au 
Groupe.  

 La Présidente enverra un e-mail afin de compiler les informations émanant des participants du 
Groupe en ce qui concerne les avantages et les inconvénients d’un système en ligne et les 
attributs dont la structure du système devrait être dotée. 

 Le Groupe de travail devrait chercher à se réunir lors de la réunion annuelle (programmation en 
instance).  

 La Présidente élaborera un rapport sur les activités du Groupe de travail en 2017 aux fins de 
présentation à la réunion annuelle, et qui sera diffusé avant la réunion annuelle aux participants 
du Groupe de travail à des fins de commentaires. 
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Pièce jointe 1 de l’Addendum 2 de l’Appendice 5 de l’ANNEXE 9 

 
Ordre du jour 

 
1. Présentation du groupe de travail - situation actuelle 
2. Actualisations 

2. 1 Actualisation sur les systèmes 
2. 2 Présentation du système de déclaration en ligne de la WCPFC / présentation du système 

3. Document de discussion 
3.1 (Rapport annuel, IIème Partie, point 3) et commentaire initiaux soumis (le 20 mars, par e-mail) 

4. Prochaines étapes pour le Groupe de travail 
5. Autres questions 
 
 

Pièce jointe 2 de l’Addendum 2 de l’Appendice 5 de l’ANNEXE 9 
 

Liste des participants 
 
South Africa - Sven Kerwath 
South Africa - Qayiso Mketsu 
Tunisia - Hamadi Mejri 
USA - Terra Lederhouse 
USA - Oriana Villar 
Côte d’Ivoire - Julien Djou 
EU - Thierry Remy 
Japan - Masahiro Akiyama 
Morocco - Mohammed Zahraoui (via skype) 
Secretariat - Paul de Bruyn, Jenny Cheatle, Carlos Palma 
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ANNEXE 10 
 
 

RAPPORT DE LA RÉUNION DU GROUPE DE TRAVAIL PERMANENT SUR L’AMÉLIORATION DES 
STATISTIQUES ET DES MESURES DE CONSERVATION DE L’ICCAT (PWG) 

 
 
1. Ouverture de la réunion 
 
Le président du PWG rappelle la nécessité d’une coordination étroite avec les sous-commissions et le 
Comité d’application sur les sujets qui devaient être abordés en séance.  
 
 
2. Désignation du rapporteur  
 
M. Fabien Le Galloudec (Union européenne) a été désigné aux fonctions de rapporteur. 
 
 
3. Adoption de l’ordre du jour 
 
L’ordre du jour (Appendice 1 de l’ANNEXE 10) est adopté sans modifications.  
 
Les États-Unis demandent que le « Projet de Recommandation de l’ICCAT visant à protéger la santé et 
garantir la sécurité des observateurs dans le cadre des programmes régionaux d’observateurs de 
l’ICCAT », qui couvre le programme régional, soit traité au point 5.3 plutôt qu’au point 5.2 de l’ordre du 
jour.  
 
 
4. Examen des résultats de la réunion du groupe de travail ad hoc chargé d’assurer le suivi de la 

deuxième évaluation des performances 
 
Le président du groupe de travail ad hoc rappelle que les explications sur la méthode de travail du groupe 
ont déjà été fournies à une précédente occasion lors de cette 25e assemblée ordinaire de l’ICCAT. Le 
rapport du Comité d’expert a abouti à 110 recommandations, dont plusieurs concernent spécifiquement le 
groupe de travail permanent.  
 
Le PWG a la charge de se prononcer sur le sort à réserver à ces propositions, que le président du groupe 
ad hoc suggère de prendre en considération de manière progressive lors des travaux du groupe.  
 
Le président du PWG distingue plusieurs tendances dans les recommandations du Comité d’évaluation des 
performances, à travers l’amélioration souhaitée :  
 

- du respect du contrôle, du suivi, de la mise en œuvre des recommandations ;  
- de la qualité et de la variété des données (autres sources, d’autres organes de l’ICCAT ou d’autres 

structures). 
 
Il s’agit également d’améliorer et de rationaliser encore davantage la qualité du travail du PWG.  
 
Les recommandations du Comité et les réactions des CPC sur celles-ci sont détaillées ci-après : 
 

- Recommandation 6 : le Comité d’évaluation des performances recommande de concevoir un 
mécanisme permettant aux petits pêcheurs occasionnels ne disposant pas d’allocations de 
déclarer leurs captures sans faire l’objet de sanctions qui dissuaderaient la déclaration de 
données. L’Union européenne estime que l’avenir de cette recommandation doit être corrélée à 
une réflexion approfondie sur l’approche à mettre en œuvre vis-à-vis des rejets au niveau de 
l’ICCAT. 

- Recommandation 6 bis : des efforts sont réclamés à l’ICCAT s’agissant d’améliorer les 
déclarations des captures accessoires et des rejets. 
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- Recommandation 67 : le Comité propose d’amender la Recommandation 12-07 pour assurer 
plus de cohérence avec l’accord sur les mesures du ressort de l’État du port, en y incluant de 
nouvelles définitions et en demandant aux CPC d’intégrer des mesures clés (ex : refus de l’accès 
au port). Plusieurs CPC se sont dites partisanes de faire avancer cette recommandation. 

- Recommandation 68 : le Comité propose un alignement avec la CTOI s’agissant des standards de 
mesures du ressort de l’État du port et de mise en œuvre du e-PSM. Le délégué du Maroc a 
indiqué que le suivi électronique des inspections au port est très important et devrait être appuyé 
financièrement par l’ICCAT.  

- Recommandation 69 : un effort est demandé sur le suivi de mise en œuvre des mesures du 
ressort de l’État du port. Plusieurs CPC appuient la révision à titre prioritaire de la mesure 
relative aux inspections au port (Recommandation 12-07) conformément à l'Accord sur les 
mesures du ressort de l'État du port. Le Maroc souligne que la mise en œuvre de contrôles par 
l'État du port est particulièrement importante pour les États en développement. 

- Recommandation 70 : le Comité recommande de donner priorité à l’adoption d’un régime 
moderne de mesures de contrôle en haute-mer (HSBI). La Chine refuse de valider cette 
recommandation, estimant qu’adopter un amendement sur les systèmes d’inspection reviendrait 
à devoir amender la Convention de l’ICCAT. La Chine demande à ce que sa position soit 
explicitement consignée au procès-verbal de la réunion. Certaines CPC notent une interprétation 
différente de l'article 9 de la Convention de l’ICCAT. L’Union européenne appuie pleinement la 
recommandation du Comité en la matière et estime que sa mise en œuvre devrait être une 
priorité.  

- Recommandation 71 : le Comité propose d’évaluer la couverture des observateurs nationaux / 
non nationaux à bord pour les activités de pêche en termes de besoin et de pertinence. L’Union 
européenne estime que le travail en la matière a déjà été fait à travers la Recommandation 16-04, 
et que ce point ne peut être considéré comme prioritaire dans les travaux du PWG. 

- Recommandation 72 : le Comité propose de considérer la possibilité d’étendre la couverture par 
VMS, en le transformant progressivement en un système entièrement centralisé. L’Union 
européenne signale que la transition vers un système centralisé de VMS est une proposition qui 
sera difficile à mettre en œuvre rapidement. Le Maroc indique son fort intérêt pour un tel système 
centralisé. 

- Recommandation 73 : il est suggéré de concentrer les travaux du PWG sur la mise en œuvre des 
documents statistiques électroniques. L’Union européenne estime que l’heure est venue de 
réfléchir à la modernisation du concept de document statistique. Ce sujet pourrait intégrer l’ordre 
du jour d’une réunion IMM à tenir en début d’année prochaine.  

- Recommandation 74 : le Comité recommande d’envisager de rassembler dans une unique 
recommandation cadre toutes les dispositions contenues dans les textes de l’ICCAT en ce qui 
concerne les observateurs en mer. L’Union européenne estime que regrouper tous les documents 
sur ce sujet en une seule recommandation de l’ICCAT est attrayant mais qu’il s’agit d’un travail 
purement administratif, sans lien direct avec le périmètre de compétence du PWG.  

- Recommandations 78 et 79 : les informations indépendantes des pêcheries proposées par les 
organismes indépendants d’observateurs pourraient être mises à la disposition du PWG. L’Union 
européenne estime que le travail a déjà été accompli en la matière.  

- Recommandation 84 : le Comité recommande la mise en œuvre de documents de captures 
électroniques sur le thon obèse et l’espadon, en accord avec la Recommandation 12-09. L’Union 
européenne rappelle aux délégués sa position exprimée sur la recommandation 73. Le Maroc 
indique son souhait d’en finir, à terme, avec la lourdeur imposée par la dualité des documents 
statistiques avec les systèmes de documentations de captures présents dans les législations 
nationales.  

- Recommandation 85 : le Comité recommande un examen général des déclarations stocks par 
stocks visant à déterminer si les obligations de gestion sont bien abordées. L’Union européenne 
estime que ce travail doit d’abord passer par le filtre des autres sous-commissions avant d’être 
analysé par le PWG. Les États-Unis font remarquer qu'il s'agit d'un sujet qui pourrait être abordé 
au cours d'un processus intersessions. Cette proposition est appuyée par le Brésil. 
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- Recommandation 87 : il est demandé d’envisager l’inclusion d’une disposition de délai en vertu 
de laquelle les obligations concernant les déclarations prendraient effet après 9 à 12 mois, 
s’agissant de permettre aux CPC en développement de s’adapter aux nouvelles exigences. Le 
Brésil soutient pleinement cette recommandation. Sans s’y opposer, l’Union européenne demande 
davantage d’éclaircissements, il ne lui semble pas que les CPC en développement rencontrent des 
problèmes pour appliquer les exigences visées. Elle rappelle que l’ICCAT offre déjà une aide aux 
pays en développement pour mettre en œuvre lesdites mesures.  

- Recommandation 97 : Le Comité recommande au PWG de réviser les exigences de 
confidentialité des données de l'ICCAT et d’envisager de les harmoniser avec d'autres ORGP. 

- Recommandation 98 : le Comité recommande la mise en œuvre d’un examen sur la procédure 
de confidentialité des données, qui s’accompagnerait de l’élaboration d’une politique générale en 
matière de sécurité des informations si jugé nécessaire à la suite de cet examen.  

- Recommandation 102 : cette recommandation envisage la prise de sanctions appropriées à 
l’encontre des non-membres non coopérants qui continuent à ignorer les demandes 
d’information et de coopération émanant de l’ICCAT. L’Union européenne signale que la définition 
de moyens d’actions vis-à-vis des membres non coopérants devrait être une priorité du PWG. 

- Recommandation 109 : le Comité exhorte les CPC à travailler à l’identification des besoins en 
matière de renforcement de la capacité. L’Union européenne estime que le groupe agit déjà à cet 
égard. Le groupe de travail d’experts constitué avec la Recommandation 16-18 s’est réuni pour la 
première fois cette année et son avis pourra être pris en compte dans le cadre du PWG. Pour le 
Brésil, il apparaît que l’ICCAT a déjà beaucoup fait en matière de renforcement des capacités. Il est 
important que le groupe parle désormais de stratégie globale, en lien avec les différents fonds 
d’aide alors même que toutes les CPC ne savent pas ce qui est utile et possible de faire. 

- Recommandation 110 (a & b) : le Comité propose de coordonner la mise en œuvre de la 
Recommandation 14-08 avec l’existant et la capacité future, avec pour objectif d’harmoniser les 
pratiques des autres ORGP thonières sur ce sujet. L’Union européenne se demande si cette 
question ne relève pas plutôt du ressort du Secrétariat exécutif de l’ICCAT. 

 
Une CPC a noté que bon nombre de ces recommandations correspondent à des sujets figurant déjà à 
l'ordre du jour du PWG et qu'elles seraient traitées au titre du point pertinent de l'ordre du jour. Le 
président du PWG conclut en indiquant qu’un travail en intersession semble pertinent, principalement sur 
la déclaration, le renforcement des capacités et la simplification des procédures. 
 
 
5. Examen de l'efficacité et des aspects pratiques de la mise en œuvre de  
 
5.1 Programmes de documentation des captures et programmes de document statistique 
 
Pour ce point de l’ordre du jour, le Secrétariat a fait rapport au PWG par le biais de trois documents de 
référence : Rapport du Secrétariat au groupe de travail permanent pour l’amélioration des statistiques et 
des mesures de conservation de l’ICCAT (PWG) ; Rapport du Secrétariat sur les statistiques et la 
coordination de la recherche en 2017 et Rapport du Secrétariat au Comité d'application des mesures de 
conservation et de gestion de l’ICCAT. 
 
Le rapport du Secrétariat au PWG fait état des exportations / réexportations d’espadons et de thons 
obèses. Ces déclarations mentionnent des importations d’États dont le Secrétariat n’a reçu aucune 
information en ce qui concerne la validation. Le Guyana a soumis les informations demandées par le 
Secrétariat. La Tanzanie et la Papouasie-Nouvelle-Guinée, en leur qualité d’entités importatrices, n’ont 
fourni aucune donnée. Le Secrétariat demandera par courrier à ces États de transmettre l’information 
requise.  
 
L’Union européenne signale le caractère redondant des discussions touchant aux problèmes des 
documents statistiques sachant qu’il devrait être possible d’améliorer la réglementation, ancienne et 
parfois obsolète. L’Union européenne propose la tenue d’une réunion dédiée aux évolutions du système 
du document statistique dans le cadre d’un prochain groupe IMM à venir.  
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Le Maroc indique que les administrations, les professionnels et les exportateurs souffrent du « double 
emploi » en matière de certification des captures. Le produit exporté doit, en effet, être accompagné par 
deux documents : 
 

- Le certificat de capture ; 
- Le document statistique de l’ICCAT. 

 
Le Maroc indique être très favorable à tout travail qui viserait à répondre à cette problématique dans le 
cadre de l’IMM. 
 
Le Japon soutient l’intervention de l’Union européenne et du Maroc. La délégation japonaise indique avoir, 
par le passé, proposé des améliorations sur ce sujet qui n’ont pas été retenues. Elle rappelle que la portée 
du document statistique du thon obèse n’est limitée qu’aux produits congelés ; les produits frais restent en 
dehors du champ d’application de la mesure. S’agissant de limiter les activités de pêche INN, il est grand 
temps d’engager une amélioration du système. Cette question doit être abordée dans le cadre du groupe 
de travail IMM.  
 
Le président du PWG propose que cette question soit abordée lors d’une réunion du groupe de travail 
IMM qui se tiendra en 2018. 
 
Les États-Unis soutiennent la suggestion du Président de convoquer une réunion intersessions, notant 
qu'un certain nombre de questions liées au suivi, au contrôle et à la surveillance sont prêtes à être 
inscrites à l'ordre du jour. 
 
En ce qui concerne le système eBCD, le Maroc indique qu’il est nécessaire de préciser, en lien au 
paragraphe 34 de la Recommandation 11-20, les données qui peuvent être extraites et de savoir si les 
rapports générés à partir du système eBCD peuvent ou devraient remplacer la déclaration annuelle BCD. 
Les États-Unis font remarquer que certains éléments de données du rapport annuel BCD requis peuvent 
être tirés du système eBCD, tandis que d’autres nécessitent une transmission de données 
complémentaires qui ne sont pas recueillies par le système eBCD. Il faut donc jeter un œil sur les 
exigences actuelles de déclaration du programme BCD, conformément aux dispositions des 
Recommandations 11-20 et 15-10, et éventuellement d’autres recommandations de l’ICCAT, et qui 
peuvent et devraient être couvertes par le système eBCD. 
 
L’Union européenne indique, en complément de l’intervention des États-Unis, avoir rencontré des 
difficultés dans l’extraction de données du eBCD. Elle soutient l’idée selon laquelle le groupe de travail du 
eBCD devrait encore faire des propositions en vue de rationaliser et extraire de la manière la plus 
optimale possible les données du système. L’Union européenne signale en complément que les rapports 
de l’UE-France, de l’UE-Italie et des Pays-Bas ont bien été envoyés à l’ICCAT. Elle ajoute que ces États 
Membres ont transmis les rapports après la date butoir, mais qu’ils ont bien été transmis début novembre 
à l’ICCAT. 
 
Le président du PWG conclut en indiquant que les débats dépassent l’extraction des données du eBCD. Il y 
a des obligations et des modalités de déclarations qui ont été établies avec la Recommandation 11-20 et 
qui ont été négligées au moment d’adopter la Recommandation 15-10 et un exercice de réexamen sur ce 
sujet est donc nécessaire. Comme le système s’améliore, il faudra peut-être revoir les obligations de 
déclaration souhaitées et la manière de permettre aux CPC d’extraire les données de la façon la plus aisée 
possible du système. 
 
5.1.1 Présentation du groupe de travail sur le eBCD 
 
Le président du groupe de travail sur le eBCD annonce que le groupe s’est réuni une fois, sur un mandat de 
discussion très ouvert priorisant néanmoins : 
 

- les questions financières, également débattues dans le cadre du STACFAD. Le coût du système 
eBCD à ce jour avoisine chaque année 1,5 millions d’euros, les frais de maintenance annuels 
s’élevant autour de 200,00 euros, ce qui exclut le développement additionnel. Le système a été un 
succès, mais il n’apparaît pas durable de le financer sur le fonds de roulement de l’ICCAT. Le 
groupe réfléchit à un financement plus pérenne du système pour l’avenir. Il indique également 
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que le mécanisme devrait tenir compte de trois paramètres principaux : les captures, le nombre 
de transactions, les poids et quantités de ces transactions. La pondération de ces éléments reste 
toujours en cours à ce stade. Le groupe estime ensuite que le mécanisme devrait suivre le 
règlement financier actuel de l’ICCAT autant que possible. Deux réunions ont d’ores et déjà eu lieu 
en marge des discussions de la réunion, sans accord à l’heure actuelle. Ce point a fait l’objet de 
débats complémentaires dans le cadre du STACFAD ;  

- l’utilisation du papier : l’expérience des Parties contractantes s’améliore sur ce sujet. Des 
procédures plus détaillées régissant l'utilisation des BCD sur support papier en cas de difficultés 
techniques du système eBCD sont en cours d'élaboration sous la forme d’annexe à la Rec. 15-10. À 
cet égard, les États-Unis notent que la révision du paragraphe 6.c de la Rec. 15-10 serait 
nécessaire pour assurer la cohérence entre le corps de la nouvelle Recommandation et l'annexe 
proposée. 

 
Des problèmes secondaires (bugs, etc.), détaillés dans le rapport du consortium chargé de la mise en 
œuvre (Appendice 2 à l’ANNEXE 10), nécessitent la tenue d’une autre réunion du groupe de travail 
technique sur le eBCD, que l’on propose d’organiser au début de l’année 2018. 
 
5.1.2 Présentation du rapport du consortium 
 
Le rapport du consortium chargé de la mise en œuvre du eBCD (Appendice 2 à l’ANNEXE 10) présente 
dans le détail les différents problèmes qui se sont posés au cours de l’année. Le rapport du consortium 
présente des éléments intéressants, s’agissant notamment des problèmes dans le système et des 
explications s’agissant de réseaux de formation.  
 
Les participants n’avancent aucun commentaire s’agissant de ce rapport.  
 
5.1.3 Présentation du rapport de l’Union européenne concernant la mise en œuvre de la dérogation prévue 
par le paragraphe 5.b de la Recommandation 15-10 
 
L’Union européenne présente son rapport sur la mise en œuvre de la dérogation aux paragraphes 5b) et 
5d) de la Rec. 15-10, concernant : 
 

- la validation en interne des opérations commerciales entre les États membres de l’Union ; 
- la dérogation sur le poids moyen du poisson marqué pour les navires autorisés à pêcher sous la 

dérogation de taille minimale.  
 

La validation des opérations commerciales constitue une charge administrative importante pour l’Union. 
Les données prises en compte dans ce rapport correspondent à la période du 15 janvier au 30 juin 2017. 
L’Union a précisé qu’elle s’y est restreint aux États membres participant activement à la pêcherie du thon 
rouge, les éléments des autres États membres étant jugés insignifiants. Le rapport tient compte des 
évènements pour les thons rouges vendus aux États membres, s’agissant d’éviter une duplication. Les 
États membres vendeurs sont responsables de la validation dans le eBCD.  
 
Les États-Unis demandent des clarifications à l’Union européenne sur la mise en œuvre des dérogations 
précitées, en particulier des analyses de données sur ces activités avant la mise en œuvre des dérogations , 
plutôt qu’après celle-ci, pour contribuer à déterminer si les dérogations entraîneraient une perte de 
données dans le système. L'Union européenne répond qu'il n'y a pas suffisamment d'informations pour 
établir un point de comparaison à cet égard, mais les deux Parties sont convenues de se consulter sur les 
moyens d'assurer une déclaration utile à l'avenir. 
 
5.1.4 Présentation des propositions des CPC 
 
Trois délégations (Norvège, Union européenne et Japon) présentent des projets de propositions visant à 
amender le système eBCD et le programme de documentation des captures du thon rouge (Norvège). 
 
Dans ses documents, la Norvège propose des amendements au système BCD actuel en ce qui concerne les 
CPC soumises aux obligations de débarquement. Les propositions se rapportent aux amendements 
proposés à la Recommandation 14-04 et la Norvège explique que sa législation inclut une obligation 
générale de débarquement de tous les poissons morts ou mourants, dont le but est d'améliorer le contrôle 
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des ressources en décomptant tous les débarquements des quotas établis. Cette obligation de 
débarquement s'applique également aux captures de thon rouge morts ou mourants, y compris les prises 
accessoires. Tant les prises que les prises accessoires sont décomptées du quota. En outre, la valeur de la 
capture accessoire est confisquée, ce qui empêche les pêcheurs de tirer un profit commercial des captures, 
et cette valeur est remise aux services d'inspection et de contrôle. À cette fin, la Norvège a proposé qu'ils 
soient autorisés à valider les eBCD du thon rouge confisqué, même dans les cas où les captures dépassent 
les quotas. La Norvège indique avoir instauré au titre de l’année dernière un quota de prises accessoires 
de thon rouge de 20%. Les captures accessoires de thon rouge sont, à son sens, probablement amenées à 
augmenter et pourraient donner lieu à un dépassement du quota. La délégation norvégienne rappelle au 
PWG que son pays a inspecté 100% des débarquements de thon rouge capturé en tant qu’espèce cible. Les 
données des carnets de pêche, les données de débarquement et les autorisations de pêche sont recoupées 
dans le cadre du processus de contrôle.  
 
L’Islande indique se trouver dans une situation analogue à celle de la Norvège, et se prononce 
favorablement sur la possibilité de pouvoir vendre les captures de thon rouge confisquées au bénéfice des 
services de contrôle. 
 
Le Japon et l’Union européenne indiquent comprendre la situation norvégienne, mais estiment que même 
si les pêcheurs ne sont pas rémunérés pour ces captures, celles-ci doivent être décomptées des quotas de 
capture de la Norvège l’année suivante. La Norvège confirme que tel serait le cas. La délégation japonaise 
interroge la Norvège sur la destination du poisson qui serait vendu dans ce cadre, ce point étant 
susceptible de poser problème dans le cadre de l’eBCD. L'Union européenne s'est déclarée préoccupée par 
la possibilité d'autoriser la vente de poisson confisqué capturé en dehors des limites de quota des CPC, car 
cela pourrait effectivement légaliser les captures illégales et encouragerait d'autres captures en plus du 
quota, ce qui ferait peser un problème sur le système de quota. 
 
La Norvège répond : 
 

- au Japon que toute première vente nécessite a priori un BCD, que le poisson soit vendu sur le 
marché national ou exporté : 

- à l’Union européenne que l’ensemble des prises débarquées, poisson confisqué y compris, est pris 
en compte dans tous les cas. La Norvège indique avoir étudié les statistiques de l’ICCAT s’agissant 
de déterminer quels pays déclaraient leurs rejets morts et cinq CPC ont déclaré des rejets morts 
entre 2011 et 2016, ce qui semble sous-entendre que d’autres CPC ne déclarent simplement pas 
de rejets morts. La Norvège indique également qu’elle entendrait faire de son mieux afin d’éviter 
toute prise illégale et tout dépassement de son quota ; 

 
- le Japon, en sa qualité de pays d’importation, est préoccupé par la traçabilité du poisson et 

indique ne pas souhaiter importer un poisson capturé en dehors du quota d’une CPC. 
 
La délégation japonaise suggère que la Norvège puisse apporter une lettre à l’appui du poisson vendu, 
témoignant qu’il est sous la tutelle du gouvernement norvégien et détaillant la singularité de ce poisson 
confisqué.  
 
La Norvège juge intéressante la proposition du Japon et discutera en bilatéral avec l’Union européenne 
afin de clarifier la proposition. 
 
Le Maroc estime nécessaire de ne pas confondre le respect des quotas fixés au plan international et 
l’instauration d’une obligation de débarquement en lien à la lutte contre les rejets relevant régulièrement 
d’une législation nationale. La plupart des CPC qui pratiquent un quota de captures accessoires mettent en 
œuvre des mesures de contrôle du respect de ce quota. La délégation marocaine se prononce en faveur de 
l’amendement proposé par la Norvège à cet égard. Le Canada indique être favorable à un débat plus large 
sur la mise en œuvre de l’obligation dans le cadre de la pêche du thon rouge. 
 
Tout en prenant note des inquiétudes du Japon, les États-Unis mentionnent leur sympathie vis-à-vis de la 
proposition norvégienne. Les États-Unis rappellent que l'ICCAT impose aux CPC de déduire les 
surconsommations de quotas effectuées pendant un an à compter de l'année suivante ou de l'année 
ultérieure à celle-ci. Les États-Unis suggèrent qu'une solution possible consisterait à permettre la 
validation des BCD pour les poissons confisqués ainsi que leur exportation même si le quota d'une CPC 
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était épuisé à condition que la CPC exportatrice réduise son quota l'année ou les années suivantes 
conformément aux règles de remboursement des quotas de l'ICCAT. L’Union européenne rappelle aux 
délégués qu’elle n’est pas à l’origine des propositions de la Norvège et juge néanmoins pertinent de 
renvoyer les questions ouvertes par ces débats à une prochaine réunion IMM. 
 
L’Union européenne présente sa proposition « Projet de Recommandation de l’ICCAT amendant la 
Recommandation 15-10 concernant l’application du système eBCD », qui est une demande de précision 
s’agissant de savoir dans quels cas particuliers le système du BCD sur support papier pourrait être utilisé. 
L’Union européenne rappelle que la dérogation dont elle bénéficie par rapport à l’obligation de valider 
tous les échanges entre les États membres fait l’objet d’une justification spécifique liée au marché unique. 
Elle souligne que le système actuel est bien appliqué. 
 
L’Union européenne propose : 
 

- que les dérogations de validation concernant le paragraphe 5 b) relatif à plusieurs types de 
produit et le paragraphe 5 d) relatif au poids individuel de thon rouge marqué pour les pêcheries 
concernées par l’exemption de la taille minimale à travers l’échantillonnage représentatif 
devienne des dispositions permanentes ; 

- l’élaboration d'une annexe détaillant les procédures permettant l'utilisation de BCD sur support 
papier en cas de difficultés techniques liées au eBCD. Le paragraphe 6c) de la Rec. 15-10 devrait 
être modifié pour mentionner cette annexe. 

 
À la question du président du PWG qui souhaite savoir si des modifications du droit existant de l’ICCAT 
sont censées intervenir avec cette proposition, l’Union européenne répond qu’elles seraient proposées 
uniquement dans le cas où il faudrait modifier ces aspects de la Recommandation 15-10.  
 
La proposition « Projet de Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 15-10 concernant 
l’application du système eBCD », qui est présentée par la délégation japonaise, vise à simplifier les 
transmissions d’informations des pays importateurs de thon rouge réalisées en vertu de la Rec. 06-13 en 
les liant à la déclaration au moyen du système eBCD. Cette proposition est soutenue par les délégations 
coréenne et turque.  
 
Les États-Unis conviennent qu'il est nécessaire de modifier le système pour garantir que les données et les 
rapports nécessaires et appropriés puissent être facilement extraits. Les États-Unis notent toutefois qu'il 
faudrait examiner plus avant les données à compiler, qui devrait le faire et la façon dont elles devraient 
être communiquées à l'ICCAT. Les États-Unis soulignent le caractère extensif des éléments de données 
contenus dans la Recommandation 06-13 et notent que les CPC sont tenues, en vertu de cette 
Recommandation, d'examiner ces informations, mais de ne fournir que des informations « pertinentes » à 
l'ICCAT. Les États-Unis soulignent que le processus intégré dans la Rec. 06-13 exigeant que la CPC évalue 
les données de capture et de commercialisation pour déterminer ce qui est pertinent pour la soumission à 
l'ICCAT était une caractéristique importante servant à garantir que la Commission ne soit pas surchargée 
de données inutiles. Les États-Unis soulignent que la première chose à faire lors de la révision de la Rec. 
15-10 en ce qui concerne la déclaration consiste à faire en sorte que les CPC puissent générer plus 
facilement le rapport annuel BCD et que les questions importantes et plus larges de l'extraction des 
données et de la déclaration soient examinées par le groupe de travail technique sur le eBCD et 
éventuellement par le groupe de travail IMM. 
 
Le Maroc indique que la proposition japonaise rejoint son précédent commentaire sur la disponibilité de 
l’information sur l’importateur, qui doit être faite dès que possible.  
 
Faute d’accord sur la possibilité de présenter conjointement toutes les propositions relatives au système 
eBCD, la Norvège maintient ses deux propositions, qui sont appuyées par l’Islande. 
 
L’Union européenne se dit prête à appuyer l’approche proposée par la Norvège tout en tenant compte des 
éléments défendus par le Japon. Cette dérogation proposée aux exigences du eBCD demandée au titre des 
CPC mettant en œuvre une obligation de débarquement, devrait limiter les quantités afin de ne pas inciter 
aux dépassements des quotas.  
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Le Japon, tout en soutenant l'approche proposée, insiste pour pouvoir disposer d'une information 
spécifique sur l'origine du poisson concerné, et réitère sa proposition de prévoir une lettre ou un 
document spécifique pour identifier la singularité du poisson confisqué qu’ils souhaiteraient exporter, ou 
utiliser le système eBCD pour tracer valablement ce poisson confisqué. Le Japon propose une rédaction à 
ajouter à la fin de la modification proposée au texte : « et au cas où ces poissons sont exportés, le 
gouvernement d’exportation joindra un document formel certifiant ce fait à propos du poisson », mais ne 
trouve pas de formulation pour le eBCD.  
 
Le Maroc estime que l’autorité qui saisit un poisson illégalement pêché doit avoir le droit de l’exporter. 
C’est, à son sens, à l’autorité de la CPC de gérer cette situation. Le Maroc souhaite parallèlement renvoyer 
les discussions relatives à l’extraction des données du système eBCD à l’IMM pour clarifier le sujet des 
extractions devant remplacer les rapports annuels obligatoires. 
 
La Norvège souligne que sa proposition concerne les prises légales, telles que les prises accessoires de 
thon rouge et non les captures illégales. La Norvège remercie le Japon pour sa proposition constructive, et 
rappelle son souhait de faire les choses de manière légale et transparente sur ce dossier, alors que 
beaucoup de CPC déclarent des rejets ou des captures accessoires pratiquement nulles. Un travail sur le 
libellé reste nécessaire en vue d’aboutir à un compromis.  
 
Le président du PWG constate l’absence d’accord sur ce texte en l’état, et renvoie le travail à de futures 
discussions en intersession.  
 
La Corée indique, même si elle comprend que le texte sera rediscuté, qu’elle pourrait valider le texte 
norvégien sous réserve que les CPC mettant en œuvre l’obligation de débarquement puissent déclarer les 
mesures prises l’année précédente afin d’avoir une information la plus claire et transparente possible, et 
sur le fait que la quantité de poisson décomptée du quota soit effectivement déclarée.  
 
Le Japon indique qu’il transmettra des suggestions en marge à la Norvège, pour discussion en intersession 
mais qu’il est certain que la pratique du remboursement s’appliquerait en effet aux poissons dépassant du 
quota.  
 
À l’invitation du président du PWG, l’Union européenne présente la nouvelle mouture de son « Projet de 
Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 15-10 concernant l’application du système 
eBCD », élaborée après des prises de contacts bilatéraux en amont.  
 
Sont notamment évoquées les modifications : 
 

- des paragraphes 5 b) et d) : dérogations en rapport à la validation de certains types de produit et 
au poids individuel du poisson marqué à prolonger jusqu’en 2020. En ce qui concerne les petits 
poissons, le règlement de contrôle de l’Union européenne impose une obligation de pesée à 
100 %. La division de cette pesée par le nombre de spécimens pesés donne le poids moyen ; 

- du paragraphe 5 h) : pour permettre que l’information sur l’acheteur soit intégrée dès que 
possible et préalablement à la réexportation ; 

- du paragraphe 5 j) : avec la révision de l’exigence liée au rapport annuel en lien avec la 
Recommandation 11-20 afin de garantir que la plus grande part possible de ce rapport soit 
générée à partir de l’eBCD. 

- du paragraphe 6 c) : afin de s'assurer que le texte est conforme à la nouvelle annexe établissant 
des procédures permettant l'utilisation de papier en cas de difficultés techniques liées au système 
eBCD. 

 
Les États-Unis, le Japon et le Maroc remercient l’Union pour sa rapidité d’exécution s’agissant de produire 
un document révisé.  
 

Les États-Unis estiment que le document tient compte de leurs suggestions, et qu’ils peuvent accepter les 
changements proposés en incluant un amendement mineur au paragraphe 5 h) en vue d’apporter 
davantage de précision, auquel il manquait le mot « et ». Les États-Unis notent également qu'ils ont conclu 
un accord avec l'Union européenne concernant la déclaration future relative aux deux dérogations et 
qu'ils pouvaient accepter les prolongations proposées. À cet égard, le PWG a convenu que, pour évaluer 
efficacement la mise en œuvre des dérogations visées aux paragraphes 5b et 5d lors de leur réexamen en 
2020, les rapports annuels requis de l’Union européenne incluent, entre autres, le poids du thon rouge 
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commercialisé, le nombre d’opérations commerciales validées et non validées au cours de la période de 
déclaration, le pourcentage de documents non validés pour cause de marquage par rapport à la 
dérogation 5b, des informations détaillées sur les processus de vérification utilisés pour garantir que le 
produit non validé est inclus dans le système eBCD, le pourcentage d'opérations commerciales vérifiées 
par recoupement, pour autant qu’il soit connu,  les éventuelles irrégularités constatées lors des 
vérifications et des contrôles par recoupement concernant la mise en œuvre des dérogations visées aux 
paragraphes 5b et 5d, et toute autre information pertinente. 
 
Le Japon indique que le travail de l’Union européenne reflète les conclusions du groupe eBCD et indique 
soutenir pleinement cette proposition en ce qui concerne le libellé pour la dérogation. La délégation 
japonaise accepte également que la dérogation se poursuive jusqu’en 2020 : il y aurait une révision de la 
dérogation après rapport de l’Union européenne. 
 

La proposition européenne est approuvée sous réserve des changements et interprétations 
susmentionnés et le PWG convient de la transmettre à la Commission pour adoption. 
 

5.2 Programmes d’observateurs 
 
Pour ce point de l’ordre du jour, le Secrétariat fait rapport au PWG avec un document de référence : 
Rapport sur la mise en œuvre du programme régional d’observateurs pour le thon rouge de l’Atlantique 
Est et de la Méditerranée. Aucune question n’a été débattue en ce qui concerne ce document. 
 
Les États-Unis présentent le « Projet de Recommandation de l’ICCAT visant à protéger la santé et garantir 
la sécurité des observateurs dans le cadre des programmes régionaux d’observateurs de l’ICCAT ». Les 
États-Unis proposent d’élaborer des dispositions sur la santé et la sécurité des observateurs embarqués 
dans le cadre de l’ICCAT à l’aune de récents cas de disparitions d’observateurs déployés intervenus dans 
les zones de compétence d’autres ORGP, sur la base des contributions reçues par des CPC concernant une 
proposition similaire que les États-Unis ont présentée en 2016. La proposition spécifie des protocoles 
visant à protéger la santé et la sécurité des observateurs embarqués dans le cadre des ROP relatifs aux 
transbordements et au thon rouge de l’Atlantique Est et de la Méditerranée. En réponse à une question, les 
États-Unis ont présenté des informations sur les implications financières minimes. 
 
La Norvège estime que les questions soulevées par cette proposition de Recommandation semblent 
davantage relever du mandat de l’OMI. 
 
Le Japon est d’accord avec la Norvège mais, dans le même temps, partage l’opinion des États-Unis et 
estime que ces éléments sont importants et pense qu’ils devraient être discutés pendant la période 
intersession afin de détailler les éléments prévus dans le cadre des plans d’action d’urgence requis par la 
proposition, ainsi que des méthodes visant à garantir la fourniture effective du matériel de sécurité par les 
prestataires des services d’observateurs.  
 
La Chine sollicite une modification au préambule de la proposition des États-Unis, s’agissant de rajouter 
une référence aux Recommandations cadre 16-15 et 14-04 en vertu desquelles ces programmes sont mis 
en œuvre. 
 
Les États-Unis indiquent que les interventions de la Chine et du Japon seraient prises en compte et 
fournissent une proposition mise à jour visant à intégrer ces commentaires. 
 
La Libye sollicite l’inclusion d’une mention sur la nécessité d’informer le capitaine du navire du fait que 
l’observateur embarqué sache ou non nager.  
 
La Norvège indique avoir fait parvenir aux États-Unis des commentaires sur sa proposition, mais que 
ceux-ci n’avaient pas encore été pris en compte. 
 
Le président du PWG conclut que ce document devra être revu en intersession l’année prochaine, ce qui 
ne doit pas empêcher les prises de contact à la suite de cette réunion. Les États-Unis remercient les CPC 
d'avoir exprimé des avis et confirment qu'ils travailleraient à répondre aux commentaires soulevés, 
soumettraient et mettraient à jour la proposition à la prochaine réunion du groupe de travail IMM. 
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5.3 Exigences concernant les transbordements en mer et au port 
 
Pour ce point de l’ordre du jour, le Secrétariat fait rapport au PWG avec deux documents de référence, à 
savoir le Rapport sur la mise en œuvre du programme régional d’observateurs de l’ICCAT (ROP) pour les 
transbordements 2016/2017 et le document « Cas de non-application potentielle déclarés par des 
observateurs régionaux ». Ce point de l'ordre du jour n'a pas été discuté faute de temps. 
 
5.4 Normes concernant les accords d'affrètement et les autres accords de pêche 
 
Pour ce point de l’ordre du jour, le Secrétariat fait rapport au PWG avec un document de référence : 
Rapport du Secrétariat au Comité d'application des mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT. Ce 
point de l'ordre du jour n'a pas été discuté faute de temps. 
 
5.5 Observation des navires en mer et programmes d’inspection 
 
Pour ce point de l’ordre du jour, le Secrétariat fait rapport au PWG avec trois documents de référence : 
Rapport du Secrétariat au groupe de travail permanent pour l’amélioration des statistiques et des 
mesures de conservation de l’ICCAT (PWG), Rapport du Secrétariat au Comité d'application des mesures 
de conservation et de gestion de l’ICCAT et le document « Informations soumises par l’Union européenne 
en vertu de la Rec. 08-09 ». Les CPC n’ont soulevé aucune question en ce qui concerne ces documents. 
 
Les États-Unis présentent le « Projet de résolution de l’ICCAT établissant un programme pilote d’échange 
volontaire d’inspecteurs en vue de réaliser des inspections internationales conjointes en mer », soumis 
conjointement avec le Libéria, l’Union européenne et le Sénégal. La proposition détaille le cadre et les 
conditions de mise en œuvre d’un programme pilote d’échange volontaire d’inspecteurs entre les CPC de 
l’ICCAT. Deux changements ont été intégrés par rapport à la première version du texte afin de mieux 
refléter le caractère non contraignant de la proposition.  
 
La Norvège soutient l’idée d’un échange volontaire d’inspecteurs. Elle redoute toutefois les conséquences 
possibles de cette mesure en ce qui concerne la question de la souveraineté nationale, et indique avoir 
transmis des suggestions de modification du texte afin de répondre à cette préoccupation.  
 
L’Union européenne, qui co-sponsorise ce texte, rappelle qu’elle participe à des programmes analogues 
par le biais de différents organismes et souhaite les étendre aux pêcheries de l’ICCAT et y participer. Le 
Canada soutient cette proposition et fait part de ses expériences dans le cadre d’autres ORGP sur les 
échanges d’inspecteurs. Co-auteur également, le Sénégal signale avoir bénéficié des programmes en 
question et souligne les excellents résultats de ceux-ci en matière de lutte contre la pêche INN dans ses 
eaux. La délégation sénégalaise lance une invitation aux CPC à participer à ces programmes d’échanges.  
 
La Chine valide le caractère volontaire de la démarche de participation à ces programmes et demande une 
modification au paragraphe 3 visant à clarifier les conditions d’application / d’exécution du programme.  
 
L’Uruguay signale que l’interprétation du document considérant que le paragraphe 3 de l’article 9 de la 
Convention viserait à mettre en œuvre un système d’exécution conjointe est à son sens erronée ; il 
manifeste également ses doutes sur la pertinence d’une telle mesure, qui vise la mise en œuvre de 
mécanismes à chaque fois bilatéraux. 
 
L’Uruguay demande par ailleurs de limiter la mise en œuvre de ces échanges d’inspecteurs aux 
inspections réalisées dans les eaux internationales et non dans les ZEE.  
 
Le Maroc interroge les co-auteurs sur l’aire géographique prévue d’application de la mesure.  
 
Le président du PWG indique à l’Uruguay que la mesure a pour objectif d’offrir des orientations visant à 
permettre aux CPC qui le voudraient de mettre en œuvre un programme d’échange sur une base 
volontaire. Cette lecture est validée par l’Union européenne et d’autres co-parrains. 
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Les États-Unis notent que les CPC auraient la possibilité d'établir les limites de la coopération bilatérale 
avec d'autres CPC dans le cadre de cette mesure, notamment de limiter les accords de coopération aux 
activités en haute mer ou de leur permettre de couvrir leurs ZEE respectives. L’Union européenne est 
d’avis que restreindre l'activité à la haute mer risquait de compromettre le système.  
 
La Chine préfère circonscrire la mise en œuvre de ses programmes aux seules pêcheries thonières gérées 
par l’ICCAT.  
 
Le président du PWG invite les CPC à poursuivre leur collaboration et à réenvisager cette proposition de 
résolution en intersession. 
 
5.6 Programmes d’inspection au port et autres mesures relevant de l’État du port 
 
Le président du PWG invite le président du groupe d’expert en inspection au port pour le renforcement 
des capacités et l’assistance à présenter l’état d’avancement des travaux accomplis par ce groupe, détaillés 
dans le Rapport de la réunion de 2017 du groupe d'experts en inspection au port pour le renforcement des 
capacités et l'assistance (Appendice 3 de l’ANNEXE 10). 
 
Le président du groupe rappelle qu’un groupe d’experts en inspection au port pour le renforcement des 
capacités et l’assistance a été créé suite à l’adoption de la Recommandation 16-18. Il s’est réuni à Madrid 
en octobre 2017, sur financement du projet thonier ABNJ des océans communs de la FAO, avec pour 
mission d’évaluer le matériel de formation, et d’envisager les possibilités de renforcer la capacité sur le 
contrôle, à travers l’analyse :  
 

- des standards de formation mise en œuvre dans le cadre de la CTOI ; 
- des standards de mesures de contrôle par l’État du port dans le cadre de la FAO ; 
- d’une proposition du Pew Charitable Trusts ; 
- d’une proposition complémentaire des États-Unis.  

 
La CTOI a présenté des éléments, que le groupe a estimé intéressant à transposer dans le contexte de 
l’ICCAT.  
 
Le groupe propose de faciliter l’évaluation initiale des capacités de renforcement de l’État du port  en 
réalisant deux évaluations, telles décrites aux addenda 3 et 4 du Rapport de la réunion de 2017 du groupe 
d'experts : l’une d’elle est très rapide, l’autre phase d’évaluation peut être faite par le groupe d’expert ou 
par un tiers, éventuellement. 
 
Le groupe recommande une nouvelle réunion en 2018 s’agissant d’évaluer le programme d’évaluation de 
formation.  
 
L’Union européenne indique soutenir pleinement les conclusions du rapport du groupe d’expert.  
 
Les conclusions du groupe sont validées en séance.  
 
5.7 Exigences d'inscription des navires  
 
Pour ce point de l’ordre du jour, le Secrétariat fait rapport au PWG avec un document de référence : 
Rapport du Secrétariat au groupe de travail permanent pour l’amélioration des statistiques et des 
mesures de conservation de l’ICCAT (PWG). Ce point de l'ordre du jour n'a pas été discuté faute de temps. 
 
5.8 Exigences du système de suivi des navires par satellite 
 
Pour ce point de l’ordre du jour, le Secrétariat fait rapport au PWG avec deux documents de référence : 
Rapport du Secrétariat au groupe de travail permanent pour l’amélioration des statistiques et des 
mesures de conservation de l’ICCAT (PWG) et Rapport du Secrétariat au Comité d'application des mesures 
de conservation et de gestion de l’ICCAT. Même si le temps manquait pour discuter en profondeur de la 
question du VMS, les États-Unis ont noté que la Rec. 14-09 prévoyait un examen en 2017 et ont demandé 
que l'on accorde la priorité à cette question lors de la réunion intersession IMM prévue en 2018. 
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5.9 Responsabilités de l’État de pavillon 
 

Pour ce point de l’ordre du jour, le Secrétariat fait rapport au PWG avec deux documents de référence : 
Rapport du Secrétariat au groupe de travail permanent pour l’amélioration des statistiques et des 
mesures de conservation de l’ICCAT (PWG) et Rapport du Secrétariat au Comité d'application des mesures 
de conservation et de gestion de l’ICCAT. Ce point de l'ordre du jour n'a pas été discuté faute de temps. 
 
5.10 Autres questions  
 
Le Secrétariat de l’ICCAT demande des éclaircissements complémentaires sur les points 5.3, 5.6 et 5.7, 
s’agissant des problèmes qui n’ont pu être abordés en intersession.  
 
Les documents de référence présentés par le Secrétariat au titre des points 5.2 à 5.9 de l’ordre du jour 
contiennent des demandes de clarification formulées par le Secrétariat ainsi que les conclusions et les 
Recommandations des programmes régionaux d’observateurs. 
 
Le Président du PWG attire notamment l’attention des CPC sur les demandes de clarification faites dans 
les documents suivants : 
 

- Rapport du Secrétariat au groupe de travail permanent pour l’amélioration des statistiques et des 
mesures de conservation de l’ICCAT (PWG), au titre du point 5.6 de l’ordre du jour (programmes 
d’inspection au port et autres mesures du ressort de l’Etat du port), point 5.7 de l’ordre du jour 
(exigences d’inscription des navires), point 7 de l’ordre du jour (examen et établissement de la 
liste de navires IUU). 

- Rapport sur la mise en œuvre du programme régional d’observateurs pour le thon rouge de 
l’Atlantique Est et de la Méditerranée, au point 5.2 de l’ordre du jour (programme 
d’observateurs/ROP-BFT). 

- Rapport du Secrétariat au Comité d'application des mesures de conservation et de gestion de 
l’ICCAT, au titre du point 5.6 de l’ordre du jour (programmes d’inspection au port et autres 
mesures du ressort de l’Etat du port). 

- Rapport sur la mise en œuvre du programme régional d’observateurs de l’ICCAT (ROP) pour les 
transbordements 2016/2017, au titre du point 5.3 de l’ordre du jour (exigences de 
transbordement en mer et au port) concernant les conclusions et les recommandations du ROP-
TRANS. 
 

Il encourage les CPC à fournir/effectuer leurs réponses/suggestions soit par écrit, soit en contactant 
directement le Secrétariat ou au cours des réunions intersessions IMM. 
 
Les États-Unis saluent l’approche suggérée par le Président du PWG, justifiée par le manque de temps en 
raison du volume de travail auquel le PWG doit faire face pendant ses séances.  
 

 

6. Considération de mesures techniques additionnelles requises pour garantir la mise en œuvre 
effective des mesures de conservation et de gestion de l'ICCAT 

 
Aucune nouvelle mesure n’est examinée en dehors de celles discutées au point 5 de l’ordre du jour. 
 
 

7. Examen et élaboration de la liste de navires IUU  
 
Les CPC sont invitées à réagir sur le projet de liste de navires IUU transmis par le Secrétariat, à jour avec 
les plus récentes inclusions de la WCPFC et de la CIATT : 
 

- Requête de la Bolivie : trois navires signalés IUU en 2015 et battant pavillon bolivien sont 
proposés comme devant être signalés comme « pavillon inconnu ». Les États-Unis indiquent qu’un 
autre navire bolivien, le KIM SENG DENG 3, aurait conservé son pavillon. Après analyse des 
éléments transmis par la Bolivie, les États-Unis soutiennent le déclassement de pavillon du KIM 
SENG DENG 3, qui pourrait être inscrit comme « pavillon inconnu » sur la liste des navires IUU. 
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Interrogées sur ce point à l’invitation du président du PWG, les CPC n’émettent pas d’objection 
vis-à-vis de cette proposition.  

- Requête de la Turquie : la Turquie a signalé au Secrétariat de l’ICCAT des navires grecs 
soupçonnés d’infraction. Après échange avec l’Union européenne, elle a choisi de ne pas maintenir 
sa demande. L’Union européenne a souligné l’excellente qualité des contacts entre la Turquie et 
son administration sur ce dossier.  

- Requête de la Chine : La Chine soulève le cas du palangrier SHUN CHANG n°3 (également connu 
sous le nom de SHUNCHANG n°3), qui a fait l'objet d'un examen approfondi suite à une demande 
de l'Union européenne, en raison d'une confusion possible avec le navire appelé No. 3 CHOYU 
(également connu sous le nom de CHOYU 3), précédemment inscrit sur la liste ICCAT des navires 
IUU en 2006. L'enquête menée par l'Union européenne, en coopération avec le Secrétariat de 
l'ICCAT et les autorités chinoises, a fait apparaître des incohérences significatives concernant le 
navire SHUN CHANG No. 3, auquel deux différents numéros OMI ont été attribués, ainsi que de 
sérieuses imprécisions concernant les critères d’identification des navires inscrits sur la liste IUU 
de l'ICCAT. Étant donné que l'identification des navires SHUN CHANG n°3 et No 3 CHOYU n'a pas 
pu être établie, l'Union européenne ne demande pas l'inscription du SHUN CHANG nº3 sur la liste 
IUU, mais souligne néanmoins le besoin urgent que l'ICCAT révise les critères d'inscription sur sa 
liste IUU. La Chine souhaite qu’une telle confusion ne se reproduise pas à l’avenir et interroge le 
PWG sur la manière de procéder. Les États-Unis et le Japon suggèrent dans un premier temps de 
retirer le numéro OMI du Nº3 CHOYU au niveau de la liste de l’ICCAT. Les États-Unis 
reconnaissent que cette approche est la meilleure en l'espèce, mais qu’elle n'est pas entièrement 
satisfaisante, en cela qu’elle ne permettrait pas de distinguer ce navire s’il était rencontré par les 
autorités de contrôle des CPC de l’ICCAT et que les critères d'inscription devraient être examinés 
plus en détail lors d'une réunion intersession. La Chine accepte la proposition du président du 
PWG de retirer la mention au numéro OMI du Nº3 CHOYU sur la liste IUU de l’ICCAT, et demande 
à ce que sa position soit clairement reprise dans le procès-verbal de la réunion.  

- Requête de la Guinée-équatoriale : la Guinée équatoriale s’interroge sur la raison du maintien 
dans la liste IUU de deux navires pavillonnés dans ce pays et que les autorités équato-guinéennes 
affirment ne pas connaître. La Guinée équatoriale indique avoir déjà fait remonter ce problème 
lors de la précédente assemblée ordinaire de l’ICCAT en 2016. Le Secrétariat exécutif indique que 
les autorités équato-guinéennes n’ont jamais répondu dans les temps impartis à ses sollicitations 
sur ce sujet. 

 
La question de la procédure d’inscription de navires sur la liste IUU est discutée en séance, à l’initiative du 
président du PWG. Suite à une demande de l'Union européenne, l’examen et la correction de tous les 
critères d'identification des navires figurant sur la liste IUU seront entamés lors d'une réunion 
intersession du PWG en 2018. Les navires susceptibles de changer de nom ou d’immatriculation 
deviennent difficiles à tracer par les moyens qu’offrent l’ICCAT. Les États-Unis notent des difficultés 
persistantes concernant l'interprétation des règles concernant les procédures d'inscription de navires sur 
les listes de navires IUU d’autres ORGP thonières ainsi que concernant la radiation intersession d'un 
navire de la liste IUU. Le PWG convient que les procédures et les critères d'inscription sur la liste des 
navires IUU prévus par la Recommandation 11-18 devraient être examinés à la réunion IMM de 2018. 
 
Le PWG approuve la liste IUU révisée et la renvoie à la Commission aux fins de son adoption 
(Appendice 4 de l’ANNEXE 10). 
 
 
8. Recommandations à la Commission sur la base des conclusions exposées ci-dessus 
 
Les recommandations à la Commission sont décrites aux points pertinents de l’ordre du jour ci-dessus. 
Aucune recommandation supplémentaire n’est formulée. 
 
 
9. Élection du Président 
 
M. Neil Ansell (Union européenne) est élu nouveau président du PWG en remplacement de M. Fabrizio 
Donatella (Union européenne). 
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10. Autres questions 
 
Aucune nouvelle question n’est discutée. 
 
 
11. Adoption du rapport et clôture 
 
Il est décidé que le rapport sera adopté par correspondance. 
 
Le président clôt la session et remercie les participants. 

 
Appendice 1 de l’ANNEXE 10 

 
Ordre du jour  

 
 
1. Ouverture de la réunion  

2. Désignation du rapporteur  
 
3. Adoption de l’ordre du jour 
 
4.  Examen des résultats de la réunion du groupe de travail ad hoc chargé d’assurer le suivi de la 

deuxième évaluation des performances 
 
5. Examen de l'efficacité et des aspects pratiques de la mise en œuvre de :  
 
 5.1 Programmes de documentation des captures et programmes de document statistique 

 5.2 Programme d’observateurs 

 5.3 Exigences concernant les transbordements en mer et au port 

 5.4 Normes concernant les accords d'affrètement et les autres accords de pêche 

 5.5 Observation des navires en mer et programmes d’inspection 

 5.6 Programmes d’inspection au port et autres mesures relevant de l’État du port 

 5.7 Exigences d'inscription des navires  

 5.8 Exigences du système de suivi des navires par satellite 

 5.9 Responsabilités de l’État de pavillon 

 5.10 Autres questions  
 
6. Considération de mesures techniques additionnelles requises pour garantir la mise en œuvre effective 

des mesures de conservation et de gestion de l'ICCAT 
 
7. Examen et élaboration de la liste de navires IUU  
 
8. Recommandations à la Commission sur la base des conclusions exposées ci-dessus 
 
9. Élection du Président 
 
10. Autres questions 
 
11. Adoption du rapport et clôture  
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Appendice 2 de l’ANNEXE 10 
 
 

Rapport du consortium chargé du développement de l’eBCD 
 

1. Rapport annuel du service d’assistance utilisateurs 
 

Toutes les données incluses dans le présent rapport considèrent le 1er décembre 2016 comme date 
initiale, étant donné que le rapport d’assistance utilisateurs précédent comportait des informations 
jusqu’au 30 novembre 2016. 
 
1.1 Statistiques sur le service d’assistance utilisateurs 
 
Du 1er décembre 2016 au 30 septembre 2017(304 jours civils), Tragsa a assuré un service d’assistance 
utilisateurs de 8 heures par jour, 5 jours par semaine. 
 
Au cours de cette période, 48 CPC ou États membres ont contacté le service d’assistance utilisateurs. 1.485 
e-mails ont été reçus et un total de 2.572 e-mails a été échangé. Sur ces 304 jours civils, 4,88 e-mails ont 
été reçus et 8,46 ont été échangés, en moyenne, chaque jour. 

 
Période du 1er décembre au 30 septembre 2017 

Jour type 

Nbre de 
CPC/pavillons 
ayant contacté 

l’équipe 
d’assistance 

Nbre 
d’e-

mails 
reçus 

Nbre d’e-
mails 

échangés 

Nbre de 
jours 

durant 
lesquels 

des e-mails 
ont été 
reçus 

Nbr de 
jours au 
cours de 

cette 
période 

Moyenne d’e-
mails 

reçus/jour au 
cours de cette 

période 

Moyenne d’e-
mails 

échangés/jour au 
cours de cette 

période 

Total 48 1.485 2.572 216 304 4,88 8,46 

Jours 
ouvrables 

Dans 
l’horaire 

8h/24 
5j/7 

46 1.115 1.939 191 205 5,44 9,46 

En dehors 
de 

l’horaire 
8h/24 
5j/7 

33 332 595 121 205 1,62 2,90 

Week-
ends et 

jours 
fériés 

En dehors 
de 

l’horaire 
8h/24 
5j/7 

15 38 38 19 99 0,38 0,38 

 
148,5 est la moyenne d’e-mails reçus par mois, le mois de mai étant le mois ayant enregistré le nombre 
maximum d’e-mails reçus (259 e-mails). La figure ci-dessous ventile le nombre d’e-mails reçus pour 
chaque période par mois. 
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1.2 Principales difficultés rencontrées à partir du 1er décembre 2016 
 
La figure ci-dessous illustre les principales catégories dans lesquelles les incidents reçus pourraient être 
inclus.  
 
Des doutes quant à l’utilisation du système représentent 46% des incidents signalés par les CPC. 21% des 
e-mails sollicitaient une action qui ne pouvait être réalisée que par le profil Secrétariat de l’ICCAT et 17% 
des problèmes rencontrés par les utilisateurs étaient liés à des problèmes techniques du système.  

 
Les principaux problèmes inclus dans la catégorie « Formation » peuvent être classés comme : 
 

- Problèmes liés à des doutes quant à la création et maintenance des utilisateurs : les utilisateurs 
n’étaient pas familiarisés avec les fonctionnalités d’auto-enregistrement et de gestion des 
utilisateurs. 

- Doutes généraux quant à l’utilisation du système : comment les BCD sont codifiés, les informations 
qui ne peuvent pas être modifiées dans le système. 

- Problèmes liés à la procédure de validation : installation des certificats ; responsables de la 
validation mal définis. 

- Problèmes rencontrés lors de tentatives d’utiliser des entités dont les autorisations avaient expiré.  
- Problèmes liés au mélange d’informations entre les BCD lorsqu’un utilisateur ouvre 

simultanément plusieurs sessions avec le même utilisateur et le même navigateur. Le système a 
été amélioré afin d’éviter qu’un utilisateur ne se connecte simultanément au système plusieurs 
fois.  
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Parmi les emails classés comme « Actions réalisables uniquement par le Secrétariat/Assistance », les 
questions suivantes peuvent être mentionnées : 
 

- Demande de certificats de validation. 
- Mise à jour des autorisations pour les observateurs, fermes, madragues et ports.  
- Enregistrement de nouvelles sociétés de Parties non contractantes et création dans la base de 

données des nouvelles Parties no -contractantes. 
- Demande de suppression de la base de données d’informations erronées enregistrées par les 

utilisateurs.  
- Demande des exportateurs pour vérifier si leurs importateurs existent déjà dans le système.  

 
Les principaux « Problèmes techniques » rencontrés par les CPC sont les suivants : 

 
- Problèmes de validation dus à des problèmes de serveur : Les responsables de la validation ont 

plusieurs fois rencontré des problèmes au moment de la validation en raison de travaux de 
maintenance.  

- Procédure d’auto-enregistrement non terminée avec succès en raison d’une erreur du système 
lorsque le demandeur oublie d’ajouter les rôles à demander. Cette erreur sera résolue avec la 
prochaine version de l’application. 

- Problèmes lors de tentatives de Regrouper des BCD : Dans certains cas, le système ne permettait 
pas de regrouper certains BCD. Cette erreur a été corrigée. 

- Problèmes de connexion : Après avoir apporté des modifications au système, certains utilisateurs 
ont rencontré plusieurs problèmes de connexion au système. 

- Problèmes liés à la synchronisation de certains navires : certaines CPC ont indiqué que les 
informations relatives à certains navires n’étaient pas correctement affichées dans le système. 
Cette erreur a été corrigée.  

- Le poids moyen des BCD ayant participé à une JFO n’est pas actualisé par le système après la 
modification des kilos capturés. Cette erreur sera résolue avec la prochaine version de 
l’application.  

- Certaines alertes de traçabilité ne sont pas actualisées après la modification des chiffres. Ce 
problème sera résolu si le Groupe de travail sollicite le développement de la question en instance 
« Développement d’une actualisation par jour pour mettre à jour les alertes » 

- Le Secrétariat a rencontré des problèmes pour actualiser les autorisations de certains observateurs 
en raison d’une erreur dans le système empêchant de prolonger les autorisations des 
observateurs après le 15 mai de chaque année. Ce problème sera résolu avec la prochaine version 
de l’application.  

- Problèmes liés au mélange d’informations entre les BCD lorsqu’un utilisateur ouvre 
simultanément plusieurs sessions avec le même utilisateur et le même navigateur. Le système a 
été amélioré afin d’éviter qu’un utilisateur ne se connecte simultanément au système plusieurs 
fois. De nouvelles améliorations seront publiées dans la prochaine version de l’application. 
 

Le Secrétariat et/ou l’équipe d’assistance ont dû effectuer plusieurs actions qui auraient pu être 
effectuées par les administrateurs. Ces actions incluent : 
 

- Créer et maintenir des utilisateurs et entités des CPC. 
- Vérifier que les données sur les responsables de la validation communiquées par les CPC lors de la 

demande de certificats correspondaient aux informations sur les responsables de la validation 
figurant dans le système. Pour éviter ce travail supplémentaire, le système a été modifié dans le 
cadre d’une partie de la maintenance. Dans la prochaine version de l’application, le mode de 
demande de certificats sera amélioré. Les administrateurs accèderont au profil du responsable de 
la validation qui nécessite un certificat et cliqueront sur une touche pour le demander. 

- Apporter des modifications au système au nom d’un Administrateur/Responsable de la 
validation/ Observateur lorsque l’utilisateur rencontrait des problèmes de connexion ou lorsque 
les actions n’étaient pas simples à réaliser. 
 

Parmi les « problèmes techniques non liés au système », il convient de noter les problèmes 
concernant l’utilisation de navigateur Internet non actualisé.  
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Plusieurs questions ont été considérées comme correspondant au groupe « Questions en instance 
pour le Groupe de travail » : 
 
- Confirmer que l’exemption de validation dans l’Atlantique Est peut être obtenue en remplissant 

tous les codes des marques et poids moyens. (Poids individuels non nécessaires) 
- Décider s’il est préférable que le message « Le code de cette expédition ne correspond pas au 

séquençage de la règle d’expéditions divisées car une expédition précédente a été supprimée du 
système » ne doit être affiché que pour l’exportateur et l’administrateur mais non pas pour 
l’importateur. 

- Une CPC souhaite pouvoir télécharger les données brutes des rubriques précédentes des BCD 
auxquelles elle a, à un certain moment, participé. Actuellement, les données ne peuvent être 
téléchargées que pour les rubriques auxquelles elles participent. 

- Une CPC propose de modifier les informations affichées lors de la création de la Vérification des 
changements. Le texte actuel indique « Cette section a été modifiée après la validation. Consulter 
les modifications ». La CPC a expliqué que lorsqu’un BCD est exempté de validation le texte 
« après la validation » peut prêter à confusion.  

- Une CPC a demandé à l’équipe d’assistance pourquoi le nom d’un remorqueur doit être 
sélectionné dans transfert depuis une madrague. L’équipe d’assistance a indiqué que cette 
question avait été discutée au sein u groupe de travail mais qu’aucune modification du système 
n’avait été sollicitée. 

- Lorsqu’un utilisateur obtient un rôle sur une entité, c’est-à-dire un navire, il accède à tous les BCD 
précédents auxquels participe l’entité, même si elle appartient à une société ou à un représentant 
du navire différents. 

- Une CPC n’approuve pas que les alertes concernant le Paragraphe 13 d) de la Rec.11-20 s’affichent 
lorsque la validation a lieu dans les 7 jours suivant la capture. Elle considère que la date de 
débarquement devrait être prise en considération. L’équipe d’assistance informe qu’un champ 
visant à la saisie de la date de débarquement n’est pas inclus dans les exigences du système actuel  
eBCD. 

 
2.  Utilisation du système eBCD par les CPC 

 
Le tableau ci-dessous illustre, du 1er novembre 2016 au 8 octobre 2017, le nombre total de prises ; les 
groupes BCD et réexportations crées dans le système par chaque pavillon. Les deux dernières colonnes 
représentent le nombre total d’utilisateurs du pavillon ayant accédé au système et le nombre total de 
connexions réalisé.  
 

PAVILLON 
Nbr BCD 

Nbr BFTRC Nbr UTILISATEURS AYANT ACCÉDÉ AU SYSTÈME Nbr CONNEXIONS 

Nbr PRISES Nbr GROUPES 

ALB 2 0 0 2 38 

BEN 0 0 0 2 263 

BHS 0 0 0 2 325 

BRA 0 0 0 2 90 

BRB 0 0 0 2 60 

CAN 1.002 0 0 65 1.660 

CHN 0 0 0 11 248 

COG 0 0 0 4 233 

CPV 0 0 0 2 115 

CUB 0 0 0 2 47 

CYM 0 0 0 1 65 

DMA 0 0 0 1 4 

DOM 0 0 0 1 19 

DZA 12 0 0 13 68 

EGY 2 0 0 3 42 
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PAVILLON Nbr BCD Nbr BFTRC Nbr UTILISATEURS AYANT ACCÉDÉ AU SYSTÈME Nbr CONNEXIONS 

UE. 0 0 0 3 103 

EU.AUT 0 0 0 4 45 

EU.BEL 0 0 0 3 37 

EU.CYP 55 0 0 20 480 

EU.DEU 0 0 0 17 703 

EU.DNK 3 0 0 11 100 

EU.ESP 1.978 0 1 259 29.256 

EU.EST 0 0 0 2 3 

EU.FRA 2.203 0 0 429 16.122 

EU.GRC 757 0 0 67 4,039 

EU.HRV 332 11 0 125 6.619 

EU.HUN 0 0 0 2 26 

EU.IRL 29 0 0 2 54 

EU.ITA 697 0 0 2.132 58.386 

EU.LUX 0 0 0 1 9 

EU.MLT 219 9 0 32 4.837 

EU.NLD 3 0 0 13 416 

EU.PRT 123 0 0 40 2.620 

EU.ROU 0 0 0 2 2 

EU.SVN 0 0 0 5 75 

EU.SWE 6 0 0 6 173 

EU.UK 0 0 0 11 88 

FR.SPM 0 0 0 1 1 

HKG 0 0 0 2 3 

ISL 2 0 0 2 14 

JPN 17 0 327 135 7.963 

KOR 16 0 35 55 1.912 

LBR 0 0 0 1 67 

LBY 31 0 0 13 512 

MAR 1.206 0 0 42 2.275 

MEX 48 0 0 13 345 

NOR 20 0 0 9 316 

PAN 0 0 0 3 8 

SLV 0 0 0 3 158 

SYR 1 0 0 3 60 

TAI 0 0 0 12 959 

TUN 23 0 0 21 1.491 

TUR 118 11 0 105 6.308 

RU-BMU 1 0 0 2 11 

USA 3.325 0 35 70 6.636 

VUT 0 0 0 6 27 

Total 12.231 31 398 3,797 156.536 
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3. Résumé de la réunion du groupe de travail tenue en mars 2017 
 
En 2017, Tragsa n’a participé qu’à une seule réunion du groupe de travail à Madrid au mois de mars 2017. 
 
À l’occasion de cette réunion, 14 questions ont été identifiées comme prioritaires et devraient être 
évaluées en fonction des coûts. Toutefois, aucune estimation des coûts n’a été sollicitée en 2017. 
 

QUESTIONS DEVANT ÊTRE ÉVALUÉES EN 
FONCTION DES COÛTS 

THÈME 
TYPE DE 

PRIORITÉ 
ÉTAT 

(OUVERT/FERMÉ) 

Envoyer un e-mail aux administrateurs 
lorsqu’un navire dépasse son quota 

19. Exigence d'ajout/de correction à apporter aux 
fonctions d'alerte. 

SECONDAIRE OUVERT 

Limiter le commerce de produits frais à 
ceux indiqués dans la rubrique 

antérieure. 

32. Questions spécifiques à la pêche de W-
BFT/membres du GT 

SECONDAIRE OUVERT 

Inclure les transformations « plausibles » 
de produits déclarés entre les différentes 

rubriques. 

32. Questions spécifiques à la pêche de W-
BFT/membres du GT 

SECONDAIRE OUVERT 

Adapter le système pour permettre 
l’accès aux Parties non contractantes 

35. Compagnies commerciales d'autres pays SECONDAIRE OUVERT 

Adapter la fonction de transferts 
parallèles pour tenir compte du 

commerce de spécimens vivants parallèle 

36. Transferts parallèles provenant du commerce de 
spécimens vivants 

PRIORITÉ OUVERT 

Adapter la rubrique des captures pour 
permettre la création des captures de 
l’année précédente (au cours des deux 

premiers mois de l’année de pêche) 

3.15 Année de pêche et prises de fin de l’année SECONDAIRE OUVERT 

Créer un nouveau type de rubrique 
permettant l’enregistrement des 

déplacements entre les cages 
3.19 Rubrique mise en cage SECONDAIRE OUVERT 

Développement d’une actualisation par 
jour pour mettre à jour les alertes 

S.3 Mise à jour des alertes sur tous les BCD existants 
d’un pavillon lorsqu’un BCD est supprimé ou modifié 

(Turquie) 

NOUVELLE 
QUESTION 

OUVERT 

Ne pas utiliser le code d’un BCD supprimé 
s’il a été validé ou rejeté 

S.4 Nécessité ou non de recodifier les BCD 
lorsqu’une rubrique a été supprimée 

NOUVELLE 
QUESTION 

OUVERT 

Limiter le message des expéditions 
divisées aux armateurs du BFT et son 

administrateur 

S.4 Nécessité ou non de recodifier les BCD 
lorsqu’une rubrique a été supprimée 

NOUVELLE 
QUESTION 

OUVERT 

N’afficher les alertes que dans les parties 
concernées 

S.5 Lorsqu’une alerte de traçabilité est générée en 
raison d’une incohérence dans un BCD divisé, l’alerte 

s’affiche dans toutes les parties (divisions) de cette 
capture 

NOUVELLE 
QUESTION 

OUVERT 

Rendre le champ « navire » facultatif dans 
la rubrique de transfert lorsque l’entité 

de capture est une madrague 

S.6 cage des madragues de BFT sans besoin de 
transfert 

NOUVELLE 
QUESTION 

OUVERT 

Afficher les BCD/BFTRC comportant des 
incohérences dans les rubriques Tâche 

(Page d’accueil Admin) 

S.7 Les BCD comportant des incohérences ne sont 
pas déclarés aux administrateurs lorsque les BCD 

sont exemptés de validation 

NOUVELLE 
QUESTION 

OUVERT 

Créer une version anglaise européenne 
pour afficher les dates au format anglais 

européen (jj/mm/an) 

S. 13 Créer un nouveau système pour afficher les 
dates au format européen dans la version anglaise 

en plus de la version américaine 

NOUVELLE 
QUESTION 

OUVERT 

Six autres questions ont été identifiées comme pouvant être résolues dans le cadre d’une partie de la 
maintenance. Toutes ces questions ont été développées et seront publiées dans l’environnement de 
production lors de la prochaine actualisation du système. 
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QUESTION THÈME 
TYPE DE 

PRIORITÉ 
ÉTAT 

Adapter le type de produits dans les marques (rubrique 
CA) 

3. Commerce national PRIORITÉ À télécharger 
lors de la 
prochaine 
version 

Inclure des explications descriptives/graphiques du 
système pour chaque code de produit 

3. Commerce national SECONDAIRE À télécharger 
lors de la 
prochaine 
version 

Inclure le nombre de marques dans la version imprimée 4. Marquage PRIORITÉ À télécharger 
lors de la 
prochaine 

version 

Permettre la réexportation d’un BCD unique sans inclure 
le volume total importé.  

31. Certificats de réexportation SECONDAIRE À télécharger 
lors de la 
prochaine 

version 

Envoyer un e-mail à l’Administrateur lorsqu’une section 
d’exemption comportant des incohérences est 
enregistrée. Envoyer un nouvel e-mail lors de 

l’enregistrement après résolution des incohérences 

S.7 Les BCD comportant des 
incohérences ne sont pas déclarés 

aux administrateurs lorsque les BCD 
sont exemptés de validation 

NOUVELLE 
QUESTION 

À télécharger 
lors de la 
prochaine 

version 

L’ajout d’un transbordement ne devrait pas être autorisé 
si la CA n’a pas été validée. 

S.10 Validation conjointe de la 
capture et du transbordement. 

NOUVELLE 
QUESTION 

À télécharger 
lors de la 
prochaine 

version 
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Appendice 3 de l’ANNEXE 10 

 
Rapport de la réunion de 2017 du groupe d'experts en inspection au port pour le renforcement des 

capacités et l'assistance  
(Madrid -Espagne, 9-10 octobre 2017) 

 
1. Ouverture de la réunion et organisation des sessions 

 
La réunion s’est tenue aux bureaux du Secrétariat de l’ICCAT à Madrid, Espagne, du 9 au 10 octobre 2017, 
avec l’assistance financière pour de nombreux participants procurée par le projet thonier ABNJ du 
programme des océans communs de la FAO. Le Dr Miguel Neves dos Santos, au nom du Secrétaire exécutif 
de l'ICCAT, a souhaité la bienvenue aux participants. Mr. Todd Dubois (États-Unis) a présidé la réunion, a 
souhaité la bienvenue aux participants (« le Groupe ») et a sollicité l’accord du Groupe pour assumer à la 
fois la tâche de Président de la réunion et de représentant des États-Unis, ce qui n’a soulevé aucune 
objection. L'ordre du jour a été adopté sans modification (Addendum 1 de l’Appendice 3 de 
l’ANNEXE 10). La liste des participants est jointe à l’ Addendum 2 de l’Appendice 3 de l’ANNEXE 10. La 
Dre Katheryn Patterson (États-Unis) a été désignée par les participants pour assumer la tâche de 
rapporteur de la réunion. 

 
 

2. Examen des outils d'évaluation disponibles, du matériel de formation et des programmes 

relatifs à l'inspection au port. 

 
Le Président a amorcé une réflexion sur le mandat du groupe qui indique que celui-ci devrait identifier et 
évaluer les supports et les initiatives de formation actuellement disponibles, en appui au renforcement 
des capacités pour l’inspection au port, afin que l’ICCAT évite, dans la mesure du mesure, toute duplication 
des efforts. Les outils et supports existants suivants ont été discutés : 

 
• Programme d’études et Cours de formation de la CTOI et les nombreuses ressources disponibles 

au sein de cette ORGP en appui à la mise en œuvre de sa Résolution relative aux mesures du 

ressort de l’État du port (PSMR). 

• « Mise en œuvre des mesures du ressort de l’État du port ; cadre juridique pour les procédures et 

le rôle des Organisations Régionales de Gestion des Pêches » de la FAO. 

• « Mise en œuvre de l’accord sur les mesures du ressort de l’État du port : méthodologie pour 

réaliser une évaluation des besoins en matière de capacité » du Pew Charitable Trust. 

• Programme de formation des inspecteurs au port des États-Unis. 

 
Le Président a sollicité l’examen d’autres éléments mais le Groupe a répondu qu’à l’heure actuelle il 
n’existait pas d’autres éléments à inclure dans cette discussion. 

 
 

3. Aperçu général des activités de formation de l’inspection au port de la CTOI et des activités 

connexes. 

 
M. Florian Giroux du Secrétariat de la CTOI a présenté les ressources que cette ORGP a développées en 
appui à la mise en œuvre de la Résolution relative aux mesures du ressort de l’État du port (PSMR). M. 
Giroux a soumis des informations relatives aux activités de renforcement des capacités pour les PSM – 
cours de formation, ressources, délais, supports conçus et coûts estimés du programme pour chacune des 
activités de renforcement des capacités suivantes en appui à la mise en œuvre de la PSMR de la CTOI : 
 
• Évaluation juridique et des capacités des CPC de l’État du port (support élaboré: Évaluation 

juridique et des capacités des aptitudes à mettre en œuvre la PSMR de la CTOI et Directives : 

Renforcement de la mise en œuvre de la PSMR de la CTOI). 

• Formation nationale aux PSM (http://iotc.org/compliance/port-state-measures) (Supports 

élaborés: Programme d’études et Cours de formation aux PSM de la CTOI ; Manuel - Procédures de 

mise en œuvre des PSM de la CTOI ; Guide d’identification des espèces pour les inspecteurs des 

http://iotc.org/compliance/port-state-measures


PWG  

545 

pêches pour les PSM de la CTOI ; Guide de traduction pour les PSM de la CTOI ; Carnet de note pour 

les PSM de la CTOI ; kits pour les inspecteurs et brochures sur les PSM). 

• Formation régionale aux PSM - collaboration inter-agences au niveau national et coopération 

régionale (http://iotc.org/meetings/regional-psm-training-national-interagency-collaboration-

and-regional-cooperationsures) (Supports élaborés : Modèle de protocole d’accord sur la 

collaboration inter-agences au niveau national et la coopération régionale ; Directives - Meilleures 

pratiques sur la coopération régionale et inter-agences et brochures sur la coopération régionale et 

inter-agences). 

• Formation régionale aux PSM - suivi des débarquements et des transbordements au port 

(http://iotc.org/meetings/1st-regional-psm-training-monitoring-landings-and-transhipments-

port) (Supports élaborés : Manuel de Procédures de mise en œuvre des PSM de la CTOI et Guide 

d’identification des espèces pour les inspecteurs des pêches pour les PSM de la CTOI). 

• Application e-PSM (Supports élaborés : L’application en elle-même ainsi que quatre manuels 

utilisateurs pour l’application). 

• Assistance juridique (Supports élaborés : Modèle juridique des PSM de la CTOI). 

 
Bien que dépassant le mandat du Groupe, le Groupe s’est intéressé à la présentation de l’application e-PSM 
de la CTOI, qui a été analysée dans le cadre de son éventuelle expansion future à l’ICCAT qui intègrerait les 
dispositions de ces deux ORGP. Il a été signalé que l’application pourrait être transposée à toutes les ORGP 
avec des ajustements mineurs étant donné que cette application respecte intégralement les exigences de 
l’Accord de la FAO sur les mesures du ressort de l’État du port. Le Groupe a sollicité une démonstration de 
l’application e-PSM afin de mieux comprendre ses fonctionnalités. M. Giroux a expliqué étape par étape 
comment un navire utilise le système pour faire escale dans un port et soumettre la notification préalable 
par le biais de l’application, ce qui est alors automatiquement renseigné dans un rapport.  

 
L’application e-PSM comporte également une fonctionnalité intégrée d’évaluation des risques qui génère 
automatiquement un Rapport d’évaluation des risques dès qu’un rapport de notification préalable a été 
soumis. Il a été expliqué que la fonctionnalité de Rapport d’évaluation des risques de l’application était 
simplement un outil proposé à l’État du port pouvant lui permettre de prendre des décisions plus 
réfléchies quant à l’autorisation ou au refus d’entrée au port d’après l’évaluation individuelle par l’État des 
informations soumises. Le Groupe s’est particulièrement intéressé à cet aspect en tant qu’outil potentiel à 
même d’aider les inspecteurs au port de l’ICCAT à l’avenir.  

 
L’application comporte trois différents niveaux de connexion pour l’industrie, l’État du port et l’État du 
pavillon avec différents niveaux d’accès. Ce point a suscité des débats au sein du Groupe concernant la 
nécessité de s’assurer que les personnes soumettant des informations dans le système puissent être 
identifiées/vérifiées, le besoin de garantir différents niveaux d’accès aux informations afin de maintenir la 
confidentialité des informations et de s’assurer que les informations liées au respect des règlementations 
ne puissent être consultées que par les autorités compétentes. 
 
Un membre a posé une question sur l’interconnexion entre l’information de notification préalable et les 
inspecteurs au port. La CTOI a répondu que l’application est un outil de communication et n’avait pas été 
conçue initialement en appui aux inspections mais que cet outil pourrait évoluer. Toutefois, les procédures 
de hiérarchisation des priorités de l’inspection au port peuvent utiliser les analyses des données de l’e-
PSM. En outre, les inspecteurs peuvent consulter le rapport d’évaluation des risques, l’historique des 
escales du navire, les rapports d’inspection, et les CPC peuvent partager entre elles les données du fichier 
sur le navire, qui inclut toute la documentation soumise du navire (équipement, engin, précisions sur le 
navire, etc., par exemple). L’e-PSM permet aux CPC d’accéder rapidement et facilement à des données 
critiques. Avant la mise en œuvre de ce système, ces informations devaient généralement été sollicitées 
manuellement aux parties concernées. 
 
Le Groupe a également soulevé un point important en ce qui concerne le délai du système étant donné 
qu’il existe un délai de 30 jours pour que les rapports d’inspection soient mis à la disposition des CPC. 
Tous les rapports d’inspection créés dans les formulaires et modules de traitement de l’e-PSM sont 
automatiquement archivés dans la partie bibliothèque de l’application 30 jours après leur soumission afin 
de permettre la résolution de tout différend juridique, et sont ensuite mis à la disposition des inspecteurs. 
Le Groupe a indiqué qu’il était nécessaire que les inspecteurs aient accès aux données, telles que les 
rapports d’inspection, les informations liées à l’historique du navire (informations détaillées relatives à 

http://iotc.org/meetings/regional-psm-training-national-interagency-collaboration-and-regional-cooperationsures
http://iotc.org/meetings/regional-psm-training-national-interagency-collaboration-and-regional-cooperationsures
http://iotc.org/meetings/1st-regional-psm-training-monitoring-landings-and-transhipments-port
http://iotc.org/meetings/1st-regional-psm-training-monitoring-landings-and-transhipments-port


RAPPORT ICCAT 2016-2017 (II) 

546 

tout refus d’entrée au port, par exemple) ainsi qu’à d’autres informations applicables en temps réel et non 
pas au terme d’un délai de 30 jours. Même si de nombreux éléments discutés par le Groupe n’avaient pas 
été demandés à être développés par les CPC de la CTOI, le Groupe a souligné l’importance et le besoin 
d’évaluer attentivement les fonctionnalités additionnelles de l’e-PSM avant leur intégration. Il a été précisé 
que l’e-PSM revêtait une importance particulière pour le Groupe et qu’il présente des avantages directs 
pour les inspecteurs au port. Il s’agit d’un outil qui pourrait être discuté plus en avant à l’avenir mais 
n’affecterait pas directement les travaux du Groupe à l’heure actuelle. 
 
 
4. Contribution au développement de formulaires d’auto-évaluation pour les nécessités de 

renforcement des capacités de l’inspection au port. 
 

Le Président a présenté un projet de formulaire d’auto-évaluation au Groupe à des fins de discussions. Ce 
formulaire a été élaboré à l’aide des informations provenant de ressources existantes au sein de la CTOI, 
du Réseau international MCS et de l’évaluation des besoins en matière de capacité du Pew, en vue 
d’identifier les meilleurs points centraux et points de départ pour un projet de travail proposé. Le 
Président a reconnu que de nombreuses évaluations existantes sont par nature davantage basées sur des 
rapports narratifs mais que l’objectif du projet de travail proposé visait à encourager la participation des 
CPC sollicitant une assistance en créant des options plus viables Le Président a examiné chaque section du 
projet d’évaluation à des fins de traduction puis une discussion exhaustive s’est tenue sur la longueur et le 
contenu du projet d’évaluation.  

 

Certains membres ont fait part de leurs préoccupations quant à la longueur de l’évaluation pouvant avoir 
un effet dissuasif sur la participation des CPC en développement. D’autres membres ont toutefois souligné 
l’importance de demander des informations détaillées à la CPC sollicitant une assistance afin d’évaluer 
avec précision les actions mises en œuvre par la CPC, d’aider la CPC à identifier les lacunes éventuellement 
non comblées et de permettre aux CPC sollicitant une assistance de comprendre quel aspect de 
l’assistance revête une importance prioritaire. Un membre a également souligné qu’il était nécessaire 
d’indiquer clairement si l’évaluation ou des parties de celle-ci seraient obligatoires ou à titre volontaire 
pour les CPC. 
 

D’autres membres ont également précisé qu’il était important d’évaluer avec attention l’information 
sollicitée aux CPC afin de s’assurer que cette information n’exposerait pas involontairement la CPC à des 
questions d’application en y répondant honnêtement lors de la demande d’assistance technique. Il a été 
souligné que le Groupe devait s’efforcer d’établir une relation de confiance avec la CPC  sollicitant une 
assistance sans émettre de jugement.  
 

Le Groupe a convenu que la meilleure voie à suivre était de créer une approche en deux phases 
commençant pat une pré-évaluation écrite à remplir par la CPC sollicitant une assistance en matière de 
renforcement des capacités. La pré-évaluation doit être concise et comporter les éléments critiques 
nécessaires pour que le Groupe évalue correctement la demande. Le Groupe, conformément à son mandat, 
recommande de se charger lui-même, ou un sous-ensemble du Groupe, de la réception et de la révision 
des évaluations en veillant à ce que les informations soumises par une CPC ne soient pas utilisées afin 
d’identifier une non-application. Cette Recommandation vise à instaurer de la confiance entre la CPC en 
développement sollicitant une assistance et le Groupe afin que des données exactes et détaillées soient 
soumises en vue d’apporter une assistance effective. Au terme de la pré-évaluation, le Groupe a convenu 
que la deuxième phase de l’évaluation devrait inclure une évaluation détaillée et exhaustive des capacités 
de la CPC sollicitant une assistance et que des discussions personnelles devraient avoir lieu. Le Groupe 
recommande à la Commission que l’évaluation comporte des dates limites pour la clôture des outils 
d’évaluation ainsi que des dates limites pour la soumission des données par les CPC.  
 

Le Groupe a étudié chaque élément du projet d’évaluation du Président lors de la deuxième journée de 
réunion. Tout le contenu a été révisé aux fins d’inclusion dans les formulaires et tous les changements 
éditoriaux ont été apportés conformément aux Recommandations du Groupe. La Pré-évaluation et 
l’Évaluation détaillée de la seconde phase ont été adoptées par le Groupe (Addenda 3 et 4 de 
l’Appendice 3 de l’ANNEXE 10) et seront soumises à la Commission à des fins d’approbation. 
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5. Identification des CPC comptant actuellement des programmes de renforcement des capacités 

pouvant fournir une assistance aux CPC en développement. 
 

Les États-Unis ont présenté leur programme de formation à l’inspection au port internationale. L’UE et le 
Canada ont discuté de leurs travaux en matière de renforcement des capacités qui sont le plus souvent 
réalisés de façon bilatérale et ont indiqué qu’ils pouvaient procurer une assistance en tant que  de besoin. 
D’autres CPC ont attiré l’attention sur des efforts régionaux en cours qui pourraient également être 
utilisés par l’ICCAT, tels que les travaux conduits par le projet thonier GEF/FAO-ABNJ, le Comité des 
pêches pour le Golfe de Guinée centre-ouest, le Groupe de travail pour l’Afrique occidentale et l’Amérique 
latine en collaboration avec la FAO. Il a également été fait mention des travaux menés par d’autres 
organisations comme le Réseau International de suivi, de contrôle et de surveillance ainsi que le Projet de 
défense et de renforcement des capacités d’INTERPOL dans le cadre de son Groupe de travail sur la 
Criminalité dans les pêcheries. 
 
 
6. Examen des prochaines étapes et répartition des tâches. 

 
La pré-évaluation et l’évaluation détaillée, dès qu’achevées, seront soumises au Secrétariat aux fins de 
traduction et de distribution au Groupe pour approbation finale en temps opportun aux fins de 
soumission à la Commission lors de sa Réunion annuelle.  
 
Le Groupe recommande que la Commission approuve les formulaires d’évaluation et procède comme suit : 
la pré-évaluation doit être complétée par une CPC en développement sollicitant une assistance et soumise 
au Secrétariat aux fins de révision électronique ; la seconde phase de l’évaluation sera conduite ne 
personne par un représentant de la CPC du Groupe (de préférence), le Secrétariat, ou par le biais d’un 
consultant. 
 
Le Groupe recommande que la Commission diffuse la pré-évaluation dans les meilleurs délais possibles et 
établisse une date limite pour la soumission des demandes. Le Groupe recommande aussi que la 
Commission désigne le Groupe en tant qu’organe de révision des demandes d’assistance technique, 
conformément à son mandat, et mette en place une structure à long terme permettant au Groupe de 
diffuser des demandes d’assistance trimestriellement ou semestriellement une fois que la première date 
limite de soumission est arrivée à échéance. 
 
Le Groupe devrait se réunir de nouveau début 2018 pour poursuivre l’évaluation des supports de 
formation à l’inspection au port disponibles et l’élaboration d’outils de formation propres à l’ICCAT à 
partir de ces ressources.  

 
 

7. Autres questions 

 
Le groupe n’a abordé aucune autre question. 
 
 
8. Adoption du rapport et clôture 

 
Le Président a révisé les principaux points du rapport provisoire avec le Groupe ; toutefois la courte durée 
de la réunion du groupe de travail n’a pas permis d’adopter le rapport. Le rapport provisoire sera soumis 
au Secrétariat de l’ICCAT. Une fois traduit, il sera diffusé à tous les membres du Groupe aux fins de 
commentaires et d’approbation avant soumission du rapport final à la Commission avant sa réunion 
annuelle.  
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Addendum 1 de l’Appendice 3 de l’ANNEXE 10 

 

Ordre du jour 

 

1. Ouverture de la réunion et organisation des sessions 

2. Examen des outils d'évaluation disponibles, du matériel de formation et des programmes relatifs à 
l'inspection au port 

3. Aperçu général des activités de formation de l’inspection au port de la CTOI et des activités connexes. 

4. Contribution au développement de formulaires d’auto-évaluation pour les nécessités de renforcement 
des capacités de l’inspection au port 

5. Identification des CPC comptant actuellement des programmes de renforcement des capacités pouvant 
fournir une assistance aux CPC en développement 

6. Examen des prochaines étapes et répartition des tâches 

7. Autres questions 

8. Adoption du rapport et clôture 
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Addendum 2 de l’Appendice 3 de l’ANNEXE 10 

Liste des participants 

 
PARTIES CONTRACTANTES 
 
ALBANIE 
Baze, Ali 
Ministry of Agriculture, Sheshi Skenderbej 2, 1000 Tirana 
Tel: +355 69 442 9993, E-Mail: ali.baze88@gmail.com 
 
ALGÉRIE 
Hebbache, Hamza 
Chef d'Antennes Administrative du Port de Pêche d'Alger, Direction de la Pêche et des Ressources Halieutiques de la 
Wilaya d'Alger, 22 Route d'el Djamila Ain Benian 
Tel: +213 21 437 815, Fax: +213 21 437 815, E-Mail: hamza.hebbache@gmail.com 
 
ANGOLA 
Neto, Vicente Miguel 
Inspector de Pesca 
Tel: +923 500 329, E-Mail: vmvicenteneto.26@gmail.com 
 
CANADA 
Hurley, Mike 
North West Atlantic Fisheries Center, 80 east white hills road, St. John's Newfoundland, A1C 5X1 
Tel: +1 709 772 4412, Fax: +1 709 772 0008, E-Mail: mike.hurley@dfo-mpo.gc.ca 
 
ÉTATS-UNIS 
Dubois, Todd C. 
NOAA Fisheries Office of Law Enforcement, 1315 East West Highway, SSMC3 Room 3301, Silver Spring, MD 20910 
Tel: +1 301 427 8343, Fax: +1 301 427 2055, E-Mail: todd.dubois@noaa.gov 
 
Patterson, Katheryn 
1314 East-West Highway, Bldg. SSMC3, Ste. 3301, Silver Spring, MD, 20910 
Tel: +1 301 427 8238, Fax: +1 301 427 2055, E-Mail: katheryn.patterson@noaa.gov 
 
GHANA 
Baidoo-Tsibu, Godfrey 
Ministry of Fisheries, Fisheries Commission, P.O. Box GP 630, Accra 
Tel: 233-24-4544204, E-Mail: godfreytsibu@yahoo.com; godfreytsibu.gbt@gmail.com 
 
GUINEÉ REP. 
Barry, Saidou 
Chef Programme Bases et Operations de patrouilles, Ministère des Pêches de l'Aquaculture et de l'Economie Maritime, 
Direction Nationale de la Pêche Maritime Samatra, Préfecture Dubreka, Matam Km 5, Conakry 
Tel: +224 664 505 847; +224 628 790 368, E-Mail: saidoub968@gmail.com 
 
MAROC 
Ben Bari, Mohamed 
Directeur de Contrôle des Activités de la Pêche Maritime, Nouveau Quartier Administratif ; BP 476, Haut Agdal Rabat 
Tel: +212 537 688210, Fax: +212 5 3768 8196, E-Mail: benbari@mpm.gov.ma 
 
MAURITANIE 
Moulaye LV, Ahmed 
Chef service Opérations de la GCM (Garde Cotes Mauritanienne), Siege a Nouadhibou 
Tel: +222 220 84909, Fax: +222 457 46312, E-Mail: ops@gcm.mr; ahmedouldmoulaye@gmail.com 
 
NAMIBIE 
Bester, Desmond R. 
Control Officer Operations, Ministry of Fisheries and Marine Resources, Private Bag 394, 9000 Luderitz 
Tel: +264 63 20 2912, Fax: +264 6320 3337, E-Mail: desmond.bester@mfmr.gov.na; desmondbester@yahoo.com 
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NIGERIA 
Okpe, Hyacinth Anebi 
Chief Fisheries Officer, Fisheries Resources Monitoring, Control & Surveillance (MCS) Division, Federal Ministry of 
Agriculture and Rural Development, Department of Fisheries Lagos Victoria Island 
Tel: +234 70 6623 2156, Fax: +234 09 314 4665, E-Mail: hokpe@yahoo.com; Hyacinthokpe80@gmail.com 
 
PANAMA 
Quintanar Guzman, Elmers 
Calle 45, Bella Vista, Edificio Riviera 
Tel: +507 6679 3860; E-Mail: equintanar@arap.gob.pa 
 
SAO TOMÉ ET PRÍNCIPE 
Francisco Chico, Alberto 
Inspecteur des pêches, Direction des Pêches de Sao Tomé, Ponte Graça Dto de Água Grande C.P Nº 59 
Tel: +239 991 3898, E-Mail: albertofranciscochico@hotmail.com 
 
SÉNÉGAL 
Fall, Cheikh 
DPSP, Cité fenêtre Mermoz, BP 3656, Dakar 
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Addendum 3 de l’Appendice 3 de l’ANNEXE 10 

 
Proposition d’évaluation de l’inspection au port de l’ICCAT 

Première phase : Auto-évaluation préalable 
Document préparé par le groupe d’experts en inspection au port 

 
Introduction et objectif 

 
Le présent document a été rédigé conformément à la Recommandation de l’ICCAT visant à clarifier et compléter le 
processus de demande d'assistance aux fins du renforcement des capacités conformément à la Recommandation 14-08 de 
l'ICCAT (Rec. 16-18) qui établissait le mandat du groupe d'experts en inspection au port (« le groupe ») pour le 
renforcement des capacités et l'assistance. Le troisième paragraphe du mandat identifie que le développement d'un 
outil d'auto-évaluation est une première étape essentielle pour aider les CPC en développement à demander une 
assistance en matière de renforcement des capacités et pour faciliter l’établissement d’un ordre de priorité de ces 
demandes. Cette évaluation préalable a été mise au point comme résultat de la première réunion du groupe. Le 
groupe a convenu d’utiliser une approche en deux temps qui commencerait par cette évaluation préalable à remplir 
par écrit par les CPC demandant une assistance aux fins du renforcement des capacités. Cette évaluation préalable 
contient les éléments essentiels nécessaires pour que le groupe puisse évaluer correctement la demande et sera suivie 
par une évaluation plus exhaustive.  
 

 
Auto-évaluation préalable de l’inspection au port de l’ICCAT  

 
Les CPC sollicitant une assistance aux fins du renforcement des capacités pour la mise en œuvre de la Recommandation 
12-07 de l’ICCAT sont encouragées à remplir cette évaluation préalable de la manière la plus complète possible (en 
utilisant des feuilles supplémentaires si nécessaire) afin que la demande d’assistance puisse être dûment examinée et 
évaluée par le groupe d’experts. Toutes les informations sont fournies volontairement et les CPC sont encouragées à 
solliciter le concours de toutes les entités pertinentes (p.ex. toutes les organisations et les agences impliquées dans le 
contrôle de l'accès au port, la réalisation des inspections portuaires et l’enquête et la poursuite des violations des 
réglementations des pêches) pour remplir la présente auto-évaluation.  
 
1. Délégué de l'ICCAT remplissant l’évaluation 

 
a) CPC : 

  
b) Nom : 

 

c) Ministère ou agence : 

 

d) Fonction : 

 
e) Courrier électronique : 

 
f) Téléphone : 

 

g) Date de réalisation de l'évaluation : 

 

2. Autorités d'inspection portuaire  

 
Veuillez remplir le tableau de la page suivante afin de fournir un aperçu de la structure de gestion de l'inspection 
portuaire du pays en y incluant les informations suivantes : 

 
a) Énumérer les agences ou les ministères, y compris les organismes au sein du gouvernement 

national et sous-national (par exemple, local), comptant des autorités chargées de l'octroi ou 

du refus d'accès au port, de l'octroi ou du refus d'accès aux services portuaires, de la 

réalisation d'inspections de navires au port ou d'autres autorités d’exécution associées aux 

activités de pêche ou liées à la pêche.  

b) Fournir une description générale de l'autorité de chaque agence mentionnée. Indiquer s'il 

existe un chevauchement de compétence entre les agences. Dans la colonne « notes 

supplémentaires », identifier les autorités qui ont besoin de soutien ou de formation 

supplémentaire pour mieux mettre en œuvre les mesures du ressort de l'État du port et en 

particulier la Recommandation 12-07 de l'ICCAT. 
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Veuillez fournir un aperçu général des autorités de la CPC chargées de l'octroi ou du refus d'accès au port, de l'octroi ou 

du refus d'accès aux services portuaires, de la réalisation d'inspections de navires au port ou des autres autorités 

d’exécution associées aux activités de pêche ou liées à la pêche le cas échéant et identifiez les autorités ayant besoin de 

soutien ou de formation supplémentaire pour mettre en œuvre de la Recommandation 12-07 de l'ICCAT.  

 

Domaine thématique 
Nom de l’agence/du 

ministère 
Juridiction/Autorité Notes supplémentaires 

Pêcheries       

Services douaniers       

Immigration        

Autorités du port        

Autorités maritimes (à 

savoir Garde côtière, 

Marine) 

      

Autre(s) (à préciser)    
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3. Capacités d'inspection  

 
Répondez aux questions suivantes et identifiez le nombre d'inspecteurs des pêches autorisés à arraisonner des navires sous pavillon étranger se livrant à des activités de 
pêche ou à des activités connexes affectés à chaque port dans lequel les navires sous pavillon étranger demandent à entrer. Veuillez ajouter une rangée si nécessaire. 
 

Nom du port 
désigné en vertu de 

la Rec. 12-07 de 
l’ICCAT 

Nombre d’inspecteurs 
des pêches affectés à 

ce port 

Quel est le pourcentage de navires sous 
pavillon étranger ayant à leur bord es 

espèces relevant de l'ICCAT étant 
inspectés dans ce port ? 

La capacité d’inspection dans ce port est-elle suffisante pour 
mener des inspections de 5 % au moins des opérations de 

transbordement et de débarquement, tel que l'exige la Rec. 
12-07 de l’ICCAT ?  
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4. Conduite des inspections portuaires 

 

a. Dans quel ordre les agences, le cas échéant, réalisent-elles l’inspection d’un navire ? Le service 

d’inspection de la pêche est-il le premier ? 

 
b. Veuillez décrire la procédure suivie lorsque plusieurs agences participent aux inspections 

conjointes. 

 
c. Combien d'inspecteurs des pêches arraisonnent-ils un navire et est-ce que chaque inspecteur de 

l'équipe d’inspection a un rôle prédéfini ? 

 
d. Lorsque les inspecteurs des pêches et le personnel du navire ne parlent pas la même langue, 

existe-t-il des services de traduction ou d'autres moyens de faciliter la communication ? 

  
e. La CPC a-t-elle conclu un accord bilatéral pour permettre l'échange d'inspecteurs des pêches ?1 

 
5. Formation des inspecteurs des pêches2  

 
Indiquez si les inspecteurs des pêches reçoivent déjà une formation dans chacun des domaines suivants et/ou 
les domaines pour lesquels une formation supplémentaire est sollicitée.  

 

Composante de la formation 

Formation 
déjà 

dispensée ? 
(oui/non) 

Formation supplémentaire 
nécessaire (oui/non) et 

dans quel domaine ? 
Remarques 

Éthique    

Questions d’hygiène, de sécurité 
sanitaire et de sûreté 

   

Lois et règlements nationaux 
applicables, mesures des ORGP 

applicables (par exemple, mesures 
de l’ICCAT) et droit international 

applicable. 

   

Collecte, évaluation et conservation 
des éléments de preuve 

   

Procédures générales d’inspection 
telles que techniques de rédaction 
de rapports et d’entretien (dont les 

techniques d’interrogation des 
observateurs) 

   

Analyse des informations, telles que 
les carnets de pêche et l’historique 

du navire 
   

Inspection du navire, y compris 
inspection des cales  

   

Vérification et validation des 
informations relatives aux 

débarquements, aux 
transbordements, au traitement et 

au poisson restant à bord, y 
compris l'utilisation de facteurs de 

conversion. 

   

                                                 
1 Rec. 12-07, paragraphe 27. 
2 Fondée en grande partie sur les éléments minimaux du programme de formation des inspecteurs identifiés dans l’Annexe E de 
l’Accord de la FAO relatif aux mesures du ressort de l’État du port visant à prévenir, contrecarrer et éliminer la pêche illicite, non 
déclarée et non réglementée. 
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Identification des espèces de 
poisson, mesure de la longueur des 

prises et autres paramètres 
biologiques. 

   

Identification des navires et engins 
de pêche et techniques d’inspection 

et de mesure des engins. 
   

Équipement et utilisation de 
systèmes VMS et d’autres systèmes 

de surveillance électronique. 
   

Mesures à prendre à l’issue d’une 
inspection. 

 
    

Connaissances sur les pêcheries 
pertinentes (p.ex. pêcheries 

relevant de l’ICCAT). 

 

    
Connaissances des méthodes 

employées par les contrevenants. 
 

    
 

 
6. Actions de suivi des mesures d'exécution 

 
a. La loi nationale permet-elle de prendre des mesures d'exécution lorsque des infractions sont 

constatées pendant la réalisation d'une inspection portuaire ? 

  
b. Les inspecteurs des pêches sont-ils disponibles pour appuyer les procédures d'exécution 

prises par d'autres CPC ? 

 
c. Quelles mesures supplémentaires sont prises pour empêcher les débarquements de thonidés 

ou d’espèces apparentées capturés d’une manière allant à l’encontre de la Recommandation 

de l’ICCAT3?  

 
 
7. Complément d’information facultatif 

 
Veuillez utiliser l'espace prévu à cet effet pour fournir des commentaires additionnels concernant les 
nécessités en renforcement de la capacité non abordées aux questions ci-dessus. 

 

                                                 
3 Recommandation de l’ICCAT visant à adopter des mesures supplémentaires contre la pêche illicite, non déclarée et non 
réglementée (IUU) 
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Addendum 4 de l’Appendice 3 de l’ANNEXE 10 

 

PROPOSITION D’ÉVALUATION DE L’INSPECTION AU PORT DE L’ICCAT 

Deuxième phase 

 

Document préparé par le groupe d’experts en inspection au port 

 

Introduction et objectif 

 

 
Le présent document a été rédigé conformément à la Recommandation de l’ICCAT visant à clarifier et 
compléter le processus de demande d'assistance aux fins du renforcement des capacités conformément à la 
Recommandation 14-08 de l'ICCAT (Rec. 16-18) qui établissait le mandat du groupe d'experts en 
inspection au port pour le renforcement des capacités et l'assistance. Le troisième paragraphe du mandat 
identifie que le développement d'un outil d'auto-évaluation est une première étape essentielle pour aider 
les CPC en développement à demander une assistance en matière de renforcement des capacités et pour 
faciliter l’établissement d’un ordre de priorité de ces demandes. Cette évaluation constitue la seconde 
phase du processus d’évaluation des CPC sollicitant une assistance aux fins du renforcement des capacités. 
La seconde phase vise particulièrement à procéder à un examen plus détaillé du contrôle du ressort de 
l’État du port de la CPC et de la mise en œuvre de la Recommandation de l’ICCAT concernant un système 
ICCAT de normes minimales pour l’inspection au port (Rec. 12-07) afin de mieux comprendre le meilleur 
type d'assistance à apporter. Bien que cette évaluation soit axée sur les exigences de la Recommandation 
12-07 de l’ICCAT, elle pourrait constituer un outil utile pour les CPC en développement afin d’évaluer leurs 
besoins de renforcement des capacités en ce qui concerne les obligations d'inspection portuaire, 
également au-delà du champ d'application de l'ICCAT.  
 

AUTO-ÉVALUATION DE L’INSPECTION AU PORT DE L’ICCAT  
 
Veuillez mentionner vos commentaires supplémentaires ou une explication de vos besoins supplémentaires 
pour chaque catégorie dans la rubrique « Autres commentaires ». Les CPC sont encouragées à solliciter le 
concours de toutes les entités nationales pertinentes (p.ex. toutes les organisations et les agences impliquées 
dans le contrôle de l'accès au port, la réalisation des inspections portuaires et l’enquête et la poursuite des 
violations des réglementations des pêches) pour remplir la présente auto-évaluation.  
 
 
1. Délégué de l'ICCAT remplissant l’évaluation 

 
a. CPC : 

  
b. Nom : 

 

c. Ministère ou agence : 

 

d. Fonction : 

 
e. Courrier électronique : 

 
f. Téléphone : 

 

g. Date de réalisation de l'évaluation : 

 
 
2. Les résultats de l’auto-évaluation préalable de la CPC sont présentés à l’Appendice 1. 
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3. Engagement international  

 
a. Énumérer les ORGP ou autres arrangements, outre l'ICCAT, dont la CPC est membre, Partie 

contractante ou Partie non contractante coopérante. 

 
b. Énumérer les accords pertinents auxquels la CPC est partie et les autres organisations ou 

arrangements par lesquels la CPC s'engage dans les efforts internationaux pour lutter contre la 

pêche IUU (par exemple, l’Accord de la FAO sur les mesures du ressort de l’État du port visant à 

prévenir, contrecarrer et éliminer la pêche illicite, non déclarée et non réglementée, le Réseau 

international de suivi, contrôle et surveillance, INTERPOL, etc.). 

 
4. Projets d'assistance technique en cours / terminés 

 
Veuillez préciser tout projet d'assistance technique dont la réalisation est envisagée, déjà en cours ou terminé 
ainsi que l’aide fournie/à fournir et indiquer s'il existe des demandes supplémentaires d'assistance pour ces 
questions. 

 

Des accords bilatéraux ou autres sont-ils déjà en place dans le but de fournir (ou de 

recevoir) une assistance pour le renforcement des capacités en rapport avec la mise en 

œuvre de la Rec. 12-07 de l’ICCAT?4 

Oui :  

Non: 

Si oui, veuillez indiquer le nom du projet et en fournir une description succincte. 

(Veuillez utiliser davantage d’espace en cas de multiples projets). 

 

 

 

 

Ces projets ou demandes de financement aux fins du renforcement des capacités 

concernant les inspections au port sont-ils coordonnés au niveau régional?  

Oui :  

Non: 

Dans l’affirmative, veuillez apporter une explication. 

 

 

 
5. Communication, coopération et partage d’informations 

 
Dans les deux tableaux ci-dessous, veuillez décrire les rôles des autorités principales et secondaires sont-
ils définis pour chaque point de décision requis pour remplir les exigences d'un système d'inspection 
portuaire (p. ex., pré-criblage des navires, communication des informations avant l'arrivée à l'inspecteur 
des pêches, autorité principale chargée d’effectuer les inspections des pêches à bord de navires sous 
pavillon étranger, ou les autorités chargées de prendre des mesures répressives) et identifier si ces rôles 
sont établis au moyen d'une réglementation légale ? 

 

Veuillez compléter le tableau suivant afin d’identifier les procédures de communication en place entre les 
autorités énumérées dans le tableau consacré aux autorités d'inspection portuaire (au point2 de l’évaluation 
préalable), en ce qui a trait à l'inspection au port ou à d'autres aspects du respect des pêches (par exemple, 
concept d'opération, procédures opérationnelles standard, etc.).  

                                                 
4 Recommandation de l’ICCAT afin d'apporter un soutien à la mise en œuvre efficace de la Recommandation 12-07 de l’ICCAT 
concernant un système ICCAT de normes minimales pour l’inspection au port (Rec. 14-08), paragraphe 8, cf. également Rec. 12-07, 
paragraphe 27. 
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Des plans ont-ils été mis au point aux fins de la communication et de la 

coopération entre les agences identifiées dans l’évaluation préalable (point 2) 

pour la mise en œuvre du contrôle du ressort de l'État du port et de la 

Recommandation 12-07 ? 

 

 

Oui :  

Non : 

Veuillez décrire et/ou fournir des documents, des informations et/ou des liens pertinents 

supplémentaires : 

 

 

Comment les informations et les renseignements sont-ils partagés entre les agences pour éclairer les 

décisions concernant l'octroi ou le refus d'entrée au port, l'accès aux services portuaires et la 

hiérarchisation des inspections ? 

 

 

Veuillez décrire et/ou fournir des documents, des informations et/ou des liens pertinents 

supplémentaires : 

 

Méthodes formelles: 

 

 

Méthodes informelles: 

 

 

Les inspecteurs des pêches et les autres membres du personnel chargé de 

l'exécution ont-ils établi des procédures opérationnelles standard de gestion de 

ces informations (par exemple, le partage des informations liées à la demande 

préalable d'entrée d'un navire avec les inspecteurs des pêches) ? 

 

 

Oui :  

Non:  

Veuillez décrire et/ou fournir des documents, des informations et/ou des liens pertinents 

supplémentaires : 
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Les exigences des Recommandations de l'ICCAT sont-elles comprises par toutes les autorités compétentes 

de votre pays, y compris le personnel des autorités des pêches, les autorités douanières, les autorités 

d'exécution (y compris les inspecteurs des pêches), le parquet et le pouvoir judiciaire ? (Veuillez identifier 

les lacunes éventuelles).  

 

  

Lorsque l’ICCAT adopte des nouvelles mesures, ces entités reçoivent-elles une formation au sujet de ces 

nouvelles mesures ? Veuillez les décrire. 

 

 

 

 
Veuillez répondre aux questions suivantes afin d’expliquer à quels renseignements ou rapports les autorités 
chargées de l’inspection ont-elles accès avant l’arrivée d’un navire. 

 
Les rapports (y compris les rapports d'autres États ou CPC du port) des navires 

participant à la pêche IUU ont-ils été communiqués aux inspecteurs des pêches et 

aux autres autorités compétentes ? 

 

Oui :  

Non:  

Les rapports référencés dans la rangée ci-dessus sont-ils fournis aux inspecteurs ? 

 

Oui :  

Non:  

Une évaluation des risques est-elle réalisée pour établir un ordre de priorité 

d’inspection et cette information est-elle transmise à l’inspecteur ? 

 

Oui :  

Non:  

Les résultats des inspections en mer sont-ils communiqués aux inspecteurs des 

pêches ? 

 

Oui :  

Non:  

Les inspecteurs des pêches reçoivent-ils des rapports concernant les infractions 

(p.ex. navires dépourvus de pavillon, incursions dans une ZEE, etc.) ? 

 

Oui :  

Non:  

Les inspecteurs des pêches ont-ils accès aux listes des navires autorisés et à la 

liste des navires IUU de l’ICCAT, dont la liste des navires de charge autorisés? 

 

Oui :  

Non:  
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6. Informations générales sur les activités portuaires du navire  

 
Veuillez énumérer le nom de chaque port qui reçoit des navires sous pavillon étranger se livrant à des activités de pêche ou à des activités connexes transportant des 
produits/poissons relevant de la gestion de l’ICCAT qui n'ont pas été préalablement débarqués, le nombre de navires, le but de ces arrêts au port et les  types de navires. 
Veuillez ajouter une rangée si nécessaire. 

Nom du port 

désigné en vertu 

de la Rec. 12-07 

de l’ICCAT5 

Nombre total de 

navires sous pavillon 

étranger se livrant à 

des activités de pêche 

ou à des activités 

connexes transportant 

des espèces relevant 

de la gestion de l’ICCAT 

qui entrent au port 

chaque année 

But de cet arrêt au 

port (p.ex. 

débarquement de 

poissons, 

transbordement, 

services portuaires, 

autres) 

Pourcentage de 

navires étant 

des navires de 

capture 

Pourcentage de 

navires étant 

des navires 

frigorifiques de 

charge 

Volume de 

poissons/produits 

déchargés dans ce 

port 

Principales espèces 

débarquées, 

transbordées, 

transformées dans ce 

port 

 

 

      

 

 

      

 

 

      

 

 

      

 
 

                                                 
5 Recommandation 12-07, paragraphe 9.  
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7. Information sur la notification préalable 

 
Veuillez décrire les aspects suivants du processus de notification des navires sous pavillon étranger se livrant 
à des activités de pêche ou à des activités connexes transportant des poissons ou des produits de poisson qui 
n'ont pas été préalablement débarqués. 

 

Combien de temps à l'avance les navires 
sont-ils tenus de fournir une demande 
préalable d’entrée au port ? 

 

Quels sont les ministères/agences qui 
reçoivent la demande préalable d’entrée 
au port du navire et comment 
l'information est-elle partagée avec les 
inspecteurs des pêches avant 
l'inspection ? 

 

Quelle méthode de communication (par 
exemple, courrier électronique, radio, 
système d'avis d'arrivée, etc.) les navires 
utilisent-ils pour soumettre leur demande 
d'entrée au port ? 

 

Existe-t-il des procédures pour réaliser 

une évaluation des risques pour établir 

un ordre de priorité d’inspection des 

navires ? 

 

 

 
8. Autorités légales des inspecteurs des pêcheries 

 
Les inspecteurs des pêches ont-ils l'autorité légale pour examiner toutes les zones concernées d'un navire, y 
compris : 

 

Zones du navire Autorité légale pour inspecter (oui/non) 

Ponts  

Salles  

Prises transformées ou autre  

Filets et autres engins de pêche  

Équipement (technique et 
électronique) 

 

Registres de transmissions  

Carnet de pêche  

Manifestes de cargaison  

Reçu de bord et déclarations de 
débarquement 

 

Tout autre document pertinent  
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9. Documentation de l’inspection 

 
Veuillez répondre aux questions suivantes. 

 
Le pays a-t-il mis en œuvre l'utilisation du formulaire/rapport 6d'inspection 

portuaire de l’ICCAT ou les champs requis sont-ils intégrés dans un formulaire 

propre à l’agence ?  

 

Oui :  

Non:  

Dans la négative, comment cette information requise est-elle documentée ? 

 

 

 

 
10. Transmission des résultats de l’inspection 

 

À qui l’inspecteur des pêches soumet-il le rapport d’inspection une fois rempli et ensuite avec qui la CPC 
partage-t-elle les résultats de l’inspection (veuillez citer toutes les entités) ? 
 

 
11. Complément d’information facultatif 

 
Veuillez utiliser l'espace prévu à cet effet pour fournir des commentaires additionnels concernant les 
nécessités en renforcement de la capacité non abordés. 

 
 

                                                 
6 https://www.iccat.int/fr/portinspection.htm 
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Appendice 4 de l’ANNEXE 10 
RECOMMANDATION 11-18 : LISTE IUU AU TITRE DE 2017 

 
Liste des navires présumés avoir exercé des activités de pêche IUU dans la zone de la Convention ICCAT 

 

Numéro de 
série 

Numéro 
Lloyds/ 
OMI 

CPC/ORGP 
déclarante 

Date info Nº Réf.  
Pavillon 
actuel  

Pavillon 
antérieur  

Nom du navire 
(Latin)  

Nom 
antérieur 

Indicatif 
d’appel 

Nom 
armateur/ 
opérateur  

Adresse 
armateur/ 
opérateur  

Zone  Engin 

20040005 
Non 
disponible 

JAPON- 
observation d'un 
palangrier 
thonier dans la 
zone de la 
Convention, non 
inclus sur le 
Registre de 
navires ICCAT 

24/08/2004 1788 Inconnu Inconnu BRAVO 
AUCUNE 

INFO 
T8AN3 

AUCUNE 
INFO 

AUCUNE 
INFO 

AT   

20040006 
Non 
disponible 

JAPON-
Entreprise de 
cargo frigorifique 
a fourni des 
documents 
montrant que du 
thon congelé a 
été transbordé. 

16/11/2004 
PWG-

122/2004 
Inconnu Inconnu 

OCEAN 
DIAMOND 

AUCUNE 
INFO 

AUCUNE 
INFO 

AUCUNE 
INFO 

AUCUNE 
INFO 

AT   

20040007 
Non 
disponible 

JAPON-Des 
communications 
entre navire de 
pêche et 
entreprise de 
cargo frigorifique 
ont indiqué que 
des espèces de 
thonidés ont été 
capturées dans 
l'Atlantique 

16/11/2004 
PWG-

122/2004 
Inconnu 

 
 
 
 
 
 
 

Inconnu 
 

 

 

MADURA 2 
AUCUNE 

INFO 
AUCUNE 

INFO 
(P.T. 

PROVISIT) 
(Indonésie) AT   

                                                 
* Les documents d’appui à la liste IUU de l’ICCAT ne sont disponibles qu’en format électronique. 
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Numéro de 
série 

Numéro 
Lloyds/ 
OMI 

CPC/ORGP 
déclarante 

Date info Nº Réf.  
Pavillon 
actuel  

Pavillon 
antérieur  

Nom du navire 
(Latin)  

Nom 
antérieur 

Indicatif 
d’appel 

Nom 
armateur/ 
opérateur  

Adresse 
armateur/ 
opérateur  

Zone  Engin 

20040008 
Non 
disponible 

JAPON-Des 
communications 
entre navire de 
pêche et 
entreprise de 
cargo frigorifique 
ont indiqué que 
des espèces de 
thonidés ont été 
capturées dans 
l'Atlantique 

16/11/2004 
PWG-

122/2004 
Inconnu Inconnu MADURA 3 

AUCUNE 
INFO 

AUCUNE 
INFO 

(P.T. 
PROVISIT) 

(INDONESIE)     

20050001 
Non 
disponible 

BRÉSIL -Pêche 
dans les eaux 
brésiliennes sans 
licence 

03/08/2005 1615 Inconnu 
Saint Vincent & 
Grenadines 

SOUTHERN STAR 
136 

HSIANG 
CHANG 

AUCUNE 
INFO 

KUO JENG 
MARINE 
SERVICES 
LIMITED 

PORT OF 
SPAIN 
TRINIDAD & 
TOBAGO 

AT   

20060001 
Non 
disponible 

AFRIQUE DU 
SUD-Navires ne 
disposant pas de 
VMS, soupçonnés 
de ne pas être 
titulaires de 
licence de pêche 
de thonidés et 
d’effectuer de 
possibles 
transbordements 
en mer 

23/10/2006 2431 Inconnu Inconnu THON OBÈSE 
AUCUNE 

INFO 
FN 

003883 
AUCUNE 

INFO 
AUCUNE 

INFO 
Incon-

nue 
  

20060002 
Non 
disponible 

AFRIQUE DU 
SUD-Navires ne 
disposant pas de 
VMS, soupçonnés 
de ne pas être 
titulaires de 
licence de pêche 
de thonidés et 
d’effectuer de 
possibles 
transbordements 
en mer 

23/10/2006 2431 Inconnu Inconnu MARIA 
AUCUNE 

INFO 
FN 

003882 
AUCUNE 

INFO 
AUCUNE 

INFO 
Incon-

nue 
  
 



PWG 

565 

Numéro de 
série 

Numéro 
Lloyds/ 
OMI 

CPC/ORGP 
déclarante 

Date info Nº Réf.  
Pavillon 
actuel  

Pavillon 
antérieur  

Nom du navire 
(Latin)  

Nom 
antérieur 

Indicatif 
d’appel 

Nom 
armateur/ 
opérateur  

Adresse 
armateur/ 
opérateur  

Zone  Engin 

20060003 
Non 
disponible 

UE-Navires de 
plus de 24 m non 
inclus dans le 
Registre ICCAT 
de navires. 
Observés 
pêchant dans la 
MED pendant 
saison de 
fermeture 

16/10/2006 2259 Inconnu Panama NON 101 GLORIA 
GOLDEN 

LAKE 
AUCUNE 

INFO 
AUCUNE 

INFO 
AUCUNE 

INFO 
Méd.   

20060004 
Non 
disponible 

UE-Navires de 
plus de 24 m non 
inclus dans le 
Registre ICCAT 
de navires. 
Observés 
pêchant dans la 
MED pendant 
saison de 
fermeture 

16/10/2006 2259 Inconnu Panama 
MELILLA NO. 

103 
AUCUNE 

INFO 
AUCUNE 

INFO 
AUCUNE 

INFO 
AUCUNE 

INFO 
Méd.   

20060005 
Non 
disponible 

UE-Navires de 
plus de 24 m non 
inclus dans le 
Registre ICCAT 
de navires. 
Observés 
pêchant dans la 
MED pendant 
saison de 
fermeture 

16/10/2006 2259 Inconnu Panama 
MELILLA NO. 

101 
AUCUNE 

INFO 
AUCUNE 

INFO 
AUCUNE 

INFO 
AUCUNE 

INFO 
Méd.   

20060007 
Non 
disponible 

UE-Navires de 
plus de 24 m non 
inclus dans le 
Registre ICCAT 
de navires. 
Observés 
pêchant dans la 
MED pendant 
saison de 
fermeture 

16/10/2006 2259 Inconnu Panama LILA NO. 10 
AUCUNE 

INFO 
AUCUNE 

INFO 
AUCUNE 

INFO 
AUCUNE 

INFO 
Méd.   
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Numéro de 
série 

Numéro 
Lloyds/ 
OMI 

CPC/ORGP 
déclarante 

Date info Nº Réf.  
Pavillon 
actuel  

Pavillon 
antérieur  

Nom du navire 
(Latin)  

Nom 
antérieur 

Indicatif 
d’appel 

Nom 
armateur/ 
opérateur  

Adresse 
armateur/ 
opérateur  

Zone  Engin 

20060008 
Non 
disponible 

UE-Navires de 
plus de 24 m non 
inclus dans le 
Registre ICCAT 
de navires. 
Observés 
pêchant dans la 
MED pendant 
saison de 
fermeture 

16/10/2006 2259 Inconnu Honduras No. 2 CHOYU 
AUCUNE 

INFO 
AUCUNE 

INFO 
AUCUNE 

INFO 
AUCUNE 

INFO 
Méd.   

20060009 
Non 
disponible 

UE-Navires de 
plus de 24 m non 
inclus dans le 
Registre ICCAT 
de navires. 
Observés 
pêchant dans la 
MED pendant 
saison de 
fermeture 

16/10/2006 2259 Inconnu Honduras ACROS NO. 3 
AUCUNE 

INFO 
AUCUNE 

INFO 
AUCUNE 

INFO 
AUCUNE 

INFO 
Méd.  

20060010 
Non 
disponible 

UE-Navires de 
plus de 24 m non 
inclus dans le 
Registre ICCAT 
de navires. 
Observés 
pêchant dans la 
MED pendant 
saison de 
fermeture 

16/10/2006 2259 Inconnu Honduras ACROS NO. 2 
AUCUNE 

INFO 
AUCUNE 

INFO 
AUCUNE 

INFO 
AUCUNE 

INFO 
Méd.  

20060011 
Non 
disponible 

UE-Navires de 
plus de 24 m non 
inclus dans le 
Registre ICCAT 
de navires. 
Observés 
pêchant dans la 
MED pendant 
saison de 
fermeture 

16/10/2006 2259 Inconnu Honduras No. 3 CHOYU 
AUCUNE 

INFO 
AUCUNE 

INFO 
AUCUNE 

INFO 
AUCUNE 

INFO 
Méd.  



PWG 

567 

Numéro de 
série 

Numéro 
Lloyds/ 
OMI 

CPC/ORGP 
déclarante 

Date info Nº Réf.  
Pavillon 
actuel  

Pavillon 
antérieur  

Nom du navire 
(Latin)  

Nom 
antérieur 

Indicatif 
d’appel 

Nom 
armateur/ 
opérateur  

Adresse 
armateur/ 
opérateur  

Zone  Engin 

20060012 
Non 
disponible 

UE-Navires de 
plus de 24 m non 
inclus dans le 
Registre ICCAT 
de navires. 
Observés 
pêchant dans la 
MED pendant 
saison de 
fermeture 

16/10/2006 2259 Inconnu Honduras ORIENTE No.7  
AUCUNE 

INFO 
AUCUNE 

INFO 
AUCUNE 

INFO 
AUCUNE 

INFO 
Méd.  

20080001 

Non 
disponible
Figurait 
préalable
ment sur 
Registre 
ICCAT en 
tant que 
AT000GUI
000002 

Japon- thon 
rouge capturé et 
exporté sans 
quota 

14/11/2008 

C0C-
311/2008 

et 
Circulaire 

767/10  

Inconnu Rép.de Guinée DANIAA CARLOS 
3X07QM

C 

ALPHA 
CAMARA 

(compagnie 
guinéenne)  

AUCUNE 
INFO 

ATL-E 
ou 

MED. 
Palangre 

20080004 

Non 
disponible 
(Numéro 
de Registre 
ICCAT 
précédent  
AT000LIB
00039) 

Information du 
Président de 
l'ICCAT 

27/06/2008 1226 Inconnu 
Libye 

(auparavant 
britannique) 

SHARON 1 
MANARA 1 

(auparavant 
POSEIDON) 

AUCUNE 
INFO 

MANARAT 
AL SAHIL 

Fishing 
Company 

AL DAHRS. 
Ben Walid 

Street 
Méd. Senneur 

20080005 

Non 
disponible 
(Numéro 
de Registre 
ICCAT 
précédent  
AT000LIB
00041) 

Information du 
Président de 
l'ICCAT 

27/06/2008 1226 Inconnu 
Libye (avant : 

Ile de Man) 
GALA I 

MANARA II 
(auparavant 

ROAGAN) 

AUCUNE 
INFO 

MANARAT 
AL SAHIL 

Fishing 
Company 

AL DAHRS. 
Ben Walid 

Street 
Méd. Senneur 

20090001 7826233 

CTOI. Infraction 
aux Résolutions 
02/04, 02/05 et 
03/05 de la CTOI 

13/04/2009 E09-1304 Inconnu 
Guinée 
équatoriale 

OCEAN LION 

 
 
 

Aucune info 

 
 
 

Aucune 
info 

 
 
 

Aucune info 

 
 
 

Aucune info IN  
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Numéro de 
série 

Numéro 
Lloyds/ 
OMI 

CPC/ORGP 
déclarante 

Date info Nº Réf.  
Pavillon 
actuel  

Pavillon 
antérieur  

Nom du navire 
(Latin)  

Nom 
antérieur 

Indicatif 
d’appel 

Nom 
armateur/ 
opérateur  

Adresse 
armateur/ 
opérateur  

Zone  Engin 

20090002 
Non 
disponible 

CTOI 
Infraction à la 
Résolution 
07/02 de la CTOI 

13/04/2009 E09-1304 Inconnu Géorgie YU MAAN WON Aucune info 
Aucune 
info 

Aucune info Aucune info IN  

20090003 
Non 
disponible 

CTOI 
Infraction à la 
Résolution 
07/02 de la CTOI 

13/04/2009 E09-1304 Inconnu Inconnu 
GUNUAR 
MELYAN 21 

Aucune info 
Aucune 
info 

Aucune info Aucune info IN  

20100004 
Non 
disponible 

CTOI 
Infraction à la 
Résolution 
09/03 de la CTOI 

 
 
07/07/2010 

 
 
E10-2860 

 
 
Inconnu 

 
 
Malaisie 

 
HOOM XIANG II 

   
Hoom Xiang 
Industries 
Sdn. Bhd. 

   

20110003 
C-00545 
M-00545 

IATTC 
WCPFC 

 
30/08/2011 
09/03/2016 

E11-5762 
E16-2093 

Géorgie 
Inconnu 

Géorgie Neptune  
4LOG 

Inconnu 

Space 
Energy 
Enterprises 
Co. Ltd. 

 
Océan 
Pacifi-

que 
LL 

20110011  IATTC 
 

30/08/2011 E11-5762 Inconnu Indonésie Bhaskara No. 10 
Bhaskara No. 
10 

   
Océan 
Pacifi-

que 
LL 

20110012  IATTC  
 
 

30/08/2011 
E11-5762 Inconnu Indonésie Bhaskara No.9 

Bhaskara No. 
9 

   
Océan 
Pacifi-

que 
LL 

20110013  IATTC 
 
 

30/08/2011 
E11-5762 Inconnu  Camelot     

Océan 
Pacifi--

que 
LL 

20110014  IATTC 

 
 
 

30/08/2011 E11-5762 Inconnu Belize Chia Hao No. 66 
Chia Hao No. 

66 
V3IN2 

Song Maw 
Fishery S.A. 

Calle 78E 
Casa No. 30 

Loma alegre, 
San 

Francisco, 
Panamá 

Océan 
Pacifi-

que 
LL 

20130001 
OMI 

Nº735566
2 

WCPFC 

 
 

09/03/2016 E16-2093 Inconnu Géorgie Fu Lien nº 1  4LIN2 
Fu Lien 

Fishery Co., 
Georgia 

   



PWG 

569 

Numéro de 
série 

Numéro 
Lloyds/ 
OMI 

CPC/ORGP 
déclarante 

Date info Nº Réf.  
Pavillon 
actuel  

Pavillon 
antérieur  

Nom du navire 
(Latin)  

Nom 
antérieur 

Indicatif 
d’appel 

Nom 
armateur/ 
opérateur  

Adresse 
armateur/ 
opérateur  

Zone  Engin 

20130002  WCPFC 

 
 
 

14/03/2013 
E13-1532 

Taipei 
chinois 

 Yu Fong 168  BJ4786 
Chang Lin 
Pao-Chun 

161 Sanmin 
Rd., Liouciuo 

Township, 
Pingtung 

County 929, 
Taipei chinois 

  

20130003  

CTOI. 
Infraction à la 
Résolution 
07/02 de la CTOI 

 
 
 

04/06/2013 
E13-4010 Inconnu  

Fu Hsiang Fa 
Nº21* 

 
OTS 024 
or OTS 

089 
Inconnu    

20130004  

CTOI. 
Infraction à la 
Résolution 
07/02 de la CTOI 

 
 
 

04/06/2013 E13-4010 Inconnu  Full Rich  HMEK3 
Noel 

Internationa
l LTD 

  
 
 
 

20130005  IATTC 

 
 
 

20/08/2013 E13-6833 Inconnu  Dragon III   
Reino De 
Mar S.A 

125 metros al 
Oeste de 
Sardimar 
cocal de 

Puntarenas 
Puntarenas 
Costa Rica 

Océan 
Pacifi-

que 
Palangre 

20130006  IATTC 

 
 
 

20/08/2013 
E13-6833 Inconnu Panamá 

Goidau Ruey No. 
1 

Goidau Ruey 
1 

HO-
2508 

Goidau Ruey 
Industrial, 

S.A 

1 Fl, No. 101 
Ta-She Road 

Ta She Hsiang 
Kaohsiung 

Taipei chinois 

Océan 
Pacifi-

que 
Palangre 

20130007  IATTC 

 
 
 

20/08/2013 E13-6833 Inconnu  Jyi Lih 88     
Océan 
Pacifi-

que 
Palangre 

20130008  IATTC 

 
 

20/08/2013 
E13-6833 Inconnu Belize Orca Orca    

Océan 
Pacifi-

que 
Palangre 
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Numéro de 
série 

Numéro 
Lloyds/ 
OMI 

CPC/ORGP 
déclarante 

Date info Nº Réf.  
Pavillon 
actuel  

Pavillon 
antérieur  

Nom du navire 
(Latin)  

Nom 
antérieur 

Indicatif 
d’appel 

Nom 
armateur/ 
opérateur  

Adresse 
armateur/ 
opérateur  

Zone  Engin 

20130009  IATTC 

 
 

20/08/2013 E13-6833 Inconnu Belize Reymar 6 Reymar 6    
Océan 
Pacifi-

que 
Palangre 

20130010  IATTC 

 
 
 

20/08/2013 

E13-6833 Inconnu  Ta Fu 1     
Océan 
Pacifi-

que 
Palangre 

20130011  IATTC 

 
 
 

20/08/2013 
E13-6833 Inconnu 

Belize, 
(Costa Rica) 

Tching Ye No. 6 
Tching Ye No. 

6, 
(El Diria I) 

V3GN  

Costado Este 
de UCR 
El Cocal 

Puntarenas 
Costa Rica 

Océan 
Pacifi-

que 
Palangre 

20130012 8994295 IATTC 

 
 
 

20/08/2013 E13-6833 Inconnu Belize 
Wen Teng No. 
688 

Wen Teng 
No. 688 

(Mahkoia 
Abadi No. 

196) 

V3TK4  

No. 32 Hai 
Shan 4th 

Road 
Hsiao Kang 

District 
Kaohsiung 

Taipei chinois 

Océan 
Pacifi-

que 
Palangre 

20130013  ICCAT 

 
 
 

25/11/2013 

COC-
303/2013 
Annexe 4; 

rapport 
plénières 

de la 
Commis-
sion 2013 

Indonésie Inconnu 
Samudera Pasifik 
No. 18 

Kawil No. 03; 
Lady VI-T-III 

YGGY 

Bali Ocean 
Anugrah 

Linger 
Indoenesia, 

PT 

JL. Ikan Tuna 
Raya Barat IV, 

Pel. Benoa- 
Denpasar 

 
Palangre 
dérivant

e 

20140001  IATTC 

 
 

12/08/2014 E14-06604 Fidji  Xin Shi Ji 16  3DTN 
Xin Shi Ji 
Fisheries 
Limited 

346 Waimanu 
Road, Suva, 

Fiji 
 Palangre 

20150001 
Non 

disponible 

CTOI. 
Infraction à la 
Résolution 
11/03 de la CTOI 

06/08/2015 E15-07643 Inconnu Inconnu ANEKA 228  
Aucune 

info 
Inconnu Inconnu   



PWG 

571 

Numéro de 
série 

Numéro 
Lloyds/ 
OMI 

CPC/ORGP 
déclarante 

Date info Nº Réf.  
Pavillon 
actuel  

Pavillon 
antérieur  

Nom du navire 
(Latin)  

Nom 
antérieur 

Indicatif 
d’appel 

Nom 
armateur/ 
opérateur  

Adresse 
armateur/ 
opérateur  

Zone  Engin 

20150002 
Non 

disponible 

CTOI. 
Infraction à la 
Résolution 
11/03 de la CTOI 

06/08/2015 E15-07643 Inconnu Inconnu ANEKA 228; KM.  
Aucune 

info 
Inconnu Inconnu   

20150003 
Non 

disponible 

CTOI. 
Infraction à la 
Résolution 
11/03 de la CTOI 

06/08/2015 E15-07643 Inconnu Inconnu CHI TONG  
Aucune 

info 
Inconnu Inconnu   

20150004 
Non 

disponible 

CTOI – Infraction 
à la Résolution 
11/03 de la CTOI 

06/08/2015 E15-07643 Inconnu Inconnu FU HSIANG FA 18  
Aucune 

info 
Inconnu Inconnu   

20150005 
Non 

disponible 

CTOI – Infraction 
à la Résolution 
11/03 de la CTOI 

06/08/2015 E15-07643 Inconnu Inconnu 
FU HSIANG FA 
NO 01 

 
Aucune 

info 
Inconnu Inconnu   

20150006 
Non 

disponible 

CTOI – Infraction 
à la Résolution 
11/03 de la CTOI 

06/08/2015 E15-07643 Inconnu Inconnu 
FU HSIANG FA 
NO. 02 

 
Aucune 

info 
Inconnu Inconnu   

20150007 
Non 

disponible 

CTOI – Infraction 
à la Résolution 
11/03 de la CTOI 

06/08/2015 E15-07643 Inconnu Inconnu 
FU HSIANG FA 
NO. 06 

 
Aucune 

info 
Inconnu Inconnu   

20150008 
Non 

disponible 

CTOI – Infraction 
à la Résolution 
11/03 de la CTOI 

06/08/2015 E15-07643 Inconnu Inconnu 
FU HSIANG FA 
NO. 08 

 
Aucune 

info 
Inconnu Inconnu   

20150009 
Non 

disponible 

CTOI – Infraction 
à la Résolution 
11/03 de la CTOI 

06/08/2015 E15-07643 Inconnu Inconnu 
FU HSIANG FA 
NO. 09 

 
Aucune 

info 
Inconnu Inconnu   
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Numéro de 
série 

Numéro 
Lloyds/ 
OMI 

CPC/ORGP 
déclarante 

Date info Nº Réf.  
Pavillon 
actuel  

Pavillon 
antérieur  

Nom du navire 
(Latin)  

Nom 
antérieur 

Indicatif 
d’appel 

Nom 
armateur/ 
opérateur  

Adresse 
armateur/ 
opérateur  

Zone  Engin 

20150010 
Non 

disponible 

CTOI – Infraction 
à la Résolution 
11/03 de la CTOI 

06/08/2015 E15-07643 Inconnu Inconnu 
FU HSIANG FA 
NO. 11 

 
Aucune 

info 
Inconnu Inconnu   

20150011 
Non 

disponible 

CTOI – Infraction 
à la Résolution 
11/03 de la CTOI 

06/08/2015 E15-07643 Inconnu Inconnu 
FU HSIANG FA 
NO. 13 

 
Aucune 

info 
Inconnu Inconnu   

20150012 
Non 

disponible 

CTOI – Infraction 
à la Résolution 
11/03 de la CTOI 

06/08/2015 E15-07643 Inconnu Inconnu 
FU HSIANG FA 
NO. 17 

 
Aucune 

info 
Inconnu Inconnu   

20150013 
Non 

disponible 

CTOI – Infraction 
à la Résolution 
11/03 de la CTOI 

06/08/2015 E15-07643 Inconnu Inconnu 
FU HSIANG FA 
NO. 20 

 
Aucune 

info 
Inconnu Inconnu   

20150014 
Non 

disponible 

CTOI – Infraction 
à la Résolution 
11/03 de la CTOI 

06/08/2015 E15-07643 Inconnu Inconnu 
FU HSIANG FA 
NO. 21* 

 
Aucune 

info 
Inconnu Inconnu   

20150015 
Non 

disponible 

CTOI – Infraction 
à la Résolution 
11/03 de la CTOI 

06/08/2015 E15-07643 Inconnu Inconnu 
FU HSIANG FA 
NO. 23 

 
Aucune 

info 
Inconnu Inconnu   

20150016 
Non 

disponible 

CTOI – Infraction 
à la Résolution 
11/03 de la CTOI 

06/08/2015 E15-07643 Inconnu Inconnu 
FU HSIANG FA 
NO. 26 

 
Aucune 

info 
Inconnu Inconnu   

20150017 
Non 

disponible 

CTOI – Infraction 
à la Résolution 
11/03 de la CTOI 

06/08/2015 E15-07643 Inconnu Inconnu 
FU HSIANG FA 
NO. 30 

 
Aucune 

info 
Inconnu Inconnu   



PWG 

573 

Numéro de 
série 

Numéro 
Lloyds/ 
OMI 

CPC/ORGP 
déclarante 

Date info Nº Réf.  
Pavillon 
actuel  

Pavillon 
antérieur  

Nom du navire 
(Latin)  

Nom 
antérieur 

Indicatif 
d’appel 

Nom 
armateur/ 
opérateur  

Adresse 
armateur/ 
opérateur  

Zone  Engin 

20150018 
Non 

disponible 

CTOI – Infraction 
à la Résolution 
11/03 de la CTOI 

06/08/2015 E15-07643 Inconnu Malaisie 
HOOM XIANG 
101 

 
Aucune 

info 
Inconnu Inconnu   

20150019 
Non 

disponible 

CTOI – Infraction 
à la Résolution 
11/03 de la CTOI 

06/08/2015 E15-07643 Inconnu Malaisie 
HOOM XIANG 
103 

 
Aucune 

info 
Inconnu Inconnu   

20150020 
Non 

disponible 

CTOI – Infraction 
à la Résolution 
11/03 de la CTOI 

06/08/2015 E15-07643 Inconnu Malaisie 
HOOM XIANG 
105 

 
Aucune 

info 
Inconnu Inconnu   

20150021 
Non 

disponible 

CTOI – Infraction 
à la Résolution 
11/03 de la CTOI 

06/08/2015 E15-07643 Inconnu Bolivie 
KIM SENG DENG 
3 

 
Aucune 

info 
Inconnu Inconnu   

20150022 
Non 

disponible 

CTOI – Infraction 
à la Résolution 
11/03 de la CTOI 

06/08/2015 E15-07643 Inconnu Inconnu 
KUANG HSING 
127 

 
Aucune 

info 
Inconnu Inconnu   

20150023 
Non 

disponible 

CTOI – Infraction 
à la Résolution 
11/03 de la CTOI 

06/08/2015 E15-07643 Inconnu Inconnu 
KUANG HSING 
196 

 
Aucune 

info 
Inconnu Inconnu   

20150024 7322897 
CTOI – Infraction 
à la Résolution 
11/03 de la CTOI 

06/08/2015 E15-07643 
Guinée 

équatorial
e 

 
KUNLUN 
(TAISHAN) 

 3CAG 
Stanley 
Manage 
ment Inc 

Inconnu   

20150025 
Non 

disponible 

CTOI – Infraction 
à la Résolution 
11/03 de la CTOI 

06/08/2015 E15-07643 Inconnu Inconnu 
MAAN YIH 
HSING 

 
Aucune 

info 
Inconnu Inconnu   

20150026 
Non 

disponible 

CTOI – Infraction 
à la Résolution 
11/03 de la CTOI 

06/08/2015 E15-07643 Inconnu Inconnu 
SAMUDERA 
PERKASA 11 

 
Aucune 

info 
Inconnu Inconnu   
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Numéro de 
série 

Numéro 
Lloyds/ 
OMI 

CPC/ORGP 
déclarante 

Date info Nº Réf.  
Pavillon 
actuel  

Pavillon 
antérieur  

Nom du navire 
(Latin)  

Nom 
antérieur 

Indicatif 
d’appel 

Nom 
armateur/ 
opérateur  

Adresse 
armateur/ 
opérateur  

Zone  Engin 

20150027 
Non 

disponible 

CTOI – Infraction 
à la Résolution 
11/03 de la CTOI 

06/08/2015 E15-07643 Inconnu Inconnu 
SAMUDERA 
PERKASA 12 

 
Aucune 

info 
Inconnu Inconnu   

20150028 
Non 

disponible 

CTOI – Infraction 
à la Résolution 
11/03 de la CTOI 

06/08/2015 E15-07643 Inconnu Inconnu SHUEN SIANG  
Aucune 

info 
Inconnu Inconnu   

20150029 
Non 

disponible 

CTOI – Infraction 
à la Résolution 
11/03 de la CTOI 

06/08/2015 E15-07643 Inconnu Inconnu SIN SHUN FA 6  
Aucune 

info 
Inconnu Inconnu   

20150030 
Non 

disponible 

CTOI – Infraction 
à la Résolution 
11/03 de la CTOI 

06/08/2015 E15-07643 Inconnu Inconnu SIN SHUN FA 67  
Aucune 

info 
Inconnu Inconnu   

20150031 
Non 

disponible 

CTOI – Infraction 
à la Résolution 
11/03 de la CTOI 

06/08/2015 E15-07643 Inconnu Inconnu SIN SHUN FA 8  
Aucune 

info 
Inconnu Inconnu   

20150032 
Non 

disponible 

CTOI – Infraction 
à la Résolution 
11/03 de la CTOI 

06/08/2015 E15-07643 Inconnu Inconnu SIN SHUN FA 9  
Aucune 

info 
Inconnu Inconnu   

20150033 9319856 
CTOI – Infraction 
à la Résolution 
11/03 de la CTOI 

06/08/2015 E15-07643 Inconnu 
Guinée 

équatoriale 
SONGHUA 
(YUNNAN) 

 3CAF 
Eastern 

Holdings 
Inconnu   

20150034 
Non 

disponible 

CTOI – Infraction 
à la Résolution 
11/03 de la CTOI 

06/08/2015 E15-07643 Inconnu Inconnu SRI FU FA 168  
Aucune 

info 
Inconnu Inconnu   



PWG 

575 

Numéro de 
série 

Numéro 
Lloyds/ 
OMI 

CPC/ORGP 
déclarante 

Date info Nº Réf.  
Pavillon 
actuel  

Pavillon 
antérieur  

Nom du navire 
(Latin)  

Nom 
antérieur 

Indicatif 
d’appel 

Nom 
armateur/ 
opérateur  

Adresse 
armateur/ 
opérateur  

Zone  Engin 

20150035 
Non 

disponible 

CTOI – Infraction 
à la Résolution 
11/03 de la CTOI 

06/08/2015 E15-07643 Inconnu Inconnu SRI FU FA 18  
Aucune 

info 
Inconnu Inconnu   

20150036 
Non 

disponible 

CTOI – Infraction 
à la Résolution 
11/03 de la CTOI 

06/08/2015 E15-07643 Inconnu Inconnu SRI FU FA 188  
Aucune 

info 
Inconnu Inconnu   

20150037 
Non 

disponible 

CTOI – Infraction 
à la Résolution 
11/03 de la CTOI 

06/08/2015 E15-07643 Inconnu Inconnu SRI FU FA 189  
Aucune 

info 
Inconnu Inconnu   

20150038 
Non 

disponible 

CTOI – Infraction 
à la Résolution 
11/03 de la CTOI 

06/08/2015 E15-07643 Inconnu Inconnu SRI FU FA 286  
Aucune 

info 
Inconnu Inconnu   

20150039 
Non 

disponible 

CTOI – Infraction 
à la Résolution 
11/03 de la CTOI 

06/08/2015 E15-07643 Inconnu Inconnu SRI FU FA 67  
Aucune 

info 
Inconnu Inconnu   

20150040 
Non 

disponible 

CTOI – Infraction 
à la Résolution 
11/03 de la CTOI 

06/08/2015 E15-07643 Inconnu Inconnu SRI FU FA 888  
Aucune 

info 
Inconnu Inconnu   

20150041 
Non 

disponible 

CTOI – Infraction 
à la Résolution 
11/03 de la CTOI 

06/08/2015 E15-07643 Inconnu Inconnu 
TIAN LUNG 
NO.12 

 
Aucune 

info 
Inconnu Inconnu   

20150042 
Non 

disponible 

CTOI – Infraction 
à la Résolution 
11/03 de la CTOI 

06/08/2015 E15-07643 Inconnu  

Abundant 12  

(YI HONG 106) 
 

CPA 202 
Huang Jia 

Yi/Mendez 
Francisco 

Delos Reyes 

C/O Room 
18-E Road Lin 
Ya District 
Kaohsiung 
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Numéro de 
série 

Numéro 
Lloyds/ 
OMI 

CPC/ORGP 
déclarante 

Date info Nº Réf.  
Pavillon 
actuel  

Pavillon 
antérieur  

Nom du navire 
(Latin)  

Nom 
antérieur 

Indicatif 
d’appel 

Nom 
armateur/ 
opérateur  

Adresse 
armateur/ 
opérateur  

Zone  Engin 

20150043 
Non 

disponible 

CTOI – Infraction 
à la Résolution 
11/03 de la CTOI 

06/08/2015 E15-07643 Inconnu  

Abundant 9 

(YI HONG 116) 
 

CPA222 
Huang Jia Yi 
/Pan Chao 

Maon 

C/O Room 
18-E Road Lin 
Ya District 
Kaohsiung  

  

20150044 
Non 

disponible 

CTOI – Infraction 
à la Résolution 
11/03 de la CTOI 

06/08/2015 E15-07643 Inconnu Inconnu 

Abundant 3 

(YI HONG 16) 
 

CPA 201 
Huang Jia Yi 
Huang Wen 

Hsin 

C/O Room 18-
E Road Lin Ya 
District 
Kaohsiung 

  

20150045 
Non 

disponible 

CTOI – Infraction 
à la Résolution 
11/03 de la CTOI 

06/08/2015 E15-07643 Inconnu Inconnu YI HONG 3  
Aucune 

info 
Inconnu Inconnu   

20150046 
Non 

disponible 

CTOI – Infraction 
à la Résolution 
11/03 de la CTOI 

06/08/2015 E15-07643 Bolivie Inconnu 

Abundant 1 

(YI HONG 6) 
 

CPA 226 Huang Jia Yi 
/Hatto Daroi 

C/O Room 
18-E Road Lin 
Ya District 
Kaohsiung 

  

20150047 9042001 
CTOI – Infraction 
à la Résolution 
11/03 de la CTOI 

06/08/2015 E15-07643 
Guinée 

équatorial
e 

 
YONGDING 
(JIANFENG) 

 3CAE 
Stanley 

Managemen
t Inc. 

Inconnu   

20150048 
Non 

disponible 

CTOI – Infraction 
à la Résolution 
11/03 de la CTOI 

06/08/2015 E15-07643 Inconnu Inconnu YU FONG 168  
Aucune 

info 
Inconnu Inconnu   

20160001 
Non 

disponible 
Sénégal/ICCAT 25/02/2016 E16-01726 Inconnu Liberia 

New Bai I No. 
168 

Tai Yuan No. 
227 

YGMY 
Shin Pao K 

ONG Winnie 
Tsengi 

Inconnu AT  

20170003 Non 
disponible 

CTOI 
15/07/2017 E17-09210 Inde  BENAIAH 

 

Non 
disponib

le 
Mr. Raju S/O 

John Rose 

11-4-137 
Kalingarajap
uram 

  

20170004 Non 
disponible 

CTOI 
15/07/2017 E17-09210 Inde  BEO HINGIS 

 
Non 

disponib
le 

Nasians. P 
S/O Peter 

   



PWG 

577 

Numéro de 
série 

Numéro 
Lloyds/ 
OMI 

CPC/ORGP 
déclarante 

Date info Nº Réf.  
Pavillon 
actuel  

Pavillon 
antérieur  

Nom du navire 
(Latin)  

Nom 
antérieur 

Indicatif 
d’appel 

Nom 
armateur/ 
opérateur  

Adresse 
armateur/ 
opérateur  

Zone  Engin 

20170005 Non 
disponible 

CTOI 

15/07/2017 E17-09210 Inde  CARMAL MATHA 
 

Non 
disponib

le 
Antony J 

S/O Joseph 

111-7-28 St. 
Thomas 
Nagar, 
Talminadu 

  

20170006 Non 
disponible 

CTOI 
15/07/2017 E17-09210 Inde  DIGNAMOL 1 

 

Non 
disponib

le 
Jelvis S/O 
Dicostan 

7/103 K R 
Puram.Mamil
nadu 

  

20170007 Non 
disponible 

CTOI 
15/07/2017 E17-09210 Inde  EPHRAEEM 

 

Non 
disponib

le 

Non 
disponible 

   

20170008 Non 
disponible 

CTOI 
15/07/2017 E17-09210 Inde  KING JESUS 

 
Non 

disponib
le 

Inconnu 
   

20170009 Non 
disponible 

CTOI 
15/07/2017 E17-09210 Inde  SACRED HEART 

 
Non 

disponib
le 

Metlan S/O 
Paniyadim 

   

20170010 Non 
disponible 

CTOI 
15/07/2017 E17-09210 Inde  SHALOM 

 
Non 

disponib
le 

Non 
disponible 

   

20170011 Non 
disponible 

CTOI 
15/07/2017 E17-09210 Inde  VACHANAM 

 
Non 

disponib
le 

Satril T 
   

20170012 Non 
disponible 

CTOI 
15/07/2017 E17-09210 Inde  WISDOM 

 
Non 

disponib
le 

Lowerence 
   

20170013 Non 
disponible 

CTOI 

15/07/2017 E17-09210 Inconnu  ABUNDANT 6 
YI HONG 86 

CPA 221 
Huang Jia Yi 

C/O Room 
18-E ,Tze Wei 
No. 8 6 Th 
Road Lin Ya 
District 
Kaoshiung 

  

20170014 Non 
disponible 

 
CTOI 15/07/2017 E17-09210 Inconnu  SHENG JI QUN 3 

 
CPA 311 

Chang Lin 

Pao-Chun No. 
161, 
Kaohsiung 

  

20170015 Non 
disponible 

 
 

CTOI 
15/07/2017 E17-09210 Inconnu Inconnu SHUN LAI HSIN JYI 

WANG NO.6 
CPA 514 Lee Cheng 

Chung 

5 Tze Wei 
Road, 
Kaohsiung 
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Numéro de 
série 

Numéro 
Lloyds/ 
OMI 

CPC/ORGP 
déclarante 

Date info Nº Réf.  
Pavillon 
actuel  

Pavillon 
antérieur  

Nom du navire 
(Latin)  

Nom 
antérieur 

Indicatif 
d’appel 

Nom 
armateur/ 
opérateur  

Adresse 
armateur/ 
opérateur  

Zone  Engin 

20170016 Non 
disponible 

 
 

CTOI 
15/07/2017 E17-09210 Inconnu  YUTUNA 3 

HUNG 
SHENG NO. 

166 

CPA 212 Yen Shih 
Hsiung 

No. 3 Tze Wei 
Forth Road, 
Kaohsiung 

  

20170017 Non 
disponible 

CTOI 
15/07/2017 E17-09210 Inconnu  YUTUNA NO. 1 

 
CPA 302 Tseng Min 

Tsai 

No. 3 Tze Wei 
Forth Road, 
Kaohsiung 

  

 

* Aucune information de la CTOI sur la question de savoir si les deux navires FU HSIANG FA Nº 21 sont les mêmes navires. 
 

Photographie disponible : Numéro de série 20050001. Les photographies de Hoom Xuang 11; Fu Hsiang Fa 
No. 21 et Full Rich sont disponibles respectivement dans les rapports de la CTOI IOTC-S14-CoC13-add1 [E]; 
IOTC-2013-CoC10-07 Rev 1[E] and IOTC-2013-CoC10-08a[E]. La photographie du navire Wen Teng No. 688 
est disponible sur http://www.iattc.org/VesselRegister/VesselDetails.aspx?VesNo=129&Lang=en 
 
 
 
Pièce jointe - documents d’appui : Tel que cela avait été requis à la 20e réunion extraordinaire, le Taipei chinois et le Liberia ont soumis des informations 
complémentaires concernant le navire New Bai I No. 168 et la Bolivie a soumis des informations sur les navires Kim Seng Deng 3, Yi Hong 106 et Yi Hong 116. 

 

http://www.iattc.org/VesselRegister/VesselDetails.aspx?VesNo=129&Lang=en
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Rapport de la première Réunion de la Commission internationale pour la conservation des thonidés de 
l’Atlantique (Rome, 1-6 décembre 1969). Rapport sur les pêches nº84, FAO. 
Rapport de la première Réunion extraordinaire du Conseil (Madrid, 17-18 avril 1970). Nº1- Rapport de la 
période biennale, 1970-71, Ière Partie, 1970. 
Rapport de la période biennale, 1970-71, IIème Partie, 1971. 
Rapport de la période biennale, 1970-71, IIIème Partie, 1972. 
Rapport de la période biennale, 1972-73, Ière Partie, 1973. 
Rapport de la période biennale, 1972-73, IIème Partie, 1974. 
Rapport de la période biennale, 1974-75, Ière Partie, 1975. 
Rapport de la période biennale, 1974-75, IIème Partie, 1976. 
Rapport de la période biennale, 1976-77, Ière Partie, 1977. 
Rapport de la période biennale, 1976-77, IIème Partie, 1978. 
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Rapport de la période biennale, 1984-85, IIème Partie, 1986. 
Rapport de la période biennale, 1986-87, Ière Partie, 1987. 
Rapport de la période biennale, 1986-87, IIème Partie, 1988 
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Rapport de la période biennale, 1992-93, Ière Partie, 1993. 
Rapport de la période biennale, 1992-93, IIème Partie, 1994. 
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Rapport de la période biennale, 1994-95, IIème Partie, 1996. (Vols. 1-2). 
Rapport de la période biennale, 1996-97, Ière Partie, 1997. (Vols. 1-2). 
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Rapport de la période biennale, 2014-15, IIème Partie, 2016 (Vols. 1-4) 
Rapport de la période biennale, 2016-17, Ière Partie, 2017 (Vols. 1-4) 
Rapport de la période biennale, 2016-17, IIème Partie, 2018 (Vols. 1-4) 
 
Pour obtenir de plus amples informations et une liste complète des publications de l’ICCAT, veuillez 
consulter le site : www.iccat.int. 
 
Le présent rapport peut être cité sous l’une des formes suivantes : ICCAT, 2018. – Rapport de la période 
biennale, 2016-17, IIe partie, Vol. 1 ……pp.; ou (auteur), (titre de l’article). In ICCAT, 2018, Rapport de la 
période biennale, 2016-17, IIe partie, Vol. 1…… (pages).  

http://www.iccat.int/
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